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ANNO OC-TA VO

VICTORIÆ REGINÆ.

CAP. I.

Acte pour continuer pour un temps limité, l'acte imposant d.es droits
suries Produits Agricoles et les Animaux Vivants importés dans

cette province.

[20 Décembre, 1844.]

A TTENDU qu'il est expédient de, continuer pour un temps limité l'acte ci-
après mentionné, et les' droits' imposés par. .icelui: qu'il 1 soit en consé-

quence statué par a Très-Excellente Majesté de la-Reinepar et;de l'aviset du
consentement du conseil législatif et dèl'assemnblee du Ca-
nada, constitués et assemblésenivertuet sougl'autorité d'un:acteipassé danse par-
lement du royaume-uni de Ta Grande-Èretagne et dIrlae,imtitulé-Actepourréu-
nir les provinces d Hat' et du Bas-Canada, et por le.gouvernement du Canada,;
et il est par' ces présentes .statuéê par la dite- autorité, que l'acte:passé dans la A.~~7

septième année g de S Majste, et intitulé:: Acte our ;ontiuer po. 2,

un temps limité les' droitsimnposés: surles produits agricolese~ les animaus. mi-ciet o

vants' importés dans cette Province,-sera et il est par ces ;présentes continué, et
demeurera en force jusqu'au premier jour de Janvier mil-huit-cent-quarante-six, et
de là jusqu la in dela session du parlement provincial alors prochaineet pas
plus long-temps; nonobtanttoutes choses,à ce-gontraires dans le dit acte.

H.' Pourvu toujourset yu'il soitstatùé, que ie:présent acte, ainsiue l'acte n

continu6 par icelui, purront être' amndés, changés owabrôgés, 'par aucun acte
passé pendant la présente session du parlement provncial. endéi-

dant la Pré
sente seson.

MONTREAL :-Ipriiné ar SnivARf :DänsSHIRE et GMRGE EsBARATS

Imprimieur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.
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VI C TT

Acte pour amnider les lois maintennit en frce qu imposent un
Droit sur les istilleries nàs toute prtiedae

[20 Décènmbrc 1844]

TENDU est eédint de ourvoir éanaion e i ces pour aPrémbuIe.A ermettre Pl'usage dalabis pou unpériode e temps moi guune
année, rayan o ion raiÑonae s d et c h mintenñt
imposés nvértu daucune loi ou 1s nitenant en force ans aucune.partie
de cette provce oitn nsé ce tatué par xc
jesté de la* ene art de aviset du consentementdu£consel slatif
se blée législtive sdla pr iin d Cada.ontùes eassemb s e t 'éet

sous ''a utorité d'un ia'te l'passé' ans em t dirne
Brea ne. et d'rlande; intitul Acpur2euvlgpoine a d t~ edUËBs :..

;uned t porl-oté»mn4uCndet" iletprcspéètsstatué , par
la diteautori, ue énonobstan une cose àce contaredansaucune o cencesou

Canadda, doduBasCanada ou du Canada, toutes licences pourvoir'un aaam c r(

oudes alambict'nse er aco-dces éetdemeux erontuen for eanlti eros

tro mo i l t à dt d a de de s licences,' et cencesann
devront er n e éd 1sois en trois rn'oim

L. Et qui soit statué quùe moitié e t hag aintenar impo naontant
ý : -ý- ,- , popo ne..

sés sur.des liences pur une année, serapaye our s cences e uaer, etd ir
rien de plus. 47

-pou a~c te m-,
111 Et qu'il soit statué que cet acte ourra être amendé ou abroge par au

cun acte ou actes q pourront tre passes penantapesee session d penan a
presente ses-

MOIImry pa RT DERBisHiRE et GEORGE ESBARA.TS

p eur des Loi de La rès Excellente Majesté e a:Reine
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Ate epoui établir- des:"'roitýs'de' ýDouns ;,Proi'ciaix

- 2 {17 ýMarsý1845.]

A TEND ~9'ilest-.-éie# d'brèger~ le ate e ipsiin e ranue

législtive e . lrÈ; rvne dCada; costtese aspùlé n etue su
e 'randte, ltitule , -ctx i-éwii !d ronî;- u .lue uBaýaa ,e

deê Sa an ,e
anneest ër.ltèu f ru irèseoss:ntpour fltrhndSe9
ritn douanes révo-,e le

partes e disaceds~
ctrais dan 1'aétè' passe,. - 1 dasessô W ntë*séu ails. esi côtne:4'i idessu daniêt iiint cit& .

2~k~r$~;:~~ tz
11.es Et -ris~i~ft' èqù1edi''jur a'e'î~tap~scli au lien et plae

de turs'a~tr~drît~d doutnesxmroses rt6t~ a4e provncîa (exeptule iprêodan1',
iiintznns -"etý.Poe ci;dlid*éý is,-e roitchUonn.«ýfii.. aai 1 ; dum2, 6
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au présent, droit sur le bld pass., dans la sixième année du regne

n de Sa surestée etr ingtilé Act puin sor: droit sur~ le blé étrangcim n2Ot - i
tous les autres de Sa ileé eet 47lèépeç;e aeaSaMjsé
droits, cxcej. dans cette provice,) iseae, pév'YYU4épaye àSa. Majesté, SsHéi
bé ctuangerl tiers et Successeurs, sur le effetsî a'rticles ýtxmarchandises importés en cette pro-

vince, excepté sur le blé étranrgr et suÊ tous les àrticles mentionnes dans le ta-

bleau des exemptionS annexé; ab t ls dive droits de douans res-

pectivemeflt insérés, désignes, etéalsdan 'deleanxaupsen ace
Proviso. et intitulée: EnFle des is de douanesà l'entrée:Pourvu toujours, que rien de

cotenumdatul lés présntés-nesera interprété demanire àrévoquer aucun droit

de tonnage, ou aucun droit autre queceux imposés sur les effets, articles o ar

proviso chandises importés.en cette province: Et pourvu au e iauén b . de ca
qtan" bit (timber,) bois d'arrimage (lumbe). scié, é .

tis tbois cédule du présent acte sous le titre bois (iood,) est importé dans cette provine,

exécution de le ou avant le r cinquième -jour de:juillet prochain, ,pour accomplir ou exécuter'au-

ctaits ecun contrat fait et passé de bonne foi pour la livraison d'icelu dans cette provine,
avant le pre- iil' guenr

ne Fre avant e -Premier jour de Février dernier, il sera loisible au gouverneur en con.
mier Février ivn se preuve ji sa ' cet effet de faire remise du montant des droits im-
erner. s r présatisfaisanteetad'ordonieret deprescrire qu'il ne sei p-éevé et

poes.paucu aeupréentroit, ou iaucun droit plus;élevé sur-tel bois; des charppnte,

(tbe) bis rrag r) scié, o utr artcle, importede la ne

immédiatement avant la passation:du présent acte.-

rit suets III.: Et -qu'il soit statué,, que les droits impos ar cet -acte seront cnsid

aua dispOSI- rés comme droits qui tombent sous pé.i. a p àa ladmnt

àon t'un actei A

toy 'd'umins eso de: la législature~ provinciale, et m ititulé : .&te fpour pourvoir àadzs

trO 5 rdna. tesion-de :dui~ e • de .'aiêe elatives à la perception-du revenu provmncl,

trad°4 ~ ~ un "-tato e douane, erot desu - Mee re. - t cal

rale dss d'après .e dipstions; duquel acte, et du.présent: actet les dits droits seront al
atc ers les dpos p p treouvrenayrtuldesdisposit1Ons sous-les
qullees roits rpderices, leesu ent calculésp levés pr,élevs, per-
que pays et reouvrés immédiatement avant le dit sixième jour dAvril, Out si au-

cu n dro cin'était alors imposén su de semblables articles, ilse seront lors en

vrude dispositions de. Facte- ycité ;en'premierIieui,: et autresoiafetnls
dounes piniles .gén.éralem3ent, à moins que quelqu'acte e soit passe dans

o présente- session pour ladministration générale des douanes, auquelcas tous

les droits imposés par le. présent- seront calculés, levés, ,preleves, perçus, payes et

recouvrés en vertu de's- dispositions de- tel acte.

Les deniers IV. Et qu'il soit statué, que toutes les sommes de deniers qui proviendront dee

pronant des droits imposés par le présent; seront payesaureeurgén parle

ont parti d teurs ou autres officiers ou personnes qui auront eçules- dites-sommes, etforme--



; É

rotpartie' du..- ond'd &ni poyceetleseaedurvnoest a.>:ucsér
o nptelà Sa Mäjest,~ es Héni ceat~ ~ se s pairila ojédesiord~ cornits-'Lésaires: e bJrsère~d ri, erajs~ Clause ci
:ai esd -e re 'a uulil comptab-i;t6

lira. -Si Majesté S HeHitieis et a cesseurs d--i. r

V. n Pourvutoujours et u si tué ue d romer payablesur tousaQe roitse

ffets, articles; ounarchandises a1xcetion du blé étranger g ,aayan téte m ani ses

1èl'ntrepôt o(änehousedin bod) amant~ 4tecet acte enwêeeniforeenseront enle- mis a 'en-j'atrepô avant'

és du dit entre pt après cette' date:(excepte pour exportation rsade4droitim aant a.
posé par 'éet' àcte sur tels effetsaticle. et marchadisesetä änute omme s'ils et acte. 

avaient été importés encette proifmce aýuiimom t ouls seron ainsi£ transportes
hors du dit entrepot.

VI. Etùp'iUsoit statué, ~quetoites1essommes î4'a gentem provendront des En el

droits;imosés ar. leprésentes, etrmdiqéée sen möts een êhiffs dans ladite r
Echeile desdroitde dóüane à Rnàtåesèr lul ecu îsteI etsro

payables en pièces de monnaie quiiaurontiegalementers dan cette pronce, et
équivadcl rnt au ontmantt en nonaietlsterling,äaunel les dits droitsypou-ont se
monterdåns tous lescas; etque les oidsemesuresrmenUonse exprmps dans

la dite'echelle de droit, seront le 'oids e mesures impriax actuelleënt ta- et mesres

bis par la4oi'ans le royaume nideiadGrande Betàgne etd indee a
tous les cas ùlestdits droits seront imposes' suivant une quantite oualeur spé
ci ique, il'seront censés s appie opo i nell to att ou re onn

plus ou moins' grande'

VL Et quil soit statué que cet acte pourra etre amende o a rogé par tout Cet acte pou>

b proincile..~ raêtre amen-acte qui pourra être pa sé dans l resente sesion de laléislatue oi' epr-
sente session.

ROET E N

ECHELLE DES DROITS E DOUANES LENTRÉE

ANiMAUx, savoir: ié terld
aches et génsses chaque . 0

'Veaux chquaqu. 0.. .Il9 O 5 O
Chèvres c....O2 6

Cleaxuet o epun pouhcres cihaque * 0 0~~l
Chevreaux chaqj O2 6

Agneaux=,
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Mm&usavir: Dxoi ~se Dg.

Axeauxro. O a O

Boeufs' et taureaux ,ýêt bouvillonsi choe n. * 10 0

Cochons de achaque. •7

Cochons elporcsechaque.• • 0.5 0

Moutonsý:--chaqu.>oe • oý-

GRAiNS, savoir -

Orge, (quarter) le qurder.. 3 O
Sarrasin orges diverses (bear,- g ) quarter).le quartier. : 3
Avoine, (quarter) le quartier. 0 O20
Maïs ou bled d'Inde, (le quartier état de quatre cent quatre

vingt: hyvres,)a (quartcr) -le muartier.....* •*.~~O~

Seigle, fèves et pois, 4.quarterde quartie .- M 3
Farine de toute esè'ce :de -grains cidessus, de blé non blu

tée, par cent quatre-vingt-seize livres..2 0

Farine de blé par uart -de cent quatrevJgtSeize livres
Son oumbran de son (shorts, leunta. . 3

FOIN le tonnea. . '* S0 0.5 e .• • • » 6 O

PAILLEle tonneau............. .0 ..................... o 3O

HoUBLo, la livre..••.-.-••.•. 0O 3

LIQUIDEs, savoir *

Aile et bière, importés le gallon 0 O.3
Aile et bière, en bouteille, autrement la douzaine.. 0. 0

Cidre et poiré, quepa gallon.e' 0 1
Vinaigre, mer le gallon. . . 0 03
Les mêmes, importés par mer, cinq pour cent ad valorem.

PROVISIONS, savoir .

eurre le quintal......... •

Fromage equintal.. ••••••• 2 6

Jambons, le quintal.... • •0 •• •• 5 O
Viandes salées ou préparées, le-quintalý.. O2 0

Viandes fraîch de toute espèce, le. intal.. .. e 9' O 4 O
-. an ë- I i -CHAELLES
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£ s. d
Droit stedling.

CAiELLEs, despermatetdou de cire,, e .... ...lv... O O 2
Toutes autres espèces, importées autrement que par mer a

livre . ................. , la. 0 O
Les mêmes,importées par mer, cinq pour cent ad valoreme

PATATES, le Iniot t O O 3

SEL, importé autrement que par mer, le quart pesant deux cent quatre-
vingts livres net. . ............. *. . .'"0 ... .. . .. ... . . 0 2 6

Importé par merletonneau....... **effet#.... . 0 1 0

CUIR, savoir:
Peaux de chèvre, tannées, passées ou préparées de quelque ma-

nière que ce soit, par douzaine0.. .. .. ... . . . . .  5 0
Peaux d'agneau ou de mouton, tannées, passées ou préparées

de quelque manière que ce soit, par douzaine........ 0 2 6
Peaux de veau, tannées, passées ou préparées de quelque

manière que ce soit, par livre.. . .. .. . ......... . 0 0 6
Peaux de chevreau, tannées, passées ou préparées de quelque

manière que ce soit, par livre........ .à.le................ 0 0 3
Cuir à harnais, par livre. .....696................. ........ 0 0 2
Cuirà hausses, par livre.. ... .. et@. .. 0 0 2

Cuir à semelles, parlivre e.... 0 0 l
Cuirtaillé en formes, par livre...... te e......... une.seO O 6

CUIRS MANUFACTURÉS, savoir:
Bottes, souliers et galoches, (calashes) savoir:

Bottines, souliers et galoches (calashes) de femme, de cuir,
pardouzaine de paires.. ..... ............... 7 6

Bottines et souliers de femme, de soie, satin, jean, ou autres
étoffes, ou kid ou marocain, autrement que par mer, par
douzainede paires... ..................... O 7 6

Et si par la mer, cinq pour cent ad valorem.
Bottines, souliers et galoches (calashes) de cuir, de jeunes

filles, au-dessous de sept pouces de longueur, par dou-
zaine depaires. ............ . . ...... 0 2 6

Bottines et souliers de jeunes filles, de soie, satin, jean, ou au-
tres étoffes, ou de kid. ou de marocain, autrement que
par mer, par douzaine de paires..... ....... . 0 3 0

Et



it
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CMRS MNUFACTURES, savoir,:
Et Si par la mer, cinq pour centàad ialorem:

Bottes d'homnes-....... . .· · ..panpaire 2 6

Souliers d'hommes.•. -• Par paire «0 1
Bottes de.jeunès garçons de moins de huit

pouces de longueur............- de cuir, par paire 0 1 3

Souliers.de jeunes garçons, de moins de huit
pouces de longueur...... par paire 0 0 9

SUCRE, savoir ..

Cassonade et sucre terré, qui n'aura subi aucun procédépor
le raffiner ou autrement, la livre.. ...... . ... 0 0

Raffiné, en pains, morceaux, ou écrasé, et sucre candi, la lvre 0 0 2

Sucre batard et tous -autressucres la livre .... ..... 0 0

Rôti, la livre. .-. . • •• 2 •

Moulu, la.livre....•••••••••••••.- ••••• *." 0, 4.

CACAO, la livre....... .'...- - - · • • o
Pâte, Chocolat, la.livre.... 0

T ,alivre............ 
0: 1

TABAC, non manufacturé, la livre.. ••. 
0 O I

Manufacturé, la livre........••.-.-••••••.··•••••••••• ., O O i

Cigarres, la livre.. - 0: 2 0

En poudre, la livre. ..... ~.·• • •• • 0 4

MÉLASSE et lie.de sucre, (treacle) le quintal.*•• • ••

SnRors, par.gallon........ • • · • 0 009

FRUITS, savoir:
Amandes, :ar:livre.... •••••••••••••••.••••
Pommes,.par mmot.... ... ,••••••••••..••••O-•

Pommes. sèches, -par minot......... . -. .. •••

Raisins de corint he:(currants.Y par uintal. ..... ... 0...

Figues .par quintal...5.........• .- - 0
0. - 6
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& .d.
FRUITs, savoir: Droit sterlmg.

Poires, par minot.. ......... e... ............. .. 0 i 0

Prunes, parlivre...... .. ..... ............ O 0 1

Raisins en boites, par livre........ . ... .... ..... 0 0 1
Raisins en barils, ou autrement qu'en boites, par livre. ... 0 0 01
Maccaroni et parlivre.. Boue* et.0 
Vermicel b

HUILE D 'OLIVE en quarts, par gallon........... ete .... 0 4
Do. en jarres et bouteilles, par gallon .... .. 0 1 0
Huile de saindoux, pargallon.. ..... ... ... 0 0......O O 4

Huile de graine de lin, crue ou bouillie, par gallon .. .ma . 0 0 2

Bottines et souliers de caoutchouc, par paire...a.p... ose*@* 0 0 6

PICEs, savoir
Casse, (cassia) par livre..... .te.... 0 0 2

Canelle, par livre. . . . . . . 0 0 2

Clous de girofle, par livre,.. .. .......... 0 0 2

Noix muscade, parlivre,..... .......... .............. ... O 4

Piment, par livre................ . - - • 0 0 0

Poivre, de toute espèce, par livre.. ... 0. . 00

Macispar livre... . ••• 0 0 3

Bois, savoir:
Pin, blanc, et en proportion pour toute quantité moindre, par

millepiedscubes. ..................... ..... • 1 5 0

Pin, rouge, par mille pieds cubes............ ... . .. ... i - 1 15 0
Chèneparmille piedscubes.. ............. 2 15 0
Bouleau, par millepieds cubes.. ........ 0....... ... . 2 10 0

Frêne, orme, tamarac ou hacmatac, et autres bois sur lesquels
il n'est pas ici chargé de droit, par mille pieds cubes. 1 5 0

Douves, à l'étalon ou à la mesure, par mille étalon..... 1 5 0
Douves à tonnes ou des Isles,-

De chène blane, par mille talon. 010 0
De chène rouge, par mille étalon..... ......... O 7 6
De frène, par mille étalon... . ........ . . 0 -4 0

A quarts, par mille étalon. . ..... te. .. O 4 0

Madriers, de pin, par cent, étalon de Québec. .... O 15 0
d'Epinette, par cent, étalon de Québec .. 0.. 7 6

Anspects,
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£ s.d.
Bois, savoir: Droit Sterling.

Anspects,par douzaine. . ... . . e eoes,@,$ e . . ..e.. *ot 0 0 3

Rames, parpaire,........................ ............ 6 0 0 3
Madriers, (planks,) planches, et toute espèce de bois d'arri-

mage (lumber) scié, sur lesquels il n'est pas ici chargé de
droit, par mille pieds superficiels d'un pouce d'épaisseur 0 7 6

Et ainsi de suite en proportion pour les épaisseurs plus consi-
dérables.

SPIRITUEux ou eaux fortes de toutes sortes, savoir
Pour chaque gallon de spiritueux ou eaux fortes, excepté le

rum, de toute force n'excédant pas la force de preuve,
suivant l'hydromètre de Sykes, et ainsi en proportion
pour toute force au-dessus de celle de la preuve, et pour
plus ou moins d'un gallon, le gallon. .01............ 0 1 3

Rum, do. do. do. le gallon.... 0. O O 6
Et de plus, pour l'excédant de la preuve par l'hydromètre, un

droit additionnel par gallon, égal au droit imposé sur les
dits spiritueux et rum, par tout acte ou actes du par-
lement impérial et payable en cette province, jusqu'à ce
qu'il soit établi des dispositions à cet égard, par quel
qu'acte du parlement impérial de la Grande-Bretagne
et d'Irlande.

Pour chaque gallon de ces spiritueux ou eaux fortes ou rum,
édulcorés ou mêlés avec quelqu'article de manière à ce
qu'on ne puisse s'assurer de leur force, le gallon,..... 0 2 0

iN, de toute espèce, le gallon... . . . $ . .et .4,.4.40 *..... O O 8
Et dix pour cent ad valorem.

,Anchois et sardines, conservés dans l'huile,.
Biscmitstcracke e.. ....... e.....

BIorloges et montres. . .. .a.4 . 4.al.* **

Voituresk&e toute espèce, non énumérées..... *
Extraits,sences et parfums.....ia................e.0.

e-£ ufs,.. .. . . .'uoe *@ *0 0 - e obi u be t
,Fruit5,ýpon énagIérés...9.......et duo........

IMouliWs4vanovà écorce... a...........
îM.ciiws, # no*@ oumér$es0.et.

Pour chaque
-cent louis de 10 O0O

la valeur.

Huiles

16
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Huiles, non énumérées, végétales, volatiles, chimiques, 
et essenes..... ... • ..........

Marinades et saucesé... .et* -ae...... .
Volailles et gibier. .. ... ......... st
Cartes àjouer. ....te, eta ..0.i. .

Saucisses et boudins....*.***..*.. que..b

Graines, non énumérées. s$.6606..
Végétaux, non énumérés. ............

Pour chaque
cent livres de
la valeur

Effets, articles et marchandises sur lesquels il n'est Pour chaque
pas autrement chargé de droits, et que les pré-> cent livres de
sentes ne déclarent pas libres de droit..... la valeur.

Alhalis de toute espèce ...... -
Écorce* . ......... 6664e*......... ......... .......

Pierres à meules, non travaillées ...........
Graines, noix et végétaux, dont on se sert principa-

lement pour teindre........
Laine de coton....

Charbons. .... .. .. -. . 0 . te * .. . .

Fourrures, peaux, ou pelleteries, non préparées ni
manufacturées . .. .#t ........

Chanvre, lin et étoupe........ ... . .. .e
Cuirs verts.. ... .... ... * ... . ... ...... .

Acajou et bois dur pour meubles, non manufacturés.
Gueuses, (pig iron).. . egos.................. a@*

Huile de palmier...... eue*#*......
Billots de sciage,.(saw logs).a..a0,......
Cendre de.soude...ooooo..............
Sui.... .......................

Saindoux.... .... a 4 $ , .....

Huile de poisson. . 0 e * . 0 à

Poisson, salé ou séchés. ... ., b e
Huîtres, homards et tortues. .. -i s@ . b

Pour chaque
cent livres de
la valeur.
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£ ese d.
Droit återling.

10 0 0

.5 0

1 0 0

TABLEAU



TABLEAU D'EXEMPTIONS.

Préparations anatomiques.

Exemplaires de l'écriture sainte, imprimés dans le royaume uni de la Grande
Bretagne et d'irlande. .

Argent ou or monnayé et en lingots.

Dons de livres ou de vêtements, expressément importés à l'usage de quelque
société charitable dans la province, ou pour être par elle distribués gratuite-
ment.

Poisson frais, -non désigné.

Chevaux et voitures de voyageurs, et chevaux,:bêtes desommes:et charrettes, et
autres voitures, lorsqu'employés à transporter des marchandises, ainsi que les
harnais et autres choses nécessaires, aussi longtems qu'ils seront " bona fide"1

employés à ces fins.

Peaux, suif et débris de bestiaux et pourceaux tués en entrepôt, (bond.).

Engrais, de toute espèce.

Modèles de machines, et d'autres inventions et améliorations dans les arts.

Vieux cordages ou étoupe.

Emballages renfermant des articles passibles de droit.

Instruments de philosophie, instruments, livres; cartes géographiques; statues; bus
tes et ouvrages en marbre, bronze, albâtre ou plâtre de Paris, tableaux, des-
sins. gravures, croquis, modèle4 de sculpture, cabinets de monnaies,.médailles
pierres précieuss et toutes autres collections- d'antiquités pourvu squ'ils
soient spécialement impnortéýs de bonne foi à l'usage de quelque société -
corporée ou établie .à des fins scientifiques ou littéraires, ou pour-l'enco"urage-
ment des beaux arts, ou à usage ou par l'ordre de, quelqu'université, college,
académie, école ou séminaire, dans cette province.

Armes
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Armes ou vêtements,"qui sèrònt r cett prdviice par quelque contrac-

teur ou contracteurs, comm saire ou conimssaires, e I usage de I a-mée ou

de la marine de Sal M trbus mUennes de cette pro--
vince: Pourvu que le droit lui;sei-aît payableautrement:dûiétr-e payé et sup-

porté par le trésor dd royaume-uni OU par celi. de cette province.

Échantillons (specimens) d'histoire.naturelle, de minéralogie et de botarq3e

Graines de toute espèce, instruments et ustensiles dagriculture, animaux pour amné-

lioration des' troupeaux, spécialement importés de bonne'foi par quelque so-

ciété incorporée ou établie pour l'encourageent de l'agriculture.

Arbres, arbustes, plantes, bulbes ou racines.

Vêtements- en usage et autres effets personnels nétant pas des marchandises, us-

tensiles et. outls -de métier d'artisans au service ou dans I emploi de personnes

venant-en cette province pour s'y établr.

AUSSI -, e

Cordage, brai, goudron, térébenthine, cuir, effets en cuir, vêtements et lainages de
êcheurs, gréements, ustensiles et inst'rmentsde'pê che, importés dans le dis-

rict-de Gaspé, du- royaume-uii ou des iles de la Mancbe, pour l usagedes

eches qui s'y font, sujets aux règlements qui seront établis par 1officier-prn-

ipaf des douanes au port -de-Québéc, et qu'il est- par les présentes autorin
à établir, afin de s'assurer si ces articles sont de bonnefoi destines a usage
des dites pêches.

MONTRiAL:-Imprité par S-TEWART DERBISHIRE et GrEORGE DESBARATs,

S Imprimeur des bois de La Très-Excellente Majesté de la Reine

3 *





ANNO OCTAVO

VICTORIM REGINAE.

CAP. IV.

Acte pour pourvoir à l'Administration des Douanes et des Matières
qui ont rapport à la Perception du Revenu Provincial.

t7 Mars 1845]

TTENDU qu'il est expédient d'abroger les actes ordonnances et disposi
tions de la loi, ci-après mentionnés, qui ont rapport à l'administration des

douanes et aux matières relatives à la perception du revenu provincial, aux fins
d'amender, consolider et rendre uniforme par toute cette province les dispositions
de la loi relatives aux matières susdites: qu'il soit en conséquence statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine par et de l'avis et du consentement du con-
seil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande Bretagne et d'Irlande,,intitulé: Acte pour réunir les provinces du
Haut et du Bas- Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par ces présentes
statué, par la dite autorité, que l'acte de la législature de la province du Bas- Abrogation de
Canada, passé dans la quatrième année du règne de feu Sa Majesté le roi George ou partîeo
Q.uatre, et intitulé : cte pour autoriser le gouverneur, le lieutenant-gouverneur,
ou la personne administrant le gouvernement de la province, à rendre les ffets et les ca 14
vaisseaux saisis à leur propriétaire ou propriétaires auxtermes et conditions y men-
tionnés; et l'acte de la dite législature passé dans la septième année du règne 7eGeo.flv.
dernièrement mentionné, et intitulé .cte pour régler la manière d'émaner les li-
cences sur lesquelles il est imposé des droits, en vertu d'aucune loi en force dans
cette province; et l'acte le la dite législature passé dans la sixième année du
règne de feu Sa Majesté le roi Guillaume Quatre, et intitulé: Acte pour régler 6e oui. iv.
et établir les salaires des officiers de douanes aux ports intérieurs dans cette pro- c'p.

vince, et pour d'utres fins y mentionnés; et telles parties de lacte de la législature
du
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du Hauit-Canada passé dans la quarante-cinquième annéedu règne de Sa Ma-

Parties de la jesté. le roi Georg-e Trois, it'lé:2 e chnrl O45eee s e G e , intitulé: Acte pour changer l'époque ae l'émanation des
cap. 1. C. licences pour tenir maison d'entretien public, ou pour vendre, en détail, du vin, deieau-de-vie, du rum, ou d'autres liqueurs fortes, ou pour eiployer des alambics pourdistiller les liqueurs fortes ; et pour abroger cette partie d'un acte passé dans la qua-rante-troisième année du règne de Sa Majesté, qui a rapport aux époques où les de-

ners perçus par (inspecteur de tout et chaque district dans l'étendue de cette province,doivent étre payés au. receveur-général pour telles licences ; ou de l'a;cte de la dite
législature passé dans la quatrièmae année du règne de fu Sa Majesté le roi

4e Geo. IV. George Quatre et intitulé : Adcte pour abroger un acte passé dains la quarante-
cap.I. H. C. unième année du règne de feu Sa ý>Mujesté, intitulé : Acte rour accorder à Sa tlajesté,ses héritiers et successeurs pour les usages <te cette province, les miêies droits surles effiets et les produits importés dans cette province, des Etats Unis d'Amérique, queceux qui sont actuellemenit payés sur les eftets et marchandises importés. de l. Grande-

Bretagne et autres lieux; et aussi un acte passé dans la quarante-troisièannée
du règne de feu Sa M;ljesté, irtitulé.: Acte pour expliquer et amender un acte passé
dans la quîrante-unième année du règne de Sa .Majesté, intitulé: Acte qui accorde àSa .M«jesté, ses héritiers et successeurs pour les usages de la province, les mêmesdroits sur les efets et marchandises importés, (tms -celte -provnce, 'des Eaits- Unisd'Aîmêrique, que ceux qui. sont maintenant payés sur les effets et marchndies impor-
tés de la Grande-Bretagne et autres lieux, et pour pourvoir- plus efficacement à laperception et au paiement des droits sur les effets et marchandises venant-des Etats-
Unis d'.Amérique dans cette province, et aussi pour établir un fonds pour la construc-
tion et la réparation des phares, et pourvoir plus efficacement, à la perception des
droits sur les effets importés dan*s cette province; ou de l'acte de la dite législa-
ture passé dans la septième année du règne de feu Sa Majesté le roi Cuill1aunece Guil. IV. Q:atre, et intitulé : Acte pour amender les lois relatives à la perception des droits
sur les importations des -Etats-Ums, dans cette province, et pour d'autres fis y men-
tionnées ; ou de l'acte de la dite législature passé dans la troisième année duSe Bc-. règne de Sa Majesté; et intit-ilé : Acte pour fixer les époques auxquelles les collec-teurs et autres personnes qui perçoivent les revenus -publics -de cette provinre-seront
tenus defaire leurs rapports et paicments, et pour d'autres ßns; ou de- l'act de la

39et cap. dite législature passé dans la même année du même règne, et inititulé: Acte
2 .. pour régler plus amplrment le mode d'accorder des licences aux aubergistes, et aux

personnes qui tiennent desmaisons dans cette, province, pour y vendre de la bière etCommence- de l'aile-; ou d'aucun. autre acte, ordonnance ou loi, soit de 'la législature dementde'acte. cette province, soit de la législature du Bas-Canada ou du Haut-Canada, quipourrait en aucune manière être contraire ou répugner aux dispositions du présent
acte, seront, et les dlits actes, parties d'actes, lois et dispositions de lois,. sont par.les présentes abrogés depuis et à compter du cinquème jour d'Avril mil-huit-cent-
quarante-cinq, et que les dispositions suivantes du présent acte commenceront et

auront
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auront force et effet à compter du sixième jour d'Avril, dans lannée de notre Sei-
gneur, mil-luit-cent-quaraite-cinq, et pas avant.

Il. Et qu'il soit statuée que toutes commissions et nominations d'aucuns offi- Les emmi
ciers ou personnes employés à la perception ou administration du revenu ou n atue

comptables d'icelui, qui seront en force à l'époque où le présent acte entrera en d'ntreen force,
opération, continueront d'être en force, et la nature des devoirs, et l'étendue locale
des pouvoirs de chaque charge, demeureront, jusqu'à ce qu'ils soient expressément
changés, les (nmes que s'ils avaient été accordés ou créés en vertu de l'autorité
du présent acte, sujets néailinoinsI aux dispositions et ordonnances d'iceluiet que
toutes obligations consenties par tels officiers ou personnes, ou leurs cautions, de-
meureront e pleine force et vigueur.

111. Et qu'il soit statué, qu'en autant que les actes du parlement du roy- Le gouver-
aume-uni en force dats cette province le permettront, il sera loisible au gou- sei détemn
verneur de cette province en conseil, de temps à autre, de déterminer quels offi- r. tn autant
ciers ou personnes il sLra nécessaire d'employer pour la perception, administra- irsacle
tion, et pour rendre compte du revenu provincial, et pour mettre à effet les lois lui permetront

le nombre et le
relatives à icelui, ou pour enipecher aucune eontravention à telles lois, et de dé- salaire des

signer le nom de leurs officen, et d'accorder à tels officiers ou personnes comme officiers à em-
susdit, tels salaires ou rémunération pour leur travail et leur responsabilité dans
l'exécution de leurs devoirs, de leurs charges ou emplois respectifs, que le dit
gouverneur en conseil jugera raisonnable et nécessaire, et de fixer les époques et
la mianière dont le paieiient devra S'en faire : Pourvu toujours, qu'aucun officier Pnw

ou personne cornme susdit, nommée sous l'autorité du pré.:ent acte, ne recevra nt aumon-ne reevratant de teo sa.
un salaire annuel plus élevé que cinq cents livres courant. ladres

IV. Et qu'il soit statué, que le salaire ou la rémunération alloué à tel officier Tel saire

ou personne commiîne susdit, tiendront lieu de tous honoraires, allouances, ou émo- tiendra lien de
les ébousés *. îutoiséstous honoraireslunents de toute espèce, except les déboursés faits etiautorisés, les parts de sai- et les officiers

sies, les confiscations et les amendes, et qu'aucune personne soit qu'elle ait ét
nominée avant ou depuis la mise en opération du présent acte, qui recevra un sa» temps aux de.
laire au taux, ou excédant deux-cent-cinquante livres courant par année, n'exer- chares
cera aucun autre métier, profession, commerce ou emploi quelconque, dans le but
d'en retirer un profit soit directement, soit indirectement, ou ne remplira aucune
autre charge quelconque (le profit à moins que ce ne soit une charge ayant rap- Exception.
port à l'administration et à la perception du revenu, ou pour en rendre compte,
et que tel ollicier ou personne la remplisse avec la permission du gouverneur en
conseil.
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Certains ou- V. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au gouverneur en conseil, de temps

au gouàver- autre, de faire telles nouvelles divisions de la province en districts, ou autre-
or en con- ment, que la perception ou l'administration du revenu pourra requérir, et de dsi-

gner les officiers oupersonnes par qui -aucun devoir ou service relatifs a telles ns

tion des dou- seront -rendus dans et pour aucun tel district ou--division, et le lieu ou les lieux

anes. dans iceux, où tel service sera rendu ou tel devoir rempli, et de faire tous et tels

règlements concernant tels officiers ou :personnes, et la régie et adminstratione e

affaires à eux confiées, qui seront conformes à la loi; etqu'il 'jugera convenables

pour la mettre à effet de la manière la plus -avantageuse pour promouvoirle bien

Application ublic; et tout règlement général ou ordre, fait par le rouverneur en conseil, pour

des règleents aucune fin quelconque pour laquelle un ordre ou règlement peut ains être fait

d'après les dispositions du présent acte, s'appliquera àchaque cas particulier qui
pourra tomber sous tel règlement ou ordre général, aussi amplement et effective-

ment que. s'il avait été fait pour tel cas, particulier, et que si les 'officiers,fonction-

Proviso: naires ou parties concernées y avaient été spécialement dénommés': -Pourvu aussi,
quanta qu'une copie:imprinée de tout règlement- ou ordre du gouverneur en conseil, im-.
're '-primée par l'imprimeur de la reine, ou une copie écrite d'icelui, attestée sous la

signature du greffier du conseil exécutif, sera' une preuve _de tel règlement«ou

ordre; et tout ordre par écrit, signé par le secrétaire provincial, et pretendu écrit

par ordre du gouverneur,,sera reu eii preuve comme l'ordre du gouverneur.

Les officiers VI. Et qu'il soit statué, que toute personne employée à remplir quelque devoir

aIsat avec ou à rendre quelque service -relatif à la perception ou à l'administration du -reve-
la, concurrencev
dguver nu, par les ordres ou avec le consentement du gouverneur en conseil (exprimes

seront cen- soit avant, soit subséquemment,) sera considérée être l'officier compétent pour tel

s être les devoir ou service; et que tout acte, matière et chose-qu'aucune loi en force.en au-
officiers com-
pétents. cun temps, exigera être faits par, à, avec ou au moyen d'aucun officier particulier

désigné à cet effet par 'telle loi, qui seront faits et exécutés par, avec ou au moyen
d'aucune personne nommée ou autorisée par le gouverneur en conseil, -a agir

our et de la part de tel officier particulier, seront 'censés être faits et -exécuts

Sen sera avec ou au moyen de tel officier Particulier; et tout- acte matière' -ouchose
même prapar avc arcM
port aie qu'aucune loi en force en aucun temps requerra être fait ou exécuté dans aueûn

endroit particulier d'un port, ou dans aucun district ou 'division de la' province;

comme -susdit, qui sera fait et exécuté dans aucun -endroit compris dans tel port

ou dans tel district ou division, fixé à cet effet par; le gouverneur en conseil,

sera censé être fait et exécuté à l'endroit ainsi spécialement requis par lalot

Les officiers VII. Et qu'il soit statué, que tout officier ou personne employé à la perception,

employés dans administration ou à rendre compte d'aucune branche du revenu, pourra être ermn

"ront lô'tre ployé à la perception, administration ou à rendre compte d'aucune autre branche-
fans unautre d'icelui, chaque fois qu'il sera considéré être de l'avantage du service publie de-
en certwnseaU...

l'employer ainsi. VIII.,
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III. Et il soit statu qu'il sera loisb a guverneur ii .oý de temps iteud

Sautrede fixer lèsheures pendan lesquelles l oir opersonle emloyé
à la perception et adrninistration durevenu, seront en gner , tenus d'etre leurs fix

bureaux etiux d'emplois respectifs, et aussi de fixer es époques de te les heures
ou les saison'de l'annéè, pendant esqules an paisprticùli dè de
voirs de ls officie -s ou ué s personneseeront remplis par eu respectivemient
Pourvu tou jors, u'on avis des heures ansi fixées en néra omme eures e rov.

bureau, sera': contamment af*ché dans quelque ieu apparent d'iceux ou autres
lieux établis.

IX Et qu' soit statué aucun jour ne sera observé comme jour deleýte pu .elsJou
- e' t pe , so 1 ýseron :s

blique par les offiiers et personnes emplbyées a la:perception et admmstraton du O

revenu, si çe n'est le jour de noël, leour de l'an et le vendred sat de chaque jours de

année, tàus jours fixés parproclarnàtion du gouverneur comme joursde jeûne
général, ou dractiors de gâ'aées générales, et el jours qui auont été f és pour la
célébrtin cé la naissance de Sa 'Maesté ou celle de ses successeurs royaux, et
tels autree jours que le gouverneu e: conseil, pour de temps à tre r comme
jours de fête.

X. Et qu soit statué, quii sera loisible au gouverneur en consei, de temps à Le gouve
autre, de régle les époques et la 'amère dont aucun officier ou aucune ersonneeuraure seil fixe .ra

employée àla perceptiôn 'et adminisfration, o com'ptabe 'd aucun partie du re- époques
enU5rýèýdraconý'bt eC romamière

venu, rendra compte et'paiera les deniers publîcs qui pourront venir en sa pos rendr co

šion à 'officier éhai, d les recevo et de déterminer les é poques àinsi que la
naniè et l form', et l'oicier qui' devra -aner'toutes les licences sur lesquelles
ily raùa des Mdroits à payer Pourvu qe tels comptes soiéntrendüs, et' te P so.

paiements faits par tels 'oticiers respectivement au moins une fois tous les troi
mois

XI' Et quil soit statu'- qu'il sera isib' au 'gouverneur en conseil, depres-
crire à aucn ofcier oupersoìne employ-e à a perception, adrniristrâtion u
éoratabl ducne ranche du e poincial, ' tenir tels livres ou coe
qu'iFjuera à propos de rescrire a Peffer d"oboteni'r aucune imnormation statisigue
sur le commerce ou le traffe de'la provice, ou ses travaux puNhcs ouutre ma-
titres d'intérê þbi'c et d'autoser et allouer aucune dépënsé nécësäire enhoô-
rue pour cet objet

XII.' Et qu'il soit statué, que toute personne qui aprés l commencement du
présent acte, sera nommZe à aucun office ou empli ayantrapport àl prep ion
ou l'administration du reven, ou dendra compable d'icelui' dë lors d son

o, d ibdssi n

ýpoUr
e-

rs y
ser-
'

r-
on-
les
t la-'
de
mpt..

Ilporia au-
toriscr:la tenue:
de livrec, etc.,
pour certaines
informations
sta.tisticjues.

Les officiers
prêteront;un
serment d'of-
fice.

4 -
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admission à tel office ou emploi, prêter le serment suivant devant tel officier nommépar le gouverneur pour-le recevoir.; c'est à savoir:

seent. Je, A.. B. jure que je m'acquitterai bien et fidèlement, et au meilleur de ma con:.naissance et pouvoir, de la charge qui m'est imposée par ma nomination comme
et que je ne demanderai, ni ne prendrai ou nerecevrai aucun honoraire, émîIument, gratification ou récompense, soit en argentou d'aucune nature ou desc'iption quelconque, soit directement soif indirectement,pour aucun service, acte, devoir, matière ou chose faite ou exécutée, ou,à faire ouexécuter dans l'exercice ou exécution d'aucun des devoirs de mon dit office ou em-ploi, sous quelque prétexte que ce soit, autre que mon salaire, ou ce uime seraaccordé par la loi ou par ordre du gouverneur de cette province en conseil. Ain-si que Dieu me soit en aide.

P n XIII. Et qu'il soit statué, que si aucun officier ou, personne agissant dans aucuncne acetaot office ou emploi lié avec la perception ou administration du revenu, ou comptableou cor ute d'icelui, prend ou reçoit aucun honoraire, émolument, gratification ou récompense
ont aucun soit en argent ou d'aucune nature ou déscription quelconque, directement ou indi-honoraires. rectement. d*aucune personne (autre qu'un officier ou personne légale ment autori,ýsé à les lui payer ou allouer) pour acune chose par elle faite ayant aucun rapportà son office ou emploi, excepté ce qu'elle pourrait recevoir par ordre ou avec lapermission du gouverneur en conseil, chaque tel officier ou personne contrevenant

de la sorte, sera sur preuve d'icelle contravention, à la satisfaction du gouverneur
destituée de tel office ou emploi, et toute personne (qui n'étant pas un: officier.'dûe-ment autorisé à le fiaire ou à l'allouer) donnera, offrira ou promettra aucuns felshonoraires, émolument, gratinlcation ou récompense, encourra pour chaque telle of-fense une pénalité de cent livres courant, laquelle sera recouvrable dans toute courcivile ayant jurisdiction jusqu'à ce montant.

Devant qui XIV. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où une preuve par serment, oules ser.nezits a fira o ud ea.,, .irqui par affirmation ou déclaration sera requise par aucune loi relative à la perceptionnatiùrès reda- ou administration du revenu, ou à la comptabilité par rapport à icelui, ou sera né-
nu cessaire pour la sat;sfaction ou considération du gouverneur en conseil, lorsqu'ils agira d'aucune matière relative à la perception ouladministration du revenu, ou:la comptabilité par rapport à icelui, et qu'il n'y aura aucune personne ou aucun'of-ficier particulier nommé comme étant l'offcier ou la personne devant quila choedevra se faire, il pourra être fait ou prêté devant aucun collecteur ou principal'offi-cier des douanes du port ou lieu où telle preuve sera nécessaire, ou devant la per-sonîne agissant pour eux respectivement, ou devant telle autre personne ou officier

nommé par le gouverneur â cette fn, et tels officiers et personnes sont par le pré--sent autorisés et aurunt le pouvoir d'administrer tel serment ou affirmation, ou de
recevoir
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recevoir telle déclaration; et dans tous les cas ou espèce de cas, où un serment Legouvet-
est ou sera requis par le présent acte ou par aucune loi en force ci après, pour seilpýurr°
aucune matière relative à la perception ou administration du revenu, ou à la comp- sustituerune
tabilité par rapport à icelui, il sera loisible au gouverneur en conseil, s'il le Juge dans tous les

à propos, d'autoriser au lieu de tel serment, une affirmation ou déclaration solen- caso u
nelle, qui servira aux mêmes fins que tel serment l'aurait fait. nuIeja Cfve.

XV. Et qu'il soit statué, que dans toutes investigations ou enquêtes faites par Les témoins
ordre du gouverneur en conseil, pour constater la vérité d'aucun tait relatif à la "n.eta
perception ou administration du revenu, ou à la comptabilité par rapport à icelui, piuesigatiore
ou à la conduite des officiers ou personnes employés à ces fins, et dans toutes e ***ndtus sous
investigations et enquêtes semblables faites par le collecteur des douanes, ou par
le principal officier employé à la perception et adminiStration du revenu, dans ou
à aucun port, district ou lieu, ou par aucune personne ou officier autorisé par le
gouverneur en conseil, à faire telles investigations et enquêtes, toute personne
examinée comme témoin donnera son témoignage sous serment qui lui sera admi-
nistré par l'officier ou personne faisant telle investigation ou enquête, qui est par
les présentes autorisée et commise pour le lui administrer ; et toute personne faisant Tout faux ctat
sciemment aucune fausse ceposition sous serment, dans telle investigation, ou eaturaUn
dans aucune affirmation ou déclaration solemnelle substituée au lieu de tel serment
comme susdit, soit que le présent acte requiert tel serment ou qu'il soit requis par
aucun acte ayant rapport au revenu, sera jugée coupable de parjure volontaire et
illégal corrupt) ou d'un délit (misdemeanur) punissable de la même manière que le
parjure volontaire et sur conviction sera sujette à être punie en conséquence.

XVI. Et qu'il soit statué, que tous livres, papiers, comptes et documents de Pénalit pour
quelque nature qu'ils soient, et n'importe au frais de qui les papiers et matériaux mJV.tiôn
d'iceux pourront avoir été obtenus ou fournis, qui auront été tenus ou dont on se enipioyésàla
sera servi, ou qui auront été reçus ou pris en possession par aucun officier ou per- revnu
sonne employée, ou qui aura été employée à la perception ou administration du
revenu, ou comptable pour icelui, en conséquence de son emploi dans la dite capa-
cité, seront considérés être des biens (challels) appartenant à Sa Majesté, et tous
deniers ou gages de valeur (valuable securiies) reçus ou pris en sa possession en
vertu de son emploi seront jugées être des deniers et des gages de valeur (valuible
securilies) appartenant à Sa Majesté ; et si aucun tel officier ou personne s'approprie
frauduleusement aucun tel bien, (chattel,) deniers, ou gage de valeur (valuable
security), (et tout refus ou défaut de rembourser ou de remettre aucun tel bien,
argent ou gage de valeur (valuable security) à aucun officier ou personne qui étant
dûment autorisée par le gouverneur en conseil, les demandera apirès la passation
du présent acte, sera une malversation frauduleuse à cèt égard) elle sera jugée les
avoir pris félonieusement ; et elle pourra être mise en accusation (indicted), et il

pourra
4*
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pourra être procédé contre elle, et en étant convaincue elle pourra être punie de la
même manière que le serait aucun serviteur qui -yant frauduleusemeni détourné
aucun bien, (chattel,) argent, ou gagede valeur (valable security) recu.ou venu.en

pros sa possession à raison de son.emploi ou.pour le comptede son maître, en serait con-
Réservanttout vaincu: Pourvu toujours, que rien de contenu dans présentes, n'empêcbea, ne
autre recours. diminuera ou ne viciera aucun recours que Sa Majesté ou aucune autre partie pourra

avoir contre tel contrevenant ou ses cautions, ou contre aucune autre partie quel-
conque, mais toutefois la condamnation d'aucun tel contrevenant ne sera pas reçue
en preuve dans aucune poursuite ou action en loi ou en équité intentée contre lui.

Procédure XVII. Et qu'il soit statué, que s'il paraît clairement ern aucun temps, par les lvres-
0 1-omeiren- OU comptes tenus dans le bureau d'aucun officier ou personne employée a lapercep-

refusant dea. tion ou administration lu revenu, ou à en rendre compte, ou par elle, ou s'il parait
yer ona par sa reconnai-sance écrite, ou par son aveu, que tel officier ou personne a en v.ertu

de son office ou de son emploi reçu des deniers appartenant à Sa Majesté;formant
une somme certaine qu'elle a refusé ou négligé de payer à l'officier dûment nommé
pour la recevoir, et de la manière et à l'époque légalement fixées, alors sur affidavit
des circonstances fait par un officier en ayant connaissance, autorisé à.cette fin par
le gouverneur en conseil, devant un juge ou juges d'aucune cour ayant jurisdiction
en matières civiles jusqu'au montant de la somme constatée. comme susdit, il sera
loisible à tel juge ou juges de faire émaner pour la saisie et vente des effets, biens
(ch diels,) et terres de l'officier ou personne en défaut comme susdit, tel writ ou
writs qui auraient pu être émanés de telle cour, si l'obligation (bond) par lui con-
sentie avait été poursuivie et jugement obtenu sur icelle, en faveur de Sa Majes'té,
pour le même montant ; et si tout délai accordé par la loi entre le jugement et l'ex-
écution était expiré ; et el writ ou writs seront exécutés par le shériff ou autre
officier à qui il appartiendra; et telle somme sera prélevée en vertu diceux avec
dépens, et toutes procédures ultérieures auront lieu de la même manière que si tel
jugement avait de fait été obtenu comme susdit.

Les Ociers XVIII. Et qu'il soit statué, que nul officier ou nulle personne employée aper
Ill revenu se- ception ou adMinistration du revenu. ou à enrendre compte, ne pourra, tant qu'elle
ront exemrpts 

q
de nt exemps sera dans le dit office ou employée comme susdit, être tenue de servir 'dasucn
de certt'ines
charges.e office ou dansaucun office municipal ou local, ou sur aucun Juré ou

enquête, ou dans la milice, nonobstant toute loi, usage ou coutume àa ce conitrairé.'

Legue- XIX. Et attendu qu'il est expédient, que le gouvernement exécutif, soit auto-
Le grouver-
neur pourra risé à adoucir la rigueur des lois relatives à la perception du revenu,'d'ans les cas,
faire remiseel

de~drotset à ans tel adoucissement il résulterait de grands inconvénients au. ulc et d
des d roits et ' ý
ft'Xndes on l'injustice et de l'oppression inévitbes aux individus : qu'il soit donc stauté, e'iI
ce4&1ls cas. sera loisible au gnouverneur de cette province, lorsqu'il le jugera cquiop etable et d',

l'annantarge
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l'avantage publie, de remettre aucun droit ou péa ayable:à Sa Majesté, imposé
ou dont limposition sera autorisée paraãcun acte de la légslature priymciale ou
aucune confiscation ou pénalité.en argentrmpoSée, ou idonte l'nnposition iest autorisée
par aucun tel acte, pour aucunecontrentiona;ux lois relantves à la-percption-d
revenu, ou à Padministration d'aucun nduvragejpubihc produisant un péage ou reve-
nu, nonobstant que partie, de telle confiscation:ou pLnalité soit accordée¡paloi -

au dénonciateur ou poursuivant, ou à aucme'autre partie;et telle remise'pourra
être faite par aucun règlement-gnéral ou.par aucunordre spécial dans:chaque cas

particulier, et pourra être entière ou partielle, con ditiniilleou.sans-condition,
et si avec condition, et que la condition ne soit pas remp>lie,-'ordre fairen ce.cas
sera nul et de nul effet, et toutes , procédures pourrontavoir heu et être prises
comme sil n'avait pas été fait: Pourvu toujours, qu'un état détaillé.de- toutes;telles
remises comme susdit sera annuellement soumis aux diverses branches de lalégis-
lature, dans. les premiers quinze jours de chaque.,sèssion subséquente d'icelle.

XX., Pourvu toujours et qu'il soit statué, que si-Le gouverneur de cette-province aremise C

ordonne, que toute ou aucune partie duûne pénalité. quelconque imposéepar aucun °
-1 ý ucunrm comme un

acte relatif au revenu, soit remise ou rendue au contrevenant, telle remise ou rem- ardon ero-

boursement aura l'effet, d'un pardon pour la contraventiori:au sujet de laquelle 'lle "
aura été encourue, et icelle n'aura -après,aucune suite légale.préjudiciable,à la.par-
tie aui aura obtenu tèlle' remise,: Pourvu :aussi, qu'il sera loisible au procureur- Proio.

général de Sa Majesté, ou autre officier en loi, de, poursuivre et:recouvrer -au nom
de Sa Majesté, aucune pénalité ou confiscation imposée par aucun: acte relatif au
revenu, devant aucune cour ou, autre autorité judiciaire devant: laquelle telle -pé-
nalité ou confliscation sera recouvrable én vertu de tel acte (et dans ce cas le total
de telle pénalité ou confiscation appartiendra'à Sa Majesté pour les usages publics
de la province, à moins que le gouverneur en conseil, ainsi qu'il y est autorisé
par le. présent, ,n'en alloue une partie à l'officier saisissant :ouautre-personiñe-pár
]'information ou l'aide',de qui telle pénalité ou confiscation aura -été recouvrée,),ou
d'ordonner la cessation de toute poursuite pour telle pénalité, par qui et au nom
de qui que. ce soit que 'telle poursuite poura avoir étécintentée.; nonobstanttoutes
choses à, ce contraires dans aucun acte passé soit pendant la présente session ou
autrement, ou daùs aucune autre loi.

XXI. Et qu'il soit statué, que les mots "gouverneur" ou. ''gouverneur de clause d'inter-

cette province," chaque fois qu'ils:se rencontrent dans le présënt acte,- séront com- Prt°"

pris signifier et inclue. le lieutenant-gouverneur, ou la personne admiistrant le
gouvernement; et chaque fois qu'un acte est requis d'être fait par le." gouverneur aonverneur
en conseil," cela signifiera qu'il doit' être fait par le ouverneur, lieutenant-gou- enc°sei-

verneur, ou la personne administrant le gouvernenet de cette province, par et de
l'avis et consentement du conseil exécutif d'icelle ; et les mots revenu provincial" Revenu pro-

-ou
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ou "revenu" seront compris signifier et' inclure 2 et,- s'appliquer à tout revenu
provincial et à toutes. les branches' d'icelui; et aux deniers publics, soit qu'il
proviennent de droits de douanes ou autres droits, ou de péages pour aucuns-tra-
vaux publics, ou de pénalités ou confiscations, ou d'aucune source quelconque; en
autant que 'la perception, administration ou comptabilité à raison d'icèux seront

officieradu re- respectivement sujets au contrôle de la législature- provinciale; et tout officier,
fonctionnaire ou personne à qui il appartiendra de 'recevoir aucuns deniers formant'
partie du revenu, ou qui sera chargé de la garde ou' dépense de tels deniers, quoi-
qu'elle ne soit pas régulièrement' employée à la perception, administration ou à en
rendre compte, sera soumise aux dispositions du présent acte, par rapport àila
comptabilité et au remboursement de tels deniers quel que soit Poffice ou l'emploi
en vertu duquel il les recevra ou s'en trouvera dépositaire; et les mots coiportant
le nombre singulier seulement, seront compris comme renfermant plusieurs person-.
nes, matières ou choses' de la même espèce, aussi bien qu'une per'sonne, rnatière
ou chose, à moins qu'il soit expressément pourvu autrement, ou qu'il y ait quelque
chose dans le sujet ou le contexte qui répugne ou qui' ne puisse s'accorder avec
telle construction.

Proviso: au Pourvu et soit rin de ans le présent
sujet de "acte acte ne sera considéré comme abrogeant' ou chane ne dissition de
pour disposer dans

Cel:teré P- acte passé dasla session tenue dans les quatrième et cinquiè me, aânèe.du ýrègne-

actees-appliquera au revenu provenant des terres mentionnées dans l'dit'ate

et aux officiers et personnes employés à la perci-ption,, administr-ation, et comn*pta'--
bleslqicelui, en autant seulement que ces dispositions s.accorderont avec celles du
dit acte.

Cet acte, pour- XXIII. Et qu'il soit statué, que le présent acte pourra 'être changé -ou 'abrogé
ra être changé6peat lhan par aucun acte a être passé pendant la présente session.
pendant la
présente ses-
mon. XXIV. Et qu'il soit statué, que le présent acte demeurera en fore jusqu'au

ccinquième jour d'Avril, mil-huit-cen t-quarante-huit et de là" qu'i à èe fin 'dl r

sion alors prochaine du parlement provincial, et pas plus longtemps.

MONTRAL :-IoipriMé par STEWART DERBis RE et GEORGE DESBARATp

Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine. d
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Acte pour assurer le Droit de propriété sur les. Vaisseaux construits
dans les Planttations -Britanniques, 1aviguantsur les eaux situées
dans lIntérieur de: cette Province, et qui n'ont pas été enrégistrés
conformément à l'acted arlement Impérial du RoyaumeluÆni, passé
d ans les troisième èt quatrièmne années dix rè«ne efuSaMjsél
roi Gillaume Quatre, et intitulé: Acte pi eft a'estrê.
ment des Vai.sserx Bg et pour en fâciliter le T oaIþret.
empêcher qu'aucune partie du dit Droit de propiété ne soit trans
férée d'une manière fraudaleuse.

[t7 Mars, 1845.

ATTENDU quil est expédient-d'as rer le droit de propriété surles aissmI.construits dans les .plantations bitarnques, navigant sur les eaux situéesdans. l'intérieur de cette -provice,:et qui-n'ont pas'été enrégistrés corformément'à
J'acte du 'parlement impérial, intitulé: tte gi- pourvoili l'enéist-ementi es
vatsseaux britrnniques; paet quatrieme ànnéesèdurègnedes -pass& daas lessi Wrisà m 'fvge'd
feu. Sa Majesté Guillaume :Quatre, et :der faciliter je transport de vaisseaux, et em-
pêcher que -le dit droit. de própriété e soit transféré frauduleusement: qui[ .soitzen conséquence statué par la -TrèsExcelle-tx Majesté de.1 a Reinepàr et- de Favis
et du-consentement du -nseillégislatif etdel'assemblée: 1éisletivl dé la Pro-
vince du Canada, constitués et assemblés en vertu:ét sous Pautoiitéd'un actepas
sé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'irlande, intitulé
.0cle pour réunir les pro'inces du Haut et du Bas-Canada, et -pour le gouvernement
du Canada; et il est par ces présentes statué, par la dite autorité, que le présent
acte commencera à èire en force, le premier jour de juillet, mil-huit-cent quarante- md dcte.

cinq,
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cinq, excepté lorsqu'une autre époque de comniencement sera particulièrement or-

donnée par ces mêmes présentes.

Le droit de IL Et qu'il soit statué, que toutes les personnes qui réclameront un droit de

proprité sur propriété sur un navire ou vaisseau au-dessus de quinze tonneaux, feront enrégis-

trer, en la manière ci-après prete, son ou leur droit de propriété, et obtiendront
tout vase u n sonr pré d a pe s n e ou des

un certificat de l'enrégistrement du dit droit de propriété; de la personne ou des

personnes autorisées à faire cet. enrégistrement et à donner le dit certificat, tel que

ci-après prescrit; et la formule du dit certificat sera comme suit, savoir:

FO-me du c "r- Les présentes sont pour certifier, qu'en conformité à un acte passé dans la
tifict de pro- année du règne de la reine Victoria, intitulé: A .0cte,, etc., (ici isérez le titre du

présent acte, et les noms, qualités et résidence des propriétaires qui auront signé),

ayant fait et signé la déclaration requise par le dit acte, et ayant déclaré qu'il (ou

eux) est (ou sont) conjointement avec (les noms, qualités errésidence des propré-

taires qui n'auront pas signé), seul propriétaire ou seuls propriétaires dans les pro-

portions indiquées au dos du présent, du navire ou vaisseau appelé (non. du vais-

seau), de (place à laquelle le vaisseau appartient), qui est du port de (nombre de

tonneaux), et dont (2n du capitaine), est capitane; et que le dit navire ou.vais-

seau a été (quand et où construit, référant au certificat que le constructeur.a donne,

ou au dernier certificat de pi opriété qui sera alors remis pour 'tre cancel;) et (nom

et emploi de l'officier -inspecUcur " surveying officer") m'ayant certifié que le. dit na-

vire ou vaisseau a (n!ambre) ponts et (nombre) mats, que sa longueur depuis 1'avant

de la proue à l'arrière partie de l'étambord d'en haut, est' (nombre de pieds ct pouces),

sa largeur à l'endroit le plus large (indiquant si. c'est au-dessus. ou au-dessous des

préceintes basses), est de (nombre de pieds et pouces), sa (hauteur entre les ponts,

s'il y en a plus d'un, ou profondeur du fond de cale, s'il n'y a qu'un pont), est de

(nombre de pieds et pouces), (si c'est un batiment mu 'par la.vapeur,.avec une cham-'

bre d'engin, donnez-en la longueur et le tonnage en pieds' et pouces, qu'il est grée,

(comment gréé), d'un beaupré, (dormant ou courant), qu'il a une poupe, (descrip
tion de la poups), bordée à clin ou comme les caravelles, qu'il a un cap (ounon),

et que les propriétaires signataires ont accepté et agréé la: susdite description;- et

que leur droit de possession ou de propriété sur le dit navire ou 'vaisseau appelé-le

(nom,) a été dûment enrégistré au port de (nom du.port). Certifié sous mon seing,

au Bureau de Douane, dans-le dit port de (nom du port), ce (date)>, jour de -(nom

du mois), en l'année (mots au long.)

(Signé,)

Collecteur."

Et
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Et au dos de ce certificat de propriété, il y aura un état indiquant les parts de aiction au

propriété de chaque propriétaire nommé et désigné. dans le dit certificat, lequel état de ~rpriË.
sera trédigé en la forme et manière suivantes :

" Noms des différents propriétaires nom- Nombre de parts ,ou soixante-quatriè-
és de l'autre part: ,mes que possède chaque proprietaire :

[Nom, Trente-deux,] -

[Nom, '. Seize,]
[Nom, .Huit,]

[Nom. . Huit.]

(Signé,)

Collecteur."

III. Et qu'il soit statué, que le collecteur des douanes de Sa Majesté dans tueollecteur

aucun des por'ts de cette province, est par les. présentes autorisé et requis de faire ro tn,~
le dit enrégistrement, et de. donner le dit certificat de propriété: Pourvu toujours d'enrégreet

qu'aucun certificat de propriété ne sera donné pour un navire ou vaisseau qui certificats do

n'aura pas été totalement construit dans cette, province, et qui n'appartiendra pas proprit.

en entier, ou ne continuera pas à appartenir en entier à des sujets de Sa Majesté.

IV. Et qu'il soit statué,. 'que chaque navire ou vaisseau sera censé appartenir à te otici

quelque port où réside, ou près duquel résidernt, ququeues-uns ou 'un des proprié- die tése-

taires qiauront fate sinél déclaration requise par le présent acte, avant que dans le, ports

P'enrégistrement soit fait; et ;aucun de ces, certificats :del prpit neaeruacoréap-
par aucun des collecteurs des douanes, autorisés, comme susdit à donner ce certi- partiendront.

ficat, dans un autre port ou place éue celui ou celle à laquelle ce navire oud.vaisseau

appartiendra réellement, et tout certificat, fait e.t donné dans un port ou une place
à laquelle ce navire ou vaisseau n'appartiendra' pas réellement, sera entièrement
nul et de nul effet à toutesdfins et intentions quelconques.

V. Et qu'il soit statué, qu'à chaque .port où 'l'on 'fera .enrégistrer la propriété esleeurs

conformément au *présent: acte, le collecteur tiendra un livre dans lequel :seront eorln.

entrées régulièrement, toutes les particularités contenues dans la formule ducertifi- rot ent

cat de propriété ci-dessus prescrite; ;et chaque enrégisrement de propriété sera s.été e

numéroté progressivement, recommençant chaque année cette marque numérale

progressive ; et tel. collecteur transmettra: immédiatement a linspecteur-général,
ou à tout autre officier que le gouverneur nommera à cete fin, une copie exacte et

dèle de chaqu c certificat qu'il: aura ainsi donné, avec son numro.

,ou-.rès,ý,y'.q ront ccorVé

tars rn ai- gé.adélrto re..s a é'«týate vn u 5n e ot
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- VI. Et qu'il soit statué, qu'aucun certificat:de propriété nesera accordé avant
que la déclaration suivante n'ait été faite et signée devant le collecteur des doua-

cor nes, qui, en tout tems, pourra être requis de donner ce certificat d6 propriété,-par
ro- le propriétaire de ce navire ou vaisseau, S'il n'appartient qu'à unle seule personne,

ou s'il y a deux co-propriétaires, alors par ces deux co-propriétaires, sitous deux
résident dans un rayon de vingt milles du port ou place où cet enrégistrement sera
requis; ou encore par un seul de ces propriétaires, si l'un d'eux ou tous deux rési-
dent à une plus grande distance de ce port ou place; ou s'ily a plus.de deux pro-
priétaires, alors la dite déclaration sera faite et signée par la majeure partie d'entre
eux, si la majorité réside dans l'étendue des vingt milles sus-mentionnés ; (mais en
aucun cas, plus de trois propriétaires ne feront ni ne signeront cette déclaration, à
moins qu'un plus grand nombre d'entre eux ne désire le faire,) et il suffira qu'un
seul la fasse et signe, si tous les propriétaires, ou tous excepté un, résident à une
plus grande distance.

e " Je, A. B. de (place de résidence et qualités), déclare sincèrement, que le navire
ou vaisseau (nom), de (port ou place), dont (nom du capitaine) est actuell aient

ona- capitaine, étant (genre de construction, port, etc., tels que désignés dans le certificat-de
l'officier inspecteur "surveying ofcer", a été (quand et où construit) et que je, le dit
A. B. et (les noms et qualités des autres propriétaires, s'il y en a, et où ils résident
respectivement, viz. ville, place, paroisse ou comté,) suis (ou sommes) seul proprié-
taire ou proprilétaires du dit vaisseau, et :que nulle autre personne quelconque n'a
de droit, titre, intérêt, part ou propriété en icelui; et que je, le dit A. B. et (lesdits
autres propriétaires,-si alucun il y a) suis (ou sommes) véritablement et de bonne foi,
sujet ou sujets de la Grande-Bretagne; et que je, le dit A. B. n'ai point, non plus
au'aucun des autres propriétaires, au meilleur de ma connaissance et croyance,prêté
le serment d'allégéance envers aucun état étranger, (ou -qu'il est):ou qu'ils sont de-
venus sujets du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, soit par lettres
patentes de Sa Majesté (ou par acte du parlement, suivant la circois nom-
nant l'époque où ces lettres de naturalisation auront été octroyées, ou l'anée ou le

années de la passation des dits acte ou actes de - naturalisatiân respectivement;)
et qu'aucun étranger ne possède actuellement, ni n'a possédé aucune part ou intérêt
dans le dit navire ou vaisseau, soit directement ou indirectement."

VII. Et, dans la vue de mettre le collecteur des douanes de Sa Majesté en état
de donner un certificat de propriété désignant fidèlement et exactement tout navire
ou vaisseau pour lequel il sera accordé un certificat, conformément au préérit
acte, et aussi dans la vue de mettre les autres officiers des douanes de Sa Majeste -

en état de constater, après un-examen soigné* si ce navire ou- vaisseau, est leê mme
ou que celui pour lequel on prétend qu'un certificat de propriété a été accordé -qu-il
vant soit statué, qu'avant l'octroi de tout certificat de propriété.comme susdit,une o pl-

sieurs
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seurs personnfes niommflées par le gòuvërnieur-genéral, ayant- pour les assister, -si V~ridaur~. tificat dè pro-
elles le jugént nécessaire, un oulusieurs idividus 'experts dans l'art de construire p

et=jauger les navires, iront-à bord de -chaque navire ou vaisseaü pour lèquel tél
certificat de-propri'été .doit être octroyé, et- examineront et jaugeront~strictement et
exactement ce naire ou vaisseau, relativement à toute et:chaque.particularité men-
tionnée dans 'la-formule du-dit certificat de propriété ci-dessusprescrite; et cette
visite se fera en la présence du capitaine ou de toute autre personne que le proprié-
taire ou les propriétaires,.ou le dit capitaine, en l'absence des dits propriétaires,
nommeront' et-choisiront pour cet objet; et donneront par écrit au collecteur auto-
risé cone susdit à accorder le susdit- ctificat- de propriété, un état exacte et
fidèle de toutes les particularités-de construction,descrption, jaugeage et capacité
du navire ou vaisseau, telles qu'indiquées dans la formule de certificat de propriété
précitée: et le dit capitaine, outoute: autre pérsonne' qui assistera de la' part du °L .prpi-

propriétaire ou des-propriétaires, est requis par' les présentes de signer aussi son es
nom sur le certificat de cette inspection et examen de lofficier, pour en certifier la y

vérité: Pourvu toujours, que le' capitaine, où telle autre personne, admette et ap-
prouve les différentes particularités qui seront énoncées et détaillées dans le dit cer-
tificat.

VIII. Et qu'il soit statué, que dans -la vue de constater le port des navires ou RèglesSàzuivre
vaisseaux, la règle de jaugeâge sera la' même que :celle indiquée dans les actes' du grie

parlement impérial, passés dans les cinquième et sixième années -du règne 'de feu
Sa Majesté le roi Guillaume'Quatre, intitulé; '1cte pour régler la-manière de jauger- et6 Geo.4.
la- capacité et -e port des vaisseaux' marchands 'du -ro!iaume-uni, et dans les 6sixi-

e et' septième années du règné de Sa Majesté, intitulé,' lcte pour amender 'les 6 et 7 Vie.

lois relatives aux douanes, c'est à savoir: le tonnage de tout navire ou vaisseau C.84-

sera-mesuré" et e constaté loisque la cale sera- vide, et d'après 'la- règle suivante,
savoir: 'divisez la longueur -du pont- supérieur, (uppcr deck) entre l'arrière de la
proue (stem) et l'avant de l'étambold- d'én-laut, (forepart of the sternpost) en
six parties 'égales. Prfonder: au point le:plus en' avant, au -milieu, et -au point
lepus' en arrière de ces points de division, mesurez -en pieds, et décimales 'de
parties d'un pied,: les profondeurs 'depuis le' dessous 'du-pont supérieur au vaigrage
(ceiling) du bordage des anguillières (limber strake); dans le cas d'une interruption
dans le pont supérieur (upper deck), les profondeurs devront être' mesurées 'd'après
une ligne étendue en continuation du pont. Largeur:-divisez chacune de-ces trois
pôofondeurs en cinq -parties égales, et mesurez les largéurs intérieüres aux-points
suivants, savoir: à 'un cinquième et à quatre-ciinquièmes du pont supérieur (upper
deck) 'des'profondeursles plus en-avant et-les plus-en arrière, età deux-cinquièmes
et quatre-cinquièmes -d pont supérieur -(ipper deck) dela profondeur au milieu
du 'vaisseau (midship depth). Longueur: -à la profondeur a moitié du vaisseau

(midship 'deplh,) mesurez la longueur du vaissea depuis l arrière de la proue
l(afterpart

(àfe7-î
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(afterpart of. the stem) à l'avant de 1'étambord (forepart of the sternpost; alors
au double de la profondeur à moitié du vaisseau, ajoutez les profondeursde
l'avant et de l'arrière pour avoir le total des profondeurs: ajoutez ensemble
les largeurs supérieures et inférieures au point de division, le plus eèn avant,
trois fois la largeur supérieure et la largeur inférieure au point de division à moitié
du vaisseau, et la largeur supérieure et deux fois la largeur inférieure au point de
division en arrière pour le produit des largeurs,; ensuite multipliez le montant des
largeurs par celui des profondeurs, et ce produit par la longueur, et divisez le produit
total par trois-mille-cinq-cent, ce qui donnera le nombre de tonneaux d'enrégistre-:
ment; si le vaisseau a une poupe ou un corps-de-garde (half deck), ou une inter-
ruption dans le pont supérieur (upper deck), mesurez la longueur, largeur et hau-
teur moyenne de la partie qui peüt se trouver comprise en dedans de la cloison
(bulk head); multipliez le produit de ces trois mesures ensemble, et divisez lespro.
duit par 92.4, et le quotient sera le nombre de tonneaux à ajouter au résultat ci-
dessus trouvé: pour constater le tonnage de vaisseaux ouverts, les profondeurs.
devront être mesurées du bord supérieur du bordage d'en haut (upper strake);
et pour constater le tonnage de tous tels navires ou vaisseaux qu'il y. aura lieu de.
mesurer pendant que la cargaison sera à bord, l'on suivra la règle suivante, savoir:
mesurez premièrement la longueur sur le pont supérieur (upper deck), entre l'arrière
de la proue (stem) et l'avant de l'étambord (sternpost); secondement, la largeur
intérieure du côté au-dessous du pont supérieur (upper deck) au point du milieu de
la longueur; et troisièmement, la profondeur depuis le côté au-dessous du pont-
supérieur (upper deck) au bas de l'archipompe (pumpwell), à aller à la surface
interne du bordage extérieur du fonds (skin); multipliez ces trois dimensions en-
semble, et divisez le produit par cent-trente, et le quotient sera le montant du ton-
nage d'enrégistrement de tel navire ou vaisseau ; si le vaisseau -a une poupe (poop)
ou un corps-de-garde (half deck), mesurez la longueur, largeur et hauteur moyenne
de telle partie d'icelui qui peut se trouver comprise en dedans de la cloison (bulk-
h/ad); multipliez ces trois mesurages ensemble, et divisant le produit.par guatre-
vingt-douze et quatre-dixièmes, le quotient sera le nombre de tonneaux à ajouter
au résultat déjà trouvé: Pourvu toujours, que dans l'application de chacune des
règles ci-dessus prescrites, lorsqu'il s'agira de constater le tonnage, d'aucun navire
ou vaisseau mu par la vapeur, le tonnage de la chambre d'engin (engine room),
mesure cubique, sera déduit du tonnage total du vaisseau tel qu'établi par aucune
des règles ci-dessus, et le reste sera considéré être le vrai tonnage d'enrégistrement
du dit navire ou vaisseau ; le tonnage de la chambre d'engin (engine room) sera dé'-
terminé de la manière suivante, savoir: mesurez la longueur intérieure de la cham-
bre d'engin (engine room) en pieds, et en parties décimales d'un'pied, depuis le
point le plus avancé au, plus reculé de la cloison (bulkhead), ensuite multipliez la
dite longueur par la profondeur du vaisseau au point du milieu (mdship)-comme
susdit, et le produit par la largeur intérieure au même point de division à deux-

cinquièmes



1845e 6 VITORECAPl 5. 37

cinquièmes de la profondeur depuis le pont, prise comMe.susdit; et divisez le der-
nier produit par 92.41,et le quotient sera considéré être le tonnage de la chambre
d'engin (engine room),-en mesure cubique: Pourvu toujours, que le tonnage de la
chambref d'engin (ngine room) en mesure cubique,. et aussi la longueur de-la
chambre d'engin (engine -room), seront expriméies .dans le - certificat de propriété,
comme partie de la description dunavire ou. vaisseau, et que tout'changement'dans-
le tonnage de la chambre d'enguiý (engine room),. mesure cubique, ou-dans la lon-
gueur de la chambre d'engin (engine room), après que tel; crtificat aura été accor-
dé, sera considéré être un changement qui requiert un nouveau certificat, suivant
l'intention du présent acte; Et pourvu aussi,"que le-vrai montant du. tonnage de
tout .navire ou vaisseau constaté. en' vertu du .prés,nt acte, sera profondement gravé
ou taillé en chiffres d'aumoins. trois pouces de longueur sur le bau principal (main-
bean) de tout tel navire ou vaisseau, avant l'octroi du certificat de propriété.

IX. Et qu'il soit statué, que chaque fois et, aussi souvent que le capitaine ou si le capitaine

autre. personne ayant ou prenant : la charge ou -le commandement d'un navire ou estcang

vaisseau, pour lequel un certificat de propriété aura ététaccordé en la manière sus- être mis au

dite sera remplacé, le capitaine ou propriétaire de ce navire, ou vaisseau remettra cat de propri-

le certificat de propriété du dit navire ou vaisseau,. au port même où ce remplace- été.
ment a lieu, à la personne ou personnes qui: sont autorisées à donner tel certificat
de propriété; et telle personne ou personnes écriront au dos d?icelui un mémoire
de ce remplacement, et en donneront immédiatement avis à l'officier compétent du
port ou lieu où le certificat de propriété du navire ou vaisseau aura été donné,
conformément au présent acte.; et ce- dernier en fera aussi, mémoire dans.le livre
d'enrégistrement qu'il est par les présentes requis et obligé de tenir.

X. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas loisible à aucun propriétaire oi proprié- On ne pour-

taires de navire ou vaisseau,- de donner à ce;navire ou vaisseau un autre nom que m‡c er

celui qui lui aura été donné, lorsque le,.premier -certificat de :propriété.aura été Oc- seau pourle-

troyé conformément au: présent acte:- et que le propriétaire ou propriétaires de "uel il aura été

tout et chaque navire- ou vaisseau pour lequel tel certificat de propriété -aura été tigetde.pro-

octroyé,' après qu'ils auront reçu ce certificat, «et avant que ce-navire ou vaisseau a

ait commencé à prendre aucune.partie de -sa cargaison, feront peindre ou peindront srlaroupe.

d'une manière distincte et lisible, en lettres blanches ou jaunes de pas moins 'de
quatre pouces de hauteur sur un fond noir, et sur quelque .partie exposée de la.
poupe, le nom sous lequel le icertificat de propriété -du- dit navire ou vaisseau aura
été octroyé, conformément au présent acte, et- aussi le port auquel-il -appartient, et
ils auront soin de les conserver dans. -le même état ;- et que si -tel propriétaire ou contraven-
propriétaires, ou capitaine ou autrè personne, ayant la charge ou- commandement. ti°aett
de ce navire ou vaisseau, permettent qu'on. y place son chargement 'avant que le ment punie.

nom de ce navire ou vaisseau ait été peint tel que siusdit, ou changent, raturent,
effacent,
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effacent, ou en aucune manière cachent ou déguisent volontairetnent ce nom, ou le
font faire, ou le permettent, ou s'ils désignent ce navire ou vaisseau, soit dans un
papier écrit ou imprimé, ou autre. document, sous un autre nom que celui par lequel
il a été premièrement désigné dans son certificat de propriété, conformément 'au
présent acte, ou s'ils le désignent de vive voix à quelqu'un des officiers du revenu
de Sa Majesté, dans l'exercice de ses fonctions, sous une autre désignation, ou s'ils
le font désigner, ou permettent qu'il le soit sous un autre nom, alors et dans chacun
de ces cas, les dits propriétaire ou propriétaires, ou capitaine, ou autre personne

naio ayant la charge u le commandement de ce navire ou vaisseau, encourront une
amende de vingt livres courant.

crtificat aiu XI. Et qu'il soit statué, que toute ou chaque personne ou personnes, qui de-rostruteur manderont un certificat de propriété pour un navire ou vaisseau, présenteront,et
diosrrpésx tedesxCipir ou a-elles sont par les présentes requises de présenter à la personne ou personnes au-

seav u V torisées a octroyer ce certificat, un état exact et fidèle, sous le seing du constructeur
de ce navire ou vaisseau, indiquant l'espèce de bâtiment, le temps et le lieu où le
navire ou vaisseau a été construit ; et aussi un état exact du port de :ce navire ou
vaisseau, ensemble avec le nom du premier ou des premiers acquéreurs, (et tel
constructeur est par les présentes requis de fournir cet état sous son seing; sur la
demande que lui en fera la personne ou les personnes qui désireront obtenir le ditDCaatiO certificat de propriété); et elles feront et signeront aussi une déclaration devant laqui devra êtr ertfct poréé élrtofaite reltive- personne ou les personnes ci-dessus autorisées à accorder ce certificat, portant que.

descr It.cnt le navire ou vaisseau pour lequel ce certificat est demandé, est le même que celui
dcrion. qui a été désigné par le constructeur tel que susdit: Pourvu toujours que si, vu la

mort ou l'absence du constructeur, ou pour toute -autre cause, il n'était pas possible
au propriétaire d'un navire ou vaisseau de se procurer le certificat du constructeur,
alors il sera loisible au gouverneur-général, sur la demande qui lui en sera faite,
et s'il est satisfait de la justice .de cette demande, d'ordonner au collecteur des
douanes de Sa Majesté, en quelque port que ce soit, d'octroyer un certificat de'
propriété, quand même le certificat du constructeur ne lui serait pas présenté

Lorsque les XII. Et qu'il soit statué, que si quelque navire ou vaisseau, après qu'il aura été
vaisseaux ou accordé un certificat de propriété conformément aux réquisitions de cet acte,. estuavires seront
Chanzs natë- changé ou altéré de manière à ne plus correspondre avec toutes les particularités

du certificat de propriété, il sera alors du devoir des propriétaires de tel navire 'ousera octroyé 6
un nouveau vaisseau, de remettre le dit certificat de propriété au collecteur du port où ce cer-certifliat de 

'propriété. tificat a été accordé; et le collecteur du port donnera un. nouveau certificat de.
propriété en la manière ci-dessus prescrite, à défaut de quoi le propriétaire de tel
navire ou vaisseau encourra une amende de vingt livres courant.
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XIII. Et qu'il soit statué,·que chaque fois que la propriété d'un navire ou vais- pr.priét'
seau, ou partie d'icelui, appartenant à quelque sujet de Sa Majesté, sera vendue a sera raustr

aucun autre sujet ou sujets de Sa .Majesté,la dite propriété sera transportée par pate(.
acte (bil) de vente ou autre instrument par écrit, dans lequel on récitera le certii-
cat de propriété de ce navire ou vaisseau, ou ses principales dispositions; autre-
ment ce transport ne sera point valable et efficace pour aucune.fin quelconque, soit
en loi ou-en:équité: Pourvu toujours, -qu'aucun acte (bil) de vente ne sera censé Proviso.
nul ou vicié à raison d'une erreur dans l'exposé, ou en récitant un certificat anté- a ne viiée
rieur de propriété, si l'identité:du navire ou vaisseau que l'on avait en vue de dési- par des erreurs

e efcaceaiient établ mprgner, ee par cet acte (bil)s evente. ,° dans
l'exposé de
l'acte de výente.

XIV. Et qu'il soit statué, que la propriété de tout navire ou vaisseau, s'il-y a
plusieurs propriétaires, sera censée- être- divisée en soixante-et-quatre parts ou ac- duvaisseau se-

tions égales, et la proportion de chaque propriétaire sera désignée, dans le certificat r en
de propriété, comme étant un certain nombre -des -soixante-et-quatre parts ou ac- quatre parts.

tions; et personne n'aura droit d'être -inscrit comme propriétaire d'aucun navire ou
vaisseau pour une proportion qui -ne-sera pas une soixante-et-quatrième part ou
action intégrale- d'icelui; et à la première demande' pour obtenir -le- certificat de La déclaration

propriéte. d'aucun navire ou vaisseau, le propriétaire ou les propriétaires qui feront e°ors ."re"
et signeront la déclaration requise par le présent acte, avant que le certificat de ment devra.

-contcmr, le
propriété ait été -octroyé, -déclareront aussi le nombre des parts ou actions apparte- -nombre du

nant à chaque propriétaire, et l'enrégistrement en sera fait en conséquence : Pourvu rci1s.a-
toujours, que s'il arrive en aucun temps que la propriété d'un ou de plusieurs pro- que proprié-

priétaires d'un navire ou vaisseau, ne peut pas être divisée en aucune des soixante- taire-.
- . -Proviso.

et-quatre parts ou actions intégrales, les droits-de ce propriétaire ou de ces.proprié- °
taires dans ces fractions, de part, ne seront pas affectés à raison de ce qu'ils n'au-
ront pas été enrégistrés: -Pourvu.aussi, qu'il sera loisible à un -nombre quelconque proVIso.
de propriétaires nommés -et désignés dans le Î.certificat de propriété, et associés Les associés

d'une maison -ou compagnie faisant commerce dans -aucune partie-des domaines de sd°sa.

Sa Majesté, de posséder aucun navire ou vaisseau que -cè- soit, ou aucune part ou seaux ou des
parts de navire ou- vaisseau, au nom- de cette maison ou société comme co-proprié- - er la par
taires, sans distinguer la part proportiomelle de-chacun de ces-co-propriétaires ; et rfoto

ce navire ou vaisseau, ou les- part ou parts: aisi possédées en société, seront cen- rt de chaque

sés et considérés être la- propriété de la société à toutes'fins -et intentions quel- oc.

conques, lesquelles -parts seront régies par les mêmes- lois que celles qui régissent
toute autre propriété de biens, meubles et-effets appartenant à toute autre société.

XV. Et qu'il soit statué, qu'il n'y aura pas plus de - trente-deux personnes qui 'as plus de~ - -:trente-deux

pourront être légalement propriétaires' en -commun, en-un seul-et mêm temps, °p,°j° ,
d'aucun navire ou vaisseau, ou qui pourront être inscrites sur le régistre comme tels: pourront êtro

Pourvu toujours, que rien de contenu au présent n'affectera les droits des mineurs, r"ptaire
héritiers, lun navire ou

Vaisseau.
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Proviso, . l'- héritiers, légataires, créanciers ou, autres en plus grand nombrie, qui représenteront
gard du juste e
te dhri- aucune des personnes du nombre prescrit..plus haut, légalement inscrites comme
tiers, &c. propriétaires de part ou parts de tel navire ,ou vaisseau, et. possédant au -lieu et place
Compagnies à des dits propriétaires inscrits comme tels:- Pourvu aussi, que sil est prouvé à la
°onds°""""un satisfaction du gouverneur en conseil, qu'un certain nombre de personnes s'est

associé pour former une compagnie à fnds. commn (joint stockfompay), -aux
fins de posséder un ou plusieurs navires ou vaisseaux, comme proprié.té commune
de cette compagnie, et que telle compagnie a dûment élu et nommé. pas moins de
trois de ses membres pour être syndics de la propriété de tel navire ou :vaisseau, ou
navires ou vaisseaux appartenant ainsi à cette compagnie, il seraloisible à ces syn-

Les syndics dies, ou à trois d'entre eux, avec la permission du gouverneur en conseil, de faire
porot de-

manier renr. et signer la déclaration, requise par le; présent acte avant 'oetroi du certificat de
sent. propriété, mais au lieu d'indiquer les noms et qualités des autres.p opriétaires, ils

indiqueront seulement les nom et raison de la compagnie à laquele le, navire ou le
vaisseau, ou les navires ou les vaisseaux appartiendront comme susdit.--

Lesactes(lis) XVI. Et qu'il soit statué, qu'aucun, acte (bill) de vente, ou, autre instrument
par écrit, ne sera valable et efficacepour transporterla propriété d'aucin, navire

que lorsquils vaisseau, ou d'aucune part d'icelui, ou pour. -toute autre fin quelconque, après
s aco qu'un certificat de -propriété tel que pourvu par les présentes,,aura- été accordé

lectur, et en- pour tel navire ou vaisseau, ou pour: aucune. par. d'icelui, jusqu'à- ce que tel -

Pro- acte de vente, ou autre instrument par écrit, ait été présenté, au, collecteur- du
-priétè. port où le 'certificat de propriété de ce navire ou vaisseau .aura .été. accordé,

ou au collecteur de tout autre -port où le navire devra recevoir de nouveau
le certificat de propriété, ou jusqu'à ce que le collecteur ait inscrit sur-les livres du-
dernier enrégistrement de propriété, dans le premier cas, et sur le livre du nouvel
enrégistrement de propriété,,è dans l'autre cas,: si' l'on- s'est conformé aux réquisi -

tions de la loi à l'égard de ce nouvel enrégistrement, (et le collecteur du port est
par le présent requis de le faire, en recevant l'acte (bi1); de vente ou autre instru--
ment à cette fin,) le nom, la résidence et les quaIitésý du vendeur ou-snantissant,
ou des vendeurs ou nantissants,-s'il y en a. plusieurs,, le nombre des parts qui seront-
transportées, le nom, la, résidence. et les -qualités - de l'acquéreur, ou du.nantiou
de chacun des acquéreurs ou nantis, s'il y en,-a plusieurs, la date de l'acte (bill),
de vente.ou autre instrument,:et le jour.où il lui-aura -été, présenté ;-et deplus,.si
tel, navire ou vaisseau ne .doit point recevoir un, nouyeau certificat de proprié,e
collecteur du port où lenavire sera enrégistré, :nmettra,-et.il est-par le-présent requisI
de mettre les dites particularités de tel acte (bill) de vente ou. autre instrument,
au dos du certificat de propriété du dit navire ou vaisseau,. lorsquil lui-sera présenté

Fonule d'en. à cet, effet, en la manière -et;forme suivantes, savoir
dossement.. ' '' - - - - - - - - ', '

«Maisont
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fMaison de douane (port et date ; nom résidence et qualité dùcen<eur ou nan-
tissant,) a transporté par (acte (bil) é eente ou autre instrument,) daté (ate,
ntonbre de parts), à (nOin résidence et -quatés de acheteur ouini).

A B Collecteur."

Et il sera tenu d'en donner immédiatement avis à l'inspecteur général ou autre
officier à qui les copies des àertificats devront: être transmises et s le-collecteur
est requis de certitier au dos de l'acte (bil) deVenteý ou autre instrument, que les
particularités ci-dessus mentionnées ont été entrées dans le livre d'enrégistrement
des certificats de- propriété, et écrites' au dos 'du cëtificat de'propriété susditet
que cet acte de 'vente' ou 'autre instrument lui soit présenté tour cette fin, il est
par le présent 'requis et tenu de le faire. -

XVI[. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que les particularités d'un acte (bill) de
vente ou autre instrument par lequel un navire ou vaisseau, ou une ou plusieurs
parts d'icelui auront été transportées et entrées en conséquence dansdle livre- d'en-
régistrement des certificats de propriété. comme susdit, le dit 'acte de -vente ou
autre instrument aura l'effet légal de transporter la propriété que les parties enten-
daient transporter, à l'encontre 'de toute personne ou persones, et -à' toutes fins et
intentions quelconques, excepté-ceux des acquéreurséet nantis postérieurs, qui les
premiers auront obtenu l'endossement du certificat 'de propriété!de ce navire ou
vaisseau, en la manière ci-après indiquée.'

41

Formule d'en-
dossemenat.

l en sera
donné avis à
i'inspecteur
général, etc.

L'entrée de
l'acte de vente
sera valable, si
ce n'est n cer-
tains cas.

XVIII. Et qu'il soit de plus statué, qu'aussitôt et après que les particularités d'un Lorsqu'un acte

acte (bill) de vente ou autre instrument pour transporter un navire ou vaisseau, ou une de vnte dc

ou plusieurs parts, auront été entrées' sur le livre d'enréégistrement des 'certPifcats de auraété

propriété comme susdit, le collecteur n'y inscrira pas les -parti'cularités d'aucun a trente
autre acte de vente ou instrument, ou transport 'd vendeur'ou nantissant' ou des jusrouren-

CI le centi-vendeurs ou nantissants du même navire ou vaisseau, ou' des mêmes part 'ou parts er
en faveur d'aucune autre personne ou personnes, à moins: qu'il ne - se .soit écoulé - priété,avant

trente jours à compter du jour où les particularités du premier acte (bi) de vente t vente
ou autre instrument antérieur auront été enrégistrées, ou si le navire ou7vaisseau ''icellesPuisse
est absent du port auquel il appartenait lors. de- l'inscription du premier acte de
vente ou instrument, alors il ne l'inscrira qu'après u-n laps de trente jours à compter
de celui où le navire sera arrivé au port auquel il appartient: et-s'il arrivait que les
particularités d'un ou de plusieurs- actes (bills) de vente ou-autre; instrument comme
susdit, fussent en aucun temps inscrites sut -le livre- d'enrègistremen tdu. dit a vire
ou vaisseau, le collecteur n'inscrira sui-'e livre;denregistrent-les partieülarités
d'aucun autre acte de vente ou- autre. instrument, a moins qu'ilne:se soit écoulé
trente jours à compter -de la: date de lentrée, -dansle livie denrégistrement, des

Paquelqusrpart
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particularités du dernier de ces actes de vente ou autre instrument, ou à compter
le la date de l'arrivée de ce navire ou vaisseau au port auquel il appartiendra, dans

le cas où il se trouverait absent comme susdit; et chaque iois qu'il sera fait,.par le

même ou les mêmes propriétaires, deux ou plusieurs transports de la même pro-

priété d'un navire ou vaisseau, inscrite sur le livre d'enrégistrement comme susdit,
le collecteur est par les présentes requis de mettre au dos du certificat de propriété

du dit navire ou vaisseau, les particularités de cet acte (bill) de vente ou autre ms-
trument, en vertu duquel les dites personne ou personnes réclament la propriété, et

celles-ci produiront le certificat de propriété à cette fln, dans les trente joursaprès
l'inscription de leur acte de vente ou autre instrument dans le dit lre d'enrégistre-

ment, ou dans les trente jours après le retour du dit navire ou vaisseau au2port au-

quel il appartient, s'il s'est trouvé absent lors de la dite inscription :,et si personne.

ne présente aucun certificat de propriété durant l'un ou l'autre de ces périodes

de tre.nte jours. alors il sera loisible au collecteur, et il est par les présentes requis
de mettre au dos du certificat de propriété, les particularités de l'acte de verte ou

autre instrument en laveur de la personne ou des personnes qui produiront les

Quelle préfe- premières le certificat de propriété pour cette fin; la vraie Intention et teneur de
°nce cet acte étant, que les divers acquéreurs ou nantis qui réclameront la propriété

vue d'accor- ou droit de nantissement, auront, s'ils sont au même rang et degré, droit de priorité
'er. ,un sur l'autre, non d'après les dates respectives de l'inscription, sur le livre d'en-

régistrement, des particularités de l'acte de vente ou autre instrument par lequel
cette propriété leur a été transportée, mais à compter du jour de Pendossement du

ProvLqo dans certificat de propriété comme susdit : Pourvu toujours, que si le certificat de pro-.

el moùle priété est perdu ou adiré, ou détenu par aucune personne quelconque, en sorte que
adirê le dit endossement ne puisse être fait dans le temps prescrit plus haut, et que cela

soit prouvé par l'acquéreur ou nanti, ou par son agent reconnu, à la satisfaction de

l'inspecteur-général ou de tel autre officier à qui copies du certificat de propriété
doivent être transmises, il sera loisible à linspecteur-général, ou a- tel'autre officier,
d'accorder tel délai qui lui paraîtra nécessaire pour recouvrer le certificat de pro-

priété, ou pour obtenir le nouveau certificat de propriété du dit navire ou vaisseau,

d'après les dispositions du présent acte ; et là-dessus le collecteur fera dans le livre
d'enrégistrement un mémoire des certificats de propriété, du délai ainsi accordé';

et pendant ce délai, il ne sera enrégistré aucun autre acte (bih) de vente pour
transporter le même navire ou vaisseau, ou la même part ou parts, ni pour donner

le même navire ou vaisseau en nantissement.

L'acte Je vente XIX. Et qu'il soit statué, que si le certificat de propriété de tel navire ou vais

pourra être seau est présenté au collecteur du port où ce navire ou vaisseau pourra alors se
réqenté à'a utres ports trouver, après l'enrégistrement de cet acte (bil) de vente ,au port auquel il appar-

que CeUX aUX- tient, ainsi que l'acte de vente qui contient un mémoire de cet enrégistrement, signé

tinnIeca du collecteur du port où il a été fait,, tel que ci dessus prescrit, il sera loisible au
collecteur

42,
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collecteur du dit portdemettrerau dos du certificat de propriété, sil e est requis et le

le transport indiqué dans~ le dit actede vnte; et ce dernier en. donnera avis au transport en-
~~ui era enu'de l'iredossé urile

collecteur du port auquel-,appartient ce navire ou vaisseau; qi sra te deVinscrir cert<ae

en la même manière que 's'il' eût fait lui-même- l'endossement, ayant soin d'insérer propriéte après

le nom -du port où: l'endossement a été fait: Pourvu toujours, que le.collecteur du m

port où se. trouvera ce navire:=ouVáisseau, donnera d'abord avis àcelut du port au- Provisà.

quel appartiendra ce navire ou vaisseau, de la-demande-quilui est2faite d'endosser

le certificat de propriété ; -et là-dessus le collecteur du port auquel appartient ce

navire ou vaisseau,'informera le collecteur qui lui aura donné cet avissil'on a en-

régistré ou non dans le livre -d'enrégistrement de ce navire ou vaisseau -aucun autre

acte (bill) ou' actes (bills)lde vente-; et le collecteur de tel autre port, après avoir
obtenu cette info-mation, procédera à- tous, égards en la manière prescrite par le

présent acte relativement à l'endossement 'du: certificat-de propriété, tout comme il

le ferait si tel port était celui auquel appartient 'ce 'navireou vaisseau.

XX. Et qu'il -soit 'statué, que s'il devient nécessaire de donner de nouveau un Tout acte de

certificat de propriété' à un navire ou 'vaisseau, et s'il se trouve-que- -quelques part ventcquin au-

ou parts de tel navire ou vaisseau ont -été' vendues 'depuis' le dernier certificat:- de r é ors de

propriété; et si le transport des dites 'part ou parts n'a-pas été enrégistré et endossé c

en la manière ci-dessus -prescrite, l'acte (bill) de 'vent d'icelles sera présenté au pt

collecteur des douanes de Sa Majesté,qui devra faire Fenvégistrement de ce na vire s e-

ou vaisseau; autrement il ne sera pas pris connaissance d& cette vente dans le 'cer-
tificat de -propriété donné de nouveau,.sauf tel que ci-après excepté:' Pourvu tou- Proviso.

jours, que si-par'la suite'ledit acte de 'vente est'présenté ainsi que le certificat de

propriété, tel transport sera et pourra être enrégistré et endossé, tant avant qu'après
l'octroi -du :dit certificat de propriété de lovo comme susdit.

XXL Et qu'il soit statué, que si la propriété d'aucun navire ou vaisseau change Siua propri a
de main, 'et si les-propriétaire ou propriétaires désirent obtenir un-certificat·de pro- e anpere

priété de novo, 'quoique cela ne soit pas requis par le présent acte t si le propré- ccorder de
odes;cer-

taire ou le nombre -prescrit -delprôpriétaires se présente' àcet effet.'à m' maison de ticats de pro-

douane du port auquel appârtient-:ce navire ou vaisseau,il sera loisible au collecteur on e

des douanes'de Sa Majesté dans ce - port,·de donner de novo un certificatde -pro-' que cela ne

priété du dit navire :ou' vaisseau au:même prt, et il l'inscrira dans le livre d'enré- r

gistrement des certificats' de propriété': - 'Pourvu toujours,- que les 'diverses formalités azte.

mentionnées dans le présent acte et ci- prescrites aient été préalablement
remplies et observées.

XXI. Et attendu qu'il pourrait résulteredes inconvénients graves;si-l'on obligeait
les 'officiers régistrateurs, en vertu:de subpænas,'d'apporter et produire en' cour,dans
les procès -qui ont -rapport à la propriété des vaisseaux ouantrement, les serments

ou
6*
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ou déclarations que les propriétaires d'iceux sont tenus de faire avant d'obte-
nir le certificat de propriété, ainsi que les livres d'enrégistrement, ou des copies ou
extraits des (lits livres; et- attendu qu'en exemptant les dits régistrateurs de compa-
raître lors des dits procès avec iceux, cela contribuerait beaucoup à faciliter l'ex-

L epédition des affires : qu'il soit en conséquence statué, que le, collecteur des dou-.
eraits des fi- anes de Sa Majesté, de-quelque port ou place que ce soit, et toute personne ou

personnes agissant en son nom, seront, après une demande raisonnable de la part
u r de qui- que ce soit, tenues de présenter et exhiber à leur inspection et examen,-

tout serment où déclaration sous serment, d'aucun des dits, propriétaire ou, proprié-
taires, ainsi que tout régistre ou entrée sur les livre ou, livres d'enrégistrement, que-
cet acte enjoint de faire ou tenir à l'égard de tout navire-ou vaisseau; et si- on leur
demande de prendre copie ou copies, ou des extrait ou extraits du dit régistre ou
entrées respectivement, elles seront également tenues 'd'accéder à telle demande,
et les copie ou copies d'aucun tel serment ou déclaration, régistre ou enrégistre-
ment, s'il est prouvé que ces copies sont des copies fidèles et exactes d'iceux, se-
ront reçues et admises comme preuves dans toute cause en justice, sans qu'il soit
nécessaire de produire l'original ou les originaux, et sans le témoignage ou- la pré-
sence du collecteur ou autre personne agissant en son nom, aussi pleinement et
efficacement à toutes fins et intentions quelconques, que l'original ou les originaux
auraient fait preuve en loi, s'ils eussent été produits par le collecteur lui-même, ou.
par d'autres personne ou personnes agissant en son nom.

Tranqprs par XXIII. Et qu'il soit statué, que lorsque le transport d'un navire ou vaisseau, ou
nantissement. e quelque part ou parts en icelui, ne sera fait que comme sûreté pourle paiement

d'une dette, soit par forme de nantissement ou cession à,un ou plusieurs. syndics,
aux fins d'en exécuter la vente pour le paiement de la dite: dette,- -alôrs :et dans-
chacun de ces cas, le collecteur du port où ce navire oui vaisseau sera enrégistré,
indiquera et expliquera dans l'entrée faite sur le livre d'enrégistremerit, et aussi sur
l'endossement du -certificat de propriété prescrit en la manière susdite,'que ce trans
port n'a été fait qne comme sûreté pour le paiement d'une ou! plusieurs dettes,- ou

Le nanti ne par forme de nantissement ou autre mode à cet effet; et la personne ou les person-
sera p as~ ré- nes auxquelles ce transport aura été fait, ou toute personne ou personnes réclamant

taire en leur'nom comme nantie ou nanties, ou comme syndic ou syndics seulementi net
seront pas censées par cette raison propriétaire ou propriétaires de ce navire ou vais- î
seau ou de part ou parts en icelui; et la personne ou les personnes qui auront fait «
ce transport ne seront pas censées non plus avoir cessé, pour cette raisoned'être
propriétaire ou propriétaires de ce navire ou vaisseau, de même que si ce transport:
n'eût pas été fait: excepté en autant que cela sera nécessaire pour tirer parti de ce
navire ou vaisseau ou de ces part ou parts ainsi transportées, aux fins d'effectuer-le
paiement des dette ou dettes pour la sûreté desquelles ce transport aura été;fait,
soit par vente ou autrement.

XXIV.
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XXIV. Et qu'il soit:statué, que lorsque letransport d'un-navire ou -vaisseau, ou eorsqueics

d'une ou plusieurs partsý d'icelui, auraiété fait pour assurer le paiement d'une ou . de

plusieurs -dettes, soit par nantissement o céssion commesusditet-que ce transport u -
dette,,rn r.

aura été dûment enrégistré d'aprés les-dispositions du présent actelps droits et;in- rs,acte

térêts du nanti ou autre cessionnaire cmmssdit, ne set aucune ma r Iqu
autre.o cesonie co -srn S7 at noue pcée-

affectés par aucun acte ou actes.de banqueroutecommis par les cédant- ou cédants, ie -

ou par les·nantissant ou nantissas; après la date de- l'enrégistrementomme, susdit
de l'acte de nantissement ou de. cession, .quand.bien même les nantssant;oantntis- sionnaire, etc.

sants, cédant ou cédants, lors de .a' banqueroul e. comnie: susdit, auraient en, leur

possession, et-à leur ordre -et-disposition, le-.dit navire .ou:vaisseau, part ou parts
qu'ils ont ainsi cédés ou donnés en nantissement comme susdit, et qu'ils en seraient

réputés les propriétaire ou propriétaires; mais cet acte de nantissement ou de ces-
sion aura priorité, et sera préféré à- l'encontre de tout droit, réclamation où intérêt

appartenant aux syndic ou -syndics des dits banqueroutier ou banqueroutiers, relati-
vement à ce vaisseau ou navire, part ou parts, nonobstant toute loi ou statut à ce
contraire.

XXV. Et qu'il soit statué, que si quelques personne ou personnes font une dé- Pén:ilité con-

claration fausse.à 'égard- d'aucune des matières qui: doi vent être attestées par une son ife-

déclaration, prescrite comme susdit, ou -si elles contrefont, raturent, changent ou fal- r-tds déca

sitient quelque certificat ou autre instrument par écrit, que le présent acte enjoit ourcrout

et ordonne d'obtenir, accorder ou produire, sou i elles employent et font valoir qucIcpe ducu-

sciemment et volontairement un certificat ou autre instrument ainsi contrefait, ratu-

ré, changé ou- falsifié, ou si, elles donnent volontairement ce , certificat ou autre ms-
trument par écrit,- sachant qu'il est contrefait, les dites personne, ou personnes
seront alors passibles -pour chacune de ces offenses, d'une amende de cent. livres
sterling.

XXVI. Et qu'il soit statué, que toutes les pénalités et amendes imposées et en- CommentIs
courues en vertu du présent acte, seront et pourront , être demandées en justice, rnrco-

recouvrées, et il en sera disposé -de la même manière, et par les -mêmes voies et vae.

moyens dont toutes les autres pénalités et. amendes'qui sont imposées ou peuvent
être encourues pour toute infraction-d'aucunes des lois relatives aux douanes, peu-
vent maintenant être demandées en justice, recouvrées et employées ; et lés officier
ou officiers qui seront concernésdans les -poursuites ou saisies effectuées -en -vertu-

du présent acte, auront droit de réclamer' et recevoir lanmêmepartdes deniers

provenant des dites saisies, qu'ils auraient eue dans les cas de saisie pour amporta-
tions illégales, etlla- même-partde-l'amende ou pénalité, imposée pourtoute contra-
vention à cet acte, que celle que- les- dits officier ou officiers ont maintenant, droit
d'obtenir par aucune loi ou règlen ent, dans les cas de poursuite pour recouvrer
toute amende que- ce soit.

XXVII.
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ce' acte ces- XXVII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que cet acte cessera et prendra fin
taid" quant à l'enrégistrement qu'il prescrit, si, en aucun temps, l'acte-du parlement i-
1en n iT périal ci-dessus cité en premier lieu, et intitulé: .gcte pour l'enroistrement des vais-rial pour réglquer

l'enrgistrc- seaux bitaflnmques, était étendu aux vaisseaux qui naviguent sur les eaux situées
scnuxis>ritan- dans l'intérieur de cette province, et qui ne font pas voile pour la mer; mais toutes
niques, s'éten- les choses qui seront faites en: vertu des dispositions du présent acte, et tous les

Sdroits acquis en vertu desdispositions d'icelui, seront bons et valables; et toutes
rieur les amendes et pénalités pourront être poursuivies en justice et mises à effet ; et

toutes les poursuites intentées pour recouvrer aucune des dites pénalités et amen-.
des, pourront être continuées et terminées tout comme si cet acte n'eût jamais
cessé d'exister.

Cet acte ur- XXVIII. Et qu'il soit statué, que cet acte pourra être changé, modifié ou abrogé,
r IudIfI par tous acte ou actes qui seront passés pendant la présente session du -parlement

session. provincial.

MONTIZAL :-Imprirné par STEWART DERrISIRE et GEORGE DESBARATS
Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO OCTAVO

VICUORIiE REGINÆE

CiP VI

Acte pour mieux conserver la Pais, et pour prévenir les Emüétes et
les Actes de violence qui pourraient se commettre sur la ligne des
travaux publics qui sont en voie de construction, ou dans les envi-
rons.

7 Mars, 1845.]

A TTENDU qu'il est nécessaire d'établir d'autres dispositions pour conserver Préanibule.

la paix et protéger la vie, les personnes et les propriétés des sujets de Sa
Majesté, dans les environs des travaux publics, où des corps considérables de jour-
naliers sont réunis et employés :qu'il soit en conséquence statué paria Très-Ex-
cellente Majesté de la Reine, par et de Pavis et du consentement du conseil législa-
tif et de Passemblée législative de la provinc du Canda.constitués et assemblés
en vertu et sous l'autoritée d'un acté passé' dans le parlement du royaumeuni de la
Grande-Bretagne, et d'Irlande, intitulé: ý,te pour réunirdles provinces du Haut et du
Bas- Canacl, et pour lè. gouvei-nement du Canadcc; et il est" par oes présentes statué
par la dite autorité, qu'il sera loisible au gouverneur en conseil, de temps;à autre, Legouverneur

et aussi souvent que, l'occasion Pexigera, de, désigner ipar proclamation les différents
lieux en cette province, dans.; les;limites desquels aucun canal ou autres travaux poclamaton
publics quelconques seroit en voie de. construction, ou de désigner telles localités acte nrce

qui se trouveront dans lés environs du' dit canal-ou autres travaux publics où l'on anstout -

jugera nécessaire que cet acte soit mis en force et viueur; et qe cet acte, dèpuis,
après et à compter du jour indiquédanslI dite proclamation, deviendra en force et
en pleine opération dans'les lieuxquixserontdésignés dans a dite prolamation;, e Et il pourraqui s ro diéclaïrrde la
il sera aussi' loisible au gouverneur en conseil de déclarer de la même manière, de même manière

tempséautre cet:acte ne serai plus en force dans aucun des dits lieux comme
susdit mais cela n'empêchera pas le gouverneur en ,consel de pouvoir déclarer force dans

de nouveau que le dit acte sera en. fOrce dans aucun des dits lieu ou.lieux;: Pourvu E
(le nouveau
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en rce dans toujours, qu'aucune telle proclamation n'aura force et effet dans les limites d'aucune
laditelucahta. cité de cette province.

Il. Et qu'il soit statué, qu'à compter du jour qui sera fixé à cette fin par la dite

proclamation, aucune personne employée à aucun tel canal ou autres travaux pu-
blics dans les limites spécifiées dans la dite proclamation n'aura, ni ne gardera en

sa possession ou sous ses soins ou contrôle, dans les dites limites, auc1 fusil, es-
pingole (blunderbuss), pistolet ou autre 'arme-à-feu, moirture,.platine ou canon de
fusil, ou toute autre partie de fusil, espingole (bluiiderbuss), pistolet ou autre arme-
à-feu, ni aucune balle, épée, lame d'épée, bayonnette, pique, pointe de pique, lance,
pointe de lance, dague, poignard, ou autre instrument propre à trancher ou percer,
ou autres armes, munitions ou instrument de guerre, sous peine d'encourir une pe-
nalité qui ne sera pas moindre que dix schellings, et qui n'excédera pas vin schel-
lings pour chaque telle arme trouvée en sa possession.

III. Et qu'il soit statué, que dans le temps voulu par telle proclamation comme
susdit, toute personne employée à tel canal ou travaux publics auxquels ils auront

rapport, apportera et délivrera à quelque magistrat ou commissaire a être nommé
par le gouverneur pour mettre à effet le présent acte, toute et chaque telle arme en:
sa possession comme susdit, et prendra un reçu pour icelle de la part de tel magis-

Tant que cet
acte sera en
foree dans
qIoique! ocai-
t., il ne sern
p irmus a au-
cune l persoolnc

1 :11plovée à
t eki travaux de
.grder des

arm:Xcs Of'rn-
s:vcs ou autres
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vra t ti-vr.ai-ui lia.
gie4.at, et uin

eTot 4lun il-*
pur icelles.

Lee arme~s

seront renlues

qu:dcCet acte
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ili¾g:dement
en sapse-
sion, 1;rr'nt
étre saiies et
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contre ceux
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trat ou commissaire.

IV. Et qu'il soit statué, que lorsque cet acte cessera d'être en force dans le lieu
où aucune arme aura été délivrée et détenue en vertu d-icelui, ou lorsque le pro-
priétaire de la dite arme, ou la personne qui y aura droit, convaincra le magistrat
ou commissaire, qu'elle est sur le point de sortir immédiatement des limites du lieu
où cet acte sera alors en force, il sera loisible au magistrat ou commissaire de ren-
dre la dite arme au propriétaire, ou à la personne qui y aura droit, en par elle pro.
duisant le reçu qui aura été donné pour icelle comme susdit.

V. Et qu'il soit statué, que toute telle arme que l'on trouvera en la possession
d'aucune personne employée comme susdit, après le jour fixé par au'cune procla-
mation comine étant celui où telle arme devrait être délivrée comme susdit, et dans
l'étenduc des limites ou de la localité mentionnées dans la proclamation qui mettra:
cet acte en force, pourra être saisie ; et étant saisie par aucun juge de paiX, comr
missaire, connétable, ou autre officier de paix, sera confisquée au profit 'de Sa Ma-
jesté, Ses Héritiers et Successeurs.

VI. Et qu'il soit statué, que toute personne qui, dans le but d'éluder cet acte, re-
célera, recevra ou cachera, ou aidera à recéler, recevoir ou cacher, ou' fe-a rccéler
recevoir ou cacher en aucun lieu dans l'étendue des limites 'ou de la localité dans

laquelle
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laquelle cet acte sera alors en;force, aucune arme comme susdit, appartenant, ou
sous les soins et la garde d'aucune persorne employée à aucun canal ou autres

travaux publics en cette provincea, l dite personne paiera une' somme qui ne sera
pas moindre de dix livres et qui n'excédera pas vingt-cinq livres, dont une moitié

appartiendra au dénonciateur, et l'autre moitié à Sa Majesté, Ses Héritiers et Suc-
cesseurs.

KVI. Et qu'il soit satué, que tout juge de paix ou éomnissaire nommé en vertu-

du présent acte, qui sera revêtu d'autorité dansles limites du-lieu ou des lieux dans
l'étendue desquels cet acte sera alors en force, pourra sur la déposition d'un témoin

digne dé foi, qu'il croit que quelque personne an ènsa possession- ou qu'il y a dans
quelque maison ou endroit aucunè arme comnie susdit, en contraventién aux dis-
positions du présent acte, émanér" sOn warrant adréssé à aucun connétable ou offi-
cier de paix pour. en faire la recherbë et la saisir et ce dernier; ou toute person-
ne qui l'assistera, pourra en faire la recherche, et la saisir en la possession de toute
personne, ou-dans aucune telle maison ou lieu; et s'il ne peut obtenir entrée dans
la dite maison ou endroit sous un temps raisonnable après -Pavoir demandé,- tel con-
nétable ou officier de paix, et la'personne qui 'assistera, pÔurrQnt y entrer 'de force,
de jour ou 'd nuit, et saisir la dite arme ; et à moins qué la personne en laposses-
sion' ou dans la maison delaquélle elle aura;été trouvée, ne piouve dans les quatre
jours après la saisie, àala satisfaction du 'dit juge de paix ou commissaire, que ladite
arme ainsi saisie n'a pas été en sa possession ou dans sa maison 'ou autres lieux,
contrairement à l'esprit et l'intention de cet acte, la.dite arme sera 'confisquée au
profit de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs.

VII. Et qu'il soit statué, que tout juge. de paix, commissaire, connétable ou offi-
cier de paix, ou toute pei-sonne agissantIsousl autorifé'di warrant d'un:juge de paix
ou commissaire, ou aidant aucun jugè de paix, commissaire, connétablé ou officiers de
paix, pourra arrêter ou détenir*toute'personne employè sur un canal ou autres tra-
vaux publics, que l'on trouvera portant sur elle aucune arme comme susdit, dans
l'étendue des limites on 'de la localité où cet:'acte sera 'alors en force, à-une-heure et
sous des circonstances propres à créer-dans l'esprit 'du dit jugéde paix,' commissaire,
connétable, officier de paix, ou -autre personne agissant sous l'autorité d'un warrant,
de justes raisons de 'soupçonner que la dite arme est portée dans des vues dange-
reusès pour la paix publiqueë' et leiefaitde tel prt- d'aime. par' aueun persnne
employée comme susdit, sera uI' délit (misdemeänor) et le juge de paix. ou oOm-
missaire qui arrêtera la dite personne, ou devant qu elle sera traduite en Vertù de
tel warrant, pourra la confiner éen prison" pour -subir u-n pros þôilà délit (mis.
demeanor.), à moins qu'elle:neidonne-nde bonne suasanes et sufisantes cautions poursa, comu-
parution au prochain 'terme -des 'assises (assies), dés séssions généraleside uartier
de la paix, pour là etalos:répondre à toutacted'accusatiàr (indictmrent) quipourra-

être portée contre elle.
7 IX.
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Les coimi - IX. Et qu'il soit statué, que tout juge de paix ou commissaire comme susdit, sera
rapport n- tenu de faire un rapport mensuel au secrétaire de la province de toutes les armes
s.eldes aen qui lui auront été délivrées et qu'il aura détenues d'après les dispositions de cet acte.
saisies, etc. P

Learmes X. Et qu'il soit statué, que toutes les armes qui seront -confisquées en vertu:du
c°"iq"e présent acte, seront vendues sous la direction du juge de paix ou commissaire qui
ront vendues. 

ie
Em ploi du les aura saisies ou fait saisir; et le produit de la dite vente, déduction faite des dé-
roduit du la penses nécessaires, sera reçu par le dit juge de paix ou commissaire, et par lui

verse entre les mains du receveur-géneral pour les.usages publics de la province.

Limitation du XI. E t qu'il soit, statué, que toute action qui sera intentée contre- aucun juge de
tem:ps dans lc- ~oracn
quel devront paix ou commissaire, connétable, officier de paix ou autre personne, pour aucune
Ztreintentéces chose qui aura été faite en vertu de cet acte, sera commencée dans les six mois'de

Stt ce calendrier, après le fait-; et le lieu (venue), sera allégué, ou Paction intentée dans-le
(ui sera fait district où le~fait aura été commis, et le défendeur pourra plaider une dénégation
acte générale (general issue), et citer cet acte, ainsi, que des faits particuliers, comme
rrevce etc. preuve; et si l'action est intentée après l'expiration du. temps. limité, ou si le lieu:

(venue) est allégué, ou l'action. intentée-dans un autre district que celui ci-dessus
Si le défen- mentionné, le jury rapportera un verdict .en faveur du défendeur; et dans ce cas,
deur réussit il ou si le verdict est rendu au mérite en faveur du défendeur, ou si le demandeur est

rea l mis hors de cour, ou s'il discontinue la poursuite après comparution, ou si le juge- -

ment est rendu contre lui sur une défense au fonds en droit (demurrer), le défen-
deur aura le droit de recouvrer doubles dépens.

Devant qui XII. Et qu'il soit statué, quetoutes les pénalités imposées par cet acte pourront
les pinalitéslc 1~nliéSêtre réclamées -et recouvrées devant aucun. delux juges de paix, agrissanit-pour -le
imposées par
cet acte seront district où le fait par rapport auquel on demandera lerecouvrement de.la dite pé-
recouvrées et alité la e qui
sur quelle lieu ou aura été commis- et e dit usuepaix, sur î -

preuve. leur sera faite sous serment de. la dite offense,, émaneront leur warrant zpour traduire,'
le contrevenant devant'eux.; etlorsqu'il auraý été traduitdevant -eux, ils; entendront

- et jugeront la plainte; et si le -contrevenànt, est.. convaincu. sur, la, déposition,,a d'n.ý
témoin digne. de foi, autre que le dénonciateur,'ou- suý sa propre confession, les_-

- Juges de paix le condamneront à 'payer, la, dite pénalité. z

Un corps dl XIII. -Et pour mieux mettre cet acte à exécu nsi que pour assurer dun
êt~r~'re manière plus efficace la cQnserývation .de 1a".paiý,. et cette.poeto de la, vie: et des,porc au che-tea n il

organisée pou propriétés des sujets' de. Sa Majestéq e - e. 'atteindre; qus
mieu:c mettrtà XII statué. qu'l sera loisibleauguvrneuren, conseil de faire organiser, m nter armer-

etéquiper un corps d'houvres dont ae. nombre escédera pas uncent, ag y copri
les tic et qui sera' appt le onrps dea lcer à recuval (rnonted police force),:

let de mettre le dit corps sous le commandement et lsordres -de telofficer en n
et
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et tels officiers subalternes que le gouverneur en conseil jvgera necessaire, et d'em-

ployer le dit corps de police ou aucune partie du dit corps, dans aucun lieu de

cette province où cet acte sera alors en force, sujet aux ordres, règles et rêglemens

que le gouverneur en conseil fera ou pourra émettre de temps à autre.

XIV. Et qu«il soit statué, qu'il sera loisible au gouverneur de cette province de

nommer le dit officier en chef et ceux des dits officiers subalternes du dit corps de

police à cheval (mounted police force), et toutes autres personnes selon qu'il le jugera
nécessaire, pour être respectivement juges de paix dans tous ou aucun des lieux

où cet acte sera en force ; et tout tel officier et personnes pourront être ainsi nom-

més et pourront agir comme juges de paix, quand bien memue ils n'auraient pas,
sous le rapport des biens, la qualification requise des autres personnes ainsi nom-

mées, ou qui agiront ailleurs: Pourvu toujours, qu'en autant qu'il s'agira de la dé-
tention, transport à la prison, et emprisonnement d'aucune personne par tout juge

de paix nommé sous l'autorité du présent acte, son ordre et son mandat d'empri-
sonnement seront valides, et seront remplis et exécutés, quand bien même la prison
commune où le prisonnier aura été envoyé, serait hors des limites de tout lieu où
cet acte aura été proclamé en force.

XV. Et qu'il soit statué, que les hommes qui seront employés dans le dit corps
de police à cheval, (mointed police foi ce) seront, et sont par le présent déclarés
être connétables et officiers de paix, respectivement, pour les fins du présent acte,

pour le district dans lequel ils seront employés pour le temps d'alors.

XVI. Et qu'il soit statué, que les dépenses qui seront encourues pour mettre cet
acte à effet, seront payées par le bureau des travaux publics, à même les deniers

appropriés pour les travaux sur lesquels telles dépenses auront été respectivement
encourues, et seront mises en compte, et il en sera rendu compte comme si elles
faisaient partie du coùt des dits travaux; et le montant ainsi chargé sur chaque tels
travaux sera, autant que possible, en proportion avec le nombre d'hommes de police

employé sur tels travaux, et avec le temps qu'ils seront ainsi employés, pourvu que
la somrme dépensée pour cet objet n'excédera pas dix mille livres courant pour une
année.

XVII. Et qu'il soit statué, que, pour l'interprétation de cet acte, le mot
verneur" sera censé désigner le gouverneur, le lieutenant-gouverneur, « la per-
sonne administrant le gouvernement de cette province; les mots 'juverneur en
conseil" s'entendront du gouverneur ou de la personne administr.t e gouvt"ne-
ment, agissant par et de l'avis du conseil exéautif; et le Mot " trme" comprendra
toute espèce d'arme offensive, armes, ou munitions, éfnimyérées dans la seconde

section
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section de cet acte; et les mots qui sont au.singulier seront censés inclure et comn-
prendre plusieurs personnes, matières ou choses, aussi bien qu'une seule peisonne
matière ou chose, et vice versa; et tout mot comportant le genre masculin s'enten-
dra des femmes aussi bien que des hommes.

Durde de cet] XVIII. Et qu'il soit, statué, que, cet acte continuera à être en force pendant
deux ans, et de là jusqu'à la finï de la session alors prochaine du-parlement, et pas
plus longtemps.

MONTRÉAL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GoRGE DEÉBARATS,

Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO: OCTAV

VICTORLÆ REGINAi.

CAP. VHI.

Acte pour mieuX.déterminer les limites des Comtés et Districts dans
le Haut-Canada, pour établir certains nouveaux Townships, pour
détacher des Townships de certains Comtés, et les annexer à
d'autres, e t pour d'autres fins relatives à la division du Haut.
Canada- en Townships, Comtés et Distiits.

10 Fvrier, 1845.1

A TTENDU. qu'il s'est élevé des doutes relativement aux limites préciées qui Prib..

divisent plusieurs des comtés du Hut-Cànada, en sorte cu'on ne ;ait plus
au juste dans quels comtés sont situés plusieurs townships et étendues de terre, et
qu'il estekpédient de lever cés-doutes et de deiii' iésiiniits des diW contés,-de
.changer :es-noms de.certains:comtés et arrondissements:(riings)et deideésiger
les comtésqui- forme-ont partie:rdes divers distriefs deuis LkHaùt-Crad- et at-
tendu qu'il est expedient de diviser certainsitownships du'Haut.Ca'rdaòpaor en
former de nouveaux, et de- déclarer dans quels:cdmtés les towriships tt antciens
que. nouveaux, seront compris, ététablir- d'autres'dispasitions à-l'égard de ces ou-
veaux tównships; et ausi dedétaceercertains townships des coites dáni.1's-

eils sont e enlavés,et dee réuiirà d'aut
commodité des habitants: -qu'il soit en- conséquenceqstatùé par-la Tr-ès-Eéllente.
Majesté de laRéine, par et de-l'avis et edòonsentementïdu oonseil'législatif'ët de
l'assemblée -législative dela: province du:Canada, cónstitués et asšemblés en vértu
et sous l'autorité d'un acte passé -dans le parlement déx oyauïe-úni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, intitulé': Jcte pour réunir les.provinces du Haut et du.Bas-
Canada, et pour le gauvernemént du Canada; etil est-parces présentes statùé,apar
la dite.autorité, que les idiverses'étendues de terres indiqu es dans:la cédule; A. Nnu

annexée à cet acte,.seront érigées en nouveauxtownships,:et.prendront lesiórùsu
indiqués respectivement dans la dite:cédule: Pourvu tqjours que hqùiue fois .n1e A.

qu'aucuneépartie-d'un township enx sera:détachée "en vertu de c'et acte, la partie Emi
. concernant 1a

•qui parti.d'antaua
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township qui qui restera formera un township, et prendra le nom de l'antien township, à moins

qu'il ne soit autrement ordonné.

Les dits nou- Il. Et qu'il soit statué, que les dits nouveaux townships, et toutes et telles

"hau et°u" étendues de terres dans le Haut-Canada, qui jusqu'alors n'étaient pas comprises
seront sujets dans hip' et qui seront de temps a autre érigées en townships par
aux lois quiqulu.twSLp

°|ct cs une proclamation- émanée sous le grand sceau de cette province, seront soumis aux
acens town- mêmes règlements et aux mêmes lois qui régissent ou régiront les autres town-

slips du Haut-Canada, excepté si les dits règlements ou lois répugnent à cet acte,
ou ne peuvent clairement s'appliquer à tel nouveau township par suite de ce qu'il
aura été nouvellement établi.

Quels sont III. Et qu'il soit statué, que les personnes qui auront droit de voter à la pré-
cCtx dui vote- mière assemblée d'aucun tel nouveau township comme susdit, seront celles dont
nouvaux les noms seront sur le dernier rôle des impositions (assessment roll) du township
townships. dont aucune partie du nouveau township aura été détachée, comme étant taxées
Devoir du pour des biens compris dans telle partie, et le greffier de la paix sous la garde- de
paix et du juge qui tel rôle d'impositions (assessment roll) pourra être, fournira au juge de la cour

de it de districl du district dans lequel se trouvera le nouveau township, à sa demande,
tellesélections. une liste certifiée des personnes qualifiées pour voter comme susdit dans tel nou-

veau township, pour être transmise par tel juge à la personne chargée de présider
à. chaque première assemblée de township.

rreenire e IV. Et qu'il soit statué, que la première assemblée -pour l'élection des officiers
semnblée dans de township, dans chaque nouveau township indiqué dans la cédule, A. se tiendra

twsis le secônd lundi d'Avril prochain; et la première assemblée qui aura ,lieu dan's
chaque township qui. sera ci-après établi, se tiendra le second lundi. de Juin après
la date de la proclamation, si cette date en aucune année précè4e le premier jour
de Mai, autrement l'assemblée aura lieu à la 'méme époque que dansies autres
townships; iais après la première assemblée, toute autre assemblée se tiendra 'à
la même époque que dans les autres townships ; et le juge du district dans lequel
le township est situé, sur la demande d'aucun dix-francs tenanciers, désignera la

ieudr a pe place où se tiendra la première assemblée,.et la personne qui devra la présider; et
miire assein- il sera donné avis du temps et de la place où se tiendra la première assemblée, eni
ble. la manière que le dit juge de district l'ordonnera.

omns de cer- V. Et qu'il soit statué, que l'arrondissement (riding) -nord du comté de Nor-
tainsconitésou thumberland, sera ci-après connu et désigné sous le nom de comté de Peterborough-'

neYnSg) l'arrondissement (riding) sud du dit comté, sous le nom de comté de MNorthumber-
chagés. land, l'arrondissement (riding) ouest du comté de Halton, sous le nom. de comté de

Wcterloo, l'arcondissenent (riding) est du même comté,' sous le nom de comté de-
Ha lton,
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Halt on, l'arrondissement (riding) sud du comté de Lincoln, sous le nom de comté
de Welland, et l'arrondissement (riding) nord sous le -nom de comté de Lincoln.

VI. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que dans tous les cas ou un'nouyeau town- Obligation im-

ship sera formé au moyen de parties détachées d'aucun ancien township ou town- teurd'esan
ships, le collecteur (collector) de chaque tel ancien toywnship, fourgiraau collecteur ¿n,
(collector) du nouveau townsliip, -un talleau fidèle de toutes les taxes.alors' dues iir un tableau
dans telle partie détachée, et des personnes par qui et des terres-surdesquelles " "
icelles sont payables, et il sera déchargé dela perception des dites taxes qui sèront veaux town-
payables et perçues par le collecteur (collector) de tel nouveautownship, et - lui S

., Mamorie dontet par lui et ses successeurs seulement, -avec telle accumulation etaugment cestaxeseont
des arrérages si aucun il y a, et l'obli (bond) du ollecteu;(cllecor) de..elP*g lëatioùnboW coleceu (cle à.jd e péc6
nouveau township et de ses successeurs, s'étendra et les obligera dûment à la t coI-
perception de tels arrérages, et de les payer de.la même manière que s'ils se fussent lecteur.

accrus depuis l'érection du nouveau townshi'. --

Vil. Et qu'il soit statué, que les comtés et arrondissemnts (ridings) du Haut-. Les comtés se
Canada comprendront, respectivement, les townships indiqués dans la cédule, B. die'wnsips
annexée à cet acte, comme étant sis et situés dans -les dits dòintéset aussi tdls indiqués dans

autres townships qui y seront réunis par la suite en vertù des dispositions de cet la cdule B.
acte, tant pour l'élection desniembres d -l'assemblée législative, que pour toutes
autres fins quelconques, à moins qu'il ne soit antiemn presritdans la dit céd ule;
et chaque fois qu'un district est désigné dans cet acte comme comprenant unou-
plusieurs comtés, ou un ou plusieurs -arrondisseients (riding),icét désignation
sera censée s'appliquer au. comté ou comtés ariondissement.ou arrondissements
(ridings) ainsi que les limites en sont fixées et établies par les disþositÏdns de cèt
acte: Pourvu toujours, què tous les comtés qui sont maintenantréunis pour les Pr.vi.
fins de la représentation au moyen d'un membre dans l'asemble éilàtive con-
tinueront à lPêtre pour cette fin, mais en conservant toujours.leslimies.respec-
tives fixées, et établies par cet acte.,>'.- .-

VII. Et qu'il soit statué, que les divers districts établis dans le HIat Canada Noms des Di.
pour les fins municipales, de judicature et autres, se composeront des comtes et trits.
arrondissements (ridings) ci-après'mentionnés, savoir:-

District de Bathurst, les comtés de Lanark et Renfrew.

District del Brock, le comté d'Oxford.

District de Colbòrne, le comté de Peterborough.

District de Dalhousie, le comté de Carleton.

- - - - - - - - - - - - - - - - -- - - - - District
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District de l'Est, les comtés de Stormont, Dundas et Glengarry.

District de Gore, le comté de Wentworth, (y compris les townships de Cayuga

Seneca et Oneida,) et le comté de Halton.

District de Home, le comté de York et la cité de Toronto.

District de Euron, le comté de Huron.

District de Johnsfown, les comtés de Leeds et Grenville.

District de London, le'comté de Middlesex.

District de Midland, les comtés de Frontenac, Lennox et Addington.

District de Newcastle, les comtés de Northumberland et Durliain.

District de Yiagara, les comtés de Lincoln et Welland, et le comté de Haldi-

nand, à l'exception des Townships de Seneca, Oneida, Raiihan et Walpole.

District de I'Ottawa, les comtés de Prescott et Russell.

District de Prince Edward, le comté de Prince Edward.

District de Sincoe, le comté de Simcoe.

District de Talbot, le comté de Norfolk.

District de Victoria, le comté de Hastings.

District de Wellington, le comté de Waterloo.

District de I' Ouest, les comtés d'Essex et Kent.

]Dipoition IX. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que si quelque township ou étendue

pousute de terre, est détachée d'aucun des dits districts, et réunie à -quelqu'autre en vertu

tenat des dispositions de cet acte, toutes les poursuites, actions. et procédures, tant au
ndnes- civil qu'au criminel, qui seront pendantes dans quelque cour que ce soit, lors de

la passation de cet acte, pourront être continuées et menées à jugement dans les

dites cours; et tout tel jugement pourra être mis à exécution, tout comme si cet

acte n'eût jamais été passé, nonobstant tout changement qui pourrait survenir

dans la jurisdiction locale de la dite cour. x.
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X. Et qu'il soit statué, que toutes les taxes et cotisations (assessnents) locales
qui se seront accrues -et seront dues sur aucune terre ou propriété sise et située e qui

dans-quelque township ou étendue de terre, à l'époque où ce dernier sera détaché
d'un district, et formera partie d'un autre district en vertu de cet acte, seront township se.

payées au trésorier du district dont il a été question en dernier lieu, et pourront i d et

être recouvrées par lui seul, et sujettes aux dispositions établies pour augmenter annexés à

les taxes lorsque celles-ci ne sont pas payées dans un certain temps, et qui ont
rapport à l'époque où la terre peut être vendue en paiement de telles taxes, et à
toutes autres matières, comme si le dit township ou arrondissement (riding) eût
toujours formé partie du district mentionné en dernier lieu; mais les taxes qui
seront dues, avant que le township ait été détaché du dit district indiqué en pre-
mier lieu, seront versées dans la caisse du trésorier du dit district

XI. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent égeo des

acte n'affectera en aucune manière le siége d'aucun membre de l'assemblée légis- membre ne
ative.rontp

XII. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'en vertu des dispositions de cet acte,,
il est ou il sera formé un nouveau township et qu'il comprendra trente habitants tuant à î'étec-

francs-tenanciers et tenant feu et lieu, il sera élu un conseiller de district ou des d
conseillers de district, suivant que le-cas l'exigera, pour représenter tel nouveau pr repn
township dans le conseil de district, comme s'il y avait eu une vacance (ou des l n
vacances) dans icelui pour tel township, ou à l'élection annuelle alors prochaine, oh1P.
si la troisième assemblée trimestrielle est alors passé ; mais dans l'un ou l'autre
cas le conseiller (ou les conseillers) élus retiendront leurs siéges jusqu'à ce qu'ils
se retirent comme étant du nombre de ceux qui auront siégé le plus longtemps
mais si aucun tel nouveau township n'a pas droit d'être représenté dans le conseil
de district il pourra être joint à aucun autre township tel que réglé par la loi.

XIII. Et qu'il soit statué, que chaque fois que la totalité d'un township sera déDspstions
tachée d'un district en vertu des dispositions de cet acte et annexée à un autre l'égard des
district, le conseiller ou les conseillers (s'il y en a plusieurs) qui représenteront ce
township dans le conseil de district indiquée en premier lieu, seront aussitôt tenus township dé-
de résigner leurs siéges dans le dit conseil, et il sera élu un conseiller de district
(ou des conseillers, suivant la circonstance,) pour représenter ce township dans le chô à un
conseil du dernier district, tout comme s'il y avait vacance ou des vacances, ou à aute

la prochaine élection annuelle, dans le cas oû la troisième assemblée trimestrielle
de l'année aurait déjà eu lieu; mais dans l'un et l'autre cas, le conseiller ou les
conseillers élus retiendront leurs sieges jusqu'à ce qu'ils sortent comnie étant du
nombre de ceux qui auront siégé le plus long espace de temps; mais si le dit nouveau
township n'a pas droit d'être représentê dans le conseil de ce dernier district,

il
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il poura être réuni à tout autre township du dit district, en la manière prescrite
Proviso,- par la loi Pourvu toujours, que si partie seulement d'un township est-ainsi dé-
t tachée d'un district, et annexée à un autre district, le conseiller ou les conseillers
neui reep résenteront le township dans le conseil du district indiqué premier lieu,

ne vaqueront leurs siéges qu'à l'époque même où ils seraient devenus vacants
mais on élira un conseiller ou des conseillers pour représenter la partie détachée
du conseil du district mentionné en dernier lieu (si cette partie forme la totalité
d'un township, et si elle a droit d'être représentée, et non autrement,) comme dans
les cas où la totalité d'un township est détachée d'un district, et annexée à un
autre.

L'annexation XIV. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'il sera tracé et arpenté ci-après
tonp à quelque nouveau township, eu vertu de l'autorité du gouvernement provincial, il
quelque corn sera loisible au gouverneur en conseil d'annexer par une proclamation, ce nouveaulé sehýra par au
proclamation. township au comté limitrophe, ou à celui des comtés limitrophes (s'il y en a plu-

sieurs) auquel il paraîtra le plus avantageux de l'annexer, dans l'intérêt du public.

Cet acte ponr- XV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que cet acte pourra être amendé ou
ra etre amen-
dé dans la pr abrogé par tout autre acte qui pourra être passé dans la présente session du parle-
mente " ment provincial.

CEDUL A.

NO V EAUX TOWN S HIP S.

East Zo'ra,-Qui comprendra et renfermera toute cette partie du township
actuel de Zorra qui se trouve à Pëst de la gne qui sépare la huitiéme concession
du dit township de la neuvième.

West Zorra,-Qui comprendra et renfermera cette partie du township actuel de
Zorra qui se trouve à l'ouest de la ligne mentionnée en dernier lieu,

Storringlon,-Qui comprendra et renfermera toute cette partie de la septième
concession du township de Kingston qui se trouve à l'est du lot numéro onze,
toute cette partie du township de Loughborough qui se trouve à l'est du lac
Loughborough, et toute cette partie du township de Pittsburgh qui se trouve au
nord et à l'ouest du chenal du canal du Rideau.

Murray-
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.Murray,-Qui comprendra et renfermera le township actuel de Murrays et la
Péninsule de Presqu isle.

Metcafe,-Qui comprendra et renfermera toute cette partie du township actuel
d'Ekfrid, au nord-ouest de la cinquième concession du dit township, et toute cette

partie du township d'Adélaïde,'au sud de la cinquième concession du dit township,
et au sud du chemin Egremont.

North Aonaghan,-Qui cornprendra et renfermerà les sept concessions qui se
trouvent les plus au nord du township actuel de Monaghan, y compris une moitié
de la route de concession, sur le front de la septième concession.

South Monaghn,-Qui comprendra et renfermera toute cette partie du town-
ship actuel de Monaghan, qui n'est pas comprise dans le nouveau township de
Norti Monaghan, et l'autre moitié de la dite route de concession.

North Elmsley,-Qui comprendra et renfermera cette partie du township actuel
d'Elmsley, qui se. trouve au nord de la rivière Rideau.

North Burgess,-Qui comprendra et renfermera cette partie du township actuel
de Burgess, qui se trouve au-nord de la riviève Rideau.

Escot,-Qui comprendra et renfermera toute cette partie du township actuel de
Yonge, qui formait ci-devant le township d'Escott.

CÉDULE .

COMTLS ET ARRONDISSEMENTS, (Ridings)

Addington, -Ce township qui sera réuni au comté de Lennox, tel qu'il l'est
actuellement, pour les fins de la représentation législative, comprendra et ren-
fermera les townships de Amherst Island, Camden, Ernestown, Kaladar Sheffield,
et Anglesca.

Careton, ' Qui comprendra et renfermera les townships de Fitzroy, Goulbourn,
North Gower, Gloucester, H1untley, March, Marlborough, Nepean, Osgoode, et
Torbolton, et la ville de Bytown excepté pour les fins de la représentation légis-
lative.

Dundas,
8*
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Dundas,-Qui comprendra et renfermera les townships de Mountain, Matilda
Winchester, et Williamsburgh.

Durhar,-Qui comprendra et renfermera Iës.townships de Clarke, Cavan, Cart-

w-ight, Darlington, Hope, et Manvers.

Esse,-Q'ui comprendra et renfermera-les townships de AnderdonCoîchester,
Gosfild, Maidstoine, Mersea, Malden,Rochester, et Sandwich.

Frontae, -Qui comprendra et renfermera les townships'de:Bedford, Barrie

Clarendon, Hinchinbrooke, - Kingston, Kennebec, Loughborough, Olden,. Czo,

Portland, Pittsburgh, qui comprendra Home Island, Palmerston, Storrington, et

Wolfe Island, et la ville de Kingston excepté pour les fins de -la représenatin

législative.

Glengarry.- Qui comprendra et renfermera les townships de Charlottenburgh,

Kenyon, Lochie, et Lancaster, et les réserves des sauvages (Indians resernaion,).

qui avoisinent les dits townships de Charlottenburgh, et Kenyon.'

Grenville,-Qui comprendra et renfermera les 'townships d'AugustaEdwards-

burgh, South Gower, Oxford, et Wolford.

Haldimand.-Qui comprendra, à- toutes fins quelconques, les townsips de Cai-
borough, Cayuga, Dunn, Moulton, Sherbrooke ; et les townships de: Seneca, One-

ida, Rainham et Walpole, pour les fins de la représentation législative et de 1'enre-

gistrement des titres seulement.

Bation,-Qui comprendra et renfermera Tes townships de Beverly, Esquesing,
East Flamborou gh, West Flamborough, Nassagaweya, Nelson et Trafalgar, et

pour toutes les fins excepté celles de la représentation uégislative, le township de

Dumfries, et pour les fins de. la représentation législative seulement, le township
d'Erin.

Hastings,-Qui comprendra et renfermera les townships de Elzevir, Gritns-

thorpe, Hungerford, Huntingdon, Lake, Marmora, MadocRawdon,Sydney, Tudor,
Thurlow et Tyendinaga.

Huron -Qui comprendra et renfermera les townships de Ashfield, Biddulph,
Blanchard, Colborne, Downie, Ellice, South Easthope, Norih Easthope, Fuller-

ton, Goodivich, Hibbert,- Hay, Hullet, Logan, McKillop, McGillivray, Stephen,

Stanley, Tuckers mith, Usborne, et Wawanosh.
Kent,-
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O.ford,-Qui comprendra et renfermera les townships de Blandford, Blenheim,
Burford, Dereham, Nissouri, North Oxford, East Oxford, West Oxford, Oakland,
Norwick, East Zorra et West Zorra.

Peterborogh ,-Qui comprendra et renfermera les townships de Asphodel, Bel-
mont, Burleigli, Bexley, Dummer, Douro, Ennismore, Emily, Eldon, Fénêlon,
Harvey, Methuen, Mariposa, Otonabee, Ops, Snith, Somerville, Verulam et Norlth
Monaghan.

Prcscott,-Qui comprendra et renfermera les townships de Alfred, Caledonia,
East Hawkesbury, West Hawkesbury, Longueuil et Plantagenet.

Prince 'dward,-Qui comprendra et renfermera les townships de Athol Ame-
liasburgh, Hillier, Haliowell, Marysburgh et Sophiasburgh.

Renfrew,-(Qui sera réuni tel qu'il l'est actuellement au comté de Lanar*,
pour les fis de la représentation législative,) comprendra et renfermera les town-
ships de Admaston, Blithefield, Bagot, Bromley, Horton, MacNab, Packenham,
Pembroke, Ross, Stafford et Westmeath.

Russell,-Qui comprendra et renfermera les townships de Clarence, Cumber-
land, Cambridge et Russell,

Simcoe,-Qui comprendra et renfermera les townships de Adjala, Arternesia,
Collingwood, Essa, Flos, West Gwillimbury, Innisfil, Medonte, Matchedash, Mul-
mur, Mono, Notawasaga, Ospry, Oro, North Orillia, South Orillia, Saint Vincent,
Sunnidale, ray, Tecumseth, Tosorontio, Tiny, Uphrasia et Vespra.

Stoormont,-Qtui comprendra et renfermera les tovnships de Cornwall, Fincli,
Osnabruck, Roxborough, et (excepté pour les fins de la représentation législative,)
la Yille de Cornwall.

Waterloo,-Qui comprendra et renfermera les townships de Arthur, Amaranth,
Bentinck, Derby, Erin, Eramosa, Egremont, Guelph, Glenelg, Garrafraxa oi
land, Luther, Mornington, Minto, Maryborough, Melancton, Normanby, Nichio,
Peel, Proton, Puslinch, Sydenham, Sullivan, Waterloo, Wilmot, Woolwich et
Wellesley, et pour les fins de la représentation législative seulement, le township
de Dumfries, et pour toutes fins hors celles de la représentation législative, le
Zownship d'Erin.

Ji'è ntwort k,-
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ANNO OCTAVO

.VICTORIÆ~ REGINÆE.

Acte pour abroger certains actes y mentionnés, et pour faire de
meilleures dispositions pour lé soulagement des personnes réela-
mant des terres dans lë Haut-Canada, comme représentant les No-
minataires (nominees) originaires de la Couronne, et pour lesquelles
il n'a pas été émané de patentes.

[10 Février 1845.]

A TTENDU qu'il est devenu necéssaire de faire des dispositions meilleures et Preambule.

plus effectives, que, ne le sônt celles établies par les lois actuellementen
force, pour déterminer les réclamations pour des.terres dans le Haut-Canidapour
lesquelles il n'a pas éte.emane de pitè, et y ,cônstater les parties en ,f!veur' .
desquelles les patentes pour telles terres devraient respectlvenent émaner, et qu'à
cette fin.iL est expédient d'abrooer certains actes de la1gislature duHaut-Canada
ci-après mentionné, et de r-enou'veler et consolider telles des dispositions d'iceux
qui ont été trouvées effectives avectelsçamendements et additions quêteèpérience
a rendu nécessaire:. quil soit ,enconsequence statuépar làa Très Excellente -Ma-
jesté de -la Reine, par et de I'avis et du consentementdu conseil législatif -et de
l'assemblée législative de la province dul Canada, onstitues et assebles en vertu
et sous l'autorité d'un acte passé lans le paemàernt; du royàùme uni de la Grande-
Bretagne et d'irlande, iptitulé ac.c pourúreunire rovne du Haùt etdu Brs-
Canada, et po# le gouvereet duI7añad ;ettlet pa ecešprésentes statué, par
la dite autorité, que l'acte deIlalé islaturlu HaiüCdnaéda passé dansaY dquarante- Acte de a450

cinquième année du regie de Sa Majeste le roi 'GeörgeT Tri"aiul. t pot Geo 3. ehap.ciqie- e, rois, intitul ct pour 2 .~

soulager les' pe sonnes i: peaventavoirdoit dé ré-lamir des te es dan ce t7 pro-
vince, comme hériiers ou-é.alawes de nominnafazres ominee couronne, rs-
qu'il n'a pas été éfinèné dé téiWeå pouI lés dités terres; et l'aèfe de l difelégià- e148

lature passé dans la quarantehuiiièméâàinée di iàé règneintitilé: Aôte pour e3 4s,

continuer un acte passé dans la quarante-cinquième année du règne de Sa Majesté, 10,H.C.
nttulé :
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ntitulé: Acte pour soulager lesiper'onfles. t avoir droit de redl(mer des

terres dans cette province, comme r s tantes e ites terres) dt
la couronne, lorsqu'il n'a pas lt m epate e pour les édistures dans

ecte ac ls5e étendre encore les avantages .du dt acte et inatit de la .dite lposaure assénderacte
Go.3 chp. la CinquantepdeuxièmC annéeda meme r gne

passé dans la quarante-huitième année dn ie de d Sa .Maajeté, in-

continuer l'acte passé dans. la quarantepaerne ani uve dr Sa camer

titulé : Adcte pour le soulagement des hértie u pegataire ades dnoitaies réclmr,

des terres dans cette province, comrnae hétirman ou léatanes pordes omntrres (nomi-

nees) de la couronne, lorsqu'il 'pa t écntine patie pou ;t ter, 'te p

étendre encore les avantages du* dit acte, et te a e d mêeie l'actitu lé.'

Acte e la 5e édite législature passé dans la cinquante-dexirme nnéeudu

Geo. 3. chap .cte pour renouveler et cont c se, ans du

, H. C rène de SaC jesté, intitlé: c continuer u a

qs da auarante-huiti neurne ' 'e du règ e de Su Majesté,M intit dl: cte pour
passe la peara nnes qgwepeannnt avoi droit de réclumer ds-terres dans cette

rieulageme: hés pers onesataireuve la couronlne* lorsqu'il n'a pas été émane de
pat p terons p cem e tees eour étendre encore tes avantages du dit acte, et pour conti-

pne purti dicesites, tcde la7dite législature passé dans la cinquante-neuIème
uer parée du mceurne, nt iulé • Acte pour continuer et amender l'acte.ass dans la

e.3 aa 9ecanne denm e reègne, it de .Sa M esté, intitulé: Acte pour renovele et con-
Ge8. . c ginqul ate pussx e aans la cinqute sxime année du rêd« Sc eMajesté ntle

1.icn ur ctss etn lamen er-'ate passé dans la quarant.huitième annee
du ge e AcSe por ao e -titulé •'acte aour continuer l'acte passé dans la iquarante

diu ègne année du mi egnede Sa .Majesté, intitulé: Acte pour le soulagement des per

sonequim aneet avoz droit de réclamer dés~ terres dans cette province, commre heriz
ties qu t p euv es ir i .tt s de la. courinne, lorsqu'il n'a pas été emane
der paets égar les d.s tre5 et e our éteidre encore lesaantaes du dit acteet
de ptnepore leles et l'acte de la dite législature passé dans la quatrième an-

Geo. 4.ca. cner artie SM;· rG e Quatre, intitûlé: ./cte pour le soulage-
Geo4cha e des erègne esqNa3esvîté avol droit de réclamer des terres de la

t.ens pesoneszpent d noininataires (nomdnees) ori inaires de la cou-
roner, lgataires ou passtéann é de patentes pour telles terres, epautres fins y me

sr.onne, 'acte de l ciislature passé dans la dixième année du .me

10 Geo règines ; tl Acte pur faciliter les 9 oyn.S dè se jProcurer des téeoignageS au sj
rnlmtions po danscette province,faites par les héritiers ou legatazres
des réoat ires orgn aens de la couronne oU, leurs ayant-cause, seront et les dits

daes nmnaies oèr:gna b é d

Abrogationaes actes et ChaCun d'eux SOnt par le préSent abrogés.
dis actes. 

t-

tintiti-,'ace p ssé týa s,ý - - . -1, . -,V - ýIý1 ý.-, _1 , t
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U. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au gouverneur de cette province, de La<omm-

temps à autre, d'émaner telles et autant de 'commissions sous le grand sceau de vo

cette province, adressées au juge-en-chef de la cour du banc de la reine de Sa poulufinede

Majesté pour le Haut-Canada, au vice-chancelier du Haut-Canada, et aux juges
puinés de la dite cour du banc de la reine, et à telles et autant de personnes qu'il
le jugera convenable; et tels commissaires, ou trois d'entr'eux, dont le juge-en-chef,
ou le vice-chancelier, ou un des dits juges puinés, sera un (et ces trois commis-
saires formeront un qnorum pour toutes les fins de cet acte) auront plein pouvoir QumaW fl su
et autorité, tel que ci-après mentionné, de constater, déterminer et déclarer, dans Pogir, des
tous les cas qui pourront leur être soumis en vertu des dispositions du présent acte, commiaires.
quelle est la partie en faveur de qui la patente devra émaner pour les terres respec-
tivement réclamées ; et les dits commissaires siégeront dans la cité de Toronto, le Lieu etépoque

premier lundi des mois de Janvièr et de Juillet (e chaque année, et pendant les deiséances.
treize jours qui suivront les dits jours respectivement, les dimanches et fêtes excep-
tés: Pourvu toujours, que lorsque les dits commissaires auront des raisons légitimes PrOvi&,-
de croire qu'il n'y aura pas d'affaires en assez grand nombre pour requérir leur f
présence journalière, pendant le période fixé pour leurs séances c'mme susdit, ils d affaires,
pourront ajurner pour tel temps du dit période, qui sera compatible avec la dé-
pêche des affaires qui seront devant eux; e' les dits commissaires pourront nommer Et nommerW
une personne compétente pour être leur greffier: Pourvu toujours, qu'aucun acte grefer.
autorisé ou prescrit d'être fait par un commissaire, pourra l'être soit pendant soit
hors du temps fixé pour les séances.ae

r iaair,,

II. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à toute et chaque personne réclamant Quele. récit.
aucunes terres dans le Haut-Canada pour lesquelles il n'aura pas été émane de pa- i'i<>"' puUr
tantes, comme héritier, légataire ou ayant-cause, du nominataire (nominee) origi emierauxcorn
naire de la couronne, ou ayant acquis un droit ou réclamation à telles terres de, ou
au moyen dé tel héritier, légataire ou ayant-cause de soumettre sa réclamation aux NaturedeI8
dits commissaires lors de leurs séances, soit personnellement, soit par son agent ou
procureur, et de produire devant les dits commissaires tous les documents, preuves
et témoignages qu'il pourra fournir au soutien de telte réclamation ; et telle preuve Quels docu-
pourra être faite de vive voix devant les dits commissaires lors de leurs séanes, ou menta seront

au moyen de dépositions rédigées par écrit et assermentées devant aucun des dits pue
commissaires, ou devant aucune personne spécialement nommée par eux à cet effet,
ou devant le juge d'aucune cour de circuit, ou devant aucun greffier de la paix, ou
devant aucun commissaire pour recevoir les affidavits pour servir dans la cour du
banc de la reine dans le Haut-Canada, chacun desquels est par le présent autorisé
à recevoir telles dépositions et à administrer les serments requis; et tous certificats Copiencertiiu.
de l'arpenteur-général ou du gretfier du conseil exécutif, ou copies certifiées par
eu.x respectivement de documents sous leur garde, seront aussi reçues comme
preuve devant les dits commissaires,

MV
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Pouvoir de
re .quérir la
preuve des té-
Moins, et des
parties, etc.,
pour les exa-

iner.

Manière de les
examiner et de

eroduire les

Il pourra étre
éané es,
commissions
ou r examiner
leutémoins ré-

pidant hors du
Haut-Canada.

Pénalité con-
tre toute partie
ou témoins re-
fusant de pa-
raître ou de r6-
pondre, etc.

Les questions
auxquelles la
partie ne ré-
pondra pas se-
ront prises pour
affirmées, (con-
feins.)

Il devra être
fait un affida-
vit par chaque
requérant,
avant que sa
réclamation
puisse être re-

ue.

IV. Et qu'il soit statué, que les dits commissaires auront plein pouvoir et auto-
rité dans les cas où ils jugeront que les fins de la justice l'exigent, de sommer de
comparaître devant eux, en vertu d'une sommation sous leseing de ' un d'eux,

soit Oit> trepr
soit le requérant, soit aucune.partie intéressée dans 'la cuse, ou aucuneau
sonne qu'ils jugeront à propos;d'entendre comme témoin dans la cause, ou qu'ils
auront raison de croire en possession d'aucun dôcument dont la production pour-
rait faciliter les fins -de la justice; et d'exiger que~el requérant ou partie, ou tel
témoin se soumette à tel examen de vive voix et sous serment, ou signe telles inter-
rogations ou transquestions par éçrit,ou produise tels livres, papiers ou documents
en sa possession, que les dits commissaires jugeront nécessaire ; ou les dits comn
missaires pourront faire servir telles interrogations ou transquestions qu-ils juge-
ront nécessaire à tel requérant, partie ou témoin pour qu'il y réponde; ou a aucun
témoin dont. la déposition sera offerte comme preuve devant eux, et pourront.
émaner des commissions pour l'examen d'aucun témoin qui ne résidera pas dans
le Haut-Canada, et pour. requérir tels témoins de produire, tels livres, papiers, ou
documents qu'il pourra avoir en sa possession, et ils pourront à Ieurs discrétion
retarder les procédures dans telle cause, jusqu'à, ce que telle preuve et les réponses

qu'ils auront jugé convenable d'ordonner aient été produites et. données; et si
aucun requérant, ou aucune partie ou personne sommée pour rendre témoignage,
ou de produire aucun livre,.papier ou document, ou de répondre'à aucunes ques-
tions ou transquestions devant les dits commissaires, ou devant aucune personne
nommée par eux pour recevoir les dites réponses dans cette province, néglige volon-
tairement de paraltre au temps et lieu fixés dans telle sommation, ou si comparais-
sant elles refusent de répondre à aucune question 'pertinente (iaeful) ou de produire
aucun document en sa possession, élle encourra par ce refus une amende de vingt-
cinq livres, (qui sera recouvrée en la manière ci-après mentionnée) en faveur de la
partie à l'instance de laquèlle elle aura été ainsi sommée, ou requise de répondre
ou de produire tel document; et si le requérant ou la partie intér.essée dans la
cause fait défaut de répondr.e à aucune question ou transquestion à.laquelle il
aura été dûment requis de:répondre, elle sera prise pour affirmée, (proconfessis) de.
la même manière que si sa réponse avait été de la nature la plus défavorable à'
sa propre réclamation et à son intérêt.

V. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera reçu aucune réclamation ou qu'il ne sera.
pas procédé sur icelle par les dits commissaires juSqu'à ce que la partie 'i la fera,
ou de la part dé qui elle sera faite, (ou si elle'est faite par plus d'un individo, alors
jusqu'à ce que l'un d'eux,) ait fait 'et produit devant les dits' commissaires un affi-
davit par écrit signé par lui, que telle réclamation est bien fondée au meilleurde
sa connaissance et croyance, et qu'il 'ne connaît pas de réclamation opposée, ou
s'il en connait qu'il a fait donner avis par écrit de sa réclamation et de son inten-
tion de la soumettre aux dits çommissaires ýi l'époque à laquelle elle sera ainsi

soumise,
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soumise, (copie duquel avis sera annexée à l'affidavit) et qu'il l'a fait signifier à la
partie ayant ou supposée avoir telle réclamation opposée au moins un mois avant
la date de tel aflidavit.

VI. Bt qu'il soit statué, que les dits commissaires ne procederont pas sur au- I devra étze
etne telle réclamation comme susdit, à moins qu'un avis spécifiant telle réclania- avis
tion et le nom ou les noms de la partie réclamant, avec le numéro du lot qui com- avn q'une
pose les terres réclamées ou qui en fait partie, et le nom de la concession et celui du Psene faite
tovnshuip dans lequel il est situé, ait été affiché dans quelque endroit apparent etn,çue.
dans le bureau du greffier de la paix du district où telles terres sont situées pen-
cltit au moins trente jours, avant que telle réclamation soit soumise pour audition
(lovant les dits coimnissaires, ni à moins qu'un certificat à cet effet de la part de
tel greffier de la paix soit présenté aux dits commissaires; et il sera du devoir du Devoirimô
greffier de la paix de chaque district dans le Haut-Canada, une fois par chaque ,
trois mois, de faire une liste des réclamations ainsi affichées dans son bureau, jetdetel a.
spécifiant en icelle les particularités de telles réclamations de la manière dont elles
devront être spéciliées dans tel avis affiché comme susdit, et d'afficher telle liste
dans quelque lieu apparent de La cour de justice, oulieu dans lequel les coursgéné
rales de sessions de quartier se tiennent pour le district, et de faire lire publique-
nient et publier la dite liste cour tenante, à chaque telle session, par le crieur de la
cour innédiatement ,près que l'adresse (charge) aux grands jurés aura été déli-
vrée ; et pour chaque tel certificat comme susdit,il sera loisible au greffier de la paix Honoraire qui
de demander et recevoir la somme de deux schellings et demi, et pas d'avantage, lui era alloué.

VII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux dits commissaires, de différer, Lescomms.

retarder ou ajourner les procédures sur aucune réclamation qui leur sera soumise, accorder un
et de dorner tel temps ultérieur ou plus long pour la production du témoignage ou délai.
pour tout autre objet relatif ù telle réclamation, et pour la décision d'icelle, qu'ils
jugeront convenable pour atteindre les fins de la justice.

VIII. Et qu'il soit statué, qu'après que les dits commissaires auront múnrement L commis-
examiné aucune telle réclamation comme susdit, ils pourront la rejeter ou l'ad. "
mettre suivant que dans leur opinion la justice ou l'équité du cas le requerra sans mation et

égard aux formalités de la loi, ou à la stricte lettre de la loi ou des règles prescrites fu gor

pour la preuve, et ils feront rapport d.p leur décision au gouverneur en conseil; et cn conseil.
tel rapport sera final et conclusif, (hors le cas ci-après mentionné); et il sera loisible Il émanera de
au gouverneur en conseil d'ordonner l'émanation des lettres patentes de Sa Majesté sur tets
sous le grand sceau de la province, pour accorder les terres en question à la partie port
qui aura été declarée y avoir droit par la décision des commissaires comme repré
sentant le nominataire (nominee) originaire de la couronne: Pourvu toujours, que Proviso
telles lettres patentes auront le même effet et opération, et aucun autre, quant à l

aucune patentessur les
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et hy- aucune charge, hypothèque,. droit réel, matière ou chose appuyée sur les trres

teues ainsi accordées ou les affectant, queldes létti-es patentésauraiênt eu si elles avaient
été émanées pour les dites terrés en faveur'du nomataire (Iomnee) ôrigmaire ée
a couronne, si ce n'est pour établir le droit de la partie ién faveured lui elles

seront accordées. aux terres auxquelleselles ont rapport, eormer héritier,légataire
ou avant-cause, ou comme representant autrement lé nommtaire (gonunee)

ot et originaire :Et pôurvu:aussi;que ni la Cécision des comnissaires suriaucune recla-

ront ni ni 1'émanation de lettres patente sur tl d ion, ne s étendront en
aucune manière'à aucune réclamation Je la nêm partie, ou d'aucune autre partie
pour aucunes terres autres que celles auxquelles telle décision: aura expressément 
rapport, et qui seront mentionnées et decri tes dans le rappor~t etes lettres patentes
et ne les affectera pas, mais telle réclamation pour autres terres continuera et
subsistera comme si telle décision et rapport n'avaient pas eu lieu.

ntes IX. Et qu'il soit statué, qu'aucunes lettres patentes n'émaneront sûr aucune
ront décision t rapprt des dits commissaires,.avant l'expiration d'un mois'de calendrier

ès la à compter de l'époque à laquelle tel rapport aura été transins et marqué comme
a du filé par le greffier du. con'seilexécutif; et si avant 'expiration dudit mhois de
calendrier, aucun quorum des *dts coinmissaires d'après des représentations à lui
faites, a raison de croire que tel rapport et décision ont été obtenues par surprise
ou par erreur quelconque, et que la justiée exige que telle é.manation de letres
patentes soit suspendue, àlors tel quorum des dits. commissaires pourra, ,quoiquete,
ne soit pas à l'époque régulière de leurs s ances, faire un rapport en conséqunce:

nditeat au gouverneur eni conseil, et là dessus l'émanation des'dte lettres patenttes sera
suspendue jusqu'à ce que les-commissaires fassent un nouveau rapport sur l'affaire,

sileet les dits commissaires pourront alors entendre la cause de nouveau'ou admettre

aarsor- aucune nouvelle réclamation,~ e recevoir.ou exiger telle nouvelle preuve qu'il
C- jugeront convenable pour rendre justice à la cause, et ils pourront ensuite décider

ê,is faire avait pasièý que dei déci. aSion
nurnt et faire rapport sur icelle, de la même manière que s'il n'ydd

la et rapport préalable, et avec le même effet: Pourvu.toujours, que si les'dits com-
n°" missaires, d'après. les circonstances du cas, croient qu'il soit juste et honnête de

'e ce faire, ils pourront allouer à la partie en faveur de laquelle la première décision
te , aura été donnée et le premier rapport fait, tels 'frais contre la partie a l'instance

e ont à de laquelle la cause aura été reprise en considération, qu'ils croiront justes et
raisonnables; ou ils pourront dans le cas de fraude ou d'injustice prémeditee de la

part de telle partie, accorder' les frais cotre-ele et à la partie en faveur de laquelle'
la décision et'le rapport subséquent auront été faits.

que- X. Et qu'il soit statué, que lorsqu'aucunes terres.désignées comme, concédées,
oteres dans aucun tableau fourni par, l'arpenteur-général ou. le trésorier d'aucun distriet
'afiIr du Haut-Canada, en:vertu des. dispositions d'aucune Joi pour la.perceptiond au-

cunes
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XI. Etquil' soitstatué, que, chaque fois queleq nommatare (nominee) ngi Effetdeslypo

nlaire de la côùÚone où auèun pé tie adbrd èe19 'bténa'û è litVri patentes a~~

pour dès trre eoertu'dùpsen i ghe di- Ife)î d5pr I od

déclaraiiondes crmniüaie a'ur éônstitiieuèÙrn .Wy ôothèu charee o its trspe-

surtellés terres, ensvertuun itre teIë 1s au ènt re legalènent
constituiées si les lettres patentes eussent éesi n es a favêü ' constitut

(g-antor) avant la date de tel titre, ils pourront être-enrégistrsdans le bureau:du

registrateur'dciit 3'~jt au'mrdhèondi ii'ë t' yc1e'hér ef~et eß nul
autre, i1 auroùNnen 'ld'é èi néqité laiêrnè foy èeffét't aúcun autré 'cu'ils
auri--nt eué des Iétfies :ptts atèaeùÊ Étér éa ee'~'~rls ites trre en

faveur de tel cnttuî z (~nor) â' ari t e aû n dtel tïtr

XI. Et quil soit stätüé ue tous s documen s materes et choses qui esrneêdure

pendanteslle

lors de la mise en o ertron du prese acte seront en la psession descom- ant esc.e

mnissaires nommes èh ven ducun de ates aö6ê pai~l epresent , o ler atci-

greLler commen tel seroit transrnis et délvres euxk~~ omissaXies aere nommrnés rot être con-

en vertu à pret at, là e consenceo u

pendaneedans aucun cas devant les ornmîssaires ci-devant pre ement men enet

tionnés en ev perriu des parIpésentpourronttre continußes ic

ettrnineés ar e t s o ai êtrè)iriÙes en:vertu 'du présent mentsetc.so-

acte, conn si e a 'é mmene va u a ec leur remer.

ou telle éd- orou- ^ rejfîcon e dans a n st le part es' re-
uises de rocdei deòi'ô ä ,oißprralppoàtou qun a u

cune rnatiere partiiculièrë en rcelu ainsîegeds comis~isaires rn donnes en der-
nier lieu le quon pt f e s

décision donnear les dits comrmssaires premierernt nrom'mes avan que& e e ap-ct

résent actesoi tnreïå seon boå r~aÚidè, ôuåV~ twvs of '. prsdsc-
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I urra Ôtt I. Et qu'il soit §tatué, que dans tous les cas où un sermeit est requis et.

aiaic vertu du présent acte, il sera loisible & la partie de qui tel serment sera requis de
d'un sorent faire une affirmation. solenelle au lieu de tel serment et avec le-mêmè effet, s
en ccrtaifl cas. a > â à .''telle partie est une des personnes à qui les lois alors en forcè dansile Haut-Canada

permettent de faire telle affirmation au lieu d'un serment, dans les affaires d'une
nature civile, et si aucune personne sous tel serment ou affirmation jure ou affirme

jDclaration sciemment et faussement, elle sera coupable' de parjure volontaire et (corrupt); et
fause faie en étant légalement. convaincue sera sujette aux peines e pénalités imposées Par
lontairement et
sciemnentscra la loi pour cette offense.
réputée ôtre un

XIV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux dits commissaires de temps à
't roce- autre, de faire et établir telles règles et formes pour aucuiies procédures qui devront

avoir lieu devant eux, ou pour tels avis, papiers et autres documents qui pourront
saires. être requis pour conduire telles procédures, qui leur paraîtront convenables pour

mieux atteindre les fins de la justice.

pesanos XV. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où un témoin aura dûment com-
aux témoins. para pour rendre térioignage devant les dit.s commissaires, ou devant aucune per-

sonne nommée à l'effet de, prendre le témoignage ou la déposition de tél témoin,
il sera loisible aux dits commissaires d'ordonner à ,la partie à l'instance de qui tel
témoin aura été sommé, ou son témoignage ou sa déposition prise, d'allouer à tel
témoin pour la perte, de son temps et ses dépenses, telle somme que les dits com-
missaires j ugeront équitable, auquel ordre telle partie sera tenue d'obéir, o ià défaut

e de le, de ce faire, telle somme pourra être recouvrée.de toute telle partie par action dans
recouvrer, aucune cour dans cette province ayant jurisdiction jusqu?à tel montant dans des

affaires civiles, ayant égard autant que possible aux limites de la jurisdiction
locale de telle cour.

Honoraires du XVI. Et qu'il soit statué, que le greffier des dits commissaires aura droit d
gremfier ° demander et recevoir pour les services suivants respectivement, des personnes

les procé- requérant tels services,, les honoraires ci-après mentionnés, c'est-à-savoir: pour
d 'enâiLure de chaque requête, un schelling courant; pour inscrire une réclamatior

atte. pour audition, deux schellings-et-demi courant,; sur l'audition d'aucune réclamation,
cinq schellings courant; pour'dresserun rapport surjicelle, dix schel1ings courant ;
pour chaque certificatde la confirmation d'aucune réclamation, unschellingettrois
deniers courant; pour une copie de l'ordre concernant aucune réclamation, u
schelling et trois deniers courant; pour chaque sommation pour jla comparution
d'aucun témoin ou témoins, deux. schellings courant;;pour chaque commission pour
l'examen de témoins, dix schellings courant ; pour toute copie certifiée d'aucun
papier ou document sous sagarde,un schelling et trois deniers courant; et à raison

énu%"s, de six deniers courant pour chaque cent mots .dans'telle copie; et tels honoraires
ra-isonables,
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raisonnables pour aucun service non spécialement mentionné et inclus dans ceux
ainsi nentionnés, que les dits commissaires lui alloueront de temps à autre, comme
compensation juste et raisonnable pour le travail par lui fait, et pas d'avantage;
et pour recevoir aucun affidavit ou déposition en vertu de l'autorité du présent
acte, la personne autorisée à le recevoir et le recevant, pourvu qu'21le ne soit pas flonoraires-

un des commissaires nommés pour mettre le présent acte à exécution, aura droit gordee",a
de deniander et recevoir de la partie le requérant de le lui administrer, la somm-
d'un schelling et trois deniers et pas d'avantage: et le paiement de tous les hono-
raires susdits pourra être requis, avant que le devoir pour lequel ils sont alloués,
ait été rempli, ou s'ils ne sont pas exigés alors, ils pourront être recouvrés de la manièredere-

anière établie ci-dessus pour le recouvrement de la somme allouée à un témoin

XVII. Et qu'il soit statué, que copie de tout ordre, rapport ou décision des dits Copire.certifi.
commissaires sous l'autorité du présent acte, certifiée par leur greffier et contresi- d®es cd"es

gné par un des dits commissaires, sera reçue dans toute poursuite ou action comme cornmiisaires

preuve de l'existence de tel ordre, rapport ou décision, en la manière et forme et seront admises

suivant la teneur de tel ordre, rapport ou décision, tel qu'exprimé dans telle copie;
et qu'il ne sera pas nécessaire dans telle poursuite ou action de prouver la signature Dasquescas

de tel greffier ou commissaire, à moins qu'après que la partie qui se proposera de sera néces-nire

la produire aura dûment notifié son intention à cet égard à la partie adverse sui ict
vant les règles et la pratique de la cour, qu'alors telle partie adverse exprime son
intention de contester ces signatures ou aucunes d'elles, dans lequel cas il sera né-
cessaire de les prouver, et les frais encourus sur telle preuve pourront, à la discré- Dépens.

tion de la cour, être accordés à la partie faisant telle preuve, quelque soit le résul-
tat de la poursuite ou action.

XVIII. Et qu'il soit statué, que les mots "C gouverneur de cette province," chaque Clause d'inter-

fois qu'ils se rencontreront dans le présent acte, seront censés comprendre le lieu. jretation.
Gouverneur.

tenant-gouverneur, ou la personne administrant le gouvernement de cette province ;
les mots " Haut-Canada" signifieront toute la partie de cette province formant ci- niaut.tanda.
devant la province du Haut-Canada ; les mots "héritier, légataire ou ayant-cause," Héri:r, léga.

comprendront les héritiers, légataires ou ayant-cause d'aucun héritier, légataire ou ae.

ayant-cause à quelque degré que ce soit; le mot "terres" s'entendra d'aucun lot Terre.
ou lots, morceau ou compeau de terre de quelque étendue qu'ils soient, et qui se-
ront réclamés en vertu du présent acte ; et chaque fois qu'en vertu du présent acte
les commissaires sont autorisés ou requis de faire ou remplir aucun acte, cela signi-
fiera que tel acte pourra être fait et rempli par un quorum quelconque de tels com- Q"orn.m.

missaires ; et les mots comportant le nombre singulier ou le genre masculin seule- Nombre singu
ment, seront entendus comprendre plusieurs personnes, matières et choses, aussi * n
bien qu'une seule personne, matière ou chose, et les femmes aussi bien que les Masculin.

hommes, à moins d'une disposition spéciale à cet effet; ou qu'il y ait dans le sujet
ou le contexte quelque chose qui répugne ou qui soit contraire à telle interprétation.

MONTRAL :-Imprimé par STEWART DERBIsIIIRE et GEoRGE DESBARATS,

Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO OCTAVO

CAPO IX

Acte pour rendre indemnes les Ministres et autres qui ont vote à la
dernière Election Générale, par ignorance de la loi.

[10 Février 1845.]

T TENDU que par un acte passé dans la dernière session de la législature Pr6ambule.

provinciale, et intitulé: Acte pour mieux assurer l'indépendance de l'assemblée Citie d na

législative de cette province, il est statué, entre autres choses, que tous les ecclé- iyt. de 65.

siastiques de l'église anglicane ou de l'église d'Ecosse, et tous lés prêtres et minis-

tres, soit de l'église romiaine ou de tout autro culte ou croyance religieuse, seront
inhabiles et non qualifiés à voter à aucune élection d'un ou plusieurs membres pour

siéger dans l'assemblée législative de cette province, sous peine d'encourir une
amende de cinq cents livres, argent courant de cette province, laquelle amende

pourra être recouvrée par toute personne qui en fera la demande en justice, par
action de dette (bill) plainte ou information portée devant une cour ayant jurisdic-
tion civile compétente en cette province; et attendu qu'il est aussi défendu à cer-
taines autres personnes mentionnées dans le dit acte, en vertu de certaiues autres

dipositions d'icelui, de voter à telle élection sous certaines pénalités ; et attendu

que faute d'une promulgation suffisante du dit acte, avant la dernière élection gé-
nérale de membres pour servir dans l'assemblée législative de cette province, plu.
sieurs des dits ecclésiastiques, prêtres, ministres et autres personnes à qui il est
défendu de le faire par le dit acte, ont voté à cette élection par l'ignorance où ils se
trouvaient des dispositions du dit statut, et ont par là encouru certaines pénalités, et

qu'il est juste de les rendre indemnes, en les astreignant néanmoins auK dispositions

ci-après établies: qu'il soit en conséquence statué par la Très-.Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative de la province du Canada constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume -uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, intitulé: .Acte pour réuir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et

pour
10



poUr le gyouvernement du Canada;' et il est par ces présentes statué par la dite âutorIl ne sera Pa$ te, qu'après la passation de cet acte, aucune action de dete (bill), plainte où infor-P(rilit i m t ne sera pu,intenté depursuito ci a etée un vertu du dit acte, contre aucun membre du clergé, prêtre
aprèscontre ou ministre ou autre personne à qui il est défendu de le faire pour avoir ainsi voté à
aucun ministre
ou autre per- la dite dernière élection générale comme susdit; et si, avant la passation de cet acte,sonne pour il avait été porté quelqu'action de dette, (bill Plainte ou information, contre aucun
avuir ainai
voté tel membre du cleré prêtre ou ministre, ou autre personne àqui il est défendu dehière éleelion ýn le faire, pour avoir ainsi voté, le défendeur pourra s'adresser à la cour', et obtenir
Dispositions de la cour où la cause sera pendante, un ordre pour suspendre toutes procédures
relåtives aux
poursuitasquî dans la cause, en par f r pa demandeur ou a sauiront été in- les frais alors encourus par le dit demandeur, dans les soixante jours près qu'il lestentées avant
la passation de aura fait taxer; et si le défendeur'paie les (lits alors le dit ordre de cur seracpt acte. absolu, et il ne sera ndopté aucune procédure ultérieure dans la dite cause ; mais

si, au Contraire, le défendeur néglige de payer les dits frais, alors il sera piocdé
ultérieurement comme si cet acte n'avait pas été passé.

MONTREAL :-I r primé par STE WART Duauteerson et GEORGE DEStdARATS,

Imprimeur (les Lois de La Trèl-Ëxtellesite Mailesté de lit Reine.



ANNO OCTAVO

VICTORIE REGINMQ,

C.AP. X.

Acte pour abroger cette partie d'un Acte y mentionné, qui défend aux
Membres du Clergé de voter à l'élection des Membres de F'As.
semblée Législative de cette Province.

[17 J1fars, 1845.]

TTENDU qu'il est expédient d'amender un certain acte de la législature de prabule.
cette province, passé dans la septième année du règne de Sa Majesté, et

intitulé': Acte pour mieux assurer lindépendance de l'assemblée législative de cette Acte 7 vit.
province, de manière à ce que les ecclésiastiques et membres du clergé aient le Uap. 6 cité.
droit de voter aux élections des membres pour servir dans l'assemblée législative de
cette province: qu'il soit en conséquence statué par la TrèsExcellente M jesté
de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, intitulé: Jcte pot réunitr les provinces du Haut et du Ba-Canada,
et pour k gouvernement du Canada; et il est par ces présentes statué par la dite
autorité, que la pattie de l'acte cité ci-dessus en premier lieu, qui déclare tous les Tl,," partiedu
ecclésiastiques de l'église d'Angleterre ou d'Ecosse, et tous les prêtres et minis- diactequidé.
tres, soit de l'église romaine, ou de tout autre culte ou profession de croyance reli- hreq fit efrrgé
gieuse, inhabiles et non qualifiés à voter à aucune élection d'un membre ou de ,ites a
membres pour servir dans la dite assemblée législative, sera et telle partie du dit
acte est par ces présentes abrogée,

MONTRkéL :-Irmpri!M par STEWARt DEnBsoittE et GEORGE DEMAItATR ,
imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO OCTAVO

VICTORIzE REGINýE

CAP. ýXL

Acte pour abolir la charge d'Arpenteur.Général, et pourvoir à en faire
remplir les devoirs parie Commissaire des Terres de la Cou-
ronne.

17<as, 1845.]

TTENDU qu'il est devenu expédient d'abolir la charge d'arpenteur.général,
et d'en faire remplir les devoirs par le commissaire des terres de la couronne;

et attendu que divers statuts de cette province, et des ci-devant provinces du Haut
et du Bas-Canada, respectivement, accordent nombre de pouvoirs, et assignent des
devoirs à l'arpenteur-général, à l'exercice et exécution desquels il est nécessaire
de pourvoir: qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de
la Reine par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative de la province du Canada, constituts et assemblés en vertu et sous l'au-
torité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, intitulé: .dcte pour rrnir ks provinces du Haut et du Bas-Canada et Pou.
le gouvernement du Canada; et il est par ces présentes statué, par la dite autorité, menti

que depuis et après la passation de cet acte, le département et la charge de l'ar- e

penteur-général de cette province, sera réuni au département du commissaire des misaire es
terres de la

terres de la couronne, sous la surveillance et la régie de ce dernier fonctionnaire. couronne re-

IL Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation du présent acte, tous les Les pouvoirs

pouvoirs dont l'arpenteur-général était investi, ou les devoirs qui lui étaient assignés eeOirode
par aucun acte, ordonnance ou loi en force en cette province, seront et deviendront gén seront

investis dans le commissaire des terres de la couronne d'alors; et tous et chacun des t

dits pouvoirs pourront être exercés, et l'es dits devoirs remplis par lui, ou par quelque miarde
terres de laassistant couroun..



80 8° VICTORIA, CAP. 11. 1845.

assistant ou employé dans son départeinn ou ureau, ou par toute autre personne
qu'il chargera par un instrument par écrit sous son seing, d'exercer et de remplirl
les dits devoirs ou aucuns d'euï,,etcela d'une manière aussi ample et efficace à
toutes fins et intentions quelconques, gu'ils auraieït pu l'être par l'arpenteur-géié-
ral lui-même, avant la passation de cet acëennobstant toute loi, usage ou coutume
à ce contraire.

MONTRÉAL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEORGE DESBARATS

Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.
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CAP XII

fî"

Acte. pour le soulagement des Marins Naufragés et Indigents, dans
certamns cas y mentiones. 1'-r" 4 --.

(10 Février, 1845.]

A TTENDU que les marins naufrages, et autre~ marins indigents'et malades, rbuo

Sformant partie de l'équipage de navires.ou valsseaux marchands du royaume-
uni qui, pendant la saison de la navigation,- fréquentent le port de Quéc et autres
ports dle mer du Canada, sontsouveyrt foi-cés par dès ci.rotnde&faéeuses'
d'hiverner -à Qdébe7c, ôiù; faute d'eèmploi: ét d 'asrle tempoaire :poukr~ es manns
pauvres et naufragés, iIs d'eviennent'fréqiàèmnit pèidint 'là sàison de l'hiver, et
jusqu'à ce qu'ils trouvent de l'emploi au:i.etour ,du prmtempns, a carge au public,
subsistant à l'aide des aumônes volontair-ës qui leur.sont accord€es par des' per-
sonnes chairitablès et.compatissaifés,; et attelidîu' il 'n'est quë jus~të d'affecter
une modique part du fonds pr-ovenant du dr-o'tde toòxia'gé pérçu en vertu de lPacte
ci-après mentionnê de la léislätÙré du Bas CÇrà gogjk s1eo9rir ls dits iTains
naufragés et'indigentssoit e'n'Ieür.donanit les moyens de se rendtre au por dmiIer

le 'pl us voisi'n'pour y trouver dè i'ëmpldi, ou de sel maintenir jusqu'au retour d1e la
saison de la rivgtdet jusqu'à l'arrif€et es vaiseaux d'outre rmer: qu'il soit
eni conséqùenée-statué pay la' Très-E\celle'nte lyfjee ée lla Reine, paár et de l'avis
et du consentement'du conseil législätif'ét:detáassembleogislati've de la province
du Canada, constitués et tasseinblés len ferfuetis Päutbrit'd'un acte passe da:ns -

le parlemernt"du rôyauide-uni' de-le GandeLBi-éiaguiìe td'trlärle intitúlé: ~te

pour réunir les-pròinfles"dilHaut et3 du Büs-Cañada; ;et 'p'o le gouve-nemert <i- C'a-'
nada; et il est par tle.:p-ésent státùé par'Ià diité agoc;iié égu'il sera ici apregloisibIèLe gucnu

au gouverneur, où- à la peisonne~ chargée{dé¥adm mstràtion du gouv ernement'pour rPp-

le temps' d'alors,, et-c~haieè' fais g4il"l jugèñPnéëešäirer d'affecter aà-mêeels et1n

fonds provenant -des dróits -imposér'par P'acte de laadégislature du:Bas-anada
passé dans la sixième-année du règne-dé feu Sa Majest'é lè í•oi:Guillaine 'Quatre, fnseat

et

ilen u cer-

1.~~~~ ~ mame illeryae.fbrifonds établiè
partié-ý"dè~~~~pa Pact duýéd fà'r'soyýseu

.U iýLip n'a:i"l aî'n ý1:ré >e11ntc.èfý
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Gu. îfliI .3C Jes marins malades, une sommne
B. C. 6 Guil. et intituleé: -Icte P071r.PoW-00W t lvrs curnt d t

chap. 35, au dant pas dans le cOurs lv c nt, de tevr n u
soulagement p ec e ,le šA11iSlaemn t temporaire des maris
acs marins in- manière qu'il le Jugera conve pou s nur

digcnts Pen- 
ý7

nu contents n p re erion leur propre inconduite,) auront été détè.

us ndant l'hiver à Québec, ou dan«s d'autres ports de mer ou places du Bas

Canada, et qui ne pourront se procur.er par leur travail des moyens de subsistance

jusqu'au retour de la saison ddlnadvi gation, ou re trs prterd au portd

mer le plus voisin pour y trouver de tempso ;oilndor
des dits deniers qui seront ains appropris sur ce n t, cfo

mémnent au présent acte, comme il est rendu compte de tous les autres deniers qui

sont payés sur ce fonds, en vertu de toute loi en force à cet égard.

MONTRAL :-Imprimé par STEWART DEBIsIRE et GEORGE DESeARATS>

Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reie
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VICTORIA EGINA

Acte pourn le erses

* Lis aitenat en' for, é ögrTétabiu ger la p tai u~e des

s maCours de Disýtrictdaslsdvrdititdecteptedea
Province cidvant e16 HuCa"nada.

[1 Mars 1845

*ré ]î a .e
ATTENDUq'letncessare de fare des4 ~spo sn u tériures pour rnbue

.régler la pratiqu esdivres daU
étendre la j ursditiondceUes,,-u.il s it en nseie p -
ExcellenteýMajaést dekla Reiné pret diea 1 t du tnsene o

lé àislatif !e emlise liev e a rvn dî an a consiuüse t

assemblésnverte sous ltorite duniaéte pa'és'sý e'dntdOy e-
uni de la Ganeiidrta.n'et udfIlan in A poUr n O d
Haut et du Ba Caeen est paÉ ce

s- as a a; äprésentes' itatué. par:â:".dit qý'btnIcerta1 iparlèent1 duîýHàd- M H.c8-sGeo.

Canaa, 'assé das 1atin4ane-huitièmù1 àné;nue, ègn de. eu ÉSaKMjsél .

roi Geor e ' Troi ,Anitdlé ïcte r ; 1c
du banc d. r&;ù t: aussiä àun certain faenre acte du:1emeiW. a

passé dans la secondeéaneduè dègn a se Ge Que a eo.

intitulé: teou e m- S aP

étabhr des coursdWdritticseeet ce -e*,e eu i,

les pouvoirs d.ites d des., s :

les secondg :roisiènet q uatrième clause Smerent 2è,3e t

due ï 'a-iideuáiàilå àtrimei a n ei- di genel % r
du Haut-Canada pasé dâns la quatrirre ï f ùrg9ïe1&MJet e~~

roi Giaiirne atrege eniul~ Aceüf~ftre »ee fe e 510l u' .c

d'urn acte pâss dAin9la diàiême an e~ge~d e~aMt~iué at

porautoriser la detentiOi deslb ~tu~ r& ees UsSa e
ilte*



84 8° VICTORIE, CAP. 13. 1845

H. C. 5Gu. acte du parlement du Haut-Canad ds nquième ann duègn
4. . feu Sa Majesté le roi Gui ua t Acte urme antoriser l g s d

clans cs cours de dist7 et à se procìrer léh-sle-Ydë nons d'aucún district dece

province, et pour autoriser cerLaines peioeŽrei y d6hnméés a recevoir des afidai
dans les dites cours de district; et aussi un certami acte 'diu parlement de cette Pr

Acte au cana- vince, passé dans les quatriièmé et cinquième ainées du règne: de Saprésen
da*ct5V*ct. Majesté, intitulé Actc pour chager et amender les lois niintenant en fore dan

c. 8. cette partie de la province ci-devant lé Haut-Can'ada, payr règler le coirs. de distric

et aussi la partie de la cinquième section 'd'un certain autre acte de cetteprovne
50 clause de passé dans les quatrième et, Cinquième années du règne de Sa Majesté, ititul
I'arte du Ca- W
na-la 4et5 Acte pour abroger- les lois maitenant en foce dans cette' parte de la province cz
Vict c. 3. devant le Haut- Canada, pour -le recouvrèment des petites dettes, et établir d'autres dzs-

positions à cet égard, qui a rapport à ce que le juge d'aucune cour de distri t

puisse être élu ou siége òomme membre:de'asemblée législative dêècette Pro-

Abroges, vince, seront et sont par'le présent abrogés, -i compter du jour auqnel le- present

acte entrera en effet et opération et après icelul.'

Cours de dis- II. Et qu'il soit statué, qu'il sera établi, dans et pour chaque district dans le
trict tablics. Canada ouest, une cour de loi et de record, qui sera désignée par le nom et titre

onnoes les de La Cour de District de chaque district respectif, sur chacune desquelles cour pre-
°"dront dera un' ou plusieurs des jugés à être nommés sous-le grand sceau de la.provce-

fler agen 
lfs

leur charge (lesquels, ainsi que lesjugés actuellement nommés, et qui demeurerontquafli
onduit°e. tiendront leurs charges durant bonne conduite) Pourvutoujoursqu'il sera losible

r"Juse au gouverneur de destituer tels juge ou juges, sur une adresse conjointe du cori-

detté seil législatif et de l'àssemblée législative, et il y aura ussi un greffier, 'qui ser'a
e con nommé de la même manière, qui tiendra sa charge durant plaisir: Pourvu aussi

le Îéslati et qu'aucun avocat pratiquant, ou aucun clerc sous brevêt:(articled), ne remplironta

Greffier à tro dite charge, sous peine dé confscation 'd'icelle.
nommé tien-

s aous 1pa . Et qu'il soit statué, que chacun des juges des dites cours, sera un avocat

plaidant, et s'il est nommé en vertu du présent acte lorsq'il sera mis-force il
reur ore.er aura au moins cinq années de pratique, et résidera dais le district où sera la cour.
sous brevet ne de district, sur laqUelle il de.ra ou ils devront présider respective'nenti et: que i

porr remplir
teile charge. 'premier ou plus ancien juge de la 'cour de district d'aucun distrct, étant aussiun
LesJnes se- juge de paix dans le dit district, présidera,:en qualité-de-présidentdessessioón

c° rati° générales de quartier de la paix pour tel district, excepté -dans Ies cas d'absence

1 uants, â raison de maladie ou autre cause inévitable, dans lesquelscastlestjuges:depai
Et présdront présents choisiront un autre président pro tempore :Pourvu toujours, quaucun

q dae juge d'aucune telle cour'd 'd istrict ne 'pourra-soit directement.'sit!mdirectemen
ProvLqo. pratiquer ou, conduire aucune affaire' liée àla profession ou' à la pratique de laloi,

neporr ra- tant qu'il agira comme juge, sous peine d'être' destitué dsa charge, e;sujet en su
tiquer la loi.



-'une pénaliïé de cent l1ves qurr oua eré91Vréeypar aucune personne qui

en fera la poursuitepar action d% in rmation ans la cour

du banc e la lire najtàpu H Cana îi î înoiti& dl ite Diàtnirtioni,

penalité evtaPpatelrà a uo~eàSa a s

s Héiers et Successeursesa en

IV Et qu'sil 5ot5tte qeto-e qé seaais nmne a'antd pOu~oi enep6

g comme tel, upêe :sermt suant e ar noin e par e

le ouvereur de cette p iicàffe adminstrer eëstsavoi:

" Je e é~ rèmprag e~ercerai ben fdel mnrt, au meleur Sret

de n à due cet ouses evors et atort équimrn sont rfes és

comme jue lcour de disrict du, strict de et es diverses

cours -de ýdivision comèîprises : de wlu sans -crainte, feu oMalice: Ainsi que
Dieu: e soit en aide."

V. Et qu'il soit tatuêý -queles dites o urrnspettivement aurot JurIsdiction Montant de la

dans toutes causes u io.uites relates aux dettes, ou- desconventons6ou Jtesoe

contrats jusqu'au montant devinogt-ci tire däns t ude

d -r:is - le oatant est. constaté sou- sa signature du
défendeur jusqu àcinquante livres, ä etussi dans toutes les matiès detort relati
à des biens personnels o les domrnmges n èderon pas thes

quelles iline sera pas quàtionde-droits à de erres

VI. Et qu'i soit'statué, qu ra quatre- termes des dites cours respective Teres exs
uecnnceron cha le 1undide la-semaine, qu -men~-u . lquq

précédera dc deu* a semaine ans u es sesons géaa equar
sont respectivement tenueS, et ennt S medi la mesemame; e ue

jour u terme r es le deiers

époques fixées parie roésent a oppara un rdr o e te cou s
seront compris nlusivemnèltvef - - - - - _i t

VII. Eqtul soit statué,que lercess orinaquisera emane pourla comparution ceawe

dudéfendeurdans ls dites- cours,. rese eme ares que es s t te se érenaeur
- ~~,I --ia ad 1 act ser efn our lierl

force sera un ritw aa repondn î sera ate endate du jououl compra

aura été é n etîî outsi ris queconus s ête commèn-
émané, Ô~ nre.- çP

ceinent de -laction ; une co ie g n s, acAtio oï 1" Is de -

cautionnement, sera Peronne i t sa a e ndeur, *,jjelque pe -

sonn e ;scht re; au- min qat jors a út etu dce e qu'il sia

endosse sur caucoe d erocer u' s
l'objet d'iceî T1e ff éi seice de e processos f i ai qun fienosv sur tellepro-

7 V US' céduire.
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vous puissiez soit en personne soit par votre:coiparutio
dans le bureau du greffier de la dite cour de district au jour d.retour eu

antld prochain, ou dans1

les quatre jours qui suivront, po procéder à votre défense sur, cette action.

r VIII. Et qu'il soit statué, que dans le cas où le. défendeur ne conmparaîtra s,

l e soit en personne ou par procurùr'au jour dii retour, ou· dàsles ,quatre jours ýuip
n~e comparaitr"aar le suivront, il séra loisible au demandeur, en faiant et filant un affidavit 'dui servîc-

de tel process, d'entrer une comparutionpour tel défendeur, et de filer sa-dédara

tion et procéder sur icelle suivant les règles et la pratique de la cour du banc de l

reine de Sa Majesté pour le Haut-Canada, dáns les causes où l'on n'exige pas d

cautionnement.

Tm IX Et qu'il soit statué, que dans toutes causes dans les- dités cours de 'distri

laie eat. le temps pour plaider, répliquer, et fournir ses dupliques, et répondre en aucune

"j atte manière jusqu'à ce que les parties en soient à l'issue, sera de quatre jours.

Le cléfcndear X. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au défendeur dans aucuie

a prlaction ou poursuite dans les dites cours du district, de' plaider à icelles tant et au

cepti tant de matières diverses qu'iljigera à propos, sans permission de lacour, et to

Sion la cour. juge des dites cours respectivement, soit pendant le terme, soit pendant:la vacanc
pourra donner un ordre pour faire fournir lès particularités de-la demanded d

mandeur, ou de la défense du défendeur, de- la même manière que-la chose- peut

se faire dans la dite cour du banc de la reine.

La manièreEt qu'il soit statué, que la manière de 'plaider dans les dites cors de d

aican e trict, et la manière d'entrer et transcrire les plaidoyers,;jugement et autresro
toutes autres dreetls' autsawsdures, et les règles quant au paienntdes frais, seront"les mê m es que cell'ess esùîïsý
procédures 

11 -- ý_,_ . ý

dans les dites cours du banc de la reine du Haut-Canada, d'après le, mouvel

celles uites rèles faites en conformité aux disposiins contenues dns, l'acte passé :dansla

rein septième année du règne de 'feu Sa Majesté le roi Guilfaume Quatre, mtitu

nvertu de Acte pour amender ultrieurement la loi, et pour mieux pr*omoiOr la,îjus.tZce.
Pacte du H.

XII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au demaneur (le

Le demandeur fendeur ayant comparu) de filer sa déclaration et ,de procéder sivant a prat 9
etro.e'de la dite cour du banc de la reine dans. les'cas sembiables, et faute e plaid yer,è

ecaten- réplique, duplique ou autres réponses dans le temps prescrit parle prsen ac
idoyer. partie adverse pourra' obtenir un jugemei4 inter cuore t o j délacndenon Pro$i

Provso. (suivant le cas)> su4jet a être. ml ect ~m aI"îcéind acù 9r

toujours que le juge, soit'pendant le terme, soit pendant la vacance, pourra acco

der un temps ultérieur pour aucun plaidoyer.

fi



845 g CTO- C 1 87

XII. Et o atué gu'aicune dfe rpjiqu ou ut plaidoyer, pr

equel le droit à aucune err u anuelle ou autrerot drit un

tre prilege ou chose ÈS.ap roëna t, 'de 1, r iamnemeu-d srameuble de

ns7e usifn ea~r~~a n~oud tictear~ c ffJ4jmimuleer tsanssearpy an

e é e ti ouqateee _èr

exa oire én ttdle d

XIVe qOr quels ea

pmn. .u: td öuè;ýs u q ai maner des Ca-Xnr; tore i dis c s anlese-
pectivemênt~ d'émanrd jrt~è~a d epondn i n ete

P 6, -N däsljiûtë elu ris dictio, su e
tenu de 'donner caution, dans toe c n su ae-

sur le m eeffidavit fit et fil are demandeurson procureur gent owservi a-

teur, et dans es cas o dapr. la l lit cor u banc le la rene peutfaire
émaner un SEnblable proe es uges des dites cours de dist espece-
ment, exercerontetpo.urront' r lésméespouoirsqu'exercent aucun juge

de la dife còu bancdela îi, dqdtgüodres' à donnerepour l'arrestaton

de parties (dans les liritesldlede juiiclihn)Ior eelnOCeSs surggueon

peut admettre à uo ep i lieu sans. tel ordre' fBuru oujoursguPatsomJme,î,moindr ré tnu

cne partie ne, pourr tre tenie îdeé dpnnercautionpurJunee sera tenu

edi livs, et que le6 otnttr serauî inséé parl'oicieruémaera telrit dnner cau-

à la marg1 diceh e c utioinerent ea pris pour ce montant

d avatae.

XV. Et qu'i oit sta sera ete es e
verses cours de district dü ut Canaa sÉontpar les,,presentes r isade

verses ,en üarile.presen esus d

d'acuncomissir de'lacou d baci~äl rine dt a Maesturré elcDam- povIudcm sa
ment des honoraire accore
rissaire, tel nôñri de äwit de' cap espondend~p umtUi ~raequrr~ d aee

lieeoisibl eloi sa e déé- co-

maner un ride caias aax.3eS
ffet quil put en ête éanédan la oe du bac delar eme deSa Majestê en wrs deca

vertu de la neuvièm nsection ~~n'- cepsêpNj 4 areetd¶atC~a
dans lai seconde 6Ñay &fW jestéleroGe9rge5QuatemIun êewair

2cte pur abroger en riett'men-e n sainten ntenrgfrce quant'à la pra-.

tiqueŽ dea c¿our dubanc dwr e~a žajt dan cette prvnce, , Go4c.

XVII. Et, quil soit sau;qeulcommissaire n!énßaneraaucun writ de capzas n
aid respondedura s aucune cause se- employcommë procurer po a a e

personne bla demande de, quiilmanera .
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Tels writs de XVII. Et qu'il soit statué, fqe dans tous les cas d'arrestation faite.en vertudn
capias âaaIc

" wr de capias ad respondendun. émané prun commissaire de la cour.du ban c, ]
rent rema la' ine, tel que ci-dessus pourvu, le dit writ, exemble l'affidavit exigeant;un cau
cour ddis 'tionnement, sur lequel il aurà été, émanéseront filés dans le1bur-eau du greiéirf
trict- la cour de district le jour du retour de tel writ, ou-à défaut de cefaire, le defend
Le dérendcur ne sera tenu de donner et f6urnir"ùn cautionnement spécial, que deux jourŠ apr, -sî4

se ra teri le dit writ et affidavit auiont été ainsi fournis augreffier en temps degtermet¡danle
dux .ou cas où le dit writ et-affidavit néseraient pas-filés dans lesdeuk joürsyanti
après 1'antiluto-r' e x éi
d , tel writde nierjour du terme inclusivement, alors et dans ce cas les eux premiers jours é.
Sa1as. tieis du terme suivant séront accordés au défendeur pour filer et parfaire son.-caui

tionnement spécial. -

Quand les ca- XIX. Et qu'il soit statué, que tous writs de'capias ad respondendum émanant des
'iuz"'°r"-tdites cours, seront faits: retournables dans le même terme que celui où ils auront

tourzatbls.
été émanés,: ou. dans le terme suivant.

ui pounare XX. Et qu'il soit statué, que les juges ou greffiers des diversescours de district
cevoians 

esaf
davisr dl- respectivement, et tous commissaires dûmerit nonmés dans les districts respectifs
ceautinn pour recevoir des affidavits et cautions spéciales dansla dite cour du banc degla
mente., reine, sont par 'leprésent- autorisés- à prendre'tous affidavits, 'amsi:quetus' acts

-de cautionnement qu'il peut être néêessaire de prendre dans les cours dedstricts
respectives.

Dans quels cas XXI. Et qu'il soit statué, que le shérif à qui aucun writ de capias ad resonden
le shéri rece- ,diùisera 'adressé, reCevra caution sur iCelui, et transférera tel Cautionnement

vacuonet
t lan ne en est requis, -de la manière dontla loi l'ordonne ou l'ordonnera dans les cas où

-process de la mêm nature, est émané, de:e dit cour du bànc: de la éine et
me c transport aura la nême validité et le même effet ; etque; quelle -que 'soit la péñé
tl cautionne-ment aura été contracté, uneaction fondée.surac
'"CflP°Una pourra être itenteé,e dans la cour de' district d'où tel capias- aura émané, eil

dans la cour de pourra être procédé à jugement et exécution suricelle de la même manièret ue
isi"t el dans les cas de la jurisdiction de telle cour de district.

montant

e emneur XXII. Et qu'il soit "statué, que le demandeur dans toute poursuite commence
ru r par capias sur lequel on-exigera caution (bilable), pouazieraine décIåraton
*°dan ben esse dans le bureau 'du greffier de la cour' de :diàtriet, enuacua,,temps apiês

esse, etc. l'émanation de tel writ, et en laisser copie-dans le 1ùreaii de tel greffier pourre
par lui délivrée au défendeur ou à son' procureur, sans honoraire ou -molum'nt

de i Et qu'il soit statué, que le défendeur dans toute action sur laquelld'or
° ° "ircu- x cu (bailable), aura deux jours apròs le retour du.a writ pour entrr

tionnement a o
l'action.
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et parfaire son-cautionnientså 1?ctionetpouren-donner avis au demandeur ou
à son procureur,; excepté danselesi a itdessu'aufi-ntpourus;lIrsque l'on
aura fait défaut de filer les affidavitssi lesquels des vrits:de capias ad responden-
dum. auront ïété éûian6s par aesf'con lissaires '; ettl'bliiide dtél o'utiânneñíent
sera de larmême niature et' effettùue delùäi fiSdaiisTlà 1dite cour. 'dii' bàzc de la
reine : Pourvus toujours, qu'aucun Itel ca3ltionnèement âiPaction' nè> sera considéré Provio.

être .parfaitjusqu'à ce que tel caùtiòâ neit ae !èerinIèt:denjustifi'cation 'et le
certificat y annexé qu'il a 'été dûmintn pris; sdient filés :dàns le bureau 'du greffier
de la cour de district. ,

XXIV. Et-qu'il soit'statuévque danis tous les cas od urne déclaration~sera filée Dans qele

de bene esse comme susdit, le défendéur sera tenu de plaider à icelle dans les quatre "atå-
jours après avoir parfait. le cautionnement à Pactiontèàòmnessusdit;' et dans tous ten de da-

iIc défe4-

les cas où une déclaration aura été filée peremptionemient' après le cautionnement acue ai-.

parfait, et dans, tous les cas où le idéfendeuiM' fa négligé dedfiler une déclårati6n au dec-

jour du retour du, writ, le défendeùr sera tenu de plaider sousquatreajouri de a
signification dee la copie'd'icelle faite à4ui-meiwou"à4sön procureur, sans4règle ou
demande de plaidoyer, autremnent le demandeur obtieridra jugement; et le deman-
deur sera dans tous l'escas tenu de déclarerle oi avàxt dernier jour d'u terme •

suivant celui dacslequel tel' prces rau'eété retournabl 1e à défaut de cquoi le dé-
fendeur pourra' entrer u jiigemen de no pi os. et prendre exécution sur icelui:
Pourvu toujours, que dansa'l'un' et' l'autre cas le temps'pour plaider ou déclarer Proviao.
pourra être étendu par le jugide la 'our de district.

XXV. Et qu'il soit statqu'i'qu'il sera et pourra être loisible au demandeur, son Le îendeur
serviteur ou agent, dans aúcne action actuellemerit pendnte où qui le deviendra lede,
ci-après dans aucunedes dites foûr de district dans auu:ternpsa près'l'institu-. necaut'on

tion de l'action et' avatajugem nn'al, en faisantuh afiduvit telqugde lailoi nxige ao

un dans le Haut-Canada Zdàn's 'de's·'caf deliinêmé nati-e darñs'la dite cour dto'banc
de la reine, de faire émaner 'uri'i.liaš "ofiriësecapiàs a:d espondendinm, suivant
l'exigence du cas, dans la dite poursuite, et faie arrêter le défendeur sur icelui et
l'obliger 'à donner' caution,; leqixel cautionnenment; sil le&dit a6étéñYéñañé après que
comparution a'ura été fi'ée, seiafun a ipnïtieinent apè ctionet'sera paffair avant
que le' dfendéur puisse être idéh gêde'lagard deshétifàt'a rsuit cnti-
nuera après tél cautionnemeéit doöihn€e't parfait; dWltàèrre"mniiè"e: qu'ell l'au-
rait fait si tel"alias writ n'eut pa's été éman€.

XXVI. Et qu'il soit' statué, qù"tot prisoideir äiTêté sUl pracess émanê esprsea-

d'aucune des.dites curs 'd distiidt 'oit u' in sboit 'détenu par le shérif ou autre
officier en vertu de l'arrestation èriginaire 'ou à raison dcee qil aua été-remis' caution daan

par ses cautions, sera et pourra' étre admis à caution soit pendant le terme, soit tda e

pendant manie. fu
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dansle bancdo pendant la vacance, aux mêmes conditions et-'de la, même manière -que s'il était
la reme. un prisonnier dans les mêmes circonstances.dans la-dite cour du. banc de la reine.

Les cautions XXV1. Et qu'il soit statué, que les cautions, -ou 'aucune d'elles, dans aucune
pourront re-
mettre le prin- poursuite dans les dites cours: de district, pourront. remettre leur principal de la
cipal, et les même manière et aux -mêmes conditions que la chose peut maintenant être faite ou

° le pourra être ci-après dans la dite cour du banc de la reine; et que lesjùges res-
avi l pectifs dans les dites cours de district auront. droit d'accorder au demandeir les.

que dans les mêmes recours contre le shérif ou contre ses cautions, ou contre la caution à-'ac-
ca, tion respectivement, ou d'accorder au déféndeur,- shérif ou cautions la même

de la reine. indemnité et au moyen des mêmes procédés' qui peut actuellement où pourra
ci-après être accordée par.la dite cour du banc de la reine si la dite poursuite
avait été intentée dans la dite cour.

Procédures XXVIII. Et qu'il soit statué, qu'après lenfilure de la défense:dans les cas ù
après Il- plai-
dyars es un cautionnement est requis, es parties procédero.nt, preuveet jugement de la
cas où uneau- même manière que dans les cas où lon n'exige pas -de cautioann-ent..
tionnement
est requis.
Q.uel avis du XXIX.-Et qu'il. soit statué, que danstoutes matières de fait qui devrontêtre êé-
procès sera~rocs sra. cidées par un j uryv,, après, issue-jointe, -ilsera donnési Or d'a:visdurcsa

défendeur ou. à; son -procureur;. etdans. tous lescas ou juge ment, aura-. été-ýobtenu
(signed) par défaut, il, sera, peilement donné-, six_ jou.rs., df..ae'avis de, fixatio des'
domÉmages-intérêts (assess in.t),-leque'lýavis.pourra, être- réývoqué,;troisjours ,avant.
celui fixé pour juger tel procès ou, fixer tels domnmages-intérêt,-s (assessment).

Le demandeur XXX. Et qu'il soit statué, que dans toutes, les causes qui idevront!être jugées
devra faire un dans les dites cours, et, dans toutes -les causes oùes dom'ages-inLèrêts devrt
record dans .' t e fX S: .. d 1 .. ý . , - -:, 7.
toutes les cau f (assessed),-il ssera ýd devoir du, demandeur -de,2préparer e d'entrer
ajuger, ou bureau du greffier'un.record, dans la» forme dun rËtord- d enSi -le ouan
dans celles où
les dommag le premier jour des séances des dites Cours respectivement.
intérêts de-
vront être fi-
xés, (assessed.) XXXI. Et u'il s s que ans tou lesrcas oavis du- procès ou de-la
Pénalité fautePéaltéfat fixation des - dommnages-intérêts sera .-donnié com.eMii susdit, sans k tredmn
de procéder à

imuexmcn, révoqué, -si le défendeur- ne ý..proeède., à telle, décision -de la .cause- ou, a à lfixationjgmnou à
la fixation de s domiages-intérêts .(àssssme) il p au - tous frais légtmes
dommagea-in--dfner
térts assess- luiencourusà raison de- tel avis ow-à défaut de rocéder-à<l-décision de,-t
nent) au jour

V Et qi cause, suivant tel avis,la cour pourra rendre-contre lui un jugement semblacble o
celui dans lecast de défuit, (non-sit) du deandeurou la partie pourra procéde
par contrainte par corps (ttac-noe1).' de la m de manière que dansla ditecour
du banc de la reine. i s p d -

dXIs
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XXXII. Etqu'i soitstatu e si ap iss.uejoine, kdemande ne procède

p as à jgemenlt .à la séance suanteî ou alsec oemseratenue pour cettefl, 
ldéfendeurpourra .faireimotion et cour-pourra 'rend

comme, dans les cas 'de défautui enand eur comparaître onsui) o spo
ser de la dite motion en aàfomité à a pratigue de la de coa 'dbanQ dëla
reine; et si le demandeur ie derocéder à jugement,'près s'y tre: obligé j

péremn toirmenlt, uwjuge~t~~e mdans les cas d dfut e comparaon u 1

demandeur (non-suit pourra eetré rendu ,e, troisieme jour au terme alors ensui.
vant à nmoins que le demandeur ,sur demandefaite la cou etsupportee par n
affidavit, obtienne permission de proceder agjugementaux, séances suivantes, en
payant tous frais léitiies, et à tellès coñaitions ge lacour jugera être justes
pour les parties.,'

xxii. Et qui sit statu qu les dites cours. de-,dist.iet purront émaner
des writ de subpænaa tei 31a. ,présence de- témoins
résidant' dans leurs jurisdictions respectives; aussi des writs de 'subpona duces
tecum Pour requérir la présence de, témoins, et. laprodutiponpde:titres et:papiers
nécessaires , la partie qui requerra l'émanation dceux, t pourront procéder contre
les partiesqi fan été servis -d'aù sunpaina n' feront pas 'atention ou e lui
obéiront as, de la mêne inanière .çt au,ý. -noyen des mêmes procédrres que celles
seivies dans la dite cour dii ban& de la reine.

XXXI Et qu soitatué sera"et pourra. être loisible à .aucun déman-
deur ou défendeur dans;aucuné action' niaintenant en ante, ou a etre Çi4pres
institué,e aie niainrn t.de s pia,aussi souvent que 'occasion le
requerra, du bureau 'du greffier de la cou onne, 'ou d'aucun de ses députes dans le
Canada ouest, pour requérir la présence' a acun témoin résidant hois e lajnns-
d ictiàn de la our de district ou telleigaction se a inst uàe: o pendant e,.p9ur reùdre
témoignage ' lorsquetelleation ene ea ala preue, auss s vsn se
subpa ducs recunll poeur requeir la iésneê. des témoin S, a t î produetion de
titres et papiers nécessaires a la partie qu es aura fait maner squels
writs de suben. seront aussi e etifs et a personne refusant dy, obéir sera
sujette aux mêmes pénalités que si'action aa omeneet poursuve
dans là 'dite cor du anede la reine, et a t r'dubancde a reine aura
povoir ttéepro ercontre a. personne .ou. les personnes quLn obêir nt
point .à tel rdeúpéna,. comme s il 'aat é érnané dans unecs
pendante drt 'la cour È ooujovu us tojours t in aura droit a

somme 11.c.ire, et ç-,Inq' schelsmmede ecing seUin pur chaque jour 'de présence éessai
lngs pou rchaque vingt millesde dtransport 1ýsquellesgSomm payées feront partie
des frais dans le cause

2xxv.
12*

mandeur &ada-
L.tde proc-
1er ùjge-

ertain temps
Lprès, Eisue
ointe.

;era4 obligé' pê-
emptoirement

Les irus dé-
subpcena éma-
neront et se-
ront mis à ex-
écution de la
mame mani-
ère qe dans
banc~ de le,
reine,

La cour du
'Banc de;la
"Bned,,gRcin..pourra.
émaner dessu1ZotS= pour-
requérir lapré-
sence ,'de té-
moin-s lors d'un
procas dans.
une. cour d'
district, quoi-ý
qu e horn de la

juidictibn du

Proviso.

Frais allou6a
au° témoins.



Le jug pouLe ug por- XXXV.- Et 'qu'il soitfstaté quez le -juge présidant, axséan eS d'aucueds
ra remettre lo

cès ou la cours de district, aura pouvoirde remettré la preuve, ou la fixation des dommages4xatiýon ileCs tesintérêts, dans aucune c*ause entrée* pour preuve où: fiation de dommnages-îintérêtsýdommages-nagsnà telles séanees, ýaux mêmes. conitions: que delles, qui -sont ordinairemhent i.m'Posées.
aux séancs de nsi Prts.

Le défendeur XXXVI. Et qu'il soit statué, era et pour re loisible au défender
pourradPO- dans aucune action, de payer l'argent en cour de la même Manière quela chos

erl'argent fiecu ubn
en cour comme pu ine.
dans le banc d
de la, reine.
Les procédures XXXVI. Et quil soitstatu, que les dites cours de:districts pourront dans le
pourront être r règle ou mettre de les p pour '' ou
mises de côte,
ou suspendues, suspendre jusqu'à ce que caution soit donnée pour les frais, dans toute matière dé-
comme dans pendant de leur jurisdiction, de la même manièreet avec autant d'étendue, que la
banc de la
reine. dite cour du banc de la reine ýou aucun juge- d'icelle"peut le faire.

Les statuts au XXXVIII. Et'qu'il soit statué, quetous:et chacùn des statuts au sujet des er-
suje dcsr: eurscommsesdans u'a plaidoyer, .(jeofctils) et 'de res triétions (limita2tions)etd,suj et des er- er omss ss e e

reurs comunsesydans P' correction d'erreurs (amedements), auront la même force dans les, ditescours de
dloyer ( iolils)c -districts, quedans la dite cour du banc de la reine.
ront aux cours
de district. XXXIX. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas d'exception dilatoire (dc-
Dans les cas
d'exception di- 2urfOr), ou aura recours à la pratiquede la dite cour du banc de la« reine, et que
atoire, on aura recour a lar rsèéreos àla sur toute s exceptions dilatoi-res *(demrîzurrers) les' dtes o urs de districts: 'èspecve-

pratique du ment procéderont ý jugement ou permettront'd'amender, conformément à la pra-
'nanc de lareancel tique de la dite cour du banc de la reine dans les: cas semblables.

Les juges de XL. Et afin que la décision des contèstations' sur toutes issues-jointes dans.les
district dites cours de districts, aussi bien que lo mmages-itérêts sur Juge-
ront des ordres
pour sommer ment obtenu'par défaut, ou sur exception dilatoire'(demurrer), puisse avoir lieu
des jnrés pour aux temps et'lieu le convenable: q s stté e r et êtredécider les
contestations; loisible aux juges des dites cours de diticts respectivement 'dadresser un ordr
etfixerlesdom- (precept) au shérif de leursdistricts respectifs et-aussi, s'ils en'sont'requis, soit
mages-intê-
rôts; et quand par le demandeur ou parle''défendeur, dans un e où'. le shérif sera rla
et où la choseIcV partie opposée, d'adresser' u ordre (precept) à aucun coronaire de leurs districts

respectifst, au moins quatorze jours avant la seüine dan 'laion les sessions
générals de quartier dela pix se' tiennent, rqü éxtiont de sommera et l- lui ést

àa teles prsances auxnn mêmes conitonse cele à' son oriarmn imose

a én dn ue sommer Pas moins de trente-six, nipus
de quarante-huit jurés, 'd'stre et compprote aux -temps et lieu quad,êet oé les
sessions générales de quartier sont tenues, le même jour auquel telles 'sessins
commencent généralement s être tenues, parmi lesquelles un jury sera pris pour la

décision
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décision de la contestationsur 5aque issue, ou fixaion de dimages-mtérêts, e
la même manière 4ue la chose ra q àdasles uses de Js rius8 et chque it

juré assermenté dans aucune cause aua droit de recevoirla somme de sept deniers Jures.

et demi e pas davaitage

XLI. Pourvu toujours que danses étions sur c et pon Ça1cfa

soires, obligations oucontr ats urpaiement d argent 10 que jugémënt sèra
obtenuParcdéfaU u~ auenéptiön 'dilatoire demur>er) ét qu ine restera aucune de dêciion te

matière de fait d cider il ser t être loisible aux dites cours de districts
dans le tevari, o a je ,csu r de e i icaion de
l'avis dé telle procéd ire prqdpos e;,; dux sih*s:sx j aurs av sutdiorou
ordre potir icée, de 'ca'lleri d'ordonnieWa é g r de lauer le 'principa et

intérêts dus sur tel compte ( bill bligation ou contrat pour le paiement
d'aret tsur 1i ldmander podrà i mdiatenfàiie taxer ses frais, entrer

un jugeent final et rendè exétion.

XLII. Et 4u'il soitstatu au sra et p urrêtre loisiblé la partié en faveur ieju

de qui le verdict sera i:n4u r- i ouu défeïndeéur o son procureur, dans les 'caues oùu reaprs e

le demande aura etê outé s t r contestatin de l'iäse fatë de' comparution, crdict.

d obtenir jûgernent fina le troisiéme jour du terme suivant celui ou tel verdict aura
été rendu ede erendr xécution sur celui.

q'il soittl divrs cùrs d is p ontLe c

mettre de ctéleÝedc s jugemets pâ defa d' d nandeUr (nost), et dstct Pour-

accorder de nouveaux procès. et ntendre et accorder dans leurs discretion es dn1

motions en opposition .â1'exécution ,e ýd gementr 'pour .ice de forre, dans toutes G mettre

les caies dans I ursjîiidiôt ur les innes:priipès, et d'après les mêes vèrdits etc.

raiso i préaent dn a r d'--ban c de' la reine su de sei blabi es ême s - es

mandes Poruvù 'tòjouri q'uune motion pour un nouveau proces pour jug pes que dans

ment par défaut du demandeur (non.stt),sra admise aprs levéee cour e

second jour du terme suivant celu où le verdict ou ejgement par défaut du
demandeur (on- t) dans la cause, aura été rendu, etgue toute regle prise
dans 'la dite èour; pend .n le terme en r tù de la presente cause ou' daucune
autre de cet acte seront es s de deux Jours g(uan s nmes re esT

des èles uatre jours dans la cour dubanc dè la reme) etelles seront r de deux.

retoirnables et nn sera ténu d vreponde le troisieme jour n1lusivement, après la jours.

signification el les poi-on tre dlaes absolen6lfm e éancede la
cour de ceejor, tdans tous: es eus on il nest pas autrrmen t-pourvu dln le 'pr
sént aete il sera accorde aus 'es' të cours de dfici'inoié tdu upaccordé t

dans la ëoür'du bàn de la ieîid, eUsur tõütéoüu'ïcuñe question soulevée dans du ia

le terme en vertu de cette clause ou d'aucune 'autre de cet acte, le juge des' ditese So 'S, alounsles ds,

deU csio de s
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Q.uant le jug cours, respectivement, pourra rendre jugement le premier Mercredi après, le terme,mient sera ren-
du. ou le remettre de ce jour jusqu'au terme prochain.

Cas et condi- XLIV. Et qu'il soitstatué, quil sera et pourra être loisible-à la partie qui aura
tions pour
Prendre exécu- obtenu jugement dans aucune des dites cours de district sur demande faite au
tion dans un juge de la cur de district daucun district autre que celui où tel jugement aura
autre dist-ict
que Oelui où été obtenu, en produisant et filant au bureau e d tel autre
jugement a été district, une copie dujugementenseblé un affidavit que cé jugement ou partie
rendu.red. d'icelui, n'est pas. payé ýni -sati'sfýait, -de -prendre ex.écution >dans -tel autr'edisticit,>

de la même. manière qu'el le praidapres,la, loi dans le d istrict o' tél j uge-
ment a été rendu, et que les frais encourus pour obtenir telle copie et e»xécution
seron lt ajoutés au montant ordonné d'êtr eprélevé.en vertu de telle. exécution.'

Temps allou6 XLV. Et qu'i soit e .lorsqu'ucun 'dfendeur ds une, cause être
pour l'enflure intentée dans aucune des'dites cours dé d sera prisonnier sous la garde du

re la déclarat-b
tionshérif ou autre officier sur la somg-mation (c) ane dans telle cause, le de-
catio mandeur filera sa déclaration, et en servira copie à tel prisonnier dans les quatre

celle, lorsque
le défendeur du terme suivant
est empri- est~~~~ ~~ clp- PeirJusjgment'na let our du rtor de somtio dnlelecue
scnné, et pour et procéd e f et' eu Co prisonnier dans l'es-
procéder a pace de deux termes après lenflure, de telle déclaration, à moins quun délai
jugementfinal. ultérieur ne soit accordé par la cour p ou à moinsque lé

ProXiso. demandeur ne soit retardé par le fait ou le plaidoyer de tel défendeur, autement
tel prisonnier obtiendra un sursis, et pourra être déchargé de la même manière
que la chose se faitlorsque' d'es prisonni ers obtiennent un sursis dansaucune
action instituée dans la dite cour duebadnc de la reine.a

Tel prisonnie XLVI. Et s i satué que tout défendeur étant, tel prisonnier, plaidera à
u la déclaration filée et servie comme susdit, dans les quatre jours quisuivron la

tain temps. dite sienification; et à défaut de ce faire le demandeur pourra obtenir jugement et
procéder comme dans lès autreespcauses.

La urpourra XLVII. Et qu'il soit statué qu'il sera etaurra d tre e aux caus juge

référence à des des dites cours de district, soit lorsdes séances pour preuve ou pendant les termes,
arbitses. du consentement des parties,u d'ordonner laéférence d'aucune cause à,arbitr s par

rale de cour, laquelle règle aura le même effet et sera mise en force par les
mîêmes moyens que, si el.leavait été ýaccordée par'la-dite cour du Ibanc de la 'reine
dans une cause penda te 'en icelle, et l s divers juges desdites cours de distric t
auront le pouvoir de mettrde côté aucune sentence arbitrale rendue en vertu de
telle r eux ter s aples lmêmes . règles et règlements, et aux m mes termes
et de la Me manière que la chose sefait par la cor d banc dealrireine.

XLVIII
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XLVI. Et qu'ilsoit taué, que le dites cours edistrict, rmt et rer
les mêmes pouvoirs pour faire observer leurs èglëments -rgles et ordres que lpose mjme a
sèdent maintenant la dite cour du banc de la reiie pour le Haut-Canada, et pour

ot punir par amende ou eñiprsonnementoU i'u l noul'at.re, aùcun meprs volon- de are ine

taire ou résistance à leur somat ion réguere; èlesou res;pourvu que tle cnter leurs re-

amnende n'excède dänsaucun s telmprisonnemnt glements.

six mois de calendrier. amenar

prisonncment.

XLIX. Et qu'il soit statué-quil sera et pourra être loisible aux dites cours de Certains rer,

district d'émaner des writs de fierifciaS contre: les meubles et efets; et (gzris) d'ex -

contre les terres et tènemerts, et des wrts 'de capias ad saisfàîendum;sur tous ronteomme

jugements rendus dans> les dftesëcours, dans lesrsa mêes aux mêmes acon-'dâ1 daie an.

tions, et: dans le même ordre que des writs de nature sont ou pur
ront être émanés ci-après par la dite ,cour du ancde la reine.

L. Et qu'il soit statué, que tous actesde cautionnemet pris dans -aucune des 'atede ca-

dites cours de"districtpourront être ilés de record dans-la cour dans laquelle, a ne-

poursuite ou action aura 'été instituée; et -qüîl' yur Aieuwune action de dette irecrd,

ou scirefacias sur icelui, comme dans les .as semblables dâns la dite cour du ancÎr e muma
Hle banc de L%

de la reine. reine.

LT Et qu'il soi îstatué, que dans toute action pen dantëdans la cour du-bane Lacourau

de la reine de' Sa Maj'esté, pour ancune'dette ou demnde dans aquelle a somme epurra

que l'on voudra recouvrer, et 'qui s ra' eí'ddssée sur la oie dû 'ocess, re.nvoer

originaire signifié dans telle aâtiönn'exéedera pas la somme de vingmcin hvres, cetaines con

et dans toute action dans la dite courpour aucuné dette oudemande*dont le testatons à la

montant sera constaté sous a- signatiure d défendeuo des défendeur il «tr de di

sera 'loisible à la' dite cour: àIla demad du 'dé deunroudes aemandeusoÙu' es cu
à aucun Juge d'icell ë*si' tellè cour ou teijuge 'esstsait dqueès e,'éè-

traînera aucune qiestion difficilede' it ou de'ieiët quedla cour ou aucu juge
d'icelle jug pos de lefire 'drdnree'deprcri ëqe la' decision sur le
ou les plaidoyers (issuesjoned) sera-dnne par'lejuge'de cour e -istrit u
district où 'le fait sera llegue enue'id) dans la dite action ;'e à cette lin un ncedure
writ émanera adressé àtelJuge, lui >rdònnt e décidérsûrtels plaidoyers à a c

première ou à la seconde seance de telle couír de distic t iiv t à arnation e-
lui, au moen d'n jury choisipouriaééiderles câüsë laidee'ans la dite cause
et de, faire retour 'de tel writ1 avec laý'décision 2du jury 'endossée sur icelui,
dans dix jours de son exécution ; -et tëlge' procedera a' ldc1 r "du 'u des
plaidoyers, een fe a' retourapr-ès paiement dès (faisiégitim 'dus sur iceeu; t Retour.
si l'une ou l'autre partie lxige, tel juge àprès paiment faitdè honoraîes; -près
mentionnés, rapportera par écrit sous sa signatureson dresse au'jury, ensemble

une
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'Un tpi une copie du temoignage donne,, et de: toute, autre: inatière, récessairepourifaireplus d fil.é

êourra être de- mieux comprendre la cause.

Avis devra LII Et qu'il soit statué, qu'avis du procès et du contre-ordre sera donné suivant
être donn6 du la. reine, et si Ledemadeur ne procède pas
jour du procès, adl
et du contre à faire décider le mérite, conformément à tel avisu ne le r voque pas, jugement
ordre, et les ''1 . Z

cos-imcspourra être rendu comme dans les cas de défaut de la part du demandeur(onsi)wzpront comme ou telles autres procédures prises, suivant-la pratique de la dite cour du banc ie la
dans le banc
de la reine. reine.

Procédures LII. Et qu'il soit statué, qu'à l'expiration de six jours après la réception et en-
après le retour pe

cl edc. filure du dit .writ , orprocéder 'pemt (trial): et du, re tour. dicelui dansdla verdict.
le bureau de la couronne, les. frais seront taxés, le:,,JUgement rendu, et. l'exéc.ution

-émanera, à moins que l'une ou. lautre partie demande. à -suspendreles procéd.ures
tel que ci-après mentionné ; et le verdict du jury sur tel examrnen de l'issue

Pouvoir du sera aussivalable et aura la même force qu'un verdict d'unjury a nisi prius. etjuge quant à
'amendement. p l'éxamen telles i le m p à lécard

d'amendement dans tel procès et. autres -procédureýs,,et remèdQes par rapport à icelui,'.
que possèdent à cet égard. les juges de nisi î2US

Partie de l'acte LIV. Et attendu que l'on diminuerait beaucoup les frais, et que l'on hâterait la
du H. C.2. décision des poursuitessi. les juges des différentes cours de district dans le CanadaGeCo. 4 sect.23ouest étaient autorisés de mettre à excution d

euant a la rdu banc reine: sitf c-tin àdla quiry) qui. émaneraient de la dite cou u ban de la - en:qu'. ils en, consé-fixation des
dommagcs-in-quence statué, qu'.raison et, norobsta aucune -chose contenuedans la vingt-
térêts aans les
cours par dé- neuvième sectiond'un certain acte du parlement du Haut-Canada, passé dans 'a
fiaut, seconde année du règne de feu SaMajestê- le. roi George» Quatre, ;intitulé : Acte-o

abroger en-ipartze, et amender les lois- mqintenant'en' force quant à la pratique des cours
du banc du roi de Sa MIajesté dans ýcette proinn1ce, qui pourvoit. a ce-que dans tous
les cas oû le jugement. aura été rendupar défraut, les dommages sero'nt constatés,
en même. temps et de la même manière que si, les parties avaient plaidé 'sue

nl pourra éma-ilsr -Ilr &-s l seat pourra. être loisible dans toute -action. ou, poursuit.eJ;ntentée -après que lener dJes brefs
d'enqute présentacte sera en force,, dans la cour du banc.de la reinede.Sa Majesté, lors-

wrsof' en-
quya que le jugement sera rendu par défaut, ou en faveur du demandeur sur exception

dilatoire (deinurrer), et, où. il .n'y aura pas. deqsto deai.àdceretan
aux cours de

istrict. laquelle il sera ordonné defixer le .dommaoesintérets d'émaner un writ d'enquête
(a-it of enquiry)de la part du demandeur, adresséau ede de- la cour de dis
du district oû le fait de telle, action en poursuite est allégué (venue laid) ; lequelt
writ sera exécuté. à la n lpremière ou seconde séance de telle cour de-district
suivant léatond'icelui, et il sera. donné sixi'jours. d'avis de,,l'exécution-: d*icel*ui
au défendeur ou é son procureur;e, t le rjge de tell cour de districtbfera dûment

retour
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retour du dtårWiousi jrdel ù È9 di i u ls hoirie Q.e eora

légitimes, dûs sur:,icelui agt rnt étéUpayL e tsiuncu des artis e Tequiert,
tel juge, après eh - aèeuaapport par
écritsous sa sfrnaturaede snaocut o>n au ure dšu d~~&a preuve of-
ferte etd aucune autre maáre nécessa e pouùr 1'itlhgence pen~terière de
la cause et leà tdmndeu1piiraian ~Ts 1i ox pèl rcpne l'nlr .in eu

me~~ee auo p,î

du writ. d enquete f toenquy)et dum ~etou acelui dans le bureaui de la .geenor
couronne obtenr dugement inal àpren e'exécion u cel

LV. 1Porvutojourset qil sitjstatué, qe si 1 unre oulautre des partîesis'op Coine r o-

s ur dintelt~

pos à aucune des procé eresspi lexecution vridexanmeen ofcmsr
trial) ou wart d enquete (ng f.eúqty),e donne a á~p'i tr ppsée avis'de. partiesdansl:

son intentiondedemnder qu il s a se coté dans les six orsapres legorou asiaire
le verdictua étérndsuriclai aqe lejugeen final mette de

cas, p t ucn po

soit renu s'aderšànlà dite co du e a rein pendant le terme oraun tureuer-n

juge d'icelle pendanïtla. acancepr in rèole pour m antex gpausespouïgquoi etllesi ~'nu
produ r ne serï(entpas miises e e laquelle g i elle estaccordée g qyot

l'ordre p jueinaà sai rehtu ledans le term ëvll emade
et aura t1 ffet de suspendre otes.proteuresdans'trva etda d ecour du

banc de la rie ucune teleregle aura été ac;ordée- ordonnera sur icelle;
ou agccordera te recoursque laustic de acs our exiger ouryu .

toujours u rüie de contenuùdanleprésent ne hera rnsidéré- conimedffectant le esute

droit daucuneåari de' s dri cu ada
autre procédur dans la ite causegu commemp jêIart!çdemanudeur d'obtenir- rfect
une règle pour uppte fêle 4 rncpalt e t ieért, dans es casûi la, hose est main-
tenant loisible, a moinst que le contraire ne soit oidonné par"aucune règle de la dite
courdu'banc de la rene. * a

TVI. Et qu i soît statué que less uges des la dite counrd banc de Ja remne au. a cour di

'dê,i(~ bane der Co as

rontpouoirdefaire toutes r es et rglemrnts nécessaires. mramanirde proncde r
céder iqiant a eswrits d1 examen, enhètsof ria) ~ou$urats d'enquesee ntswr;regles de pi-

Ùpieont~as~ds~6~tioù de ique conce-
of enquiy) et au frais~ surceu qui n, ate p rta pes1pnoe-,

le.,~~~~.a ve t,à,ie or

ou auxquels n est ps pourvu autremenur

i t qis taté qe si neou lare des ptedans une caus uses paesqn

tituée dansaucuns des dies e o~s de4ds s ps's sfae.d& 2lagei ud'
j-e -teucne guestio daJdrersultant e de d läUeupon aux nent

juo~ doenn dii'ir.v.c

jurés,: 6ü deëùa décision sur auune mo~tion' o jûgeme r~i dfât didmandeur i~~sr e'

(nopsas o pr un non p o en, Qposion iexécution ugemnt "

pouré'ice~ detforme çarre nest'fugetl itsera etkpoura etre loisible -elIe par-i en apes i a

tie, en donnant une obligation a :la partie~ adverse, consentie par elle-r&e"avee de la rcine a
deux
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certaines'con- deux cautions, pour tel montant quell courde istte esque e
ditions. les cautions justifieront par affidavit leur solvabilité-jusquà- tel montant, lequel affidavit
nl faudra don- '
ner cautaxon.nne al lobligatio d les cautioas sont tenuesdejusti-

Lee jage dei&ëhn laisrýému-dn

fier) dont lad coiditionisratr icas,ét

plaidoyers, etc.dél

de payea toutes somm des d'arg enatfraitant l de l'appe qui seron
Las à la partiel opposée, laquel obligutiosn ainsi qioe nf i de

danss ee banr'ce o

julstification, et celui qu 1elle aété dû'lment consentie, !Seront produits:aunjugreýde la cour

de district, lorsquea la deReane ci-a. t fi
la ga .rde du garefierÉ de la dite cour de district, jusqu'ýJà ce q (ue la, cour supérieure ait

Le iu<re delIr donnéeý son opinion, et serà alors remise à la-partie qui aura réussi-ýde requérir-le
L 'cor dtrit-
~~sra esjuge dejla dite cour de district- de-tertifer sous! sa sgatr à la dite:tour- du- banhc

plaidoyers, etc. de la reine, les: plaidoyerýs dans lêlle: 2caus, et to 1uteés leès, m>'otion,: rèlsouode

abanc de la.O usée&oU àr-4

reine. dafits accordés ouorefusé, e s e

décision sur icelle, et la 'preuve. et tout es Ôbjecios etexetin piesaicelleý
La question lorsqu'il y aura eu-,aucune ýcontèstation ; sur;quoi la Mnre'ý qJuestio'n: sera; soumise
sera pla»dée
dans le1,banc porêr nedeau te1 -siatdl dite cour -du bacd a rçe.e l aquelle
de la Reine. cour donnera telle ordre ou in structionà:la courýinféýrieure, sur. le: jgement arerd'
La cour du -

ban dela urý icelle, -que la 'loi du pays exigera', -et accorderaassi .les frais à l'une; ou, Iautre

intrcio-àa des parties dans sa discré-tion, lesquéls frais.sero.nt-certifiés et-formeront'pýartie .du'-
co'uxe-féri- jugement de la courinfèrieure; et, àla:récèption de tel ordre,. x nstruxctbon:;et, cet-

ficat, le juge deé -la courde district procédera' immédiatement en conformité à icelui.
Frais.

Epoque où cet LVIIT Et qu'il soit statue, que le présent acte devien et sei ' force; quant
acte sera enfice. àer Cri cacunie ' des 'ditès -cours -deý districtý respectivemen.t,-. le premnier-jour -dWa:'preiW ir

te-rme-de chacune (les diteýs 'cour-s; quit --cornrencera - l ou après le Preièr MXai
Proviso. Suivant la passation de cetacte et dèpuis:etlaprês iceiu O'rvu tOûJoUrs, que
Les causes
pendantes

continuerontConti nueront, cours de'district du Canada o'uest, seront exécutées 'et continuéese et toutes pro
Proviso. cédures ultérieures en' icelles conduites d'après les
Exécution sur
jugements des Pourvu toujours que desiwrits d'exécution, suivantIe -cours rêglêLpar la loi,

cr di-3 otémanier sur aucun- jug: et des cours' de- districts ýactuéIlles, qui ser -dû en.
cor de dis- atéue ntý

tricts actuelles.
tout ou en'-partie à l'époque où; le.présent acte: entrera' en- opération..-

Frais clans les L1X. Et qu'il soit statué, que dans toute poursuite intentée dans la dite cotr
causes intea- du banc de la reineaprèstqueten-t cte sera sérait po-
tées dans le
banc de la preient:duressort des dites-cours dedistiitsil ne sera pas taxé.plus de frais
reine, lors-
qu elles pour-

dans les cours I, .. ':7- ., ---- :ý
epoursuite ou actiont, n certifieni lurs ea il éjus entemnt antlerejstment-

u verd ict ,qu'il on venaitdaprè la nature, de la cause de la soustrire uà cstr
Proviso. de district,èt de la commencer dans la dite cour du banc la, reine: Pourvù aussi,

que
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que i part e des frais du défendeu q ourra êm ntre acat Lsfraisexa

et client, dans ameune pourswteoùiej ug cïfira.psom susd q -

céderales, frais de défense sujets ataxeet qi aurai ntetencôùrs dans la cour
de districts ur la- céfenàse de l même aon,: re ppo.sér et allô ue n com- a osés c-

ugemnt 4'râis tak.ei faerd ompCZ1saùof
es veutlluépensation par le maître:(mast en 1en cnltgm e st s a

demandeur t pfenideur 
au demandeur.

LX. Et qu'il soitstatue que le toer dehcun d tr a le anada ceveur des

LXu d sxit ans horinoramée
Ouest sera le receveur des honora res de la cour de distrct dans sn distret noa

LX. t quioqt statu que c ue s -rés re ar eo mis-
sion e quah e r'es du produît. to: des hosnortrau es.de la

cour de district, et pas davantage et que toptjugee gsereonrecetra ncertam

salaire qi ierp lu d cinq cent éiarsdns un n
deu entcinquante ivrs ;. èt, le gouverneur en gosefra la emun aion

qui devra être payée aux jugegespetivement, ayant just egardq. tnta popu.- ae tes

tion des differents ditets, quiau;m ant des honoraires reçus par le trésorier à autre par le

de chaque distiict e.a ertu du présent ate, etde:celui dernièrement meuïonné; gou r

et la remunération des jges pour-ra être augmenée ou, diminuée en cas de va-
cances parla nême autorité qui l'aura ixée d'abord.

LXI. Et qu'il sit statué, que le greffier dechaque courde district tiendraun Les greffiers
-- endront uný

état de tous-wr de capias Ld iesponndumd'e.éction, de subpæenas, règles, état detoutes

ordres, et detous autresrit et dpocess sstes cou, t tous auùÜes4 dôcu-
ments et pcdrusn etcompris dans la cedule ci-annexee n
des, honoraires.. qg seron peçus pr tel grfer;et versé dans' eonds 'honoraires das làcédule.

(fee fund), et prendri et recevra tous bonoraires payables sur tous >ri(so autre

procédure, tiendra dûment et. régulièrement compte le tous.es honorairesdans Examen des

un livre tenu;p luiceteet,elei livre sera uert à,totes personnes m.°qui m

désireraient ,Yfàire des recerches npar lles paya un chlin et trois deniers

pour chaque .egerche etede ps ïtr sgu r épar le gouverneur
il soumettra ses comptes poure reèanggigt.g s.pal e
Pourvu toujours, u il ne sera demandé-ou reçuaucun tel honoraire pour rec her-
che dans le, régistre de comparution et. de plaidoyers (appearance and plkâ. book)
seulem-ent, - - ou

qu il soit statué, qi ny yabsu oute rcdure dans es honoraircs

les dites cours de disttutels on r s nt ns l -
nexée pour telles procédures especttement» et un able eshonor s sera

suspenu dans ,un Ie aaren ans ureaues àdiers effierg.de els cOrs
de district.

3 . -
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Le reffer LXIV. Et qu'il soit statué,.que le greffie- de chaque et toute telle:cour dedis-

au torer et trict, de temps à autres, et aussi souvent-qu'il sera requis -de-le faire pardIe4tréso-
luipiera les rier de son district, lui remettra un état détaillé par -éct-des honoraires 'reçus-

dcrncrs. dans telle cour, applicables au fonds d'honoraires (feefund) sous l'autorité'dù'pré-
sent acte; et le' montant des honorairesreçus par tel greffier pour cet objet, sera de

temps à autre, et au moins une fois tous les-trois mois, par lui payé-au trésoir;
et tel montant, ou ce qu'il en faudra sera employé par tel trésorier au paiement
des salaires des juges des dites cours-de district.

Letrésorier LXV. Et qu'il soit statué, .que le trésorier de tout district, le ou-avantle:tre~n-
rendraicompte tième Jour de Juin, et trente-et-unième jour de Décembre, de chaque année, rendra
g e r à'nspecteur général des comptes de' cette province, un comptefidèle et par'écrit

gaéa PisCteréé 
e .eu,èm

p lana de tous les deniers qu'il aura perçus, et de tous 'ceux''i a '

veur-g .nérai la dite cour, pendant le temps compris dans tel compte,, en telle manière et-avec tèls
a 'détails que le dit inspecteur général pòurra -de temps à autre l'exiger,:t sra- tenu

dans les dix jours qui- suivront telle 'reddition de compte de payer le montant d'au-
cun surplus de tels honoraires.au receveur-général de cette province ; et à défaut
de tel paiement le montant dû- par tel trésorier sera considéré être une dette,pri-
vilégiée en faveur de Sa-Majesté.

Le gouverneur LXVI. Et qu'il soit statué, que dans le cas où le montant des honoraires: reçus
au " dans aucune des dites cours de district, 'ne serait pas suffisant pour défrayer les

Sremplir le dépenses requises -pour' telle cour, pendant le temps compris dans le dit compte,
d'onoraires " il sera loisible au gouverneur de cette province'd'émaner incontinent son warrant
(fe.flLnd)Pour en faveur du trésorier pour' le montant nécessaire pour remplir les salaires dès
payer le salaire

u juge. dits juges, et le montant de fel warrant sera chargé au compte du fonds du revenu
consolidé de cette' province.

Les comptes LXVII. Et qu'il soit statué, que les comptes tenus par- les divers trésoriers,
des trésors
seront censé pour les dites cours de district, seront, réputés comptes 'publics, et tomme 'téls'
comptes pu- seront sujets à recherche et examen, et à aucune disposition legislatie maite-

nant 'ou qui pourront ci-après-devenir en force relativement à--l'examen des comptes
publics.

Manière de LXVIII. Et qu'il soit statué, que si aucune personne ayant résigné, ou- ayant
forcer le rem- été destituée de la charge de trésorier d'aucun district, ou de celle de greffier
dsoom' d'aucune cour de district néglige' après en avoir eu vingt-et-un jours d!avis de
dues par ies rendre compte et payer au trésorier du- district d'alors,'ou à telle autre personne
le greffiers, qu'il pourra préposer a cet. effet, telle somme -dedeniers restant entre ses 'mains et

reçue en -vertu du : présent acte, il sera loisible à tel trésorier - pour 'Je' temps
d'alors, de poursuivre en son nom seulement,ou. en son nom et qualité et d'obteriir

de'



1845. 8W VICTORLE AP; 13 101

de telle personrie le recouvrement deëstelsdeniers aveerdoublesdépènsvant Manire de
aucune cour de record en cette province ayantijuiisdiction compétentérparaction etar ans

de-dette, dans laquele· action il -suffira:àv.teltrésorieradelibeller .sadéclaration tene acton.:

comme pour argent reçu etperçurà son usagdi pòùr§iesfns du ésént-acte; et îe compte

la cour devant laquelle'telle actioniser intentéepp4ouïrà àia demande> de l-une ou o etre ré-

l'autre 'desparties, référer-d'une anièr'esominaire le-coinpteen litigey à l'éxamen
d'un offici'er dela;corou' autre personne compéfe te' quisùra le 'pouvoir dexa-
miner tant le demandeur que le défendenr sous;sermentpet sr1e rapport1de-tel
arbitre (àmoins que l'une ou l'autre des partiesnel montre bonne cause.au con-
traire) la cour pourra, ordonner -soit' le paIenent- de telle somme"qui1paraîtra due
d'après le r:apport; -ou: de - rsuspendre les procédures-danslaction'et à tels termes
et conditions lu'elle-jugera-aisonnabies ou la cour-pourra.rendre ugement par Jugement.

confession:pour tel montant qui pai-aîtra dû.d'ap:èsle rapport.

LXIX. E- qu'il soit statué,- qu'avenant le décèsd'aucune personne pendant le Manière de

temps qu'elle remplira la charge de trésorier:ou de greffier, ou apres qu-elle l'aura g ;j"r
résignée -ou: en auras été -destituée, le 'trésorier d'alors.pourra soit en ;sori propre ~untr6sonie
nom seulemp etsou en son nom- et qualité obtemr surpoursuite des -excuteurs dsesen.résiode teusteon-

testamentaires:ou administrateurs de telle personnedécédée,erecouvrement re
toutes telles sommes de deniers qui auront pu rester entre-ses mains formant partie ,istrateurs.
des deniers perçus -en.vertu. de-l'autorité du·présenteate, etce par action de-dette
devantaucune cour de-recordLen'cette province, ayantjurisdiction compétente; ;et
dans cette:action le-demandeur' pourra: délarer que le défunt était endetté envers
lui demandeur; en :une somme d'argentreçue-etperçue pour son usage-aux flnssdu
présent àcted'où il est:résulté enfaveur du "demandeur uni 'droit d'action-pour
réclamerlet trecouvrer-la-ditei-somme'desdits administrateurs ou exécuteurs testa-
mentaires, et une semblable action, pourra. être intentée -contre ls'exécuteurs
testamentaires et administrateurs d'aucuns exécuteurs testamentaires ou adminis-
trateursr; et dans -toutes telless actions le défendeur-jou -les défendeurs ourront
plaider -de> la' même manière :.et se- prévaloir des -mêmes .moyens de- défense, que
dans aucune action fondée-sur les 'siples"engagements- du-testateur -ou de l'intes-
tat primitif, etla" cour pourrairéférer lel compteen litigent Pexamen d'aucun officier
ou personne, et procéder sur le'rapport-de tel arbitre de la même manière qu'il est
ci-dessus mentionné dansle présent acte

LXX. -Et qu'il soit :statué, que dans toutes les actions' qui. seront intentées, Lorsque ies- - demandeurs.

aussi bien que 'dans ýtouteês pi-océdures quelconques instituéestou adoptées par a®irnt co""

aucun trésorier en vertu de.cet£acte,'la preuve qu'il remplitles devoirs-de la charge tsonriers;ct.

de trésorier, sera une preuve suffisante qu'il remplit telle: charge, àrmoins que Ple p°',"de

contrairestrouvé par les défendeurs dans telles actions, on les parties contre qu'ils'ont cette

lesquelles telles procédures seront- adoptées et-poursuines
LXXL.



et les -reffiers eonst e etveer aunét 4e~îeur r donneront ësäsûretés pourëllesomme,
cuions e da eamtniee e4 fl

cette province jugiera ò .a à. ne propt eordonr dur*d'ékeuzitîOl1 s -dev.Pt

respectifs: 'et ýpoùr 1lä äpiement dele de us den e par eu sener
Froviso. disposiionsdu présente ctë Puru toujours ue iën d ontenu dgs preent

ncte ne ea censésétede l ober cu sorergugre aucnecouri.
Les sûretés .a ü àutiossui at.hs disogxiöns ,daucne4lor esa
actuenles de- d est iét li ei te et jý,a m q e
meurerontrva- à donner :de nouvylles s lretés ou aa er oiâ nvad es s e a

lides. *toutes teles sûretés subsisterontet. contiueront etguronl eme foc t
Seffèt, tant uetelstésôriesougférs espetiiement, emeureront ent ehari-
ou jusquà.cequ'il donnent de.nou.eIes àsûetés pour. 1xétion e de eu

charges respectives, et oue aiementde tous les deniers pareux ergus d
nême manière que si teles sûretés avaient été dornnées espectiLvementen vertu

des dispositions du présent acte

Leanes e LXXII. t .qu'ihsoitsatué que: rien ce quiestcontenu danse:presace
n ne s'éténdra ou 'ne-sera ýcensé s'étendre à-annulerouinvalider aucungermmission

des j uges du-
S ou nomination existange4dejuges dûmentqgualilés d ârès les dn ppOé

Ixes, e CelleS sent'acle ou de grefliers-d'aucunes des cours de: distrit daugný distri.dagsle
esgreiliers 

.

eureront CÇ ada ouest, maisauellesicontinuerontd'exister ets na
n force. pour es parties qui les îposséderont de 'remplirë s vsQus elè

Les ~- résent acte; et que:rien de conteflu(dans le rprésent~ acte- ne sgéter«rauni nhe sera.Les cours se- ii -at tet t dte
ront censée censé.s7étendre à faire des cours, de distr ct tenues ncri. veittu du;prpsen î ,e enou-
être les mêmes
coursque velles cours, mais qu'elles seront à toutes fins et itentions queWngsù

cucs en vert mïêmes cours que psi elleessent continuées d'être tenues..en ertudes hspo
ellns tions des actes abrogésar le présent.

Lieux et XUIINEt qu'il soit statué,. qu etout et, haque greffer'aucUne .elle.ëou de
heures pen- districÜ,tiehr a son: bureau daris.la cour de justice, :o danse s ou n'y aurat

pas de place, alortdans telieu que lenuge rescria:da.s la:lede disrt e

ienrnt~ sor'district-'respectif, .et il"tiendra 4el .bureau ouvert our la'déphhesieaff ge

isi can e tous les' .jours. les dimanhes et 'fêts aprèsda"Ioigxeptés)dea s<di ures

du matin, jusqu'à trois heures de P'après-midi, et endant le. termedepp is neu
heures du matin jusqu'à quatre heures de l'après-midi .~*.

Clause inter XXIV. Et qu'il soit~ statué que dnsla conStr3action ,du présent acteernot,

prétative. gouverneur signifiera. le gouverneu ~ 1deuten:afntg9uV nealru 1l-e SOij

chargée 'de l'administi-ation dui gouvernement de~ cette prnnee 'e le mot p
sonnie"~ sera censé com.prendre;un corps politique ou incorpré auyss biemqu an jd'
vidu' et tout mot comportantle nombre:sipgulier, lorsque l1achlose sera nges aie

pour

-LX~ xi : 'qè . 'd. .
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pour doòïüerz plei e e a spo, as nten d sse sera

t- ký -J f ii f ÎLd t

cens erb~a~eriinere 'qu,-un.,seulempersâùneou-:

LXXVWEtq 19tsoi s~at ques esÆ d-r e e ooge
c 1 s eront-ceux

reçus pour lesawrátspraces dege1rs f.etse îce p1 es entioxues

matieêåe hoei dn les &daleIcsde dîaG tiîci suvní kIl~idssus dasic9uij ,epo e L aû e eccuxiàsea

ou plus conistderale Equercp tinega
pr. aucunHoffreIerIrnodiauned rsos ë csr ne pr ulI

rendu däriš ditesšcoursy; ei c or aaucun
service àùtiêie'pa re Jd te Vi des
greffiers des uditest courside distratdeê taxeidles frais a dt xsujette a appel

unmédiat devantIle Juge aes dite scourde disctrespeet emene as decon
testationsuicee r

LXX V. -E'q i7îen'-d qýue certins uè es -cu~èdsrc~esn a~es neit

avocats pladansëeni ~lV~rs~rt lu èeroufeêp1cá è ~obIé bn n uc cd

do per leurschig s d'ar ls s ii diu psentdc e est juse de n -
faire gquèlquesáþ a å sie gard iRrknúcnñ quncîsatequ lor rš e l

qu'aucune peÑrson rempïian atiiell ntlà cl geÏ dejr dnecu d dis bscrone
trict, qui nest pas navocat pratiquaiièt ot (arnte i law),'t qu'îfada~ cose

remplacerdans a char e en conséquef eaprèsdesadîsposmgns 1 du psent acte, d àeS

aura serv en la ditequalité d uge popr un te qu ne Sa as m Inre ue sent acte.

dix pnrées, eleéaura droit, étrecea ie pe šiona anul d ce e e r
annéependantsaa ie, ;elorsquaucune telle personnecomme susd a a serv
pour un:temps' iomndre que dîxanneesge e a r am r c
tion d ~euxt cents livresµ"et les -ydxvesesad pensîoxis9 etgratificat os eron
payé ale receveur-géniéral de laprovince, a&gt&uuss ants émnes
par le gouverrieur ~e le nrnatlkeuaai eapú au gompte du fnds
des revenus consohdés de a provace mPouxw étoujours que sî aucune personne Provio.-

recevant telle perrsreruest ci aprèsynarmpme qu ef chargemonsI le eMnet cs

de cette pro-'înepdontle salaire-etiles émoluments égalerotla~ di e ~Sîon~ a Ior soones~

re pe

et dans7ce casia dite pension serasdrnêe etr.duite n miéetsdesaare ,
et émiolrmentsd tele a oeg éaalent ledoublede telle pes îiel~ essiet charg.

demeurera entièrement e emnte a compter de cette époque. ,

CD F

testaCÉDULE.
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erni e é enie
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Por ras en trnpt ( érn e qutr denies de silie mg es
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ourdreseàP Ur a Pt eadnemente r s lnshlge ixnte
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Intucospour ýpu suivre. éfs

Pour cope du bréf -w de c s a4 onedu n un schellmg
Honoraire sur toit writ de a ce scet ixdemers

Pou dressenedé dara ion sudes Èô rm~aresåommon qcounts),cmq

Pour co dé ot ,,origi
Sur issue a*nérale comparution; jugment ir e compensation>

co ?vëtoue sr deux sche sixdeiier, rcliaque
Pour plaidoyers spéciaux, apres la dltion, ci sh se ue
Po chaqu avisy comnns p tia3 sgn cation eux schelhgs et six deniers

Pour dresser le mémoirealdreis s e i euxîschëing t sx deners
Pour dri-ë 1Íé moñíre d& rairs ro qu 1tùn paâs tdë érdîcu scellînge
Pour ets ni esress lr res ent recoîd por

eÉ érie d'é5cpo s et autres es 'ncessanres p ohi de cent

m t si deniiers. , , *''~t ~ -

Poaurcchäguéaetkde présence necessaire, un schèe ng. -

Précis (b-ief)et hooire su ~fia i d~ maes-måtsfå ouå s å r è'n-
qÏ e qi,-s, d schellings - . a t --

Précis(b a s n e gs

Honraies sur3" arge- ne e o ns, éu~rcsou ecpio-iaoîe(e

Hoorai enr rsn P

aqpendant le yÀ r

Sur toute motion speciale faîte pe n le te cq schelims.

Sur toute motion ordinaire pendantle term, ou faite dé ant lé juge en chamnbre,
deuxschellmùs et six denïiers.

Pour dresser le projet de cautionnement gbai lpnece), quatre schéllings.
Pouir drésser lacté de cautionnem ndeux schelhngs
Pour dresèrtut afidai copi lpésence deuï sch ellings etîdeniers.
Honoraire r tout eeut deux s ir gset six deniers.
Pourd laiation spéciale, dix selhngs
1Pour dresše ac d ainen ap g

HQJNOUAIRE S DU CRIEUR.

Pour assermenter e y un schelhng
Pour ap eler a, Cause Sx deniers. -

our chaqemoin assermenté, trois demers

HnraN- -ORAIRES
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JHONORAIRES DU QREFFIER.

Sur tout writ de capias ad respondendum, et pour enfilure du precipe, un schelling
et trois deniers.

Pour enfiler chaque document séparé, quatre deniers.
Pour recevoir le verdict, deux schellings six deniers.
Pour recevoir tout affidavit, un schelling.
Pour prendre tout acte de cautionnement, un schelling et six deniers.
Pour toute règle dressée et signée par le greffier, un schelling et six deniers.

Pour toute règle de référence, deux schellings et six deniers.
Pour tout subpoena, un schelling et trois deniers.
Pour toute recherche, six deniers.
Pour l'entrée de tout jugement, un schelling et six deiers.
Pour tout writ d'exécution y compris l'enfilure du prcpe, deux schellings.
Pour chaque compte de quartier, par lui rendu au trésorier, une hyre, qui sera

payée par le trésorier à même le fonds d'honoraires (feefund).
Pour tout autre état des honoraires reçus, fourni sur réquisition légale, dix schellings,

qui seront aussi payés à même le fonds d'honoraires (feefund).
Pour examen et enfilure du record, deux sche1ngs et six deners.

MONTRÉAL :--Imprimé par STEWAR.T DERBisRE et GEORGE DESBARATS,

Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.



* ANNO OCTAVO

VICTOIÆ REGINÆ.

CAP. XIV.

Acte pour établir desièglements ultérieurs concernant la tenue des
Cours d'Assises et de Nisi Prias, et les Cours d'Oyer et Termi-
ner, pour l'évacuation générale des prison (General Go:l Deli.
very), et pour pourvoir à faire le procès des prisonniers, dans
certaines circonstances.

[17 Mars, 1845.]

A TTENDU qu'on a trouvé que dans plusieurs des districts du'Haut-Canada, Pramwe.

' n'y a eu que peu d'affaires, tant au civilqu'au criminel;:aux circuits semi-
anniuels des dites cours, let qu'il esten conséquence expédient d'éviter les"dépenses
qu'entraîne la tenue de ces cours deux fois 'année, et d'épargner par là aux habi-
tants- de ces districts' la perte de -temps et les -inconvénients qui 'résultent pour
eux, d'être obligés d'y assister sans une nécessité suffisante: qu'il soit en 'consé-
quence statué par la Très-Excellente MajestéWe la Reine; par: et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés -en vertu' et sous l'autorité d'un ate passé dans le
parlement-du royaume-unide la Grande-Bretagne et d'irlande, intitulé: .acte pour
réunir 'les proinces du Haut et du Bas-anadas, et pour le-gouvernement du Cañada ;
et il est par ces présentes statué par la dite autorité, que nonobstant toutes:choses Dans certain

contenues d!ns la 'huitième section d'un acte du parlenent du Haut.-Canada, passé diatrics une

dans la septièe'année du 'règne de feu Sa Majesté le-roi Guillaume Quatre,"il ne aes
sera pas> nécessaire pour.le gouverneur, d'émaner-des ommissions d'assises et de°
nisi prius non plus -que d'oyer et terminer, pour l'évacuation générale des prisons par an.

(general goal deliery plus d'une fois par an, dans les - distücts suivants,
savoir:-les districts, e- albot, Brock, Wellington, -Huro, Simcoe, Prince
Edward, Colborne et d'Ottawa: Pourvu toujours, que cette section ne'sera pas Proviso
interprêtée de manière à empêcher l'émanation d'aucune commission spéciale qui
serait autorisée par le dit acte ci-dessus cité.

1.
14*
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printemps dans
certains dis-
tricts, et termes
d'automne
dans certains
autress

Dans d'autres
districts, ces
commissions
seront émanécs
comme ci-de-
vant.

Partie de l'acte
du H. C. 1
Vict. ch. 15,
abrogée.

Terme de la
cour du banc
de la reine par
la suite.

Les cours d'as-
sises etc. com-
menceront et
s'ouvriront aux
jours indiqués
dans la cédule.
Proviso quanti
à l'ajourne-
ment des-dites
cours.

If. tA qu'il soit statué, qu'il sera cman des commissiois d'assises et de ailsi
prias, ainsi que d'o yer et terniner, pour Févacuation générale des prisons, pour tenir
ces cours pendant la vacance,:entre le terme connu;sous le nom de la saint Hilaire
(hiary term) et le terme de pâques, (caster termn,) chaque année, (lesquels seront
appelés les termes du printemps,) dans les districts ce Talbot, de Brock, de Welý
lington et de Huron ; et qu'il émanera de semblables commissions pour tenii de
semblables cours dans la vacance entre le terine de la trinité (trinity tcrm) et
celui de la saint Miche! (Miche las term) (qui seront appelés termes d'automne,)
chaque année, dans les districts de, Simcoe, de Prince Edward, de Colborne et de
l'Ottawa; et que dans les autres districts d& Hau't-Canada, ces commissions seront
émanées comme ci-devant.

III. Et qu'il soit statué,qu'aussitôt après que le présent acte sera devenu en force,
la seconde section d'un acte passé dans la première année du-règne de Sa Majesté,
intitulé,: A1cte pour amender partie d'un acte passé dans la septimè année du règne
de feu Sa Majesté, intitulé:, "Acte pour augnenter le nombre actuel- des juges des
cours de la cour du banc <le la reine de Sa Ma jesté en cette province, pour' changer
les termcs des sessions de la dite cour, et pour d'autres fins y mentionnées," sera, et
elle est par le présent abrogée, et qu'à compter d'alors, les époques et les termes
des sessions de la dite cour seront comme suit, savoir: le terme connu sous le
nom de terme de la saint hilair (hiIlay term-,) commencera le premierlundi de
Février, et se terminera le samedi de la semaine suivante; le terme de pâques
(caster tern), commencera le second lundi de Juin, et se terminera le samedi de la
semaine suivante ; le terme de la trinité (trinity term), commencera le dernier lundi
de Juillet et se terminera le samedi de la semaine suivante,; et le terme de la St.
Michêl (Michelnas term), commencera le premier lundi de Novembre, et se termi-
nera le samedi de la semaine suivante.

IV. Et attendu -qu'il est avantageux, pour l'information générale et pour 'la
commodité des plaideurs, ainsi que pour la plus grande régularité- des affaires
publiques, de fixer par la loi les jours auxquels les différentes cours d'assises et de
nisi prius, ainsi que d'oyer.et terminer, et pour l'évacuation générale dès prisons
(general gaol delivery) dans le Haut-Canada, s'ouvriront et: se tiendront:. qu'il
soit en conséquence statué, qu'aussitôt après que le présent acte sera devenu en
force, ces cours commenceront et s'ouvriront dans les différents districts du Haut-.
Canada, aux jours respectivement indiqués, et désignés à cet effet dans la cédule
annexée au présent acte: Pourvu que rien de ce qui est contenu dans cette section,
ne sera interprêté de manière à restreindre ou changer les pouvoirs qui sont mainte-.
nant exercés en vertu de la loi, pour ajourner les dites cours ou aucune d'elles.



V Et attendu qudi1 est &eëssair de 1ê late por lès cas otides p&sótnêe
pourraient être emprisonnées pour subir leur procès, et terues sous- garde dans la
prson d'aucun des districtsdansgesquelsilUne seiendra quun seul termedans
l'année en vertu de. cet acte, soit que les dites personnesisoient accusées de félo-
nie ou de toute autre offense, qui, pour quelque cause que ce soit, ne pourra être
jugée par la cour :das sessions générales de ;quartiër'de telêdistrict,à:une époque
de l'année où, d'après cet acte, il ne se tiendraaucune assise:dans le district où telle
personne sera emprisonnée comme susdit pendart lespacedessix mois de calendrier
qui suivront la date du -warrant d'arrestation: qu'il soit statué, qu'il:sera loisible Transpo du

à tout juge de la cour du banc de la reine de .áSaMajesté dans. le Haut-Canada, na uredans

sur la demande qui lui en sera faite par le dit prisonnieret sous les circonstances trict.

susdites, après en avoir donné avis-au magistrat qui aura fait emprisonner telle
personne, ainsi qu'au procureur-général, sil-le jugel'exige,- d'ordon nerque'le pri-
sonnier soit transporté, et que le shérif sous la garde duquel il se. trouvera alors,
le remette avec le warrant- d'arrestation et'ordredujuge pour le transporter
ainsi, entre les, mains du shérif de- tel-district yàisin-que le juge: ordonnera, eu
égard à l'administration convenable dela justice ; et le dit prisonnier-sera, en vertu-
du dit ordre, transporté et remis entre les mains de.tel-autre shérif, et il sera détenu
par ce dernier jusqu'à ce qu'il soit libéré:suivant le cours de-la loi; et le procès du » Procès dans
dit prisonnier pour l'offense dont il sera accusé, aura lieu dans le district -où- il .2unautre ds-

aura été ainsi transporté; et l'on n'admettra aucunei exception, soit que l'offense Von n'admet-
soit alléguée comme ayant été com mise dans le district d'où ilaura été transporté teu n

ou non, mais on pourraalléguerqu'elle- a été commise -en quelqueendroit du dis- à la place où

trict où le procès aur& lieu; et la preuve qu'elle ai été eoMmise-dans le district lee a

même où il aura d'abord été emprisonné: ne sera-ppas, -considérée; comme une L'ordre pouro
variante: Pourvu toujours,uë l'émanation: de l'ordre, pour le transport sus-inen- dit transport

sera toujours à
tionné, sera toujours à la discrétion du juge auquel -la demande en aura été faite !adiscrétiondu

après mûr examen de toutes les circonstances. juge.

VI. Et qu'il- soit statué, qu'il sera du devoir du -shérif à là-garde duquel le pri- As ac rorde
sonnier aura d'abord -été confié,:de donner immédiatement- avisde tout ordre qui urtran

aura été émané pour' le. faire transporter, en signifiant. copie d'icelui au magistrat nier, sera don-

qui aura signé le warrant d'arrestation ; et le dit magistratdevra en conséquence au g
notifier par -:écrit, les -différents témoins qui7 auront-donné caution de compa- signe l'ordre
raître au jour du procès, et Ide rendre témoignage'. contretel-prisonnér, en les-
informant de;l'endroit où tel.prisonnier aura été transporté pour subir son procès,
ainsi que du jour.de l'ouverture -des- assisestaudlieu-où tel prisonnier idoit subir son,
procès; et le- dit magistrat transmettra sans -délai à l'officier de la couronne qu'il Devoirdu dit

C . magstrat.
appartient, tous les renseignements, reconnaissances et autres choses qui seront en sa Leniitmagis-

possession, ayant rapport à l'affaire dont il s'agit, avec un certificat constatant qu'il ttrrIset-

a fait signifier aux témoins les avis nécessaires, tel que requis par le présent acte; et gnements, les
reconnaissan

s1 ces, etc.
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Panaeon- si apreg tel avis, aiuun témoin fait défaut .de -comparattre, sareconnaissance, sur la

nre ' cornpa production d'icelle et du certificat d'avis, sera confisquée (forfeited) de la même
raîtrapa- manière que s'il eut fait défaut de comparaître aux- temps et lieu indiqués dans les

conditions de la dite reconnaissance.

Les dépenses VII. Et qu'il soit statué, que les dépenses encourues pour transporter un prison-
du tra11:pot nier d'un district dans un autre district pour.y subir son procès, ainsi quecelles de
etc. serontsu- services d'avis aux témoins, seront supportées et payées à même les fonds- du dis-
portcs trict d'où tel prisonnier sera envoyé aussi. bien que toutes autres dépenses encou-
aurontorg- rues après le procès et la conviction.
naireinent été
emprisonnés.
Commence- VIII. Et qu'il soit statué, que cet acte deviendra en force et aura plein effet, le
ment do cet et après le cinquième jour de Juin prochain.
acte.

Les writs pour IX. Et soit statué, que tous writs et autres.procédures qui pourront êtrele terme de p:- retournables dans le terme de pâques (easter terr) prochain, tel qu'établi par la
ques (easier

rm) loi maintenant, seront ensés et considérés être retournables dans lerme dela
reto>urnables
dans celui de trinité (trinity ternz) après la passation du présent acte.
la trinité (tri-
nity f.erii.)
Le grefßier de X. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du greffier de la couronne e des
la cuuronne plaids (pleas) pour leHaut-Canada, sous la direction des juges de lacour du banc
préparera untraeaun eleine susdite,, de préparer. et'de publier dans la Gazette du. Canada, à la fintableau des del
circuits après ou immédiatement après la fin du terme connu sous le nom de terne, de la-saint.
le terme d'l4-
ry et de tiinité. Hilaire <hilary et du terme de la trinité, tous les ans, un tableau indiquant

le circuit qui devra avoirlieu après chacun de ces termes respectivement ainsique
lesjours du mois auxquels chaque cour s'ouvrira, d'après les -dispositions du ré-
sent acte, et suivant la cédule c d ê annexée.

Clause d'inter- XI. Et qu'il soit statué, que pour l'interprétation du présent acte, le mot go
prétption. verneur" signifiera le aouverneur, le lieu tenant-gouverneur, ou la pers d onne an

dean len udtd prret de puble dans la Gaztt duC naàa fi.

ou lenigouvernement da cette province,fi due ou!Mot comportat le singulie
sera censé, chaque fois que la chose sera nécessaire pour donner plein et entier effet-aux dispositions du présent ctep s?'nte' r d plin eurspersonnes eou dè plgou-au dspsiiosduprsetce 'nee de plusierprsnsoud plusieurs,
choses, aussi bien que d'une seule personne ou chose;, et que tout mot conpdr-;
tant le genre masculin, sera censé, lorsqulilsera nécessaire, s'appliquer aux femmes.
aussi bien qu'aux hommes, et que les, mots " Haut-Canada'? -seront censés désigner1
cette partie de la province qui constituait ci-devant le Haut-Canada.

CEDULE.
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ANNOÚCTATO

VICTORLÆ REGINÆE.

CAP. XV.

Acte pour étendre les dispositions de deux certainsA etes du Parle-
ment de la Province .du Haut Canada à d'autres Sectes de Chré-
tiens que celles y mentionnées.

[17 -Mars, 184.5.]A TTENI)U que des sociétés religieuses de chrétiens de diverses dénominations, Preambue.
dans le Haut-Ganada,éprouvet de la difficulté à se procurer les titres de pro-

priété nécessaires pour-l'emplacement'd'une église, chapelle, congrégation (meetingà
house), cimetière et résidence pour leur.ministre, par suite de cequ'elles ne.sônt pas
munies d'une autoriseation leale mcr tioni pour les posséder, et en jouir
par succession perpétuelle; et atthendu qu'il estjuste et.expédient, dans la vue d'ap-
porter un remède convenable à cet état de chioses d'étendre les dispositions d'un
certain 'acte du parlement de la ci-devant province du Haut-Canada, passé dans la Citation de
neuvième année du règne de feu Sa Majesté leuroi George Quatre, et intituléC: Acte 'acedC.,
pour le soulagement des sociétes religieuses y mentinnées tel qu'amendé- par un cer- chap. .
tain autre acte du parlement-de la dite province,-pass dans la troisième année du
règne de Sa Majesté, iitiltlé :Acte pour amender un.acte passé-dans la neuvième
année du règne du1 roi George Quatre, chapitre second, iUitulé: " Acte pour le sou-
lagement dessociétés-religeuses y mentionnées," à d'autresidénominations de chrétiens
que celles y dénommées: qu'il soit enconséjuence statué parla Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu
et sous l'autorité d'un acte passé dans le: parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte'pour réunir lesrovinces du Haut et d Bas-
Canada, et pourle gouvernement d 'Canada; et il est par ces présentes statué, par
la dite autorité, que chaque fois qu'une-société religieuse ou congrégation de chré- Toute co.nge-
tiens dans cette partie de la province appelée Haut-Canada, aura occasion de faire sa on rpeu-

un
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séder des ter- un achat de terre pour quelqusi S, ISùfflêt- ëéle Pourra et il lui serre

-aires pS- ble de nommer des syndics (r a teurs successeursrqi
resecr1 ccde requis pour toutes et chacune des sl te de tra let ses sdits qis
leur rcligi seront nommés en la manière indiquee ans 'actee a ron l dits syndim

(trustees) et leurs successeurs-en sucession perptl, arot do sous le nome

désigné dans le dit acte de transpot, et pourront acqurri' t our le dit er-

rein ester en Justice, Pl se défendre e lo et en qui, p

tion de leurs droits et de leurp-prietéen iceli;'nohObstanttoutefIo, connue sous

le nom de loi d'amortissement, à ce contraire.

Proviso l'acte Il. Pourvu toujours, et qu' soit statué ue·les dits syndics seronÉt tenus,douze

e transort mois après que l'acte de transport aura été fait et passé, d le, faire enrégistrer.
a les douze dans le bureau d'enrégistrement du comté dans equ

MONTR'AL :-Imprimé par STEWART DERBlSHIRE et GEORGE DEsBA.&RTs

Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine-
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CAP XVI.

Acte pour pourvoir à une Exploration Géologiquë de cette Province.

17 ars 1845.

A T TENDU sque l'on adéjà coimencé une eexplortio gologiqpe e cette Priambue.

province du Canada,'pour en connatre et constater ies resorces merales;
et attendu que la somme de guinze cents yres quia été:acc rdée Sa:Majesté
posubvenir.aux déenssprobabes de cette exploration, n a as t ruvée
suffisante pour explorer écacenent un terrtoire aussi éten uif qucèu ui est

compris dans les limite .d lpr&nce ; etttendu q et t pein wtude la dite

explraton sit contnuée 1et ménée afin: ,gu'il:stoitnconséguencesttéprl
Très-Excellente Majesté:de la: par ete del'aiset' du cose tet ol Re inîe, consentemav.tu du con-
seil législatif 'et'de'l Pasemblée législative de la province du Canada, constitués et
assemblés én vertu et söus lautorité d'uniacte- passédan le parlempntýu4-royaume-
uni de la- Grande-Bretagne, et-d!Irlandeintiulé;: Acepour rvaçr les provinces du

Baut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Can«da; et il est pr' ces pré-
sentes statué, par la dite autorité, qù'il sera et pourra être loisible au[gouverneur gouvérn eur

de cette province, en consil, d'employer un -nombre convenable de personnes qua- uranommer

lifiées, dont le devoir sera de faire, sous la direction'du gouverneuren conseil, éne persconycinab1esprovinet, tdeýdo'nner .,u"ne pour fairc ýune

exploration géologique complète et exacte de cet eon
description pleine et.scientifique de ses roches, de son sol et:de .ses Piéraux, ac- e,

compagnée de cartes, plans et desseins' convenables, et d'une collection d'écan-; eee ponqee.

tillons pour servir d'explication; lesquels desseis, plans, cartes, etc.. seront dépo-
sés dans une place convenable qui sera désignéc par le gouverneur en conseil, et
formeront une collection-provinciale; et après avoir servi- au but. d l'exploration,

il en sera déposé des duplicata, dans les institutions littérairesét'd'éducation de la

partie orientale et occidentale de cette province, ainsi que le gouverneur en con-
seil le jügera le plus avantageux.

1.

15* . M.
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somme annu-
elle appropriée
pendant cinq
années pour
cet objet.

- l ser fait rap-
port au touver-
ncur.

° VICTORIA CAP. 16. 1845.

II. Et qu'il soit statué, que surles deniers et non appropriés de la pro-

vince, il sera employé annuellemerit, pendantyntérme d'années n'excédant pas cinq

ans, après la passation du présent acte, &une somme -n'excédant pas deux mille lous,

pour défrayer les dépenses de la dite exploration; ou tous arrértages de dépenses

déjà encourus; et laquelle somme serà.payéé en' tel temps et en la manière que le

gouverneur en conseil l'ordonnera.

III. Et qu'il soit statué, que la personne ou les personnes employées par le

gouverneur en conseil pour les fins mentionnées dans.la première section du présent

acte, seront tenues, le ou après le premier jour de Mai de chaque année, de faire un

rapport constatant généralement les progrès qui auront été faits dans l'exploration

autorisée par le présent.

Clause d'inter- IV. Et qu'il soit statué, que les mots "gouverneur en conseil," partout où ils se

prétation. rencontrent dans cet acte, seront censés désigner le gouverneur, le lieutenant-gou-

verneur, ou la personne chargée de l'administration du gouvernement de cette pro-
vince, agissant par et de l'avis du conseil exécutif de la dite province.

Clause de V. Et qu'il soit statué, qu'il sera rendu compte à Sa Majesté, Ses Héritiers et

comptabilité. Successeurs, par la voie des lords-commissaires de la trésorerie deSa Majesté de

l'emploi légal des deniers appropriés par le psésent, en telle manière et forme qu'il

plairà à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs l'ordonner; et ilen sera sounris
un compte à la législature provinciale à la session alors prochaine.

MoNTRAL :--Imprinié par STEWART DERnISHIRE et GEoRGE ESBARATs

Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.'
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CAP. XVII.

Acte pour le soulagement des Débiteurs Insolvables.

[17 Mars, 1815.]

ATTENDU que T'expérience a démontré la nécessité qu'il y.a de faire certains

amendements à l'acte ci-après mentionné, afintd'apporter du soulagement

aux dbiters isol:vbls arrté , u quiý pourraient l'.être, en vru-deirt
atde i ed lafndr ea t e en cséqun tatué parla Trèscellnte

Majesté de: lReine, par e t.de lavis e du ýconsentemnt ucosilgsatfe

e l'assemblée éid la province du Canada, constitués et. asseeblésci

vertu et sous l'atoritéê d'un acte passé dan e prlerent du pomnc de la

Grande-Bretagne et dIrlande, 1nttul,: -te .Cad; et il est pri, ces présentes
et du Bas- CanadIa,-t pour le gouvernement dun arce dela

staté par la dit autorité que les premire et duxièe sections .un te e
l isatue Bs-Canada, passé as la sixièma,. e année du règne de feu Sa Majesté

le r Guillau ne pnQuatre,. et intitulé Acte pour le solagement, pcnd un

temps lijmné,ades débiteurs insolvables, seront, et elles sont par le présent abrogees.

Il. Et qu'il soit statu, que depuis et après la- aréion du e ateetoute per

sonne qui est .maintenant; ou pourra etre ci-pres darrntetdéte eet u uisate au-

cun writ de capias satsfecicnd , purra, ri do nant d Îa bonne etp sffisan e ci a

lion à la satisfaction d'aucun juge d e lacosur du bancde la reine s delce adisrict

dans lequel elle aura été arrêtée, quMee nde aissera pasles qlimitedle cet ortiea
(le la prov i-devant connue sous le nom de Bas-Canad, t 44'éle n'ens

pas, recouvrer saliberté et aller librement dans l'étendue de la susdite partie de,

pa, rprovince; et la condition de la reconnaissance qui sera donnée à cet effet

er, que les a consors) ne deviendront pas responsables, à moins que

le défendreurae laisse les imites de cette partie de la province ci-devant connue

sous le nom de Bas-Canada, ou n'en sorte, sans avoir préalablment pyé la dette,

l'intérêt, et le montant des frais encourus a raisonde Paction'aii intentée. -

~~ MONTRAL:-Inprimé par STEWART DERBISHIRE et GEORGE DESBARATS',

Imprimeur des Lois de La Très-Excellente, Majesté de la Reine.
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V ICI
CAP. XVIIIL

Aete pour étendre e l ville SherbrooÌeles dispositions d'une cer.

taine Ordonnance y mentionnée, relativement à la nomination

d'Officiers'de Paix et de Constablesa; et aussi pour exphquer la

Jarisdiction des Sessions Générales de la Paix pour le District
de Saint François.

[10 FéVrier, 1845.]

TTENDU qu'il est expédient et nécessaire d'étendre àla ville deSherbrooke reambic.

certaines dispositions contenues dans l'ordonnance ci-après mentionne: .
qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de Ia' Reine, par et

de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législativede
la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous autonté d'un

acte passé dans le parlement -du.royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,

intitulé : JActe pour réunir les provinces du Haut et duBas-Canada, et pour le gou-
vernement du Canada; et il est parc ces présetesstaté, par la dite autorite, que L dlqs-

toutes les dispositions contenues dans la dite ordonnance, passée dan aà vingt .scd.a 2pe

- de fe Sa Majesté le -oi George Trois, ettitulée :, -Or- aa
septieme: annié. duË règneý eu d oaa

donnancepou expliquer et amënder une ordonnance établissant désours urisdc-

tion criminelle dans la province de Québec, qui ont rapport à la nomination dofficiers PIpx, 9 appli,

de paix et e constables dans les villes de Québe et de Montreal d'alors, auront d

depuis et après la passation du présent acte, la même force et1e même effet dans brooke.

la ville de Sherbrooke qu'elles auraient eus, si ]a dite-ville de Sherbrooke avait- été

spécialement nommée et comprise dans la'dite.ordonnance.

II. Et attendu qu'il est expédient et nécessaire de faire disparaître tous doutes rs

=e 
Si n .g é n é-

Sl'égard des pouvoirs, priviléges, autorité et jurisdiction de la cour des sessions d lapaix

générales de la paix pour le district de Saint François, tenues en la dite ville de :.5herbrooke
Shierbrookeialntls
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mêmes p hrooeu-sI.n eced~ssinsd urir:q lsivoirs que jes ds
cours de quar- ordonné
tiers dee district deseSaint. Fnç.ois'r -e -g nral -qù&'
sions dans le

jurisdiction, et do'nt',jo'uissent. i«itenýanht;ý ft quecent ou iýdonit ýpourront jouir

,8° VICTORia, A P.. 18. 184

ouShe reréunt de ce qirt e t i s oi, esicour de uartier: d ssi
générales o sessions deeere de la arxdule 

Exception. Canada connuecommele Bas-Canada, si-ce 'ést, et excepté seulement qunt à
qui a rapport à l'époqùe où aunoYnbie des terief d'icellés fixés péndant 'anne, et
aussi quant à ce qui pourrait être expressément ordonné ou réglé au, contra7ie.

MONTREAL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEORGE DESBARATS
Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.
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C AP. XIX.

Acte pour conférer aux Syndics (Trustees) en possession d'un certain

Lot dans la Ville de Simncoe, pour l'usage d'une Eglise, le pouvoir
de le vendre et transporter, ou aucune partie d'icelui, et d'en
approprier le produit à.lâ même destination.

[10 Fericr, 1845.]

ATTENDU a u'en vertu des lettres patentes de Sa Majesté, sosle grand Préambule.

sceau de cette province, en date à Montréal, le vingt-ci quiène jour: de citation do

Novembre, dans l'année de notre Seigneur, mlt-huit-cent quarante-q~uatre, un cer-
tain morceau ou coinpeau de terre désigné ert icelles, contenant environ deux em e

acres, et comprenant le coin sud-est de la réserve du clergé, lot nméro quatorze,
dans le Gore, et connue sous le nom de" réserve épiscopale"' dans le township de
Woodhouse, dans le comté de Norfolk, dansi e disticét de Talbot. a ét·accordé à
l'honorable et très-révérend seigneur évêque de. Toronto, et au révérend Francis
Evans, William Wilson, et William Salmon, écuyers, et à John Mackelcan, médecin,
en fidéicommis 'pour l'usage d'une église appartenant à l'église unie d'Angleterre et
d'Irlande, dans la ville de Sincoe, dans le comté sùsdit, dans les limites duquel se
trouve le dit miorceau ou cornpeau de terre; ét attendu que'diverses personnes se
sont établies et ont bâti sans aucun titre, surle dit morceau de terre, et qu'il c e

paraît par la' pétitiondu dit révérend Francis Evans, et des dits William Wilson
et William Salmon, et de divers autres habitants de la dite ville de Simcoe, et avec
l'assentiment et approbation;du dit honorable et très-révérend seigneur évêque de
Toronto, qu'il serai ttrès-avantageux et pour la dite ville et pour la dite'église, que
es dits syndics fussent, sous les dispositionsci-après mentionnées, autorisés à ven-

dre et transporter le dit morceau ou compeau, de terre, ou aucune partie d'icelui,
soit aux personnes qui sont établies sur icelui, ou qui y ont bâti, ou à telles autres
personnes avec lesquelles ils pourront convenir, à cet' efet 'et que le produit de

telles
16
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Les syndics ou
la- najorit6
d'entr'cux
pourront louer
ou ývendra Io
morceau do
terre mention-
n dans Les
cdics lettres pa.-
tCtcs, dlu Conl-
scnitclneflt dIo
l'dV&qUC, ai-
niistre et mar-
guilliers.

Proviso:
l'argent devra
étre emnployé à.
lachat dc terro
et à la cons-
trurtion d'une
é'vise dans la
dite ville de
Sitncoc, qui s-
ront tenues Cfn
dùpÔt pour les
ûIls Mention-
nés dans les
dites lettrcs
patentes.

L'acheteur no
era pas teni
aC voir a 'cul
ploi du prix.

8 VICTORIECAP. 19. 1845.

telles ventes fut approprié à lusaé de là dite ie tel que ci-après mentionne

qu'il soit en conséquence statue parMajesé de la Reine, ar et

de l'vis et du consentement du c i latif e de l'assemblée législative dela.

Province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte

passé dans le parlement du royau n d la Grande-Bretagne et dIlnde,

intitulé: Acte pour réunir les irovinces du Raut et du Bas-Canada et pour gou-

verneernet du Canada; et il, est par ces piésentes statué par la dite autontéque

les syndics mentionnés dans les-dites lettres patentes, ou ceux qui pourraient deve-
tude dission d1lidelles, ou aucrune majorite

nir syndics en leur place, en vertu d'es dispostti&ls ce
de tels syndics, avec le consenteinent par écrit sous le seing et sceau du dit hono-

rable et révérend seigneur évêque de Torono et du dit rvérend Francis Evans,

ni.stre de Woodhouse, et leurs successeurs respectifs dans leurs dits offices

d'éêqtue et de ministre, et avec semblable consentement par écrit sous le seing et

sceau des marguilliers d'alors (s'il y en a) de Péglise et conrégation pour i.avan-

tage de laquelle la dite terre a été accordée comme susdit; auront plein pouvoir,

et autorité de louer pour aucun terie ou espace de temps, ou de vendre, ceder et

transporter à aucune personne qui voudra en faire acqsition ef absolu (je

sirnle) du dit morceau ou compeau de terre ou d'aucune partie ou parties d'icelui

pour telle somme ou considération, et à telles conditions qu'ils jugeront convena-

ble d'accepter - nonobstant toutes choses à ce contraires dans les dites lettres

patentes, ou dans aucun acte ou loi: Pourvu toujours que toutes sommes d'argent

recues par les dits syndics sous Pautorité du présent acte, seront employées à l'ac-

quisition d'autre terre, et à la construction d'une église pour la réception de la!dite

concr'gation et à l'en tretien du culte public en icelle, lesquelles terre et église der-

nièrement mentionnées seront tenues par eux en dépôt Pour les obj'ets nonces

dans les dites lettres patentes, et pour l'usage d'une église appartenant à léglise

unie d'Angleterre et d'Irlande, dans la dite ville de Simcoe, tel que pourvu en

icelles: et pourvu toujours, et aussi, que la quittance pour le prix de vente conte-

nue dans tel transport sera une décharge absolue pour iceluien faveur de l'acque-

reur ou des acquéreurs, qui ne seront en aucune manière tenus de veiller à l'emploi,

mauvais emploi ou défaut d'emploi d'icelui ou d'aucune partie; et pourvu aussi

que la dite église pourra être construite soit sur une terre acquise a meme le

produit de telles ventes, ou sur aucune partie de la terre mentionnée et décrite dans

les dites lettres patentes, suivant que les dits syndics le jugeront plus expédient.

MONTRÉAL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEORGE DESBARATSi

Imprimeur des Lois de La Très-Exllnte Majesté de la Reine.



ANNO OCTAVO.

VICToRIr REGINÆ.

CAP. XX.

Aete pour abroger -un Aete y mentionné, et pour pourvoir à régler
la confection des Cltures de Ligne et des Cours d'Ea dans le
Hiaut..Canada.

[17 Mars, 1845.]

A TTENDU qu'il est expédient d'abroger un acte ci-après mentiondé, et de Préambule.

-pourvoir d'uniie manière pl'us efficace à régler la cohifection des clôtures de ligne
et des cours d'eau dans le Haut-Canada:- qu'il soit en conséquence statué par la

rès-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et' d consentement du con-
seil législatif et de l'assemblée lgisltive-de la provsie du Caiada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé da'sleparlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitule Acte pour réimir les proomces du
Ilaut et du Bas-Canada,et pour le gouvernement du Cañiada; etil.est par ces pré-
sentes statué pa- la'dite autorité, qu'il sera et pourra être loisible aux habitants Lesinspec-

franc-tenanciers et decupartsde maison de chque et tout township dans cettepar- turc choisis
tie de la. province ci-devantlé Haut-Canada, à leur assemblée annuelle de township î s

pour l'élection d'&odiciers de towriship, de chisir parmiles habitrits du dit town- e erot on.

ship, de la même manière que les autres;officiers de töiisbips6iit choisis d'après cJe

la loi, pas ornos de -trois* ni plus de d'ouze.personnes convenables-et éapa:bles pour terprétation de

faire l'office d'ins Jeurs de clôtures, qui remipiront les devoirs ci-apres Sprescrts ha.

aux inspecteurs -cltures, lesquels inspecteurs de clôtures sont parle présent
déclarés être officiers dè township'dns l'interprétatioiï de 'l'acte du Haut-Canada,
passé dans la premièré année du règne de Sa Májsté, e intitulé i1cte pour
chxangsr et amesnder 'différents actes' ~rglat la iornination et lesadenoirs d'ojiciers
de £oonship, et féènt'en conséqüence la même déclaration, et serônt sjets aux pé-
nalités imposées par le dit acte pour refus ou négligence dë-rèinplir leurs devoirs,
et à toutes les dispositións du dit acte applicables aux odiciers de township gé-
néralement.

164 IL.
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Les inspoe: IL Et qu'il soit statué, que chàcune des paities occupant des morceaux de terre
*u nt voisins, entretiendra, fera et réparera une-proportion franche et juste de la clôture de

rirappli- division ou de ligne entre leurs différents morcéaux de terre, laquelle clôture de
tion de, par-b
ties qui seront ligne sera faite sur lä ligne divisant ces morceaux de terre, et également de chaqué

""e àcaicôté d'iceux ; et que lorsqu'il y. auraune dispute- 'entre les parties quant au com-
la t d mencement ou à l'étendue de la part de la dite clôture e division ou-de ligne qu'auJ

clôture de l- cn 'lmr, ur e à-'ud '
gnc qu'elle dt c es dites parties réclamera, ou refusera de faire ou de réparer, il. sera et
obiigéed'entre- pourra être loisible à aucune des dites parties de soumettre leur diffêrénd à la dé-

termination et à la décision de trois inspecteurs de clôtures, lesquels dits inspecteurs
de clôtures sont par le présent autorisés et requis, lorsqu'ils en auront été dûment
notifiés par aucune des dites parties concernées, de se rendre aux temps et lieu
fixés dans cette notice, et après être satisfaits que Fautre partie ou les autr
ties concernées a été ou ont été dûment notifiée ou notifiées de comparaître aux

Comment la mêmes temps et lieu, de procéder à l'examen des lieux; et ces inspecteurs de;
clôtures ou deux d'entr'eux décideront sur -tout et chaque différend entre les dites

.,ite. parties: Et la décision* et la détermination de ces inspecteurs de clôtures ou de
deux d'entr'eux dans les différends susdits, engagera d'une manière obligatoire les
parties en ce qui concerne la confection ou la réparation de cette- clôture de dii
sion ou de ligne, et dès lors l'occupant ou les occupants des dits morceaux de terre
devront respectivement faire et réparer, et tenir en réparation la partie de telle clô
ture de division ou de ligne qui aura été assignée pai telle décision ou déterminatio'
à loccupant ou aux occupants de tel morceau de terre, lesquelles déternination et
décision seront faites parécrit et signées par les dits inspecteurs de clôtures ou par
la majorité d'entr'eux, et filées entre les mains du greffier de Ila ville (town cerk),

P'roviso,dans et il en sera donné une copie, si requise, à chacune des dites parties: Pourvu tou-
en rr jours, que lorsqu'eni raison d'aucun changement matériel de circonstances eu égard

tenir une nou- à l'amélioration et à l'occupation de morceaux de terre ou de lots de .terre adja-
velle décision.

cents, une décision donnée en vertu du présent acte cessera,).dans l'opinion d'au-
cune des parties, d'être équitable entr'elles, il sera au pouvoir d'aucune d'elles
d'obtenir une autre décision des inspecteurs de clôtures en suivant les procédés ci-
dessus prescrits ; et que si, les inspecteurs de clôtures. qui auront- été appelés à
donner telle décision subséquente ne voient aucune raison d'effectuer, un change-
ment, le montant entier des frais de telle référence sera à la charge de la partie à
la demande de laquelle elle aura été faite.

Si aucune des III. Et qu'il soit statué, que si aucune partie qui occupera aucun morceau de terre
d.e are l néglige et refuse de faire ouréparer (selon le cas) une proportion égale et juste de
patati clôture la clôture de division ou de ligne entre 'ce morceau de terre et le morceau de terre
de parnee l'au- voisin, pendant l'espace de trente jours après avoir été r par une demande,

la faire e par écrit par la partie occupant tel morceau de terre voisin, ou après la décision
recouvrer les arc pa r
fraLs. des inspecteurs de clôtures comme susdit, de faire ou réparer telle proportion égale

ou
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ou juste de la clôture de division ou de ligne, ou si là partie faisant demande néglige
ou refuse pendant:le' même espacéde temps deqfaire ti -éparèr une proportion
égale et juste de la clôtui-e de division ou del hne il sera et~orra: être loisible à
aucune des dites pates, après avoir d'abod'hev êsa opre. pröàportion de têlle
clôture,- de faire ou -réparér, d'uÈe nímafiie. olide et avc d:s natériaux sains et de
bonne 'qualité, le tout ou aucune po-tion-de la dite clôture de:division où-de ligne,-qui
aurait dû 'être faiteou rparéep pi a'utre partie, et de recduvrer, en la manière
mentionnée ci-après, de lapartie qiii aura refùsé 4u gligé de lananière susdite
de faire ou réparer telle proportion deolà clôture dirvision ou deligne, la valeurjuste
et entière, de telle àroportion, n'excédant pas la some de deux chelins et six de-
niers par perche-; le tout à être décidé et - déterminé de la nanière ci-après éta-
blie: Pourvu toujours, q.ue toute 'clôture sujette à 'être considéiée telle d'après Proviso:
l'interprétation et suivant l'intention de la résolution adoptée. par les habitants occu- quand une clô-

pants de maisons et franc-tenanciers, à leur. de'rnière assemblée annuelle de town- sidlréelgale.

ship, sera considérée par tous inspecteurs de clôtures comme une clôture. légale, et
si il n'y a eu aucune telle' résolution adoptée, alors et dans 'ce ca il sera loisible à
ces inspecteurs -de clôtures, quand ils en seront requis, d'exercer leur' propre juge-
ment et·de décider ce qu'ils considèrent comme une clture légale.

IV. Et qu'il soit statué, qu'il ser'et:pourra être loisible à tout juge de paix, ré- Maière (ent

sidant dans le township dans lequel telle clôture peutêresituée, -et-s'il n'y a aucun eront
juge de paix résidant d'ansle dit township, alors à tout autre juge dé paix résidant recouvrer les
dans tout township adjacent, et il est par le présent reqùis, sur la demande de toute .in"z
partie intéressée, d'émaner un ordre de soimation sous son seing et sceau adressé pour raire la,
aux trois inspécteurs'de clôtures (sous leurs ronis propres)' du township dans lequel Y,"ure desOn

telle clôture est' située, les requérant 'de- se rendre: aux lieu, jour et heure'y men-
tionnés, pour faire l'inspection de telle clôture et pour en faire l'appréciation ; et
aussi d'émaner un ordre de somm ationwala partie qui aura ainsi négligé de faire ou
réparer telle proportion de la division ou clôture de-lige (laquelle: partie sera dès
lors considérée être le 'défendeur 'dans la cause); la ou 'les ré,iérant'dè comparaître
aux mêmes temps 'et lieu, pour montrer cause pourqui la partie réclamant paie-
ment comme susdit (et: qui sera dès lors considérée être le demandeur dans la
cause), ne recouvrerait pas icelui.

V. Et qu'il soit statué, que ces inspecteurs de clôtures, sur le service -ersonné] Devorr aesins-
qui leur aura été fait au moins quatre jours auparavant'de tel ordre de sommation, c °
et cieux d'entr'eux étant là alors présents,-et'après avoirdûnent. 'examiné l'a. clô-
ture et reçu les témoignages, lesquels, siaucune des parties'le requiert, serot don-
nés sous serment, et si les dits inspecteurs de clôtures le jugent nécessaire, ils ou
deux d'entr'eux décide-ont 'si' lé dit, demandeúra drit de 'recouvrer aucune ou
quelle somme du défendeur d'après les dispositions du présert aete; et dans tous les

:cas
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cas où lecommenéemeÙit ou t'étendue de la portion de telle clôture de division tdi
igne que chacuri devait faire ou réparer n 'a pas été déterminée par la décision des

inspecteurs de clôtures comme susdit, les dits inspecteurs d clôtures, ou deux
d'entr'eux le ou la fixeront, (laquelle- détermination sera finale et obligatoire poùr
les occupants des dits morceaux de terre, et aura le même effet que si elle avait
été donnée par les inspecteurs, de clôtures en la manièrë en premier lieu mention-
née) et feront par écrit et sous leurs sceaux un rapport de leur détermination sur le
différend susdit, au juge quiaura émané l'ordre de sommation, et fixeront aussi, dans
tous les cas oû ils décideront que le ou les demandeurs a ou ont droit de .recou-.
vrer quelque-chose du défendeur, ou des défendeurs, quelle longueur de clôture ils
ont décidé que le défendeur ou- les -défendeurs aurait ou auraient dû faire ou répa-
rer; et les dits inspecteurs de clôtures, si aucune des parties le requiert, avant

à une ou'iis aient fait leur rapport comme susdit au dit juge, donneront à la partie qui la
Pr. demandera une vraie copie de leur dite décision.

On norra VI. Et qu'il soit statué, que si aucune des dites parties désire se procurer la pré-
sence d'aucune personne ou personnes pour rendre témoignüge devant tels inspec-
teurs de clôtures, il sera et pourra être loisible au dit juge d'émaner, sur demande -

d'aucune des dites parties, un ordre de!sommation.à aucune personne ou aucunes
personnes de comparaître comme témoin ou témoinS devant les dits inspecteufs de
clôtures aux temps et lieu. mentionnés dans-le dit ordre de sommation des inspec-.

ns poon n teurs'de clôtures; et que les dits inspecteurs de clôtures, lorsqu'ils seront réunis
comme susdit aux temps et -lieu mentionnés dans l'ordre de sommation, seront et
ils sont par le présent autorisés; chaque fois qu'ils-le jugeront à propos ou qu'aù-
cune des parties le demandera, à assermenter-tout témoin, et le serment sera dans
la forme suivante:

sermnent. - " Vous jurez solennellement que vous i'épondrez la vérité à toutes questions qui
vous seront posées par aucun des inspecteurs de clôtures maintenant présents, con-
cernant les choses qu'ils sont -sur le point d'examiner et de déterminer: Ainsi. que
Dieu vous soit en aide."

Parjure com- Et si aucune personne rendant témoignage comme susdit sous serment, se rend-
ment pun. coupable de faux serment, elle sera coupable de parjure volontaire et illégal

(cr-rupt,) et sur conviction sera passible de la même punition et des mêmes inca-
pacités dont en loi les autres personnes convaincues de cette offense sont pas-'-
sibles.

Lerapportera VII. Et qu'il soit statué, que le-dit juge auquel tel -rapport de la détermination
transmig par le des inspecteurs de clôtures aura été fait comme susdit, transmettra icelui rapportjueau gref. dessileu appo.
afer de la cour au greffier de la cour de division ayant jurisdiction sur le dit township, et certifiera
dle divisionl.
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et transmettra une copie d'icelui au greffier du.township, pour être entrée dans le
livre dans léquel lës procédés dutoivnship son enrégistrés, et là-dessus le dit
grefiler de la dite cour de diision émaneralune exécution contre les biens et effets
du dit défèndeur ou des dits dfendeus,de la1 nieym nièré que si la partie en
faveur de laquelle la dité dcision 'aura, étéfaite, avait i(ou jùenent dans la
dite cour pour.la sommeque lesdits inspecteurs de:cWôturëà auront décidé comme
susdit qu'elle a droit de recevoir, ac les frais qut sont ci-après étblis et accor-
dés: Pourvu aussi, qu'aucun writ d'e±ééution ne sera éman: qu'après l'expiration
de quarante jours à compter du temps. de telle décision.,

VIII. Et qu'il soit statué, que lorsqu'aucune partie cessera d'occuper ou cultiver*
sa terre, ou laissera en câmmune l'enclos 'qu'il cultiväit, avant, la dite partie ou
les dites parties n'aura ou n'aùront pas le droi d'emporter aucùne portion de la
clôture do division ou de ligne joignant l'enclos suivant qui sera ,cultivé o occupé,
pourvu que la partie occupant les terres joigiant icelui, accârde et paie pur telle
portion la somme que les inspecteursde clôtures où une majoi'ité. d'entr'eux déter-
mineront par écrit en être la valeur raisonnaile; et chaqué fois q'aucunes terres
qui sont demeurées non cultivées et.en commune seront parlasuite encloses et
cultivées, l'occupant «u les occupaùts d'icelles 'päier&nt pour sà ou leur proportion
franche et juste de la clôture.de.division ou, dé lignequi ýse trouve sur:la lignede
division entre la même terre et la terre, de l'enclôs' d'aucun autre occupant ou pro-
priétaire, la valeur d'icelle à être; estirée et erimée par écrit par trois inspec-
teurs de clôtures, dans le. cas òù les parties.ne s'àccorderont pas entr'elles, et. le
montant de telle valeur pourra être recouvré sélon les proportiôns ainsi estimées,,
en la manière et fqrme établies ci-devant pôur la confection et .la tenue en répa-
ration des clôtures ,de division 'ou de ligne.

IX. Et qu'il soit statué, que dans aucun cas aucune þersonne ne pourra enlever
aucune portion de la clôture de divisiqn ou de ligne qui. pourra appartenir, à la dite,
partie, joignant l'enclos suivant qui serà cultivé.ou occupé, à moins qe la partie ou
les parties occupant les terres.j oignant.ielle, ne refùse- ou refusent, Poffre qui lui
ou leur sera faite par écrit par la personne ou les peýrsonnes' qui veut ou veulent
enlever une portion d'auéune clôture de ligne, de payer pour icelle comme susdit;
ni sans notifier dûment en' pi-emier lieu telle partie au moins douze mois avant
l'enlèvement d'icelie.
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X. Et qu'il soit statué, que lorsqu'il sera nécessaire de faire une clôture d'eau ou Clauseconcer-
clôture passant dans1 eau, elle sera faite à parts égalés, à. noins que les parties n'en ilant les cl-

conviennent différemment ; et dans le cas où aucune. des parties refusera 'ou nég-
gera de faire ou entretenir'la part qui lui appartiendra, les mêmes procédés auront
ou pourront avoir lieu que dans les autres« cas d'une nature semblable concernant les -

autres clôtures mentionnées dans le présent acte.
XI.
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Devor de • Et qu'il soit statué, que lorsque des térres appartenant à, et occupées par
t e différeites personnes, seront sujettes à être closes (fenced) et bornées ou divisées

re les unes des autres par quelque ruisseau, étang ou crique, qui ne sont pas par eux
des ruLsseaux. mêmes une clôture suffisante, dans ce cas, si les parties ne sont pas d'accord; l

chose pourra être soumise à trois inspecteurs de clôtures, ainsi qu'il est pourvu éi-
devant; et si dans *l'opinion de ces inspecteurs .de clôtures, ces ruisseau, rivière
étang ou crique ·-ne sont pas par eux-mêmes une barrière suffisante; et qu'il
est' impraticable de clore à la vraie ligne de bornage, ils jugeront et décideoit
comment ou de quel côté d'iceux la clôture sera faite et'entretenue, ou si elle sera
faite partie d'un côté et partie de l'autre, ainsi qu'il' leur, paraîtra juste, et ils met-

P tront leur détermination par écrit tel qu'il est pourvu dans d'autres cas ; et si quel-
qu'une des parties refuse ou néglige de faire ou d'entretenir la portion de clôture
qui lui appartient, conforêméent à la détermination par écrit des inspecteurs de'
clôtures comme susdit, la clôture pourra être érigée et achevée, ainsi qu'il est déjà
pourvu par le présent acte pour d'autres cas, et la partie en défaut sera suiette aux
mêmes frais et charges qui seront recouvrés de la même manière.

Pouvoirs et de Et ttendu qu'il *est expédient d r a verte d cours deau-

voirs des s-cs le Haut-Canada ; 'uil soi équence statué, qu ans us s OU
pecicursde clô- a ten ose dnt'rê sý

tr ccr il sera de l'intérêt commun des, parties:résidentes d'ouvrir un fossé ou cours 'eauYniant les fos-
sés ou !es cours pour laisser écouler l'excédant de'l'eau des marais ou' des terres fangeuses et en,'
d'eau dans les- foncs (sunken) dans le'Haut-Canada, afin de permettre auxpropritaires ou

sieurs p ats de es terres fangeuses et enfoncées de les 'cuI eties s ,un m-e td 'ësaiéir*is serntl-sera du devoir de ces différentes parties 'd ouvrir une proportion juste et fra de
de ce Hossé oucours d'eau suivant les différents.intérê,s que ces parties lourrot
vr avoir ; et d cans les cas où une dispute s'élèvera ou. pourra s'élever quant à, la'part largeur, profonder ou tendue iue rqelque pari n fossé devra ouvrir
ou fai ellé pourra tre r'éfér e à trois inspeteurs de clôtures, de la nese aen
et manière établie déjà par le présent acté dans le cas dedisputes entré les u t
pativeent aux clôturses de ligne ou de division; et 'il sera dtevoir de s insp-e
tours de clvoire auxquels ces matières serontréférées, de dpivrrtistet rancie
fossé ou cours d'eau entre lesudifférentes parties de la manière quin qef dans P'opiro
nion de ces inspecteurs de clôtures, une proportion juste et équitable, ayant à ard.
à l'intérêt que chacune des parties aura dans louiverture dé ce fossé ou Coirs
d'eau; et les inspecteurs de clôtures décideront ,en mêe temps quel espacé 'd
temps sera alloué ' chacune des dites parties pour ouvrir sa partde ce fos u 'ou
cours d'eau; et la détermination ou décision dé ces inspecteurs de' clôtures sera
donnée de la même manière, et aura le 'même effet par rapport aux fossés ou cours
d'eau qu'il est établi par le présent acte par rapport aux clhtures de division ou,
de lione.

Xilffe
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XIII. Et qu'il soit statu, que:s rs a-aîtra e inp;ec eurs de clÔütùes,

que le propriétaire ou oce.ulint da n mírcu d terr ènt p >sulfi am neIt
intéressé dans l'ouve ture.de ce.fossé ouýcours d'eau pôuür le rendre partie ët een
même temps qu'il et nécsaire q ce fos soit continué à ravers sa terre par
l'autre partie ou les autes ar tiès à ses ou à leù propis freaisils' ourront 'dé
cider cette question en la manière et forme: susdités t aþrès cette décision, cette
partie ou ces parties pourra ou pourront ouvrir légaleent ce fossé ou cours d'eau
à travers cette terre, à' sesou à leurs propres rais sans être considérés comme
ayant commis un délit (trespass) en le faisant

XIV. Et qu'il soit statué, que si quelque partie refuse ou'néglig sur la demande
qui lui en sera faite par écrit comme susdit, d'ouvrir ou faire et tenir ouverte sa
part ou proportion telle que fixée et à 'elle assignée par ces inspecteurs, de clô-
tures comme susdit, dans le temps 'lloué par ces irispecteirs -de clôtures ucune
des autres parties pourra après avoir d'abord achevé sa propre parto proportion à
elle assignée et fixé'é en la nanière susdite, ouvrirla'part ou proportion assignée à la
partie négligeant ou retusant de l'oùvrir,' et la partie ouvi-ant ainsi lapar;tde' 'l'autre
n'aura pas droit de recouvrer plus que lasrmine 'de' deux'schellings: par perbche de
la partie ainsi négligeant ou refusant d'ouvrir sa part ou 'proportion, de 'la' meme
manière qu*il est établi dans le 'présent acte par rapport aux clôtures de ligne et
de division.
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XV. Et qu'il soit statué, que toute. partie qui pourra être en possession d'auc Unepartiepet
portion de terre destinée pour un chemin et désignée pour cet objet sûr le derière de
son lot, dans l'arpentage primitif de toùt township dans le Haut-Canada,'l rtion déltti-

tion étant entourée d'une clôture 1égale. et lequel chemin, à case de circonstances m
particulières, pourra 'ne pas servir aux voyageurs etrne 'pas tr e à l'ûsage du public rière dc son
pour le temps d'alors, vu que quelqu'autre chermiir ouquelques autres chemins sert tains cas et à
ou servent à sa place, ou parceque 'e dit' heniin-'a päs été'u eripor tlesvoyageurs, sera considérée et tenue' être légalirent en 'posséssion de cettëpartie du dit
chemin comme toute autre partie privée Pourvu toujours, que dans tout tel cas la Proviso.
dite possession cessera et se terminera sur un ordre de deux juges de paix pour 'le
district dans lequel telle portion -de terre destinée pour. hemin pourra être située,
donné et adressé à l'officier de townshi p .coM'pétènt rqùi le requerra'de l'ouvrir.'-

XVI. Et qu'il, 'soit statué, 'que les- honoraires suivants,: et::pas davantage, 'seront nonoraiT.es
perçus par, les différentes, 'parties agissant en vértu du présent acte,, c'és- -savoir: poux wrylom

unjuge p ee paixp

Pour ordre de somation'aux, inspecteurs de clôtures, -un schelling et troips deniers.

Pour subpoena-, lequel pourra ýcontenir trois noms. un schelling et troiis 'dýeniers.
17 pouorcur
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Pour transmettre copie de la détermination des inspecteurs de clôtures à la cour-
de division et au greffier de township un schelling et trois deniers.

Aux inspecteurs de clôtures:

Cinq schellings par jour chacun: s'ils sont employés moins d'une demi-journée.
deux schellings et six deniers.

à l'huzssier ou connétable employé:

Pour servir un ordre de sommation ou un subpæna, un schelling.

Route-par mille, quatre deniers.

Aux témoins:

Par jour, chacun, deux schellings et six deniers.

Honoraires XVI. Et qu'il soit statué, que les honoraires plus haut alloués seront inclus
ntés inclus dans l'exécution qui sera émanée par le greffier de la cour de division comme sus-

tion.x" dit, en par la.partie en la faveur de laquelle la détermination des inspecteurs sera
dofinée, faisant un affidavit qu'ils ont été dûment payés et déboursés aux dites
parties respectivement, (et lequel affidavit le dit greffier est par le présent autorisé
à administrer) et lorsqu'ils seront recouvrés ils seront payés par le dit greffier à la
dite partie ayant droit de les recouvrer.

Clause inter- XVIII. Et qu'il soit statué, que les mots " Haut-Canada" partout où ils se ren-
prétative. contrent dans le présent acte, signifieront toute cette partie de la province consti-

tuant ci-devant la province du Haut-Canada; que le mot " partie" dans le présent
acte comprendra toute personne ou personnes, corps ou corps politiques ou incor-'
porés; et que tous les mots au singulier ou au genre masculin seulement, compren-
dront plusieurs personnes, matières ou choses de la même espècé aussi bien qu'une
personne, matière ou chose, et les femmes aussi bien que les hommes, à moins qu'il
n'y ait quelque chose dans le sujet ou dans le contexte quisoit inconsistant avec
une semblable interprétation.

Acte du F. c. XIX. Et qu'il soit statué, que l'acte de la législature du Haut-Canada passé dans
4. Guil. IV. c. la quatrième année du règne de feu Sa Majesté le roi Guillaume Quatre, et intitu-
13, rappelé. " qutim né urged e aMjst eriGilueQare nit-

lé : J.cte pour régler les clôtures de ligne et les cours d'eau, et pour abroger la
partie d'un acte passé dans la trente-troisiène année de feu Sa Majesté le roi' George
Trfois, intitulé: Acte pour pourvoir à la nomination et à l'appointement d'ofciers
de paroisse et de ville dans cette province, qui a rapport à la charge d'inspecteurs
de clôtures comme devant être remplie par des surintendants de chemins et grands
chemins, sera et le dit acte est par le présent abrogée, depuis le premierjour d'A-

Pr« vril prochain et après icelui: Pourvu toujours, que l'abrogation du dit acte ne re-
mettra pas en force aucun acte ou aucue partie d'un acte qui y était abrogée.

MONTRÉAL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEORGE DESBARATS,

Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO CT AVO

VICTORIAÆ RE GINÆ

CAP. XXI.

Acte pour détacher la Paroisse de Saint Sylvestre du Comté de
Lotbinière, et lannexer au Comté de Mégantic, pour les fins de
l'Enrégistrement seulement.

[17 Mars, 1845.

TTENDU que la paroisse de Saint Sylvestre, dans la seigneurie de Saint Prrambule.

À-KGiles de Beaurivage, dans le district de Québec, se trouve maintenant com-
prise dans le comté de Lotbinière, pour ce qui concerne l'enrégistrement des titres
et autres documents qui affectent les biens-fonds, et pour d'autres fins; et attendu
qu'il serait très-utile et avantageux pour ses habitants d'annexer la dite paroisse au
comté de Mégantic, pour ce qui concerne l'enrégistrement des dits titres: qu'il soit
en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis
et lu consentement du conseil législatif et de l'assemblée.législative de la province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un. acte passé dans
le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte
pour réunir les provinces du aHaut et du. Bas- Canada, et pour le gouvernement du
Canada ; et il est par ces présentes statué par la dite autorité, que depuis et après la Le- aroi e
passation du présent acte, la dite paroisse de Saint Sylvestre sera détachée du dit deSt.SylVes.

comté de Lotbinière, et réunie au dit comté de. Mégantic,. pour toutes les fins indi- chée du conite
1 g de Lotbinière

quées dans l'ordonnance du gouverneur et conseil spécial de la ci-devant province et annexée à
duBas-Canada, passée dans la quatrième année du règne .de Sa Majesté, et intitulé: celuide m&
Ordonnance quz prescrit et régit le mode d'ienrégistrement des titres des terres et héri- n
tages, des imrneubles ou.biensfonds, et des charges et hyothèques dont ils sont grecé seement
et pour modißier et amèiiorer la loi à certains égards relutiement à l'alinatin et aux
hypothèques des biens-fonds, et aux droits et intérêts acquis en iceux, telle qu'amendée
par les actes postérieurs passés par la législature de cette province; mais la dite
paroisse de Saint Sylvestre continuera néanmoins à former-partie du dit comté de

Lotbinière,
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Lotbinière, pour ce qui a rapport à la représentation dans 'assemblée législative de
cette province.

I sera trans- IL. Pourvu toujours, et qu'il soit statué que tous sommaires, livres, records,
cies des Cp indexes, documents et papiers faits en vertu de l'autorité de la dite ordonnance, et
tous sormuaires actuellement dans le bureau d'enrégistrement du comté de Lotbinière, y demeure-

;atl °oie ront et formeront partie des records-et papiers du dit bureau, et le plus tôt possible
de St. ;Syhes- après la passation du présent acte, il sera transmis au bureau d'enrégistrement du

tratrc dit comté de Mégantic, par le régistrateur du dit comté de Lotbinière, des copies
e certifiées par le dit régistrateur du comté de Lotbinière de toutes entrées en iceux,celui de MS-

gantic aux à- concernant et affectant en aucune manhère des terres, ténements et héritages, bien
pens du public. fonds ou immeubles, ou les charges ou hypothèques dont ils pourront être grevés

dans la dite paroisse de Saint Sylvestre, et le régistrateur fournissant telles copies
certifiées aura droit de recevoir à même le fonds du revenu consolidé, une somme
égale à six deniers courant par cent mots contenus dans les dites copies.

MONTRÉAL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO OCTAVO

VICTORIÆE REGINÆE.

CA P. XXII.

Acte pour pourvoir d'une manière plus effective, à la perception· de
certainls arrérages de Taxes sur les Terres, dans le District de
Wellington et. autres Districts, et aussi pour mieux- définir les
limites di dit District de Wellington.

[10 Février, 1845.].

ATTENDU qu'en vertu des dispositions d'un -acte de la ci-devant législature Préambule.
du Haut-Canada, passé dans la.septième année du règne de'Teu Sa Majesté,

et intitulé : Acte pour ériger certaines.parties.des comtés de Balton et de Simcoe en C n de la
un nouveau district, sous le titre de&district de Wellington, le dit district de Welling- ne, n.° .cap'
ton a été formé en'. partie au moyen d'étendues de terre ci- devant incluses dans les
districts de Home et de Gorerespectivement; ét attendu que lors de l'émanation
de la proclamation constituant le dit district de' Wellington, des taxes pouvaient
être dûes sur quelques-unes des.terres qui doivent être ci-après et sont mainte-
nant enclavées dans le dit:district de Wellington, lesquelles taxes peuvent encore
ainsi que celles accrûes depuis'sur telles terres; être dûes, et quelque partie d'icelles
appartenir d'après la loi au district de 'Home et à celui de Gore resiectivement, et:
qu'il peut être résulté, des doutes, ou qu'il pourrait en résulter quant aux' disposi-
tions en vertu desquelles le paiement de telles taxes pourrait' êtr exigé: qu'il soit
en conséquence statué par la Très-Excellente Majeste de la Reine, par et de l'ayis
et du consentement du conseil' législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués et. assemblés en vertu et sous l'autoritéid'unP act'passé dans
le parlement du royaume-uni. de la Grande-Bretagne et dIrlande, intitulé:' Acte
pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouveinement du -
Canada; et il est -par ces présentes 1statué' par la dite autorité, que tous arrérages ostins de

de taxes maintenant dùs sur aucunes terres dans 1editdistrict de Wellington, soit vcrw

qu'elles se soient :accrûes en tout-ou en partie avant ou après la passation-deî l'acte caluleraa

ci-dessus premièrement cité, ou avant ou après l'émanation de la- proclaniation crom"i, *
érigeant le dit district, seront payables au trésorier du district de Wellington seule- comment eles

meront =e°Ou*ment' .
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ment, ils pourront être recouvrés par lui seul, nonobstant toutes choses à ce contrairesdans le dit acte, ou aucun autre acte ou loi; et tous les dits arrérages de taxes
seront sujets au même taux d'accroissement faute de paiement, et seront payables
et recouvrables par la vente des terres sur lesquelles ils se seront accrûs ou autre-ment, de la même manière, d'après les mêmes dispositions, ·et à la même époquequ'ils l'auraient été si le dit district de Wellington avait été constitué au moins huitannées avant la passation du présent acte, et si les dites terres en avaient formé partie

Proviso. pendant ce temps, et avaient été taxées comme telles: Pourvu toujours, que le tré-
Hoie et de sorier de district, du dit district de Wellington, paiera sur. le montant entier reçu
reevo t re pour tels arrérages de taxes, aux trésoriers du district de Home et de Gore, res-pectivement pectivement, telle partie du dit montant qui pourrait appartenir aux dits districtsde teesotiaxe reSpectivement, en vertu des dispositions de l'acte ci-dessus premièrement cité.

Mani.re d'in- IL Et attendu qu'il s'est élevé des doutes sur les limites précises, que l'on avaitterprétcrcer- en vue d assigner en vertu de l'acte ci-dessus premièrement mentionné, au dit dis-te Gu trict de Wellington, du coté du nord-ouest ; pour les faire 'disparaitre, qu'il soit Sta-4. 16. G. tué que les termes " le morceau de terre de forme triangulaire joignant la dite éten-due (tract) dans le district proposé de Huron, étant partie de l'acquisition derniëre-'ment faite des sauvages de Gore, et partie des terres des sauvages," dans le préam-
bule du dit acte, seront compris s'étendre à et seront entendus inclure l'étenduede: terre formant actuellement le township d'Arthur et pas davantage, et le dittownship sera compris dans le dit district de Wellington et en fera partie.

certaines dis Il. Et attendu qu'il peut y avoir dans divers autres nouveaux districts du HauPositions du Canada des terres sur lesquelles il peut être 'dû des taxes dont une- partie peut
étendue: à s'être accrue, pendant que telles terres formaient partie de districts.plus anciens, et

et qu qu'il est necessaire d'éviter les doutes qui pourraient s'élever dans aucun tel cas, etvent être dans pour cette fin de faire des dispositions semblables à celles faites ci-devant dans,le iéme cas, les présentes à l'égard du district de Wellington : qu'il soit donc déclaré et statuéque dans chaque tel cas, les arrérages de taxes sont et seront payables au trésoriede district du district le plus nouveau et à lui seul, et pourront être recouvrés par.lui seul, et tous tels arrérages de taxes seront sujets au même taux d'accroisse-
ment faute de paiement, et pourront être recouvrés et prélevés par la vente des.terres sur lesquelles ils se seront accrûes ou autrement, de la même manière,dans la même temps et d'après les mêmes dispositions que si tel district le plusnouveau avait été constitué et établi comme un district séparé et distinct au
moins huit années avant la passation du présent acte, et que si les dites terres enavaient fait partie pendant ce temps 'et y avaient été cotisées: Pourvu toujoursqu'à même toutes sommes reçues pour -arrérages de taxes comme susdit, le tréso-rier du district de tel district le plus nouveau, paiera à celui du district le plus an-cien, telles sommes qui pourront d'après les dispositions de l'acte constituant ledistrict le plus nouveau, appartenir au plus ancien duquel on aura détaché lesterres.

MONTRÉAL :-Imprimé par STEWART' DERBIsHIRE et GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO OCTAVO

VICTORIÆ REGINE.

CAP. XXIII

Acte pour abroger certaine partie d'un Acte du Haut-Canada, concer-
nant les Chemins Macadamisés, et pour renouveler, quant à ce
qui regarde les dits Chemins, partie d'un certain autre Acte rela-
tif aux Grands Chemins et Routes Publiques dans le Haut-
Canada.

[10 Février, 1845.]

A TTENDU que plusieurs habitants de cette partie de la province appelée Haut- Préambule.
Canada, qui résident dans un rayon d'un demi-mille des divers chemins ma-

cadamisés dont il est parlé dans l'acte de la législature du Haut-Canada, passé
dans la troisièmë année du ;règne de Sa.Majesté, et intitulé i Acte pour abroger,
changer et amender les lois mainte.nant en force concernant les différentschcrni*ns Canada, de la

macadamisés en cette province, ontr éprouvé des inconvénients graves, par Pobligar
tion où ils*ont été de commuer le travail personnel que le statut prescrit de faire sur
les dits chemins macadamisés; et attendu que dans plusieurs circonstances, les
chemins qui traversent les dits chemins macadamisés, les routes de concession et
autres chemins, ont été négligés, et que le travail personnel imposé par le statut n'a
pas été fait.; et attendu qu'il est expédient de. soulager les personnes qui souffrent
de l'opération inégale de la. dite obligation de commuer le travail personnel impôsé
par le statut : qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellent éMajesté de
la Reine, par et de l'avis et du consentement- du conseil1législatif et de l'assemblée
législative de la. province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'au-
torité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Graide-Bretagne et
d'Irlande, intitulé:: Acte pour réunir les provinces du Baut et du Bas-Canada, et
pour le gouvernement du Canada; et il est par ces présentes statué par la dite au-
torité, que la quarante-neuvième section du dit acte sera et elle est par le Présent Révocationde

gb e. du act.
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Il. Et quiil soit statué, que la dispo ition du dit acte qui abroge tous les autresactes qui sont contraires, ou qui répugnent au dit acte, ne s'étendront pas à Pavenirjusqu'au point d'affecter un certain acte de la égislature du &aaut-Canada, passédans la cinquante-neuvième année du règne de Sa Majest e Geore pasintitulé : Acte porargr ~ed aMjsé le roi George Trois,.e our* abr-oger en -partie, et amender les lois *uaintenant en force loUtracer, amé!iorcr, et tenir en bon état de réparation, les grands chemins et les routespubliques en cette province, mais le dit acte mentionné en dernier lieu sera renou-.velé et continué, et demeurera en force à l'éard des personnes qui, sans cet acteauraient été tenues de commuer le travail personnel que leur impose le statut commesusdit; et les dites personnes seront tenues de s'acquitter du travail personnel im-posé par le statut, sur tels chemins, autres que les dits chemins macadamisés, quiseront désignés par les officiers qu'il appartient, dans les divers arrondissementsrespectivement.

MONTREAL -Imprimé par STEWART DERBiSHIRE et GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.

Partie de lacte
du H. C. de la
59ème Geo.
Il1, c. 8, re-
nouvelée par
rapport aux
personnes qui,
sans cet acte,
seraient tenues
en vertu de la
section ci-des-
sus révoquéc,
de continuer le
travail person-
nel imposé par
le statut.
Sur quels che-
mins on devra
s'acquitter du
travail person-
nel imposé par
le statut.



VICTORIÆE REGINZE

CÀ P. XXIV
Acte pour lcorporer le Bureau de Conmerce de la Cité de Toronto.

r[10.Féjrier, 14.

,&TENYU ueGeo~ePerevlRic tTho s Clarkson Ptraters.on, r: uoN JohGMlerladeal ru et autres ci-après nonmé s,Marchands, résidant et faisant commerce dans Iacitéde Toronto, ont par leur requêteà la léislatureq se sont associés d1 re>éen, sontl dsoceepuîb.- qqelqu e1mouvoir telles mesures qu'ils croiraient,.,après due considération propres à pret faire prospérer le commerce deç cette proyince, etcelui de propres a .Tor,
plus particulièrement, et ont-de plus, représent qu'ayant fdjà éprou1é les bons.effets de leur dite association et, convaînçus.4 que-les -avantages qui en résultentseraient considéIablement augmentés et, étendusi.euxetleurssassocies et leurssuccesseurs étaientincorporéset silon-leur .conférait certains pouvoirs et attendu

qu'il est expédientd'accéder a la-dmande de leur dite requête: guil soit en con-
séquence stat, par:la Très-ExcelleteÈMajesté de ,a Reine,-par-e de l'avis. et iduconsentement.du c1:>oh.ýëi1 4é.ij e eifi tie > 1 roiconenemet:u cnsil égslatif e de1l'asseniblée légikative de 1,arovince duanada, constiLu'és et.,assembàfés en; vertu:etus ,-autoue dwin;acte passé. dans leparlement du royaume-unète a Grande-Bretagne et d' Irlande, ;iritu sCepréuirlesffut -~ -ii B& ad ,7 , _o le1reumr les provinces d Haut egouvernereet du Canada.et il est parces présentesstatué parla dite:auto
Ridouhoas r latk~ 'P Ù1é u e isGoîg êcvlN~Redou, homas;,arkson Pe,ter:PatersoPa 'e ohn..Mulholland,.et illiam Lede u e a-Per, avecunc onnelJ.MGlsham n J r R ey rThomasRigney, Thomas M. Ha.rris,, Jolng liionWillia lenryd os
Workman, R. C M'MulléeJo aD:lut K. M.f ke lan S
land, John Harrmgton;William Roèšell, Robét Wigtni , . SadecÍb JohnShaw, Walte -Maahè il-liri e H dm J. .es ea M
Geo'ge Mi-hie Johr Rbèt n, èert d u

- - *~ 'Y ~ v ~ '. G e o rg e
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George Denholin, J. R. Armstrong, Alexa¡der Ogilvie, Frederick Perkins, Robert
Mackay, Angus M'Intosh, Charles.Robertson, George H. Cheney, Thomas Bruns-

mkill, John Sproule, Samuel Phillips, _J M'Muì·riëh, E. F. Whittemoré, Samuel
Workman, et telles autres personnesh Itants-la-dite cité de Toronto et y fai-
sant commerce qui sont ou seront ci-après associées avec les personnes ci-dessus
pour les fins du présent acte, en.la manière ci-après prescrite, et leurs successeurs,
seront et sont par ces présentes constitués corps politique et. incorporé, sous le

Corporation et nom de 4l Bureau de commerce de Toronto," et 'p'ourront sous ce; nom ester en
pOUvoIs. jugement, poursuivre et être poursuivis, plaider et défendre, dans toutes les cours

de loi et autres lieux quelconques, et auront sous ce- nom eux et leurs successeurs
sceau con succession perpétuelle et pourront avoir un sceau commun, le détruire, le changer,

le modifier ou le renouveler à leur gré, et auront pouvoir d'acquérir, avoir, rece-
Propriétés. voir, jouir et posséder aucuns biens quelconques meubles ou immeubles, et de les

aliéner, vendre, transporter, louer ou en disposer autrement ou de quelque partie
d'iceux de temps à autre,. ainsi que le cas le requerra, et d'acquérir d'autres biens

Provis meubles ou immeubles en leur lieu .et place . Pourvu toujours, que la valeur nette
ii. des propriétés mobilières et immobilières possédées en même temps par-la dite-cor-

Provi,. poration, n'excèdera pas deux mille livres courant et pourvu aussi, que la dife
corporation n'aura ni n'exercera aucuns pouvoirs de corporation quelconques, autres
queceux qui lui sont expressément confiés par le présent acte, ou·qui sont iécés-
saires pour le mettre à effet suivant son vrai sens et sa vraie intention.

Objcts pour IL. Et qu'il soit statué, que les 'fonds et propriétés de' la dite corporation, ne
lns e las seront employés et ne serviront qu'aux objets qui seront propres à étendre le com-

a merce légitime de cette provinc' 'et'de la dite 'cité de Toron p
pourront être

[cao r ment, ou nécessaires' pour parvenir au but pour lequel la dite corporation est con-
stituée, suivant le vrai sens et lavraie intention du-présent 'acte.

Domicile léga III. Et qu'il soit statué, que le lieu ordinaire 'des assemblées 'de ladite corpora
dc la curpora- tion sera réputé être son domicile légal; et toute signification d'avýis ou process

sLiiton.,q ,i e itle
d'aucune. espèce, adressé à la dite corporation, qui sera faite audit lieu, sera con-
sidérée être une signification 'suffisante de tel avis ou process à la; dite corpo-
ration.

il sera choisi IV. Et qu'il soit statué, que pour la régie des affaires de la dite corporation, il
l°rnse lpour y aura un conseil, qui sera.appelé "Conseil du bureau de commerce, de
affairesde la et après la première élection ci-après mentiornnée sera composé, d'unprésident,.un...

ctrrsorierontcopr°in vice-président, un trésorier et de douze. autres membres du' conseil, qui seront tous
membres de la dite corporation, et auront lespouvors et rempliront les devoirs ci-

Provisa. après mentionnés et assignés' au dit conseil: Pôurvir touiýjours, qu aucunes personnes'-
au nombre de deux ou plus, associées comme marchands ne pourront êtremembres
du dit conseil en même tems.

V.
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V. Et qu'il soit statué, uële G -reva Ridta prsiden, le dit s présents
Joseph Workmari séra vice-prsidè, le dit Héi~ Rowsëll;le tésorier, et les dits consei se a
John Mul.hollard -illianm Lede PeífiPe Ptéon, ian M Donnéll c en

John Thomson PeterFreelandThons D irsJaes Beatt m H nder centi en
son, J. Shaw, R. H.aBrétt et E F.Whitféiifi-reerântileatesembresUdu con-
seil, jusqu'à la- m ltNldlitdavilii d';àpe" ,ley 'disyo-i-ions du 1 _-
sent acte; ;et le-conseilnoninép ies~ résentes auifàYjii T2 äéetotu
les pouvoirs accordésau cohseil e la die o topr

Jooato pa TËé eréen r-atemteps

VL E.-t quil- sot statué, que l nenrs del dite corpoitià feront ue as- Election tri-

semblée générale mtus les trois so ee-a-savoir premner undi anvier, ions; u
Avril, Juillet et Octobre - quèlqe liën adänelaité dè Toontodn avis sera consei.

donné. par le coriseil qour4lé-tèms -d'alÔíif et 'àseinbleggñrâlè du premier
lundi. du mois>de Jainvier, leasaï s-ésa elad ,opöaí o ù la rmajo-

rité d'entr'eux coisironVlà etalorsa parballôtâge sé^paré, u éli nt en telle k- tre
manière qui; sera fieée par les staituts de la oï ortiontrsniisý ë êmbres
d'icelle* un président'un iceprésidéri un tresorier, et odz aufresmembres du
conseil lesqes compseront avec iès dit résidenvice-prsident etq tôéso ier,
le conseil de nàdite cosporation, 't"resternnnliargt-e ü > h idé'à Jâque d'autres e

~soient élus à-leu~ place- à~ apr-ochaine assemblée génêraledu-mois~ de Jari ièr
susdit, ou jusqu-i.iequ ils soiëntdémide leurcharge oulPaient eende sacante
en vertu des dispositions de quelques statuts de la corporation : Pourvu toujours, Proviso.
que si la dite ectionu pas lièvlèpemiir lùdif de Janièt dëeM h e année;<la Lomisaan

corporation one sera pas pour cela- dissouteç iisitelle>éection poura se faire:à °"~lcLo
aucune assemblée générale desa corspration équi sera- convoquée en la ranière pas a corpora-

ci-après établie: et--pourvu de plusg u'aucûne personnefnepoXra etre réélue a
la charge de.président; vice-président, trésò regou>de nerrbre-du conseil pour
l'année courante si, sansb la-permission dunì corgé deabsence du-président, elle'
a manqué à plus- d'une> moitié des: assemblées du conseil tenues dans lanrnée pré-
cédente. r à -

VHI. Et qu'il soit statué iquavenantle décès ésignition ou:absencede qul Vacances

que Mniembre du dit -conseiltpendantquatre mois consécutifs dei asemblées'du ec-

conseil, sansun 'congé-bternu duirésident,-il serloisible la ditecorporation, a ' les, commnt

aucune assemblée-génrale, déliteunmre e de lamcorporation-pou être membrè e

du conseilàla place>du membreAainsi décédérésignaiit ouabsent et le memre
ainsi élu restera en chtarge usqu'à la prochaine lectiorn annuelleetpas plus long-
temps. aine '--s- ' - î « - -d

VIII. Et qul--soit stat nutoute asäbIe ante1e, h a s se é é non um

nérale des laicorportionssoip our lélectiori des taembr du coîosëil 'oUpoùrtijl- .ce "esasc

qu'atre ra-es gén6.
18* a*
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qu'autre projet, douze membres de- la corporation ou plus. formeront un quoron,
et pourront faire et exécuter tous actes que le présent acte ou aucun statut de-la.
corporation prescrit ou prescrira de faire à aucune telle assemblée générale.

Qui pourra IX. Et qu'il soit statué, que toute personne alors résidant dans la cité de To-
ronto, et y fesant un commerce gqlconque,. ou remplissant la chare de caissier
dans aucune banque chartée de la dite cité, et y ayant résidé continuellement .pendant
pas moins de deux ans, sera éligible à la: charge de membre de, la dite corporation-:

Manière do et à toute assemblée générale de-la corporation il sera loisible à aucun de ses
d'élir ops membres de proposer aucune des dites personnes susdites> comme candidat à la
membres charge de membre de la corporation, et si telle proposition est secondée par quel-

qu'autre membre de la corporation alors présent, ce candidat, sera de nouveau pro-
posé et passé au ballottage. à la prochaine assemblée générale, qui devra avoir lieu
pas moins d'une semaine après-que la dite, proposition; aura été ainsi faite,: et-dans
l'intervalle, le nom de la personne pioposée, et celui du proposant et de: la. personne

Ballottagcpour qui l'aura secondé, seront affichés dans un endroit apparent du lieu ordinaire des
les mcmbres. assembles de corporation, -et si à lassemblée à laquelle tel candidat-seapass

au ballottage, pas moins de tris cinquièmes des. membres présents votent pour son
admission, il deviendra aussitôt membre de la corporation, et aura-tous les droits
dont jouissent, et sera assujettis aux mêmes obligations auxquelles sont assujettis
les autres membres, en vertu de tous les statuts de la corporation.,: -

Des asscm- X. Et qu'il soit statué, qu'il sera toujours loisible au conseil de la dite corpora-
bléegénérals tion, ou à la majorité de ses membres, de convoquer par avis inséré pendant une
convoquées semaine au moins dans un papier-nouvelle.ou plus, publié dans la dite cité de To-
pirle conseil. ronto, et affiché pendant le même temps dans un endroit apparent-du lieu où se

tiendront alors les assemblées de la corporation, ou par une- circulaire du. secrétaire
à chaque membre, une assemblée générale de- la corporation pour -aucune des-fins
du présent acte.

Lcs membres XI. Et qu'il soit statué, que chacun des membres du conseil de la dite corpora-
du conseil tion, nommé par ces présentes, ou qui sera ci-après élu, prêtera et souscrira, avant
prèteront ser-a
ment d'omcc. d'entrer dans l'exécution des devoirs de sa charge, le serment qu'il rémphira -bien-et·

fidèlement ses devoirs comme tel membre, et qu'il ne fera dans. toutes les -matières-
liées aux devoirs de sa charge rien autre chose que-ce qu'il cro'ra:sincèrement et
conscientieusement propre, à 'promouvoir les objets pour lesquels la ;dite -corpora-

Par quie secr- tion est constituée, suivant la vraie intention et le-vrai sensdu présent.acte ;:et ce:
n" serment sera administré aux président et vice-président nommés par les présentes,

par le maire de la dite cité de Toronto, ou en son absence par le plus ancien éche-
vin présent, et restera parmi les records de la corporation de la dite cité ; -etparle
dit président ou vice -président, ou par l'un ou par l'autre, aux. autres meinbres-du

conseil
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conseil nommés par ces présentes ou qui serontci-après élus, et restera parmi les

papiers de corporation constituée par le- présent acte.

XI. Et qu'il soit statué, qu le, ditconseil aura le pouvoir de tenir de temps en uos c

temps des assemblées et de les ajourner quand il sera nécessaire et dans les dites

assemblées de dépêcher les affaires qui pourront ili être souises par le -présent

acte, ou par les statuts de la corporation; et ces assemblées du conseil seront convo-

quées parle secréteire, surwla demande du irsident ou sur la requisition de Jeux

membres du conseil-et le ditco'nseil;outres'iuoirsqui lui sont expressément
conférés par les ,présentes,' auraaussi tels pouvoirs qui lui seront assi gnés par quel-

que statu.t dlaIcorporation- excepté' seulement le pou'voirde faire'a de changer
aucun statut, ou d'admettre aucun membre, .ce qui-sera fait'en la manière établie par

le présent ate, et non autrement ;t cinq, membres oi plus du conseil, légalement
assemblés, et dont'ie'président ou le vice-président sera'l'unou en-l'absence de'ces

deux dernie'rs,"sept -membres ou plus 'légalement assemblés,' formeront un quorrmn, Quorum.

et aucunemajorité détel quorum pourra fairetoutes les choses quientrent dans les

pouvoirs du conseil' ; et à toutes les assemblées du dit'conseil, età toutes les'assem- Qui présidea

blées générales de la corporation, le président, ou en son absence le vice-président,
ou s'ils sont absents tous deux, aucun membre du conseil alors présent quipourra

être choisi pour l'ccasion, aur la présidënce, et aura dans le cas dune égalité

de voix 4ans toute' division unevoix prépondérarte.

XIIL' 'qu'isoit statué, qu'il sera Joisible à la dite corþnrationou à la majorité Co n

de ses membres présents,; toutessemblée générale de faire t détablir tels statuts f

règles, et èglements pour la .direction ide la dite corporation, son, conseil, ses offi-

ciers, et ses affaireset pou- la' conduite du bùreau d'arbitration ci-apres mention.

né, ainsi que hidite majorité le trouvera convenable; ;Pourvu qu'aicun des dits Previso.

statuts ne soit côntraireaux dispositions du présent ate, ou aux lois de cette pro-
vince, ni inconîistaneavec icelles et- ces statuts seront obligatoires pour tous les

membrës d faior-poration, sesofficiers et serviteurs et pour toutes personnes qui
seront légalênent sousson dontrôlé: Pourvu quaucun des dits statuts'ne soit iàit r î

et établi par 'la- dite corporýtion sans quil en'ait été donne avis, par n'otion 'd'un

membre sec:dé p n autrepmrmbre à une-assemblée générale preédente, la-

quelle motion devra être dûment entrée dans leš minutes de la corporation.

XV.- Et quil oit' staué, qu'il sera du devoir u conseil nommé par ces pré- Le conseil pré-

sentes, de >épaar aussitôt'que possible après a¶assation du présent acte tels p
statuts règles trèglemefts iuil crOira les us, propres p romouvor le bien tt une

étre de la: dite c&rporation et les objets -du prés'ent acte, t de les soumettre pour g-

en être. idôptéé'i;une'assemblée;énéral eéla corporation, convoquee a cet efet

en la diaùière" i-dessus prescrite ' xv.
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Deniers ans XV. Et qu'il.soit statué, que toutes souscriptions des membres dûesà àla; cor-à la Corpora- vrue
lion, comment poration en vertu d'aucun .îYèglernent, et toutes,.les pénalités: encourûes. yertu

d'aucun règlement par aucune personne soumise à icelui, et toutes les autres
sommes de deniers dûes à la corporation, seront payées-au trésorier d'icelle et re-
couvrables à défaut de paiement par action portée par lui au nom de la corpora-
tion, devant aucune cour de jurisdiction civilecompétente.

Ammenb1&s XVI. Et qu'il soit statué, que les assemblées des membres du conseil seront
Ouvertes d tous les autres meabres;de la;corporation, qui pourront y assister, mais

vertes aux .rýtonrot.àsse..mi
membres, et qui ne prendront aucune part aux procédés qui s'y.feront; et les minutes, à toutes
des réy*istresgérae
scron tenus. telles assemblées, et à toutes assemblées générales de la corporation,.serontientrées

dans les régistres qui seront gardés à cet, efft par une.ou plusieurs personnes
nommées pour les tenir; et 'entrée. sera-signée par la personne ou l'oflicier qui

Ionoraire l'aura faite, et par l'officier ou la personne qui aura présidé 1asse.mblée et ces
por erelieh

pye par registres seront ouverts gratis en tous tems raisonnables à, tout membre de la.cor-
Cex quiI li )oration iniq',tue t

cpas mcc- , ainsi qu'à toutes autres personnes, en, par, elles payant un honoraire
bres, etc. d'un schellinge et trois deniers à Pofficier ou à la personne ayant la garde..des dits

régistres.

nlureau d'ar- XVII. Et qu'il soit statué, qu'au même temps fixé par ces présentes pourlPélec-
tion du conseil, et en la même manière, 'il sera loisible aux membres de la dite
corporation de choisir parir eux douze personnes qui formeront un bureau qui
sera appelé « l. bureau d.arbitration," et dont trois auront le pouvoir. d'arbitrer et
juger toute différence ou affaire de commerce qui leur sera volontairement sou-
mise par les parties intéressées; et clans tous les cas où. les-dites parties convieni-
dront et s'obligeront par compromis.ou autrement de soumettre l'affaire en con-:
testat ion entre elles à la décision du.dit " bureau d'arbitrati" elles seronticenses
lPavoir souinise à trois membres du dit bureau, qui poùrront, soit sur l'ordre, spécial
du dit bureau, ou en vertu de quelque règle générale adoptée par eux,ou de quel-
que statut de la corporation ou relatif aux cas qui pourront lui-être ainsi soumis,
ètre nommés pour entendre et juger la matière en contestation,.et cette soumissioni
sera censée obliger les parties à se soumettre à la décision du dit bureau ;.ettoute
telle soumission pourra être- dans la forme de, la cédule annexéeé au présent acte,,
ou en d'autres mots ayant le même effet.

Serment Vof- XVIII. Et qu'il soit staatué,.que les différents membres du dit-bureau d'arbitra-
lc des mcm- tion proteront et souscriront, avant d'agir comme tels, devant le prsident'de

ran.aU vice-président de la corporation, le serment qu'ils rempliront fidèlerni, pat
lement et avec diligence leurs devoirs comme membres du dit , d t
et rendJront, dans tous les cas qui leur seront soumis, une vraie et juste écisia
meilleur de leur jugement et capacité, sans crainte, ni faveur ou affection pour

qui
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qui e ce soit et se se ra: gdé pari les docunents a a corporation
en lamanir vlue par rappor>au anr les iembres du conseil;

XIX. Et qu'il soit statué, que tout membre du conseil de la corporation pourra
4eWu porrnt ôtrc

aussi être niembe dudit Wureau darbxtr atobitres.

XX. Et qu'il 'soit' tatué, qué lesoutroiséibresomméspour entendretout cas Voirs des

soumis à arbitrg, comme susdit, ou deux d'entre'eux, auront tout pouvo ir d'ex- arbitre.

arniner sous serient (que 'l'un des dits trois mnerires.est autortise parles présentes
à administrer) 'toute partie ou témoin comparaissant volontairement devant eux
voudra ainsi être examné et ren ront ecisioii par crit sur le ditcas; et
leur décision ou cellede deu d entreu sera bligtoire pour les parties suivant
les conventions de la soumission et les dispôsitions du présent acte.

XXI. Et qu'il soit statué, que'depis et apres la passation du present acte, les S es bureaux

différentes personnes composant le bureau d'examinateurs pour examer ceux
qui demandent les charges d'irs.ecter o dassitantinspecteur,de'leur et de'abolis.
farine, debouf et de lardou de potasse ou perlasse;ôudaucun :autre objet sujet .à
inspection, ýour ou dansý la cité de Torontop cesseront d'être,, niembres-des dits
bureaux, et à l'avenirles embres des dits bureauxä,respectivement,' seront ceux
seulement 'qui seront de tenips à a.itre 'ioffnimés par leconseil de la dite corpora-
tion pour -êe tels remb es, nonobstant aucune loi à ce.contraire; mais Ie:nonbre, Pouvoim de

les pouvoirs, et' les devoirs de ces bureaux, et de-leurse:nmbres respectivemeit,
seront à tous égards les inêmes'qu'ils sont iaintenant, et ils prêterònt serment pour
la due exécution de: leurs'devoirs' en la mêmemanière: Pourvu toujours que rien Proviso.

dans ces présente' :n'empêclera aucune personie 'qui, er vertu des idisposi-
tions de la présente section, cessera d'être membre d'aucun -tel bureau, d'être de
nouveau nomme nn'mebre par le dit conseil, si elle le trouve convenable; et rien non
plus dans ces présenten'empêchera aucun membre de la dite corpoiation, n'étant
pas neinbre'du 'conseil d'être nommé menbre'd'aucun des dits bureaux; nais
aucun membre du, conseil nie seraL ainsi nommé.r

jà lo pet, enpoufrton.r

XXII. Et qu'il soit tt,é7 q" o 1É tôtêp eronnie'qui,, en.-vertu de ilpetcAfrnao.
d'autres cas faire une- affirmation solennelle, au lieu de prêter un sermnent, ýpoufra
faire la dite atllrmation'!sôlernelle«dans tou «e 1cas ou seren est requis p-,rý

'personnPouoir des cspésne

le présent acte ;ettoutepron autorisé pa csrée tesà aministrru'sr

sùsdit-ý',arbitre a.

inent, pou.rra dant-s -ces, cs*, comme ~ ir l:~t..ffirmo. solen-
nelle .et toute; personne qui. j nr~ao rera u-ï yolontai'reèmen, fauxdi st
les cas:ýoi' n sermient: ouuùreatlifrrnatio ii solen hele èést.parle,. ,prsn acte requis,
ou aut6risa sab

Aurs u

reauxommé
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Droits de la XXIII. Et soi sttaéc-
couronne re-
serves. a M s Se tou ù ce --là sc .

ceux expressément men ion nt n é te' s
4 M ,

Acte publie. quVst ustaé pe sent;ace sera nactepblc et comm
tel il en sera Judemirement pr sconnaissance parous jges jges de pai et
autres personnes quelconques, sans qu il soit besorn de I alleéue speeiaement

Prnut de uuss on a l ci o u, aduBreau î irage.

Formulc de~ Q'iL SOIT nOTORE, quel soussigne
et le.soussigné, (silu ya >ls e deu. pVwtes, c t- e ls c fes
ncts'fties-en men ton) ayant un ifférend ùe l ement a esdtoîts respect

danse cas c-joint sont- convents et sesont i sous une penalté
courtde se conformera à a écsion-quisera renue par e ureau¶

d'arbitration du burean de érnece dela cité de Tronto, ída eeas :1s i
sous la pénalié susdite qui sera payée par la partie ïrfusant de se coformer à
la dite décision à-la. partie prete a sy soumettre

En foide quoi les dites parnies ont a ces presentes eppoé reciproquementleurs
seings et sceau das la cité de Toronto e ourde ,8

S- -

F

S Fomute~ d<l-qent ue ieron lern Me ed Uáe

JE JUR1 de e ri, b ent OD V CO e
conseil du bureau decmmerca de a e de o toget ne e ne s
toutes les matières iées aîéxerce de nes: de ienre e .ue ce
croirai sincrcent Y orisciencieusemnt p erpre" promour es ôbjt 7Por

- les quel
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d rr

lsule dit bureau a ete:.c contteuiateva snetlvre intention, de

acte quilicorpe q ieu me s e aide

Formule u sernnt e

Je JURE, que je fidlement i pilent et diligemméènt mon

devoir comme membre du bureau d ar1itrationdu bureu de commerce e la c

de Toroo e quejerendrai, dans tçus les ,cas ouj'agira. comme arteum

justet. vision au ineillr einö'jweeit' entde ma capacité sans

crainte, faveurni affection de u ur qi que sot: Ansi que Diete soit en

aide.

S..

]ONTARE n:-Rmpri -Epar TEWART RDERBSHIRE et GEoncE SBs s

u es Loistde Majeste de la Reine

:l





Z l;

1 '; j ,.1

* . *..,zf

Acte~~~~~~~~~~~~~~ êorierkr1Cm~ï&4ïGei~ iss(alPa~

4 TCENi)U que, laèý contrucion d'nLe~~lse.prti'ûfev t ~bc

prspriý d cetprvnee ttendùqué' cei tg-ersO lec -h

l'assemblee beésatv dùipoiC due >zdàôltiu5et

età sou l'uWit 
Y r~u~ûid~ a~rn

Bref.eédLr~le ,nfuê~ft imoaieia e~~ri~Sc~FIu~dBS

et à.ýinrî,e que à m Ë,teGtllihflFrOthiflgI1 ksp~ B4 xhcesenté;

D.gi aeat~h S£h"a ueCM fké~Bsd~d onsetitùd'eHtta,~ares; stockcompa

Edouar LelrcMiùtf au,~-Çi1~i~1aiul! t~Lu~

Danies, JsephRankn, W. G.Cook Pia:p Fianersk Chesàlter iovy4 o
4V7
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V. Sicotte, Narcisse Boivin, Mairice Éul tienne Led uc et Charles Starnesavec telle autre personne ou pqrnpuront-, d'aprésnt ate dveniPoourront- - après les -dispositionsý duprésent acte deveir souscripteurs et próprietaresde quelqu'actionou actions duchemin à lisses (rail-road) que c..t' acteauto-risefaire, ainsi que leurs divers héri
tiers, exécuteurs, curateurs, adminisfrateu et y'ant-cause respectifs, étant pro-
priétaires d'aucune action ou actions dans le dit chemin à lisses (rail-road), dont la
construction est par le présent autorisée, sont etseront, et composeront une coinpagnie pour faire confectionner, achever, et min ir e
road), projeté conformément'au règles;o-rdresîet directioris éi-àprès exprimes, etformeront'pour cette finun corps politique et incorporé sous le rin de "lacoimpagnie du chemin à lisses (rail-road) du Saint Laurent et de l'Atlantique," et sous
ce nom auront succession perpétuelle'et un sceau commun, et sous ce nom pour-ront ester enjugement, tant en demdéfendant et aussi auront ètpourront,'voir ,pouvoir étautorité adiant quer éedn: e us uoteavd'acquérir des terres, ténements et héritagespour eux et leurs successeurs et ayant-cause pour l'usage du dit chemin- à lisses(rail-road), sans.lettres d'amortissement de Sa Majesté; sauf ependant pour leseigneur ou ls seigneurs dans la censive desquels les terres, ténements et héritages
ainsi acquis seront situés, ses ou-leurs divers droitsd'indemnité respectifs, et tous
autres droits:seigneuriaux quelcon-ques ; et aussi~de vendre aucun desdits'tefrei'nsténements et héritages. achetés pour les fins susdites;e t que toute personneàu.
personnes, corps .politiques ou: incorporés, oucommunautés pourrontM-nner,con,-
céder, vendre ou transporter à la dite compagriie.tôus- terreins, ténements et héri-
tages pour les fins susdites et iceux pourrontracheter de la ;dite compagnie,;sans
lettres d'amortissement; et la dite compagnie dé propriétaires, leurs successeirs-et
ayant-cause seront et sont par le -présent autorisés; à compter de laipassationidu
présent acte, par eux mêmes, leurs députés, agens:et officiers, travailleurs etserva

Diretion du trs, faire et achever un chemi- à lisse (rai-road):qui sera appelé "lechemin
atchm a hsses(raroad)-du -St. Laurent etde:l'A tlantique," depuisle'fleuve St.Ladrent,lisses (-rail- àe liese (rau-roau)-u -SL Aaurene- ''~,--2 .) aussi à l'opposite de la'Ville de Montréal, qu'i1 sera jugé nécessaire dans Jadiret-.

tion généralede-St: Hyacinthe et de Sherbrooke jusqu'à la -igne frontièr -entre-
. cette provice;et lesÉtats-Unis-d'Amérique, à tel point: ou- lieu de: la dite ligne

frontière - près de la -rivière Coniiecticut, où le dit chemin à: lisses - (rail-road)
pourra plus convenablement joindre le chemiàn-. lisses du Saint Lurentret ,del'At:
lantique, qui doit être construit depuis -Portland- dans l'état- du Mainë jusqu'à la,

n pourrastre -dite ligne -frontière, 'poui'y joindre le chemin à lisses (rail-road) dontla construction
faitunb-et achèvement est autorisé pàr.lé présent, ét en 'outre -pour -construire et acheverChec1*ndif un chemin à lisses (iail-road) partant d'aucun point de celûi :autorisé par le pré-
(rail-road àa sent qui sera jugé le..plus: avantageux, et allant à la-dite ligne:frontière, dans lei ne r'ét township de Stanstead ou ailleurs dans-Ilecomté de Stanstead, idans le but; de le
de Vermont. réunir à tout chemin ·- à l--isses (rail-road) qui pourrait être construit dansd'état

de Vermont,. un des Etats-Unis d'Amérique.,--
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I. Et qu soit satué uel d proprie es rs succes

eurs etay .cau srônté 4 nt autorises depuis -et.a p las, l
passa ion a cte,. deq nsruîre6 paîeux-meme<% i s te
aents, ofiiers uvriers r ur r 1c d cemn lsss .depu-S la i d

rve sud due 1IHeve SL nt auss tipcelpres -
écessie èàsq dih in Ís z oa)en aucun 0e ans,et. bec

province.

HI. Etu 'l soit statué, que p ins sus d1 eèdIA COe i e pr cmpo>Ie
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Il i e d é a la dite compagnie dd npriétaires faisant lemoins de doaussi peu de epri upeetaL
dommages que mages possible dans l'exercice dès-pouvOirŠ qui lui 'ont par le prSen'ac O r
possible, et'a- et indémnisant de là manière ciaprès mentione es procordé unecom-
Pen.ation. sonnes qui y seront intéressées), dés terrèins, ténènients et héritageux,,couts

d'eau, ruisseaux ou rivières respectivément, qùi séront pris, employés, ene
détournés ou endommagés,èe detous dônmges pareuxsouffei-ts daris ou par
ercie de tous. ou d'aucun des pouvoirs du présent acte; et le présent acte ser là
justification de la dite.compagnie de propriétairs et de leurs serviteurs, agents-ou
travailleurs,.et de toutes'autres personnes quelconques, pour ce qu'eux ou acun,
d'eux fèront en vertu des pouvoirs conférés par leprésent,ujets néanniins à tel s

dispositset restrictions qui sont ci-après mentionnées.

La compagnie IV. Et qu'il soit statué par l'autorité susdite, qué pour les fis du présent act
e la dite compagnie fera prendre et -fairie par quelque 'arpenteur juréce lapet nliveler les CP jpé_e a p'terres àtravers vice et par un gingénieur qui. seront par elle nommés, des arpentages et niveau

lesquelles ledot ' '" l di '"'- "chemin à lisses des dits terreins par lesquels on doit faire passer le di che-min à lisses (rati-2oaildevra passer projeté, avec une carte ou plan de tel cheminà lisses (rail-road) èt du cours,-e
Cr" a en dela direction. d'icelui, et des dits térreins par lesquels il doit passer,et aussiàn
ngnieur livre à consulter où mémoire touchant le dit chemin àlisses, d'ans lequel sera donné,

tTn livre de une description des dits terreins et les noms des pi-opriétaires et occupants d'iceux,description et
un plan ou et dans lequel sera entré tout ce qui sera nécesaire pour bien compindr, telle

carte ou plan, lesquels. carte ou plan et livre à consulter. seront lors de heve-
.se. ment du dit chemin à lisses .(raii-road), faits et certifiés par l'arpenteur-général ou

son député, ou il les fera faire, et en déposera, copies dans chaque -breau des pro-
tonotaires de la cour du banc de la reine pour. chaque district dans lequel le dit
chemin à lisses, ou aucune partie d'icelui,.passera ou devra passer, ainsi queldan
le bureau du secrétaire dé la province, et.il en délivrera aussi. copies à la compa-

I en gnie des propriétaires; et toute personne aura accès à teles copies.ainsi déposé s
exraion come susdit,.t ourra en faire·desextraits ocopies selon le besoin, en payantle besoin. au dit secrétaire provincial, ou au dit P..Otonotaire, sur le pied.de six (dènirs age t

Honoraire. courant de cette province, pour chaque cent mots; et les dites copies de.dites
cartes ou plan etlivre à consulter ainsi certifiées; ou.une copie ou des copies .co-
formes à iceux certifiées par le secrétaire provincial ou par un des protonotaires de

o l la cour du banc de la reine pour les dits districts, seront-respectivement et- sont parchemin tra- le présent déclarés être preuve valable dans toute cour de justice et ailleurs.,.
versera aucun
chemin public
lestebords ne V. Pourvu toujours, et qu'il soit. statué, que dans les endroits où le chemin àps'n plisses (rail-road) traversera quelque g b in public, 'le: rebord ou:lit detelà pls duii lisssl(ue orj-d chemn
pouce au.des- chemin à. lisses pour guider les roues des voitures ne s'élèvera, pas- plus d'un poucessenedes-
cenaront pe au-dessus du nveau de tel chemin, ni ne sera pas plus bas qu'un pouce au-des-plus d'un sous du niveau de tel chemin.pouce au-des-
sous du niveau
de tel chemin.
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VI. Pourvu toujours,.et qu'il soitse diteqcompa-Tout pntue
gnie fera ériger on faib e quelque rtpon l'effetefirepasserlêdithchemin à lisses, me

(rail-roaid) sur ou,à travers qielqué ehen utlic, lálargj'ur de l'èhedetöut tel:cnriean
pont sera en tout tem ps etcontinuera detù-â 'une laigéur tll qu'llIaisseran ee

espace libre sous toute telle arche de pasnoinsdequinzepied, et depasmoins
de seize pieds de hauteur à partir- dé la surface de tel chemin pubi jusq'au pubi, serade

centre de l'arche, et que la pente sous tel pont nexcédera pas un pied dans:treize ° an -

pieds. z -

VII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que dans tous les endroits3où il devien »mension .d
-l li ontéë des.

ara nécessair d'ériger, construi re, qufreqü pt ouqn t -pour ondUire Ufl ditsportsqui

chemindevoitures ausdessus du.dit chemin-àisses(rail-road):la montéede, tout - auront des

tel pont à l'égard: de tel.chemin ne sera pas de plus.d'unpied dans treize pieds, et-il a

sera fait une clôture- bonne et suffisante de chaquescôté-de tout tel pont,,laquelle -ue côté-

clôture n'aura .pas, moins de quatre pieds au-dessus.duiniveau de telpot

VIII. Pourvu aussi, et qu'il soit statué ,que dans tus -les cas où l ditchemin à a compagnie

lisses (ràil-road) projetédevra traverser un heminpublic de niveau, la dite com- 'br,

pagnie fera ériger et entretiendra constamment une barrièresolide et suffisante qde le chemin

chaque côté du dit chemin, à 'endroit oùïe;dit chemin à lisses travérsera le dit u
chemin public, lesqueIls barrières seront constamment tenues fermves,:excepté chemin public.

lorsque' les chariots, charrettes, et aùtres voitures :qui. passeortasur le 'dit-chemin à
lisses deviont;traverser tel grand cheinpublic, et elles seront òLyerités:seulement
à l'effet d'y laisser-passer tel- chariots,, ch.aretes, on atresPitures, et ilest par le
présent ordonné à chaqué condu'cteur. ou personne q. auraile s.oide tous tels.
chariots, charrettes, ouautres voitures,,ou avec une:chaîne ousuite de chariots, char-
rettes, ou autres voitures,- de fermer 3et faire fermer les'dites:barrières -ét chacune
d'icelles dès queJes dits chariots, charrettes, ou autres voitures y seront passées,
sous peine; d'une amende dé cinq schellings courant pour: chaque offense, laquelle
sera recouvrée en la ême manière que présent acte pourvoit autrecouvremént
de toute autre pénalité.

IX. Et.qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que les terres ou terreins Les terres

qui seront 'pris et ,employés pour tel chemin à,lisses (rai-road) -projeté et pour les ","|" °u
fossés, égouts, et -clôtures qui le'sépareront; des -erreins- voisiins- n'excèderont-pas n'excderont

trente-trois vergesen largeur, excepté dans les - endroits où1e dit cheminàlisses P " t

(rail-road) projété: sera,élevé:plus' haut, o u creusé cinq' pieds phis bas que la s'ur- 1reor-

face actuelleiduterin,-et -dansitels endroits oùiilsera jugé €cessàire d'avoir une Excepton.

double ligne-de ichemin ýpour-servir·derelais!öu auxrencontres des;machines lo'co-
motrices, ou autres voitures qui .seront employées- sur e-dit cheinâ lisses rail-
road) projeté. et elle n'excédera pas centté verges delargeur dans aucun

de
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de ces endroits, aisi que là où pourront être éngées aucunes maisons, 'magasns
niisons de péagenaisons tt branicaids gruemachines fixes du la c
nés, ou là o oön délivrera les ëffetstie: et -achandises, et dans èas
terrein n'excédera pas deux cents verges de longueur sur cent-cinuante- de ar >

eur, sans le consentement des proprietaires.i

Après qu'au- X Et qu'soit de plus stat épar l'autorUté susdte qu après que toutes ferres
caurne trres ou terreins auront été marqués et constatés de la manière susdite, pour faire e
ainsi achever le dit chemin à lisses (rad-oad) et autres ouvrages, et autres objtset
ou corpora- avantages ci-dessus mentionnés;il sera e.pourra etre loisible atous corpso

avndresa tiq ies incorpores ou agrégés, corporations agrégées ou formees 'dune seulepe
Propriété e
ic°lls à la sonne, commiunautés, -ardies, curateurs; executeurs, adnistrteurs, t autres
compagnie des ayant-cause ou perSonnes quelconques; non-seulement pour, x-mêmes leurs

ritiers et successeurs, mais aussi pour et de la part de ceux quils représentent soi
qu'ils soient enfants nés ou à naître; liénésidiotsfemmes sous pmssance de mar
ou autre personne ou personnes quisontou;qui seront saisies ou en possession, où
Intéresséesdns les terres ou trrein's -qui seront marquiés et constatés coniie sùsdit

ou aucune partie dceux, de contracter pour,- et de :'endre ettrnsrde à 'dit&
compagnie de propriétaires, leurs successeurs ou ayant-cause les 1téterres ou
terreins en tout ou en. partie qui seront de temins:å autre marqués etconstts'
comme susdit. et que touscontrats, marciés ventes transports et; garantres a
être ainsi faits seront valides et valbles en loi à toutes fins et intèntiois quel
conques, nonobstant toute loi, statut, usag eou coutume a ce contraires; etousp
corps politiques, incoporés ou :agrégés, oi corn runuté ,- e toiites peiorineqëucl
conques faisant tels transports cornme susdit, sont erndus- indmes pruïtou
qu'ils pourront faire, eux ou aucun d er-respecúivement en -ertuet en confornie
au présent ýacte; -et tous tels contrat marchés, ventes, transpots ët aräñtiës»

ct, à lacon- les copies notariées -d'iceuxsei-ont aux frais de la dite coîiÈagùie.de poi-tiires-
a er etde leurs succèsseurs,- déposés au bureau du- protonotaire suôdi't Iés cpiçs

le bureau dta conformesd'kiceux vaudront domine preuve dans toute cour cuidelcofiqueü. - -

protonotaire.

Dans les cas XI. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que tout corps politique commnrunauté;
O' une corpo- corporation ou autre personne ou personnes quelconques qu dans lecours ordi-
ration n'aura . .- o
pa le pouvoir naire de la loi, -ne peuvent vendre ni aliéner aucunes terres ou terreins ainsi mara--

Svegre unequés:ou constatés,: conviendront d'une îrehteannuel fxe comme équrvalentëe
rente annueule
et fire pourra non d'un prix, -principal à être paye pour;:es terres et terrems ansi designés é
êtro établie- constatés comme étant nécessaires-pour faireale dit chem a lissesetpour autres-

fins -et avantages -se rapportant et liés àwiei et dansle-as òiule'mont d&telle
rente ne seraitpas fiké-par-convention ou:ompromis volontaireouparbiträge
entre les paities, il sera fixé par un uryornvoqué et qualifié de la ritnirec
dessous prescrite, et tous procédés et contestationsten cour seront das ceis é

gles
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lés comme il est ci-après prescrit, et pour paiementdela dite rente annuelle et,

de toute autre redevance annuelle réglée ou fixéepourPachat de toutes terres ou

terreins, le dit chémin à=Ëissses (raiload) :et les éagescquiy seront prélevés et

perçus, seront et ilš sont par 1e présént sujets et afectés à icei et de préférence

à toutes autres réclamations udeMande uelconus contre icelui.
OIS Lar'e les

X. Et qu'il soit de plus 'stat'é, -qu'il seralòisiblé àl la dite compagnie de pro- L

priétairesde s'adre.ssér aux divers propriétaires d!héritages,terres etterres par ou arnt é faits

on sepropose de faire passer e'dit:chemn à li.ses :(rail-road) et de convenir avece

tels propriétaires 'respectivement de a -compensation quir léur sera payéepar- la saa

dite compagnie de-propriétairespour l'aciat d'iceux ;et pour leurs dommages res-

pectifs; et en cas de difficulté entre la dite:compagnie et les dits propnetaires ou err

aucun d'entre eux, alors. toute' question qui-s'élèeraentre la ditecompagme et les . C

divers propriétaires et personnes intéressées dans:aucun héritageterre 'ou terreis

qui seront ou pourront être pris'affectés ou endommagés par l'exercice daucun a-

des pouvoirs conférés:pare spréseit,"ou aucune idemnté pour dommages qui e

pourront être ou seront en auna tempssoufferts par aucundorps politique ou cori

oration, ou comf-unaut ou toute autre personne ou personnes respectivement,
tant própriétaires-oU intéressées dars l's héritages, ter-es ou terrems' pour et a

raison de la con struction,.réparation:etnmaintienl d'u"dit-hemmn a hs~ses ~(rail-road)'
ou autres ouvrages ou'machines:y appartèriant etrelatifs, ou liesavec icelei, sera

et pourra. être réglée paraccord entré les parties oupar arbitrage; et' si quelqu'une

des parties n'est pas dispôsée à fairè-quelqu'arranlgemenlt ou a nommer des:arbitres,

ou si à raison d'absence elle' ne peut traiter, ou si par suite de quelqu'incapacite

soit par le- défaut d'âge, soit par la puissance maritale ou par quelque autre emope-
chement, èIle ne' peut traiter ou faire te.- arrangement ou consentir a tel arbitrage,
ou ne produira pas'des titres clairs auxg'ropriétés sur lesqúelles ellepretendavoir

droit alors et dans tel cas la'dite -comipagnie:ede' jrpiétaires:pourra s'adresser: la

'cour dubanc de la reine du distrit,:en Iallégùantles .raison.s - telle.p1ication,

et telle'cour est par le pi-ésent. at'oriséè et' requse d'émneri de, temps:aautre

sur telle application, un; warrant'- adressé- au shérif· du district pour le .temps

d'alors, enjoignant à tel 'shérif'de nommer,.sommer et xapporter un 'jury qualifie

selon que les.lois de cette province l'ordonnent, pour l'examn:de contestations en

matières civiles' dans la dite-cour- du ban.c de la rene, p.our :comparaître:devant la

dite cour à tels tèmiipsé et lieu? |nui' seront indiques .dans tel warrant et toutes

les parties concernés pourront avoir:ler·. droit legai .dé écusation contre aucun

des dits jurés,.mais elles ne pourront;écuSer le corps enter de.s jures; et la dite

cour est par 1eprésent autoriséeàlsommer .t appeler deyant:elle toúe-et chaque
ersonne ou persomies qu'elle croira nécessaire d'examiner rcmme témos con-

ernant les matières en qustion et la dite cour pourra autoriser et cmmander

aux dits jurés, ou à'six'ou plus d'entre eux, de. vîsr ùle lieuou4 les: lie, ou
20atre

ettel rouet 1èp20, î
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matière en contestation, lesquels jurés sous leur.serment, (tous lesquels serments
ainsi que tous les serments.à prêter par aucune personne ou personnes qui seront
appelées à réndre témoignage, la dite cour est, par le présent autorisée à adminis- --i
trer,) s'enquerront, régleront et détermieront la somme ou les sommes-précises
de deniers, ou rente anneulle à payer-pourl'aquisition'de telles terres ou terreis, ou
l'inlemnité à donner pour les dommages qui pourront être ou seront causés comme
susdit; et en ce faisant, les dits. jures' prendront en considération J.es dommages
ou les inconvénients qui pourront résulterI des ponts, chemins ou autres commum-
cations rendus nécessaires à raison, du dit chemin à lisses (rail-road), et pourront
fixer des dommages séparés pour ces objets; et les dits jurés feront une distinction
entre la valeur estimée des terres, et la somme;de deniers qui sera xée et. adjugée
pour des dommages séparés et distincts les uns des autres; et la dite cour pronon--
cera jugement pour telle somme, rente ou indemnité qui seront ainsi réglées par
tels jurés, lequel dit. verdict et le jugement prononcé sur -icelii sera obligatoire et -

définitif à toutes fins et intentions contre Sa Majesté la; reine, Sès Héritiers et Suc-
cesseurs, et contre tous corps politiques incorporés, ou agrégés, ou communautés
et toutes personnes quelconques.

XIII. Et qu'il soit de plus statué, que dans tous les cas où il sera donné un ver-
dict pour une plus forte somme, comme indemnité ou compensation pour aucunes
terres, terreins ou héritages, ou propriétés, ou pour aucuns dommages faits à, au-
cunes terres, terreins ou héritages ou propriétés, ou pour-aucune rente annuelle
d'aucunes terres, terreins, héritages ou propriétés, d'aucunepersonne-ou personnes.
quelconques, que celle qui aurait été antérieurement offerte par ou de-la-part de la
dite compagnie de propriétaires, dans ce cas tous les frais de sommation-de tel juryr
et de telle enquête-seront réglés par la cour, -et payés par la dite compagnie des pro-*
priétaires; mais s'il est donné un verdict pourla:même somme ou pour une somme
moindre que celle qui avait été précédemment offerte par ou de la part de la dite
compagnie de propriétaires ou dans le, cas où il ne sera alloué aucuns dommages -

par le verdict, lorsque la contestation ne roulera que sur les-dommages, alors et
dans tout tel cas les frais et dépens seront réglés-de la même manière, par la cour,
et seront payés par la, partie ou les parties avec lesquelles la' dité:compagnie de -

propriétaires aura été en contestation ; lesquels dits frais et dépens une fois réglés
de cette manière, seront et pourront être déduits de la somme ainsi fixée et allouée,
lorsqu'elle excédera tels frais et dépens, comme autant avancé:à et pour l'usage de
telle personne ou personnes, et le paiement ou offre du reste de telle somme- se-
ront pris et considérés à toutes fins quelconques comme paiement ou' offre de la
somme ou des sommes entières ainsi fixées et allouées comme susdit.

XIV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que toute et chaque -personne ou
personnes portant plainte et demandant tel jury, donnera avant l'émanation de

warrrant
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rrant e a p l onatn ae tel fry co.n-m usdi, iin au- .

tionnement 'devant un des .jges de cor d ban: de la réine pour le district, pla

une caution bonie et 'valable,' au trésorier dela dite compagnie de proprié- a t

ires, ou de leurs successurs pour:le tënip-s dalors, au-nitant=de deux cents ctaderya

livres courant; par lequel telle personue -o personnes's'obhgeront de"poursùivre cury,

sa ou leur plainte, et de payer lès 'frais et dépens dela- sommation de téljury e

mnoindre' sòmme, ourente que 'cé1le 'quidavait itéélofferté; par ou de la part de la dite tou e

compagnie de propietäirés ouleurs' sûccessedrs avaiit la'sommation de tel jury'-ou senei
OU dit it

jurés, comme indemnnite ocónipènsain pour aucunes terres, terreins ou héritages,
ou poulr aucune' rente annuelle, ou pour aucuns domùmages 'comme susdit. ' ury tl

XV. Et qu'il 'sit de plus statué, que;sur'le paiement ou offre légal de telle srpyement

somme ou sommes d'argent oû rente annuelle qui seront fixéset:arrêtés entre les re

parties, où 'déterminés par arbitrage, où fixés par' tels jurés~ de la manière su's'dite, de rente a-

avantnl de pagieprrr

aux propriétaires d'icélles, ou até person 4esnesaatdotd e ee

voir, ouau principal officier de tels corps politiquësnorporés ou agrégés, ou com- e

munautés,' en aúcun temps après qu'icelles aurontété réglées, étermmées ou al- telles

louées, la die'compagnie 'de propriétaires pourra entrer sur et prendre possession

de telles terres, terreins et héritages 'ou propriétés respectivement, 'et les employer

aux fins de faire et 'maintenir le dit chemin à lisses (rail-.road)' et autres.ouvrages
et commodités en dépendant.

Xsmarchés, ventes et -transports, et tòutes déci- oopuarheté

sions d'àrbitres comme susdit, ou "copiés -notariées d'iceux lorsqu'ils seront passés ventaacc~O

par devant notaires, et aussi les dits 'verdicts ei jugemients sur'iceux; seront: transmnisauree d

a protonotaire de là cour' du banc de lå reine~ du di'strict,, pdur être par' im gardés i cn 

parmi les archives'de. la dite coui, :ét.seront pnis et regardés comme étant es re- à

cords de la dité cour,' àztoutes 'fins-et :intentions, et iceux pou copies, conformes

d'iceux seront coxisidérés comnie py'éuve'.Valable dans toufés cours quelconquë's én

cette province ; et il sera permis'à'qui:que ce soit:de lesdeaminer, en payant pour

chaque exameni d'iceux un schelling' courant, et d'en avoir~ et obtenir des copies, en

ayant pour cha e copie7d'ceux, 'n'éxè'dant pas cent mots,-laisomme' de-six de-

nierácourant, et dans:cette proportion pour aucuninombre de motsu; 'et immédiat'e-

ment après tels paiements' du pnitid'achat ou rente 'comme su'sdit, et l'entrée de tels

marchés, 'verites, tränsprts, décisions d'arbitres, dverdicts, jugements et autres- pro-
cédures de la dite cour et jurés,tout 'droit, 'titie,Ïiitérêt, usage,' ad-histration, pro-

priété, rclamtioi et:demiande~en loi et entéquitétdy la personneou' des personnies-

pour l'usage desiuéllés tel arge t ourente:seront pyésdans a et s les dites

terres,'terreins, ténements héritages et propriétés, pa'sonte la'dite comnpagn de

propriétaires et-à leurs successers, et ils serontrspectivefnent réputós enloi être

20 *
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en possession et saisine actuelle, à toutes fins et intentions-quelconques, aussi pleine
ment et aussi efficacement que si chaque personne y ayant quelque droit: avait été
en état de les transporter et les leur avait en effet transportés par le transport légal
le plus formel et le plus efficace ; et tel paiement-éteindra tout droit, titre, intérêt,
réclamation et demande de la personne ou des: personnes à l'usage desquellesil
aura été fait, corps politiques incorporés ou agrégés, communautés ecclésiastiques
ou civiles, femmes sous puissance de maris, mineurs, personnes interdits ou ab-
sentes qui pourront avoir ou réclamer quelque droit, titre, intérêt, réclamation ou
demande sur iceux,.et de toute autre personne ou personnes, quelconques, même.
pour douaire non encore ouvert, nonobstant aucune loi à ce contraire.

Toute deman- XVII. Et qu'il soit statué, que l'application à la dite cour pour indemnité, pour
dommages ou torts causés par suite des pouvoirs et del'autorité conférés par le pré-

Ur aucu sent acte, sera faite sous six moisde calendrier après le temps où tels dommages
vertu decet supposés auront été soufferts, et dans' le cas où il y aura continùation de dommages,

acte, sera ite alors sous six mois de calendrier après la cessation de tels domnmiages, et non après;dans certain 
Stemps. , et le défendeur ou les défendeurs plaideront et pourront plaider l'issue générale et

donner le présent acte et la matière spéciale en preuve dans aucun examen qui se
fera là-dessus, et alléguer que tels dommages ont été faits en conséquence et sous
l'autorité du présent acte.

Pénahté XVIII Et qu'il soit statué, que si quelque personne Obstrue ou arrête par aucun
tre toute per- Msore qui e- ynouen aucune manière ou façon quelconque, le libre usag-e du dit chemin asonne qu- emoyno
pêchera le pas- lisses (rail-road), ou des voitures, machineset -autres ouvrages en dépendant ou
sage libre du raporan
dit chemin. y trouvant liés, telle personne encourra pou c e e of-

fense Pune amende u pénalité de pas moins de cinq livres, et n'excédant pas
livres courant; ettmroeitié de laqdituaioendn oqenlité, qe dévant un
ou plusieurs juges de paix pour le district,-appartiendra u poursuivant ou dénon-
ciateur, et l'autre moitié- à 'Sa, Majesté, :Ses 'Héritiers -et Successeurs,'et. sera payée
entre les mains .du 1receveur général., et sera employé, aux usages. publics de cette
province, et au support du gouvernement d'icelle.

Pénalit6 con XIX. Et qu'il soit statué, que si quelque personne' ou personnes, volontairem enýt
tre quiconque et Malicieusement, et au préjudicedudit chein-ù lisses (rail-road) dont le présent
déisse ou u- .e act eaEutorise l construction, brise, abat, endom nage ou détruit ledit e pcmirn o au-m cheouin cune o partf c iou .ucu aisons, magasins, emai e sa du cmionsà
cune des ai- de guet, brancards ues voitures, machine s et autres ouvrages e t

Sinventions en dépenda'nt,sy: rapportant ou liés ave icelui, ou fait aucun atre
tort ou dommage volontaire, 'obstrue volontairementet malicieusement, ou empê-
cher ou gêner la constructio, confection, 'maintien et entretiens dubitchem c -
lisses 'ail-road) projeté, telle person . ou personnes seront déclarées coupables



de félonie, et'la cour par et devante laquelle aura lieu, le prcès et la conviction

de telle personne. OU: personnes aura le pou-oir et Pautoritée faire puir telle

personne ou personne rs delamême manière-que les:lois en force encette provnce

prescrivent de punir. lessfé1ons, ou e unitionjddeprononcer

telle sentence que la loi prescrit dans les.cas de :petit 1 
larem,, selon:que telle cour

le jugera à poOS

XX. Et afin qùe 'la dite compagnie de propriétairespuisse etre mise en tat com

d'exécuter une entreprise aussi utile,: .guil, soit' statué,~ qu'il sera et~ pourra etre ce ~~~ai-
loisible à et pour la- dite compagnie de proprietaires et leurs successeurs;'le prele- s s

ver et contribuer entreeux,- en:telles proportions qu'ils le jugeront a proposet con- r a

venable, une somme d'àrgent suffisantepour la constrction et confection dua dit ex u son

chemin à lisses (rail-road),-et tels autres ouvrages, mnatièes et avantages qui se

trouveront unessaires pour.faire, exécuter, préserver,.améliorer, aeliver, maite-

n lr et se servir·du dit'chemin à'lisses (rail-roaid)et autres ouvrages: Pouvu.tou- Provio.

jours, que les dits Peter McGili, Jolhn Frothingham, Alexander T. Galt, Alexan-

der Rea, John Moore , Thomas Tait, et le, Baror de' Longueul; :dessus =nen-

tion nés, ou une majorité .d'entr!eux, feront ouvrir dans les:cites d Québec, Mon-
tréal et'dans la ville de Sherbrooke et ailleurs,q ainsi qu'ils legjugeront a cpropos

de temnps à autre, jusqu'à la première assemnblée des propriétaires ci-aprcs établie,

des livres.de souscription-pour recevoir'les signatuires desspersonnesqui desireront

devenir souscripteurs à la dite .entrepris,- et à;ceteffetils seront tenus et oblges

de donner, durant au. moins quatre sema.més.de; suite, dans les, gazettes.de Que-

bec, Montréal et -Sherbrooke,.et dans aucun autre pap;ier-nouy elle publie enlangiue
francaise dans les dites cités de Québec,t Montréal etidela ville de Shebrookeavis

publi du. teps et du lieu où les dits livres seir t ouverts et pretsà reéevoir des

signatures, comme susdit, et . des personnîes -parg eux iaatoris.esa iecevoir telles

souscriptions, et ,chaque personne: qui mettra sa' signature dans teldhvre comme

souscripteur pour.la ditéen~treprise, deviendra par là-membre:de la dite corporation,
et aura comme tel les, memes droits pt=pvlégesgue confère le2present acte aux

diverses personnes qui ~y sont nommémrent mentiong.es commne giembres de.la dite

corporation :. Pourv. toujours, que 'la somme 'asi revee nexcedera' pas-
en tout la sommne de six. cent mille livres courant' tde cette provine-, excepte r

comme il est ..ci-après mentionné; et que.cette somme sera. divise en tel nom4bre-

d'actions qu'il est ci-après réglé, .auprix dé. cinquante ,hyrescourant susdit,: pàr
action, et 'argent à:êtreainsi rlevé- est prent ainétaffecte en, pre-
mier lieu au paiement, liquidation eti satisfaction de tous honoîrres et débourses

encourus pour l'obtention et .passation dui:présent acte,-et pour faireiees arpentages,
lans et évaluatios 'relatifs à icelui,;et autres. dépenses qui y ont rapporoyt e

restant et résidu de tel argent, à,fair achever et maitemrle dit c Qe mna-hs-s

(rail-road) et:aux autres fins dufi préet:acte, etnon a aucun autre usage objet et

fin quelconque.

aise s le ité êiý Qùéxdx M



La sonnequi XXI. Et qu'il soit statué, que l dite sonIme de six cënt mille llàrè t
a a compa. u telle partie d'icelle qui sera prélevée par les diverses personnes ci-desss dé-

e pr nomées et par telle autre personne ou PEsonnes qu, en aucun tems sous doùze
visée en parts. mois de calendrier après le temps où le présent a te:aura obtenu passentimentroyal,

deviendront.sousenpteursau dit chemin à lisses rail -road), et sera divisée et répartie
en douze mille parts ou actions égalés à un prix qui n'excédera pas-cinquante livres
courant susdit, par action; et que les actions seront réputés meubles, et serôrit
transportées cômme tels, et que les 'dites douze mille actions-seroùt et sontpar
le présent la propriété des divers souscripteurs, et leurs divers héritiers, exécu-
teu rs, curateurs, administrateurs et ayant-cause -respectifs, 'pourtle'propre~ usageet avantage d'eux et chacun d'eux, proportionnément à la somme qu'ils auront eux
et chacun d'eux souscrite et payée, et tout et chaque corps politique incorporé óri
agrégé, ou communaute, et toute et chaque personne ou personnes,-leurs.divers
successeurs, exécuteurs, curateurs,' administrateurs et ayant-cause respectifs qui-
souscriront et paieront la somme de cinquante livres ou-telle somme ou sommes -
qui seront demandées au lieu d'icelle; pour faire ét achever -e dit cheniin à lisses
(rik7oad) projeté, auront droit à, et-recevront, aprèsia confection-du dit chemin,la-istniution nette et-entiere des' proßptset avantages quipourront résulter-et provenir
ue la somme ou des sommes d'argent qui seront prélevées, recouvrées ou reçues
sous l'autorité du présent acte, à' proportion du nombre d'actions qu'elles posséde-ront aisi; et chaque 'corps politique, incorporé ou agrégé,ou communauté, ou per-
sonne ou personnes ayant telle propriété d'une douze-ml lième part ou -action
dans la dité entreprise, et ainsi à proportion comme susdit, fournira et paiera une
somme d'argent suffisante et proportionnée, pour l'exécution de la dite entreprisede la manère prescrite et réglée 'par-le présent acte.

si'cetteiomme XXII. Et qu'il soit statué, que dans le cas-où la dite somme de six cent millelivres dont le prélèvement est ci-dessus autorisé, -se trouverait insuffisante pour les
por pr in Es du présent acte, alorset dans -ce cas il sera lôisiblé à la dite&c.ompagnie ~de pro-p priétaires de prélever et contribuer entre eux de- la manière et dans la forme sus-

r ces 'dite, et en telles parts ou actions qu'elle-jugera à propos, ou par admission de -
nouveaux souscipteurs, aucune autre somme. d'argent additionnelle pour confec-
tionner et achever le dit chemin à lissés (rail-road) 'projeté, et autres ouvrages et-
avantages incidents et- y reltifs, n'excédant pasla' somme de 'cinq cent-mille
ivres, cours susdit·en sus; et chaque souscripteur, à l'effet de prélever telleautre -

somme additionnelle d'argent, sera propriétaire dansladteentreprise,et aura droit
de voter par lui-même oujpar procureur, à Pégrddegchaque part dans la-dite somme -

additionnelle a'etreamnsi:prélevee, et sera 'aussisujet à telles charges, et aura par-t
a tous les profits et pouvoirs de la diteéentreprise, à proportion de la somme que
lui, elle ou eux pourront souscnre ou souscriront -aussi généralementet pleie-
nient que si telle - autre somme additioinelleeut'été prélevée -dans le-commence

ment,
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ment, et eut fait partiei dela dite pmieresomme e s cen mille hives no-
nobstant tout ce qui est coptenu ans jepesentau co ae

auqu ý. iaquîe>,-ýTo re E t "u s o i t e -l s " t a tu é , l" .q . è -é : n
XXIII. Fqu iode pls stt qe le nomre oinauqueL p d

priétaire c "od d e i r d e
conformément aux dispositons decet ate> les vo'des me resde adtee

pnie de top ietare dr nes n pa e a e omtreepaý .. Rd î tana n- arès

d'actions qul possèder: Pour r toujursq aucunsen3 prgpr are aa pas'p us
de cent-cing uante .oix;et tous proprietaires d'actônsresidant dans la rovme
ou ailleurs, pourronltoter par poUe;ur s ui ell o éux e jgent apropos
pourvu que tel procureur produise de la part de son ou esescnutituants une procu-
ration par écrit dans les teimes ou ,à i effet suivant> est a-savPire.

"Je, de un des propriétaires du
chemir à lisses (r aitroad). dU Sa nt Laurent et de 'Atlantique; nomme et consti
tue par le présent demon
procureur, pour en mon nom et en n absene teet donnermon assentiment
ou dissentiment à aucune afire matiére: ou ose relatie à la dite ntrprise qui
sera nentiônnée ou proposée, à toute assemblée de propnétaires dans ladite
entreprise·ou atcune dmeires. de telle manere que lui e dt
le jugera à propos, selon;sdon jugement et opinion, ppur a ntage dela dite entre-
prise, ou aucune chose y êlative.' foi de qIoi jaappos mn seing et sceau
à la présente, ce ourde dans
l'année

Et telle voix ou voix données par procureur seront aussi valdes que s'tel pr
pal ou principaux avaient voté en personne; et toute question election des;offi-

ciers nécessaires, ou toutes matières ou chose-s qui seront -propsees discutes ou
considérées dans, a cune assemblée publige des :propr taires qui, se tiendra en
vertu du présent acte seront décidées par agnajonte es Lox des votans alors-pré-
sents ou des voix données parprocureurs commn usdit ýAucun propn-,

étaire s il n'est

XXIV. Pouru toujours, etqui soit statue 'qu'aucun propr étaire qui ne sera ujet n dc sa

pas sujet né de S Majesté ou suje naturahsede a Mgesté par acte du- parle- ase

ment britanniue, ou par acte du. pa enntde cette pronce nepourra être -élu président, onou ptrésorier de l

président ou trésorier de la dite corporation. t corpora-

XXV. Et i soit statué, que ulctionnai dela dite ompagnie de pro- Nul action

priétaires ne sera enaucune manieregresponsableOUobligé de payeraucune tte responsabe

dûe par la dife c mpagni , eau-del monant de esou eusactions, a audla

capital de]a dite ompagnie, quine sera pa pay capital du sur
se actions.
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La première XXVI. Et qu'il soit de plus statué par l'àtoiité susdite, que la piemiêi.e asseiàL-
aIsoaes lep. blée générale des propriétires pour inettre éet 'ate à-exécutiôn pou-ra'se teriràP
pritairepour- palais de justice en la cité de Montréal, aprèsla, souscription.de cinq'cents, actiorí,

salasua clans la dite entreprise, potiru qu'il en sera donn avis puble pendant. deur se
1 ot.maines consécutives'dans la gazette de Montréal, et dans au n autre p'apiçrp:

blié dans la langue française dans la cité de Montréal ;'ét'à teller preniière aemi
blée générale1ls propriétaires aásemblés avec tels procùretirs qui serânt p'résent
choisiront neuf personnes, dont chacune sera propriétaire de cinq adtions ou 'pi s
dans la dite entreprise, dont; cinq ou plus formeront 'un omité' pour 'la régiè'deši
affaires de la dite compagnie de propriétaires, jusqu'à la nomination ,cove nable
de directeurs, tel que ci-après'pourvu par le présent, et tel comité aura les;és
pouvoirs et autorités que ceux conférés ci-après au' dits directeurs, et sera sujèt '
aux mêmes restrictions et au même contrôle.

n sera convo XXVII. Et qu'il soit statué, que le dit comité convoquera une assemblée :érie
que ue a - rale des propriétaires, pour mettre le présent acte à effet qui aura lieu dans lasemiblée én-r 'puleqidnlact
rale aes pro- de Montréal un mois après qu'une moitié du fonds capital 'dont la prélèvement est
avis et autorisé par le présent acte aura été souscrit, avis publi'c en étant donné dans le ga-"
que moitié du zettes de Québec, Montréal et Sherbrooke, et'dans aucun autre papier publié encapital aura lîu

gSouscrit, lanue française à Quebec, Montral et Sherbrooke, .à laquelle assemble géne-
poun rale les propriétaires assemblés, avec tels procure'urs présents, choisiront treize
treze dîrco- personnes, dont chacune sera propriétaire de pas moins de vingt actions:dans la

dite entreprise, pour être directeurs dela dite compagnie, de lamaière ci-après or
donnée, et ainsi qu'il sera ordonné de temps à autre par, les propriétaires, e à
telle assemblée générale les propriétaires passeront telles -règles, règlements et
statuts qu'ils jugeront convenables, pourvu qu'ils ne soient pas incompatibles
avec le présent acte.

l sera choisi XXVII. Et qu'il soit statué, que dans le mois de Janvier dé chaque année, l
un bureau de se tiendra une assemblée générale des propriétaires, pour Choisir de directeurs

ois"de a au lieu de ceux dont la charge pourra alors être vacante, et pour transiger en ge
j.anvierde néral les affaires de la corporation ; mais si en aucun tens il paraît & onze ou plus

de tels propriétaires, possédant en tout cent-cinquante actions aurnoins, que pour
Il pourra être exécuter plus efficacement le présent acte, il ést nécessaire qu'il y ait uné assemble

° spéciale des propriétaires, il sera loisible aux; dits onze propriétaires ou plus d' e
spéciales des faire donner quinze jours d'avis au moins dans les gazettes susdites, -ou de tell "
proiaares, autre manière que les dits propriétaires ou leurs, successeurs le prescriront et ré-

gleront à aucune assemblée générale, faisant mention ans tel avis du-temps et
lieu de la raison et de l'objet'de telles assémblées spéciales respectivement- :et ls
propriétaires sont par le présent autorisés ' -'assemibler confornément a-tess
et à procéder à l'exécution des pouvoirs à eux conférés par cetIacte, à l'égard d-,

matières
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cidant qels de dits teie dlirdctêiir Šél~e~ egtiongàliâ ïêr foisñmsIén entpt
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toujours 'que telle sortie d'office n'adr4á àäd'ff&t 'ànfiòi üq~ es eprs pro reius.

sents à teiè asembie èdeè1 àe t à ellé ~aa èdà êté liueâ.Pràio
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XXXI. Pourvuoujours e qui tt staté qu aunre on ra Acune per-

quelque hrgelace - mpo su sea conre o eeuet
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ne- pourra tre
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rssembe XXXII. Et qu'il soit de plus statué, qte chaque telle assembée; générale aura
le pouvoir de nommer pas plus de trois auditeurs-pour.examinertous les comptes

trois aumiter d'argent employé et déboursé raison de la dite entreprise:par le trésorier,..rece-
tous comptes veur ou receveurs, et autre officier ou officiers qui seront nominés par le ditMcomi ,
d'argent dê ou par toutes autre perSonne ou pei'sonnes- quelconques, employées par eux ou

unom concernées pour eux ou sous eux, dans: ou pour la .dite entreprise, et à cette
de la dite Cor-
poration. fin elle aura le pouvoir de s'ajourner de temps à autre et d'n ieu a un tautre

commeeleiledjera à propos; et les dits directeurs assemblés par I'autorté
directeurs. du présent acte, auront le .pouvoir, de tems à autre, d'ordonner, tel versement ou

versements d'argent par les propriétaires de la dite entreprise, pour fàire face
Proviso. aux dépenses ou pour la poursuite d'icelle, que de'temps à autre ils jugeront

Manière d requis et nécessaires pour ces fins: Pourvu néanmoins, qu'aucun versement nex-J
s cédera pas la somme de cinq livres, argent courant de cette province, pour chaque.

sements. action de cinquante livres': et pourvu aussi qu'il ne sera exigé de versements qu'à
Pintervalle de deux, mois de. calendrier l'un de l'autre; ettels directeurs auront
plein pouvoir et autorité de conduire et diriger 'toute et, chaque affaire de la dite

compagnie de propriétaires, tant pour contracter pour et acheter des terres, droits
et matériaux pour l'usage de la dite entreprise,.que pour employer, commander et'

diriger l'ouvrage et les ouvriers ; et pour placer et déplacer les sous-officiers com*
mis, serviteurs et agents, et pour faire tous contrats et marchés touchant la dite en-
treprise, de telle manière qu'aucun achat, marché ou autre matière ne pourra étre
fait ou traité sans le concours d'une majorité de tels directeurs; et le proprietanse
ou les propriétaires d'une ou de plusieurs actions dans la diteentreprise payerônt

sa part ou leurs parts et proportion des deniers ainsi demandés comme susdit, a
telle personne ou personnes, mps et lieu que la dite assemblée genérale
ou tels directeurs fixeront et indiqueront de temps à autre, ce dont il sera-donn'
au moins trois semaines d'avis dans les 'gazettes, et dans aucun autre papier
publié dans la langue francaise comme susdit, ou de telle autre manière- que les
dits propriétaires ou- leurs successeurs fixeront ou indiqueront à.aucure assembêl'e

générale, et si quelque personne ou personnes .négligen.t ou refusent de payer sa
ou leur cote-part ou proportion du dit argeent à être' ainsi versé comme susd it, au

Pénalité faute temps et lieu fixés, et indiqués par telle assemblée :générale ou tel comité, telle:
de faire les ver- personne ou personnes négligeant ou refusant encourra une amende d une' son

n'excédant pas cinq livres pour chaque cent livres de ses ou leurs actions respec;-
tives dans la dite entreprise; et dans le cas que telle' personne on personnes ne,
gligeront de payer sa ou leur cotejparts des versements demandésicomme susdit
pendant l'espace de deux mois de calendrier après.le.temps' fixé pour le paiement
d'icelles, alors telle personne ou perisonùes prendront sa, ses ou ,le'urs actions :res-
pectives dans la dite entre prise, et tous giofits et avantages d'icelles;toutes les
quelles confiscations retourneront aux autres menbres de la dite compagnie de
propriétaires de la dite entreprise, leurs successeurs et ayant-cause, pour et 'au
profit des dits propriétaires à proportion de leurs intérêts respectifs.

XXH'i
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actions ou poursites quelconquesgui seront commencees qu e n es, - nu raiee la d ltes

toute ae écutionde on oatrneüialiéent 'elg i fre'etles -te és dPe

ropriétairées à l1égaru de la a ùuite de a dte entreprise ou cliemin a isses
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XXXIV t qi s sâtuéu élditeõ copanie dpoprietaires et leurs suc a compagnie

cesseurs,aürortt toujour. pouvoir e aiti-àaucunè asnblee eneral convoquée goe"déet

comme sudit; de destituer aucune pesorin&ou ersonnes nommees pour former soncne Piaur

-19P 
été, choisiet

tel bureau dles directeurscomme susditet~ d'en élire d'âùtres pour etre du dit bu- me°re d

reau des directeurs à la pace de celles qui'mourront, résigneront, ou seront desti- bureau des da

.. li. aet p r e eaua die

tuées, et de destituer tout rutre c eu teevoquer, et nommer une.

rer, amenderd ouchange uune des ègls etîd ànce ci dessus prescrtes à ame des

lPégard de leurs procédés entreeux (excepté seulement pour lamaere de convo- de mort

quer clés assemblées génér-aleset -le temps ét~ le lieu de telles assemblées, et la
manière de voter, et de noièr fleseconités, et àroW1t l päfiwo'dè faire telles
nouvellesrègles èginsst odnans pour lé b u e dt

compagnie et ssèr viteurs agents et ouvriers, pour a-onne et reguli re onstruc-
tmainti et sag du dithiii lises t

ayant rappoet; pourla bn idiiited toutes personies qelconques-voya P

geant sur ledit dhemin à livse (ai ouéñifiais usagéouo de's utres ou-

vrags ou- t-ani ortnt pa icélui -auèùnés iniardisseffets Oùú article ou.
autres denrées ; et d'irmposer et infliger telles a'nendésp6u confiscations raisonna-
bles aux ersonnes cþjàb1esdé lnfti~nd òglénuvll r èeè ~lements
ou ordonnances, selon q'il r fiell aaueu peerrae -

dant as la smnie de vingt-cinqre provmce, pour chaque
offense- tellesaendes et confiscations a etre prelevees et ecouvree par e voies

et moyens quòsntc apre iundn nes';lsieleross re1e>n .torô-
nances étant mispaecut sô e sceau é ninrde la digcomnpagée de prophoi - i
taires, der tie'bis au ]w oins deuxefôis dàais lestågazettés -êtod i.s :-tótn .aufre. -

papier publi daange frn è cs
la dite :comipapniieme propriétafrés ê-t-- tote et cund s ices o il sera

pesç dën d èsåeteaiéots foi ee

percu' es peageses

chiangements -ou eodiicatio et-lèdiëége s t donancês aàsi
faits etp uliés comme e o obie ue p our tùs p s ie> se ar elle
observés;etséitsuffiiauts di t&ute cou de j:sstice éqdtÀê pour Jus tfer
toute personnequi aura agi sous l'autorit- d'iceux.
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tr PTOpr, XXXV. Et qu'il-soit statuê, qu'il sera etpourra être loisible aux dits divezs
m propriétaires du' dit chemin à lisses (rail-road) ou entreprise, dé vendre et dispo-;

Pourront dis- ser de sa, ses ou leur action ou actions en iclu conforméent aux èg es et con
ps. ditions ci-mentionnées, et chaque acquéreur aura un double de l'acte de vente ou:

transport qui lui sei-a fait et un doublede tel-acte dûment exécuté. par levendeur
et l'acquéreur, sera remis au dit çomité,ou à son secrétaire pour le temps d'alô> s,
pour être déposé et gardé pour Tusage de la dite compagnie, et sera enrégistré
dans un livré ou livres qui seront tenus par le dit secrétaire à cette fin, pour quoi
iln e sera pas payé plus. d'un schelling et. t-ois deniers éourant, et le dit secrétaire
est par le présent requis de faire tel enrégi strenent en conséquence,; et tant-que
tel double de tel acte ne sera pas ainsi remis au comité ou à son secrétaire, et dé-
posé et enrégistré comnuie il est ordonné ci-dessus, tels acquéreurs n'auront aucune
part ni parts dans les profits de la dite entreprise, ni aucuni droit dans la dite ac-.
tion, part ou parts payées à telles personne -ou personnes, ni aucune voix comme -

propriétaire ou propriétaires.

Formule de XXXVI.. Et qu'il soit statué, que la vente des dites actions se fera dans là
ctis forme sivante, en changeant les noms et qualités des parties contractantes, selon

que le cas le requerra.

"Je, A. B. en, considération de la somme de ,à moi
payée par C. D. de vends, cède et transporte par le
présent au dit C. D. , action (ou actions) dans le
fonds du "chemin à lisses (rail-road) du Saint-Laurent et de l'Atlantique," pour
être tenues par luile dit 0. D., ses héritiers,ý exécuteurs, -curateurs, administra-,
teurs et ayant-cause, sujetaux mêmes règles et ordonnances etaux mêmes condi-
tions que je les tenais immédiatement avant l'exécution du présent;, et moi le dit
C.D. jecoýnviens par le présent d'accepter les dites
(action ou actions) sujettes aux mêmes,, règles, ordonnancës et conditions. En
foi de quoi nous avons apposé nos seings et sceaux ce,
jour de - dans l'année . .

Les directeurs XXXVII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et porra être loisible à et pour le.dit
prront no bureau des directeurs et ils sont par le présent autorisés à ch oisir, et nommer de

rier et un.se. temps à autreun trésorier ou des trésoriers et un secrétaire ou des secrétaires dd
crtaire, etc. la dite compagnie, en prenant pour la due exécution de leurs offices- respectifs

telles suretés que le.dit :bureau des directeurs jugera. convenables ;- et tel secré-
taire entrera et gardera dans un livre propre à cette fin un tableau vrai et correct
des noms et lieux de résidence des divers propriétaires du dit chemin à lisses
(rail-road) ou entreprise, et des diverses-personnes qui-de temps à autre devieni.
dront propriétaires de, ou qui viendront à. avoir quelque droit à aucune.action ou

- actions



actions en. icelle -et un êtat de t ou les actes procédes et pations deladite

compagnie. de -popriétaires, et du cote por e temps d alors en vertu et sous
liautorité dii prset e acte.

XXXVII Et uil soit statué, qu il seraet pourra etre loble a a dite com- La compagnie
de propneaes

pagme de oriétaires leu-s successeurs et ayant cause de temps a autre et oen stbir
tout te i s de demad exiger, de prend;eet receoir pour leur rpre eis taux
usage et avantage por touee t a-ticles, niarchandiset denrees d aucune ete, qui passe-

espèce quelconque, transportés surr e dit chemnaasses al-roa cg ivres m.tc

cours de cette province par tonneau pesat, et pour chaque passager trente schel-

lings courant, les dits tauk à être payés respectivemet pur tout la tane de e Ltaux.

uuis le fleuve Saint Lauren jusqu'à la lignefrontierecoémmeusdit, et ainsi en.
ortion urclaqüanmille de la pdite distce et seéntpays à, elle per-
n ou personnes et à telle place ou aces pres du dat hern lisses (rai-

road) de telle anière sous tes règemnts qu te compagnie e propr e-
taires ou leurs successeurs>régleront et ordonnront, et, en cas de efs ou e ne-

gligence, de payer tels ta u i a ande a
personne. ou, personnes reposees 'à les reeir comne ssdtl die oipagnie
de propriétaires pourraen poursuire le recouvrement anaucune cour ayant
jurisdiction compéntene oula personne o les personnes auxquelles e its droits
ou taux devront être- payés, ppurron t e s pa e en autnsées a
saisir et détenirtels effets, articles, archandises ou denrees pou u a 1egard
desquels ls diroits ou ýtau.devioi4 ttr a t ls re .jusquau
paiement dice 'et dansi interalleÀles di ets, artil es marchandiss ou

autres denrées seront a sisdu pro riétaire eux e dit ompagme de

propriétaires aura plein pouvoir, deteips à autre, a une assemblée genérae, de
baisser et réd uire tous aa ucunr des dits droits ou -tau et de les rehaus ser
mais non au-dl es s ti sUS, s q a chose
sera jugée néecessairepoures intérets ae dia entre

XXXIX Et afin d pouvoi es p ts clairsdela dite entreprise: emontant
9s;ý S.dés profits- de

qu'il soit donc'statüe que la dite comp e ou. comité .pg régie es aairesX e eoitcom-

la dite comnagif era et ilr i 'e par. ler apru> don ai nill pagieer

ment et préare un compte v dèle 'étdétaillée g rba lnc u etrdntimeoîtt touPae, P n . --par-es,,ans, eso
jour de Novembre de chaque annee, es deniersz Prele seper para ite egmco taa

pagnie o pare lcomitéo le tréorier de l die n eou autrement our se t

l'usage de fla dite compgmë sous I'autorit du prasnsa' e dés' frais et s

dépenses pour la construction;confection, ntret, népar.tno moditedes dits
ouvraes, ede tou les a sd de ite gn'
dit comité 't lors 'dèsd ssenibTéès'dès ét re 4aditeneprise qu saienet

,usaaed -la* ' -SUS, au Qr a rr.r.éoq

être tenues de tes autre comme sus ou 'out asse i ce pa ou
nemet
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inient, il sera déclaré ün dividende stnr lésprofits claire de la dite·entreptise,

ihoins qu'il ne soit autrement'ordonné par ces ass'emblées, ét tel dividende' sera'
raison de tant par action suri es diverses actions que possèdent les mnibres d'icelle
dans les fonds réunis de la dite compagnie, de la manière que telle assemblée.où

rro'so. assemblées jugeront à propos de:régler et de déterniner : Pourvu tôùours'qu'il
ne sera déclaré aucun dividende-uiàura l'effet dé réduire ou affaiblir"en-quelquéý'
manière que ce soit le capital de la dite compagnie, et qu'il ne sera payé aucun divi
dende sur aucune action après' qu'il aura été fixé un jour 'pur le 've-sement de de
niers relativement a icélle jusqu'à ce que le dit vérsement ait:e lieu.

A rexpiration XL. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que depuis et après l'expiration de la
dc le première année entière qui finira le trentième jour de Novembre après que le dit che-
année qui fini-.. . - , î ._ ; : , _:ra le 3poc- No- min à lisses aura été parachevé et ouvert, les différents taux accordés par le présent

eàit e.le- acte, seront annuellement t déterminés d'après' le montantque ~~~~ ~s cëMië di 1b nuleet càu né él&
min e isses s que la dite compagnie aura déclarés pour Pannée précédente;c'est-
at a à-dire, si la dite compagniea déclaré pour l'année précédente un dividende 'n'excé-
Les taux se- dant pas six livres courant par' action sur toute et chaque action dans la dite entre-:

ert-i,.n'- prise, la dite compagnie serae t e est par esent autorisée et elle aura1lepouz
e montant de.s voir de demander et recevoir des taux n'excédant pas le maximum de ceux accordés
auront éé- par le présent acte, mais lorsque et aussi souvent que la 'dite compagnie aura déclaré
clarés- dans pour l'année précédente un dividende à un montant plus élevé que six' livre cou-
denc. rant par action, la dite compagnie sera et elle est par le présent requise et tenue dé
Il sera payé payer comme taxe au trésor provincial, 'une moitié d& produit 'net du dit chemii à
,"2e"mt lises (rail-road) accrûe en sus' et au-delà de la dite somme de six livres par part
en tout le rro- payable en premier lieu aux dits' propriétaires.
duit net au- rpi.a es
dclà de six

livres par part. XLI. Pourvu toujours, et qu'il soit-stat'ué, que daùs tous les cas où il y aura une
2°és fraction dans la distance 'dans laquelle tels effets, :articles, 'marchandises ou auti-e

denrées ou passagers auront été voiturés ou transportés sur le dit chemin à lissèis?de mille et deD
tonneau dans (rail-road), telle fraction sera, dans le règlement de tels taux, rép'utée et regar-
ladsanc dée comme étant un mille entier, et que d'ans tous les cas dans 'les'quelsil y auradaslaqu-elleles erets et une fraction de tonneau dans-le poids de tels effets, articles, marchandises ou áutres
pass"g*ds -u. denrées, la dite compagné de propriétaires demandera et' endra les -dits taur"rés.à proporti des quarts de tonneau qui se trouveront dansLla'dite fraction ; etdaïis

tous les cas où il y aura une fraction d'un quart de tônneàu, telle fraction sera ré-
gardée et 'considérée comnie étant un quart.de tonneau entier.

La conic XLII- Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'il sera' et purra être loisible a l
de propriétaire dite compagnie de prpriétaires, leurs scrccsseur et ayant-cause, de temps àutr-I)ourralitiredes tcopa -psucesi 'u e7dèt n;,;â a" t,
reelments. a aucuneassemblée générale des dits propriétaires, de faire tels statuts'ou" status'
° pour établir 'et fixer le prix, ou la somme ou les prix ou les sommes d'argenît gié

seront
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seront exigées etprises pour tranp d paquet iexcedat pa ent-i3cts transport ds_' , - - 7, - . . e tssur l zivres-pesant; comme susdt u ed cees a oad ouaucune partie
d7iceluiselon q'is e eront convenab e lisonnae ; ue iteompagme iss
de propriétaires, eurs successeurset at dtemps a autregimprimeront
et afficherontouferont îpmpmre daffice das lurbureau et dans toutes et
chacune ides~ places ou serontpercus lese dits ou taux dans :quelque endroit
apparent, un pap ier împrneéæfsbisant tparticularisant÷le prx ou4aiomme ou
sommes d'argent qui seroteigeeso prss pour l1ansp rt denfels paquets
n'excédant pas cent vígts hvrs pesant comme susdit sur ldi chemnn -lsses,
(rail-road ou sur aucune part acelu

XLILEtquil so 1t statue que la dite compagniede propriétai res, sous six mois Ariexpfr ao
de calendrieraprs qu'aucune terre aura été pñse our l'usagedu dit chemin à oCù,.
lisses (railkroad)hou:entreprise, divisera et asparera et tiendra constammentdiisée precs
et sépareelterre ainsi prise, ds terres ou tersein ad acnspr e tefs
tranchée, je ou autre enclossuffsa.nts, poi arreter les ochon rnOQtOnS et autes e xèccs

-r qui avoishaque-

bestiaux lequels eront fa e placs s terres ou erreins qe la d te om
pagnie de propriéta res aura acquis, ou q luauront été;trainsportés ou -dont A elle
aura eu la proprété comme susditet l te compagne de tempsàautre, a ses pou oi
propresrais et depensmantiendra et entietiend. en tderéparations sui- es
santes, les dîtes clotures fosss tranchées - etees et autres enclos amnsi lacés et
faits comme susdit -- ~

XLIV Étqu'l sit satu,. a cose -~- - Lcopgnic

XLIV Et u Esit satuéquaussitôt que lacoepourra .e faire- conveilable- L a
ment, après la confection didit Ichemin i lisses (ail rod) où enfeeprise lå dite ""°s
compagne de proprietaires tl fera mser et-tera.posererentretiendra constamment s se; e.ty rer

-t jâ tece ýgaentî-

après des pierres ou borne~,su lsque1es il~ aur des mscrygtions eonvenablesierres
marquant la distaancé sur leddié ou les.etésdl icellesala ance ~è~ d!anmill l'ne rscriptinsd t .- - - -- --- - - - - convenal:.

deanch jeautre arquant les
distances

XLV et qu'opil sôit tt u~adt opgi eporéars er sScs Le tre
XI s r L

seurs et ayant-cause feront et s sont par le prsent eqisconandés de fre
d- déon-lis" "onner es s santes par n ou. pluses ca m ntsaunmontant n auo

ou à desmntantssisans, leur 'soer deeeur en cteui pour erepâs de f
d'alors; des, deniers a, êerélevésenverá uprésentactepourladue etd d t éeur
exécution des deoirs de tels trésoreî, receveur et coecteur, dans son lu oce

faits-c -m-e':- -j.î .et offies res ci-emn

XLV Et. attendu que dierses personnes ontsousent oupeuvent i -après La compagnie
souscrire- pour aaner de largent pur fe tur. le-fns1 seåît ate ;-qwii fit °"
donc-statu- queAles diverses personnes qiiiowt suset ouqui souscrioùtéc-après teurdtaei 

pour eursarts.
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pour avancer de l'argent pour: la contruction et entretieni du dit éhemin àliiàes
(ril-road) et autres ouvrages liés à iceli, paieront et élles sont par le présent r- -
quises de payer la somme ou les sommes d'argent par -elles sousèrites i-espèctiv
ment, ou telles parties ou proportions-d'icëlles doùt la ~dite compaknie dé pi-pie-
taires demandera le versement d'e 'temps àautre,sous l'autoité et en vertudes pu-
voirs et injonctions du présent acte,à telle personne ou personnes, et à tels téemps et
lieu que fixera la dite compagnie 'de propriétaires, ou le dit c6mifé. de la inanier&ci-dessus prescrite, et dans le cas'où quelque personne ou personnes négligeroht'
ou refuseront de laire tels versements de temps à autre et de la manière requise à
cette fln, il sera loisible à la dite compagnie de propriétaires de poursuivre pour lerecouvrement de telles sommes d'argent dans aucune cour dejustice ayant jurisdic-
tion compétente.

Manière dont XLVII. Et qu'il soit statué, que'toutes les amendes et confiscations imposées -ar
le présent acte, ou qui seront imposées paraucune règle, ordonnance ou statut qui se

ences en ront faits en conformité a icelui (desquelles règles, ordonnances ou statuts lorsqu'ils
actescront seront produits, tous juges sont par le présent requis de prendre- connaissance'j)levées et em- des quelles amendes et confiscations, le prélèvement etIle recouvrement ne sont passpécialement réglés par le présent'acte, seront sur la preuve de l'offense, devant un ou

plusieurs juges de paix pour le district soit' sur la confession de la partie ou desparties, ou par le serment ou affirmation 'de 'tout témoin digne de foi: (lequel-ser-ment ou affirmation tel juge ou juges sont par le présent autorisés et requis 'admi-
nistrer sans honoraires ni rétribution,) prélevées par saisie et vente des meubles eteffets du contrevenant, par un warrant sous le seing et sceau, ou les seings etsceaux de tel juge ou juges; et toutes telles amendes, pénalités ou confiscations
respectivement imposées et infligées par le présent acte, ou dont il autorise l'imposi-tion et infliction, dont l'application 'n'estpas spécialement.réglée par le présent, sera ut
payées entre: les mains du trésorier ou receveur des deniers à être prélevés ehvertu du present acte, et seront appliquées et employées à l'usage du dit'chemin'àlisses (rail-road) ou entreprise,. et le surplus des deniers prélevés par telle saisie et
vente, déduction faite de la pénalité et des frais de prélèvement et du recouvre-
ment d'icelle, sera remis au propiétaire des effets ainsi saisis et vendus; et si les
dits meubles et effets ne suffisent pas pour prélever la dite' pénalité et les dits fraiet dépens, le contrevenant sera envoyé à la prison commune soit du district dèQuébec, de Montréal, ou dé Saint François pour y 'demeurer sans 'être' admis àdonner caution pour' tel période de temps n'excédant pas un 'mois, qué le dit jugé
ou juges jugeront à propos, à moins que la dite pénalité ou confiscation et tous lesfrais en dépendants ne soient payés avant l'expiration de ce période de temps.

qmi se croiront
Lcs ~ XLVIII. Et qu'il soit de' plus statué p~ar-l'autorité susdite, que si quelque pèiensonne ou personnes se croient lésées par quelque chose faite en vertu du prsent acf

par,
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p actoutete eo o personnespourron sou quatre a
mois de calendrier, à onte e n p gesi de. ai en leurs o
sessions généralesôu :de uaniér q téetiendfont dansreopour le distCit ce.

XLIX Et qu ' tsoit deplus statue pari t s , que si quel4ue
poursuité est irten ee co mencee ce Pesone ou personnes
aucune chose faite ou a faire en con grmitdu presentaate ou dans P'xécutio
des pouvoirs etde l1autorite ou, des orres ou jctionse ides donnés,ou ac-
cordés, toute tel e action ou poursute sera nteT commencée sous six'mois
de cal-endrier apres la commission dat ou dansle cas "ou i y auraiitoöntmnûa-
tion de dommages alors sous sr moîs de calen rier aprés la cesstion déèls don
mages, et pon pres et le deferdeur ou les defemdersdanstelle actinou pour-
suite plaideront pourront .laider'ssuýegenerale et 'donner le présent acté et la
mat re secie enpreuvedas aucun proces 4quse;fera a-dessus alle'uantumatièren accil eetpaie,;sse~p ets, il De , a.ontate coformlte etsous'lautorite" du ~resent acte 'tsI pëtquetea
été le cas, ou: i aucune action oupoursuite "est intentee apres e temps ams limité
pour li' ite"nter, ou sie demandeur ou les demnàd'eurs abandonnent .ou disconti-
nuent sa ou leur action ou poursuitepes que le défendeur ou les d au-
ront comparu oule ugement estônne contre le demandeuroules demandeurs
le defendeur, ou les de.ndeurs auront tousleurs frais, et auront pour le recouvre-
ment d'icéu tel r'emede que tout défendeur ou defendurs a oulorten pareion cas

pr 1 oi

L. Et qu'il si statué qu'il sra et pourra être loisi à l dite comni de La compn

propriétaires, dans la constrtiôn et coiféétion du dit 'hern a' lisses, (airàd d ator.
): : - - prenare t oUtedle prendre 'et d'pp er~ a'usage diceluiutane ere couverte paries eaux particde torres

de la riviere Richeu ou d terre? cou tepar les eaux.dufleuve SaintLaurent, ° arcotiv,~~le eaurl St.ý. à.t;àrt
ou d aucune 'aufteirere ou ruisseau.te rlënt respectt q il en fa.dra our art:ou au
la construction etconfection; u f usage lsfacil; d elui et 'y contuie des e poarpu
quais, jetées, lans'inclines grue turs a qensoia
e jugera convena e : Pour vu tou oursq rie d n utete lnteuodans e.é a cbeminque~~nerude~~e'qui, eèst cdieu ans l: -pn-'s~dsent acte ne s'eter ou;ne era ntendu s étenS àmautoaer la. ai*e- "miýdî ýo neSerý Ètendu«..setei &: ùaýüoÈl dite -cômpae5nie ISS
(le propiéfairs àrendîe a appi-d ri por då s dÙ idliiiàVs' Pro so.
(rail-road) ou pourle faire ou pour le 'constrùre, a neartie des bords de la
rmere Richeleu;ou aes terressurlesqueHesses eaù x è'epandëntå à unerdis-

tance moindch jii%1'(latie cents i mesu.re ångli eaFuèssu díot u
la dite rivière Richelieu au dit port de Dorchesterou Säinñ ea ài moins que c
ne soit avecY1aprobation etde consentemet des comussaiommes ensveru
de l'âcte passe.d ansda troiieme an du rege de a a , sle roiGeoree
Q uatre,èhapitre ~ar~tet-en u re caa Ta dite ï,lädeSaint
Jean au bassmi d Cambly oua ou prs d le m a une dis ce momre quetrois

22milles
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milles du pont traversant la dite rivière Rlichelieti dans le comnté de Chambly, dan.
la dite ville de Dorchester ou Saint Jean' ordinairement nomme le pont de Jones,ê
moins que ce ne soit avec le coisentement des propriétaires d'icelui.

Le chemin à LI. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que la dite compagnie delissessera pa ropriétaires pour avoirdroit au bénéfice et aux avantaoges 
-qui ui sont accordlpar

certain temps, le présent acte, sera et elle est par le présent requisede faire et achever le ditichelnn
à lisses (rail-road) depuis les eaux navigrables du fleuve Saint Laurent jusqu' Iý.

r et acte ligne provinciale susdite, de la manière susdite, sous dix années à compter dé la
passation 'du présent acte, et si le dit chemin n'est pas ainsi fait et ahevé dans la
dite période de temps, de ianière à ce quele public puisse s'en servir comme susditalors le présent acte et toute matière et chose y contenues, cesseront et-ser'ont èn-
tièrement nuls, et de nul effet: Pourvu toujours, que si le chemin -àlisses (rail-roâd)
ci-dessus premièrement mentionné comme conduisant du chemin à lisses (rail-
road) autorisé par le présent d'être construit à la dite-ligne frontière'dans le toivù
ship de Stanstead ou ailleurs dans le comté de Stanstead, n'est pas aussi achevé
dans la dite période de dix années de manière à ce que >e'public puïsse s'en servir
comme susdit, alors le présent acte et toutes: matières et choses y contenues ces-
seront et seront nulles et de nul effet en autant qûe le dit chemin à lisses(rail-road
joignant avec le township ou le comté de Stanstéad y est concerné: Ef pourvu
aussi, que si la branche du dit chemin à lisses. (rail-road) 'conduisant de la ité- de
QuébéeC au dit chemin à lisses (rail-road) comme susdit, n'est, pas faite et cdmpl
tée, pour l'usage du public comme susdit, après une période ultérieure de di
années, alors le présent acte, et. tout ce qui y est. contenu, cessera, et sera entière-
ment nul et sans effet en autant que la dite branche y est concernée.

compagie L. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie soumettra annuellement aux trois
a"sdev°nt e"branches de la législature, dans les premiers quinze jourslégislature un chaque session du parlement provincial, un compte détaillé et particulier, et affirmé

compte détail- 1 . ý
l avec un état sous serment, des deniers qu'elle aura reçus et dépensés sous l'autdrité du présentdu nombre de acte, avec un état du montant du tonnage et du nombre de voyagerurauront
tonneanx et de r'u
passagers qui été transportes sur le chemin susdit.
auront pass6
sur"it ch LI. Et qu'il soit statué, que rien de ce qui est contenu dns le présent actemin à lisses.
Rserve des n'affectera ou ne sera entendu affecter en aucune manière ou façon quelconque, les
droits de la droits de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, ou d'aucune personne ou percouronne et
d'autres indivi- sonnes, on 'd'aucun corps politique incorporé ou agrégé, autres que ceux mention-
dus. nés dans' le présent acte..

Acte public. LIV. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que le présen acteera
considéré et regardé cormme étant acte public, et comme tel il en sera'judicia
ment pris connaissance par tous juges, juges de .paix et autres, sans: qu'il st
spécialement allégué.
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VICTOR I R GINÆ

CAP. XXVI.

Acte pour continuer, pendant un temps limité, les divers Actes y men-
tionnés

[29 Mars, 1845.]

A TTENDU qu'il est expédient de cotinuer pendant un temnps limiléç les Preambue.
divers actes ci-après mentionnés, qui autrement expireraient avant'la;pro-

chaîne session-du pariëménprovincial: qu'il-soit n dnsé quencestatué par là Tr;ès-
Excellénte Majesé de là IReine;:par et;:de :l'aiis tt du.ot'scntenieÉd t onseil
législatif et dé l'assémblée'législative de lap roviýncez dú Ganad;, constitûés eét
assemblés'ei 'vertu et sou l'-itÔrité d'ùn acte pasdédansie p Iåexét'duio acumne-
uni de la Grandè-Bretagne et d'Irlande, intitulé-: Acte pour réunirles'frot rices:du
Haut et idw Bas-C-ada et pour 'le gouLvernement ' Cnada et ii: ést ýa ces

présentes ýstàtué-par' la dite auitoÎité, qe les :divers actes ci-aprèsdettföniiés,
savoir: l'acte de la législature du:Bas Canada, passé dans la neuvièmêà héè dÙ Acte du B. C.
régne' de Sa Majesté le -roi Geoî oee Quatre, etintitul: Acte nopo ru iVa.
cficacemnen» â 'extinct'ion des hypothiéues secrèetes sun: les tòrres, <ju'n'a étéj ù'iöi.
en uscige dans dette provinc; et acte de làîie légsatue passed an s menie Acte du B. C.
année 'du mnie~ règne, et intitulé :Acte pour enmffcher le débitèúrsfräululâ.v de , °°.v ea CP.

frustrer leurs~ créanciers, en certaines parties de 'cette pro'ince'; et -l'acte, de là dite
législatuiré, passé' dans: la 'même année du même'règ~ne, et .intitulé: Acte p~ouï- .Acte du B. C.
faciliter les procédures contre les biens et efeats des débiteü2rs 'en cértains e t l'acte åsG°°.IV CaP.

de la dite'législature, 'passé dans là même année 'duinême ïègnet:èt intitulé :'Àcje Acto au'B. C-
pour la cdnservation de la p>éche au -saunioñrl'ans' les corntéë de'Cinii*llis ht '1' 9 Ge. V
.Northumiberand' et l'acte 'de. la dite législature asia'siàfeòd âá'edii o Vc

règne de féu Sa Majesté, et intitulé : /acte pour'encauraga--lä destructiodn läp " A c c'BG

lopiGuil. IV ca.

et l'acte de 'la 'dite législature, passé dans la sixième année du mneèrèeoeet 6'
ntté:Atepour réo'ler les honoraires déyro>e~nily e& av l ' ' deed>Bi

dans les campagnes, comme «reffiersou huissiers en certains cas; et l'acted la dite 19dlégislature,

22*ý4n-ýà. mm n âèîè;e'''e
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A u. c législature, passé dans lam année d mme ène, et intitulé: Acte pourpour-

.Ac~ <u ~ c.lé'isatue, an lamêm 4  rald~~ ,~ l'ct l dite e passé
5. voir au trtitemenit'2miédical des ade t léislature pas

Acte u c.c. dans la même session, et intituléJ: cte:pour abroger un certain acte .y mentionné,Gn.1 caP. et pour remédier plus efficacemènt à'divers abus préjudiciables à l'agriculture; etl'acte de la législature du Haut'Canada, passé 'das la onzième année du règne
Acto du n. c. de Sa Majesté le roi GeorgeQuatre, et intitulé:- .cte pour autoriser les sessions
0.V° de quartier du district de Home, à pourvoir au soulagement des aliénés et des indi-

gents dans ce district;, et l'acte de la d.ite législature, passé dans la troisième
du. *année du règne' de feu Sa Majesté, le roi Guillaume Quatre, et intitulé: Acte pour

3. I continuer un acte passé dans la onzième année du règne de feu Sa M jesté, intitulé:
"-dcte pour autoriser les sessions de quartier du district de Home, à pourvoir au
soulagement des aliénés., et des indigents 'dans ce district, et pour étendre les disposi-
tions du dit acte aux autres districts de cette province;" et l'acte de' la dite législature,

Arte du Il. C. passé dans la sixième année du même règne, et intitulé: cte pour abroger un
acte pasSé dans la quarante-neuvième année du règne de feu Sa Majesté le roi
George Trois, intitulé: ".Acte pour encourager la destruction des loups en cette pro-
vince, et pour établir de nouvelles dispositions pour exterminer ces animaux destruc-

At du H. 0. teurs" et l'acte de la dite législature passé dans la troisième année du règne de
Sa Majesté, et intitulé: Acte pour, autoriser le préèvement d'une certaine somme
d'argent dans le district de Xiagara, aux fins de payer les dettes du dit district. et

Acte du Cana- l'acte de la législature de cette province, passé- dans la session tenue dans lesdla, 4 ct 5 Vizt.
ca.3. quatrième et cinquième années du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour

régler les péclieries' dans le district de Gaspé;" seront, et les dits actes sont par le
wu. présent ,continués, et demeureront respectivement en pleine force et vigueur

jusqu'au trente-et-unième jour de Décembre, mil-huit-cent quarante-neuf, et depuis
lors jusqu'à la fin 'de la session alors prochaine du parlement provincial, et pas
plus. longtems.

MONTRÉAL :-Imprimé par STEWART DERBISiaRE et GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.
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Cd A P . I XXVH

Acte pour mender lOrdonnancee et FActe éniionnés, concernant
lEnregistrement des Titres. des Biens Immeubles, dans le Bas.
Canada, ou des Hypothèques dont<ils:sont:grevés.

. 29 Mars, 1845.]1

A TTENDU qu'il est expédient de 'rendre moins difficile et dispendieux Preambule.
11'exercice ou la disposition. de certains, droits, et.de$fciier~ d'avantage l'en-

registrement de certains titres relatifs aux biens-immeubles .dans4.eas-Canada, en
amendant et en abrogeant certaines parties de POrdonn'ancedu gouyrnéur et..con-
seil spécial pour les affaires déla ci-devant province du -Bas-Canada, passée dans la oane
quatrième année du règne de Sa Majesté, intitulée: Ordonnance qui.prescri et Vrègle vic. chap.

le mode d'enregistrenent -'les titresde terres et héritgesdes imeubles ouuiens-fo
et des charges et hypothèques dont ils sont grevés, t pour modifier et amnéliorla li.à
certains égards relaticement: à 'aliénation et :aux hypothèques des biens-fond;s, et des
droits et intérêts acquis-en.iceux; et d'unacte passé dans le parlement de, cettepro- Aete v ic.

vince dans la septième anée, du règné.e .Sa- Majesté,-intitulé:;4.cte pourC.ameder ea.

une Ordonnance pourvoyant à.tenregistrnent 4e.itres desbiens-immeubles ou des
hypothèques sur iceux ; ét. en outre pour prolonger ledtemps accordé par la diteordon-
nance pour l'enregistrement de cetains droits; qu'il ;soit enconséquence statué par
la Très-Excellente Majesté -de la Reine, par et de l'avis et du consentement:du
conseil légaégiieslative de la provincedu Canada, constitués
et assemblés:en vertu et sousJ,':autorité .d'un acte passé dans le ,parlempentdu roy-
aume-uni.de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé .cte pourrir es.provinces
du IIaut et du Bas-4anada, et pourle gouvernement du Canada et il est par ces pré-
sentes statué par la dite.autoit, gue chaque fois que l'en:éeistreiment aura lieu parA lars-

sommaire.en larmanière prescrite par- ladite ordonnance, tel sommaire.pourra être u
fait par toute.personne ayant un intérêt direct .ou indirectàle faireenregistrer, ou pourrontan

Par enregistrs.
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par le débiteur ou la partie grevée de P Ihypothque dont l'enregistrement est reet pourra être enregistré à la requête de la ditep'ar quu deladie -- ., personne, ou, d dt ,débtuo

ont attests. d parte grevée; que tel sommaire, pourra être attesté devant un notaire; Ou
dn bevant un comissaire, nommépour recevoir, e affidavits requis dans la cour d

<rauun titre , u evan unjuge de paix et tel notaire, commissaire ou jue '
vaudra pour paix, seront, et ils sont par le-présent, autorisés- iadministrer le sermtoutes lespar- ments prescrits par la dit doent la se

ties fore etefft - 1 e'or nnane, e teS, sermen2t ou sermentsz aroné a êforce et effet que si il. ouil avaient.été admiistrés par un juge dé la courdu banc
da ree, ou d'.ucune ,cour de circuit dans le Bas-Canada que l'enregistremehpar tel sommaire vaudra pour ,toutes parties intéressées a ti u' ae strme

Leroit een)aq sommaire aura rapport ; et que tout tel sommaireseon flc-pu-rra,ýsns'gistres sans autre preuve, être présenté au registrat dépt' p ,s
autre preuvc. quelconque pour enregistrement, et tre enre istré. put par aucune 'personne
Endossement ments sur lesquels il sera fond t eg , en.par ele.produisant les doc-
des titres, etc. an u est;e Sommaire demerera de' record ntre lesegr qui là dessus inscrira sur les dits docum etsE re-par sommaire, (mentionnant 'année, 'le mois,' le jour' et l'he de l's,-nregstré

et les lvres dans lesquels les entrées seront faiks,) et qui le certifiera esoug sa sinature; et pour telcertificat le registrateur aura droit à la somme un schelb etsi.x deniers courant. a om 'nýceJn,

Les somires Il. Et qu'il -soit statué, que tout sommaire fait dans aucune partie de cette ro-exécuts dans rin entdiS il etcettee pourra,en observant les formalités ci-dessus2 et sans'aucune aut frlievnepourront rIetrêr eé 4 -A. fôm ritee pro uelcnque, être valablement enregistré a requête ansrauce ,tre c crgns- 
'a acune -personne; quéf ré-s sans au- conque.

tres formalités.
Interprétation iI.- Et 'Uil, it • Stdonne a tx . E qu soit statué, que les mot' " douaire lé g-al et cO tu ir" en
motégaue ciquième section ou dans toute 'autre partie de ladite orddonnanceseront- enterduléal ,,cc°u- comprendre non seulement le douaire légal et couo a esile dotendus
i ordon- péfix ou conventionel; et-que cetteinterprétation s'ten'dra à tout transactio

effetes quis Par aucune femme mariéè depuis que la dte ordonnance a été' misé a
eft, et qu'il vudronte la même manire"que'i la dit ection eut compris'clairement,. et eut et 'estnée à 'comprendre le dou aire: pr'xo cneïineaS.i

bien que le douaire légal et coutumier.p
'Les femmes IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à toutefeaiée pour- et-un ans accomplis, de renoncer (relcase) à son douai e mari audovire;
àleurdouar, soit coutumier, soit"préfix sur aucun bien-fonds ou' 'immeuble quelaue arun acte (instrument) aéparé et postérieur à 'celui 'par lequel tel biènq, pouraavoir été vendu, transporté, échangé, donné, ou autrement aliéné, soit paronmnari seul, ou par son, mari'ý et elle-mêecnoitmn, tsi quetl éesoit, ou ait été fait avant ou après la 'passation dupréent r acte, oueavanta't

p set acè, oi' aprèàn



Ùprès le jour autiel la dtfe ord ae ést ev ienuen forée et l refdnciátion
(release) ainsi-faite au douaireè aùa' Iè mene féei d detelfe fémre1màrfiess
enfants, ses-héritiers,:ou'repréée n 1 ämf1o s ersôùxis quel€diqùès;ýts
légard-du douaire ttant conetionnélgue ott , queiladekoòiiiti(ese)
au douaire fàiteen vertu de la t -ciiiesctioni derla diteôdùn:rièe," oa-
rait en .vertù, de lan'dite -section äu dé da"trente-sept inmecetiônÉ,buú-'e toute
autre partie de la diteï- r ariò,:&i du présèntf te &uant ïux même parties et
quant au douaire 6lêgal '6u coutumier 1

V. Et qu'il soit statué, que tou registratéurse te mdese proeurerun nlmre uode four fa-
de livres suffisant et employer-a un nonbre suffisnt de copistes pour y entrer èt cmter era-ý,;, ýJ- , gistremnt detranscrire tous les titres, actes (strunents ;etdocuments, q auron't t depos
dans son Uuteau p&ur enregistreenteï e ónàa Ti3e; rd aant e0aT o,
dernier, en suivant Feordre d nmérôà d è esdéd bredrnier
lurnes réguliers, dans lordre des dtes et numéros de telles entrées, 'ét lèsquels
livres seront authentiqués par l'officier qu'il appartiendra-le tout devant être fait nsseront en-
par chaque registrateur, de manière à compléter P'enregisti-'neii~des ditW docu- ' åe
ments souis le délai, de six mois, à compter de la pgšsation idu m-présèrit acte ;mois.
et pour faciliter leslmoyens de se eprocrer des~ce*tificatsde ' t d'au-

cun titre ou docuinent, il' sera sufisant das aùn-tel:etifict , cord. les six
mois après lad passation'W'du pi-éseht ate, ét ayànt rappör' â.aur ,it on acte 
(iasrument) énregistré Ie ou,avant le premier ou; de Nov'embMe:rnier de nmen- da r-a

tionner le jour:et P'heure de Pentrée pour enregistriement,set le numéro dél'entré.e, 'n r e erin-
sans mentionner le livre ou'la page, et tè certificat sera pris et vaudra comme .
preuve de Penregistrement de la' même'manière que s'il eut été accordé dans la
forme prescrite par la dite rdonnance.

VI.. Et qu'il soit statué, qu'e toutes les entrées faites comme~ susdit, seront aussi rîe omme°
valailes et auront le même effet en loi, que si elles eussent été faites dans deslii'es . Su,"asero°nt
préalablement authentiqués tel que-requis par la dite ordonnance: Pourvu 'toujours,' Prvo: , i

que rne:uacnen dns il secfi'tion i'uën '"crfr" airectera e

nirien e iionte d'en.isrecto précédente e ,seraT censé.affecter en aucune cet acte

maièe e noesd'nrgitrraucuît titre, acte" (isruieuî) ou <document, qui rien °s ti°e
auront été présenté;spour enregistrenxent apèsle dit premier jour dedNovemb e rst
dernier,, si ce n'est et 'excepté ,que tout:certificat de l'entrée pour enregistreinent ovembre"
d'aucin tel titre, acte (instrnent) ou documentaccordé avant la passationtdu pé- adeertf.
sent acte, bu dans les six mois après, mentionnant le jour et 'heure de telle entrée,
et le numéro d'icelle, sans mentionnerle livre ou la page, sera pris.et- vaudra,
comme preve de l'enregistrement, comme s'il avait. été accordé dans la forme
prescrite par la dite ordonnance.

VII.
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rn r .I ' Et qu'il soit statuê, que Penregistrement:de tout titre d'aucune pro1 riéêrieur fait nr immobilière, ou de tout acte (zinstruent) -constittif d'aucune chare, hypot èque(incumbrance,>ou servitude, sur-telle propriélonsa posdera ou erven _O)itejpost rieur au titre.deýtouterpartie qui

ceae pse oe nt publiquementcoe propriétaire, n'affecterapas Ie
en titre ou les droits de telle partie,:quand=même le titreAe telle partie- ne serait ere-
p s gistre quapres lenregistrement de tel titre ou acte (instrunent) postérieur.

acte VIII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera et continueia en force pendantfl'espace de deux années et jusqu'à la fin de la session du parlement provincialalors prochaine, et pas plus longtemps.

MONTRÉAL :-Imprime par STEWART DERBISÙIRE et GEORGE DESBARATS
Imprimeur des Loisde La Très-Excellente Majcsté de la Reine.
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1 ordonnance susdits tran et il s-rnerouà la personne mi-nmstrandt lé anst lelêtre ~ ~ ~ ~ ~~e réitaeree dýdiè neconvenable etî qufi~ pdurbupcar d'en-a- a 1é à dr e tepàae gtrateurg et du'nommer un

n se ras III Et qu'1il'ô sit stat, t';queièl&~ àPosi '.prèeýs Ie -,dit jàur, ;des copies, cer-~~~ ~tifiées -:de ;tous sommanires; livres, -records, iiïdexs ouet tppesaatr

comtéi de xs d p,îesajni
Certains docu- Port ouaffectn e Ùùi~àièédsii.,~éè~tlétgs in-élments dans l

buirmu â'enré- Ott immeuble,é, Ans laà dite isie d'Orléans -ou;con cernant aucunes ,charges ou yp-
giteetdu tie e:(ntllae)ýdon t 'ils; peuvent, etre g.revés, originairemen Sù~ isOWMontmorency, entrés Aa':le bradee0wîtè ùi.udit .comté:,e: Monhtmorîe nc;, ou dont:ènà cc!i da et e.dsoiin udtat lar t'ui eatasi descpes:ri

dite isie. 

copies tan -ope

àie u itéteur: du 'dit com té,,'. seront par.tielréi. atu transmis ïau b ureaùu',,e'nrégiîùriîtqui deyra, etr6tCeùul n :vèitn ù:prets ct ~~a~~F~>iei
0,Oilm a':s, po u r dèeme urer co mm e: parilti e' s' dè~ reordiàs u étoriÎtsÛ didtiuru

et pour telles copies certifiées le régistrateur qui ka'z fournira ,recevraýa. ýles- fonds *du reve'nu--consolidé, une* sommle égal4-. a ýquatre;denierspar. chaque cen

ments dupiés; róge s-M rùcy.i i a es

CauJc etreIV rEt uisi~tt~ u egistrateur quietserar ommi eourr temdate, -l
tr~ter tateuarget au en nte dun somau xcdn a~du ,il~irscuat;n-

c ( e t ll s M ti c o n t nu s a e s rerè e. , q .S t s cp ie -î
peot ou faffectn de ucupn et.ferntè dae res reod int© dceùtý ràù

oubsimmetutes choss la cdte ie' deans''lod cenautordnn ace o dasay

ctneque lcmr;re

A 
Î,

ente dn rgeur d -éistem ntrkelito Mé de aRmene

Oertu ds dspoin du dit au. do aua ééoù il réa t abiisdécojis
fieturgsrterd itcméteotpae asututrirn.nubrs'ëniaégstlmk'riiê ii ú d:ùeir4si te n-xèdâeinr %è Pa ¿¥dd è

leâÉâitàt s fod -ueechos Solidé, ue somnegal à' qua ôià ers m ùs,. êùýn

d'enregistrem-da comté de Möutinr,,eìcy ei*Mjst'.'ëlàýn



Aete~ pou ab7eru t

-k- ''3ät är Nu

à iÈûÑNiè àl emgora

d -ö e s put aunr1

su dbtspouer n-ie apuren

dt d fie-d a',r:k

för ha ééne àse mon a se pcon abrnen un a e l eipte sei elaif- eu l rois
m mê eserete s u êaAe pou réun loce s esesson et iue gct o ee

dans le preamb esIat a ii er~!anâe est pasle pren aboedtïr 1es

T at d t pa eà resen, act,1e des u
cas ù puleqe 4

les,, almbn seroñ ee seeaacredskecspugervui 1 to nh~e â â t;nûmxsicaditan et sousîiges memes~ ~iosion

a 4înrru&iakp durayeditditacticy

toi ePcebep e étserntdeeurro en~ force our e gtemps pur e
que t å été a co déess*

et. ëdnse emv "I«ilai, mdssemble weiai~ed l-poce

.e t- • 
-d & -an , •etL p

Ace ou rùnrdu Hutet Ba-anada l uvernernent'
du Cnad~;, ~~l ~t~pa ~ ~ autôité,,que1act ct Droits -sr le

dans lepa préràUiekd p'résete, s èiI t l àpuétô Foé~~'hôrsi Ci'e nani

les - rlambics )l sérnt'Upresen: etâ- payês iL -sr acerçdslcnesp.se

serir d l -nè kma.iere, 'Zuxl mêmes, conditions êt sousles, &m~es, daisposioins
qu'avafll "àsI. 'du d. acte,.î:e

Il.Porv 'oujÔôurS,ï et' ju'ï, soit StatÙé, que 'toute liene, corés ou'l'ufl

torité -deý l'act1e. 'àrôcgêpa leucrn prsncdmueot n.frc orl:tmspu e

quel elles -.Ont'ans'té accorde.

23* u
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VellcmS& M irz ]t quil -Soit sta tué quependaT e mil-hui Ct-cn urneýles flt -feart San.qn.à técinq, licences ~pour avoir -et -sel,±sey- rf~isonrn êtr acodes1
tell le n c a v ai Etéir a c o d e p uç~~h é n i r , à m i s q e l a te ý qu rl' b i n r é e n ' i o b t u u nà ;é ~ n e t d ep l t e 4 r l r é s e n a b o é , aqetre ,casteion tt payé psu tin e l e 'enc v lie'~ du d

prês~ ~ le p an u p inci e d ce x co nus sou le om1 e V lae nt e Re , sera dede Riey. q arae li v e co r n pa an e po r c a u te al m i, u leu d d ot q is e a t a a l e s ri c u i . s n l e r e e t a t , e t o t p e o n e q i ( e x e p t pu e -

- dr it m o é su ic lui par l p re tiëacqtesera~~~~~~. ce naoratuae saselcenc e. 
rquir , l e onat d otneprîdroi se1 

dron- ýq îsÉàt

quei ler tout soi jp ay ,efeln a t d n a c n te p o r a ê r e o v ê a
alm is d'a.àl c u on e etla pt iequ i d vréc droîtm et-,, pru i ea ay b e s r

bic , o .a g t c m e is till te u. ,n 4 à - - -
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Ate pour pourvoi a préleint ea sr ertains Travaux
Publies, et pour larégie des dits Travaux.

[29 Ufr,1845.
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aucun tel.péage ainsi dû ne se despénalités, pourd'-
fraction de tels règlements, n'ex:eantp e:urantpour aucune offense;qui seront recouvrables d'une n a1i mmnt aucun jugede paix ayant
jurisdiction dans le lieu où l'offen ýa été e, et de changer, amender u,
abroger,de temps à autre, les 'dits pé e ei nts ou aucun d'eux par une
semblable proclamation. ;-

Durée du pré- II. Et qu'il soitstatué, que le présent acte continuera en force pour l espaced'une année, à cormptr dé la date dé sa passation et de là jsiu'à la fia de la ses
sion suivante du parlement, et pas plus longteinps

CÉ D UL E

DES TRAVAUX PUBLICS AUXQUELS' .LE PRÉSENT ACTE S APPLIQUERA-

Le canal de Welland, et le réserVoir' alimentaire (fecder) et la Grande Rvir
depuis le pont de Cayuga.jusqu'à son embouchure.

La rivière Welland depuis le port Robinson jusqu'â son embouchure- et 1à
saignée (cut) à la rivière Ch ippewa;

Le canal dela baie de fBurlington.

Lesanaux Galops, Point aux IroqubisRà pide Plàt Pinte à Frdn les
canaux de. Cornwall, de Beauharnois, de Lachine èét.de Clibl

Les différentes écluses et travaux de la navig - S g 't de
navigatio ns -qui y sont liées, savoir : depuis latte de lac Scugr ux eFalls, et de là jusqu'u lac .Mud et aux 'rapides'Buckhkh, påilès1àhs &ur é
Pigeon et Buckhorn dans.les districts de Colborne et de Newcastlé.

Les différentes écluses,. chaussées, plans inclinés ét,'traaux sur la rivère Ot-
nabee, le lac Rice, les rivières Tren t,. dOttaá,à et de Madawaska.

L'écluse sur la rivière Richelieu.

Les
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Le vres duRondeau, PÔ So e P Mit-
land, ýPrt Colbornei, Por" o compris les bassins- les
môles les brse-vagues et autres'tav a eî

es C

celui d is oremg,,d ce -ý à Iî eanmion'o'4u=eiin
Huron à Penetanniishiie; du e emn dProora e
de London et. tS qunt udami
bois aed ou ureme am s a e atprovi ee sousa.suPned
lance et con Sre ae

Le pont de Chaudiere pres de Quebec.

Le ponìt du Cap-Rouge...

Lepont de Saite Anne Pera

Le pont e Batscan

Le pont de Samt Maurce. . .

Le pone Champlain

Le pont suspendunde lUnion, et autres ponts sur la rivière O taaentre By.

Le ont d Trent à Pembouchre de a re Trent 

Le pont du Var ozs ac Sncoe.

Le pont de IBanille

Le pont ýde,Ca-edoma.

now ee

Le pont de Pan s
LeJ

- Il
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Le pont de Delaware.

Le pont de Chatham.

Et tous autres. canaux, écluses; chaussées, plans inclinés, ponts, cheias ou
autres travaux publics de la même nature construits ou à- être construits, réparés
ou améliorés aux dépens de la province, sous. la surveillance et la conduite dubùu
reau dLes travaux publics.

MONTRÉAL :--Imprimé par STEWART DERBISifiRE et GEORGE DESBARATS3

Imprineur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine



ANNO OCTAVO

VIUTORIÆ REGINE.

CAP. XXXI.

Acte pour Limiter les Actions, pour éviter les proces, et pour rendre
une Note (Memorandum), par écrit nécessaire à la validité de
certaines promesses et engagements, dans cette partie de la
Province qui constituait ci-devant la Province du Bas-Canada.

[29 Mars, 1845.]

TTENDU que par un acte passé en Angleterre dans la vingt-unième année rpEAmbara

du règne du roi Jacques Premier, il a été statué entre autres choses, que Citation e
toutes les actions en reddition de compte ainsi que celles infactum (upon the case,) racte d'Angie-

autres que les actions en reddition de compte relativemeit au commerce et au trafic "
entre marchand et marchand, lIurs facteurs ou; employés, toutes les actions de
dettes fond'éës sur un prêt ou contrat sans un acte ou. écrit scelle, (tithout specially)
et toutes les actions de dèttes poùr arrérages de loyer, seraierit commencées dans
les troisannées qui suivraient la fin de la' session alors présente du parlement, ou
dans les six années qui suivraient la cause de telles a;tions ou poursuites, et non a e

après: et attendu qu'un acte passé en Irlande dans la dixième année du règne Ireland&

du roi Charles Premier,, contient la même disposition,: et attendu qu'il s'est élevé
plusieùrs questions dans' cette partie de la province qui constituait ci-devant la pro-
vince du; Bas-Canada, dans des actions fondées sur 'des dettes des promesses, con-
trats, et convedtions d'une nature mercantile entre marchand et marchand, et com-
merçant et commerçant, réputés et considérés tels" d'après la loi, non seulement
par rapport à la preuve, et aux effets des reconnaissances; et promesses offertes
comme preue däns le but 'de soustraire des cas à l'opération des dites disposi-
tions, mais encoré relativement à T'xistënce des dits statuts,' comme faisant partie
de la loi du pays dans le Bas-Canada susdit, et qu'il est expédient de prévenir
ces questions:et d'établir des dispositions pour mettre à effet les dites dispositions
ainsi que leur intntion: qu'il soit en aconéquence státue par la Très-Excel-

lente
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lente Majeste de la Reine, par et de l'avis et da consentement du conseil lea
gisilatif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués t
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les
provmces du Haut et du Bas- Canada, et pour le gouvernement du Canada ; et il est

ùn mémoir. par ces présentes statué, par la dite autorité, que dans toutes les actions fondéesécrit sra n sur dettes, promesses, contrats et conventions d'une nature mercantile, entre mar-Cesssaire pour i
prouver un chand et marchand, commerçant et commerçant, réputés et considérés tels par la
veauouun loi, nulle reconnaissance ou promesse verbale ne sera considérée comme preuvecontrat conti- suflisante d'un nouveau contrat ou d'un contrat subsistant, pour soustraire aucuncas à l'opération des dites dispositions ou d'aucune d'elles, ou priver aucune partie

de l'avantage d'icelles, à moins que telle reconnaissance ou promesse ne soit faite
ou ne soit contenue dans quelqu'écrit qui devra être signé par la partie que l'on
voudra obliger par icelui: et que lorsqu'il y aura deux ou plusieurs co-obligés, ouexécuteurs ou administrateurs d'aucun obligé, aucun dit co-obligé ou son exécu-
teur ou administrateur ne sera pas privé de l'avantage des dites dispositions, nid'aucune d'elles, de manière à se trouver lié à raison seulement d'aucune recon-

Proviso, quant naissance écrite, promesse faite et signée par aucun autre ou autres d'entr'eux :
aux paiements Pourvu toujours, que rien dans le présent acte ne changera, n'enlèvera, ni nepartiels. diminuera l'effet d'aucun paiement de capital ou d'intérêt qui aura pu être fait parProviso, quant
aux frais lors- aucune personne quelconque: Pourvu aussi, que dans les actions-qui seront com-que le deinan- mencées contre deux ou plusieurs tels co-obligés, ou exécuteurs ou administrateurs,deur réussira
dans son ac- s'il appert lors de l'examen (trial) ou autrement, que le demandeur, quoique nontion cntre un recevable par l'un ou 'autre des dits actes sus-relatés, ou le présent acte, dans sa
qu'il succom- demande contre l'un ou plusieurs des dits co-obligés, ou exécuteurs ou adminis-
autres. trateurs, a néanmoins le droit de se faire adjuger sa demande contre l'autre ou lesautres défendeurs en vertu d'une nouvelle reconnaissance ou promesse ou autr.e-ment, jugement pourra être rendu avec dépens en faveur du demandeur, quant àtel défendeur ou défendeurs, et en faveur de l'autre défendeur ou des autres défen-deurs, contre le demandeur.

Disposition re- Il. Et qu'il soit statné, que si quelque défendeur ou défendeurs, dans aucunelative aux par- action ou simple contrat, plaide par exception (abatieinent) qu'une autre personnetie.q qui plaide- copitmn vclie
ront par excep- ou d'autres personnes auraient dû être mises en cause conjointement avec lui ; etde fa s i l'issue est jointe sur cette exception; et s'il appert lors de l'examen, (trial) que
en ause d'au- l'action ne peut se maintenir par suite des dispositions des dits acte ou actes sus-re-
avecefnes. latés ou d'aucun d'eux, contre la personne ou les personnes mentionnées dans la

dite exception, ou contre aucune d'elles, la contestation sur la dite exception serajugée à l'encontre decelui qui l'aura faite.

Disposition re- III. Et qu'il soit statué, que nul endossement ou note (memorandum) d'aucunlative aux " paiement, écrit ou fait après le délai fixé pour la mise en opération du présent acte,
sur
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sur tout billet promissoire, lettre de change du autre écrit, par ou de la part de celui moires etc.,

à qui le dit paiement sera fait, ne sera considéré comme une preuve suffisante du are la mise

dit paiement, de manière à soustraire le cas à-l'opéýration de l'un ou de l'autre des en opération

dits statuts. acte.

IV. Et qu'il soit statué: que les dits actes sus-relatés et le Présent acte, seront Le présent

censés s'appliquer à toute dette d'une nature mercantile qui sera offerte par forme p°,",aa

de compensation (set-off) de la part de tout défendeur, soit par exception, (plea) t qu'on
avis (notice), ou autrement. ruemra par

pcnsation.

V. Et qu'il soit statué, qu'aucune action tendant à obliger une personne à raison Dis ition,

de la promesse qu'elle aurait pu faire après avoir atteint l'âge de majorité, de payer rives à la

une dette qu'elle aurait- contractée dans sa minorité, ou en considérationde la ratifi- apresiege'de
cation qu'elle aurait pu faire après l'âge de majorité, d'une promesse ou contrat "ats
d'une nature mercantile qu'elle aurait pu faire pendant sa minorité, ne sera maintenue, en minorité.

à moins que telle promesse ou ratification ne soit consignée dans un écrit signé par
la personne même que l'on voudra obliger par icelle.

VI. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera intenté aucune action contre qui que ce Celui qui r&

soit, fondée sur une garantie ou recommandation quelconque donnée, concernant le pondra pour
caractère, la conduite, le crédit, les ressources, le commerce ou les transactions de fera par écrit.
toute autre personne, dans la vue et avec l'intention de faire obtenir à la dite per-
sonne du crédit de l'argent, ou des effets en vertu d'icelle, à moins que la dite re-
comrmandation ou garantie ne soit par écrit, et signée par la partie que l'on voudra
obliger par icelle.

VII. Et attendu que par un acte passé en Angleterre, dans la vingt-neuvième Citationdecar-

année du règne du roi Charles Deux, intitulé: Acte pour prévenir les fraudes et les taiates

parjures, il est entre autres choses statué, qu'à compter du vingt-quatrième jour de et dilande.

Juin mil six cent soixante-dix-sept, aucun contrat concernant la vente d'aucuns
effets et marchandises pour la somme de dix livres sterling et au delà, ne sera
regardé comme valable à moins que l'acquéreur n'accepte une partie des effets
ainsi vendus, et qu'il ne les recoivent effectivement ou à moins qu'il ne donne
quelque chose à titre d'arrhes pour arrêter le marché, ou en à compte, ou à moins
que quelque note ou mémoire par écrit n'ait été fait et signé par les parties que
l'on voudra obliger par tel contrat ou par leurs agents dûment autorisés à cet effet:
Et attendu qu'une semblable disposition est contenue dans un acte passé en Ir-
lande dans la septième année du règne du roi Guillaume Trois: Et attendu qu'il
a été maintenu, que les dispositions sus-relatées ne s'étendent pas à certains contrats
exécutoires relatifs à la vente de certains effets et marchandises, et qui sont néan-
moins au nombre des inconvénients auxquels on a eu l'intention de remédier par

ces
24
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ces actes, et qu'il est expédient d'étendre les. dites dispositions aux dits contrats
Les aisp.. exécutoires: qu'il soit statué, que les dites dispositions s'étendront à tous les con-
tes d trats relatifs à la vente d'effets dont la valeur sera de dix livres sterling et au delà,

dront à e- quand bien même ils seraient stipulés livrables à une époque future, ou quand.tS3fl Ca&. bien même ils ne seraient pas, au temps de la formation du dit contrat, réellement
confectionnés, en nature ou pourvûs ni propres ou prêts à être livrés, ou quand
bien même il faudrait encore quelqu'acte pour faire ou compléter la dite livraison,
ou pour les rendre susceptibles d'être livrés.

MONTRÉAL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEORGE DEsBARATs,
Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO OCTA VO

VICTORIÆ REGINÆ

CAP. XXXI.

Acte pour suppléer à un Acte de la dernière Session de la Législature,
relatif à l'Administration de la Justice dans le District de Gaspé.

[29:Mars, 1845.]

TTENDU qu'il est statué par la cinquième section d'un acte passé dans la Preambue.
dernière session de la législature, intitulé: Icte pour établir le district de Citation de la.

.1- c e section de
Gaspé, et pour pourvoir convenablement à l'administratiön de la justice en icelri, que l'acte 7 Vict.
" les cours de circuit établies par le dit acte, et les jugés etofficiërs d'icelTes auront c- 7
les mêmes juisdictioñ, pouvoirs et autorité, et les mêmes focions àexercèrque
les cours de circuit établies par l'acte passé dans la présente session, et intitulé
.Acfe pour amender les lois relatives. à l'administration de la justice dans le Bas-
Canada;" et attendu qu'aucun acte sous ce titre n'a été passé pendant la dite
session, l'acte intitulé: Acte pour abroger certains actes ct ordonnances y mentionnés,
et pour mieux purvoir à l'dministtion' dé 1a justice dans' l Bas- Canada, étant
l'acte que l'on avait en vue, et qu'il est par conséquent nécessaire de rectifier
l'erreur : qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et
pour le gouvernement du Canada; et il est par ces présentes statué par la dite auto-
rité, que la dite cinquième section de l'acte ci-dessus cité, passé dans la dernière Laditesection
session de la législature, et intitulé : .Acte pour établir le district de Gaspé, et pour ab°gée

pourvoir convenablement à l'adminisration de la justice en icelui, dans laquelle se
trouve la dite erreur, sera, et elle est par le présent abrogée.
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Sauf les excep- Il. Et qu'il soit statué, que sauf les cas par rapport auxquels il est autrement
les couri de prescrit par le dit acte, passé dans la dernière session de la législature, intitulé:
circuit de Gas- Icte pour établir le disirict de Gaspé, et pour pourvoir convenablement à l'adminiStra-
t'officiersdes tion de la justice en icelui; et sauf les cas où la cbose sera incompatible avec les

ditescours, au- dispositions du dit acte, les cours'de circuit établies par le dit acte, et les juges et
°oirsua officiers d'icelles auront les mêmes devoirs à remplir, la même jurisdiction, la
ceux t même autorité, et les mêmes pouvoirs que les cours de circuit établies par un acte
cours de cir- passé pendant la dernière session, et intitulé: dcte pour abroger certains actes et
cuit établies
ar c 7 Vct. ordonnances y mentionnés, et pour mieux pourvoir -à l'administration de la justice dans
. 16, et aux le Bas- Canada, et les juges et officiers des dites cours respectivement, ainsi que

juges et offi-
ciers d'icelle; les procureurs pratiquant en icelles seront tenus de se conformer et obéir -aux
et les disposi- mêmes règles et dispositions des lois ; et il pourra y avoir appel de toutes les pour-
acte s'en- suites et actions intentées en icelles; et les dites poursuites et actions pourront
ornt aux.: être évoquées ou renvoyées à la cour du banc de la reine du district de Gaspé,

cuit de Gaspé. dans les mêmes cas, en la même manière, et d'après les mêmes dispositions des lois
en vertu desquelles les appels peuvent être institués, ou les poursuites et actions
évoquées des cours de circuit d'aucun des districts du Bas-Canada, à la cour du
banc de la reine siégeant en terme supérieur.

Les hono- III. Et qu'il soit statué, que sur toutes procédures instituées, ou jugements ren-
rairessurles dus dans aucune des dites cours de circuit qui devront siéger dans le dit-district
dans les cours de Gaspé, ou devant aucun des juges de district en icelui, il ne sera pas alloué ou
de circuit de accordé d'autres honoraires, ou des honoraires plus élevés que ceux qui sont
Gaspé seront
les mêmes que alloués en pareil cas dans les autres cours de circuit du Bas-Canada.
ceux qui sont

pareils cas,
dans les autres MONTRÉAL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEORGE DESBARATS,

cuit de Imprimeur des Lois de La TrèsExcellente Majesté de la'Reine.



VICTORIIE REGINAM,

CAP. XXXIII.

Acte pour abroger partie d'une certaine ordonnance y mentionnée, et
pour permettre aux Notaires d'agir comme Greffiers des Cours
de Circuit et des Cours de Commissaires dans le Bas-Canada.

[29 Mars, 1845.]

TTENDU que par une ordonnance passée par le gouverneur et le conseil Préambule.

législatifle la province de Québec, dans la vingt-cinquième année durègne Odnnancede Sa Majesté le roi George Trois, intitulée : Ordonnance qui concerne les avocats, 2 Geo. l1.
procureurs, solliciteurs et les notaires, et qui rend plus aisé le recouvrement des re-- hap 4.
venus de Sa Majesté, il est pourvu entre autres choses, que toute personne qui sera
notaire, ne pourra être greffier d'aucune cotir, ni agir comme tel; et attendu qu'il
est résulté des inconvénients graves dans diverses parties du Bas-Canada, par
suite de cette disposition, en autant qu'elle se rapporte. aux cours de circuits et
aux cours des commissaires : qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excel-
lente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et
du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il est par ces présentes
statué, par la dite autorité, que la partie de la dite ordonnance qui empêche tout dit ordo
notaire d'être greffier d'aucune cour de circuit ou cour de commissaires pour la nance akro-
décision sommaire des petites causes, ou d'agir comme tel, est par le présent abro- ge"'
gée; et que depuis et après 'ta passation du présent acte, tout notaire pourra légale-
ment agir comme greffier de toute cour de circuit ou de toute cour de commissaires
dans cette partie de la province, ci-devant le Bas-Canada; nonobstant toute loi,
coutume ou ordonnance à ce contraires.



19 au VOTOfM, OAP. e3. 1845
aemi. . Et qu'il soit statué, que tvt tirequiavant la passation du présent acte

aura agi comme greffier d'aucune cour de circuit ou coui de commissaires dansle
Bas-Canada, sera et il est par le présent rendu indemne et ne pourra être inquiété
pour avoir agi ainsi, et tous actes par lui faits dans l'une ou l'autre capacité seront
bons et valides comme si le présent acte avait été passé avant qu'il eût agi ainsi.

MONTRfAL :-Imprimé par STEWART DERBiISHIRE et GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.



A NNO" OCTAVO

VICTORIE REGIN

CAP. XXXIV.

Acte pour étendre les avantages d'un certain Acte du Haut-Canada
y mentionné aux Ecclésiastiques ou Ministres de l'Association
Evantgélique.

[29 Mars, 1845.]

A TTENDU que les ministres et divers membres de la société religieuse ou P:rabuIc.
dénomination de chrétiens, nommée "l'Association Evangélique" (The

Evangelical ussociation) ont, par leur requête à la législature, demandé 'que les
priviléges et les avantages accordés.à certaines autres sectes de chrétiens, par l'acte
de la législature de la ci-devant province du Haut-Canada, passé dans la onzième
année du règne de Sa Majesté le roi George Quatre, et intitulé: Acte pour valider Acte du H. c.

certains inariages ci-devant contractés, et pour pourvoir à la solennisation future dés 4Go. 1V.cap.

mariages dans cette province, soient étendus aux membres de la dite Association
Evangélique; et attendu qu'il est expédient d'accéder à la demande des pétition-
naires: qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'au-
torité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et
pour le gouvernement du. Canada; et il est par ces préseutes statué, par la dite au-
torité, que tous les pouvoirs, priviléges et avantages conférés par l'acte première- Lespriviléges
ment cité, aux ecclésiastiques ou ministres d'aucunes des sectes religieuses mention- a°it"tae a
nées dans la troisième section du dit acte, ou dont ils sont investis, seront, et ils sont ministre des
par le présent conférés àtout et chaque ecclésiastique ou ministre de la dite société sont ausiac'

religieuse appelée dssociation Evangélique, d'une manière aussi ample et efficace d àcex

à tous égards, aux mêmes conditions, et avec les mêmes restrictions, que si la dite vangelique.

Association Evangélique eut été au nombre des sectes religieuses désignées dans la
dite

25
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dite troisième section, et sujette à toutes les pénalités imposées par le dit acte
pour toute contravention à ses dispositions.

Leprésent acte Il. Pourvu toujours, et qu'il soit déclaré et statué, que le présent acte n'affec-
e a.c.seu eeraseulementque cette partie de la province qui constituait ci-devant la provincement. du Hu-aaa

MONTRÉAL :--Imprimé par STEWART DERBISfIRE et GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.
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VITG RLÆ R GINÆ

CAP XXXV.

Acte pour le soulagement d'une certaine Congrégation Religieuse, à
Montréal, dénommée Chrétiens .Unitaires.

[17 Mars, 1845.]

TTENDU que ýcertains habitants de Montréal, dans le district de Montréal, Pr6abid.
se dénomma'nt " Chrétiens Unitai ( Uniuriäps)ititnpar lepetitio à la l~isla ares,, (chrtiatin Un itaasý -inft parlu e

pétition à la législatue, demandé que le révérend John Cotnér,- leur miniïrié ac- tée.
tuel, ou la personne qui aura la charie pastorale de la coùgéâatinà laquelle ils
appartiennent, soit dûernuit aiitorise à solèniser les mariages, - eniégistreÉ les
naissances, à administrer. le baptême, et à inhumer. les, morts, et à tenir des régî-
tres authentiquésdansles formes que la loi prescrit à cèéffet et aussi à;,oùvoir
recevoir et posséder e terreim,. nécessaire pour le sité d'une egue ó ahelle
(meeting-house), maisor.d'éàole cimtière, et iésidence & P'usagë d'un instituteue
religieux ou ministre: et attendu qu'il est équtable que ces priyiles so ent éten-
dus au dît reverend John Gordner, oè aministre, pour le teis a'lors de cette
congrégatiorid r (Crieas7it .t que -à, icngré-
gation puisse recevo r et posseder 1ebterremecessaire our le s ue oMe u
chapelle (m~e ouse) maison, d'ecole, cimetière; residence à Pu e d'
instituteur reieux ou mmstre, qu'il soit en .coméaue stat ar la Tres-Ex-
cellente Majesté de a Reme, par et de 1'àvis'et d' consentement du conseilegis-
latif ét de 1 asemblee lfégslative de la proymee du Canad cs e assem
blés en vertjet ' sos " aútorite d uni ate sse dans lepa tu r ammdas1?jaxlenent&duû royaume-uni
de la Grande-Bétagie et(d1Irnd intitulé:e .cte Îr âZèi, r lès rovinces d
Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il est par ces
sentes statué, par la dite autorité, qu'il sera loisible au dit John Cordner, ou à tout Les ministrs
ministre pour l tpa alors, de la dite congreani ob em,avoir t ter, L.
sujet toujours aux penalites pourvues par la loi a ce sujet, des égtres auten i de=Les minst



1Lin

desn dit lordégui- a qi

ques suivn lali etu es iahgnassainces,- bapLtinesý et sépulturequ
pourront,être faits et avoir lI.éu sous-l1e niistèredé tel ministre ou ecclésiastique;'ý
lesquels régîtres ainsi tenus, les _,formailités nécés àire et léales déjà pouruespr

tres.ese l puv a
V~ld*t~l~lela loi pour les régîtres de mênme naiture ayant ê bsevearn, otsfn

der, dits regiî-
tres. et intentions, les mêmes effets en loique s'ils eussent éti5 tenus par aucun mhinistreé
Entrée de la dans cette province, légalement aùtorisé àvant lés présentes, et une entrée ou re-
naissance au
lieu de l'entrée cord de la naissance de toute personne faite régulièrement, et entrée dans le tre
du baptôme que tel ministre ou ecélésiastiqué tiera ns aur es
permis.i û -éamnstéý elepqlnmêmes ellèts en loi que si* le bapt"in e é amnsràtelpersonne, et q'n
Proviso entrée ou record en eut été égulièr nt fite dans le régître ainsi tenu par tel

Provso:ministre ou ecclésiastique comme susdit,,nonobstant toute loi à ce contraire: Pour-L'âge sera
mentionné. vu que l'âge de la personne à être ainsi enrégistrée, sera spécifié dans le régître

qui sera tenu comme susdit.

Des syndics Il. Et qu'il soit statué, que lorsque la dite congréation aura occasion d'accepter
p ront pos-:
séder es terres t pot de terre pour quelqu'un des usages sus-mentionnés, il lui sera loisible
à rusage de la de- syndics, auxquels et aux successeurs desquels, qui seront nommés
dito copoa sde la saière qu'il sera réglé dans'acte de transport, pourrea être cédée la térre

requise pour toute ou aucune des fils susdites, et ces syndics et leur s successeurs
en succession perpétuellem, pourront tenir et posséder telle terre, et commenerinmaintenir ou défendre toute action ou- actions en loi, pour protr aurs mitste
propriétét en icelle oua les concernant en aucune manière.

Les dlits sn- m eI. Et qu'il soit statué, quil sera loisible tous syndics qui seront nomnés
dies pourront.
accepter par la dite congrégation, en ertu du présent acte, d'accepter un transport d lotdel
transport terre situé au lieu nommé Beaver sua, dans la dite cité de Mon tréal i s ur
lot des terre oùcommesusdit
est actuelle dite coniréation a dernièrement érigé u e ion ae ara desion quicce

un~~~~~ ~ trnprmetreporqeq'ndsuaeso su-entrionns, ie luirsnea qoiil

met uée possèdent in'aintenaint ouqui purront le posséder -à l'avenir, en -fidéi-coýmnmspu
la dite congrégation; et en vertu de tel transport fait aux dits qu syndics qui seront
nommés en vertu du présent acte,, les dits sydc à« u e rnpr eafitlùr
successeurs qui seront nommés de la manière spécifiéedan l'acte de ranspr te
leur faveur pourront tenir et posséder ledit lot de terre ou ,l et ene ,
cession perpétuelle, et commencer, maintenir et défendre toute action ou actions
en loi, pour la protection de leurs droits de propriété sur icelui,rounlesant eCn a
en aucune manière, de même qu'ils pourraient le faire pou le feraient rrapprt à
toute autre propriét f oncière possédée par 'tels syndics sous les dispositions d
présent acte.

Limitation de IV. Et qu'il soit statuée, qu'il ne sera pas possédé en fldéi-comis, pour l'usg

tr qanoté d ýs

la uanitéd6de la dite congrégation, plus que deux arpents de terre en superficie, de la man ière

trde tier oanù

t patlo

rnent~i. siuet orlsfn udt
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V. Et qu'il istatu, que,1e syndis das es douze mois après la j>assation Y

soitdevront faire«

d'aucun tel titre de transpoit, 1é ferotén(égtrer danse bureau du protonotaire .nr riser
(le la cour du banc de la re "isti a terre ainsi transportée sera touSreursetreo

cou aurre ansoua. dans le bureaut

située, et le dit protonotaire aura' driröK1 télmégéistrerIent à un honoraire de potono-

six deniers courant'pour chaque cënt mots, et pus.

VI. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que le ministre ou les syndics .de la Lemixdeet

dite congrégation; n'auront pas, droit au bénéfice, du présent acte, à moins qu'ils n'auront droit

n'aient respectivement* pris le serment d'allégéance'de#ant unjuge de la cour du .lu pént°

banc de la reine, pour le dit district de Montréal, (lequel serment tel juge est par acte qu'en

le présent autorisé d'administrer), et un certificat de la prestation de tel serment pendanle ser-

sera dressé par le protonotaire de- la dite cour en duplicata, et signé par le dit juge, geance.

dont une copie sera déposée dans le bureau du dit protonotaire, et lautre sera re- un certificat

mise à la pqui p tel serment, et dit protonotaire aura droit de re- de tel sermentpersonn prtr sera flé de-ro-
cevoir pour tel certificat et son duplicata, et pour le déposer, deux schellings et six cord.

deniers courant en tout, et pas plus.

VII. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent acte, n'affectera ou «Réserve do

ne sera entendu affecter en aucune manière, les droits de Sa Majèsté, Ses Héritiers droit qui ne
sont pas ex-

et Successeurs, ou d'aucun corps politique ou incorporé, ou d'aucune autre personne ressément af-

ou personnes, excepté seulement ceux qui sont mentionnés dans le présént acte.

VIII Et qu'il soit statué, que le présent acte sera censé être un acte public, et Le présent

con me. tel il en sera judiciairement pris connaissance par tous juges, juges de paix acte puixic.

et tous autres intéressés, sans qu'il soit spécialement.plidé.

MONTRÉAL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEORGE DEsBARATS;

Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO OCTAVO

CITORIiE REGN2E

C A.P. XXXVI

Acte pour permettre l'émanation de Writs Testatum Capias ad Res.
pondendum dans les différents Districts du HautCanada et pour
d'autres fins y mentionnées.

[29 Mars, 1845.]

TTENDU qu'il est expédient de faire'ertains amendements dans la pratique
de la cour du baric de la rèine;'dàns cette partie de la province du Canada

qui constituait ci-devant la province du"H ,It-Canada: qu'il soit en conséqjuence
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et, du consente-
ment du conseil législatif ët de l'assemblée législatide e aprvirice ù Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'àutorité'i acté passé dans lé parle
ment du royaume-uni de la Grande-Brëta-ne et d'irlande, intitulé: Acte pour
réunir les provinces ds Haut et du Bas-Canada,et ý>bur le ouverent du C"'àada;
et il est par ces présentes statùé, pär la dite autoité qu'il ea et poura être loi-
sible au greffier de la couronne, de temps à autre, de fournir, et il lui est par'le
présent enjoint de le faire, à ses députés dans tout et chaque district.du Haut-Ca-
nada, des writs originaux, de testatum de proces rieSnie et de prcess final, exceptéles writs contre les terres et ténements, et que les dits writs pourront êtré émanés
par tels députés dans tout district, de la même manière que la chose peuit être
faite dans le. bureau principal à Toronto.

II. Et qu'il soit statué, que l'avertiss>rnent sur la copie du process niesne qui
devra être signifiée au défendeur ou aux ee au eurs, sera dans la forme déjà pour-
vue par la loi ; et que toutes procédures sur aucune porsuite ainsi instituée
dans aucun district, seront continuées et poursuivies dans tel district jusqu'à ju-
geinent final:. Pourvu toujödi-sque la sinifiatiordeüs piers era faite au défen-deur ou aux défendeurs, ou s'il corüparait ou s'ils compaiaieht ar procureu,

alors

Préambule.

Le greffier de
la couronne
dans le H. C.
fournira à ses
députés des,
writs de pcess
mesnie et ial

Formule
d'avis.

La poursuite
devra être con-
duite àj*uge-,
ment fial
dans le dåistt.
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La cour d alors à tel procureur dans son bureau, en la manière ordinaire, ou à son agent à
reineou un Toronto, suivant la pratique existante de la cour du banc de la reine: Pourvu
juge encham- toujours, que la cour du banc de la reine, ou aucun juge d'icelle en chambre, en
bre, pourra or-
donner la faisant un ordre pour changer la venue, dans aucune poursuite, pourra ordonner
transmssion soen ý greffier
des papiers n que les papiers soient transmis et filés dans le bureau du greffier de la couronne a
ordonnant le Toronto.
changement de
la venue.

Le député III. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à tel député greffier de.
gor e r la couronne dans chaque distriot, de taxer les frais, et d'entrer un jugement final

i eje ur- dans toutes les poursuites commencées dans tel district, où un cognovit aura été
fraistentr exécuté, et aussi dans les cas de non..pros. et où le jugement en première instance
ans cera sera final, et d'émaner un writ original ou de testatum fieri facias ou de capias ad

caso satisfaciendum, suivant la pratique de la cour du banc de la reine : Pourvu tou-
jours, qu'il seraloisible à aucune des parties dans toute poursuite, de faire énane-
une règle du principal bureau à Toronto pour la taxation des frais dans telles
poursuites par le maître (master.)

Le dputé IV. Et qu'il soit statué, que le député greffier de la couronne dans chaque dis-
trict, transmettra au bureau du greffier de la couronne à Toronto,. tous les juge-

couronne %",~ase~r~e, ue
fera es re- ments par lui entrés, et les papiers ei faisant partie, inmediatement après les.
eaudeTor'on- avoir entrés ; et que lors de leur réception, tels jugernents seront entiés de record,

to- et il en sera fait un abrégé dans le bureau principal.

Le greffier V. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au greffier de la cou-,
inscrira le pit- ronne à Torionto, dans toutès les causes pendantes. dans la dite cour, dans les-

quelles des papiers lui seront transmis sans aucune charge sur icux,de les rece-
voir et de les inscrire de la même manière que si ces papicrs avaient été portés
au dit bureau, par le.procureur ou. agenit du procureur quice demranfei' l'inscrip-
tion.

certains writs VI. Et qu'il so t statué, que tous alias et writs subséquents de p7rocéesé final, et
éînÉncrontà tous writs contre les terres, émaneront du bureau du greflier de la couronne à
Toronto.

Toronto.

Où le ddîutô VII. Et qu'il soit statué, que tel député greffier de la couronne dans chaque
eason district, tiendra son bureau dans la cour de chaque district, s'il y a de la place à

Qui ne pourra cet effet en icelle; et que tel député ne sera pas un avocat pratiquant, ou.uli clerc
être députe. sous brevêt sous aucun avocat pratiquant.

Extension du VIII. Et qu'il soit. statué, que dans tous les cas où un writ aura éLé émané du

déi portan bureau d'aucun dép greffier de la couronne, pour aucun district à l'est du dis
cas. -trict
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trict de Home, dans aucun distri à Î'oùes d'icelui, ou par aucun tel député dans
aucun district à l'ouest du district de Home, dans un district à l'est d'icelui, le dé-
lai pour filer une comparution, et pour plaidéri'épliquer et fournir les dupliques
sera étendu à douze jours ; nonobstant toute disposition actuelle contraire.

IX. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à' tout et chaque tel
député greffier de la couronne, d'émaner des règles sur'les shérifs, les coronaires ou
éliseurs (elisors) de son district, pour le retourd'aucun writ de-process mesne, ou
de process final à lui adressé, de la même manière que la chose peut actuellement
se faire dans le bureau principal.

MONTRÉAL :-Imprimé par STEWART DERBISIRE et GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majest6 de la Reine.
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ANNO OCTAVO

VICTORIE REGINÆ%

CAP. XXXVII.

Acte pour amender un acte passé dans, la quatrième et la cinquième
année du règne de Sa Majesté, intitulé.: Acte pour abroger les
lois maintenant en force dans cette partie de cette province ci-
devant lIaut-Canada, pour le recouvrement des Petites Dettes et
pour faire d'autres dispositions 4 cet effet.

[29 Mars, 1845.1

TTENDU qu'un acte passé dans les quatrième et. la cinquième années du
j règne de Sa Majesté, intitulé : .1cte pour ráppeler les.lois maintenant en force

dans cette partic de cette province ci-devant Haut-Canada, pour le recourement des
petites dettcs, et pourfaire d'autres dispositions à cet efetrequiert ,des amendements:
qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté dë la Reiné, par
et de l'avis et du consentement du conseil législatifet de l'assemblée législative de
la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous lantorité d'uü acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretàgne et d'Irlande,,intitu-
lé : Acte pour réunir les provinccs du Haut et du Bas- Canad, et pour le gouverne-
ment du Canada; et il est par ces présentes statué par la dite autorité,que depuis
et après la passation du présent acte, tout ce qui, dans le dit acte a rapport au
paiement de salaires à tous greffiers des différentes cours de division, sera et est.
par le présent abrogé; et que ci-après ces greffiers seront payés au moyen d'-ho
noraires, lesquels seront pérçus et reçus suivant là cédule annexée au présent acte,
au lieu du salaire et des émoluments alloués et pourvus par le dit acte, et au lieu
de tout autre émolument ou toute autre allocation que ce soit, et qu'aucune per-
sonne qui est clerc sous brevet, ou avocat pratiquant, ne pourra ci-après être nom-
mé pour remplir la charge de greffier.

26 *

Préambule.
Acte 4 et 6
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et non par sa-
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Lejuge exami- II. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des juges des dites cours respective.Jiera les rap- g
ports des gref- ment d'inspecter et d'examincr les états (accounts). trimestriels des différents gref-
frsleus fiers dans le district de chacun de ces juges, des honoraires et deniers reçus par
au trésorier. eux, et de comparer ces états avec le livre que le greffier est requis de tenir, et

avec les états, papiers et minutes des procédés ; et tel juge certifiera sur chacun
de ces états qu'il l'a examiné, ou s'il ne le croit pas corect, il y transcrira ses ob-
jections, et là-dessus le greffier fera parvenir l'état avec ce certificat au trésorier de
son district.

Les juges de III. Et qu'il soit statué, que nonobstant tout ce qui peut être contenu dans le ditpourront acte déjà cité, il sera loisible aux juges de paix de tout district, assemblés en quar-nraeetju- . ue0ititger les limites tier de sessions générales, de nommer les limites et l'étendue de pas moins dedes diviswns trois ni plus de neuf divisions dans leurs districts respectifs, et de temps à autre,
mais sujet aux restrictions suivantes, de changer de la même manière leý nombre,
les limites et l'étendue de ces divisions: pourvu toujours, qu'il y aura une cour de
division tenue dans chaque cité et dans chaque ville de district.

Dans certains IV. Et qu'il soit statué, que le proviso de la quarante-unième section du dit actecas le dean- plus haut cité, sera et il est par le présent abrogé, et que depuis et après la passa-<leur oui le dé-
fendeur peut tion du présent acte, dans tous les cas de dette ou contrat pour une demande n'ex-être examiné, cédant pas quarante schellings, dans laquelle le demandeur prouvera suffisamment

pour satisfaire le juge que le défendeur est devenu endetté à ce demandeur, mais ledemandeur n'aura pas de témoignage pour éfablir le montant particulier, il sera loi-
sible à la cour, dans sa discrétion, d'examiner le demandeur sous son serment con-cernant les items de compte, ou d'examiner le défendeur sous serment, et de donncrson jugement en conséquence.

Le défendeur V. Et qu'il soit statué, que lorsqu'un défendeur a quelque réclamation ou de-
ner rexant mande contre un demandeur excédant la somme de dix livres, il peut abandonnerde£] 0 dans l'excédant, et en prouvant cette demande il aura*droit de faire une demande en com-toute réclama- EÙ,.
tion qu'il peut pensation (set off) de la manière qu'il a en loi droit de le faire dans les cas où laavoircontre lel demande de ce défendeur n'excède pas la somme de dix livres; et le jugement de
etc. la cour sur telle demande en còmpensation (set off) sera une décharge entière, tant

du montant qu'il a été permis d'offrir en compensation (set off), que du montant par
lequel cette demande du défendeur excédait dix livres, et ce jugement sera entréen conséquence.

Le verdict du VI. Et qu'il soit statué, qu'à moins que le jury sommé de comparaître à aucune
unaime. cour de division, et qui aura prêté- serment d'entendre et examiner le mérite detoute cause qui lui sera soumise, ne soit unanime, son verdict ne sera ni reçu nienregistré.

Viff.
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VII. Et qu'il, soit statué, que chaque fois que le juge tenant aucune cour de divi- Lejuryxi
sion sera satisfait qu'un juryassermenté dans aucunej. ause par devant lui ne peut cordab
s'accorder sur son verdict, après avoir délibéré pendant un_ tempsaisonnable, ilais e ilraisonablpourra le renvoyer, et il ordonnera alors au greffier 'de sommier un nouveau jury Pourm être dé.
pour la prochaine séance de-la cour qui se tiendra dans cette. diision, à moins que
les parties n'aient consenti à ce que, le juge puisse rendre, jugement sur-les témoi-
gnages déjà pris devant lu, auquel cas. il est par le présent autorisé de donner
jugement en conséquence.

VIII. Et qu'il soit sta-tué, que; chaque décision- du -juge, dans toute cause entendue Décisionp-
devant. lui, sera prononcée ouvertement en ,cour -aussitôt -que possible après qu'elleblq.
aura étérentendue.

IX. Et qu'il soit statué, que tout ordre, s*ommation: et writ.d'exécution, émanés Aucun writ
par un greffier.de toute, cour de division, -seront entièrement remp lis,. et. ne contien- de sommation

dront aucun blanc ýsoit dans la date ou, autrement au-temps qu'i[sý-:seront'délivrés ousr mn
a co bnt

chaque, ordre ýde sommation ou. exécution qui sera-( émané.et ýdvréaucrune per-
sonne pourêtre exécté contrairement à ladispositionprécédentesera trul.

X. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible a tout huissier ou greffier L'huissier ou
des dites coursd'accepter- et de prendre une confession ou reconnaissance dè dette 'le grefferqui
par le défendeur ou les défendeurs -dans toute, action qui sera e-xcaprèsintentéedans de sommation
toute cour dedivisio qui pourra ou pourront désirer n la-faire, et cetne confession p

sonne ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ a pourt êteeéuécnriemnlaadsoiin rcdne eanl

ou reconnaissance sera par écrit et attestée par l'huissier ou greffier lorsqu'elle sera conession id
prise, et sur la production de cette confession ou reconnaissance au juge, et sur la déelndeur.
preuve qui en sera faite par le serment du dit huissier -ou greffier, le jugement
pourra en être entré, et ce serment ou affidavit établira qu'il n'a pas- reçu et ne doit
pas recevoir au cunez chose du demandeur ou du défendeur, ou de toute autre per-
sonne, pour -prendre cette reconnaissance, et qu'il n'a aucun intérêt dans la de-
mande intentée pour recouvrement de dette.

XI. Et qu'il soit statué, que si quelque personne, contre laquelle un jugement aura writ adexdcu.
pu être entré dans aucune cour- de division dans -aucun, district,, sujette à l'opération °
du présent acte, va résider dans un autre district sans satisfaire au dit jugement, il
sera loisible au juge de la cour de division du district dans lequel la dite partie est
allé résider d'ordonner qu'une exécution pour la dette et les. frais, pour lesquels
jugement a été rendu dans un -autre district, contre cette personne, soit émanée con-
tre cette personne -sur la production d'une Ecopie de ce jugemeut dûment certifiée
par le juge du district dans lequel le jugement a été-entré.

Xil:
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niaâet i XII. Et qu'il oit statué, que tout writ d5exécutioii émané par le greffier d'i

retournable. cune cour de division sera daté du jour qu'il sera réellement émané, et sera retourà
nable dans trente jours de sa date.

L'huissier qui XIII. Et qu'il soit statué, que si quelque huissier néglige de rapporter quelque
writ d'exécution dans les trois jours après le jour où il sera retournable, ou fait un

writ °excu- faux retour de ce wvrit, la partie qui aura fait émaner ce writ pourra intenter une
fera fu action de dette contre cet huissier et sa caution dans la même cour, et y recouvrer
retourer res- le montant pour lequel l'exécution aura été émanée, avec intérêt depuis la date duponsabbe au
demandeur du jugement sur lequel cet exécution avait été émanée-; et si un jugement est obtenu
montant du dans cette action contre l'huissier et sa caution, l'exécution en sera émanée immé-jugemenint avcc
intérôt. diatement; nonobstant aucune chose dans le présent acte ou dans aucun autre acte

ou loi à ce contraire.

Les eltets ris XIV. Et qu'il soit statué, qu'aucune vente d'aucuns effets qui seront pris en ex-
en exécution écution n'aura lieu jusqu'après la fin des huit jours au moins qui suivront le jour
ves a auquel ces effets auront été saisis à moins que ce ne soit sur une requête par écrit
es huit jos,'c sous la signature de la partie dont les effets auront été saisis; et l'huissier, aprèsa moins qu lecineteft os ae et 'nwi
ne soit par con- avoir pris les biens et effets sous sa charge en vertu d'un writ d'exécution, mettraente"'ent- sur ce dernier la date de la saisie, et donnera immédiatement avis par un avertis-

sement signé par lui même, et affiché dans trois des endroits les plus publics dans
la division où ces biens et effets seront saisis, du temps et de la place dans cette
division auxquels ils seront exposés en vente, lequel avertissement décrira les biens
et effets saisis, et sera ainsi affiché au moins huit jours avant le temps fixé pour. la
vente.

Aucun huis. XV. Et qu'il soit statué, qu'aucun huissier ou autre officier d'aucune cour de di-°r vision, n'achètera, directement ou indirectement, aucuns biens et effets aucunede la cour n'a-viinnacteadietmnouidrceetauusbeseeftsàuue
cliùtera à une vente faite par lui par exécution, et chaque achat fait en contravention à la pré.

tepar x- sente clause sera absolument nul.

Le greffier et XVI. Et qu'il soit statué, que lorsqu'aucun greffier ou huissier d'aucune cour de
husse division, soit par lui-même, soit conjointement avec toute autre personne ou per-

division pour- est exposé à être poursuivi, ou à poursuivre quelqu'autre personne ousuivra ou sera personnes, pour une dette ou demande, dans la jurisdiction de la cour de division
lcour ae a. dont il sera le greffier ou l'huissier, alors, et dans chacun de ces cas, ce greffier ouvision la plus huissier pourra poursuivre, et sera susceptible d'être poursuivi pour toute dette quilui sera dûe ou qu'il devra, séparément ou conjointement avec quelque autre per-

sonne ou personnes, dans la cour de division la plus voisine pour le même district,
à tous égards et de la même manière que si la cause de l'action pour laquelle cette
poursuite sera intentée s'était élevée dans cette division voisine, ou que si le dé-
fendeur ou les défendeurs y résidait ou résidaient,

XVILI
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XVII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au juge de la dite Le Juge. Peut
cour, dans aucun temps après la reddition et l'entrée de tout jugement, sur appli- iéiaie',n
cation à lui faite par la partie en faveur de laquelle ce jugement sera donné, sous 'exécution.

serment ou autre témoignage suffisant, à la satisfaction du dit juge, que la partie
sera en danger de perdre le montant de ce jugement, si elle est forcée d'attendre
jusqu'au jour du paiement d'icelui avant qu'aucune exécution puisse être émané,
d'ordonner l'émanation d'une exécution dans le temps qu'il jugera convenable.

XVIII. Et qu'il soit statué, qu'au lieu de la cédule d'honoraires annexée au dit LacuIe des
acte dejà cité, les honoraires qui sont fixés dans la cédule annexée au présent acte, nrares -
et pas d'autres, seront payés dans chaque procédé dans les dites cours de division, sent actesubs-

et aux greffiers et huissiers des dites cours respectivement; laquelle cédule en due anne

dernier lieu mentionnée sera à tous égards et pour toutes dispositions, substituée à, Ieacte amen-

et sera de toutes manières observée comme la cédule des honoraires qui était en
force dans le dit acte déjà cité ; et les honoraires qui seront perçus en vertu du
présent acte pour le fonds d'honoraires (feefund,) seront considérés, et ils sont dé-
clarés par le présent être les honoraires pour lesquels les différents greffiers et
huissiers, et leurs cautions, respectivement, sont à présent ou seront ci-après res-
ponsables, en vertu d'aucun engagement ou sécurité donné par eux, ou quils don-
neront, conformément au dit acte déjà cité.

XIX. Et qu'il soit statué, que rien de ce qui est contenu dans le dit acte, passé n n'est pas né-
dans la quatrième et la cinquième années du règne de Sa Majesté, intitulé: Un C e 
acte pour abroger la loi maintenant en force dans cette partie de cette province ci- servi au dé-
devant Haut- Canada, pour le recouvrement des petites dettes, et pour faire d'autres fend°ur.

dispositions à cet efet, ne sera considéré comme requérant le service à aucun dé-
fendeur d'aucun ordre pour paiement fait d'après les dispositions du dit acte.

XX. Et qu'il soit statué, que les quarante-neuvième et soixante-troisième clauses 4 et 5 vict.
du dit acte plus haut cité, et tout ce qui dans la -neuvième section ou dans aucune
autre partie du dit acte pourvoit au paiement d'aucun salaire ou émolument pour le
juge, soient et elles sont par le présent abrogés.

XXI. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où le juge «de la cour de. district Lejugepeut,
démettra aucun greffier d'une cour de division et en nommera un autre à sa place, "°aede-
et dans tous les cas de nomination d'un greffier par aucun juge, le dit juge ordon- livres et papiers
nera et pourra ordonner que les livres, papiers, et tous documents relatifs aux greier de la
affaires et aux matières de la cour de division, soient délivrés au greffier nouvelle- cour.

ment nommé, et si quelque personne ou quelques personnes à la garde de laquelle
ou desquelles ces livres, papiers ou documents pourront être, refuse ou refusent
d'obéir à cet ordre, il sera et pourra être loisible à la cour du banc de la reine de

Sa
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Sa Majesté dans le Canada Ouest, ou à aucun juge d'icelle pendant les vacances,sur preuve du service de l'ordre du juge de la cour de district, à telle personne outelles personnes qui aura ou auront sous leur garde ou en leur possession ces livres,papiers ou documents, de faire une règle ou sommation pour montrer cause pour-quoi ces livres, papiers ou documents ne seraient pas délivrés conformément à l'or-dre du juge de la cour de district, et sur preuve convenable du service de cetterègle ou sommation, ou après avoir entendu les parties, il sera et pourra être loisi-ble à la dite cour du banc de la reine ou au juge d'icelle, d'ordonner l'émanation
d'une contrainte par corps (attachment), contre cette personne ou ces personnes,
et si les livres, papiers ou documents ne sont pas délivrés, de faire tel ordre, pourl'emprisonnement ou pour toute autre punition des parties respectivement que lajustice de la cause semblera à la dite cour ou au dit juge requérir.

XXII. Et attendu qu'en vertu du premier acte relatif à la cour des requêtes,plusieurs greffiers furent nommés pour les townships et autres localités sous la ju-
ridiction des commissaires; et attendu que lorsque l'acte de la cour de divisionfut passé, il ne contenait aucunes dispositions, pour la livraison des livres, papiers
et documents qui avaient rapport avec les affaires et avec les réclamations des parties
en cause; et attendu qu'il a été trouvé incommode que ces livres, papiers et docu-ments demeurassent ailleurs qu'entre les mains des greffiers des différentes coursde division : qu'il soit en conséquence statué, qu'il sera et pourra être loisible aujuge de la cour de district, par un écrit signé de lui, d'ordonner à aucune personneou a aucunes personnes en la possession ou sous la garde de laquelle ou desquelles
aucun de ce ces livres, papiers ou documents sera ou pourra être, de délivrer ice-
lui, ou tous, ou quelqu'un, ou aucun d'eux comme il lui semblera convenable, au
greffier de la cour de division qu'il nommera, et dans le cas où ils ne seraient pasdélivrés en conformité à cet ordre ou réquisition, il sera et pourra être loisible à ladite cour du banc de la reine de Sa Majesté, ou à aucun juge d'icelle pendant lesvacances, de procéder contre cette personne ou ces personnes de la même manièrequi est pourvue dans la clause qui réfère aux nouvelles nominations de greffiers.

Emprisonne- XXIII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui sera sommée selon la loi de
cen r rendre témoignage dans aucune cour de division, et qui négligera ou refusera deigigent dobéir. comparaître et de rendre témoignage en conséquence, ou de produire tous livres,a une somma-C
tion comme ou papiers dont son ordre de sommation requiert la production dans cette cour, ettémoins, toute personne qui étant en cour et appelée par ordre de la cour à rendre témoi-

gnage, négligera ou refusera sans cause suffisante de rendre témoignage, sera en ad-
dition à l'amende déjà imposée par la loi,: passible d'emprisonnement par ordre de
la dite cour pour un temps qui n'excédera pas dix jours.

CEDULE.
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CEDULE ES HONRAIRES

,~±N~xcédnt Nexcédlant
cunq lvvee.pas pas Exédant
cinqllivres. cinq livreré.

FONDS HONORAIRES (1EE-FUND

Pour entrer un compte et émaner une sommat on 6
Pour entendre une cause non conteStee 3
Pour entendre une cause contestée... - - 23
Sur tout ordre pour paiement (cet item n'a pas lieu lorsque le

défendeur confesse jugement) .

DU GREFFIER.

Pour entrer un compte et émaner une sommation....... 0 0
Sommation de comparaître à un témoin.-
Pourprcnde cognoit O 6
Pour entrer le jugement. -.. 6 I
Sur chaque exécution........ ....................... f 6
Sur chaque recherche............................... 6 6
Dépôt que le greffier appliquera au paiement des jurés et de,

l'huissier qui somme le jury et qui appelle le jury..... 5 O 5 

rs 1 ~0 6 0 0 6

Sur chaque avis de procés.lorsqu'il y au latjury ..............

Pour le service de to.ute sommation, ordre ou autre procédé, par chaque. personne....... 0 -6
P>our prendre une cotilýèsion 1c dete........................
Pour prendre des ëffets ar exébu ton.:............. ...... ......................... 2 0
Sur chaque mille pour,.prendire et conduire toute personne coayaincue.de mépris, en prison. - . G
Sur chaque mnille. eu-dclà (le (leu. à.-compter du bureau, du gre ffler, pour servir une somma-1

tion ou exécutc'r un warraR-................... .............. .O
Sur chaque jury: assermenté, &'être payé pa*egreffier à êmre les dépots fis......1

MONTREL:-Ijnpriirnepar. STEWART DERB3ISEIREc et'iGEoRGE DESB&'RÂTSY

Imprimeur des 'Lois.de La Très-. :,lrt Caet e aRie
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VICTORIÆ REGINÆ~

I CAP XXXVIII.

Acte pour régler les Honoraires de certains Officiers de Distict, dans
cette partie de cette Province connue sous le nom de Haut Canada

'v . [29 <Mars, 1845.1

TT ENDU que certain officiers liés à Padministration de la justice, dans les P

différents districts de cette partie de la province. qui constituaient autrefois le
Haut-Canada; sontastreints à remplir plusieuxs devoirs pour lesquels il n'est point
accordé d'honoraires-par la.loi:; etattendu qu!il convient et Iqu'il est nécessaire
d'accorder des émoluments et des honoraires raisonnables pour ces services, et de
pourvoir à ce qu'ils soient payés qu'il .soit en conséquence , statué par -la Très-
Excellente Majesté de a Reine, par et de l'avis et du -consentement du con-
seil législatif et de l'assemblée législative :de la province du Canada, constitués et
assemblésen vertu et sous Pautorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne, et d'Irlande, intitulé". Acte pour réunir les provinces du
BIaut et du iBas-Canada, etCpourle gouvernementdu Canada ; et il. est par. ces pré-
sentes statué, par la dite autorité, qu'il sera du devoir les divers juges de paix, Les juges de

dans les différents districts du Haut-Canada, dans.les sessions générales de quartier p en ses-

de la paix qui se tiendront dans le moisd, e Juillet prochain, de, dresser un ,tablea er cront1

d'honoraires pour- tous les, services maintenant rendus dans l'administration de la honor

justice, ou pour les autretfms du district, par tiuti shérif, coronaire,.greffier de la
paix, connétable et crieur, qui ne sont pas rémunérés par aucune loi maintenant
en force; et que les divers greffiers dela paix transmettront incontinent tel tableau Devoirs des

au greffier de la-couronne à Toronto, pour ftre par lui.mis. devant les juges de la gr erade la

cour dubant de la reine à Toroñto, et, qu'ilserajoisiblé,aux dits juges pendant le
terme, par aucun ordre ou ordres par eux donné de temps à autre suivant que
l'occasion. le requerra de fixer l'honoraire qui sera pris et reupartel shérif; coro-
naire, greffier de la paix, connétable ou crieur,.pourtel seivice comme susdit.

27
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11aniir~ de Il. Et qu'il soit statué, que toute 'oncomiion (per centage), honoraires, ou
honoraires. allocations sur le prélèvement'd'amendes; odujûxontant de cautionnement, seront

prélevés sur et en sus de telles amendes ou- dmnu ant de tels cautionnements, et
tous honoraires pour service d'un a.vatage npivéë No de la nature d'un recours civil
pour les individus à la demandé desquels ils sero-nt rendus, seront payés par tels
individus, et que les juges dont le tàbleau a été!ainisiêdressé par eux, distingueront-
l'honoraire qui devra être payé par les particuliers, et que hors les cas pour lesquels
il est autrement pourvu par le présent acte, tous -autres honoraires seront payés à
mòme les fonds du district.

Par qui seront III. Et qu'il soit statué, que. lorsqu'une ou plusieurs personnes seront déclarées;1%ayés les frais
dc poursuite coupables devant une cour de sessions de quartier d'assault et batterie, ou autre

usa"° délit, chacune des dites personnes paiera les frais de la poursuite, qui seront taxés
et réglés par la cour, mais si le défendeur ou les deféndedrs, sont aquittés, les frais

rroviso.- de poursuite seront payés à même les fonds dudistict : Pourvu toujours;:que si
Cas de félonie. une ou plusieurs personnes sont poursuives criminellement pour félonie, et qu'elles

soient déclarées coupables, ou non coupables, ou déchargées de quelqu'autre ma-
°o.ah- nmère, les frais de poursuite seront payés à même les revenus du district : Pourvu

noraires pour toujours, que rien de contenu aux présentes n'aura l'effet de priver aucun ides offi-
ns servics ciers ci-dessus désignés, d'aucun des honoraires quii leur sont -accordési, par gisèl-
ci cet acte. qu'acte du parlement, maintenant en force en cette province, pour- des services

auxquels il n'est pas pourvu d'après les dispositions dd présent- acte.

Pénalitcontre IV. Et -qu'il soit statué, que si en aucun temps après la passation du présent acte,
tout o quelque officier mentionné ci-dessus demande ou reçoit quelqu'autre émolument

ruus hauts ho- ou honoraire, ou quelques émoluments ou honoraires plus élevés que ceux dont le
norairs per présent acte autorise'le paiement pour quelque service ou pour tous les services

Vs qu'ils auront rendus respectivement, il encourra et paiera pour chaque telle offense
une amende de dix louis qu'il paiera à la personne qui-en répétera le'montant,.pat
action de dette, bill, plainte ou information, porté devant une. cour ayantdroit d'en

Proviso.- prendre connaissance et de la décider: Pourvu toujours;que rien deiontenu-auxprésente n aualefe éiertuoau qeren ecnt*w u
tres services. présentes n'aura l'effet d'empêcher les dits 'officiers de demander et recevoiripour

d'autres services, les honoraires qui leur sont accordés par 'quelqu'autre acte du
parlement actuellement en force en cette province ou qui leur seront accordés par
la suite.

tcvofr clstrG. V. Et qü1l soit stàtue, qü*e Io trésorir dé ò1îaqe district paiera le inontàntdes
"rcis dU d' honoraires payables à même les fonds du district, lorsqu'ils auront été alfoués par

les magistrats asseniblée en sessions de quartie-, et sans atitorisationultérieure dans-
l'ordre prescrit pour le paiement des dépenses de l'administration de!la justice,
dans et par la cinquante-neuviètne section de l'acte du parlement de cette province;

passé



1845. 8 VICTOR&E, CAP. 38. 213

passé dans les quatrième et ciàn eni ées du règne de Sa Majesté, intitulé:
.dcte pour mieux pourvoir au gouvernement ieui de cetle partie de la province

qui constituait ci-devant la prnince du - aada par l'établisscment d autrtiós
locales ou municipals en icelle.

VI. Et qu il soit statué, que toutes telles poursuites et actions seront intentées dans Tmps );ncg

les six mois de:calendrier après que l'offense aura été commise, et non autrement. poursmites
pour péralités.

MONTRÉAL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEORGE DEsBARATS)

Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.





ANNO OCTAVO

VICTORÆ REGINÆ

C'A P. XXXIX.

Acte pour autoriser la, nomination d'un Rapporteur dans la. Cour de
Chancellerie.

[29 Mars,, 1845.]

TTENDU qu'il est à souhaiter que les décisions de la cour de -chancellerie Préambule-

en cette province, soient enrégistrées et publiées pourla connaissance géné-
rale du publiè, et qu'il y a: lieu de penser que la meillpure manière d'effectuer. cet
objet est d'employer un rapporteur pour la dite courý,d'après des règles raisonna-
bles: qu'iL soit en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,
par et de l'a*Ièet du consentemenét du conseil. législatif et de l'assemblée législative
de la provin ce du Canada, constitués et-assemblés en vertu et sous l'autorité d'un
acte passé. dais le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, intitul. Acte pour réunir les provinces du Haut' et du Bas- Canada, et pour
le gouveinment du Canada; et il est :par ces présentes statué par la dite autorité,
qu'il sera et pourra être loisible à Plassociatiou du barreau (Law Society) de cette
partie de la province appelée Haut-Canada, en séance régulière, (in convocation)
de nommerpar une commission (instrument) portant le sceau de. la société, une
personne convénable et capable poufftre rappotufde la dite cour. de chancelle-
rie, ce rapporteur deyant être responsable.à la. dite société, en séance régulière,
de la fidélité et'e l'eiactitude avec lesquelles il remplira son devoir, et devant être
soumis à tous les règlements et règles qui seront ou pourront' être faits pour la due
exécution de la dite charge, par la dite société, en séance régulière, avec l'appro-
bation du îice-chancelier ; et la dité association du barreau aura le pouvoir, en sé-
ance régulière, de démettre ce rapporteur, et d'en nommer un autre à sa place de
temps à .autre,: Pourvu toujours, que personne ne pourra être rapporteur à-moins Provio-
qu'il ne soit membre de la dite société, et.qu'il.n'ait pris e dégré de procureur en
loi, et que sa nomination à ou sa démission de cette charge, ne puisse avoir lieu,

sans
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sans l'approbation du vice-chiàhfei de á dite ciignifiée à la dite société par
ecrit sous la signature du ditvie chaneiè'E otvu toujours, qu rien de
qui est contenu dans ces présen>esdp. echMpe èttèê-harge d'être -remplie par lameme personne qui pourra, pourtemp d aos ê rapporteur de la cour du
banc de la reine dans et pour l dlite partie de la province.

Devoir du IL. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de tel rapporteur de rapporter to utélasubstance des décisions'>veùbäles qui4pourfrit êtré d'u4eipôrtance générale, airai
que toutes décisions qui pourront'être donn€es'pa érit -et il sera de plus de son
devoir de faire entrer, sans délai inutile, ces rapports dans un livre qu'il-soumettra
a l'inspection du vice-chancelier, lesquels. rapports le dit vice-chancelier signera -après les avoir dûment examinés et côrrigés.

publication I ïepmlrPuldcatin JI Etquiý'I soit àtatué: ýque le.:rapporfteuý aura l'àd&t d'in'imr *éd i~i
des rapports. ces rapports, ou une analyse d'iceux; et il sera ie son devoir delè faite, iaque.

fois qu'il en sera requis par la dite association du barreau, en séance régulière, etuenla manièrê&que su('térêra la dite association, et les profits qui résulteront de cette,publicationrappartiendront ap rapporteur.
Salaire dii IV.: Et- qu ' soit s'tati~ > u les ie' du rapportê eù 'xc era.pa s o nA

Le seosalicitdeurs.

Mrajurtar. de êiýTt- livres par 'a'n,'et pourraý etre' 'de'&n mobindre- ionÏant -eo ld)d''
ationdubatreau, en séa'ce re-ulière -I tiôuvèra Jus1te-e onveù l t nf-dépouii'oir a ce sa aire- là' dite iýsoci.atijoid'ii -bàt*reà, i 'ii s iè zoeli
p.ire opayer enr-les mains d es'Orésorier;'à chz4.e sôlliciteîîr 'dJ'la' ýOti[T,qui y pratiquera, unesmmeme ane -' era pas uié livredans, le cas où il y a tuéàds peonnes qui eapp aireu 'tou l at'd' fimpiéèt 'cts de'la dite cor du banc de la r i sr osondevoire' fit ele jage ueprop osugd r f l u e sso c d'arnt pyable i i rsleote ceçsite-

pubhatio apatenrn au rapporteur.Il"

teur et avocat. 
p t-'-

Le~ssWlicileurq V. -Et qU'il- soit statu, que tut staie r pratij'ant ddsa te on e ene ae rnnuellemert, le ouravan êle v'ngtième Jour 'Antarl soïqne l dt iiT

ationon due breuensacrélè, le tivr j-'ee onefáf tai

'fie sae cetreffet comme sn sdit;ée s à tel paiest'en'tlt e di.nul4 eanstre cu N ' 'd '' "~'l vn e+'I~qour yp-atoiera, sun spomdctmion' r e 'e pa!emr nleás oiië-livre ý fistrdsorar. jocu d"Aoùût,à el sai turun certifica omme s icit r la dit
cetserié;' plai- dItecourt bace reiist i r 'aura r oibà-di hocor e sd'dld
chelin et six danioct s cm 

- z t nt ' '

Pénalité. VI. Et qu'il soif staté; ue siu salicit'r ridaet dan le -cen rsans le taes Spécifié ci-essus, i ny ara pl us roi'mntin q eil ne pr64uhlreur du trésorier :d podasscdtion du barréa pour la ao pam'e uatre vrè t s
quelque

jts
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quelque solliciteur pratique dans la dite cour sansee certificat, il encourra une
amende de dix livres, recouvrablès par infor.mation dans la dite cour du banc de la

reine de Sa Majesté, les dites diislivres devant être payées entre les mains du tré- Proviso.

sorier de la dite association du barreau Pourvu toujours, que rien de ce qui est

contenu dans ces présentes n'obligera qui que ce soit qui aura été admis solliciteur

après le dit vingtième jour d'Août d'aucune année, de prendre le certificat ci-dessus

avant le vingtième jour d'Août de l'année suivante.

MonTRÉAL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEORGE DESBARATSY

Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.





ANNO OCTAVO

VICTORIÆ REGINÆ

CAP. XL.

Acte pour abroger certaines Ordonnances y mentionnées, et faire de
meilleures dispositions pou r l'établissement d'Autorités Locales et
Municipales dans le Bas-Canada.

[29 Mars, 1845.]

TTENDU que l'expérience ~a démontré que les ordonnances ci-après men- Priambnui.

tionnées ne conviennent pas et ne peuvent convenir à l'état actuel du Bas-
Canada, et qu'il est nécessaire de faire d'autres dispositions législatives pour l'éta-
blissement. d'institutions municipales dans cette partie de la province: qu'il'soit
en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de 'avis
et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la pro-
vince du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-unide la Grande-Bretagne et d'Irlande, in-
titulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas- Canada, et pour le
gouvernenent du Canada; et il est par ces présentes statué par la dite autorité,
que l'ordonnance du gouverneur et conseil spécial pour les affaires de la ci-devant Oraonnane

province du Bas-Canada, passée dans la quatrième année du règne de-Sa Majesté, c

intitulée : Ordonnance qui pourvoit au meilleur gouvernement de cette provznce, en et4. révo-

établi.sant des autorités locales et municipales enicelle ; et l'ordonnance du dit. gou-
verneur et conseil spécial, passé dans la- même année du, même règne, et intitulée:
Ordonnance pour pourvoir à l'élcction et nomination de certains oficiers dans les
différentes paroisses et townships dans cette province, et pour faire d'autres dispo-
sitions concernant les intérêts locaux des habitants de ces divisions de la province,
seront, et les dites ordonnances sont par les présentes abrogées, depuis et à comp-
ter du premier jour de Juillet prochain.

PREMIERE
28*
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PREMIÈRE PARTIE.

DES PAROISSES ET TOWNSHIPS.

Iabitants de II. Et qu'il soit statué, que les habitants de toute paroisse ou township, ouchaque paiiso-ecnu
roisse et town- autre division territoriale reconnue ou désignée comme une municipalité, tel qu'
"I .p est pou rvu ci-après, ou qui le sera légalement par la suite, (et toute telle division
voirs collectifb. territoriale sera comprise sous les mots de " paroisse " ou " township" chaque foisqu'ils se rencontreront dans cet acte), formeront une corporation ou corps politiquesous le nom de La corporation de la paroisse, Lou township] ou municipalité de

(selon le cas), et auront sous ce, nom une succession perpétuelleet pourront avoir ou ne pas avoir un sceau commun, suivant que la dite corporationPouvoir de la le jugera à propos, et pourront poursuivre et être poursuivis, et pourront acquérir
et posséder, des biens-fonds dans les limites de la dite paroisse ou township, oumunicipalité, n'excédant -pas en total un revenu annuel de deux cents livres cou-rant, et pourront les aliéner, et auront collectivement tous les autres pouvoirs qui,quoique non expressément désignés et accordés dans cet acte, seront nécessairespour l'accomplissement des devoirs qui sont imposés, et le plein exercice des droitset pouvoirs qui sont conférés à la corporation.

Chaque corpo- III. Et qu'il soit statué, que chacune des dites corporations sera représentée,ration rcpré- et que ses devoirs seront remplis, et ses pouvoirs exercés par un conseil de pa-secpar un puor a Caconseil. roisse, township ou de municipalité, qui sera choisi et nommé comme il est pourvuci-après.

sous quel nom IV. Et qu'il soit statué, que dans toute action intentée par la dite corporation,
larporao ou portée contre elle, la dite corporation paraîtra sous son nom collectif tel quesuivre et être plus haut désigné ; et dans toutes telles actions la signification des pièces de pro-cédures faite au secrétaire-trésorier de la dite corporation pour le temps d'afors,sera une signification bonne et valide; mais le conseil pourra nommer et changer àvolonté l'avocat ou procureur qui sera employé dans toute telle action.

Première élc- V. Et qu'il soit statué, que le second lundi du mois de Juillet prochain, les ha-seiners bitants de chaque paroisse ou township s'assembleront sous la présidence du plusancien juge de paix, y résidant, et présent à l'assemblée, (ou à défaut d'un jugede paix, sous la présidence de toute personne que la majorité des personnes pré-sentes a I assemblée appellera à la présider), et procéderont, après la lecture de cetNombre de acte, à l' élection de sept personnes qualifiées à voter, pour être conseillers, et for-conseillers. mer le conseil de paroisse, township ou municipalité mentionné dans la troisièmesection.

VI.
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VI. Et qu'il soit statué, que les dits habitants, étant des habitants tenant feu Comment et
et lieu, procéderont, à chaque telle assemblée: premièrement, à élire un conseiller fon
ou des conseillers, et le poli pour telle élection, s'il est demandé, par un candidat conduitest
ou par aucuns électeurs - alors présents, sera tenu ouvert jusqu'à une heure t

qui ne sera pas plus tard que cinq heures de l'après-midi du premier jour de
telle assemblée, et depuis dix heures de l'avant midi du jour suivant jusqu'à
cinq heures de l'après-midi, et alors il sera finalement clos.; et le nom de chaque
électeur votant à telle élection sera écrit sur des listes de poli qui seront tenues à
telle élection par le juge de paix ou autre personne présidant à icelle ; et après la
clôture finale de tel poli, tel juge de paix ou autre personne déclarera publiquement
le nombre des voix données à chaque candidat, ct déclarera la personne ou les per-
sonnes ayant la majorité des voix en leur faveur, comme étant dûment élue ou
élues conseiller au conseillers comme susdit ; et si à la clôture finale de tel poil, il Dans le cas

y a un nombre égal de voix données à deux ou plusieurs personnes pour être con- a o O

seillers comme susdit, tel juge de paix ou autre personne présidant à telle élection
comme susdit, aura droit, et il lui est par les présentes enjoint, qu'il soit autrement
qualifié ou non, de donner une voix pour l'une ou l'autre des personnes ayant telle
égralité de voix, et de déterminer ainsi l'élection ; et les listes du poll tenues à telle Les listes de
élection seront livrées par tel juge de paix ou autre personne, après la fin de °
chaque telle élection au secrétaire du conseil pour lequel telle élection aura eu lieu. taireduconseil.

VII. Et qu'il soit statué, que la. première assemblée de chaque paroisse ou Comment Ser
township sera convoquée par avis donné publiquement au moins huit jours avant, convoquée l'as.

par l'une des personnes désignées dans la cinquième section, pour présider l'assei- l °première
blée, ou par trois électeurs de la dite paroisce ou township, à la porte des églises élection.
ou autres lieux consacrés au culte public, et là où il n'y aura pas d'églises ou lieux
consacrés au culte public, à deux des lieux les plus fréquentés de la dite paroisse
ou township : Pourvu que telle assemblée pourra néanmoins avoir lieu légalement, Proviso-
et procéder, même sans convocation préalable, s'il s'y trouve soixante électeurs ou où se rendront
plus. soixante élec-

teurs.

VIII. Et qu'il soit statué, qu'à chaque assemblée générale subséquente des ha- Assemblées

bitants de toute paroisse ou township, laquelle sera tenue chaque année, le second Su*séquentes

lundi du mois de Juillet, le plus ancien conseiller là .et alors présent présidera.; et le plus ancien

il sera du devoir du conseil de pourvoir à ce qu'il y ait au moins un conseiller pré- scleer pré-

sent à chaque telle assemblée.

IX. Et qu'il soit statué, qu'aucune personne n'aura droit.de voter à telle assem- Q.uivoteraaux

blée générale, à moins qu'elle ne soit du sexe masculin, âgée de vingt-un ans, su- élections mu-
C t> nicipzales.

jette de Sa Majesté, de naissance ou naturalisée, et qu'elle ne possède en pleineQ
propriété et pour son propre usage, un bien-fond soit en franc-aleu, soit en franc et foncière.

commun
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comun soccage, soit en fief ou en roture, situé dans la dite paroisse ou townsbi,
de la valeur annuelle de quarante schellings courant et au-dessus, ou qu'elle ne tienne

Résidence. à ferme ou à loyer, ou autrement une propriété de la valeur annuelle d'au moins
cinq livres, cours actuel, et qu'elle n'ait résidé, dans l'un et l'autre cas, dansla
paroisse ou township durant l'année précédant immédiatement telle assemblée et
élection, et qu'elle n'ait payé toutes cotisations ou taxes locales dues à aucune
époque avant l'élection.

Certaines per- X. Et qu'il soit statué, qu'aucune des personnes suivantes ne seront élues con-
"°""re seillers ou nommées à aucune charge à la nomination du conseil: 10. les personnes

conseillers. dans les ordres sacrés, ou les ministres d'aucune croyance religieuse quelconque;2o. les juges ou gre(Eers de toute cour de justice, oules greffiers des cours de com-
missaires pour la décision des petites causes, mais tout tel greffier pourra de sonconse.ntement être nommé secrétaire-trésorier de lacorporation; 3o. les officiers del'armée ou de la marine de Sa Majesté en pleine paie, les médecins pratiquants,

rxemptions les chirurgiens et apothicaires. Et les personnes suivantes seront exemptes de
c onse remplir les dites charges, à moins qu'elles n'y consentent: Io. les maîtres d'écoles

agissant comme tels ; 2o. tout meunier, quand il sera le seul employé dans unmouln: 3o. les personnes au-dessus de soixante ans; 4o. les personnes qui auront
rempli quelqu'une des charges susdites, ou payé la pénalité encourue pour refusde liaccepter, seront exemptes pendant les quatre années qui suivront tel serviceou paiement.

Dure du ser- XI. Et qu'il soit statué, que les sept personnes choisies comme il est dit plushaut, et dûment qualifiées comme SUVLit pour être conseillers, formeront le conseil,
et auront la gestion de toutes les affires de la corporation; et les <lits conseillers
seront élus pour trois ans avec l'excepion :nentinnée dans la section suivante.

Dcux conseil- XII. Et qu'il soit statué, qu'à lexpiration de la première année narès leur
cane . , dux des conseillers (désignés par le sort), sortiront de char'e: ; deuxautres conseillers (également désignés par le sort), sortiront à la fn de la secondeannée. et le président ou maire, et les deux conseillers restant sortironf de chargeQuels ûnscul- a la fiui de la troisième année ; et lors de la première assemblée du conseil, leslers sortiront qu1ernles pretuicrs. o ler qui devront ainsi sortir successivement à la fin des première etseconde années respectivement, seront tirés au sort, mais chacun des dits conseillerspourra néanmoins être réélu, s'il y consent.

Président ds- XIII. Et qu'il soit statué, que le président de l'assemblée générale devra re-
raie eccvra le quérir les conseilers élus et là présents, de prêter entre ses mains le serment d'of-serentd- ice menionné dans la section suivante; et il aura aussi le droit de faire prêter, àfice (les con,;CiI-
1cr usoudcs la réquisition de tout candidat, tous ou aucun des sermens énoncés dans les cédulesélecteur% C à la fin de cet acte, suivant le cas, à toute personne se présentantt pour voter ; etcertain Cp.

pour
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pour maintenir l'ordre, se faire obéir, et emprisonner pour mépris de son autorité, Ses pouvoirs
il aura tous les pouvoirs que peut avoir ou que pourra alors avoir par la loi aucun ti°n"e'aie'odr"
officier rapporteur pour l'élection d'un membre pour servir dans ldassemblée légis-
lative de cette province.

XIV. Et qu'il soit statué, que les conseillers élus à toute assemblée générale
en leur absence de telle assemblée, seront tenus sou huit jours après notification elpers
à eux faite de leur élection, par la personne présidant telle, assembléè, de. prêter ledélaidehuit
entre les mains de la dite personne un serment d'office, -come uit: "Vous, A. .
B. promettez et jurez (ou affirmez), que vous remplirez fidèlèment et au meilleur serment.
de votre jugement et connaissance, les devoirs de conseiller de la paroisse, (town-
ship) ou municipalité de Ainsi que Dieu vous soit en aide."
Et toute personne élue conseiller de paroisse, township ou municipalité sera con-
sidérée, après avoir prêté ce serment, ou fait la dite affirm'ation, comme légalement

% m on, cmmelaComnsellr

nommée à tel charge, et tenue d'en remplir les devoirs.

XV. Et qu'il soit statué, qu'un semblable serment d'office (ou affirmation), sera Mzmeserment
prêté entre les mains du maire, ou du secrétaire-trésorier du conseil, ou devant un tre ociert
juge de paix, (chacun desquels est autorisé par les présentes à administrer le dit fonctionnaires
serment ou affirmation), par tout officier ou fonctionnaire nommé par le conseil; conseil.
et il sera fait mention de tel prestation de serment ou affirmation dans le journal
du conseil.

XVI. Et qu'il soit statué, que si quelque paroisse, township ou municipalité Le gouverneur
refuse ou néglige d'élire des conseillers tel que pourvu ci-dessus, le gouverneur en zo'mmra des

nommera d'office, et tels conseillers ainsi nommés seront soumis aux mêmes de- défaut dc la- e paroisse ouvoirs et pénalités que s'ils avaient été élus par l'assemblée générale ; et ils sorti- township.
ront d'office et seront remplacés tel que prescrit par la douzième section de cet acte.

XVII. Et qu'il soit statué, que toute personne élue ou nommée à la charge Pénaitecontre
de conseiller dans aucune paroisse, township ou municipalité sera tenue huit ceux qui. refu.

seront d'agir
jours au plus après notification de son élection ou nomination, d'accepter telle comme con-
charge et de prêter .erment d'office tel que pourvu par la quatorzième section de semers.
cet acte, sous une pénalité qui ne sera pas.moindre que cinq ni plus de dix livres
courant, laquelle pénalité si elle n'est pas payée'immédiatement pourra être pour-
suivie incontinent de la manière ci-après mentionnée, et pourra être prélevée en
aucun temps, huit jours après tel refus ou négligence, par saisie et vente de quan- commentpr&
lité suffisante des biens et effets du contrevenant, en vertu d'un warrant sous le levée.
seing et sceau du maire ou du président temporaire du conseil, ou d'aucun juge
de paix du lieu ou à proximité, émané à la poursuite du secrétaire-trésorier, ou de
tout habitant électeur de la paroisse, township ou municipalité sur la déposition

d'un
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d'un témoin compétent; et un tiers de la pénalité ainsi recouvrée appartiendra au
Distribution de dénonciateur, s'il n'est pas officier ou fonctionnaire public, et les deux autres tiers

à la corporation ; et toute la pénalité ira à la corporation, quand le poursuivant sera
un officier ou fonctionnaire public.

Conseillers re- XVIII. Et qu'il soit statué, qu'après refus ou négligence de la part d'aucun
ursan de n conseiller élu, de prêter le serment d'office comme susdit, il sera loisible à aucun

seront rempla- des autres conseillers ayant prêté serment, et il leur est et à chacun d'eux respec-
cs a . tivement, enjoint de ce faire, de convoquer une assemblée générale de la paroisse,

township ou municipalité, par avis public, donné huit jours d'avance de la manière
qu'il est pourvu par la septième section, pour nommer un remplaçant à tel conseil-

Refus des au- ler; et après refus d'aucun officier ou fonctionnaire nommé par le conseil, le dit
res.fctio- conseil en nommera d'autres.

Vacances pour XIX. Et qu'il soit statué, qu'en cas de vacance par mort, par absence perma-
cause de mort, nente de la paroisse, township ou municipalité, ou par absence excédant six mois,maladie, etc.>
remplies. ou par maladie grave ou incapacité survenue après élection ou nomination d'aucun

conseiller, ou officier ou fonctionnaire, il sera pourvu à telle vacance suivant les cas,
soit par assemblée générale convoquée comme susdit, soit par le conseil.

Conseil élira XX. Et qu'il soit statué, que huit jours au plus après que tous les conseillers
"" prési. auront prêté le serment d'office requis, ils s'assembleront et choisiront un d'entre

eux pour être président, lequel, en cas d'absence, sera remplacé par un président
temporaire choisi par les membres présents ; et le dit président sera désigné sous
le nom de maire de la paroisse, township ou municipalité de , ajoutant
le nom de telle paroisse, township ou municipalité.

Questions dé- XXI. Et qu'il soit statué, que toutes les questions dans le conseil se décideront
ci®sàla ma à la majorité des voix: et en cas de partage égal, le maire ou président temporairejoiédsvoix.
voix prpon. aura la voix prépondérante, et le dit maire ou président temporaire n'aura pas droit
derante. de voter dans aucun autre cas.

Sessions de XXII. Et qu'il soit statué, que les conseils auront chaque année, quatre sessionstrimestre. tririestrielles régulières, qui se tiendront le premier lundi des mois de Juin, Sep-
tembre, Décembre et Mars; outre lesquelles sessions régulières, chaque conseil
pourra s'assembler aussi souvent qu'il le jugera convenable pour la dépêche des

Avis des ses- affaires; et ils fixeront eux-mêmes l'époque de toutes leurs sessions excepté celles
fi°s de trimestre, et les lieu et heure de toutes leurs sessions, et donneront avis public
Séances publi- il cet effet, et leurs séances seront publiques; mais ils pourront cependant dans les
Exception. affaires qui, à leur jugement, demanderaient du secret, délibérer à huis clos, et faire

retirer le public.
XXIII.
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XXIII. Et qu'il soitSstatué, qe chaqüe nconeil aura e pouvoir de faire e temsI autre, tels règlernènts qù'il juge ècnvenables pour la conduite et le bon rdre

de ses délibérations, et de les changer.

Les con seiis
feront des
réglcm'ents.

XXLV. Et qu'il soit statué, que chaque conseil nommera trois assess s c ui l nom-
seront en même tems estimateurs (valuatore) de la valde toute pro iéé 's-
jette à cotisation et répartition-; un secrétaire du conseil, qui sera en même tems
trésorier de la corporation un o.u p ûsieurs peepteurs; atnt ý,d'há åctëurs de
chemins et ponts, sous-voyers, inspecteurs de fssé éf clôtures, aiens d'enclos
publics qu'ils jugeront convenables, utiles ou nécessaires pour la dûe exécutiondes lois relatives aux matières soumises à leur administation et surintendance.

XXV. Et qu'il soit statué, que chaque conseil aura droit, après estimation pré- Après estima-alable des dépenses nécessaires à encourir pour des objets soumis sa jurisdictionin, le conseil
de prélever et d'imposer des cotisations súffisantes pour couvrir les estimations; de
les faire répartir sur les propriétaires de biens sujets à La cotisationi ét situésd les habitants.
la paroisse, township ou municipalité, soit que les dits propriétaires oient ou
non domiciliés, à proportion de la .valeur de leurs propriétés imposables dans la
paroisse, township ou municipalité: Pourvu que dans une année, tellé cotisation
n'excède pas en tout trois deniers par livres de la valeur des dites proprités repartions,

XXVI. Et qu'il soit statué, que les, dites cotisatins seront payées par le pro- manière de
priétaire, occupant ou possesseur de lapropriété imposable et recouvrables de li; erle e recuvrales.e, Ies cotisa-et, si elles ne sont point payées, faute debiens et effets mobiliers àendre en la 
manière prescrite par la trente-cinquième section de cet acte elles constituerontune obligation spéciale portant hypothèque qui n'aura pas besoin d'êtrenrégistrée
pour la conserver, sur tous les bien%-fonds, lesquels dits biens-fonds, ou telle partied'iceux qui sera nécessaire, pourront, après un laps de ciq années,être vendus

rès~~~Apè estima- in anésr

quel que soit le montant de laedectte.
XXVII. Et -qu'il soit statué, que les conseils des divse muiipalités, ferontCtrto u

également répatir les: cotisations né essaires sur tous l es biens.-fo.ndsÎ situés daâns, -les immeubles,
et les sci-leur j tisdiýction, dans la. proportion de la valeur de ec in pec ivsu

b s res'lesnt habitnts.

Pourvu que les terres non concédées. dans.les seigneuries, seront exepe de- coi-
sation; ýmais que tous seigneurs paieront un qarantiêae dumontantdela cotis.a-tion prélvee dansý la paroissoupri de paroise dontissernt rtiurstn

XXVIII. Et qu'ilsoitstatué, 'que lespouvs et attributions, de chaque conseil A Quels objets
S'étendront aux objets suivante: les. pouvoirs du

conseil dten-
iront.

Premièrement
29
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Chlrmins et Premièrement, A l'ouverture, établissement et changement ou abolition des
p°nts. chemins et ponts publics dans la paroisse, township ou municipalité confornémeait.

à la loi,

Division des Secondement. A la division de la paroisse, township ou municipalité en arron-
chemins. dissement d'inspecteurs et de sous-voyers.

Travail oblige. Troisièmement. A la direction du travail ordonné par la loi pour la confection,
entretien et amélioration graduelle des chemins et ponts publics.

Enclos publics. Quatrièmement. A l'établissement d'enclos publics pour y mettre en fourri&è
les animaux pris en dommage, ou errants sur les chemins et ponts publics, ou sur
les terreins d'autrui.

Cours d'eau. Cinquièmement. A régler la manière dont les clôtures, fossés et décharges, soit
entre voisins, soit le long des grands chemins publics ou des chemins vicinaux ou
autres cours d'eau quelconques, seront faits et entretenus.

Chemins de Sixièmement. A létablissement et construction, érection et entretien des'chemins
reage' et ponts de péage, dans leurs limites locales, et à la fixation des taux de-péage;,

lesquels taux, avant d'être mis en force et exigibles, devront être sanctionnés et
approuvés par le gouverneur en conseil.

Emnprunt dar- Septièmement. A emprunter sous garantie suffisante toutes sommes de deniers
gent. applicables aux objets pour lesquels les dits conseils sont établis, sous les restrc-

tions contenues dans la vingt-cinquième section.

Cautionne- 1-luitiénement. A exiger des cautionnements suffisants de tous comptables des
ncnt deniers de la paroisse, township ou municipalité, et de tous contracteurs avec le

conseil, et d'en fixer le montant.

Contrats. Neuvièmement. A faire tous contrats relatifs à leurs attributions, lesquels, après
délibération préalable du conseil, seront signés du maire et contresignés du secré-
taire-trésorier.

Cotisations Dixièmement. A l'imposition de toute cotisation payable en argent, produits ou
travail, nécessaire pour l'avantage de la corporation.

Onzièmement. A fixer ou changer suivant que le cas le requerra le tems où les
lèvement des contributions ou cotisations devront être payées par les contribuables, et le mode
cotsations. de les prélever.

Douzièmement.
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Douzièmement. A veiller à la dùe réparti ton ou partage égàl de toutes sornes
ou contributions imnposées par eux. Y

Treizièmement. A l'octroi de licences pour traverses, et à la fixation et percep-
tion des taux de tëlles traverses.

Quatorzièmement. A l'acquisition ou achat de biens-fonds et leur régie à Acquiîîon de

nequérir de la province à charge gratuite ou onéreuse, et sujette à entretien conve- bien-fonds.

unable et suffisant, télle part ou potidn de chemin ou pont public érigé ou fait ar
la province däns les limite de la paroisse, township ou municipalité

Quinziement'.Au placément ou dépôt avantageux, soit danle banque d'é- P
pargnes, soit dans les fonds publics ou autrement, de toutes balances d'argent qu'ils
pourraient avoir entre les mains afn d'en former dés revenus pour la corporation.

Seizièmement. A déterminer quels officiers il conviendra de payer, et à fixer le
montant 'de leurs salaires, et la manière et le teins de les, payer. ccs

Dix-septièmement. A fixeret détermbiner Suitvant le: cas,> les. temps, lieux et Iàcux ct épo-outre les sessions trimestielles ordonnées par la vin qesciu

heureýde eurs éané,Trances.

deuxième section de cetsacte.i

Dix-hiuitièmnement. A faire faire, par les assesseurs ou autres personne.s convena- E valuation dem
bics, l'évaIluatio'n d'es biens-fonds imposaibles. des hiabit-ants de la'paroisse, toWnl.Sbip prpn»Ssu

j 1 jCemns puotsa

ou municip alité, conformnément'à l'a vingt-cinquièmem' section de icet ý;acte, une fois tions.
tous les ciq ans, la dite, évaluation, devant servir de base à totes etisations, cod-e
tributions ou impositions qui devront t reprélves dns la paroisse, townsh.iou
mnunicipalité, 'en vertu de' quelque loi que ce soit

Dix-neuvièmemeit. Au choix et à la nominationt de persones pro pres et coive- x Ofcicr eccn
nables pour' faire le recensement de la paroisse out-tortishipo aourxdépaoqles et e - "la e
manière vlus par la loi, lesquelles personnes Isse pourrot, pourvu qu'elles yconn-
sentent, prendre' hé arat des biens in sr o s lsdeshabi nsla paroissetowpité

Vumictièmement. Afaire d règles et règlements Pour I d e*ôcuti , meois Règlernh

dons les cvin t, a it vtoir l ad miistrvtio, d oet ài to atin, on -
de pénalités pou coitraventi eauxrdtes rèlesvéenslparoiss anp Amo n

ou pénalité, ne pourront en aucun cas excéder deux.livres.dix Isèlèllingséouiàft tées.

Vingt ~ièe ementA fa oslges et règomerçnt p o decutirf per Licences de
une licence pour tenir magasin ou boutique et à en proportorrnerIepnx leque ne

sera
29*
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sera pas de moins de quarante schellings ni de plus de cent schellings cours actuelet à augmenter le taux à payer pour des licences d'aubergistes jusqu'à une sommen'excédant pas douze livres dix schellings courant.

maisons d. Vingt-deuxièmement. A accorder des licences pour tenir des maisons d'entretientempérance- publie de tempérance, dont le prix ne sera pas moindre que vingt-schellings, ni plusde soixante-et-quinze schellings courant.

Vingt-troisièmement. A se faire rendre compte à des époques fixes par tout jugeCompte rendu g .des amendcs. de paix ou par l'officier qu'il appartiendra d'aucune cour civile de justice, de toutespénalités par eux imposées et recouvrées dans l'étendue de la paroisse, townshipou municipalité et en faire remettre le montant à leur secrétaire-trésorier.

Contestation Vingt-quatrièmement. A faire des règles et règlements pour juger des électionsd'élections. contestées des membres de leur corps, et à régler la manière de procéder sur tellescontestations.

Disposition en XXIX. Et qu'il soit statué, que dans le district de Gaspé, chaque tel conseil, enfaveur du ds- outre des pouvoirs et autorité conférés par les présentes, aura aussi pouvoir et auto-trictde Gaspé. rité de faire des règles et règlements pour la pêche au saumon et autres pêches quis'y font, sur le rivage, ou sur le cours d'aucune rivière passant à travers le town-
ship, la localité ou le lieu soumis à la jurisdiction d'icelui, ou adjacente à iceux.

Pouvoirs des XXX. Et qu'il soit statué, que depuis et après la première élection ou nomina-grand.voycrs tion de conseillers en vertu des dispositions de cet acte, les divers conseils de pa-transmiti aux
conseiL4. roisse, township ou municipalité établis par les présentes, auront et pourront exer-cer, dans leurs limites respectives, tous les pouvoirs et autorité qu'avaient et pou-

valent exercer ]également les grands voyers de la dite province ou tout magistrat
en vertu d'aucun acte ou actes, ordonnance ou ordonnances de la législature, oud'aucune loi ou lois de la législature du Bas-Canada, relativement aux chemins etponts publics, excepté en autant qu'ils seraient contraires à aucune des dispositions.
de cet acte; et dans l'exercice des dits pouvoirs et autorité, il ne sera, pas néce
saire, dans aucun cas, qu'un procès-verbal, pour détourner ououvrir un nouveau,chemin ou une nouvelle route, ou pour changer un vieux pont, ou fixer le lieu pourun nouveau, ou pour ordonner qu'il soit fait des fossés et des décharges, ou. pouraucun autre objet quelconque, soit dressé ou qu'il soit confirmé ou homologuéar.
aucune cour de sessions de quartier; et l'intervention d'aucune telle cour, ou l'exeý,cise de ses pouvoirs, ne sera nullement requis par Tapport ou à l'égard de l'execice légal et effectif des dits pouvoirs et autorités par les dits conseils de paroissé,
township ou municipalité respectivement comme-susdit; nonobstant toute lousage ou coutume à ce contraige.
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XXXI. Et qu'il soit statué, que toute paroisse ou township ayant moins de trois Paroisffl de
cents âmes pourra être uni à celles des paroisses, townships ou municipalités voi-
sines situées dans le même comté et contigues, tel que prescrit pour tous les autres
cas par la quarantième section de cet acte, pour en être stparé lorsque sa popu-
lation atteindra le dit chiffre de trois cents âmess; sauf et excepté les cas mention-
nés dans la quarante-et-unième section.

XXXlI. Et qu'il soit statué, qu'il sera tenu par le secrétaire-trésorier du conseil Minutes des
un livre dans lequel seront entrées les minutes des procédés de tel conheil, ains
que ses règles et règlements; et il sera tenu aussi un régistre de tous papiers ou
documents sur lesquels le conseil aura procédé ; et ces minutes et régistres seront
à chaque séance signés par le maire ou. par le président temporaire du conseil et
contresignés par le secrétaire-trésorier ; et des copies de ces documents ainsi signés
comme susdit, seront reçues en preuve dans toutes cours de justice dans cette
province.

XXXIII. Et qu'il soit statué, que tout officier ou fonctionnaire nommé par le Documente et
conseil sera tenu de lui remettre, dans le temps fixé par le conseil, tous les papiers tant à apaet documents' qui lui auront été fournis, ou qu'il aura rédigés:ou fait rédigeï dans roisse outown-

l'exécution de ses devoirs, et ce sous peine de telle pénalité qui pourra lui être mau consei
infligée à la discrétion du conseil, ou de la cour devant laquelle plainte sera portée
pour négligence ou refus de telle remise.

XXXIV. Et qu'il soit statué, que tout tel, conseil aura droit de contraindre par Action pour
droit d'action devant toute cour compétente, tout individu ayant des papiers ou obteir rcaise

documents, ou propriétés mobillères ou immobilières appartenant ou qui. devraient tenant"àl
appartenir à la corporation, de lesilui remettre ; et telle cour ,pourra'même condam- corporation.

ner à une pénalité qui n'excédera pas vingt-cinq livres courant, a sa discrétion, tout
défendeur qui aura négligemment ou malicieusement refusé de les remettre.

XXXV. Et qu'il soit statué, que la cour des commissaires, pour la décision des Triunaux
petites causes, 'tenue dans les limites du comté dans lequel sera située la paroisse compétt
ou township, ou tout juge de paix résidant dans telle paroisse ou township, ou dans esafins
la paroisse ou township contigu, sera, et est par les présentes déclaré: tribunal com-
pt4tent pour' prendre connaissance, juger et terminer -toute contestation qui pourra
s'élever relativement à 'Pexécution de cet acte ou d'aucune de ses parties, quel que
soit le montant ou la nature de la réclamation, Ou de l'amende ou pénalité à être
imposée, et pour mettre à effet, huit jours après, le dit jugement, par saisie-exécution
et vente de telle partie des biens et effets du défendeur, qui pourra suffire, sauf let l' n c s c> ai ql et p c a l
droit d'appel.ë &certains cas, ainsi qu'il est pourvu dans. la section suivante.

XXXVI.
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^ lcuacotir XXXVI. Et iSotsauq)iccir etX.I• t quil soit statué, qu'il pourra y avoir appel de tel jugemen, à acour (le circuit la plus voisine ou à la cour du banc de la reine en terme inférieurla plus près en par l'appe!ant donnant caution qu'en cas qu, son appel soit déboist,les frais encourus, ainsi que le montant ou les choses dont est appel, seront dniÙentpayés, remboursés et livrés.

Avisd'arrel. d'XXXVII. Et qu'il soit statué, que l'appelant sera tenu de notifier son intention
d'en appeler sous trois jours après jugement rendu, à la cour qui l'aura rendu, etle dit appel commencera et se poursuivra devant la dite cour de circuit, ou devantla dite cour du banc de la reine en terme inférieur, la plus près, à sa p-emièrO
séance, pourvu qu'il intervienne au moins quinze jours avant la dite séance et 'si1Le dit appel y a moins de quinze jours, à la séance alors suivante de la dite cour de circuit ou

sans ai. du banc de la reine.

PartiCSdcspa- XXXVIII. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans cet acte ne s'étendra à
Québse~ t ces parties des paroisses de Québec, Saint Roch et Montréal qui sont situées dansRtoch et iMont- les limites des cités de Québec et de Montréal "respectivement.rùal, exceptéecs.

F aX serinent XXXIX. Et qu'il soit statué, que toute personne tenue par cet acte de rêtersera parure. serment ou affirmation, et qui le fera faussement et sciemment, sera jugée coupable
de parjure volontaire et punie comme telle.

Le gouverneur XL. Et attendu que dans certaines parties du Bas-Canada, il y a des paroisses"nnel légalement établies comme telles, de communion catholique et de communion pro-
et changer ies testante, dont les limites ne s'accordent pas u qui comprennent des parties deri.icss, p usieurs townships, et des townships dont les divers établissements n'ont aucùnflinsd cet ae. moyen actuel et direct de communication entr'eux, dans toutes lesquelles localitésles dispositions de cet acte ne pourraient être mises à exécution sans de grandesdifficultés; pour obvier à ces inconvénients, qu'ilsoit statué, que legouverneurconseil aura le pouvoir, de temps à autre, de définir par proclamation, les limitesqui devront circonscrire telle étendue de territoire qui devra former une municilité, soit en déclarant, par proclamation, qu'une paroisse catholique ou une paroisseprotestante formera une municipalité, soit par l'union de deux paroisses ensebnle,soit par -union d'une partie de paroisse à une autre paroisse, soit, de diverscs par-lies de paroisses ou de townships ensemble ; soit par l'union de. partie ou prtide township ensemble ou avec un autre township ; et telle division et circonscri -tion de territoire sera considérée comme une municipalité (c'est-'-dire, une r paroi-ss

ou township) pour toutes les fins de cet acte, jusqu'à ce que les dites limites soei'nde nouveau changées ou modifiées de la même manière, par letgouverneur enconseil..

XLI.
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XLI. Et qu'il soit statué, que sur pétition4, cet ,effet de la part de deux ou
plusieurs paroisses ou townships contigus, 'situ,és dans le même comté, le gouvër-
neur en conssil aura le pouvoir de les réunir d'une .aniere -permanente en une.
même municipalité; et dans l cas de l dite' éuiondé p' ièr aroisses ou,
townships en une s'ule municipalité, -hacun dés dits townsbips ou paoisses sera
représenté par trois conseillers élus par chcun d'eux,,. et lés sdit n conse e con-
seillers reront régis par les dispositions de cet acte.

XLII. Et qu'il soit statué,, qué s'il est présenté une pétition pa:le conseil mu-
nicipal seulement, de quelques paroisses ou townships pour l'union permanente
des dites paroisses ou townships, il ne sera pris de mesures sur la dite pétition
qu'après qu'elle aura été confirmée par une assenblée généràle des dites paroisses
ou townships dûment convoquée à cette fin; et qu'aucune paroisse ou township ne
sera réuni à un autre, d'une manière permanente à moins que son assentiment ne
soit ainsi exprimé.

XLIII. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans cet acte n'aura et ne pour-
ra avoir l'effet de retarder, annuler ou empêcher l'action d'aucun procès-verbal ou
règlement d'un conseil municipal, en vertu duquel les habitants d'une ou plusieurs
paroisses ou townships, ou quelques-uns d'eux, seraient.obligés de travailler à quel-.
que chemin, pont ou cours d'eau, hors de leurs paroisses.ou toWnships respectifs,
mais que tel chemin public, pont ou cours d'eau seront maintenus, entretenus, ré-
parés ou construits de nouveau ainsi qu'il peut en être ordonné dans aucunitel
procès-verbal ou règlement; et à cet effet le conseil municipal du township ou pa-
roisse dans lequel sera situé tel chemin, pont ou cour's d'eau; auxquels tels habi-
tants non-résidants seraient, pai tel procès-Vernal ou règlement, obligés de travailler,
aura jurisdiction sur tels habitants non-résidants, et aura droit de. les contraindre à
faire leurs parts' respectives des travaux comme s'ils étaient résidants, par tous
moyens de droit, jusqu'à ce, qu'il en soit autrement ordonné.

XLIV. Et attendu que plusieurs des fins pour lesquelles les institutions munici-
pales ou les corporations ont été établies, ne sauraient être atteintes sans la co-.
opération. de deux ou plusieurs townships ou paroisses; à ces causes qu'il soit
statué, que lorsqu'aucun conseil trouera que, pour mettre a,execution quelque
disposition de cet acte, il a droit de deilander la copération d'un, ou. de plusieurs.
des townships ou paroisses adjacëntes le dit conseil, par une d-esse ou réquisi
tion faite aux conseil ou coniseils dont il sollicitera la coopération, contenant les
noms de deux délégués. faisant partie du dit conseil, rel aiement à l'affaire pour
laquelle il demande telle coopération, demandera la nomination de detx délégués
de la part de chaque tel d'its conseil bu conseils auxquels. la dite adresse sera faite,
pour rencontrer ceux qu'il aura riommé, à laquelle adre'se 1 ouréquisitipn lecn

seil

231
les paroisses
ou townships
pourront ctr<)
réunis duni
manire ner-
mancate.

Aucunes Pa-
rokses ou
towrnships ne.
seront réunis

tsemen t cdecssha-
bitants.

Cet acte n'cm-
pêchera pas
lefret dé cer-
tains procès-
verbaux.

Disposition
pour les cas Où
la coopération
de deux on
plusieurs mu-
nicipalités
serait néces-
sare.
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seil auquel elle sera faite sera tenu de se conformer dans les douze jours aprèslaréception de telle adres ou réquisition, une semblable réquisition sera aussier-'voyée au maire de l'un des townships ou.-parise aosntsqinsa.p
intéressé dans l'affaire, ou à son substitut, eu es osiles de la pas
township ou municipalité la plus populeuse, non dess c eiler dit l isubstitut présidera la dite assemblée de déléguésneaire ou s9a

Rd ro XLV E qui soit stau qu ls dits dléué srréuniront d'abord da]Es l'en-jléourués et d 'emblae a le cntse é f r -esse, après que élusprocédés. dri 'seb .Ordinairement lec nqui l'ý lér àtpàes "jour et heure de la dite asemblée auront été fixés par lés délégués du dit câù-seil, Pourvu que la dite heure'ne soit pas ée avant dix heures du matin ni api s
ajourner. deux heures de laprès-midi; que les dits délégués délibé n e

r matière qui leur sera référée, et s'ils ne peuvent en venir t un en tr e sr ni
jour de l'assemblée, ils ajourneront au jour sui ant, et ainsi de sint, je preméer

Leur c qu'ils soient d'accord : leur décision sera obligatoire pour les toweshi s e°'atoir®· dont ils seront les délégués; mas au cas. de io égalesl tnipe seraròissäà
Arbitre au cas et sa décision sera finale. gade division
égale.
La puai-s XLVI. Et qu'il soit statué, que dans l'assemblée des délégués, toutes lés affairesdes voix déci- se décideront la pluralité des voix; aucun délégué ne s'abSentera de l'assembléedera.lxauudééunesabg

sansencorir une pénalité de vingt schellings, pour chaque jour ue drrLe secrétaire telle absence; le maire qui présidera la dite assemblée n omera le scr u re dede l'assemblée. l'assemblée. e é e de

SECONDE PARTIE.

DES VILLAGEs, VILLES ET BOURGS.

Les habitants XLVIL Et qu'il soitstatué que les habitants de tout village ou villedu village de-
vront deman- oixante maisons ou pluS, érigées dans une espace de enteder au conseil arpents'ou aCres en superficie, ayantdr c r ddle fixer des td oeaxèlciiomites 

ddes 
tlimiter detel paroisse ou township, auront droit après la psai de cet acte de Sa'ssembuervillage ou ville. sous la présidence du pl paix ou u p a officier de

Le jncge deedý d l ýèà

requis de présiderpar trois propriétaies du dit village ou ville,et cidmajpoité des nvoix des personne prsons si é d ge ou non auncon-

arpents ~ ~ ~ s' ouarse uefce yn rtde v ter aux élec in esac doea trent

seil de paroisse ou , toansi pour lui r deceandereque deseimiajredpré ilrea t ,réa Ws uupuu l
le dit villarosu vi pour esfins de te. é t

LePjagix de XLVI. Et qu'il soit statué, quil sera du, devoir du plus ancen jugedë pai,ànie la"' réquisitiond rZ -1 Yani epus la n de trente propriétaires debiens-fonds de tout eiage d vile con
ausemblée. tenant soixante maisois dans un espace de trente arpents u cres en s peifci'eà
assemnblée. 

d
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de convoquer par avis public affiché à la porte des églises paroissiales, ou des lieux Avis de convo-
de culte public (et s'il n'y a pas de lieu de culte public, à deux des endroits les catin.

plus fréquentés de la paroisse ou townships où sera situé tel village ou ville),
une assemblée des propriétaires, et locataires dont le loyer sera d'au moins cinq
livres courant, résidant dans telle village ou ville, pour considérer s'il conviendrait
ou non de requérir le conseil de la paroisse ou township, de fixer les limites et les
bornes de tel village ou ville.

XLIX. Et qu'il soit statué, qu'à la première session du conseil qui se tiendra Le conseil fera
après la présentation de la dite pétition, pourvu que cette session n'ait point lieu en, droit à 1.
dans les huit jours qui suivront telle présentation, il sera du devoir du conseil de pétition.
paroisse ou township de fixer les limites et les bornes du village ou ville ce requé-
rant, et de les désigner par écrit, et le gouverneur en conseil aura pouvoir sur ré-
ception d'une copie, dûment attestée, des procédés adoptés par tel conseil de pa-
roisse ou township, et après avoir constaté la suffisance de la désignation des li-
mites et bornes y mentionnées de déclarer par proclamation qu'elles seront les dites
limites et bornes; et copies de telle proclamation seront affichées pendant deux Comment les
semaines consécutives à la porte de l'église ou place de culte public de la société esnt
religieuse la plus nombreuse dans telle paroisse ou township, ou à deux des lieux
les plus publics, s'il n'y a pas de lieu de culte public; et une autre copie de la dite
désignation écrite sera fournie au juge de paix ou officier de milice qui aura présidé
l'assemblée du village ou ville, pour être par lui remise au maire du dit village ou
ville quand le conseil de village ou ville sera constitué, ainsi qu'il est prescrit ci-
après: Pourvu toujours, que rien de ce qui est contenu dans les présentes n'auto-
risera le conseil d'aucune paroisse ou township à restreindre les limites d'aucune
ville, bourg ou village, déjà fixées par une autorité compétente.

L. Et qu'il soit statué, qu'après la publication des limites fixées à un village, Assemblée et
ville ou bourg, par le conseil de paroisse ou de township, un des conseillers de telle élection de

conseillers deparoisse ou township convoquera une assemblée des propriétaires de biens-fonds village.
et locataires de tel village ou ville, par avis public affiché durant huit jours avant
Passemblée, à deux des lieux les plus publics de tel village ou ville; et cette as- Election de
semblée sera présidée par le susdit conseiller, et il y sera procédé à l'élection de conseillers.
cinq conseillers pour tel village ou ville, pourvu qu'ils soient électeurs, s'il ne con-
tient pas plus de soixante maisons, et de sept conseillers, si tel village ou ville
contient plus de soixante maisons: Pourvu toujours, qu'aucun électeur pour un
village ou ville, après son incorporation, n'aura le droit de voter aux élections de Proviso-
la paroisse ou township où le dit village ou ville est située, et qu'aucun électeuù Personne ne

voeadans un.de paroisse ou township n'aura ensuite le droit de voter aux élections de tel village e°droit où il
ou ville, et qu'aucune personne n'aura le droit de voter aux élections établies par ne réside pas.
cet acte dans un lieu où elle ne sera pas domiciliée.

LI.
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Sle- LT. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt telle election· complétée par Ie serment d'or
tants du villa.- fice des conseillers élus, les habitants de ce village ou ville seront,. et il& sont par

ge - les présentes constitués. en corporation et corps politique, sous le nom de "l E
rouvoirs col- corporation du village (ou ville) de ," suivant le cas;, eulectifb. cette corporation aura dans les limites du village ou ville, les mêmes droits et po..

Les conseis voirs que la corporation d'une paroisse ou township a dans ses limites,, et sera re-
de paroisse présentée par le conseil élu en conformité à la section précédente; et tel village
n'auront au- ou ville sera de ce moment complètement détachée de la paroisse ou township dont
tion sur les le conseil n'aura ensuite aucune jurisdiction sur tel village ou ville.
villages incor-
porés.
Election du LIT. Et q 'il soit statué, qu'aussitôt après serment prêté, les conseillers de tet
maire. village ou ville s'assembleront et choisiront entr'eux un président, qui sera le maire
LoUVrset du village ou ville, et de ce moment, ils auront les mêmes pouvoirs et attributions°on des dans les limites du village ou ville, en autant qu'elles y- seront applicables, que lesconseils, seront ..-

gues à conseils de township ou de paroisse ont par ce e dans l'étendue du towüsbip
ce es con- ou de la paroisse, ils auront de plus le droit de former et créer une ou plusieurs
roisse. compagnies de pompiers organisés pour éteindre les incendies et en empêcher les

progrès, et de fabe des règlements pour la police intérieure du village ou ville,, et
la bonne tenue des marchés, ou leur établissement et construction; nonobstaa.
toute loi, coutume ou uisage à ce contraire.

Jusqu'à ce LIII. Et qu'il soit statué, qùe jusqu'.àce qu'un village ou ville soit actuellement
soita séta- parée de la paroisse ou township au moyen des dispositions de cet acte, le conseü
ché, le conseil de paroisse ou de township aura dans tel village les mêmes pouvoirs et autorités,de paroisseC
auralesnmômes et pour les mêmes objets, que ceux conférés aux conseils d'aucun village ou ville.,
pouvoirs.

Rues et places LIV. Et qu'il soit statué, que le conseil de tout village ou ville aura aussi lepubliques, droit de faire des règlements pour l'ouverture, l'alignement, redressement, nivelle-.
ment, assèchement et élargissement graduel des rues, suivant qu'il sera jugé utile
et nécessaire pour la salubrité et l'embellissement du village ou ville: Pourvu qu'ils
n'obligent personne sans son consentement, à démolir aucun bâtiment sans comi%
pensation, ni à fournir. sans compensation suffisante le terrein qui sera jugé néces-
saire pour faire telles rues, ou pour faire des places publiques.

Les cotisations LV. Et qu'il soit statué, que le montant de toutes cotisations au impositions,
seront pa e précédemment prélevées sur le village ou ville par le conseil de paroisse ou town-
village ou ville. ship, sera par les contribuables payé au trésorier du village ou ville, jusqu'à leur

révocation ou modification par le conseil du dit village ou ville.

Ordre dans LVI. Et qu'il soit statué, que deux des conseillers de chaque village ou villelequel les con-
seillers sorti. sortiront de charge à la fin de la première année, et seront remplacés ow r0ééùsot decharge.par
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par l'assemblée généraâle, t ii trois ans; deux autres sortiront de charg la
seconde année, et les deux edriséillets restant et le maire sortiront de charge à la
fin de la troisième année; et après la sortie de dharge de chacun des dits conseil-
lers et maire, leurs remplaçants, ou eux-mêmes s'ils sont réélus, resteront en charge
pendant trois années respectivement.

LVII. Et qu'il soit statué, que l'élection du maire se fera tous les trois ans Le maie seia

seulement; au cas de son absence du conseil, le maire sera remplacé par un pré- étous les

sident temporaire élu par les membres présents au conseil, dont le quorum sera t

composé de la majorité absolue des conseillers et maire.

LVIII. Et qu'il soit statué, que le conseil de village ou ville aura aussi le droit Ragîements

de faire des règlements pour prévenir les incendies, soit par la disposition des por.enpcber
poêles et tuyaux dans les maisons, soit par les précautions qu'il poura prescrire et
ordonner pour la garde des cendres ; et il aura droit de prescrire de quelle manière Lots vacants,
les terreins vacants dans le village et autour d'icelui, seront distribués et divisés, ,te
et de prescrire la largeur des rues à ouvrir sur tels terreins vacants.

LIX. Et qu'il soit statùé, qu'il sera du devoir du secrétaire provincial immédia- n sera istri-
tement après la passation de cet acte, d'en faire imprmer un nombre de copies. Puéiscopies

suffisant, et de les faire distribuer dans toutes les paroisses ou townships. cet acte.

LX. Et qu'il soit statué, que cet acte n'affectera que le Bas-Canada. Cet acte n'af-
fectera que le

LXI. Et qu'il soit statué, que les mots I Bas-Canada" partout où ils se trouve- Claus inter.
ront dans cet acte, comprendront cette partie de la province qui constituait ci- prétative.
devant la province du Bas-Canada; le mot ville (town) comprendra tout boutg du
Bas-Canada; et les mots comportant le nombre singulier et le genre masculin
seulement, seront censés embrasser plus d'une personne, matière ou chose de la
même espèce, aussi bien qu'une personne, matière ou chose, et le sexe féminin
-comme le sexe masculin, à moins qu'il ne soit autrement prescrit, ou qu'il n'y ait
quelque chose dans le sujet ou le sens qui répugne à telle interprétation ; et géné-
ralement tous mots et expressions et dispositions contenues dans les présentes,
devront recevoir une interprétation aussi favorable et libérale qu'il le faudra pour
assurer la réalisation des fins de cet acte, selon leur vrai sens, esprit et intention.

LXII. Et qu'il soit statué, qu'aucun conseiller. ou assesseur ne sera élu ou aaification
nommé ou capable d'agir d'après les dispositions du présent acte, s'il n'est qualifié des conseiller.
à voter et résidant dars telle paroisse, township ou municipalité, et s'il n'y possède assesseur.

un biens-fonds de la faleur de deux-cent-cinquante livres courant, en sus de toutes
charges ou hypothèques affectant icelui.

LXIII.
30
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LXIII. Et qu'il soit statué, que cet acte continuera et demeurera en force pour

et pendant l'espace de deux années, et de là jusqu'à la fin de la session du parle.
ment provincial alors prochaine, et non plus long temps.

CEDULES.

No. 1.

Serment de Propriétaire.

Vous jurez (ou affirmez) que votre nom est que votre qualité
(état ou profession), est celle de ; que vous êtes un habitant tenant
feu et lieu, (householder), et domicilié dans la paroisse de (ou
selon le cas) ; que vous y avez résidé durant l'année qui a immédiatement précédée
cette élection ; que vous êtes saisie et en possession, pour votre propre usage, d'une
terre et ténernent, en franc et commun soccage, (franc aleu,fIef ou roture, selon le
cas), dans la dite paroisse (ou selon le cas), joignant d'une côté à la propriété de

, de l'autre côté à la propriété de ; et que telle
terre et ténement ainsi possédés par vous, produit chaque année un revenu net de
quarante schellings courant, en sus deltoutesfrentes et charges payables sur la dite
terre oui affectant icelle; que vous avez acquitté toutes les cotisations et taxes
locales dues par vous avant cette élection ; que vous avez l'âge de vingt-et-un ans
révolus, et que vous n'avez pas encore voté à la présente élection :-Ainsi que
Dieu vous soit en aide.

No. 2.

Serment de Fermier ou Locataire.

Vous jurez (ou affirmez) que votre nom est que votre qua-
lité (étàt our profession), est celle de ,que vous êtes un habitant
tenant feu et lieu, et domicilié dans la paroisse de : (ou selon le
cas); que vous y avez résidé durant l'année qui a immediatement précédée cette
élection ; que vous possédez à titre de locataire ou fermier une terre ou ténement
qui vous rapporte .(ou pour laquelle vous payez) un revenu annuel (Ùù rente) de
cinq livres courant, en argent ou en produits, laquelle dite terre ou ténenent est
bornée d'un côte par la propriété de , et de l'autre côté par la
propriété de ; que vous avez payé toutes les cotisations et taxes
locales dues par vous avant cette élection ; que vous avez l'âge de vingt-et-un ans
révolus, et que vous n'avez pas encore voté à la présente élection :-Ainsi que
Dieu vous soit en aide.

MONTra'AL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO OCTAVO

VICTORIE REGIN.

CAP. XLI.

Acte pour pouvoir d'une manière plus efficace à l'Instruction Elémen-
taire dans le Bas-Canada.

[29 <ars, 1845.]

TTENDU que l'établissement et le maintien d'écoles communes pour l'ins- Pr6emboîe.
truction de la jeunesse est d'une importance majeure, et qu'il est nécessaire

d'établir des fonds plus amples que ci devant pour cette fin, et d'adopter des dispo-
sitions législatives plus efficaces pour le Bas-Canada: qu'il, soit en conséquence
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consente-
ment du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement
du royaume-uni de la Grande-Bretaone et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les
provinees du Haut et du Bas- Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il est
par ces présentes statué par la dite autorité, qu'à l'avenir et à compter de la passa- n sera établi
tion de cet·acte, il y aura dans chacune des cités de Qnébec et de Montréal, et descolesccm.

dans chaque paroisse, township, ville ou village du Bas-Canada, des écoles commu- eenlec
nes pour l'instruction élémentaire de la jeunesse, sous la régie de commissaires lts
d'écoles, en la manière ci-après établie.

II. Et qu'il soit statué, que chaque paroisse, township ou localité séparée, qui, Cequi.erar6.
immédiatement avant la passation de cet. acte, avait, soit séparément ou conjointe- pt6 Paroi.me,

ment avec une ou plusieurs paroisses ou townships, le droit d'élire un conseiller ou vMage. on

de conseillers de district, ou de participer à telle élection, sera réputé paroisse ou
township pour les fins de cet acte, jusqu'à ce que d'autres subdivisions territoriales
de la province pour les écoles aient eu lieu conformément à la loi; et que toute
nouvelle paroisse, township ou village qui .sera à l'avenir reconnu séparément
comme tel, formera pour les fins de cet acte une nouvelle paroisse, township ou
village.

III.
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Défaut d'élirc III. Et qü'j àoift sIgtué, qu'aucun défaut d'élire aucun ofcier quelCOnque, ou
les officiers d'é-
coces. défaut de cotisatin ou de prélèvement d'icelle ne sera entendu empêcher l'effet

d'aucune des dispositions de cet acte, lesqùtelles seront alors mises à exécution par
le gouverneur en conseil, par l'entremise dû surintendant des écoles ci-après nom-
mé, et de commissaires d'écoles, cotiseurs, collecteurs, instituteurs et autres fonc-
tionnaires qui seront nécessaires suivant le vrai sens et intention de cet acte ; les-
quels seront nommés par le gouverneur, à la réquisition du surintendant des écoles,
et auront tous les droits, pouvoirs et autorités qu'auraient eus en vertu de cet acte
les personnes qui auraient dû être élues ou agir sous les mêmes noms d'office ou
avec des fonctions analogues, et seront soumis aux mêmes devoirs et pénalités.

Epoques de la IV. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt après la passation de cet acte une assemblée
première as- d rénérale de tous les propriétaires de biens-fonds et habitants tenant feu et lieu du-semblec et des 0
assemblées township ou paroisse, sera convoquée par le plus ancienjuge de paix, et à són dé-e
ourée"tion faut par tout autre juge de paix y résidant, et à leur défaut par trois des proprié-

des commis- taires de biens-fonds, par avis public donné huit jours d'avance à la porte des églises
sres decole. ou places de culte public, et s'il n'y a pas d'église ou de place de culte public, par

avis affiché à deux des lieux les plus publics du township ou paroisse; laquelle
assemblée sera présidée par le plus ancien juge de paix là et alors présent, et à sôn
défaut par tout autre juge de paix présent, et à leur défaut par toute personne
que telle assemblée appellera à la présider, et qu'ensuite l'assemblée générale an'
nuelle pour l'électioh des commissaires d'écoles se tiendra le premier lundi de juillet
de chaque année.

Elecfion des V. Et qu'il soit statué, qu'à telle assemblée les personnes dûment qualifiées pour
dc " y voter, éliront autant de commissaires d'écoles qu'il y aura d'arondissements

rovso. d'écoles dans tel township ou paroisse: Pourvu qu'il ne sera pas élu moins de dinq
commissaires ni plus de neuf; Pourvu aussi que dans'les paroisses ou townships où
il n'aura pas été établi d'arrondissements d'écoles, il sera élu cinq commissaires
d'écoles.

Temps pen- VI. Et qu'il soit statué, que les dits commissaires d'écoles seront en charge pen-
dant le dant trois ans, excepté qu'après la première élection un tiers, (à être désigné parexcptmmispemire(àrésgn
seront en le sort), sortira de charge à la fin de la première année, un autre tiers, qui sera dé-
charge. signé de la- même manière, à la fin de la seconde année, et l'autre tiers à la fin de

la troisiènie année; et ils seront remplacés par d'autres, élus à l'assemblée générale
annuelle.

casoù le VII. Et qu'il soit statué, que dans le cas où le nombre des commissaires d'écoles
nombre des ne se divisera pas également par trois, sans un reste, ce 'este sera ajouté au nDmbre
commissaires
ne se divisera, qui devra sortir de charge à la fin de la troisième année.
pas par trois. VIII.
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Et quil soit statué, qu'auun r cmmissair dcol ëne sr instituter du An

cune école dans son arrondissement.

IX. Et qu'il soit statué, que les eOmmissaire d'éol en ofice mo

passation de cet acte, continueront d'agir comme tels jusqu'à ce qu'ils soient rem- saires'actuels

placés par d'autres, conforrmément aux dispositions de et acte mais il pourront e

être réélus de leur consentement.

X. Et qu'il soit statué, que le président de toute assembiéeénérale fera, sous i

huit jours, rapport des procédés dé telle asseinblé au surintendant des écoles, et

lui transmettra une liste des personnes élues. commissaires d'écoles à icelle. tteassem-

XI. Et qu'il soit statué, que dans les paroisses pu townships où l'elèétion des A défaut d'é-

commissaires d'écoles n'auîa pas eu lieu au temps prescrit par cet acte' le t intendanten

dant des écoles en nommera d' offiée, ainsi qu'un secrétaire-trésorier, sur un ordre nommera &of-

du gouverneur à cet effet.

XII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que dans les quinzë jours qui suivront Provso; oer.

l'époque où telle élection aurait dû se faire, les commissaires d'écoles pour l'année e

précédente, les visiteurs d'écoles. et les marguilliers, l'ancién èlder), le chef de nr

sections(dass leader) ou les syndics des différentes dénomiations religieuses, alrs

en office, ét le curé ou ministre de la congrégation la plus nombreuse, pourront

s'assembler et soumettre au surintendant des écoles les nomS d'autant de personnes

pour être commissaires d'écoles tel qu'il est prescrit par la cinquième section de cet Es le devien-

acte ; et après l'approbation du surintendant, communiquée au président de telle drontaveca-

assemblée, c es, Personnes seront co mmissaires, d'écoles. pour leès fins de ýcet ac -te. prbtoi i

pourra ted

MILI Et qu'il 'soit statué, que dans les cas -de vacance d-ans la charge d'un- ou de Manière de.

Plusieurs des commissaires d'coles par. absence, permanente de -la paroise ou TeIýli

townshlip,. par mort ou par 'maladie rendanit .tel c ommissaire d'écoles incap'able lescommis-

d'agir, il sera remplacé par les électeurs. de la localitéSâà urne 'assemblée donvoquée

à cet effet par le président des commissaires

xiv. Et q *'ilsoit stté, n cm ae eas ne pourra ;êre nré

comnme,«t sanis'son ýconsentement, durant qý*uatre-,annëes qui suivront ima'iié-

dia teentsasortie de charge.

XV. Et qu'il soit -sta tué, que le s commissaires d'écoles s'asseWbero t'épe- Assem~blée des

mier. lundi -après leurnomination, -après laà signification-; de, leurét pr d

'î > ou r toute avssem -

choisir un président et un secrétaire-trésorier ýqui sera tenu ýde donner un cautionj- aunprsident

nit si eo i t aresacition cbnn poer sunmu ntendant e

nomer dof
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Proviso. quart de la somme jugée convenable et suffisante par les commissaires: Pourvu
que dans les townships ou paroisses où les deux tiers de la population appartien-
dront à la même croyance religieuse, le curé ou le ministre résidant de cette cro-
yance sera d'office un des commissaires d'écoles.

Les afraires XVI. Et qu'il soit statué, que dans les assemblées des commissaires d'écoles
Sero2t décidées
à la pluraditL toutes les affaires seront décidées à la pluralité des voix ; et lorsque les voix sur,
des voix. aucune question proposée seront partagées également, sans le vote du président,
Vote prépon- alors et dans tel cas le président aura le droit de donner son vote, comme vote pré-
dérant. pondérant, mais dans aucune autre occasion le président n'aura le droit de voter.

Arrondisse- XVII. Et qu'il soit statué, que les commissaires d'écoles partageront la paroisse
ments d'écoles. ou township en arrondissements d'écoles dans les endroits où cela n'aura pas déjà

été fait, et les désigneront sous les numéros un, deux,,etc., et les limites assignées
par eux à chaque arrondissement seront entrées dans le régistre de leurs procédés;
les limites des arrondissements existant actuellement pourront aussi être changées
par eux, et ils pourront en établir de nouveaux, suivant que la population ou les
circonstances locales pourraient l'exiger, et ce, à leur discrétion.

Nombre d'en- XVIII. Et qu'il soit statué, qu'aucun arrondissement d'école ne devra contenir
fants requis. moins de vingt enfants entre l'âge de cinq et celui de seize ans: néanmoins les

commissaires pourront permettre qu'un arrondissement d'école dans chaque pa-
roisse ou township ait moins d'enfants que le nombre susdit.

n y aura école XIX. Et qu'il soit statué, que les commissaires d'écoles feront en sorte qu'il y
dans chaque ait une école dans chaque arrondissement d'école, et pourront, lorsqu'ils le juge-
a ondis'e- ront convenable, réunir deux ou plusieurs arrondissements ensemble et les séparer
Arrondisse- de nouveau, et en donneront connaissance au surintendant des écoles.
ments réunis.

Devoirs des XX. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des commissaires d'écoles dans
commissrires chaque paroisse ou township:
d'écoles.

Ils prendront Premièrement: De prendre possession de tous terreins et maisons d'écoles qui
possession des auraient été acquis par achat ou donation, ou bâtis par les syndics ou commissaires
tuelldes·a d'écoles ou par l'institution royale, (laquelle institution est par les présentes auto-
écoles. risée à les remettre), en vertu de quelque loi pour l'encouragement de l'éducation,

et dans le cas d'opposition, d'en donner avis au surintendant des écoles qui leur
donnera son avis sur les moyens à prendre pour faire cesser ou pour surmonter
telle opposition.

Usacequerront Secondement: D'acquérir et posséder pour la corporation, à quelque titre que
au nom o la se soit, tous biens, meubles ou immeubles, argent ou rentes pour les fins de l'édu-
corporation. cation
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abolie parla loi, d'enfaire 'ë s t eo dneiJ

Troisiemeirent -D Dèfaire tout ee' ûireoiviendia de~ faire poudâ btissesprepara-P.cteer- dront les pro-

tions entretien et ieiio ms tes e

par eux possedes deišsë proerritèmPdlâirèmièlt öùui d'oc, 'P' Ci-iltuitemeîit u sge .

de maisons ou autres bâtimentspour;y tenir des écoles: Pouryu' qu'aucune cotisa- Pzoviso.

tion ne soit gprelv'e pò'ur4 bâtisêéd'direêdòIe si riéur' ouécole-rodèle, exce-

dant la~ some dècentcinquantediVrés,i excédantla somme tde isoixaite-et- comp

quinze .liuen pui àneéèle coninune;ét toutercomptes relatifsà c esdbjes

seront transmis ännùéllernt á surirtendant de écoes.

Quatrièmement: De nommer et engager de temps à autre des maîtres ou mai- *1r engageront

tresses d'éëoes,stffisammelt' qualifiés pour enseigner dans les ecoles ousléur
contrôIei ét de les déplacer suivant leur plaisir.

Cinquièmement: De suivre, quant aux comptes et régistres à être tenus par le aI t les

secrétaire4résor, les instructiors, soit générales, soit particulières, qi pourront n e

de temps à autre leur 'être' données parle surintendant dessédoles auquelisferont t

rapport de leurs procedés tous les -ans; avant le premerour de uiltet.

ni ýrégî stres,"dýetr -; sinsl inrn
Sixièmement: De tenir et faire. tenir des rgse eleuts procédés, signés eont

our chaque séancer duprésident etdu'secrétairet;, et aussi -des comptes corrects et comptes.

de leurs créettes et -dépenses au sujet des écoles de chaque··arrondissement sous

leur contrôle spécifiant en particulier ce qui aura rapport à chaque école ; esque s

comptes seront toujours ouverts à-tous countribuants au maintien des écoles, a es

heures convenables.,

Septièmement De faire-'prélever par cotisation et répartitioni danschaqae pa- -

roisse 6-township, eila manière ci-après :pre'scrite' pa uée àepreût, acte y upar' e

riptions vontaires, une some égae acelletion vlon-

towseif !'sui le fornds commun: d's técols,etde.fiéet apprtde1leurs paédés' sae

à ce sjet ad.ïurintendant ; et-l1és com'miššires"d'écoles, potir recevroirdeur part D6cla n

du fonds-comm- de 1cls du surintendant de ,l'éducationi, devront lui fournir qe u s ori-

du fod-cmu des ecocuees, u et de bonone tendant.

dcíratomusärti*réoiiprtnq'r anotue èÛ- emeir gte

fun eçuêt - noil'a' en sa pôssessioiigaIesés'ádi pre'serit' acte, -unessomme •
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éé réëvée çarý tišatletBfe'pUtiiéra pYrrsosenptiorl v1otaire.-
a c sj*éiýti;,,u-tnen'a-'.teiàMý15 a ý7éo le:t priecole soitý élaaration

Huitièönienële t: eur 'les deers ureyénant roet de l "i"n"

~cotisationL'iniga5'sd ur leij pädissed ou'to#nships-góxr forinerApareille sörüne; soi <uunécl
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de toute autre source, ils. pourront, s'ilsle.juent: à pro-pos,ý allouer pour-le Soupti.iý

Ils fixeron lelaýxâ

d'une école supérieure ou modèle, établie dan l1en
paroisse ou township, une somme, n'excédant pasv'ingSt livres par année en sus' d
la part1qui reviendrait autrement prtellenécole;t et cequi restera de ces.deniersou
le tout s'il n'y a pas d'école-modèle, sera distribué en parts égalesentre les alrro-n-.
disseinents d'écoles, l'école-modèle. étant comptéeseule comme un'arrondissemen-t

Ils fixeront la Neuvièmement: Ils fixeront la rétribution par mois à être payéepour, chaq

prsibon idi

rtbuinp- enfantý fréquentant lée écoles -sous leur direction, cette rétribution ne devanitpas
enfats. excéder un schellingi-rois deniers par mois, suivant les facultés des parents, Pâg

des enfants, et le cours d'études; mais les commissaires pourront demùander.,une
rétribution plus élevée dans les écoles-modèles.

ls pourront en Dixièmemnent: Ils pourront exempter de ce paiement cn. tout ou. en. partie]les
exeperonslpersonnes indientes etfixeront aussi les termes.de paiement ,. t p rles d-
Pntes. gents que pour les autres.

Ils feront les Onzièmement: De faire poursuivre devant: tout juge de pax odevant la cour
poursuite né- de commissaires pour la décision des petites causes, la plus près, ayant jurisdiction-
cessaires. dans.la localité, toute personne négligeant ou refusant de. payer sq part de:èoti'sa:

tion pour écoles, et tout juge de paix ou cour de commissaires est par les erésentis
autorisé et requis d'entendreet juger telle poursuit d'une etanièresommaire, et de
fai~ire prélever la somme, pour laquelle jugement sera rendu,, par, saisie et, vente
des meubles et effets du défendeur en vertu d'un warrant qui émuanera -detel m'a-
gistrat ou commissaire.

Ils clépnseront XXI. Et qu'il soit statué, que dans le cas où un arrondissement n'urait pas.
mas ener-entrelu d'école en activité, les commissaires déposeront la part de deniers à -la quelle ýtël
mains en cer- arrondissement aurait autrement droit, à intérêt, dans quelque banque.,d'épargnes,
taiusas. où du consentement des habitants de tel arrondissement, ilsla laisseronta asccum

1er pendant; un espace de temps qui ne pourra excéder quatre ans, pour,,ensuite-
être par eux employée soit à l'achat d'un .terrein, soit à la batisse d'une maison
d'école, soit à tout autre objet d'éducation dans tel arrondissement, d'école.

Ils formeront XXII. Et qu'il soit statué, que les commissaires d'écoles dans chaque paroisse
un corpora- ownslîip formeront une corporation sous le titre de Les com
tion. Ple lrparoisse (toenship ou municpalité) de dans:le comt de
Pouvoirs de to et auront succession perpétuelle et un sceau commun, S'ils jugent à propos 'en
corporation. avoir un, et seront habiles à poursuivre et à être poursuivis, et à faire générale-

ment tout ce qu'un corps. politique et incorporé peut faire pour les objets Pourr 1-
quels il est constitué; mais ils ne pourront en aucun temps poséderm de nbies

'fonds
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fonds àun. montant excédant Cinq cents livres.courant de rente annuelle'pour les

paroisses de Quebec-t de Montréal; ou trois cents l 4ires de rentelannuelle pour
* certai o-

toute autre paroisse ou township. -

XXIVt †Ft qu'il-soit stâtué, quaucné telle corporation ne pou-ra vendre nit S

aliéner aucune partier des biens possédés pa'r elle sans l'autonisation expresse du ae

surintendant des écoles; et' qu'aucune telle corporation ne-sera ,tente par 1 c

manque de commissaires d'écolesi da'ns aucune, par-oisse ou -townshipt eni aucun ùcopi an

temps, nmais qu'alòrs les pouvoirs de la corporation quant à la possession d'aucuns fued en

biens, rméubles ou immeubles, résideront' dans la personne du surintendant des isairs

écoles en fidéi-commis jusqu'à ce qu'il y aittété autrement pourvu par la loi; et l ~ne

..,0.. - dantiarepqua-

possession 'de tous terreins, maisons d'écolest ou autres biens meubles ouîmmeu- sentea dans

bles appartenant aux écoles s dans aucune paroisse ou townshiip, en vertu E P dera

de quelque loi ou de-quelqué titré que ce 'soit, est remise par les présentes en- fidei- ens"m

commis à la"corporation' des com'missaires d'écoles.

XXV. Etqu'il so st qu'il sera loisible à la tabrique d'aucune paroisse et D"

aux commissaires d'ecoles d'icelle, par un accord mutuelfait n bonne forme, os de ra-

d'uniir pour une ou plusieurs années les écoles de fabrique actuellement én activité br"que

aux'écolesqüiseront tenues en vértu de cetacte ;"et toute .fabri'que qui' cortribuera

annuellement, au moins au montant 'de- douze livres -dix schellmngs, aun soutien

d'aucune'-écÔle so-s la direction deshcommissaires d'écoles acquerra'par'lû le droit

au uré et aur marguillier en'charge d'ête commissaires s'ils ne P'étaient dej;'
mais aucuneifabrique-IIe- pourra ainsi unir: sou école à cees' conduites' par 'des

commissaires' dune autre croyance, à moins d'un accord exprès et formel avec les

commissaires d'écoles de telle autre croyance.

XXVI. Et qu'il soit statué,' que lorsque dans aucune paroisse óu'-township 'les Dipsto au

r'glements et arrangements des commissaires d'écoles pour la conduite d'une éclae s.

quelcoiique; ne!'convienidronlt'pas à uûn nombre' queiconque 'd'lía'bitanits profess'ant dentes.

une 'croyancerelieuse différente-de celle ýde'la majorifé des liabiiants'de telle

paroisse ou township,·il sera loisible aux dits habitants dissidents, collectivement,
de signifier 'leurdissentiment par écrit au 'président des commissaires, et de lui

soumettre les noms d'un'ou plusieurs syndics (n'excédant pas trois); choisis par
eux pourles' fins de cetuacte; et tels syndics aseront soumis aux memes devoirs'et

-auront les.mêmres pouvoirs quesles: coniissaires 'd'écoles; et il sera loisible'iels
habitants dissidènts 'détablirpar l'intermédiaire de tels'syndícs, une ou' pfusieurs

écoles en la manière prescrite' par cet acte pior les autresécoles;lesquelles seront

soumises au. iêmes disposiions, devoirs et survellance et ils auront dro t de

recevoir-du·surinterndantou·des commissaires d'écoles leur partdu fonds géneral

ou local des' écóes tiiproportior nde la populátion q'ilsreprésnteront.'

S1 *
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Conditions à
remplir pour
qu'une école
ai; droit à une
allocation sur
lu fonds des
écoles.

Temps de ser-
vice des syn-
dics des mino-
rités dissi-
dentes.
Les enfants
d'autres arron-
dissements
pourront fré-
quenter les
écoles de ces
minorités en
certains cas.
Etablissement
d'écoles de
filles.
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XXVII. Et qu'il soit statué, que pour avoii-droit à l'allocation des;écolesîsuj1e
fonds général ou local d'icelles, il sera nécessaii-e et il suffira qu'une école aitî 'été'
sous la régie des commissaires d'écoles ou de syndies nommés conformémentlà- a
clause précédente; qu'elle ait été actuellement en opération pendant au: moins huit
mois de calendrier, qu'elle ait été fréquentée parau7moins qui.ie eiifânts ešéa
d'épidémies et de maladies contagieuses exceptés), et que des rapports én aiéet
été certifiés par le maître et au moins deux des commissaires ou des syùdics; s'i1
y en a deux, sinon par le syndic; et qu'une somme égale à l'allocation-faite par la-
législature pour telle paroisse ou township ait été prélevée comme il est:ci-dessus
prescrit.

XXVIII. Et qu'il soit statué, que les syndics -des minorités dissidentes -seront
aussi élus pour trois ans; excepté que pour les deux premières années, un. des
syndics sortira -chaque année pour être -réélu ou remplacé par les<dits dissidents;
les enfants d'autres arrondissements d'école de même croyance -que celle des dissi
dents en faveur desquels telle école aura été établie, auront droit de la fréquenter,
quand tels dissidents ne seront pas assez nombreux dans un arrondissement quel-:
conque pour soutenir seuls une école.

XXIX. Et qu'il soit statué, que les commissaires- d'écoles, s'ils le jugent à pr
pos, pourront établir dans la cité, ville, paroisse ou township une école de filles,
séparée de celle des garçons; si aucune communauté religieuse-a déjà établi-unë
éeolp pour l'éducation élémentaire des filles, il seraloisible 'à telle cominunautéde-
me'tre son école, d'année en année ainsi qu'il sera convenusous la :régie des com-
missaires, et alors elle sera considérée comme avant droit à tous les avantages ac
cordés par cet acte aux écoles communes.

Rémunération XXX. Et qu'il soit statué, que le secrétaire-trésorier recevra une somme n7éx-
du secrétaire- cédant pas deux et demi pour cent, sur tous les deniers par Iui reçus, et cette ré

tn unération servira à couvrir toutes sés dépenses contingentes, excepté l'achat du.
livre servant de régistre, dont le prix sera payé à mêmieles fonds entre ses mains

Visite des XXXI. Et qu'il soit statué, que les écoles établies en vertu de cet acte dans
écoles, chaque paroisse, township ou municipalité, ainsi que dans les cités de Québec et

Montréal, seront visitées au moins une fois dans l'année, par quelques-uns des visi-
teurs ci-après nommés, et plus souvent, s'ils le jugent nécessaire; ils auront droit
d'obtenir communication des règlements et autres documents relatifs à chique école
et de tous autres renseignements qui pourraient la concerner.

Visiteurs d'é- XXXII. Et qu'il soit statué, que les visiteurs pour chaque paroisse, townsliiþcoleS.
ou cité seront: premièrement, les membres résidants du clergé d 4uelque dénomi-

nation
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nation que; ce soit; sone nts Og s m t e mebrseaé

siatue .uarièmement, s ugede lpaî%; u keýentl a o é
sé utesoonlskheuîëîètenantoglg ma

(warden) du conseil mmicipal .mpme ls
jars et: leplus ancien capitaine de milice esidantsdansa ocalté et le siin-

dan es écolessera d'o liceistrc re , L

siastique il dr-oit de' visite cue écoleappartenant q ng ne

sont pas de sa croyane, ans le conseatement des comssa o 4 syd; de tel1ý gi
Ps ana.n.

éCole. t
j n-

q rnur þoura nomme 'eP
XXXIII. Et qu'il ýsoit statuéý,-quele, gouvenu pouranomerde1 tem'ps ,à.au7 1

trepaèttrespatetessous e -, sceau de la province une personn propre a

et conale pote n r ted ntdes écoles- d ns. le ]asnCnada, qui .tiend;

sa commission plaisire it suntendant e r n salaire dec .q cents

livres courant ar anné, etilui sera lié. cenit tsoxante7et--qu lze iyresparn-

née pou un clerc, et les 'contingents de on bureau dont il rendra compte con or-

ménent aux dispositions de cet acte; .et le dit surintendant donnera un, pautionne-

ment à'. Sa ajese Ses Héritiers ou Successeurs, à i satisfaction du governeuren

conseil, au montant de deux mille livres çourant.,

Xqil soit statué 'qu'l sera du devoir du surnte ndanf des écoles:

Premièrement: De recevoir du re eveur-général toute somme dargent appro-

priée Pour les fins de cet acte et d'en faire la distributionentre,.les -comissaires

école e ers tonships ou paroissesçaps les dis.positions'dladoi etspro

portionnellement à leur population telle que constatée par le dermer.recensement

Seconderment,: De rédiger et faire imprimer et distribuer toutes formules néces-

saires.

Troisiement e éd re pi er des recommandatio s et conseils

pour la rgie des coles tant- pour les commissaires d'écoles que pou les see

taires-trésorier, syndics, maîtres et maîtresses.

Quatrièmement: De tenir des livres corrects' et des tableaux distincts de tous

les objets soumis' à sa surintendancç et-à son contrôle, de manière a e que toute

information re juqie puissee tr promptëment etclairement obtenue-pa e gouve

nement, l,égislature ou les steurs dcoles.
-dseomptes . de,ý toutes prsonùs

inquièmement D'examiner et con e p
comptables de tous denierbs publics qppFoptiés et distribuésenvertu de tacte,

ou de tout autrë atepovin l i r dêsi ,objets déducation moisqu t e
n' exempte

U_5

s ecléiasti-es.d'une cr0-.
uice reli- ý .
ceuse nepor-
rntite les

coles des au-
res croyances.
i sera normmé
n suarinten-

ant desÏceles
car le Bas.,

imrada

Ses devoirs.

lrecevrAt
distribuera.les
deniersdau
fondis des
écoles.

Il rédigrea les
form:ulesn-
cess.tirms

ýtions pliur la
régie des

Il tirridra cer-
tans livres.

Il oxmir'a et
contrlei les
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n'exempte spécialement de rendre compte au surintendant de 1'émploi dé quelqeî
somme a.nsi appropriée ou distribuée ; et de fair-e rapport si les dits deniers ontété
employés de bonne foi aux fins pour lesquelles -ilssont'accordés.

Il fera des rap- Sixièmement: De soumettre à la législatsre, annuel1ement, un rapport détaillé
gislare de l'état actuel de l'éducation dans le Bas-Canada, des tablèaux des écoles, 'du

nombre des enfants qui les fréquentent, et autres choses semblables.

Mode de ré- XXXV. Et qu'il soit statué, que la cotisation mentibnnée dans la vingtième et
pti autres sections de cet acte, sera également répartie,d 'après évaluation, su toutes

stospour r e ansétue-
les éco!es. les propriétes imposables de la paroisse ou township, et sera payée par le propriéd
Elle portera taire, l'occupant ou le possesseur de la propriété imposable; et faute de'paiement,

qe "la dite cotisation sera une charge spéciale portant hypothèque sur toutesles pi-oprielle n'est pas
payée dans le étés immobilières, sans qu'il soit besoin d'enrégistrement pour 1a conse'ver.
temps voulu.

Devoir du con- XXXVI. Et qu'il soit statué, que le conseil' de la munièipalité fèra répartii
seil de la niu- également sur tous lès biens-fonds sous sa jurisdiction, et à raison dela valeur

respective d'iceux, la cotisation requise pour former une somme égale à celle i'il
recevra du fonds commun des écoles; et il fera prélever dans le même temps, et
de la même manière une somme additionelle n'excédànt pas douze pour cent sur
le montant de cette dernière, pour remplir tout déficit qu'il pourraity avoir dans la

Proviso: au perception de telle cotisation; 'Pourvu que les terres non concédées dans les sei-
sujet Ils sei- .ý .1.. ý -;ý--
gneuries. gneuries seront exemptes de la cotisation, mais que tous seigneurs paieront i'

quarantième du montant de la cotisatton prélevée dans la paroissé ou les parties dé
paroisses dont ils sont seigneurs.

Bases de lrva- XXXVII. Et qu'il soit statué, que dans toutes les localités où il aura été fait
iuatini des une évaluation des propriétés par ordre des autorités municipales, en vertu de l'actepropriétés. passé dans la présente session pour abroger certaines ordonnances et établir des

municipalités dans le Bas Canada, telle évaluation servira de base pour les otisa-
tions qui devront être imposées en vertu du présent acte, mais s'il n'y a pas eu Id
telle évaluation, elles sont par les présentes 'autorisées à lae fairé faiiep
plusieurs personnes propres et éonvenables.

Epoflues de XXXVIII. Et qu'il soit statué, que toute cotisationripoition detTu msé nl'moiinet vertu de cet acte, devra être'fixée et réartie nrel rme jour de' Mai' ét Të'
prélèvement
deais premier jour de Juillet, (excepté por lt isatios an q i
ou contribu- partie entre le premier jour de Juillet et le p jour de Septembre et 'devra
tions. péirjuêuS être p ayée chaque année, en aâucun tIem*ps, à demandé,'après, qu'avis, tubi ra.
Elles pourront été:donné au moins treâte jours avant que'tél'iment soit
être payéesen saire et le secrétaire-trésorier pourroetn« -'leur iscrtio

vertu de cet acte, devra être fiee e réperi n e le ë i r de o aniet e
Montan



montant de telle 1 e tsationl iWx ~ qus ~xr nt; t J'ydp4 1rar re ~dp
cidde r Pp
cotisationsainsixes esten e aasdsegetae r pqpr nsgect n
sera une plitio a s d ees
mainspour înapection ia tegugu o apres gp a en 'aété

donné,et pendant c temp a teritêgn cpale poura amend apres noi

il sera ciein 4rdet nçng uy o tg du d esa ie-

vront étre payées par oute personeeou tonte propriété; et dasûtcas de con
tributionvolontairE elle ~d errgre~ payée gentreggs, xgan sd5 txéso Ier, suniv
les dišsþostîns du présent actel ou avant le premier our d'aout de toute et

chaque année.

XXX tX q'il soi sité,,u dans chacune ådes cités de Québec et de IDapo ons

Montréalledispoitin de acte, axrapp iétasseen écoQ
inunes danri 'hàque paroisse ou township ou arrondissementid'écoles, auront leur deMont-

effet et s'appliqueront d'après le vrai sens et intention de cet acte, exceptéren au-

tant qu'ilp yputêlre autrement puvU Pa icel.et toutesiles personnes nomnmees

ou appelees rnttre, e~xé!utioi auronte mes ppyoirsqu'aurntesau-
torités correspondanedans les tognsh ps uparoisqesos elque nom Aq-elles

y soientum s elles ts mies aux mêmes obliga tions et pna ités

Xuii. s a úé, dans tout ce qui oiibuton et le Lcsditscités

partage 'dès deniers des éolés, et pourgtutes aggisi&ns de, cet acte lorsquepçela e an

nerép . à ses'atres dipsitions es cités deQ ee de oneal couns-

seront coiidérées chacune respectIeent comme unseulparoisse;I ne:serarse

pas nécéssalire de.les diviser en arrondissements d écoles, rnais chaque école sera
considérée cmme un arrondissementdont 'école pourra être frequentée par les -

enfants de toute partie quelconqjue'd a cté

XLI. Et qu'il soit statué,que dans Québeegt edans Montréaato
nommera dduze conir ~es 'écol doy çix catholique omasg grtes a

tants qiforxierodt deux copraindâice de,,cmrrassaires, l'ne pour ges commi..ae

anaa o les presa t a'ryi dr a des dites

corporatior s sera renouvelée annuellernent par la dite corporation,

seot tôë»ié ,b 'I unt*'

x I soxtstatuê, eu- ns *esd ditse ci-aAnip e ausurie ane èr d'y

cotisatio ds éles e e1nds

de te~leåié ditshureauL des comis a r popJuao ee

de la ;e oue- ise uep éseté' eu une.sox»rne g cele Vr
revenir at tl k fod n de e pd u êt s dtsc-ion

missat 
g ssc
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Proportion des L Mo a ' î
deniers publicsalaquelle ellcs d'éducationq' kister dn
auront droit.

des citles; ua dl- ôr d à ý ti
sa opuation et celaeQùbcne recevra quèis;deu ie

Les corne£.- XLIV.ý Et, qû'il ýàit: statué que les c ôniinisshiiresý d'écolès de êt~ce de,
v r n t ' le s n s -' u r a p o c(les cts MontréaI dasIusri~ vec le s 1rinteùd int de1éuaio elùdrn
vront les ins- d'a près, les niémerns règles 'éti-ýÎ, rêolerments' qCie. leÈ aufres comnissaires d'éèo1ë È
tructions du
surintendant
decs écoles. L.E<le éole. LV.Etqu'il soit statué, que toute ýsomme d'argentqecoqe provenant-."
Dýépôt decs de- 

1ý ,ý
Déu1~d 3-fonds grénéral local des écoles, de quelque source qu'elle vienne, eÈt qin'ua a

sniers du fonde
des-éce en teioiaé ü,Diyeseaýa-e onisis Y
certains cas. eýý xý .ý - ,ý'ý,ý ýï

cerain c0- tr & ,pose ê,à î itérêt pour' étre reirée .au besoin pa corpratoù- i e
aura fait le' dépôt.« -

Manière de LS Unee.é.Mair e XV.Et qu'il -soit statué 'que" les, somrnmes annuellem ent pa yab es même l
paycr les de- fiîîds mmùn des écoles, seroiit payées par le sur warrt d-x
mners publics a

même le fonds gouverneur, au surintendant' des écoles, de témps à à r mesure qpxe
des écoles.de cO~.officier pourra les répartir et distriýbuer, et le surinte ndat paleera leurs parts respec",ý

tives,*auc différents commissaires d'écoles lesquels -auront- droit d'ordoinerkil6
P-iieinent, tant îsur lec fonds local, 'que sur la pat des, deniers, pub1ics.-affèrente à
chaque école de telles dépse cntingenites uxels'lnaura pas Wte iâed i

Compte à ren- nent pourvu autrem t p t acte; et iLserarenduicompte â Sa Maje.te Ses
dre à Sa Ma- Héritiers et Successeurs, de convenable d. ioùs deniers publi'ési L

jCt. de;s lord:§ coin mi ssaii reès de La tréso rerie de 'Sa 'Majeêsté, en laý mnanière-, et forme-

qu'il pourrapslir à Sa Mtajeté, Sesé.éritiers, et Sùeceýséûrsde iord'nne étun.
état de l'emploi d'iceux sera mis devanit la liltr,à sa, session'alors pWo hain

Indemnité XLVII Et attendu qu'il t X dtt
pour ntS nes qui ont, avant la passation de cet acte,'d'aprèà les ordres dù- à
faits a ême *.**

le fonds des cnseiparticipe au are, ri et àd
jusqu' (du fond comn- des ',écoles, en aucuneý manière qui, quQiqtte parassrtèon

jusqu'au 'er d onný
l L Et a -esprit det Is en deM, ii'aursit àtiâété - t

d'éduntio in xstn pa e Ypefâte stepdan les me uý*v

la lettre d'icelles-; quil soit statué, que r s officier ersonnes cocernése
aucune manier e dqa l'dei sii PMrdèn de rcêèan ire-
sa pop ijo de ma de becrs riL h uit qdt-quara Re a ti

payé ouemployé l argpnts a 'e de srd e edcio se mdron
sot par le piése t inrdéglmerni p t goetls aitesi comtmssires d6elés'par-

nonobstant touteloiou acte à ce contraoirme di argent qulconue prt ênan

fons énéaloca ds éols, e ueluesoucequ'll vinn etqu n erapa
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et emploi faits comme susdit: seront tenus avoir été légalement et validement faits

pourvu toujours, que toutes es personnes ou o i et s pers nnes a

auront été confiés la 'distribution: et epdetut-l t e rgnt dans les dféet

districts, comtés et- autres subdivisions de la province, en rendront compte.

XLVIII. Et qu'il soit statue, qu la balance de la proportion du fonds commun Emploi de la.

des écoles appartenant au Bas-Canada, qui n'a pas encore été employée ou récla-
desera p s tendant des écoles à aider-à achever les maisons dt cé
mée, sera'appropriée par le surinbt n faire, des répa. da
d'écoles actuellement commencées, ou à en ^tre éaan-
rations considérables aux anciennes, de la manièré qu il jugera être la plus avan

tageuse pour l'avancement del'éducatibon élémentaire.
t %accpte Pnat ouréi

XLIX. Et qu'il soit statué, que toute personne appelée légalement à accepter na

aucune charge ou à remplir aucune fonction en vertu de cet acte, qi refusera cetraet.

d'accepter la dite charge, ou négligera de remplir la dite fonction ou qui contre-

viendra en aucune manière volontairement aux dispositions de cet acte, encourra

pour chaque telle offense, soit d'omission ou de commission, une pénalité qui ne

sera pas moindre que cinq schellings ni- plus de trois livres, suivant la gravité de

Foffense, à la discrétion de la cour ou de l'autorité qui en prendra connaissance;
et tout juge de paix résidant dans la localité ou comté, ou la cour de commissaires Manière de la

pour la décision des petites causes la plus près, aura jurisdiction quant -à toute telle recouvrer.

offense, et pourra, après jugement, faire prélever la pénalité sous warrant par saisie

et vente des meubles et effets du contrevenant; et le montant de toutes pénalités Emplit

ainsi perçues sera mis entre les mains du secrétaire-trésorier de la paroisse, town-

ship ou cité dans laquelle l'offense aura été commise, et fera partie du fonds local

des écoles ; et toutes personnes chargées en aucune manière de l'exécution de cet pourauivr.

acte, ou ayant payé leurs cotisations échues, seront habiles à porter plainte pour

le recouvrement de telles pénalités.

L. Et qu'il soit statué, que le quorum de' toute corporation ou corps établi par cet Quorum de

acte sera la majorité absolue des membres de telle corporation ou corps ; et toute tout. curPora

majorité des membres présents à toute assemblée régulièrement tenue, où il y aura Pouvoirs do la

un quorum, pourra exercer validement tous les pouvoirs de la corporation.

LL Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans cet acte ne préjudiciera aux Réserves de

droits de Sa Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs, ou d'aucun corps politique ou

incorporé, ou daucune personne quelconque, excepté en cequi est spécialement

établi et statué par cet acte.

LII. Et qu'il soit statué, que les mots '<Bas-Canada," partout où- ils se trouvent Clause d'inter-

dans cet acte, comprendront cette partie de la province.qui constituait ci-devant le prétation.

Bas-Canada;
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Gouverneur. Bas-Canada; le mot "gouverneur" comprendra le gouverneur, le lieutenant- ü-

verneur, ou la personne administrant le gouvernement de cette province; et Te
Gouverneur mots " gouverneur en conseil" comprendront le gouverneur, lieutenant-gouverneur
en consel. ou la personne administrant le gouvernement de cette prevince, agissant par et de
cotisation. l'avis et consentement du conseil exécutif d'icelle; le mot ' cotisation" compren-

dra la somme totale déterminée à prélever par une répartition; le mot "répa-fti
êpartidon. tion" comprendra la part que chaque personne payera en vertu de la cotisation;

Taxe. le mot ",taxe" comprendra une somme définie qui sera payée par une certaine
classe de personnes, sans égard à la valeur de leurs propriétés, ou sur certaines

Nombresingu- propriétés sans égard à leur valeur; et tout et chaque mot comportant le nombre
lier ou gnr singulier et le genre masculin seulement, sera censé comprendre diverses personnes,

matières ou choses, les mâles comme les femelles, à moins qu'il ne soit autrement
prescrit d'une manière spéciale, ou qu'il n'y ait quelque chose dans le sujet ou
dans le sens qui répugne à telle interprétation; et généralement, tous mots, expres-

R te gêné- sions et dispositions ci-contenus devront recevoir une interprétation aussi libérale,
rai•.large et avantageuse qu'il le faudra pour atteindre sûrement l'objet de cet acte, et

en mettre en forces les différentes dispositions selon leur vrai sens, esprit et in-
tention.

Commence. LIII. Et qu'il soit statué, que cet acte commencera à avoir effet aussitôt après
mnt de cet sa passation.

Acte du Cana- LIV. Et qu'il soit statué, que l'acte passé dans la session tenue dans les quatri-
.a ela4cet ème et cinquième années du règne de Sa Majesté, intitulé: .acte pour abroger cer-5 i'.cap.

18, abrogés c tailns UCicS y mentionnés, et pourvoir plus amplement à l'établissement et au maintien
Parte. d'écoles communes en cette province, sera, depuis et après la passation de cet acte,

abrogé, quant à ce qui se rapporte au Bas-Canada, dans et pour lequel il n'aura
Exception. aucune force ou effet, sauf et excepté toujours la première, la seconde et la troisi-

ème section, et cette partie de la vingt-et-unième section qui pourvoit à la comp-
tabilité pour l'argent approprié par les seconde et troisième sections.

Distribution LV. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du secrétaire provincial, immédiate-
decopiesim- ment après la passation de cet acte, de faire imprimer et distribuer dans les diveses
prirnéesdu pré-
sent acte à être paroisses et townships du Bas-Canada, un nombre suffisant de copies d'icelui.
faite.

Durée de cet LVI. Et qu'il soit statué, que cet acte continuera et demeurera en force pendant
akctl. Pespace de deux années, et de là jusqu'à la fin de la session du parlement provin-

ciale alors prochaine, et pas plus longtemps.

MONTRÉAL :--Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEORGE DÈSBARATSP
Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.
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seigneuriales y relatives, et pour sa commutation de la tenure en roture en celle.
de franc-aleu roturier; et que le dit arrangement par écrit aura été dûment enre-
gistré dans le bureau d'enregistrement du comté où la terre sera située, la con-
mutation de la tenure de cette terre ou de ces terres en roture, en la tenure en

La commu- franc-aleu roturier, sera à toutes fins et intentions 'quelconques considérée comme
tation libérera parfaite et arcomplie, et la tenure de la dite terre ou des dites terres sera dès lorslterre de

charge et à toujours prise et considérée comme étant en franc-aleu roturier, et comme telle
e i neurals sera en conséquence libérée et déchargée pour toujours à l'avenir de tous droits,quelconques. charges, obligations et redevances féodales ou seigneuriales quelconques, de quel-

que genre que ce soit, et cela, en la même manière que le sont les terres tenues en
franc et commun soccage dans les townships du Bas-Canada.

Mode suivant II. Et qu'il soit statué, que le prix de la commutation ou indemnité convenleq uel le prix urauc
c t pourra, au choix et de l'agrément des parties, demeurer appuyé sur la dite terre

tion nurra ou bien-fonds dont la tenure aura été ainsi commuée comme susdit, à constitutiorêtre laissé avec-
gratie sur la de rente à rente foncière ou autrement, suivant la stipulation des parties, avec le
terre corn- même privilége, ex causa, et comme bailleur de fonds, et la même préférence sur

toutes autres réclamations hypothécaires affectant.la dite terre, qu'auraient eu léga-
lenent tel seigneur ou propriétaire pour le recouvrement de tous droits seigneuriaux
dûs sur la dite terre ou provenant d'icelle, avant que la tenure en fut commuée

Le seigneur III. Et qu'il soit statué, que tout et chaque seigneur ou propriétaire d'un fief ou*n as t s igneurie dans cette province, qui, en conformité aux présentes, aura commué -à
tenu dc rour- l'égard d'aucune terre ou terres situées dans son fief ou seigneurie, sera tenu deM.r copie de,- transettr ae la prvneda l oac e transmettre au receveur-général de l province, dans le cours des dix premiers jours
au receveur du mois de Janvier qui suivra la commutation, une copie authentique de. l'arrange-général et dle
payer un 2Oc ment par devant notaire ou acte, de toutes et chacune les commutations auxquelles

Par cent il aura consenti dans le cours de l'an née précédente, accompagnée d'une attestatin
comita on. sous serment, (lequel serment tout et chaque juge de paix est par les présentes au-

torisé à administrer, et sera tenu de le faire, lorsqu'il en sera requis,) inscrite au dos,
et constatant que le dit acte notarié spécifie toutes et les seules conditions auxquelles
la commutation à laquelle il se rapporte, a été faite; et tout et chaque seigneur ou
propriétaire, après avoir ainsi rendu compte des commutations effectuées pour au-
cune terre ou terres, ou autres biens-fonds situés dans son fief ou seigneurie, sera
tenu, suivant icelui, de payer, le ou avant le premier jour de Juillet qui suivra le
remboursement actuel du montant principal stipulé comme prix de la commutation,
entre les mains du receveur-général de la province pour les usages publics d'icelle
(à moins qu'il ne lui en soit fait remise comme il sera dit ci-après) une somme
égale à un vingtième du montant total du prix de commutation ou indemnité'qu'il
aura reçu, ou dont il sera convenu comme susdit, Ou cinq par cent sur tel montant
ou indemnité, comme étant la proportion du prix de çpmîmutation dùe à la çouronie
en sa qualiié de seigneur suzerain ou lo.uiinant.
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IV. Et qu'il soit statué, que toutetchaue seigneur ou propriétaire d na n minr

rière-fief dans cette provincepssédat sous ün seigeur u des seigneurs domi- rendra cmpte

utre couronne, qui aura èe onformitéaux présentes commué a cinqi-

ucune trre tuée dans son arrièrefiefseratn d fourni son dit seigneur me d mon-

dotinant dns le u dr a s n u commu
taoriune.-éÈ, co itutLe dnsud -s'nar rien par, dan noIf ùrso cepu o

et chaque telle commutation à laquelleil aura consentie dans lannée précédente,

accompnée duine- attestationtsous:serment (lequel serment tout uge de paix est

par les présentes autorisé à administrer et reqis de t faire) inscrite au dos,et

constatant que tel acte noaié spécifie toutes et les seules conditions auxquelles la

commutaton à lauelle rapotë atéfai e out cqe se ou ropr éaire cn te arisé-a- aprsaimani rendu copt deis' commtaton

ffectuées pour aucune terre ou terres ouautres bien-fonds dansson arr ière fl

sera tenu en conformité à icelui de payer' le ou 'avant le premier jour dAvi aors

suivant (à moins que remie lui ait été faitespur le tout ou pour partie par e

gneur dominant) entre P les mains du dit seigneur dominant, n mOntant gl d n

cinquième du total duprix de la commutation ou lqdemmité qu'il aura reçuou dont

il sera donvenu comme susdit, comme étant la proportion du prix de la commutation

dû~e au dit seigneur dominant.

V. Et qu'il soit statué, que le dit seigneur dom nant sera de la même maière

tenu à son tour de payer le ou avant le premier jour de Juillet alors suivant (à

moins que remise lui en ait été faite' tel'que mentionné ci-après) entre les maims du

receveur-général de la provinceour es usages publs d'icelle, un montant égal a

Svingtième du montant total du prix de la commutation ou idemnitéa laquel e

il aura droit en vertu des présentes, ou dont il sera cpnvenû comme étant la pro-
tion ou le montantiui comme seigneur dominant, et'tel seigneur domnant

lorsqu'il fera tel~ paiement au receveur-général ou aanticéelui, donnera une artesta-

tion sous serment (lequel serment, tout et chaque~ juge de paix est' par-les présentés

auoié à dministrer et requis de le faire,) que la dite' somme d'argent forme"un

cinquième du montant total du prix de la omutaution où indemnité par 'lui reçu

ou dont il est conve cocomme te! seigneur dominant: Pourvu toujours que rien de Proo

ce qui est contenu danslaiprésente secfidn'aisique dans celleagnila précède im-

médiatenent, ne s'étendra et ne sera comipris s'étenride à empêcher aucun seigneur
ou p qriétaite d'aucun arrière-fef relevant d'aucun autre seigneurie, de faire et

concure un arrangement par écrit par devant notaire avec son dit seigneur domi-

nant pour l'extinction totale nde tous les droitscharges et redevances' éodales et

seigeuriales Paffectant et appartenant à tel seigneur dommiat avant commutation

de sa part avec ses propres censitaires, t de siper '. e omme e ou une rent

costituée ou rente foncière ou autremnent. pOur le prix de commutation ou n emmnt

en faveur dete oeineurdominatgòüur tousses'droitS et priviléges sur çeini';' ùet
cêel
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tel seigneur dominant lors du remboursement de telle somme d'argent ainsi stipulée
et convenue sera tenu de payer au receveur-général une vingtième partie d'icelle,
dans le même temps, avec les mêmes formalités et la même attestation sous ser-
ment tel que ci-dessus mentionné et requis: Pourvu toujours, que7dans tous les cas
de paierment immédiat par le seigneur servant au seigneur dominant pour la com-
mutation convenue entr'eux, ou pour le cinquième de la considération d'aucune
commutation entre le seigneur servant et ses censitaires, le seigneur servant dépo-
sera en la manière établie ci-après. dans le même cas lorsqu'il s'agit des censitaires,
et avec les mêmes formalités, dans le bureau du protonotaire, le montant revenant
au seigneur dominant, et là-dessus les mêmes procéd res auront lieu, que celles
requises par le présent acte dans ce cas, pour protéger es droits de tierces parties,
et avec les mêmes effets quant à la terre dont la tenure aura été commuée.

Pénalté àrai- VI. Et qu'il soit statué, que tout seigneur ou propri.taire d'une seigneurie qui,
son de refus après avoir commué, négligera ou refusera de transmettre copie ou copies de l'arran-
de sfor- gement ou des arrangements notariés au sujet de la commutation ou des commuta-
mer à la sc-- lions comme susdit, dans le délai fixé pai- les dispositions du présent acte, paiera à
dete. Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, pour chaque tel refus ou négligence, un

montant égal au doLble de la somme dont il serait redevable conformément au pré-
sent acte, à raison de chacune des dites commutations.

Le gouver- VII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au gouverneur, ou à la personne ad-
neur pourra ministrant le gouvcrnement de la province pour le temps d'alors, de faire remise,

c"ni dans tous les cas de commutation effectuée en vertu du présent acte, s'iljuge à pro-
due à la cou- pos d'encoura«er et faciliter la commutation que les présentes ont en vue, de la pro-

portion fixée ci-dessus comme étant l'indemnité qui devra être payée à la couronne,
et pourra être réclamée par elle, à raison de la commutation ; et de la même ma-
nière, Il lui sera loisible s'il le juge à propos, soit à raison de la perte ou non-usage
d'aucuns droits seigneuriaux appartenant ci-devant à des fiefs ou seigneuries du Bas-
Canada, par quelque cause que ce soit, ou seulement dans le but de faciliter, avancer
et promouvoir la commutation contemplée par le présent acte, d'abandonner et céder
à tout seigneur ou propriétaire d'aucun tel fief ou seigneurie désirant promouvoirla
commutation de la tenure des terres dans -son fief ou seigneurie, toute réclamation
pour toute indemnité comme susdit, revenant à la couronne, ou qui pourrait lui être
dûe ou réclamée par elle, ou d'accepter une somme moindre que celle ci-dessus
mentionnée (dans la troisième section) comme étant l'indemnité dûe à la couronne
sur telles commutations, et telle indemnité étant abandonnée et cédée, ou la somme
établie et fixée comme indemnriité pour la couronne étant payée dans le trésor. de la
province, le seigneur ou propriétaire en faveur duquel tel abandon aura été fait,
ou qui aura payé telle indemnité sera de ce temps-là et pour toujours à l'avenir,
libre de commuer pour aucunes et toutes terres dans son fief ou seigneurie, sans

être



gtre potr cel â ou à r ison de ile iuttio ten rendre c pt en a dlne
manière à la couronne.

VIII. Et qu'il'soit statué, que tous deniers provenant de l êofimutatio de la
tenure d'aucune 'terreen vertu du présent acte, soit qu'ils soient payés au seigneur sem réput6

comme susdit, ou qu'ils.deviennentle principal d'une rente constitue ou foncière,meu.

ou autrement, seront considérés être des biens immeubles par fiction de la loi, et
censés être des propres de la partie i gui 'la seignéurie 'dans laquëlle telle terre

est située, était propre, et seronit sujets à çmploi en conséquence, et sur t01 eploi
de bonne foi aucune déclaration convenable de remploi, seront substitués aux dibits

qu'ils représentent, et auront la même destination qù'auraient uèe tels droits.

Ix. Et attendu qu'il est expédient, dans le cas"où le censitaire commuant la te- Pr6ambu ..

nure de toute terre tenue en roture en celle de franc'leu roturier, préférera effec-

tuer de suite le paiement du prix de la commutation ou indemnité qu'il est convenu

de donner au seigneur ou propiétaire susdit dU fief ou seigneui-ie où la dite terre

est sitUée,' de pourvoir à ce qu'il soit donné avis suffisant et convenable de la com-
mutation, afin que tous ceux dont les intérêts your-aiënt être r là lésés ou affec-

tés de quelque manière que ce soit, puissent se prévaloir de lavis' susdit, et avoir
leur recours en conséquence: qu'il soit en conséquence statué, que la somme dont

seront convenus le censitaire et le seigneur comme indemnité a être payée au sei- cntie Sem

gneur pour la commutation comme susdit de la tenure dé toute terre en roture dans

son fief ou seigneurie, en la tenure en -franc-aleu roturier, sera lors de son paiement, ptae

déposée à la diligenée du censitaire où propriétaire de terre dans les trente oursgeéntdela

qui suivront le jour de la commutation, avec une copie authentique de l'arrangement

par devant notaire-ou instrument par 6crit y relatif, dans le bureau du protonotaire
de la cour du banc de la reine pour le district dans lequel la dite terre sera située,

(et le protonotaire sera tenu de lui donner acte du dit dépôQ, pour y rester jsqu'à

ce qu'il en soit disposé par la our, dans le cas ou quelque félama:tion ou récla-

mations hypothécaires y relatives seraientpoduites et..présentées devantJa 'dite cour:
Pourvu toujours, qu'ilsera përrnis à tout seigneur ou propriéiaire deretirer et con-

server entre ses mains le dit prix de commutation ou indemnité ainsi déposé,. en
donnant un cautionnement (et pour dresser ce cautionnement e protonotaire aura

droit à un honoraire d'un schelling et trois deniers et pas Pus,) ou une arantie a

la satisfaction d'un des juges de la;dite coûr,,qu e montant eni sera remis et pay6
au bureau du protonotaire, dans les vingt jours suivront tout odre oujgement

rendu pâr la dite cour (soit qu'avis 'du dit ordre ôo jugement ui ýsoit donné ou

signifié ou nn) ordonant la distribution et le paement du dit monant a tous et

chacun les réclamants ayant des hypothèques sur icélui, pour en être disposé con-

formément audit ordre oucejugement.

-Xe
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protono- X. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du protonotaire de faire insérer un

avis d chaque avis de telle commutation, au moins trois fois dans le cours des quatre mois q
conmutation suivront la date du dépôt susdit, dans les langues anglaise et française, dans ia
dians la gazette eF
etaautresjour- gazette et dans un autre journal ou d'autres journaux qui seront désignés par la
naux dsignés cour, ou par l'un des juges de la cour, et publiés dans le district où la dite terre
pur la cour.

commuée sera située ; et par criée ou proclamation comme dans le cas de décr t
ou vente par le shérif, trois fois pendant le dit espace de quatre mois, à la porte de
l'église de la paroisse où la- dite terre est située comme susdit, à l'issue du serviée
divin du matin, et s'il n'y a pas d'église, à l'endroit le plus public de la ditè
seigneurie, désignant la terre ou les terres ou autres bien-fonds, et requérant
toutes personnes ayant une ou plusieurs réclamations hypothécaires qui pourraient
en quelque manière affecter le dit prix de commutation ou indemnité, de présenter
et filer à son bureau leurs réclamations dans le cours de quinze jurs suivant
lexpiration des dits quatre mois d'avis, afin que la cour puisse les examiner et
en disposer suivant le cours ordinaire de la loi ; et à défaut de les présenter et
filer dans le tems fixé, les dites réclamations seront déclarées forcloses pour l'ave-
nir ; et en conséquence, toutes réclamations qui auraient pu d'après la loi en quel-
que manière affecter le dit prix de commutation ou indemnité, et qui n'auront pas
été présentées dans le délai fixé, seront forcloses pour l'avenir; et celles qui auront
été présentées, seront colloquées pour le paiement par ordre de priorité ou privi-.
lége, par jugement de la cour, et seront payées sur et à même le montant du prix
de commutation, en autant que le dit montant pourra y suffire.

Honoraire du XI. Et qu'il soit statué, que pour l'enflure du susdit arrangement notarié ou
protonotaire instrument par écrit, le protonotaire aura droit à un honoraire de un schelling
pourenliturede 

.

larrangement et pas plus ; et pour son enregistrement dans un registre paraphé (qu'il sera de
pardevantno- son devoir de tenir pour cet objet,) il aura sur le pied de trois deniers par cent

otre mots, et pas pLus, de même que pour toutes copies certifiées qu'il en délivrera;
et toute personne qui le requérera, pourra avoir accès grals au dit registre en
tout teins pendant les heures de bureau ; et le dit honoraire, et tous frais et
dépenses d'impression en vertu des présentes seront taxés dans tous les cas au
taux le plus bas auquel ils puissent en justice être fixés par un ou plusieurs juges
de la dite cour devant laquelle la procédure sera pendante, et seront défrayés par
les parties qui commueront en proportion égales, à moins qu'il ne soit stipulé en-
tr'eux autrement dans l'acte ou arrangement pour commutation; mais tous les
frais et coûts relatifs ou incidents à toute réclamation contre tel prix de comr iuta-
tion ou indemnité, seront à la charge du réclamant ou du seigneur ou propriétaire
qui aura comiihé comme susdit, selon qu'il apparaîtra en justice, et qu'il sera
décidé par la cour saisie de l'affaire.

S'il n'est pré- XII. Et qu'il soit statué, ·que s'il n'est présenté et enfilé aucune hypothèque
menti aucune comme susdit dans le délai fixé, suivant l'avis plus haut prescrit, un mémoire à
réclamation, - cette



CA, sûr e ýë1 hat Ëentlôùtme et terine ctte 1
cette in sera insct{t sur le registre p au à o et tenu é cet r n t
pacte du cautionnement donné comme s ( qu

par~~~~ teËegeu upopriëtàitL>, serà décla:réý caduc etý censé anul, et un mémeýoir ~llD
a tecette f ite entréu dTegistre seigneur d-

de la même mameère, et la procedi se par l. c s t il s IL -ntÎd ' viendrase caduc.

devoir du protonotaire de payer tous enie ue la cor spao n dréenu acte-
ment sur toute matère rée dup ésnt ae

ordonnera dé payer à un reclamant, et den exiger les reçus qu

saiesfesnt entonde dits paiemnts ét quittances dans le dit registre, avecIes,. fet a setraprnt-lneese d eent r e
qur iv oit deu po i y r r dam o

buru -du protonotaire du parm u:nmt
aua é iissonèsltoe ajtis ou s s le a ne r o hdoné pmet sr tqve caduc.

e ue e au re dr oit ré éenértion blieu arerealeieeeur ou crour. t pés reçuseer

sroes a u eur o Pvr-éessursa'urontposdlaitsegur.
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sera s ut e au tiés ae rpoà r a réixama pincpoaécaee dan our
du de qele nreeueelce soi eu étabi pr loecione tier pasu

de lsesviges p é siur la diigteeec de a pesoe ue de payner

foncre era odéé ënmtir deucsso e t dans ie pdocdés judcaneirs

et à Etots fins et itentions quelc s c met f ier Aprè 'enfi
lure dell'acte

paené nopar e la dite sèiegnepare,'cais en fera partie, e sea ausi transporu té el

e p 11. - . 1de commuta-

surae vdue o *airne, hy pothéqé e eütion où. ie dettrité autreet 'arès laô d *

loitave la ditnteseign iel, et le registru détteuroeter ls s r telution,le proprié-

-ap i': sa cu estse a di s i taire de terre
ý . ý.. 1 OU . seraiégrevé

jour d'tre ssuetts, o sue s tio yp caii qulSn de toute hypo-
îel4e nturequece'sitcréé ou-é,thque créée

ses auteurs ou prédécesseurs auront possédé la dite Seigneurie..

XIV. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'aucune rente constituée OU relte e r a

p urésent. acte, enr segere egeur ou-entre sei- Conttue

neur et censitaire sera rachetée par un paiement ad et sa par tlprvme de etésra re-

la loi et. Une manière compulsoire ou par accord mut su nt le cas fel oe u
sera- sujet a 1u mêeÈrè -dépôt parrppr au p rix ý-ou Ëcp a* d'cledaspa'o i

dubnde* la- reine,' tel que ci; dessus établ orl protectodeircspte
et es êms procédure.s auront lieu à la dhec eapron eu a

les dits prix ou principal: Pourvu toujôurs qu lerneconstimée ournt

foncière sera considérée en matiè-re de succession etdani s é po s" udeire'

et à -toute finâ et intenttn qutoqus omeal
au domain de laiegered egero rpiare auquelé serapa ,

enesera- pas .sujettete traspotée, sa'se vedue alinée, 1ypth'équéeý ou
etne eà r de la diesinu1,mais en fer'a ártieýetsera aussuransporte,.

s ,venuealiénée* -hypothéÙe.;-et- erge et trié aureen d'pes. la

loi avec la wdite seigrneurie,- et, 1e registre -que devront 'temr leséÈ seiggeurs, -tel que

ci-aprs m.tonsroniéécm ndes: titres d: la dite. seigneurie.

XV.Etquilsoit statu quilár loisible ax dverses commàunauérehgieuses cm

ou, ecclésiastiques du Bas-Canada, possédant dans cette patre -d«ela provme e -d ees dusd-a.
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o fiefs ou seigneuries en main-morte, de placer de temps à autre, e volonté, sur dès

dcniers prove- biens-fonds ou propriétés fonciéres dans cette province, ou sur des garanties publiz
ques ou privées dans le royaume-uni ou dans cette province, selon qu'elles le juge.é
ront plus convenable ou plus avantageux pour leurs communautés respectives'
toutes et chaque somme ou sommes de deniers qui pourront leur revenir de toute
commutation faite en vertu du présent acte.

Toute rente XVI. Et qu'il soit statué, que toute rente constituée établie comme consi-
c,°stitue dération de la comilutation comme susdit, sera rachetable au gré du proprié-
mutation sera taire de la terre, par un seul paiement, ou par plusieurs, s'il est ainsi convenu, y
conformément compris tous arrérages, dans le cas où le seigneur aura le droit d'aliéner telle rente,
au présent et en observant les formalités et procédures plus haut mentionnées, relativementacte.

au paiement effectué au comptant pour l'extinction de toutes réclamations hypo-
thécaires; mais si la seigneurie est substituée ou possédée en main-morte, ou par
une corporation, ou si la commutation est faite au nom du seigneur par un tuteur,
curateur, ou administrateur, la rente et les arrérages seuls seront reçus, et la
somme principale ne sera payable que dans les cas prévus par la loi, ou-lorsque la
partie à laquelle la rente est payable, aura le droit d'aliéner la seigneurie où la dite
rente sera due: Pourvu toujours, que dans tous les cas où la partie avec laquelle
la commutation est effectuée, soit comme seigneur, soit comme reprêsentant de sei-
gneur, n'aura pas le droit d'aliéner un droit seigneurial commué, la commutation
de ce droit sera faite pour une rente ainuelle, et non pour une somme une fois
payable.

La commuta- XVII. Et qu'il soit statué, que la commutation de tout droit seigneurial dans
tion une seigneurie possédée en main-morte, ou par une corporation, sera accompagnée
sera accom- des mêmes formalités que le serait l'aliénation de toute propriété immobilière
mt e eina- appartenant à la même partie ; et les tuteurs, curateurs et administrateurs de.

aits que elié' toutes sortes seront autorisés à ce faire, en la manière requise par la.loi pour lesnation des im-
meubles. autoriser à aliéner les propriétés immobilières des parties qu'ils représentent; et les

propriétaires et possesseurs de tous droits seigneuriaux substitués, dont le droit
- de propriété absolue est substitué à leurs enfants ou descendants, nés ou à naîtr,.

ou aux enfants ou descendants, nés ou à naître, de leurs parents collatéraux desi
cendants de la partie qui aura créé la substitution, ou à d'autres personnes nées. ou
à naître, pourront commuer ces droits seigneuriaux sur avis de parents dûment
homologué suivant la loi; mais si le droit de propriété absolue est substitué à des
personnes autres que les descendants du possesseuc actuel, dans ce cas, une sem-'
blable commutation ne sera pas effectuée sans le consentement d'un curateur à la

Proviso. substitution, dûment nommé dans la forme ordinaire: Pourvu que, dans tous les
cas mentionnés dans cette section, la commutation. sera faite pour une rente
annuelle et non autrement.
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XVIII. Etqu'il soit statué, quie toute irsonne oui petsonnes repr sentant une pan- espu

tie qui: possèdera en min-mote, ou unecorporton ou 'tàf tuteur cuateaiur 0o1 de

administrateur, ou tout possesseur d'un héritage.ubstitué, qui a 'occasion dune
commutation, comme susdit, recevra colusoir nent pour sorivantage rnculier e

encertains Ca&

ou pour l'avàntage de toute tierce partie, une sommè dè deiers, unè'promesse qu
autre valeur quelconque en sus de la rente stipée et tut 'èig'neu atélélement

en possession qui, en effectuant une sembable ,oriitâtioin aua ásnié leà o
voir d'aliéner des droits qu'il n'avait pas le pouvoir d'aliénér, et aura sous cefaux

prétexte reçu une somme principale où capital pour une sembl ble commutanon,

lorsque de droit le dit capital aurait dû être regu par quelqu'autreparteoucon-
vertie en une rente annuelle, telle þersonne ou seigneùri s'il'est convamcu légale-
ment de pareille offense devant une cour ayant jurisdiction compétènte, pourra être

condamné à payer une amende égale au double du montant qu'il aura ainsi reçu
collusoirement sous un faux prétexte comme susdit ; ét tout possesseur de' terre

en roture, ou censitaire qui paiéra collusoirement à une telle personne ou seigneur

quèlque somme de deniers dans le but d'obtenir une semblàble commutation comme

susdit, avec l'intention de faire tort à une tiere partie, pourra être' condamnée à

une amende égale au double de la somme ainsi reçue; laquelle amendë sera
imposée de la même manière par la cour devant laquelle le dit' contrevenant aura

été convaincu.>

XIX. Et qu'il soit statué, que les directeurs et principauxde toute communauté Directeurs,e.

. - . .Il 4 -iA m en.de

M n ,, s nt ncontrepr lesp -
ou crportionpossdantdesbienfond en ain-orte ettouscuraeurs'orueur

et administrateurs et possèsseurs d'héritages subst7îtués, e' te''s de ed'e te'uru ý e.

tots es mesures de précaution nécessaires pour lU conser*vatiýoýn'ý*ë déù te'slle esres ord

rentes plus, haut -mentionnées danslesquelles leës parties -qu'ils repr-ésentent:peùvent cMrvrle

rlesuts, c-.epr at,,eura,t.

être intéressées etdans tous lscas otils seront.eor- sý ýde recevoir 'pàrdefi e

et 1 s ou ~ ores ~ixen ceraesca.

rachat de telles rentes, ils' seront tenus dans'le -cours d'une èannéé èýd'e placer le ca- téressës.'

pital d'une manièr'e sûre et profitable pour t'av'antage des corporation -ou-, perso .nnes
intéressées.

XX. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une semblable oomutation aura eu lieu, Lorté qn'un.

ous lesoréragn s sUr la propriété à' laqùelle elleose rapportera sersot censés CO

touadministréaes et possèselr d'hritge susius eot eu eped:

commués et éteints, à moins quil n'ait ét stipul aucnetáaion; -et d tns 'ce dornier tous arrérages
cas lue ces arntionnes dant lués les part oiu reste hhéqsueésp ér lasenten

trepiété, sé e onta nt Précis des dits , arréi s sernt déeriné e mnionné dans comrnués et,

'act de telmles tinte is aucnt telu danslecoursd'nmen, ne pourrads appiquer d e a

arrérages sur d'autres propr és pssédées pala mêeprie FdPurvu -aussi,9 -que CDrS,.
lorsq dune smiblable ommutailn sera ffctùé pour e partioesupernez 'neProv

terre ou iconceSsion en roture, ýune ýpartie ýproportionnée des arrérages dùs sur.e toôut,

C m mDirecteursetm

sera çensée 0 omuée et éteinte: Pourvin de plus, que lôreqiei'e patie eleuet Provis.
d'une

té33tc*t
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Le présent
acte ne eappli-
quera pas aux
commutations
effectuées par
le séminaire de
St. sulpice.

La commu-
taion sera tou-
jours entière
et parfaite.

Extinction ds XXIII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que lorsque les parties, seigneur et
Iods et ventes censitaire, désireront, sans vouloir commuer la tenure d'aucune terre, transiger
seulement. pour l'extinction des lods et ventes sur toutes ventes ou mutations futures d'icelle,

et libérer telle terre de cette espèce de charge pour l'avenir, il leur sera loisible de
le faire, et de convenir et .stipuler par acte devant notaires à. cet effet, ainsi qu'ils
l'aimeront et le jugeront à propos, en observant toujours les réquisitions du présent
acte, pour la conservation du droit des tiers lorsque le prix de l'indemnité ou déla
composition convenue sera remboursé.

XXIV. Et qu'il soit statué, que ceux qui possèdent en main-morteet les corpo-
rations, tuteurs, curateurs et administrateurs possédant des biens- tenus en roture,
dont la tenure pourra être commuée avec avantage pour ceux qu'ils représentent,
pourront effectuer la dite commutation en payant l'irdemnité nécessaire à même
les deniers de ceux qu'ils représentent, ou en les obligeant valablement au paiement
de la rente stipulée dans l'acte de commutation, pourvu qu'ils observent les forma-
lités prescrites par la loi pour l'aliénation des biens des parties qui possèdent en,
main-morte, ou des corporations, ou de ceux dont les droits seront représentés par
les dits tuteurs, curateurs ou administrateurs.

XXV. Et qu'il soit statué, que le seigneur tiendra unregistre, dans lequel seront
inscrits au long tous les actes de commutation, et toutes les quittances pour e
sommes principales reçues pour le rachat dë toutes rentes constituées provenant
de la commutation, et tous jugements relatifs aux dites commutations,,avec un index
régulier; et le dit registre sera ouvert à toutes personnes en tous temps conve
nables; et le seigneur ou la personne entre les mains de qui le dit registreera e-
posé, pourra demander six deniers courant, pour chaque commuication de telr
gistre; et des copiesde toutes les entrées dans le dit registre seront dlivrées .ax
parties intéressées, par e seigneur ou sonagent, moyennant le prix det
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d'une terre ou concession tenue en roture sera ainsi commuée, les droits seign
riaux et redevances sur la partie non commuée seront réduits en proportion.

XXI. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien contenu dans le.présent acte,
ne s'appliquera à aucune commutation de tenure effectuée dans aucune seigneune
possédée par les ecclésiastiques du séminaire de Saint Sulpice, conformément à
l'ordonnance faite et passée à cette fin.

XXII. Et qu'il soit statué, qu'aucune commutation ne sera effectuée pour une
partie seulement des droits seigneuriaux affectant une propriété; mais la dite
commutation sera dans tous les cas entière et parfaite de manière à produire un
changenment de tenure comme susdit.

Les pessonnes
possédant en
main-morte,
corporations,
tuteurs, etc. ou
sur des tcrres
en roture,
pouront com-

les fonds de
ceux qu'ils re-
présentent.

Le seigneur
tiendra un re-
gistre avec in-
dex.

Ce régistre
sera ouvert à
toutes person-
nes.
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deniers courant, pour chaque cent mots et le i regIstre sera considéré comme

un mémoire public conservé po lien cmnitu du seigneur et de ses censi-

taires, et placé sous la garde du seigneta.

XXVI. Et qu'il soit statué, que tous deniers payés au receveur général en Clause de

vertu de l'autorité du présent acte, fIrmeront partiedu fonds du revenu consolidé de

cetté province- et il en sera rendu compte à Sa Majesté, Ses Héritiers et Succes-

seurs, par la voie des lords commissaires de: la -éoerie;de Sa Majesté pour le

temp 'alors, en la manière qu'il plaira à Sa Màjesté, Ses Héritiers et Successeurs

le prescrire.

MONTRÉAL :--Imprimé par STEWART.DERBISHIRE et GEORGE DESBARATS,

Imprimeur des Lois dé La TrèsExcellente Majesté de la Reie
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ANNO OCTAVO

VCTORLÆR E G1N&.

C A P. XLIII.

Acte pour autoriser les Seigneurs des Fiefs Nazareth, Saint Augustin
et Saint Joseph dans la Cité de Montréal, ou de l'un on l'autre
de ces Fiefs, à placer les deniers provenant de lacommutation de
tenure accordée par eux, sur des bieus-fonds et autres garanties.

[29 Mars, 1845.]

A TTENDU qu'il s'est élevé des difficultés relativement à la mise en opération Préamnue.
de l'acte passé dans la septième année du règne de Sa Majesté, et intitulé:

Aqcte pour permettre az seigneurs des fiefs Nazareth, Saint. Jugustin et Saint Jo- Citation de

seph, dans la cité et comté de Montréal, de commuer la tenure des terres actuelle- ,.v s7.
ment tenues en censive dans les dits fiefs respectivement, à raison de ce que les
communautés religieuses qui sont propriétaires des dits fiefs, ne sont pas autorisées
à placer les deniers provenant de la commutation sur des biens-fonds et autres
garanties, et 1u'il est nécessaire de leur donner ce pouvoir, afin que le dit acte
puisse avoir son effet: qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et
de l'assemblée législative de la province du. Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et
du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il est par ces présentes
statué, par la dite autorité, qu'il sera loisible à toute communauté religieuse qui ronte comma-

sera seigneur des fiefs Nazareth, Saint Augustin et Saint Joseph mentionnésau dit u ra,

acte, ou qui aura des droits seigneuriaux sur iceux, ou sur aucun des dits fiefs, de .enr d'au-
U der dits,,

placer les deniers qu'ils devront recevoir comme la considération ou l'indemnité pour ", pour
la commutation de tels droits seigneuriaux faite en vertu des dispositions du dit acte, placer sur de.

soit à titre de rente foncière rachetable sur la terre dont la tenure sera commuée, mo°i,

avec les mêmes privilèges pour sûreté d'icelle, qu'elle aurait eus pour les droits com- fonds, etc. le.

mués, ou sur des biens-fonds situés dans les limites de cette province, ou dans les nant i. 1

fonds c°anautaan.
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fonds ou sur des garanties publiques de cette province, ou dans toute autre partie du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande; et de posséder les dits biens-fonds,
fonds ou garanties publiques, de les vendre et d'en disposer à volonté, et d'en acqué-
rir d'autres en leur place, sans avoir besoin de lettres d'amortissement de Sa Majesté,
ni d'autorité autre que le présent acte; nonobstant toute loi, statut ou coutume à ce

oier contraire: Pourvu toujours, qu'il ne sera ainsi placé en vertu de l'autorité du présent
autresqu'iceux acte aucuns deniers autres que ceux provenant de la commutation susdite, ou de
eporont'ripl- l'aliénation de propriétés acquises avec le produit de telle commutation ; Et pourvu

cés en vertu aussi que rien de contenu dans le présent acte ne sera interprété de manière à sous-
acte.cn traire telle communauté religieuse, ou autre seigneur d'aucun des dits fiefs, a
Proviso "el.e l'action de toute loi générale qui pourra être passée par la suite, à l'effet d'opérer une
ne sapoi commutation générale de la tenure seigneuriale dans le Bas-Canada.
soustraite à l'o-
pération d'au- -.... -. _. - - -.... -- - - -- --- -

cune lui géne-
rale pour ré- MONTREAL :--ImpriMé par STEWART DERBIsHIRE et GEORGE DESBARATS,
gler la conimu-
tation. Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.
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VICTORIA REGINE.

CAP. XLIV.

Acte pour empêcher les personnes à cheval ou en voiture d'aller vite

en traversant des Ponts ayant plus d'une certaine longueur, dans

le Haut-Canada.
[29 Mars, 1845.1

TTENDU qu'il est'expédient qu'il soitétabli des dispositions législatives pour pmbuc

'empêcher de passer envoiture rapidement sur des ponts d'une certaine éten-

due dans la partie de cette Province qui constituait ci-devant la province du Haut-

Canada: qu'il soiten conséquebce statue par la Tiès-Excellente Majesté de la

Reine, par etde l'avis et du consenterient du conseil législatif et de l'assemblée

législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sousl'au-

torité d'à acte pasé dans leparlement du royaune-uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, intitulé dicte pour réunir les prones duHaut et du Bas-Canada, et 'pour

le gouvernement dw Canada; etil est par ces présentes statué par la dite autorité que

depuis et après la pgssation du présent acte, si aucune personne ou personnes tra-- Pna t

versent à cheval ou en voiture, plus vite qu'au pas, sur aucun pont ou ponts publics contre les Per-

excédant tente piedsdelongueur, dans la a de cétteprovmne qui constituait vai ou en voi-

ci-devant la provine du Haut-Canada,toutéet chaque personne cou able de telle t

offense sur preuve d'icelle devant un juge de paix du district où tel pont sera si- ponts eue vite

tué, soit par 1'aveu de la partie ou par l'attestation sous serment d'Ùn ou de plu- que le 'as.

sieurs témoins véridi qes, et sur conviction d'icelle, sera soumise a une amende

qui ne sera pas nïdre que cinq schellings, ni plus de vingt schellings, -laquelle

amende sera payée à l'instant et à défaut de paiement sera prélevée par la saisie Commentcette

et vente des meubles et effets de la partie coupable de la dite offense, en vertu alit sem

d'un warrant sousle seing et sceau du dit juge de paix; et le surplus après déduc-

tion de l'amende et des frais de vente sera remis à demande au proprétaire ou

aux propriétaires -de tels meubles et effets; et dans le cas où le produit de la dite

saisie et vente ne serait pas suffisant, ou dans le cas où le contrevenant n'aurait
pas
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pas son domicile dans le district, il sera loisible à tel juge de paix, en vertu d'un
warrant sous son seing et sceau, de fàire renférier le dit contrevenant ou les dits

nne- contrevenants dans la prison commune du àistriótpour un espace de temps n'excé-
truvenat- dant pas deux jours, à moins que telles amendes et pénalités, et tous les frais et

dépens raisonnables encourus pour leur recouvrement,ne soient payés et remboursés
avant l'expiration de ce délai.

Emploi des Il. Et qu'il soit statué, que toutes pénalités imposées par le présent acte, et tous
Pénalié- deniers prélevés en vertu d'icelui, seront versés par le juge de paix qui les aura

perçus, entre les mains du trésorier du district où ils auront été prélevés, pour
devenir et former partie des fonds généraux du district.

Amflces su III. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de ceux qui auront la garde et surin-
le 'lit Ponts- tendance de tous et chacun des ponts respectivement, auxquels s'applique le

présent acte, de faire imprimer lisiblement, et afficher aux deux extrémités de
chacun des dits ponts, un avis dans la forme suivante:

"Toute personne ou personnes passant à cheval ou en voiture sur re pont, et
allant plus vite que le pas, seront soumises à une amende, sur conviction du fait,

"conformément à la loi."

Pénalité IV. Et qu'il soit statué, que toutepersonne qui recouvrira, effacera ou détruira
contre "es per- le dit avis, ou qui en empêchera l'effet de quelque manière que ce soit,.sera

ifraceont ou soumise à une amende qui ne sera pas moindre que cinq schellings ni plus de
détruiront la quarante schellings, laquelle amende sera recouvrée en la même manière que
dite affiche.,

les autres pénalités imposées par le présent acte.

MONTREAL -- Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEORGE DESBARATS,

Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.
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VICTORI REGINAÆ.

CAP. XLV.

Acte pour prévenir la profanation dii jour dui Seigneur communément

appelé le Dimanche, dans le Hant.Canada.

[29 Mars, 1815.]

TTENDU qu'il est expédient de faire une loi contre la ·profanation du jour Pr ambulo

du Seigneur, communément appelé le dimanche, lequel dit jour devrait être

observé dignement et saintement: qu'il soit en conséquence statué par la Très-

Excellente Majesté de la Reine, par etde l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et~de l'assemblée législative dé la province du Canada, constitus et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le pàrlement du royaume-uni de la

Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: 1cte pour réunir lesproinces du Haut et du

Bas-Canada, et pour regouvernement du Canada; etil est par ces présentes statué par
la dite autorité, que depuis et après la passation du présent acte; i ne sera pas loi- Acune vente

sible à aucun marchand, commerçant, artipn, ouvrier, homme de métier, journa-
lier, ou autre personne quelconque, dans cette partié de cette province qui consti-

tuait ci-devant la provice du Haut-Canada, de vendre ou de mettre publiquement

au jour, ou d'exposer, ou d'offrir er vente, ou d'acheter aucunes denrées (wares),
marchandises, éffets, biens, ou propriété personnelle, ou aucuns biens-fonds quel-

conques, en ce jour, ni de faire ou exercer aucun travail mondai, affaire, ou Pesonne ne

ouvrage de sa profesion ou métier ordinaire, le jour ýd, Seigneur, (excepté seule- son métier.

ment le transpolt des voyageurs ou de la malle de Sa Majesté, par mer ou par Exception.

terre, la vente des drogues et médecines, et autres ouvrages semblables de 'éces-

sité, et aussi les ouvrages de charité,) et il ne sera pas non plus loisible à aucune

personne ou personnes de boire, ou de souffrir ou permettre que l'on boive dans

aucune hôtellerie, tavèrne, botique d'épiceries, ou maison d'entretien public, ,Iretd .

ni de fêter (revel) ou d'exposer publiquement sa personne dans un état d'i- dimanche.

vresse, ni de se quereller ou de se servir d'un langage profane dans les rues anorele.
publques

34*
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publiques ou au grand air, de mnanière & causer quelque émeute ou trouble,: oS

As~mbhe ~incommodité aux sujets paisibles de Sa Majestéeni ce jour, ni de tenir, convoquer
A ssemblée pu- f
blique. assister à aucune assemblée publique politique en ce jour,; et il ne sera pas:no
Jeux et amu- plis loisible à aucune personne ou personnes de jouer aux quiles (skitt), a la
semenCfts dô-
selinsdé pelotte, au ballon (foot bail), à la raquette, ou -autre jeu bruyant, ni dejuraefendus. 

ejurae
des dés ou autrement, ni d courir des courses à pied, ou à cheval, ou dans, des

ChSS_.carrosss, ou dans des voitures d'aucune sorte, en ce jour; et il ne sera pas non

plus loisible à aucune -personne ou personnes d'aller à la pêc.he ou à la chasse,
ni de tuer ou détruire aucun chevreuil, ou autre gibier, ni aucun animal sauvage,
ou aucun oiseau sauvage, ni aucun poisson, ni d'aller à -leur recherche, excepté
dans les cas ci-après mentionnés, ni de se servir d'aucun-chien, fusil, carabine,
ou autre machine, ni d'aucune ligne à pêcher, rêts ou trappe, pour les causes

Exception, susdites, le jour du Seigneur, excepté pour défendre sa ou leur propriété contre

quelque loup ou autre bête carnassière ou oiseau de proie; et il ne sera pas non

plus Loisible à aucune personne ou personnes de se baigner dans aucune situation

exposée à la vue dans aucune eau dans les limites d'aucune cité ou ville incor-

porée, ni en vue d'aucun lieu de dévotion publique, ou de résidence particulière,

le jour du Seigneur.

Les vents et
engagePments
le dinanche
scront nuls.

Pénalité
contre les per-
sonnes.qui
contrevien-
dront au pré-
sent acte.

Il. Et qu'il soit statué, que toutes ventes et achats, et tous contrats et engage-

ments pour vente ou achat d'aucuns biens mobiliers ou réels quelconques, faits

dorénavant par quelque personne ou personnes le jour du Seigneur, seront, et Ils
sont par ces présentes déclarés être entièrement nu-ls et sans effets ; nonobstant

toute loDi, coutume ou usage à ce contraire.

II. Et qu'il soit statué, que si aucun tel marchand, commerçant, artisan, ouvrier,
homme de métier, journalier, ou autre personne quelconque, depuis et après la

passation du présent acte, vend, ou Montre publiquement, ou expose, ou offre

en vente, ou achète aucune denréees (wares), marchandises, effets, biens, ou pro-

priété personnelle, ou aucuns biens-fonds quelconques, le jour du Seigneur, com-

munément appelé le dimanche, comme susdit, ou fait ou exerce aucun travail

nolidain, affaire, ou ouvrage de leur métier ou prefession respective ordinaire,

(excepté dans les cas ci-devant exceptés), ou si aucune personne boit, ou souffre

ou permet que l'on boive dans aucune hôtellerie, taverne, boutique d'épiceries, ou
maison d'entretien public, ou fête (revel) ou expose publiquement sa personne

dans un état d'ivresse, ou se querelle, ou se sert de langage profane dans les

rues publiques, ou au grand air, causant par là quelque trouble ou incommodité

aux sujets paisibles de Sa Majesté en ce jour, ou tient, convoque, ou assiste a

quelqu'assemblée publique politique en ce jour, ou joue aux quilles (skittles), à la

pelotte, au ballon (foot ball), à la raquette, ou autre jeu bruyant, ou joue avec des

dés ou autrement, ou court des courses à pied ou à cheval, ou en voitures, ou dans
des
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les voitures d'aucune sorte en ce jouru si, quelque personne va à la pêche ou à

la chasse, ou prend, tue, ou -détruit quelque chevreuil ou- autre gibier, ou quel-

qu'animal sauvageoisau, ou oiseau sauvage, ou poisson, ou va à eur echerche,

excepté tel: que éi-après mentionne ou se sert d'aucun chien, ligne à pêcher, fusil,

carabine, ou autre madhine, ouend desrêts ouquelque trappe pour les causes

susdites, en ce jour, excepté pour defendre sa propriété contre quelque loup, ou
autre béte carnassière ou oiseau de proie, ou- se baigne dans quelque situation

exposée àla vue dans aucune eau dans les imites daucune cité ou 'ville incorpo-
rée en vue de quelqu'endroitde devotion publique pu. e uelque résidence parti-

culière, le jour duSeigneur, cette personne, sur conviction de toutes ou de chacune Modelepu

des offenses plus haut mentionnées- devant un juge de paix, sur le serment ou affir-

ination d'un ou de plusieurs témoins dignes de foi, (lequel serment ou affirmation

le juge est par ces présentes autorisé à administrer,) ou si l'offense est commise à

la vue du dit juge lui-même, paiera une amende ou pénalité qui n'excédera pas
dix livres, et ne sera pas de moins de cinq schellings, argent courant de cette pro- Montant do la

vince, pour chaque offense, ensemble et avec les frais et charges encourus dans les

procédés et la conviction.

IV. Et qu'il soit statué, que lorsque quelque personne sera accusée sous ser- Manièr de

ment ou autrement, par écrit, devant aucun juge de paix, de quelqu'offense contre dans

le présent acte, le dit juge sommera la personne ainsi accusée.de comparaître par e

devant lui, à une époque, et à un endroitqui seront fixés dans l'ordre de somma-

tion, et si cette personne manque ou néglige de comparaître en conséquence, alors

(sur preuve du service légal de Pordre de sommation à cette personne en livrant

et laissant une copie d'icelui à sa maison, ou sa résidence habituelle ou dernière,

ou en lisant icelui à la persontne personellement,) le dit juge pourra soit procéder

à entendre et à juger la cause expartc, soit émaner son warrant pour appréhender

cette personne, et Pamener par devant lui -ou quelqu'autre juge de paix pour le

même district; et le juge pardevant lequel la personne accusée comparaîtra ou

sera amenée, procédera à entendre et juger la cause, ou le dit. uge pourra, (s'i le

croit dient,) rès-examen de l'offense, ordonner verbalement, (mais si eest

sur la plainte d'une tierce partie, il ordonnera alors par écrit) que le délinquant ou

les délinquants soit ou soient de suite (quoique ce soit le jour du Seigneur) empri-
sonné ou emprisonnés dans la-prison commune de l1endroit, ou soit ou soient mis

sous quelqu'autre garde sûre, pour y demeurerjusqu'au lendemain, ou quelqu'autre

jour, selon les circonstances, jusqu'à ce que la cause soit entendue et jugée.

V. Et qu'il soit statué, que le juge devant lequel quelque personne, 'sera con- I.coa ction

vaincue de quelqu'offense contre le présent acte, pourra faire dresser la conviction ."ec
dans la formule suivante, ou dans quelqu'autre formule de mots au êmemeeffet, aine Corme.

selon que le cas l'ekigera, c'est à savoir:, " Qu'il soit notoire, que le Formule.
jour
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"jour de dans l'année de notre Seigneur mil-huit
à dans le comté de (ou district,

ou arrondissement riding ou division, selon le cas) A. B. de
est convaincu par devant moi C. D. un des juges de paix de Sa Majesté pour
le dit comté (ou district, riding, ou division, selon le cas,) parcequ'il le dit A. B. a
(spéctiez l'offernse, et le temps et l'endroit, qwand et où clle a été commise, selon le
cas;) et je, le dit C. D. condamne le dit A. B. pour son offense à payer (immé-
diatement, ou le ou avant le • jour de ) la somme de et
aussi la somme de pour les frais; et au défaut du paiement des dites
sommes respectivement, à être emprisonné dans la prison commune du dit comté
(ou district, ou arrondissement.riding, ou division, selon le cas,) pendant l'espace
de mois, à moins que les dites sommes ne soient payées auparavant : et
j'ordonne que la dite somme de (l'amende) soit payée comme
suit, c'est à savoir: une moitié d'icelle à la partie accusant de l'offense, et
Pautre moitié au trésorier du district, à être par lui le dit trésorier appliqùée
suivant les dispositions de l'acte (inséreZ le titre dit présent actc.")

'< Donné sous mon seing et sceau, les jour et an susdits."

L. D. i. P. [L. S.]

La conviction VI. Et qu'il soit statué, qu'une conviction en vertu du présent acte ne sera pas
ne invalidée (emashed), pour manque de forme ; et aucun warrant d'emprisonnement

IaIe de ne sera nu! en raison de quelque défectuosité y contenue: pourvu qu'il soit allégué
iuruw. que la partie a été emprisonnée, et qu'il y ait une bonne et valide conviction pour

supporter l'emprisonnement.

Le s VII. Et qu'il soit statué, qu'à défaut du paiement d'aucune amende imposée
si elles le '4oit sous l'autorité du présent acte, ensemble et avec les frais y attachés, dans l'époque

ttre spécifiée pour le paiement d'icelle au temps de la conviction, par le juge de paix
a r pardevant lequel cette conviction aura eu lieu, il sera et pourra être loisible à ce

juge de paix, (s'il le juge expédient,) d'émaner son warrant adressé à quelque
connétable pour prélever le montant de telle amende et des frais dans un certain
temps, qui sera exprimé dans le dit warrant; et.dans le cas où il ne serait pas
trouvé de biens suffisants pour payer le montant, il sera et pourra être loisible au.
dit juge de faire emprisonner le délinquant dans la prison commune du district,
dans lequel l'offense a été commise, pour aucun ternps n'excédant pas trois mois
de calendrier, à moins que l'amende et les frais n'aient été payés plus tôt.

Limitationdu VIII. Et qu'il soit statué, que la poursuite pour toute offense punissable en
tentissixur vertu du présent acte, sera coimzencée dans un mois de calendrier après la com-
poursuite. ssiO



1845. 8° VICTORI, CAP. 345 271

mission de Poffense, et pas autrement; et le témoignage d'aucun habitant du Les1abitants

comté, district, arrondissement (riding)ou division, dans lequel Poffense aura été peuvent 8tS

commise, sera admissible et reçu malgé que la pénalité encourue par Ploffense t

puisse être payable pour le bénéfce du townsip u division où loffense aura eté
commise: Pourvu que dans aucun cas, la partie qui faitl'accusation par écrit de p

vant le juge, ne sera reçue comme témuoin dans la cause.

IX. Et qu'il soit statué, que toute personne qui se croira lésée par quelque con- A

viction ou décision en vertu du présent acte, pourra en appeler à la prochaine cour quatier.

de sessions générales de quartier, qui se tiendra pas moins de douze jours après

le jour de telle conviction ou décision, et si elle se tient en moins de douze jours,
alors à la cour suivante dë sessions générales de quartier pour le district où la
cause de la plainteaura originé: Pourvu que cette personne donne à'autre partie, P

avis par écrit' de cet appel, et de la cause et raison d'icelui, dans les six jours e

après telle conviction ou décision, et dix jours au moins avant les sessions, 'OU donn à

demeurë en prison jusqu'aux sessions, ou donne caution pourelle-même et apporte o que la

deux autres cautions suffisantes devant quelque juge de paix, sous la condition meure enipri-

qu'elle comparaitra personnellement aux sessions pour y continuer son 'appel, et

qu'elle attendra le jugement de la cour sur icelui, et qu'elle paiera les frais qui
seront fixés par la cour; et sur cet avis et sécurités ainsi donnés, le juge libérera
cette personne, si elle est emprisonnée ; et la cour, aux dites' sessions entendra et

jugera la cause de Pappel, et y fera tel ordre, avec ou sans frais pour l'une ou
l'autre des parties, qu'il semblera juste à la cour; et dans le cas du rejet de

l'appel et de confirmation de la conviction, elle ordonnera et condamnera le délin-

quant à être puni suivant la conviction, et à payer les frais qui seront frxés, et fera,
s'il est nécessaire, émaner process pour mettre ce jugement en force.

X. Et qu'il soit statué, que tout juge de paix devant lequel quelque personne lesjuges qui

sera convaincue de quelqu'offense contre le présent acte, transmettra la conviction en vertu du

à la prochaine cour des sessions générales de quartier qui se tiendra' pour le préfent

district où loffense aura été commise, your y être conservée par l'officier préposé a
à cet effet parmi les archives (records)- de la cour. aux sesions

d quartier.

XI. Et pour la protection des personnes agissant en exécution du présent acte, Disposiions

qu'il soit statué, que toutes actions et poursuites qui seront commencées contreý tpour laspe-

Asper-u

quelque personneý pour quelque chose en conformité au présent acte, seront sonnes a"i-

intentées et. jugées, dans le district où le fait aura été commis, et seront com- n l

cuntésernt

mencées dans. trois mois de calendrier après- le fait commis,. et- pasautrement; acte.

et il sera donné avis par écrit de cette action et de: la cause d'icelle, au défendeur Avis de ac-

un mois de calendrier au moins avant l'action; et dans toute telle action le tionl.

défendeur
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D °e~gin défendeur pourra plaider dénégation générale, et alléguer le présent acte et la
matière spéciale com.me témoignage dans tout procès qui aura lieu à ce sujet; et

Ofu!st4c° C- aucun demandeur ne pourra recouvrer dans telle action, s'il a été fait une offre
de compensation suffisante avant que l'action fut intentée ou s'il a été payé
en cour une somme d'argent suffisante après que cette action a été intentée

u g i par ou au nom du défendeur; et si le défendeur gagne sa défense, ou que le
recouvrera demandeur abandonne son action ou discontinue toute telle action après qu'elle
tous ws ai aura été contestée, le défendeur recouvrera tous ses frais en entier, comme entre

avocat et client, et aura pour le paiement d'iceux le même remède que tout défen
deur a en loi dans les autres causes.

Distribution XII. Et qu'il -soit statué, que toutes sommes d'argent qui seront imposées
des amenmde. comme- amendes ou pénalités, en vertu du présent acte, seront payées comme

suit, c'est à savoir: une moitié d'icelles sera payée à la partie qui auta porté plainte
par écrit de l'offense devant le juge et l'autre moitié sera payée au trésorier du
district où l'offense aura été commise, et le dit trésorier devra rendre compte de
cette somme dela même manière qu'il est en loi obligé de rendre compte des autres
deniers déposés ou payés entre ses mains.

Le pr&sent XIII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera considéré être un acte public,
acte Sem un et que toutes les cours de loi, les juges, juges de paix, et autres personnes enacte public, prendront connaissance, sans qu'il soit nécessaire de plaider spécialement à cet

égard.

Le présent XIV. Et-qu'il soit statué, que le présent acte ne s'étendra pas et ne sera pas
acto ne s'éten- censé s'étendre à cette partie de cette province qui constituait ci-devant la pro-

nala n auxvince du Bas-Canada, et ne s'étendra pas non plus aux gens appelés Sauvages.
sauvages.

MoSTasAL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEORGE DESBARATSY
Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO OCTAVO

VICTORIE REGINAi

CAP. XLVI.

Acte pour empêcher la destruction de certains Oiseaux Sauvages et

des -Bécassines dans certaines saisons de l'année qui ne conyien-
neat pas, et de prendredans des piges des Coqs de bruyère

(Grouse) et des Cailles dans cette Province.
[29 Mars, 1845.]

T' ENDU que plusieurs habitans de cette province ont, par leur pétition à la Préibu1t.

législature, représénté que les différentes espèces d'oiseaux sauvages, connus
sius le nom de "canard," et les différentes espèces doies sauvages qui abon-
daient autrefois sur les lacs, les rivières, les baies, et les îles de cette provine, et

qui étaient non seulement une grande source de profits et d'avantages pour les

marchés, mais encore une source d'aliments et de luse pour une classe nombreuse

des sujets de Sa Majesté, ont, ces années dernières, tellement diminué (par suite

de ce qu'ils ont été détruits, comme on l'allègue, dans les mauvaises saisons de

l'année, et particulièrement dans les mois de l'été), et qu'il ést à cramdre qu'ilsne

disparaissent entièrement du pays, ià moins qu'ils 'ne soient protégés par quelque

disposition législative; et attendu qu'il est àpropos d'accéder à la demande des dites

pétitions; et attendu que le gibier appelé coq de bruyere (grouse) et caille dans les

parties ou'ést de la province, a, dans les dernières années, presque disparu a raison

de ce qu'il a été 'pris dans des piéges, des rets; et ,des trappes de jour et de nuit,
d'une manière qui répugne à l'esprit de la chasse (unsporitsmanlike), et qu'il est ex-

pédient d'établir une loi pour empêcher'cette espèce de gibier (qui contribue tant

à l'amusement et au luxeides habitants de cetté partiede la provie) d'être en-
tièrement détruite par ces moyens clandestinsgqu'il soit en conséquence statué par
la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du con-

seil législatif et de l'assemblée lgislätive e la proviné:duCanada, constitués et

assemblé Sen vertu et souslatitrité d'un&aete passé dansle parlemen lu royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunr ls pro n

Haut
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laut et du Bas-Canada, et pour le governement du Canada ; et il est par cé
Le gibier ne présentes statué par la dite autorité, qu'aucuiie.personne en cette province, après
sera tué ni dé-
truit avant u que le présent acte sera devenu en force, ne ch'sséra, ne prendra, ne tuera, n ne
certain temps. détruira aucun pélican, oie sauvage, canard suvage, »sarcelle, macreuse ou bécas-

sine entre le dixième jour de Mai et le quinzième jour d'Août de chaque année.

Quand on II. Et qu'il soit statué, qu'aucune personne ne tendra des piéges, des trappes ou
pnura coas des rets, ci-après, pour prendre des coqs de bruyère (grouse) ou des cailles, ouî e

de bruyùre les tuera ou ne les cherchèra durant la nuit dans cèttë province.

Pénalités III. Et qu'il soit statué, que si quelque personne chasse, prend, tue ou détruit
;ones c'"tre- aucun pélican, oie sauvage, canard sauvage, sarcelle, macreuse ou bécassine, entre

Vnant aux . le dixième jour de Mai et le quinzième jour d'Août d'aucune année,-ou si elle
. vend, offre en vente, achète, reçoit ou garde en sa possession aucun des oiseaux

sus-mentionnés entre les dites époques, (les dits oiseaux ayant été pris ou tués
après le dit dixième jour de Mai et la preuve du contraire retombant sur la partie
accusée) ; ou si aucune personne tend des trappes, des rets ou des piéges pour
prendre des coqs de bruyère (grouse) ou des cailles, ou si elle en tue ou chasse ou
les cherche pendant la nuit (c'est-à-dire entre le coucher et le lever du soleil), ou
aucune telle personne qui sera convaincue d'aucune des dites offenses devant un
juge de paix, sur le serment ou affirmation d'un ou de plusieurs témoins dignes de
foi, (lequel serment ou affirmation le dit juge de paix est par le présent autorisé à
administrer,) ou qui aura commis la dite offense sous les yeux mêmes du dit juge
de paix, paiera une amende ou pénalité qui n'excédera pae cinq livres, et ne sera
pas moindre que cinq schellings, argent courant de cette province, avec les frais et-.
déboursés encourus pour parvenir à la dite condamnation.

Comment re- IV. Et qu'il soit statué, que toute personne qui contreviendra aux dispositions
o°rc- du présent acte, sera accusée par écrit, et le jugement sera dressé, et l'amende ou

les amendes avec les frais, prélevés, en la manière et suivant la forme, au moins
autant que possible, dans lesquelles les accusations doivent être portées, les juge
ments dressés, et les pénalités et frais prélevés par et en vertu d'un certain acte
de cette province, fait et passé dans la septième année de Sa présente Majesté, et
intitulé : Acte pour défendre de chasser et tue, à certaines saisons de l'année, les
bêtesfauves et autres gibiers en cette province, et toutes les dispositions du dit acte,
quant à la limitation du temps de la poursuite, à la preuve ainsi qu'à l'appel aux
sessions de quartier et autrement, s'appliqueront, (autant que la chose sera possible
suivant la loi,) au présent acte, sans qu'il soit nécessaire de les répéter ici.

Sauvages V. Et qu'il soit statué que rien de ce qui est contenu dans le présentaçcte, ne
enmt· s'étendra ou ne sera interprété comme s'étendant aux gens appelés ordinairementl

sauvages.

VI. Et qu'il soit statué que le comté de Saguenay sera exempt de l'opération du
présent acte.

MONTRAL :-Imprimé par STEWART DERBISBIRE et GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO OCTAVO

VCTORIÆ REGINÆ

CAP. XLVII

Acte pour abroger et réduire en un seul Acte différentes lois mainte-
nant en force pour la conservation du. Saumon dans cette partie de
cette Province ci-devant le Haut-Canada, et pour d'autres causes
y mentionnées.

[29 Mars, 1845.]

TTENDU qu'il est expédient de rappeler et réduire en un seul plusieurs Prambue.
actes maintenant en force dans' le Haut-Canada, pour la conservation du

saumon dans cette partie de la province, et pour faire d'autres règlements con-
cernant lapéche dans lès rivières .et les -ruisseaux d'icelle: qu'il soit en con-
séquence statué par lai Très-Excellente Majesté de: a Reine, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative della pro-
vince du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous lautorité d'un acte
passé dans le: parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, in-
titulé : Acte pour réunir les provinces d Iaut et du Bas-Canada, et pourle
gouvernement du Canada; et il est par es présentes statué par la dite autorité,
que lacte du parlement de laprovince d-HautaGanada, passé dans la seconde Acte duH.C
année du.règne de7- feu Sa Majesté le roi4 George Quatre intitulé: .Acte pour 2 Ge'V-
rappeler les lois maintenant en forcerelatives ala conservatiown du saumon, et pour
faire. .d'autres dispositions' concernant les pêcheries dans certaines parties de cette
proince, et aussi pour prévenir les accidents par le feu de la part des personnes qui
pêchent avec des torches ou autres lumières; et qu'un acte du dit parlement passé Acte ii E. C.
dans la quatrième annéeý du même-règne, intitulé : Acte pour rapp2ler partié de, 4 Geo. IV.

et pour ar>mender 'et étendre les ,diositions d'un acte passé dans la seconde année du
rèoene de sa presente'Majesté °ilé; " Actepourrappeler les lois maintenant en foce
retives à la conservaior& dw saumon, et pour, faire d'autres dispositions concernant
les pêcheries dans certaines parties di cette provinceiet iaussi pour prévenir le acci-

dents
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Leso ch ditt attess an ièdlents par le feu de la part dus personnes qui p(.à"chezvec de trhe8; ute Iiêe'~
Le4 aii te s seront et ils sont par ces pr-ésentes abrogés.
rappelés.

On ne tuera Il. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passatitrn du'pr-sent acte i1
Pa de sautnan

re t sera pas loisible à aucune personne ou personnes en aucun temps entre lé,
septembre dt Septembre daucune année, etel prrajr jour de Mars de l'année suivante de
le ler Mars do
l'année oui- rendre, attrapper oi tuer aucun saumon ou frai (fry) de saumon en aucune
vante.Vne anière que ce soit.

On ne tuera III. Et qu*-il soit statué, qu'il ne sera pas loisible à aucune personne ou perý-
pas de saumon
àsonnes en aucun temps de prendre, attrapper ou tuer en aucune manière, ds
distance des aucun distriet du Haut-Canada; aun "sa'mon ou frai (fiy) de saumon a une
ernihouchu res
desrivièresqui distance (e l'embouchure d'aucune des rivières ou ruisseaux qui se jettent dans
ce déchargentex nsvgr.,o-"àce déeiuirgcnt le La~«c Ointario ou dans la Baie (le Quinté moindre de' du et egs U~
dans le lac
Ontario ou la moins de deux cents verges en remontant de l'embouchure d'aucune tell rivière
Baie de QLuin-Bai d~ua-ou ruisseaut, commfle susdit: Pourvu tojus u inde ce :quii est contenu dans
1é.

CVS présentes nie sera censé empêcher de prendre le saumonavec. une seine ou
Irê,-t ena aucun endroit le long des bords du lac Ontario entre le premier jour de,
Février et le premier jour d'Août.

On ne prendra IV. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas loisible à aucune personne ou per-
pas de poisn sonnes de attrapper ou tuer, ou d'ess ndre, ;tr
en se servant
de torches à aucun poisson qieh:onque, dans aucune rivière ou ruisseau dans le Haut-Canad,
une certaine
disrancede en se servant de torches ou autres lumières à moins de cent verges de.distancè,
tout moulin. de tout moulin qui pett maintenant ou par la suite être érigé sur toute ritière-où

ruisseau, comme su-sdit.

Aucune V. Et qu'il soit statué que depuis et après la passation du présentacte, il né.
sonn nedevra r naoir ne dera sera pa hisible à aucune personnie ou. personnes d'acheter,; recevoir ou avoie
avoir du sau-
nsS en sapm- Sa ou leur pas:ession, sous quelque prétexte que ce siaucuin saun' pri. où

Iat e éo attrappé pendant l'époque, pendant laiquelle ces prés-entes-défenident à toutes' Pèr
dant les épo-
ques auxquel- sonnes de prendre ou d'essayer à prendre ou atpper du saumon dans l 1 at
les il n'est pas t aisible été ainsi pris 'oulettrappé'retombèra'i
tuer. su eou ëqù«~o~c d le sur.: personne ou les personnes en la possession de laquelle Ôu lëesquièlles'

La prruve eraLaprue~ saumon sera trouvé. à:
à la charg du
possesseur.

Pénalité VI. Et soit statué, que si aucune personne nu personnes est-ou sont con'
contre We per- on ,-u . t,ý
connes quidé- vaincue ou convaincues d'aucune offense conre le présent acte, deo-uo
soléissent au ges de paix de Sa Majesté dans l istrictdans lequel l'ffense. aùr
présent acte, et puiusjedpréentact, e - ommsesur le serment d'un ou lusieurs témoins de i, cetté pèr,
mode de pour- été ou dignes Pl

lsonne ou ces personnes sur onvictiou comes susdit, encourra ou entoorrcnh àt
paiera



aiera ou paieront une somme n'excedant pasix lvrá, niimondte que cinq

ehellings pour la première offense, dans la discrétion desjuges devant lesquels
cette conviction aura 'eu- lieu, avec tous les frais raisonnables encourus 'tant avant

q'après la conviction ; et pour chaqpé: ofense subsequente d'une méta nature, comment

la somme de cinq ivres, avec les frais comme susdit,: et sur toutë telle conviction sera pr6tevo.

comme susdit il sera Ioisible aux dits juge ou.juges devant lesquels cette convic

tion aura eu lieu, d'émaner ,son ou leur warrant'de sasié (distress) contreIes biens

t ffets duelinquant ou des délinquants adressé à quelque connétable dans le

dit district et lui oidonnant de prélever'la dite amende' t les frais,sur les biens

et effets du dit délinquant ou des dits délinquants, lequel warrant sera dans la

formule annexée au présent acte et marquée A ; et au défaut du paiement de Au a6rautde

cette amende et desfrails= coimne susdit, par ce délinquant on ces délirnquanits, l

et si on ne peut trouver sur les bien et'efTèts de ce délinquant ou de ces délin- etôreem-

quants de quoi prélever l'amende et les frais coinme susdit, il sera du devoir des p

juge ou juges devant lesquels la Conviction aura eu lieu comme su!dit, .de faire

emprisonner ce délinquant ou ces délinquants dans la prison commune du district

comme susdit, pour'un temps n'excédant pas trente jours, a moiis que l amende

et les frais Inesoient payés plus tôt.

VII Et 'qu'ilUsoit statué; qu'il sera du devoir de tout constable auquel les juge Devoir du
contbeau-

ou jugesad'comme susdit, adressera ou adresseront sous l'autorité du· présent acte,

son ou leur warrant comme susdit contre les biens et effets' de quelque délinquant rantsoradres-

ou délinquants dans les vingt-quatre heures après la réception par lui de ce war- ,SO fae

rant, le saisir sur les biens et effets de ce délinquant ou délinquants nommes

dans ce warrant, de quoi faire le montant de l'amende et des frais, et de donner

une liste des biens et effets ainsi saisis, signée de sa main, au propriétaire d'iceux;

le dit constable mettra sur le dos de la dite liste un avis aux dit propriétaire ou

propriétaires du temps et de l'endroit auxquels les dits biens et effets seront

vendus si la dite amende et les frais ie sont pas payés plus tôt ; et à l'expiration

du temps mentionné dans cet avis (lequel ne sera pas moins de huit ni plus de

seize jours) il sera loisible au dit constable. de procéder a la vente des dits biens

et effets, et de former le montant de l'amende et des frais, rendant le surplus, s'il y

en a, au propriétaire ou propriétaires des dits biens et effets; et le dit constable,

dans les vingt-quatre heures après toute telle vente paiera l'amende et les frais au

juge ou juges qui auront émané le dit warrant.

VIII. Et qu'il soit statué, que tout constable agissant sous l'autorité du présent Hono du

acte, aurai droit aux honoraires suivants, et pas d'avantage ; lesquels honoraires connétable-

dans le cas de vente des biens et effets du délinquant, le dit constable est par ces

préséiites autorisé à ajouter au montant mentionné dans tout warrant à l'i livré

pour être eécut, c'est-à-savoir: sur tout prélèvement (levy) trois schellings et six
denilers ;
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deniers; sur la liste (bill) des biens saisis et pour avis, cinq schellings; sur toute

Provo vente, cinq scliellings: Pourvu toujours; que dans le cas où quelque délinquant
ou délinquants est ou sont sous l'autorité du présent acte emprisonné ou empri-7
sonnés dans la prison (lu district, à défaut de biens. et effets pour payer l'amende
et les fr'is, le. connétable aura droit pour conduire ce délinquant ou délinquants
en prison de recevoir la somme. de cinq schellings par chaque délinquant ainsi
emprisonné, et quatre deniers par chaque mille qu'il sera obligé de faire pour
conduire ce délinquant ou ces délinquants en prison; lesquels honoraires seront
payés par le trésorier du district au dit constable sur le certificat dujuge ou des
juges devant lesquels la conviction a eu lieu.

Application IX. Et qu'il soit statué, que de toutes les amendes prélevées ou perçues ou
des amendes. à être prélevées ou perçues en Vertu du présent acte, une moitié appartiendra

au délateur, et l'autre moitié sera payée entre les mains du. trésorier du. district
dans lequel la conviction aura eu lieu,, pour l'usage public de ce district.

Etangdc vingt X. Et attendu qu'il est expédient et nécessaire de pourvoir plus efficacement à
mill de la conservation du poisson dans l'étang de vingt milles dans le township de Louth,Loutli.Zn' C*e - _ .

dans le district de Niagara, et de faire des règlements concernant les pêcheries
dans le dit étang de vingt milles: qu'il soit statué, qu'il ne sera pas .loisible à
aucune personne quelconque.de prendre ou attraper ou d'essayer -à prendre ou
attrapper, eu tendant des iêts, ou en formant un réservoir (wear) ou des réservoirs
(wears), aucun poisson dans le susdit étang, ni d'y prendre ou attrapper ou .d'es-
sayer d'y prendre ou attrapper aucun poisson autrement qu'avec un dard (spear),
hameçon ou ligne.

CEDULE A.

FORMULE. D UN WARRANT DE SAISIE.

DISTRICT DE

A A. B., constable pour le- de SALUT

Attendu que C. D. de dans ledistrictde
de . dernier (ou courant) a été convaincu par devant moi (ou
nous) d'avoir (établissez ici l'ofense en peu de mots) contre la forme du statut fait

et
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et pourvu en pareil cas, et a été en consequence condamné par moi (ou nous) à
encourir et payer la somme de courant, et le frais, laquelle
(lite amende n'a pas été payée et laiuelle reste à être prélevée en la maniere
pourvue par la loi vous êtes en conséquence somiré de rélever sur lès biens et
effets du ditC. D. qui seront trouvs dans ledit district de la dite
somme de et vos honoraires légalement dus, et de rapporter
ce warrant et la dite somme de par devant moi (ou nous( le
ou avant le jour de prochain, pour ]à*et
alors donner par devant moi (ou nous) les raisons pour lesquelles iceux n'ont pas
été ainsi prélevés.

Donné sous mon (ou notre) seing et sceau ce jour de
dans l'année mil-huit-cent

ou [L. S.]
Signatures.

MONTRÉAL :-Imprné par STEWART DERBISHIRE et GEoRGE DESBARATS,

Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Mjesté de la Reine.
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ANN OC TAVO

V1TORIÆE REGINÆ~

CAP. XLVIII.

Acte pour le soalagemuent des Débiteurs Insolvables dans le Haut-

Canada, et pour d'autres fins y mentionnées.

[29 Mars, 1845.]

TTENDU qu'il est expédient d'abroger un certain acte passé da l septième.
année du règne de Sa piésente. Majesté, intitulé-: .1cte pour abolir lcm-

prisonnement pour dette, et pour d'autres objets y wnentionnés, et de mettre à l'abri de

toute poursuite personnelle les personnes qui se sont endettées sans fraude ou négli-
gence grossière o u coupable de leur' part, tout en distribuant à leurs créanciers les

biens qu'elles peuvent avoir: qu'il séit en conséquence statué par la Tres-Excel-
lente Majesté de la Reine,, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif

et de l'assemblée législative de la province 'du Canada, constitués et assemblés en

vertu et sous l'autorité ('un acte passé dans le arlement. du royaume-ui de la

Grande-Breiagne et d'Irlande, inti:tulé: 4cte pozúr. réunir les provinces 'du' Haut et

du Bas-Canada, et pour le gouvernement d Canada et- il' est par ces présentes sta-

tué par la dite autorité, que le dit acte ci-dessus cité est et sera par ces présentes Toutes les

abrogé; et si aucune personne qui n'est pas un commerçant dans le sens de la loi ,
de banqueroute maintenant en force, ou quin'était pas commercant avant la passa- 'opéra-

tion du dit acte ou qui, étant comnier-çnt avant la passation du dit acte,n'a pas ét e banque-

comprise dans les dispositions du présentacte, otûqui tant con inerant, mais dntr nt

les dettes ne se montent pas en total à cent livres, dônne à. ses créanciers, formant le

quart en nombre et valeur, un avis éonforme à celui de ,a cédùle annexée au présent

acte, et fait insérer cet avis deux fois dans la Gazette du Canada, et deux fois dans -ui leur ser

quelque papier-nouvelle qui aura circulation 'dans le district où elle résideelle accor ,

pourra alors présenter une requête 'à unjuge ou commissaire de banqueroute' du ditions.

district où elle aura résidé péndant douze rn-'is 'de calendrier, pour demander d'tre
mise à l'abri de toute poursuite (process); et la dite' requete devra contenir un

'expose
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exposé fidèle et exact de ses dettes passives, et des noms de ses créanciers, spé-
cifiant quand chaque dette a été contractée, l'espèce de sûretés qui auront été don-
nées pour en assurer le paiement (s'il en a été donné) la nature et le montant de
ses biens et de ses dettes actives, leurs dates, le nom de ses débiteurs et l'espèce
de sûretés (si aucune il y a) qui lui auront été données pour assurer le paiement
de ces dettes, et devra aussi énoncer les propositions qu'elle pourra faire pour payer
ses dettes, en tout ou en partie; et là dessus, il sera loisible au dit juge ou commis-
saire de banqueroute, de donner au requérant lorsqu'il lui remettra la dite requête,
un certificat de protection qui le mettra à l'abri de toute poursuite (process) quel-
conque, soit contre sa personne ou ses biens de toute espèce; et ce certificat aura
force et vigueur, et l'effet d'arrêter toute poursuite (process) jusqu'à la comparution

Les bicn et du requérant, tel qu'il est prescrit ci-après; et tous les biens et effets du requérant('irets d éit -t peci
lcur seront dé- seront dévolus au syndic d'office que nommera le juge ou commissaire qui prendra
vullis à~ Migsiequ 

rnr

yindic d'Ucc. connaissance de cette requête du moment que la requête sera reçue; et ce syndic
pourra alors prendre possession immédiatement d'autant de ces biens -u'il pourra
raisonnablement obtenir et avoir en sa possession, sans une poursuite; et il possé-
dera et détiendra ces dits biens de la même manière que les syndics nommés en
vertu du statut qui a rapport aux banqueroutes, détiennent et possèdent les biens-
meubles et immeubles qui sont entre leurs mains, en leur qualité de syndics.

Telle requate IL. Et qu'il soit statué, que toute telle requête pour protection contre toute pour-
porprcion suite (process) sera dans la forme spécifiée dàns la cédule ci-annexée (A No. 2),
a tric de la et telle requête et l'exposé requis d'être annexé à icelle, sera constatée par un affi-

2.dl ~ davit du requérant dans la forme spécifiée dans la cédule ci-annexée, (A No. 3)
et tel affidavit sera assermenté de la manière dont le sont les affidavits en matières
de banqueroute en vertu d'aucune loi maintenant en force quant aux banqueroutiers,
et sera annexé à telle requête lors de l'enfilure d'icelle, et si telle requête et affi-
davit ne sont pas dans la forme prescrite par les présentes, telle requête sera re-
jetée.

Proiso: cette III. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien de contenu aux présentes ne
i'cnph°r sera interprêté et entendu de manière à empêcber l'arrestation ou la mise sous
pas la mise caution de ce débiteur insolvable par un juge, tel que la loi lui en dônne le pouvoir
SO°" cau°o maintenant, nonobstant tout certificat de protection qui aurait pu lui être accordé

en vertu des présentes.

Proca, a. IV. Et qu'il soit statué, que tout juge ou commissaire de banqueroute à qui il
dopteral .jue aura été présenté une telle requête, pourra, de temps à autre, faire les règlements
auquel on s a- qu'il jugera convenables, quant à l'avis des assemblées et des interrogatoires, qui
drcnera udoit être donné aux créanciers, et aussi quant à la publication de cet avis ; et il sera
aite protection. tenu, au jour fixé par le dit avis, d'interroger sous serment le requérant, et tout cré-

ancier
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ancier qui sera alors présent, o out témoin que le requérant ou lin créapcier potir-
ra faire comparaître etpourra le dit juge ou tommissaire ajourner l'interrogatoire
d'un jour à r'atre et le choidl''i hsyndid des céâncirs aura lieu à telle assem s

blée, ou à aucun ajournement d'ielle, et sera fait par la majorité en nombre et en isaci du

valeur des créanciers qui y assisteront eux-mêmes, ou parleurs' procureurs dûment

autorisés par ptocuration [à et effet, devant tel juge ou commissaire, le dit jour, les dettes du

pourvu que le jugé aura droit de. rejeter aucune personne ainsi choisie, qui lui pa- r tc

raîtra incapable d'agir comme tel syndic, ou de destituer aucun syndic; et sur tèl tes pr

rejet ou destitution, il sera fait un nouveau choix d'un autre syndic qui sera fait de la rarendre un

même manière et le dit juge ou commissaire aura pouvoir de sommer de comparaître ordr final

devant lui tout et chaque débiteur ou créancier durequérant, ou toute autre per- bteurà ra-

sonne dont le témoignage paraîtra nécessaire aux fins' de la dite enquête; et s'il bride toute
A' ' procédure.

apparaît au dit juge ou commissaire 'que les allégués énoncés dans la requete et

les matières contenues dans la cédule sont vrais, et que, le dit requérant n'a pas
contracté ses dettes par fraude ou abus de confiance, ou par suite de qùelque pour-
suite criminelle sur laquelle est intervenu un verdiét de culpabilité; ou faute d'avoir,
au temps qu'il a contracté. ces dettes, quélqu'espoir raisonnable 'de pouvoir les payer,

et qu'icelles dettes ne sont pas dues en conséquence d'un jugement rendu sur quel-

que poursuite portée contre lui, soit pourviolation des lois du revenu, ou pour refus
d'accomplir une promesse de mariage, pour séduction, adultère, libelle, injure, as-
saut et batterie, arrestation malicieuse, ou fiat de banqueroute émané malcieuse-

ment, ou voie de fait malicieuse; et que le requérant a donné un état complet et

entier de ses biens, effets, dettes actives et passives, et qu'ilne s'est défait' d'aucun
de ses biens depuis qu'il a présenté sa requête, il sera alors loisible au dit juge ou
commissaire de faire donner avis qu'au jour qu'il indiquera dans le dit avis, il1rendra
un ordre, à moins qu'il 'ne soit montré cause au contraire, lequel ordre sera appele
ordre final (final order), 'et aura l'effet de mettie à l'abri de ote poursuite la per-
sonne 'du requérant, et de saisir et nantir de tous ses biens et effets le syndic que
nommera le juge ou commissaire, -ainsi que celui qui sera choisi par la majorité, en
nombre et valeur, des créanciers qui se présenteront devant le juge ou commissaire
au dit jour ou pour mettre à effet les propositions soumises par le requérant-dans
sa requête'; Pourvu que. le juge où commissaire pourra ajourner d'un jour àaautre proviso:

la considération de cet, ordre final sans en dônner avis ; et il sera loisible au' dit &Jorment.
lpourra or-

juge ou commissaire, s'il'lé juge à propos, et lorsqu'il donnera l'ordre final, d accor- donnerqu'il

der au requérant, à même ses biens et effets, une certaine allocation pour vivre et accordé

subsister. au débiteur.

V. Et qu'il soit statué, qu'à l'égard d'aucune personne qui était un commerçant, L'ordre final

d'après le sens du dit acte concernant les banqueroutiers avant la passation d'icelui, sem uned8-

et qui se trouve hors de',-Eopé'àfion d'icelui, ayant failli dans son cgmmerce avant

telle passation, sous des circon stances telles, que si telle faillite avait' eu lieu après
la
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la passation du dit acte concernant les banqueroutiers, elle aurait pu se prvaloir
des dispositions d'icelui, tel ordre appelé un ordre final comme susdit, aura en ou-
tre de l'effet mentionné en la clause précédente, celui de le décharger de toutes
dettes dues jusqu'au jour de l'enfilure de sa dité requête d'après les dispositions dÙ'

présent acte, aussi amplement et d'une manière aussi complete et étendue que si tel
commercant avait obtenu un certificat en vertu de la cinquante-neuvième clause du
dit acte concernant les banqueroutiers.

Le premier VI. Et qu'il soit statué, que le juge ou commissaire pourra renouveler l'ordre
ordre pourra .;ord-re peouvera quil aura donnépu la Protection dureuan. lorsquUil subira son'premlier inteýr-être renouvelé upu rqéatjusqu' ce qu'i sttefiae*squa~cequ'i1 rogratoire, et renouver ce rdre de temps àate uq' eq'lsau iae
intervienne un
ordre final. ment sur le c rtica d p distribution.

Pouvoirs ac- VII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au Juge ou commissaire, par un war.

Cordés au jugecorésaujgerant sous son seing et sceau, d'envoyer en prison pour'le temps qu'il jugera a pro-
saire relative- pos, n'excédant pas cependant un mois de calendrier, le requéran q
ment an dübi- p'e eie;e un otsl'
tour ou toute rvariqué, ou avoir fait un avancé faux sa pré e a s
autre personne personnes autres que le requérant, qui'seront interrogées devant le dit juge ou coin-
qlui prévarique- .S u'- missaire, ou qui négoligeront ou refuseront de se présenter devant lui lorsqu'lsles en

sence. auront été sommées, il aura droit de les faire arrêter et emprisonner, tout de fiême

qu'il en a le droit d'aprts aucune loi actuellement en force en cette province con-

cernanit les banqueroutiers.

Les biens et VIII. Et qu'il soit statué, que depuis et après l'jmaation del'ordre final, la tota-
lité des biens présents, et excepté le cas mentionné dans la cinquième section, les-

te s- biens futurs, meubles et immeubls, et tous les efféts et dettes actives du requérant
seront dévolus sans restriction au syndic d'office et à celuithoisi par ees scréancier

tlffiee sans qu'il soit nécessaire d'en desrun titre ou transport; et les dits syndicsen

auront la possession leale aussi pleinem entrque equérant eût té décjluarég
banqueroutir, et que s ese t e s dics en vet de la commission

Pouvoirs es sortie contre lui; et ils pourront' pousuivreet être poursuivis de même que sil
eussent été syndics en vertu de une omis u et chaque fois qu'un de ces syndi-c

décédera ou sera déis, et qu'un iiouveaù syndic sera nommé, tous les 'biens-meu-
bles et immeubles, et les effets et dettes actives qui étaient ou scront encore en

Décs o d la ossession de ce syndic décédé ou démis, serodvlnt dévolus au nôvea syndic, soit
u à lui seul, ou conjointement avec les syndics d'alors, selon l'exigence d cas, t

syndics.

VIIItsans qu'il soit nécessaire de passer titre ou transport à cett fin, et chaque tel syn-

dic sera censé être un officier del cour dans laquelle larequête aura été 'filée, et
Provibo. comme tel sera sujet à son contrôle: Pourvu tou ours, que les biens du requérant

seront dans tous les cas possédés et reçus par le syndic d'office seul, excpté'lors-
srovioo. que le juge ou commissaire en ordonnera autrement : Pourvu aussi, qu'il sera loi-

Sible



sible ai vce-chaneelier du HaütCanadadétemps à autR de faire tels ordres, règles
et règlements pour la conservation des uérant qu'il jugera à propos et
raisonnablè de faite : Pourvu toujù)rs, qu'aùuns'aufes bien soit meublesesbit i
meubles, effets ou dettes actives d'aucun tél 'requerant autres 'que ceux auxquels il
aura droit, et dont il séra en -possession à la dà'e deYtel odre final; ne seront sujets
ou applicables au paiement des dettes mentionnées dans la quatrième section du
présent acte et dont il est déchargé par icelle.: Pourvu toujours, et qu'il soit statué, Provio.

que là où d'après aucune loi maintenanten force, audune cession ou'aucuntransport
de biens-meublés et immeubles d'tin requérant devrait être' énregistré, inscrit ou
entré de record dans aUcun bureau d'enregistrement de dette province, aiors et dans
aucun tel cas, le certificat de la nomination du 'yndic ou de" yndicstel qu'éfabli
par la cinquantième section d'un acte passé dans la septiŠe anée dú gnêde Sa
présenté Majesté, intitulé.: Ate pour abroger - omdonnance du 'Bs-Canada, ini
talée: Ordon'nanice concernant les biuueroutiers et la' distributin de leurs biens et
effets, et potir établlir des di,ýositions:poür lè nniè objet dans toute la province du
Ganada, sera enregistré dans le bureau d'enregisÉeent au lieu ôû telle, cession ou
transport, tel que mentionné cn dernier lieu 'devaitêtré egregistré, inse itloü entré
de record ;et l'enregistrent Prescrit par les présentes.aura le même efet à toutes
fins et intentions quelconque qu'auraient eu l'enïegisfement l'inscription ou Pn
trée de record de telle cession, ou transport et le"titre 'd'aucun acquéreur pour
l'acquisition d'aucuns tels biens, tel que dernièremen tmentionné, pour considéra-
tions de valeur, qui aura dûment enregistré, inscrit, ou entré de record son .ttre
d'acquisition avant l'enrgi strement ci- essus prescrit ne sera 'pas invalidé à raison
de telle nomination d'un syndic- ou de syndics éonime susdit;pour'le 'ou les mettre
en possession de 'flé biens en vertu" de telle omination, à moins ue 'l certificat
de telle nomination ne soit 'enregistré comme susdi sous de mois de la date de
telle nomination."

IX. Et qu'il soit statué, 'que les dits syndics' auront droit de réélamer et exiger Les biens et

du dit requérant, en aucun temps après que l' dit-ordre fnal auraétérendu, exdepté
dans les cas oû il y aura'lieu à une'déchargenàle tots les biens et effets qu'il 'eguis subsd-

aura acquis subséauemment à là dte du dit, 'orde; e tus' tef bies et effet, dé q°e a
.. ~~~~ ~ ~ et1 -- > .. ý I .. ,ý- . ýd dit ordre, se-

quelque nature qu ils soient, et en quelque lieu qu'il 'soient 'sitùés seront dévolus rnt aussi dé-

·d'une manière absolue à tels syndics«lrsqu''ls fileront ti opte de eur demande, a Sy-

après' l'avoir signi ée au requéant en persorine;"ou laissée u lieu de résidence
qu'il aura mentionné dans Pavis'q&'itajúa doïmdê s'dite regåte; et leur pos-
session 'de ces biens et effets sera' l me e quee ilsavent des biens ét
effets' du ptitionaire a e'u transpoits: 'en*ertu de l'rdrefinal tel que prescrit
ci-dessus: Poivu toujours, que nul syndic d'un :ditei insoiab li'aura dri i e rovi

vertu du pr-sènt acte,'d prendra ps esnidsêhs e êt efftre débiteur' insol- nanière dont

vable aurait acquis, ou-dont il aurait ôbtenáiiàposesson arsl'datdu dit ouroend

final
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pYPnd.rc pog- final mentionné aux présentes, si ce n'est en- vertu d'un ordre que le juge ou com
bicns e ets missaire donnera à cette fin, et alors il .n prenidra.possession que de cette portion
a4uis posté- seulement indiquée dans cet ordre, et pour le temps et de la manière portés au dit
a aes- ordre, et seulement après avoir donné les avis et rempli toutes les for-malités,' choses

et matières qui seront requises. et prescrites à cet égard par les règles, ordres-et.
règlements établis en vertu du présent acte.

X. Et qu'il soit statué, que lorsque telle requête aura été filée, le juge ou com-
missaire aura les mêmes pouvoir et autorité quant à la saisie des biens de tel requé-
rant (excepté en autant.qu'il est autrement prescrit dans les présentes), et 'pour, e.
forcer à comparaître et pour examinér tel requérant et sa femme, et aucune per-
sonne connue comme ayant aucun des biens 'de tel, requérant ou soupçonnée d'en
avoir, ou supposée être endettée envers tel 'requérant, et toute personne que le dit
juge ou commissaire croit être' en état de donner aucune information concernant la

personne, le commerce, l'état ou occupation, les affaires.ou les biens de tel requé-
rant, ou aucune information matérielle pour la connaissance pleine et eitière des
affaires de tel requérant, et de se faire obéir tant pour tel interrogatoire et produc-
tion des titres, papiers, écrits et autres documents, que possèdent par la loi mainte-
nant en force concernant les banqueroutiers, aucune cour autorisée à agir dans la.
poursuite de fiats de banqueroutes, quant à la saisie des biens et l'interrogatoire du
banqueroutier, ou autre personne sous un ordre (fiat) en banqueroute.

Tout prison- XI. Et qu'il soit statué, que tout prisonnier sous exécution en vertu d'un juge:
nier sous exé- dans acio poul
cution, pourra ment obtenu dans toute action pour le recouvrement d'aucune dette, soit qu'il ne
être un reque- soit pas un commerçant suivant le sens du statut concernant les banqueroutiers, ou
'rnt ous le 'lensi'udote

présent acte, qu'il en soit un dont les dettes passives se montent à moins de cent livres, pourra
avec certaines êilrcsicLcene être un requérant pour protection contre toute poursuite (process" en vertu dû

présent acte, et tout tel requérant auquel un ordre temporaire de protection aura
été accordé, ne sera pas seulement protégé contre toute-poursuite (process) tel que
pourvu par le présent acte, mais encore exempté d'être détenu en prison en vertu
d'une exécution sur aucun jugement obtenu' contre lui dans toute action pour le re-
couvrement d'aucune dette mentionnée dans sa cédule; et si aucun tel reiquérant,
étant en prison sous exécution, y est détenu en vertu d'une exécution' sur aucun tel
jugement, il sera loisible au juge ou commissaire d'ordonner à tout officier qui aura;
la garde de tel prisonnier en vertu de telle exécution, de décharger tel prisonnier
quant à telle exécution, sans exiger aucun honoraire, et tel officier sera par les pré-
sentes tenu indemne pour ce fait, et nul shérif ou geolier ou autre personne quel-
conque, ne sera sujette. à aucune action poure avoir laissé. échapper aucun-tel pri
sonnier au moyen de telle. décharge; et tel requérant ainsi déchargé sera protégé
par son ordre temporaire contre toute poursuite (process) pendant tel temps que
le juge ou commissaire jugera,à propos de fixer par icelui ou par son renouvelle-

ment,
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ment, jusqu'à 'émanation de lordre final jonr prtection, de la même nanière que
si tel requérant n'eut pas étégrisriiniersous exéutiou :' "Poûrvu ,tojours,' que lors- Provio-

que le temps accordé par 'tel orde terprir- duWpa lé Ïiébouvèllemnt d'icelui

(suivant le cas) sera écoule; tel ieueiant-ii eSià? pas 'protégé par telle décharge
contre un nouvel empris'ôniement sous eéctiorienPvertu 'de tel j gment, mais
qu'il demeurera; en; pleine force et ffe;t,noiobstattëlle déchaige.

XII. Et qu'il soit statué,? cue hie fòis 1 que tel muérant sera un' prisonnier en Lorsque le re.

vertu d'áucune poursuite, árrêt, exécûtion, arr'ia{ion 6u: sétence, et n'aura pas eun ser

droit à sa décharge~en la'manière susdité, le crrimissaire :pourra en vertu d'un war- commissaie

rant sous son. seing, 'adr'essé à-la peiñoin' sous la, ga-de 'de quitel prisonnier sera Pau"ic, °ae-
détenu, le faire amener par-de&vait lùiipour' interrgatoire, à aucuùne seance de lant iui.

cour, soit publique ou þrivée, et lès frais encourus pour'laproduction de tel requé-
rant seront-défrayés à'même ses bieriset' l' warrant dë tel jugë'ou commissaire
sera la justification 'de telle personne pour la p-oduction de tel' reqérant.

XIII. Et qu'il soit statué, que si aucun reqùérant-pour protection contre aucune Dans le cas de

poursuite (process) meurt après que sa requête sera filée, le juge ou commissaire mort lu re

pourra procéder sur cette requête, apolir:a découverte et' la distribution- de ses pourr agir

biens, comme il aurait pu le faire si le requérant était vivant

XIV. Et qu'il soit statué, que les hardes; couvertures de lit (bedding) et autres Les hardes,

articles nécessaires au requérant et à sa fanmille, et les outils et instruments du re- e jsqu'à un

quérant, n'excédnt pas en tout la valeur de virgt livres, pourront être except6s 'de ,t

l'opération du présent acte, par le requérant dans' sa requête, 'et e-ans ce cas, seront pération du

entièrement exclus.de l'opération du présent acte: Pourvu toujours, que 'cs arti- présen acte.

cles exdeptés, .avec leurs valeurs respectives à être déterminées et estimées, si le

dit juge oucommissaire le juge convenable, en la manière qu'il fixera, soient décrits
en entier et avec, véracité pár le reqérant 'dans sa cédule, mais autrement l'excep-
tion d'iceux n'aura aucune force quaqt 'qelque partie d'iceux que ce soit.

XV. Et qu'il soit'statué,.que jusqu'à ce qu'un syndic soit choisi par les créanciers ru!

de quelque requérant pour protection contre toute. poursite (proces le.-, syndic ii sd

d'office (official) ùommé pàr le juge ou, commissaire forsque la requête de'ce re- créancir
et 'endu requérant,

quérant a été filée, aura droit 'd'agir, et sera considérétous: égards e toutes syndic

choses lé seul syndic' des biens de ce' 'requérant, et, si le dit juge 'ou commissaire,
l'ordonné ainsi, pourra vendre 'ou disposer autremnt'de éés biens ou d'aucune par- i des

biens du îe-
tie d'iceux, et faire:à même les biens' de'e re<juérant tèlle allouance;pour son' sou- ar

tien et celui de'sa famille, que le dit juge ou-commissaireefikera; et les biens nan-
tis entre 'les màinsde tout syndic'd'office seulement, ou eonjintement avec quelque
syndic choisi par ,Ies. créanciers;en vertu du' présent actene demeureront pasentre

les
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Proviso.

Tous les pou-
voirs dont le
requérant était
revôtu passe-
runt au syndic.

Lorsque le re-
quérant a droit
à un bail, et

qlue le syndic
l'accepte, le
requérant n'en
est pas respon-
sable après que
sa requête est
liléc.

les mains de ce syndic d'office seulement ou conjointement avec le syndic choisi
par les créanciers, si ce syndic d'office résigne ou est destitué de sa charae e n -,
tre les mains des héritiers, exécuteurs, ou.. administirateurs de. ce syndic d'office, iii
du syndic survivant seulement, dans le cas de mort de ce syndic d'officé, mais tous
ces biens dans chacun de ces casiront:et seront nantis entre les mains du succe-
seur à la charge de ce syndic d'office seul.ement, ou conjointement avec le syndi
choisi par les créanciers (s'il y en a), selon le cas; et chaque fois qu'aucun tel re-
quérant aura été ou sera renvoyé, toutes ventes et dispositions de biens, etiles paie-
ments dûment faits, et tous les autres actes faits par quelque.syndic ou quelque per-
sonne ou personnes agissant sous son autorité, ou par quelque servant (messager) ou
autre personne sous l'autorité du. juge ou commissaire, suivant-les dispositionsdu
présent acte, seront bons et valables, mais les biens du requérant retourneront autre-
ment dans ce cas à ce requérant.: Pourvu cependant, qu'aucune action ou poursuite
ne sera intentée ou commencée contre ce syndic, messager, ou autre personne ou
personnes agissant comme susdit, si ce n'est pour recouvrer quelques biens de ce
requérant retenus après un ordre fait par le dit juge ou commissaire pour la livraison
d'iceux et la, demande faite à ce sujet.

XVI. Et qu'il soit statué, que tous les pouvoirs dont sera.revêtu tout requérant
pour protection contre toute poursuite .(process). et de la propriété duquel un syhn-
dic ou des syndics aura ou auront été investi ou investis, d'après les dispositions du
présent acte, lesquels pouvoirs ce requérant pouvait exercer légalement pour son
propre bénéfice, seront par ces présentes transférés à.ce syndic ou à ces syndics,
pour être par ce syndic ou ces syndics exercés pour le bénéfice des-créanciers
de ce requérant, en vertu du présent acte, de la même manière que ce requérant
aurait pu les exécuter lui-même.

XVII. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas Où tel requérant aura droità
aucun bail ou engagement pour bail, et où son syndic ou ses syndics l'accepterà-ou
l'accepteront, et le bénéfice d'icelui, comme partie des biens de ce requérant, le dit
requérant ne sera pas tenu de payer aucun loyer provenant après qu'il aura filé sa
requête, ni ne sera en aucune manière poursuivi après cette acceptation par rapport
à aucune infraction ou trangression des conditions, conventions, ou engagements
contenus: Pourvu que dans tous les cas susdits il sera loisible au locateur, ou per-
sonne convenant de faire tel bail,:ses héritiers, exécuteurs, administrateurs, ou ayant-
cause, si le dit syndic- ou les dits syndics refuse ou refusent, sur la demande qui
lui ou leur en sera faite, de déterminer s'il ou ils acceptera ou accepteront ou non ce
bail ou engagement pqur bail, de s'adresser au juge ou commissaire, lui demandant
qu'il ou ils puisse ou puissent accepter ou livrer ce bail ou engagement pour bail,
et la possession des lieux loués ou devant être loués, et le juge ou conumissaire
donnera là-dessus tel ordre qui lui semblera, d'après toutes les circonstances de
l'affaire, juste efconvenable, et cet ordre sera obligatoire pour toutes les parties.

XVHIL
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XVIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au syndic ou syndics de tout tel Les syndics
auront le pou-

requérant, et ce syndic ou ces syndics aura ou auront par ces présentes le pouvoir voir ei pour.

de poursuivre de temps à autre, selon que l'occasion s'en présentera, en son ou en ouivre, etc. aU
nmdu rcqué-

leur propre nom ou noms pour le recouvrement, obtention et mise en force de tous rant et pour la
biens ou droits de ce requérant, mais au profit et pour le bénéfice des créanciers P' ®-

de ce requérant, selon les dispositions du présent acte, et de donner telle quittance
ou quittances à toute personne ou personnes qui sera ou seront endettée ou endet-
tées à ce requérant qui pourra ou pourront être nécessaire ou nécessaires; et de
faire des arrangements avec tous débiteurs ou tous ceux qui ont des comptes avec
tel requérant chaque fois qu'il semblera nécessaire, et de prendre sur telles dettes
toute partie raisonnable qui pourra être offerte d'après tels arrangements pour l'ac-
quit entier de tels dettes et comptes, et de soumettre à un arbitrage tout différend
ou dispute qui s'élèvera entre ce syndic ou ces syndics et aucune personne ou
personnes en égard à, à raison, ou à cause de toute matière, cause ou chose rela-
tive aux biens de ce requérant: Pourvu néanmoins, que ces arrangements, ou cette
soumission ou arbitrage ne seront faits, ni aucune poursuite en équité commencée
par ce syndic ou ces syndics sans le consentement par écrit de la majorité en
valeur des créanciers de tel requérant, qui s'assembleront conformément à un avis
de telle assemblée, qui sera publié au moins quatorze jours avant telle assemblée
dans la gazette du Haut-Canada, et aussi dans quelque papier-nouvelle habituelle-
ment en circulation dans le voisinage de l'endroit où ce requérant avait sa dernière
résidence ordinaire avant qu'il eut filé sa requête, ni sans l'approbation du dit juge
ou commissaire.

XIX. Et qu'il soit statué, que dans toutes les matières dans lesquelles les cré- Dansiesna-

anciers voteront, ou dans lesquelles l'assentiment ou le refus des créanciers sera ûsdanles.

exercé conformément à, et pour mettre à effet le présent acte, tout créancier sera les créanciers,

considéré comme tel par rapport au montant seulement qui paraîtra être la balance c°uranier

due d'après un compte franchement établi entre les parties, après allouance faite comme tel par

de la valeur des biens hypothéqués et d'autres garanties disponibles (available) se- seule-

blables et autres engagements (liens); et que tous les différends qui s'élèveront dans Mýnt qui pa-0, rîtraêtre dû
ces matières, par rapport à ce montant, seront, sur application dûment faite à cet surun compte

effet, examinés ýar le dit juge ou commissaire, qui aura le pouvoir de les fixer: nePar-
Pourvu toujours, que le montant par rapport auquel aucun tel créancier votera mentétabliet
dans cette tnatière ne sera pas conclusif du montant de sa dette, pour aucunes dis- r""

positions ultérieures en conformité aux clauses du présent acte.

XX. Et qu'il soit statué, que si quelque requérant, au temps qu'il filera sa re- Si lerequêant

quête, ou dans aucun temps avant que ce requérant ait droit à son ordre final sui- d®u"actn
vant le présent acte, à quelques actions du gouvernement, des fonds, ou annuités, ment, etc. Ie
ou quelqu'actions ou parts de, ou dans aucune compagnie publique dans le Haut- oronàe le

Canada,
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transport entre Canada, sous son propre nom,- en son pror &it'jip sèidoisible aû ditj-e1ou
°esan'"de" commissaire, chaiue -fois -qu'il le jugera à .rposr:J d'ordonner âàtoutes - personn s

dont l'acte ou le consentement (conduêt)=est -nécessaire d le traàsférer au nom

syndic ou des syndics comme ssdit; et toûte:lès~ersonnestdont alateoule cn
sentement est nécessaire, cornme susdit, seront par ces-présentésirends midemnes
pour toutes lés choses faites, ou permises, en-confdrmité-àdct'rdre. -

- - -- -- j i'' -o a

La mort our- XXI. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'un syndic mourrarresignera,öo
s' "lc'Îel.sera destitué, ou qu'un nouveau syndic sera dûmnent nommé, aucune;action enslo

pfacheraPs ou. poursuite en équité ne sera'-par1âàarrêtée; mais la~ cour'dans Iaquelle que1qû'iMe
-t"."~ XXor tion ou poursuite sera pendante, pourra, sur la- suggestionfaite de:tellermort, résigna

tion ou destitution, et nouvellé nomination (s'il y eni a), perniettre;que le:n'omo
les noms du syndic survivant ou ne>uveau soit- ou soient substitué:ou substitues a 

place des autres, et cette -action ou poursuite sera continiiée au noinkou~ aux'noms
du dit syndic. survivant ou no,uveai, derla même manièrè Yque s'il l'avait pimitive-

Sment intentée lui-même.

stierequérant XXII. Et qu'il soit-statué; que si quelque requérant-þour protection contre-toute

aêcquelqpes

biensensapos- procédure, au temps oû il filera sa requête, du consentement et avec permisson
n au du vrai propriétaire; a en sa possession, à son ordre ou disposiion, -quelquesbiens

1 "rfe- ou effets dont ce requérant passait pour propriétaire, ces biens-seront considéss
seron être la propriété de ce requérant, de;manière qu'ils puissent être-na'ntis: entre:ales_

conlrds'etre mains du syndic ou des syndics pour le temps d'alors des biens-fondsetdes.effet
-pl'a'giî de ce requérant.

puissent être -u.

les ens du - XXIII. Et qu'il soit statué, qu'aucune saisie (distress) pourtrente faitet prêle-
-vée, aprèsu que toute requête pour protection contre toute prcdurei(process)sur

euncsai°r les biens et effets du requrant: sera filée, ne- pourraservir pour plus- 'ùnan-de

renepewe rente accrue avant que- cette requête fut filée, mais. que -le propriétaire (fland1o-rda)

poula e à laquele· rente aue, sera et porra:etrescréancierdu-surplus
serir pour de la rente due, et pour lquelle la saisie:ne pourra servir,et- aura droit: à :totéess i
plusd'n 'an dispsionsourvues -en faeu de cénciers-par le présent act(.î

crse avantu qu

rep.f'u XXIV. Pourvu toujours, et il est de plus statué, quer siune spoursuite ou actiôh
Proviso:l'or- est intentée contre n requérant, pour quelque d centractée'-avant-1our oùhil
defnalpour- filera sa requête, il suffira pour obtenir le:renvoi de cette, cause -ou -actionqueal

plairde 
aire;

qut e >- dite requête ait été dûment présentée, et qu'il soit intervenu là-dessus un ordre finT
bien ° s'rt du juge ou commissaire dûment autoriséoctryant le certifica dë -protectiow, ou

tonirés tote anusnioudssnispu etmsdlr.dsbe

action inten- àrdonnànt- la distribution 'dés biens:; et la production:de Pordre sign~é'parle-j uge ou
ioer -commissaire, s'il est pruvé que c'est s-signature, sera considérée comme unne

dettes eontre- preive'suffisante de cesfaits.: : a .: - r
t s avant len-
trécde sa - .

X

pétition.'
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XXV Et qu'il soit statué, que pareille preuve de la nomination des syndics sera «èIe
reçue comme une preuve légale de ces nominations, dans toutes cours et autres oeni
lieux quelconques, de la même manière qu'elle est reçue comme preuve de ces no- r ,"
minations, d'après les lois concernant les banqueroutiers maintenant en force. an

XXVL Et qu'il soit statCé, qu'il sera loisible à tout créancier ou syndi 'd'office e

,u à tout autre syndic, en aucun temps après la sortie de l'ordre fnal, excepté dans
les cas mentionnés dans la cinquième section du présent acte, de donner au requé- c
rant un avis préalable d'un mois, soit en le signifiant personnellement, ou si on ne tIeanderque

peut le trouver, en le signifiant à la place de résidence mentionnée dans l'avis qu'il in soi révo-
aura donné au sujet de son avis de requête, informant le dit requérant que tel cré- q"e

ancier a intention de demander par motion au dit juge ou commissaire, (ou si ce
juge ou commissaire est décédé, a résigné ou a été démis, à celui qui aura été
nommé son successeur,) que l'ordre final soit rescindé quant à ce qui regarde la
protection donnée au requérant en l'exemptant de toutes poursuite (pr'ocess) ; et
aussi en ce qui concerne l'effet de cet ordre, comme défense péremptoire et ré-
ponse à toutes poursuites et actions; et le dit juge ou commissaire, après avoir Le jup ou e
entendu les faits énoncés dans la motion et les témoignages à son appui, ainsi que
ce que le requérant allègue en réponse à cette demandé, et les témoignages qu'il e té
peut avoir à l'appui de sa défense, et après avoir interrogé le requérant, s'il désire e poro
être interrogé, ou si le juge ou commissaire le juge à propos, donnera le dit ordre de rutecnio,,

de rescision mentionné plus haut, s'il a lieu de croire que le requérant n'a pas fait, Wil le jugô à
avant la date du dit ordre final dont la rescision est demandée, un exposé entier de
ses biens, dettes et effets, ou n'a pas donné, depuis la date du dit ordre final, avis
aux syndics des biens qu'il a acquis subséquemment à ce temps: Pourvu toujours,
que chaque fois qu'un créancier fera une semblable motion, il signifiera, un mois au-
paravant, au syndic d'office ou autre syndic, une notification, le sommant de com-
paraître devant le dit juge ou commissaire: Et pourvu de plus, qu'il sera donné deux
fois, dans la gazette du Canada, avis du jour de l'audition de la dite motion et avis de la

deux fois aussi sur le même papier-nouvelle dans lequel on aura publié le dit avis ti)n.

de la requête, ou dans quelqu'autre papier-nouvelle qui circulera dans le même p
district: Et pourvu toujours, que le dit juge ou commissaire pourra, s'il refuse de
rescinder le, dit ordre final, et s'il le juge à propos ordonner que le créancier qui Dsuoton

aura fait la dite motion, ou le syndic choisi par les créanciers, si c'est lui qui fait la = a
motion, paie les frais du requérant sur icelle motion, mais non à même les biens et
effets du requérant.

XXVIL ut qu'il soit statuê, que si le requerant, avant ou après qu'il aIt filé sa 'rOitengago.

requête, par anticipation de devenir Insolvable, ou étant dans des circonstances in" a
solvables, transporte volontairement, commet, transftre, charge, livre ou dispose de rmuéraýt
quelque bien réel ou personnel, sécurité pour argent, promesse, (bond,) billeta- que saque

7soit aléee sera

37*
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frauulneux et gent, marchandises ou' effets quelè'onqiues, en-faveur de quelque créacier oulèréàn
ciers, ou de-quelquepersornepersoersonnes;au nom, pour l'usageou bénéfice,oe
avantage de quelque creancier ou créanciers, oui de quelque personne.quietoùi
peut être 'sujette à devenir sécurité pour ce requrantchaque tel transport, com
mission, charge,livraison et disposition, sera considérée frauduleuse et riulle,tcomrie
contre quelque syndicou syndics des. biens !et effets-de ce -requîérantnoiniù'

Pro nommés d'après les dispositions :du présent acte-,Pourvutoujours-qu'aucun4tel,
transport, commission, charge, livraisonîou dispósition,-'ne-sera ainsiconsidéréet
frauduleuse et nulle, si elle est faite dans aucun itemps antérieur àïtrois mois-de
calendrier avant que la requête soit.filée, .et noni danslavueiet:'intention parl
partie ainsi transportant, commettant, transférant, chargeant, livrant ou disposanty
de présenter à la cour une requête pour protection contre toute procédure.

Quan e e- XXVIII. Et qu'il soit statué, que dans tous les Ùcasoù quelquerequérant 'pour
"uéra," 'lira protection contre toute -procédure, dont les -biens auront:été mis entre -les ains

ment, aucune d'un syndic ou de syndics, en vertu des dispositions du.présent acteý aura :énané-
personne ne voi ' ý<~'' '(,rrr.t .; tn.~~ ~~" o fse ~~
poura seser. quelque pouvoir d'avocat (warrant of attorneyþ pour confesserjugemenJt, où aura
vir.d'aucune donné quelque cognovit actionem ou' billetïde 'vente -(bill -of sale), 'sit pour une
cXécutiôn 

f p.rîueý

émanée sur considération valable (valuable) ou autrement, -aucune personne-après que: la re-
sion etu quête de ce requérant aura été filée, ne pourra prôfiter.'d'aucune -exécution, -ýéma:-

ment. née sur quelque jugement obtenu ou devant être obtenu sur ce- pouvoir davocts
(warrant of attorney) ou cognovit actionem, soit.par saisie ou vente desbiens de-ce
requérant, ou de quelque partie d'iceux, soit par Y avente'desbiens saisis-júsqueilà,
ou d'aucune partie d'iceux, ni se servir de ce billet, de vente (bill of sale), maisquea
toute personne' ou personnes à laquelle ou auxquelles-aucune sommeiou-àommes4
d'argent sera ou seront due ou dues' eu 'égard àce :pouvoir;d'avocats ou. cognovit
actionen, ou à. ce billet de vente, sera ou seront et pourra ou pourront être'créan-i
cier ou créanciers pour icelles en vertu: drprésent acte. - - - 4

L'ordre rmal XXIX. Et qu'il soit statué;que l'ordre final qui doit-être fait enè vertudes dis-
protégera le positions du présent.acte, empêchera (protect) -l-a ersonne du-requérant'd'être prise'requérant de prsnp 5,r'r1é!;
l'appréhension et-détenue en -vertu'd'aucune procédure:quelconque -danSles caSi1-prèsmentioRn -

et de la déten- nés, c'et à savoir: de.toute procédure par; rapport aux.différentes detes ét som-

mes 'd'argent dues ou réclamées comme dues, au-temps que leIequérntafiWfrlésa-
requête, aux différentes personnes nommées dans la cédule:comme créanciers,*ou
réclamant d'être créanciers pour icelles respectivement, ou' pòur:lesquellès ces
personnes auront donné crédit à ce requérant avant le temps où il a filé.sa requête,
et qui n'étaient pas payables alors, ou par -rapport aux -réclamations- de: toutes
autres personnes inconnues à ce requérant au.temps où l'ordre:final a été-fait
lesquelles peuvent être endosseurs ou porteurs de. quelques .sécritésinégociablés
portées dans telle cédule: -Pourvu toujours;qqe tout tel ordre final puisse être

Tait .
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si celles-ci étaient dues présentementseia reques'omine créancier-de, ce requérant'
pour la valeur et pas davantage de tdllersomm oussomm'es d'argent ainsi payailes;
comme susdit, laquelle valeur le juge ou commissaire autorisé d'agir dansaffaite
de la requête, sur application faite à cet effet:en aucun temps.-établira,en ayant'
égard au prix primitif-donné pour tel,é:somne- ou sommes d'argehtdé'duisiitd'i-
celles telle diminution dans: -Idur valeuriqui aura 'été causée par le laps de. temps>
écoulé depuis l'octroi d'icellessommesjusquaus tem ps oû i:requête-a été fiée; ety
tel créancier aùràdroit.par rapport àcetteivaleur a'.béiiéficede toutès les·dispo-
sitions faites en faveur des créanciersparle:présent acte, sans!préjudiceýnéanmrins,
aux sécurités rcspectives de cè êréancier,,excepté en ce.qui concernef1effetdeYordre,
final qui sera obtenu par ce -requérant en vertu des dispositions du-présent acte¢

La concidfra- XXXIII. Et qu'il soit statué, qu'ilý sera loisible au juge ou comnaissai-eau
fina dorr° temps fixé pour faire: l'ordre final pour protection contre: toute, procédùre,-ouî ai

atre ajournée aucun ajournement d'icelÛi, d'ajourner la considé-ation de cet ordrefinal,' sinedie
,sine die. , '' '.

S'il n'y apa, XXXIV.- Et qu'il soit statué, que si, pour aucune des, causés-,àcet-effetspl-us
de jour hixé haut Citées, aucun jour n'est fixé pour faire l'ordrél dfinal, .ou si la considération, detpour l'ordre fi- cteju
nal, le juge ou cet ordre final est ajournée sine dic,'ou que cet ordre final soit refusé, le-juge ou
°om"sie commissaire aura le pouvoir, après l'expiration de tel temps subséquent àrl'en·trée,fera% un ordre ar eL!~~ L ~Â

pour cnpêcler (fyliig) de la requête,«que, 'ayant égard à toutes les circonstances de Pinsolvabilité
°n°e i. et de 1 -conduite du requérant 'comme -débiteur insolvable, avant -et aprèsIsonw

tenu et pris en insolvabilité, le juge ou commissaire 'trouvera juste, et après -avoir entendudw
q requérant'ou aucuns de ses créanciers,ou son ou leur conseil ou avocats, de faire

un ordre pour empêcher que le requérant ne soit pris et détenu en vertu.daucune
poursuite quelconque :par rapport et èu' égard aux différentes dettes et soinmes-
d'argent dues, ou réclamées comme dues-au temps-qu?il aura.filé.sa requête, parle
dit requérant aux différentes personnes *nomimées dans sa cédule corme -créan:
ciers, ou comme réclimant d'être créanciers, pour .ièlles sommesrespectivement
ou pour lesquelles' ces personnes auraient donné :crédit au dit requérant'avantde
temps où il aura filé sa requête, et qui n'étaient pas;alorspayables, et-parrapport
aux réclamations de toutes les autres personnes inconnues au :dit, requérant au
temps que tel ordrie aura été fait,, qui 'pourront:êtreendosseurs' etporteurs.de,
quelque garantie négociable portée dans la dite cédule. ' >::

Si lerequérant XXXV. Et qu'il soit statué, que si le 'reqtuérant-est pris ou détenu enivetti-de
estu en er- quelque 'poursuite quelconque pour aucune 'dette ou-réclamatiortpar rapportà

poursuite, le laquelle il est protégé contre toute procédure;,par un ordre comme 'en dernierlieûjuge ou cotn- 'l~ealiil:'u"" u ''

p°;eut mentionné, il, sera losible:'au, juge ou commissaired'ordonner. à tout -officier quqi
lf raire libérer. aura ce requérant sous' sa garde 'de' libérer ce: requérant; sans -exiger aucun-

honoraire, et 'cet officier sera par ces présenites-rendu indemne pourcet-acte. I n
XXXV'L
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Si après douze XX I oisi , 7dr
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XLIIL Et qu'il soit statué, que toute pétition pour protection contre toute pour- L re s.

suite, et.tout procédé dans le cas de cette -requête, censés être signes par aucun tel é
juge ou commissaire comme susdit; iou unecopie de cette requête'ou autre procédé
censé être ainsi signé, seront, dans tous les cas, admissibles en témoignage que
ces procédés ;ont respectivement eu liéu.-

XLIV. Et qu'il soit- statué, que depuis et après la passation du présent acte, norénavant
aucune personne ne sera airêtée ni admise à caution pour aucune poursuite civile aucune per-

sonne ne pour-
dans laquelle la cause- de l'action ne e montera pas à dix livrs argent légal de trearêté
cette province ; et lorsque la cause de l'action se montera à' dix livres et davantage, a o
il ne sera -pas loisible au demandeur deprocéder à l'arréstation de'la personne du

.défendeur ou des défendetrs, à moins qu'un affidavit'ne soit d'abord fait par ce de- aÉdavitde
mandeur,-son domestiqué-u agent, sur telle7causede l'action,-et le montant juste-
ment et vraiment dû au dit demandeur par le dit 'défendeur;' et aussi 'que ce :(le. province.
mandeur, son domestique' ou agent, n'ait dé bonnes 'raisons de croire, et croient sin-'
cèrement, quele défendeur est immédiatement sur le point de quitter le Haut-Ca-
nada, dans l'intention et 'dessein de frustrer le 'demandeur. de cette dette; et dans
tous les cas-où la. partie aura donné caution spéciale, il ne sera pas-nécessaire de
faire ou filer aucun autre affidavit,, avant de faire émaner un capias ad satisfreindum,
sur le jugement obtenu sur:la même at;tion, mais quand la partie n'aura pas donné
caution spéciale, l'émanation d'un writ de capias ad satisfaciendum pourra' avoir lieu
après jugement sur un affidavit dans la formule ordonnée par les présentes, ou sur
l'affidavit du demandeur, son 'domestique ou 'agent, qu'il a de bonnes raisons de
croire que le défendeur s'est défait de ses biens, ou en a fait' quelque transport se-
cret'ou frauduleux, afin de les emp&her d'être pris en exécution; <

XLV. Pourvu toujours; et qu'il soit statué, que les' dispositions du; preset 'acte Le présnt
et toutes les matières et choses y contenues, séront entendues -comm satapplniaan
et étant en force dans cette partie de la, province seulement qui formait ci-devant
le Haut-Canada'

XLVI. Pourvu toujours,ý et qu'il soit statué, que le présent acte pourra être
modifié ou abrogé- par tout autre acte qui pourra 1 être passé durant l'a présente Pourra être
session du parlement. l

Sion.

XLVII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera et continuera à être en force Durée de
pendant deux années à compter de sa passation, et dë là jusqu'à la. fin de la session l'acte.
du parlement alors prochain, et pas plus. longt s

CEDULE.
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CÉDULE.

(A. No. 1.)

Je, A. B., résidant actuellement et depuis les derniers mois à
dans le township de , dans le district

de ,(ici désignez le débiteur, sa profession ou son état, s'il en a
donne avis par ces présentes que j'ai intention de présenter une requete a

, commissaire de banqueroute pour le district de

pour lui demander d'être interrogéconcernant mes dettes, biens et effets, et mis à
l'abri de toute poursuite (process), après avoir fait un.exposé et abandon entier
des dits biens et effets pour le, paiement de mes justes dettes; et je donne avis de

plus, qu'il sera publié une annonce dans la gazette du Canada,.ýet dans un papier-
nouvelle de pendant un mois au mois après la date de
cette annonce, laquelle indiquera le- jour où l'on prendra en considération le sujet
de la dite requête.

Témoin mon seing, ce jour. de l'année

(A. No. 2.)

FORMULE DE REQUETE POUR PROTECTION CONTRE TOUTE POURSUITE.

Au juge de la cour de district du district de.
ou à A. B., commissaire des banqueroutes du district de.

L'humble requête de (insérez tout au long le nom; l'adresse et la qualité du re
uérant, et aussi le métier ou profession, ou (s'il en a plus d'un) les mélier s ou pro-
essions qu'il remplit, ou a remplis, pendant sa résidence de douze mois dans le dis-

trict de la cour)

ExposE:.

Que votre requérant n'est pas un commerçant d'ns l'interpréatlion du statut
maintenant en force relatif aux banqueroutiers (ou était un cormerçant et a failli
avant la passation du dit statut) ou (s'il était commerçant et s'il a failli avant.là-
passation des dits statuts, efacez la négative (n') et ajoutez après le mot " banque-
routiers " les mots "mais dont les dettes se mor.tent en tout à moins de cent i-
vres.")

Que



Que votre requérant à résid Cendàitd zen iis de caléndrier daW I le district
de cette honoràble cour, cest-à-saoir.(n réz1end itset le tèenps de la rési
dence.)

Que votre requérant -èedvènu endetto àdifférènts r ciéè dot t1s xåois
sont inséré s dansla cédile A, "(oaIlkes, ål e s 'e ee à sa ré sente, e
quête, et qu'il est incapable de-payer sés"dettes en entiei.

Que votre requérant a examifié -la die-òéduile, et que cette cédule contient un

conpte vrai et enitiie- des dettes.de votre requéiari~tét désréêlamations cdntre lui,
avec les noms des créanciers et=réclaiants, etles dätée 'iqi elles il a-sntracté
les différentes dettes et réoT>iñâtiö,: t dafés péiv'enti reés; la na-
ture des dettes et réclamitions, et gaantiés (s'il y en a) données pour icelles, et
qu'il y a; dans son opinion, raison raisonnable de contester autant des dettes-qu'il y
en a de mentionnées comme contestées; et aussi in conpte véritable de'la nature
et du montant deses biens, et un inventaire d'iceux, et des dette's qui luï sont. dues,
avec leurs dates autant qu'elles pourront être fixées,netles roms de ses débiteurs,
et la nature de la garantie (s'il y en a) .qu'iap'our cés dettes; et que la dite cédule
contient aussi une feuille où est portée la balance d'autant de ses quittances et de
ses dépenses' qu uis à: cet effet par cette ionorable cour,et décrit entière-
ment et véritablement les hardes,-lits et couvertures, et autres semblables articles
nécessaire;d votre requéi-ant et de:èsafamille, et ses outils:et instruments.

Que votre requérant·nes'est pas défait de, ou n'a pas changé aucunepartie dé'
ses biens (excepté pour le soutien nécessaire deduime^me et de sa fauiille, éties
dépenses nécessaires (n'excédant pas la-somme de livres) pour
sa présente requête, ou pour le cours ordinaire de son commerce), en aucunteuips
dans les trois mois de la date à laquelle il a filé sa requête, ou en aucun tempsdans
quelque vue par rapport à cette requête..-

Que votre requérant désire que ses biens soient administrés sous la.protection .
et la direction de cette honorable cur, et qu'il croitvraimentque ces biens sont
de la valeur de livres au moins, et non engagés,
et en outre de la valeur de ses hardes et autres choses, que votre requérant est au-
torisé par la lpi à excepter, et que ces dits biens sont disponibles pour le bé-
néfice de> ses créanciers.-

Que votre requérant soumet à votre honorable cour la ropositiri pour -le paie-
ment de ses dettes contenue dans la dite cédule. (Omettez ce paragraphe s'il vy•
a pas de propositiospéciale.

Que
38 *
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Que votre requérant est- prêt à, et 'désire être examiné.de temps à autre
touchant ses biens et effets,' ét de faire un aveu entier et sincère d'iceux.

C'est pourquoi, votre requérant demande qu'il lui soit accordé sur ce que dessus
le secours qui peut, en -vertu du statut maintenant en force pour le secours des dé
biteurs insolvables, lui être adjugé par cettie honorable cour.,

Et votre requérant ne cessera de prier, etc. etc.

Signé par le dit requérant le jour de
18~ ,en présence. de
procureur ou agent dans l'affaire de la dite requête.

(A. No. 3.)

AFPFIDAVIT VÉRIFIANT LA REQUÊTE ET LA CDULE.~

A. B., de . le requérant dans la requête ci-annexée
(si le requérant affirme, changez en conséquence) fait senment et dit-que les dif-
férents allégués contenus dans la dite requête, et les différentes choses comprises
dans la cédule ci-annexée, sont vraies.

Assermenté, etc.

(A No 4.)

ORDRE FINAL POUR PROTECTION CONTRE TOUTE POURSUITE.

Dans la cour des insolvables (insolvant court) pour le district de

Sur le sujet de la requête de de
dans lde débiteur insolvable
et n'étant pas un commerçant d'après l'interprétation du statut maintenant en forçe
relatif aux banqueroutiers (ou étant un commerçant, et ayant failli 'aant la passa-

tion



tion du: dit tatu ou t étan ndstatut maite
nant a assa d i
tut, mais deant des dettes se mon es et q) sot no-
toire qu e i ée thonorlecour
sa requête pour protection Contretute tture eguttëayetcet

enae ué eent comparu et ayantété exami
touchant- ses ettes, biens et effets; etvu ertque

enfèrtu des cst fu scas> adroi à la protec-
tion contre toute si dtnp n e d u uite
que ce soit, tparrapport aux .différent s rélmataons ci7-après mentionnées, un ordre
final est par ces présentes f pourprotger la -,personne -

cotre àtoë aëitîio déte tion e vert d elue poursuite
que ce soit,parart x différnts'dettes ou sommés d'arnt des ou réc a-
qées commn dues apès: 1èiënps, ou il i a Ireu té, re it requerant aux

différentes personnes nommées dans sa cédclèkxomme creaniers commer
mant dêtre créanciers, -porles dîtes sommes et dêttesiespectivment, ou pouries-
quelleces personnes auront donné créditau it requérnt avant le temps où il aura
filé sa requête, et lesquelles dettes étaient pas alors paya es, et par rappor aux

clamations de toutes autres ersonnes inconnues au dit requ rant au temps où e
présent ordre est fit, peuventêtreendosseurs ou porteurs de que e garantie
négociable portée d as s dit édule e estpar ce présente ordonné,que la
proposiinduIdit r eurattelle qepimée dans sa equête, pour le paiement
de ses soit mise à effet de la ranière suivante e est-a-savoir - s ic

aticui i m ien l a pr 'oîSition doit étre mise Ù e e

Donné sous mon seing ce -de:

18 y - , - - -- - j : otnnissaire.

MoNTRL n é par ST EWART DERBisHRE et GEORGE DESBARATS,

-nprimeurdesLois de La Très-Excellente Majesté d la, ne. -





V IC T OR1IE GRE GI NAÆ.

CA P. X LIX.

Acte pour régler lInspectiou et le Mesurage da Bois de Construction,
des Mâts, Espars, Madriers, Doaves, et autres articles de même
nature, et. pour abroger un certain acte y mentionn.

[29 Mars, 1845'] -

A TTENDU qu'il est expédient et nécessaire d'établir des dispsi'tions légisia- Prambue.

tives, pour réglert é l'insction du bois de construction, des

mâts, espars; madirs, d6uves, et autres objets de cette nature, destinés au chàr-
grement de naviresèt à'l'exportaton dè cétte provie; et-pour d'autresdis y rela-
tives; et attendu qu'il est'expédïént ét-néeessaire d'a'iènder et loger' l'acte

passé dans-la septième année du mrègnede SàNajesté ét intitulé: Acte pour régler Lracte Î viet.

'i'nspectonet le mesurage da bois~ de construction, des mât5, spas madhiers~ douves, et °ba. 5d ep1s abrogé.

autres objets de cette nature: qu'il' soiténconséqüene'statué par :å Très-Excellente

Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et
de l'assemblée législativerde la proéinééd ÙCaiiadavcriitités étassemblés 'en

vertu et sous l'autorité d'un a teépassédins -Te parlement'du royaume-ùm de la

Grande-Bretage etîd' raUd,'intitulé'::gdió po'iénir les provinces du Haút et

du Bas-CGanada, et pour lè gduvérnentent '·€aiada ; ét i[ est par ces presentes
statué par la dite autorité, que dép if ýî lt rèshi þssation du. yi-sent acte l'ècte

récité ciidesstis sera, -et~ 'il .est 'par lè'présent abi-ögé:- Pourvu' toujours que l'acte Provio-

abrogé par le dit ate:rstera:néanmnins q olé. é

II. Et q'lsoit statue', qu'i sera loisible au gouvéi'ner, ou a Ja personne cF ar- ~mnaion
gée de 1'administration du'ggouverïiement de cette provmene, pour le temns 'd d'alrefan asrine.

de nonmer- duart bons-plaisir, une personne cônvenable et versée dna cónnais- ntùurs de

sance pr itiqué. "dd cinmerce des bois en cette prdvicepour-etèsurmtendant
des inspecteurs de bois, dont le devoir sera de iriger, surveiller et corlel'ins--

pection,
s- qî o
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pection, le mesurage et l'examen de toute espèce de bois, tel qu'il est ci-après
M onnera prescrit; et ce surintendant s'obligera lui-même, avec deux cautions solvables,

de caon. envers Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, pour une somme pénale de mille
livres, courant, chacun, pour garantir I'accomplissement fidèle de ses devoirs, (et
ce cautionnement sera en faveur de toutes parties qui pourraient être lésées par
les actes ou omissions du dit surintendant des inspecteurs, et toute partie qui
aura souffert tels dommages, aura droit de les recouvrer du dit surintendant et de
ses cautions, en vertu du dit cautionnement, devant une cour quelconque,- ayant
jurisdiction compétente, par poursuite ou action jusqu'à concurrence des dom-

Il prâtcra mages qu'elle aura pu souffrir) ; et avant d'entreprendre les devoirs de sa charge
lice. 1'il prótera et souscrira le serment suivant, devant l'un des juges du banc de la reine

de Sa Majesté, pour le district de Québec,· c'est-à-savoir:

Serment. " Je, A. B., jure solennellement que je remplirai fidèlement, exactement et
avec impartialité, au meilleur de mon jugement et de ina capacité, la charge et
les devoirs de surintendant des inspecteurs dle bois, selon le vrai sens et l'inten-
tion d'un acte, intitulé,: Acte pour régler l'inspection et le mesurage du bois de cons-
truction, des mâts, espars, madiers, douves, et autres objets de c;te nature, et pour
abroger un certain acte y mentionné, que je ne recevrai, directement ou indirecte-
ment, personnellement, ou par l'entremise d'aucune personne ou personnes pour
moi, aucun honoraire, rémunération ou récompense quelconque, pour l'accom-
plisseient d'aucun des devoirs de ina charge comme surintendant, excepté cè
qui m'est accordé par le dit acte; et que je n'achèterai ni ne vendrai, directement
ou indirectement, ni ne serai intéressé soit à l'achat ou à la vente d'aucune espèce
de bois, soit pour mon propre compte, ou pour le compte d'aucune autre per-
sonne ou personnes quelconques; et que j'agirai sans partialité, faveur ou affec-
tion et au meilleur de ma connaissance,: Ainsi que Dieu me soit en aide."

Le dit ser- Lesquels serment et cautionnement seront déposés et conservés parmi les archivesment seradé
pos parmi les du bureau du registrateur de cette province; et tout député que le surintendant
archives, nommera, prêtera et souscrira le même serient, en autant qu'il lui est applicable,
Tout daput6 par devant un des juges de paix de Sa Majesté, lequel serment sera.déposé dansnommeé par le lbueud
surinenant l bureau du surintendant , et tout député -ainsi noimié s'obligera lui-même avec
prètera le deux cautions solvables, envers Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, pour

une somme pénale de deux cents livres chaque, pour garantir l'accomplissement
fidèle de ses devoirs, et ce cautionnement sera en faveur de toutes parties qui
pourraient être lésées par les actes ou omissions du dit député, et toute partie qui.
aura souffert tels dommages aura droit de les recouvrer du dit député et de ses
cautions, en vertu du dit cautionnement, devant une cour quelconque, ayant juris-
diction compétente par poursuite ou action jusqu'à concurrence des dommages
qu'elle aura pu souffrir..

III.
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III Et q'Il soit statué,a'i sra onvé~id conseîI d urea ~ dcuiècé

dé Qüébed, lorsqu'il ésêa reqs ar s duatzmaea uaenra-

ayant-une COnnai a ti 11às uieceurs
m eraenNi vét d înret sosa6~ç qatensp ver Heosbulene~

n~~~ se taurŸliencs en, éer a ad e j di

e pecluenen dau thdans ëe i - s T icaeters des

elles seront remphes par eleeto orsqu'lE r ea~ds' miarchiaas ~formainte'dt'
bureauret ar une ouvelle nsse
et lo bfreau-pour e s ti dors assem.iblera aubrea suinteen an ou
aill ti[ e tl
ou aucun autregjour qui aura ete fixe parle surmntendant ;et quatre membres de
ce burea porle terns d'a1ds'iieïènt u quorn poi1è tnrunéasseîbléeeet
la décision de lâ raitédés rnéres éséhts tôte&elllassébléssra consie
dérée être là décision d bureau ; et chaque membre de ce -bureau avant dagir emembres

conme pretea lé serment uant (qui sera admiustre par le suritendant prteront ser-

c est-p savoir: i - - -

bueuý,A-ý B., jure lenellenent qu'au meilleur. deinmon jugement ede mia, cn- Semt

n n ce mifnerai fidlenieit to aspirant qui -e désetera d antmioixr
être examime sur. sa capacitéepson hblté, et ses qualifications, et sur son aptitude
à être pu conèinspecteur bois; etque suivant le vrai'snet n on de
la loi, j'agirai sas aria li é faveur ôn affection: -Aiirsi üue Dièu ei soit ena idé."

IV. Et qu'il soit statue, que nul ne sera recommandé parl di breau d'exami-1 u pourra

te~cèr ebi~ moins au r

nateurs pour ête Xcimm s lonîle comm npecellI n'lu en sot inspecteur de
capable à tous éards par ses cônnai'ssances son éd ucation, son âge et son carac bois.
tère et sa connaissanlcd u; résent ac etne soit verse dans lacon naissanceér aticue
d'une , ude plusiébu-des braihes de r spection ét dii mes raed e bo s es-
quellesl demandera une icence

V. Et qu'i soit-stätúé que-lès dèvoira del'inàpetQnet du iesur dësois L'inspect6n

seront d visésen guatre rents rand es avoir une anc our leies"r esuéron
et 1inS nsÔ d 0bos d'éqiarr]Ssagèe;auÙe ranirc pour 1'nd ect net eH meSila-e vsynuatre

de ove;,unl'ianh'~b~lipetoLe e nèuaea~- t branches dff6-
deaogsgn ac et unec ran msnae iats, espars, rentes..

beauprs éràîes:et nspe&s ;t pornc ur inspectine ien~ ~ds
madriers, an~îchsordagçe aies.Yz

VEI E ,' 4ui it statué, qu'ilr er etpora êtreYloisible zí1 au ouven ôola Les;nbpe'-

persôine chiarée~ de iadmîisfrat on u~ gouvernement, de dohiíe tu eun 5aO

9 mspirants

Cest-39
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missionnés par aspirants dûment qualifiés des licences (quiseront émises par le surintendant)
legouverneur. cde bois, pourune OU plusieurs.des branchessucomme inspeteurs, et *mesure n p .. iue
Provo, dites: Pourvu. toujours, que tel aspirant produise i.n crtificat d ses capaciee
q ons. qualifications, du bureau des examinateurs, lequel cetifi catsera:déposé ,dal
Proviso: Uls bureau du surintendant:; et pourvu aussi que -tel aspirant, ense.mble.avec e

ont cautions suffisantes, donnera un cautionnement pénal en faveu, de. S a Majte
Ses Héritiers et Successeurs,:de cent livres courant chacun,qu'il, rempl fiidele

ment ses devoirs, etile dit cautionnement sera en faveur de togite partie qui pou
rait être lésée parles faits, actes ou omissions du dit inspecteur ; et toute patie
qui aura souffert tels dommages, aura droit de les recouvrer de tel inspecteur e
de ses cautions, sur tel cautionnement,devant. toute cour de jurisdiction coin
pétente, par )oursuite ou action, jusqu'à concurrence des dommages qu'elle pourra
avoir soufferts, et .ce cautionnement sera pris devant le. surintendant, et l'inspecteuI

Et prêteront de bois sera tenu de prêter et signer le serment qui, deVantISucun desjuges du
sernent, banc de la reine, ou d'aucune autre cour supérieure de jurisdiction civile, savoir,.

Serment: "Je, A. B., jure solennellement que je remplirai fidèlerient, exactement, avec
impartialité, et au meilleur de ma capaci'té et connaissance, le devoir d'inspecteur.
et de mesureur de bois, (insérez ici l'espèce de bois dont il doit être inspecteur et
nesarcur), selon le vrai sens et l'intention d'un acte intitulé Acte pour régler

linspection et le nesurago du bois d construction, des mâts, espars, madriers, douves,
et autres objets de cette nature, et pour abroger un certam acte y mentionné, et que
je donnerai un état et certificat vrai et fidèle du nombre, de la qualité, des dimuen-
sions ou du mesurage des bois dont je vais être nommé inspecteur, qui pourront
être soumis à mon inspection et. jugeeniert, au meilleur de mes connaissances, et
que je n'acheterai ni ne vendrai, directement ou indirectement, ni ne serai iltéresé
dans la vente ou l'achat d'aucune ai.itre personne ou personnes quelconques, pap
rapport à aucune espèce de bois, et que je ne soustrairai en aucun temps, ou ne,
changerai ni ne laisserai volontairement de côté aucune espèce de bois qui me,
sera soumise pour être, mesurée, comptée et inspectée: ainsi que Dieu me soit en.
aide."

Leserment Et toute telle personne déposera ou fera déposer tel serment dans le bureau du,
déposé surintendant; et il sera du devoir du surintendant, lorsque 'aspirant inspecte.ur-

du s'uinteau de bois se sera conformé aux réquisitions du présent ace, d'en faire rapport et
dant. justification au gouverneur ou, au secrétaire provincial, et d'btnir la licence d.e

tel aspirant sans demander d'honoraires pourlui, et la charge seulement de
émoluments d'office ordinaires et raisonnablespopr payer tels documents.

comment le VII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du surintendant d'ouvrir dans
surintendant une place conyenable et centrale du port de Québec, un bureau pour remplir ses
tiendra son o.C ñ
bureau. fonCtions,



otv ób~ dùsWxá 'hé'.ies au ri'fi at~ hié di sitnte h

ge'n4esai öi fafie tt 1' r e s differentes Ùàhes
:S hmêeu'ranc& 4te 'n e5li, i e 'tag ihsuteseua e boaura le

pouvoird& fixéié ùorbre 'd'liðumes nécéèsaåres.p9ur travaillert sšiús1adf iôt surintendant

des i ispeicteurI debois, 'afíê d'avnce line;in ~t le 'esuriage'des bois dé
cosriryd1 es'n'ùš däfè ari,' dè~ iidfr ds dôtifèse totet esèce'de

boi, ét 'éviter t61 dlRi inuie et Si ete~iincè est efusée. le'suritendant
ou i n'ee r 'e bois éora emp over e nombre reqis aurfrais es part es

téra eeespV

y IJ. Et ui soi saé,qe fe p è g-alons et nîaquèurs de' bôis,:dans tos les

dgu 1ýd

cas où céla seia praticable, seront 'apprentis 'ou' aspirante pour devenir inspecteurs
et nmesrrsdle bois, et lès inspecteurs de ois seront responsabes eurs actes

dans l'accomplissement de leurs devoirs.

IX. Ét êu 'i soet sthué, qué le oi d'égiaissa e ne sera mesúré que d après un

un des trois modes suivants, cst-a-sav'oir:
d'après trois

Preeàm sé enradèau ou autrement donnant e contenu cube ent er, 
sans auCune allouance ni déduction.

S«co mei Mesuré 'en ondition' 'te rnis à bord' desvaisseaux, ce qui s'en-
teOdra du 1bois saih eti 'fit 'sfrssuresen gomme fermées au 'bout et les
niedsainsne le feront 'asregarder cöndne vicieles longueurs au-dessous de
l'étalon marchand ci-après mentionné n'ayant pas moins de douze pieds de long
seront reues, si linspecteur'juge qu'elles sont propres à l'exportation.

Troisiêmnement. Inspecté et mesuré dans un état marchand, suivant les règles,
étalons, et limitations ci-aprèso désignés. n

*X. 'Et qu'il 'soit statuér qu'il seradu 'devoir de tout inspecteur be bois, 'examni- commentse
ner et defvérifier son mesurage et son cklculdas leslivres du su-intendarit et d'enr

signer la spécification;' et téll'e spécificationseéxamineet tvérifrée au bureau dix surin- léa tisnpe

et m'esureurs~~~~t e mesoieure.ýin'p'c' s;e

intendant seï· signée pali ou sn député, et sra fournie aue proprietaire d bois
ou qers e qi au 6i ie voir, aiiðii pssible après l achevermen de

l'in. petionl s du o l a d rade 'e sera "üssi adevoir de
tou l's inp teur 'bir à e léitine'dau èndt et ils tiéndrnt

respectivement

39prstri



308 8° VICTRIÆ, :CAP. 49. 1845.

respectivement prêts, tous les jours ouvrables, à remplir les devoirs de leur charge,
depuis le point du jour jusqu'à la nuit ; et tout, inspecteur de. bois, encourrs et.
paiera pour chaque négligence, refus ou retardement, quand il ne sera pas occupé
autrement aux devoirs de sa charge, la somme de vingt livres courant, enfaveuide
la partie lésée par telle négligence, refus.ou- retardement; et tout inspecteur, cou-
pable de mauvaise conduite ou de désobéissance aux ordîres, ou d'incapacité, pourra
être suspendu de sa charge par le surintendant, avec néanmoins appel au bureau
d'examinateurs.

Les inspec- XI. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du surintendant, d'enregistrer les
ero de bo différentes demandes de mesurage et d'inspection de toute espèce de bois qui-lui

ployés par ro- seront faites; et l'inspection et le mesurage d'icelui sera fait par rotation, selon l'or-;
taton. dre de tel enregistrement; et le surintendant, dans les douze heures d'affaires après.

telles demandes, enverra un inspecteur de bois en aucun lieu dans le havre.de
Québec pour parfaire le dit mesurage, inspection- ou compte,- tel que ci-dessus re-
quis; pourvu que le dit surintendant en ait, au temps requis, de disponibles et qui -

ne soient pas employés; et il pourra rappeler tels inspecteurs en aucuntemps s'il
le juge à propos.

Comment le XII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de tout inspecteur. de bois de se
ssmer- pourvoir d'une perche à mesure'r (ayant au bout un crochet de cinq lignes de long),

et d'un galon qui, dans tous les cas, auront la mesure anglaise, et seront vérifiés et
comparés sur une mesure d'étalon déposée au bureau du surintendant, et aussi d'une
rouannette pour marquer, en caractères lisibles, la longueur, la largeur et l'épais-
seur de tout bois carré par lui mesuré et inspecté, et aussi la marque, les initiales
ou le numéro de la personne, si la chose est requise, et il sera aussi du devoir de
chaque inspecteur de bois de se pourvoir d'une bonne étampe avec les initiales de
son nom, en caractères lisibles, et en outre avec les lettres capitales, c'est-à-savoir:

Les marqueg. M marquera et indiquera le bois marchand;

U marquera et indiquera le bois sain et d'une bonne qualité, mais ai-dessous de
la mesure marchande;

S indiquera et marquera le bois de seconde qualité;

T indiquera et marquera le bois de troisième qualité;

R indiquera et marquera le bois rejeté et non marchand.

Et ces marques seront frappées ou étampées sur chaque article de bois qui aura
été inspecté dans les termes d'étalon marchand ci-après prescrits, excepté les
douves des Indes Occidentales et celles pour barils, planches, bois de lattes et
anspects.

XIHL
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XIII. Et qu'il soit statué, qu'une copie de toutarangement. quant à aucun des Une cope deýX III--..:,~a T t 711 -- e ,, -. %tI,ý,,J;; 1,n' a tout arrange-
modes de 'mesuiage mentionnés dans le iprésent cte;Is6g par, e gendeur:et a- et

chéteur, sera déposée dans lebureau dusu½i d e nie témiy qùe; de- " Ur"-
mande sera faite ad ois ori ter e - rage, sera dé

maud surintenidan Ud'.u w~~~ce. ;d s~ ret;, posé dans le

rer tout b'ois de constructin, afin d d srintedante' e bois na

dans l'exécution de leurs devóirs; et telle a ddéra3iridiqùerIle nom de la
rivière ýou de la partie de la province d ouvient tel' bois de coùstruc.tion: Pourvu Proviso.

toujours, qu'il sera loisible à tout propriétaire ou aget'de toit bois:Idë construction,
de le faire nièsurer, inspecter et compter avant -de le vendre ; et' dans ce cas, la
description du dit bo: de, constrution devrade urage
suivi pour le mesurer, l'inspeeter et pr.

SUIVII t COMpter.-

XIV. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas, le surintendant. et les inspec- Desctio et

teurs de. bois. respectivement se guideront suivant les descriptions, règles, étalons, Guaité du
et restrictions qui suivent, en constatant ,et certifianti les dimensions et la qualité
marchandè du bois soumis à leur inspéction,'c'est·à'savoir

Le bois de chéne blanc d'équarrissage, première qualité; sera sans pourriture, Chêned'é-
nouds pourris, (qui affectent le bois qui les avoisine), t-ous de nouds et grands quensge.

trous-faits par les vers,-mais les petits trous de vers et gerçures pourront être admis
selon le jugement de l'inspecteur de bois ; la seconde qulitése composera de: tout
le chêne qui,. n'étant pas de la première qualité, ne sera pas jugé bois dé .ebuit par
l'inspecteur de bois.

L'orme dur, ou orme gris 'équarrissage, sera sans pourriture; trous de neuds et orme dur

nouds, pourris, (qui affectent les parties environnantes), mais -les gerçures et les d'quarrissage.

fentes pourront être admises selon le jugement de l'inspecteur de bois.

Le bois de pin blanc ou jaune d'équarrissage sera sans, pourriture,, nouds pourris rin blanc et

(qui affectent les parties environnantes), trous de vers, gerçures ouvertes, trous jaune d'équar-

de nouds, mais les nouds sains seront admis, selon le jugement de l'inspecteur
de bois.

Le bois de pin rouge d'équarrissage sera sans pourriture, noeuds pourris (qui affec. Pin rouge

tent les parties environnantes) trous de vers, gerçures et fentes, et les noeuds sains d'equarnssage.

seront admis, selon le jugement de l'inspecteur de bois. -

Lefrene d'équarrissage, le bois blanc et le noyer tendre seront du même étalon, Frêne, bois

et de la même qualité que lé pin blanc' ou jaune d'équarrissage l



310 Sý VICTORTACA.4. 843.

Merisier. Le merisier d'évuar'isage sera sans polirire, nouds pourris, fentes ou gér ue
et pourra être de deux poùces plus petits à un but qu'à 1'autre,.

Mats. beau- Les mâts, beauprés et espars de pin rougÉe seront sans mauvais nouds, fente's 'bru
prs,etc. gerçures, et le coùr sera toujours visible, par endroits, a ou près de l'étanibrai.

Anspects. Les anspects dc noyer dür auront dix pieds de longueuù et trois pouces etdei
quarrés au petit bout.

Rames de Les rames defrene aurdnt trois poûces quarés au bras, et cinq pouces de lar
frêne. geur au plat; le plat devra être d'un tiers de la longueur de la rame, ettëllès i-s

seront droites sur tous les côtés, et devront être sans gros nouds, fentes ou ger
cures.

Bis de latte. Le bois de lalle sera coupé de trois à six pieds de longueur, et mésuré'par corde
de huit pieds de longueur sur quatre de hauteur ; pour fre marbahnd il- dvra
être sans pourriture, fendre facilement, et chaque bûche pourra avoir trois ou qua;
tre nouds ouverts, pourvu qu'ils soient en ligne ou à peu de choses près, et ne pas
avoir plus d'une torsion.

Planches de Les planches de pin ou de sapin n'auront pas moins de dix pieds de lonoueur,i
n moins d'un pôuce d'épaisseur, ni moins de sept pouces de largeur, égaleinent large

d'une extrémité à l'autre, coupées carrément à la scie aux extrémités, dressées
proprement sur une ligne droite, sans pourriture, mauvais nouds, fentes et gerçiü-'
res, et d'une épaisseur égale depuis un bout jusqu'à l'autre; mais la couletir seule
d'une planche ne sera pas une raison suffisante pour la fiire rejeter si elle est d'ail-
leurs saine et marchande, et des dimensions iequises par le présent'acte.

Madriers (le Les madriers de pin blanc on jaune pour être marchands, seront exempts de pour-
pin blanc ou riture, nouds pourris, trous de vers, trous de noeuds, gercures et fentes (exceeté
jaune.

une légère fente produite par la chaleur du soleil), les noeuds sains et les næoeùds
noirs et durs pourront être admis comme suit: s'il n'y en a pas plus de trois dont
le diamètre, terme moyen, n'excédera pas un pouce et un quart, s'il y en a plus de
trois et pas plus de six dont le diamètre, terme moyen, n'excédera pas trois quarts
de pouce, ce nombre de nouds sera alloué sur un madrier de-onze pouces d'e1âr.
geur et douze pieds de longueur, et il en sera alloué un nombre proportionnel pour
les madriers d'une plus grande ou d'une plus petite dimension, selon le jugement
de l'inspecteur de bois, une diminution d'un pouce de largeur, sur un bord se-a ai-
louée, si telle diminution court toute la Vongùeur du, madrier, et trois quarts de pouce
si elle ne dépasse pas la moitié de la longueur, ils devront aussi être exempis-
d'aubier noir ou mort (à une légère exception près laissée à la discrétion de 'in-
specteur de bois.)

Les
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Les mad;iers de .4piouge, pour etre .rn rchands srgn exenpt de pourriture, a de
""" '' '-~~'~ - pin rou&e.

nouds .pourris, trous de, vers trous nu; e . e nœuds sains, se-,
ront.alloués, selon lejugemient de Pmîsp.ecteur de bois:;e Ies ge..e.dn.e.cu
seront au si eélle nè d xs le a getçures ,d'nse curt,ll uê s çeu rent as ccnl j ,':a n r eTc, u él1es ne -form én t
pas une fen:t au' bout; ils devront être egmpts Mp es ê xepts aubier
mort ou noir, mais' :&id aubier sain au x is U su E deés faces du madrier se-

ra allou, seloïe enietd'inspect eur debois.

Les madriers d'épinette, pour êt-e'marchands, deyront étre exempts, de pourri- Madriers

ture, noeuds pouf-ns,trous dè ve1s, tr9us de nouds fent et, ne ger-çure das ecernecdnty pa un. 1. (' U eçrs 'ga: d'pfltc
ure dars:e cœurn'exedantpasu at de pouce .a un. demi-pouce deprofop-

deur, exceptée).quelques petits nouds noirs et durs-se:ont alloués,. selon le juge-
ment de l'inspecteuýr de' bois, et en. exerçant son jugement,. il.devra avoir égardà,la
nature particulière.du bois, et se gouverner en conséquence.; une. diminution d'un
demi-pouce de largeur sera allouée, si telle diminution court toute la onueur
madrier, et de trois quarts de pouce si elle ne dépasse pas le quart dê la longueur.

Les madriers de pin blanc oujane, de la seconde qualité, devront être exempts de Madriers de

pourriture, noeuds pourris et fentes (à une légère exception près.laissée'à la discré- Pa o
tion de l'inspccteur de bois,) des nouds sains et des nouds noirs et. durs seront al- seconde qua-

loués. comme suit, s'avoir: s'il n'y en a pas'plus de six doitle dià~aètre, terme moyen,
n'excédera pas up pouce et un quart, s'il y en a six et; pas. plus de douze dont le
diamètre, terme' moyen, n'excédera pas un pouce, (les petits nouds dont le -dia-
mètre 'n'excédera pas un demi-pouce ne seront pascomptês,) ce nombre denouds
sera alloué sur un madrier de onze pouces de largeur 'et douze. pieds de longueur;
et il en sera alloué un nombre proportionnel pour les madriérs d'une plus grande
ou d'une pu.s pe.te dimension, selon le jugement de .lnspecteur delbois ; les ger-
cures dans le coeur et les fentes produites' ar la chaleui" du soleil, n'excédant Pas
d'un quart de pouce un pouce 'de profondeur, ainsi que les. trous de vers, seront
alloués selon le jugemnent de l'inspecteur'de' bois; une diminution d'un pouce dans
la largeur sera allouée, selon la qualité des madriers sous d'autres rapports, au
jugement. de l'inspecteur de bois ; lesmadriers rejetés qui pas conformes
à l'étalon marchand ou de la seconde qualité, '.seront classáscmm de rebut.;, mais
il sera loisible à l'inspecteur de bois, s'il en est requis par Tacheteur ou le vendeur
de choisir les meilleurs des madriers de rebut! et dp' les classer comme étant de la
troisième quaté.

Les madriers d'épinette et de pin rouge, de la seconde qualité, sront ceux gui n.e Mqrr

tomberont pas sous la dénomination de madriers marchands, et qui dan l'opinion p

et jugement de l'inspecteur.de.bois, ne sont pas de.rebutssrontcassés tem6 de de airoe
seconde qualité; et il sera .loisible à l'inspeèteurde.b<qis, s'il. en estrequisparlequai

s .' 'Veàdeur.,
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venEtadonod qu ne set
secondie>, quaité, e eeslser cm,ùýta,~e riîè& ~ ;

mecense dscop d ce d ùi, e

.,iVle eutalon.r.-e

Dove à 
ý

gseu oz dë uc s etde largeur t du t6~I{dm pisiij~ les mdre

des autres d mensîons seront c prés apSfie^e 6talnli1è d
toutes qualtes ne pourront avoir moins t de i" de gr ,:
largeur etdeux ues etdemi désþ ß uts des
avoir moins de six pieds de longueur; et s&rn óinpts apres lean d
tous lesr s naî-hädo dcué caar'mnt deux
bouts, et la couleur sele ne sera pas une aisÔn uffisante p s&ie e
tous les madriers éspectés devroàtirarues des iniiesd ,i nspecteurýe à
bois et d'une lettre capitalèdeéóoant läur aité Porv tdnè d 1 - dédï i e T''pit ê'" pâùr iT,.*qeýdriers dpinete qui ne seront pas s euxAbouts- avant u temps i'

spection son maqué d l lettre capitae idéntant leurs qualites ýrëspètÎv
avec de la sangume en grosses lettes, comme suit:

Les mnrchands seront marqués

Ceux de la seconde qualité Il .

Ceux de la troisième q ité (si on en fait) II

Ceux de rebut ou rejetés X

ntalo ou mesurage des douves sera des dimens ons détàles par es Moèt
douves chiffres suivant, savoir,

51 pieds de longueur, 5 pouces de largeur et de 3 pouces dpasur
4 do. do. 4 do. dd
3 do. do. 4 do. ao

21 do. o do do. do

Les douves de cour de bois (lead staves)auront cinq pedset de
et 4 pouces de largeurpour et reçues comme étant de dimensions marchandes

mule étalo. Et le mille étalon serade douze cennts-moeaux de cinq pied t dei d
gueur, cinq pouces de largeur et un pouce et demi d'épaisseur et ftlr
surage des douvés d'autres dimnsions sera rédui au dit é alon. arlesabe d
calcul maintenant -en usaoe

DouvesLes doà,es des tndescczetale o òves tr auron tr
tonnes. de longueur, quatre- pouces de largeur,et trôi suarts de'pouces déPàisseù a

les douves seront de bois a àil roit bien fendues, et à bords dro ts SanS riâo
Iur

. ~ ~ Î 1,- . f
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lures, noeuds, gerçures, du élats; éte p it s8udevisn'excédant pas trois,
seront alloués suivantle jugement de l'inspètèur de 'bojs p6urvu qu'il n'y ait .pas
dsgue s loti . ö'ylt de, insp'E'teteuiriictu nsürå alhe

lia largeur ef l'épaisseur des douves mnarchandes, au'þai-ies -lé lticduítei;les"-
plus étoites et les plus 'minces; et l'épaisseur.des douves des idés Occiderniales' Douves a.
ou de barits excédant la làrgeur-de l'êálon, seront niesiuiaes > é biis.
voir : quatrèYpouces et frois pouces et>*demirespecti énent, pour1 qele bord :le
plus mince n'ait pas moins d'un demi-pouce.

Les di'mensions du bois marchand seront telles que décrites par les mots et les Dinions
chiffres suivants: -- : chana.

Le chêne n'aura pas moins de 'vingt 'pieds' de longueur, ni moins de dix pouces
carrés dans le milieu.

L'ornie 'n'aura pas' moins de trente pieds de longueur, ni moins de dix pouces
carrés dans le' milieu.

Le pin blanc n'aura pas moins de vingt pieds de longueur, et douze pouces car-
rés dans le milieu, et quinze pieds de longueur et' plus,' s'il a seize pouces et plus
dans le milieu.

Le pin ,rouge n'aura 2pas moins de vingt-cinq pieds de longueur, et dix pouces
carrés dans le milieu, et vingt pieds et plus de longueur, s'il a douze pouces carrés:
et plus dans le milieu.

Le frène, le bois-blanc, et eoye-tendr n'auront pas moins de quinze pieds de
longueur, 'et douze pouces cariés dans le miliu, èt pas moins dé douze pieds de
longueur, s'ils ont quinze pouces et plus dans le milieu.

Le mcrisier n'aura pas moins de six pieds de longueur, ni moins de douze pouces
carrés dans le milieu.:

Diminution de la- grosseùr' du bois marchand.

Le chéne, 3 pouces au dessous de 30 pieds, et en proportion pour toute plus
grande longueur.

L'orme, 2 do. pour 30 pieds, do. do. do.
Le pin 'blanc, i do. 20 pieds do. do. do.
Le pin rouge, 2 do. 25 pieds, do. do. do.
Le frêne, le bois-blanc et le noyer-tendre, 1 au dessous de 20 pieds, do. do.
Pas plus d'une courþure ou torse.

Cavité
40
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Cavité allou6e dans e bis marchand.

Le chéne, 3 pouces pour chaque 20 pieds de ônguur, et enpopoti pour une
plus grande 1ongueur.

L'orme, 3 do. do. 20:ieds,. do. do.
Le pin blanc, 2. .do. 20 pieds, do. do. do.
Le pin rouge, 3 do. 20 pieds do. do.. do.
Le frène, le bois-blanc, et le noyer-tendre, 2l do.2pieds, d do.

Dimension des mats de pin blanc, beauprès, et des espars de p ouge

Les mâts de pin blanc, de 23 pouces et, plus à l'étanbrai, ,auront 3 pieds de
longueur pour chaque pouce de diamètre.

22 pouces do. 3 pieds, .do. do. do. et 2 pieds extrême longueur..
21 pouces do. 3 pieds do. do. do. et 3 pieds extrême longueur.
20 pouces et au-dessus, 3 pieds, do. do. et 4 pieds extrême longueur.

Les cavités ou courbures n'excéderont pas six pouces. pour soixante-et-dix pieds,
et en proportion pour une plus grande longueur.

Les beauprés auront deux pieds de longueur pour chaque pouce de diamètre à
l'étambrai, ajoutant deux pieds pour l'extrême longueur.

Les espars de pin rouge auront trois pieds de longueur pour chaque pouce de
diamètre à l'étambrai et neuf pieds d'extrême longueur; la cavité- n'excédera
pas sept pouces pour soixante pieds, et enus gn nteur Etds e. en proportion pour ,une'plu grande Ion-gueur.

Le bois mal XV. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où il apparaîtra que le bois deqarn etc., construction, les mâts, espars, planches, bordages, madriers, douves,rames, et toute
sera redxessé. ueaee ot'

autre espèce de bois,ne sont pas convenablement équarris, coupés carrés aux deux
bouts, s'ils sont marchands sous d'autres rapports et vendus comme tels, il sera du
devoir du surintendant et de l'inspecteur de bois respectivement, et'ils sont par les
présent autorisés et requis de les faire dresser et équarrir convenableient aux fràis
du vendeur, ou de l'acheteur, suivant la circonstance, avant de les recevoir respec-
tivement et de les déclarer marchands, et ils serônt ainsi dressés-et équarris sous
la direction de l'inspecteur de bois chargé de les mesurer ou'inspecter.,

p 'XVI.
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taillés et ingdiqués- par les môts-eties cieres suivants, esque sforrmeront;ee meurere

fràis et honoraires pour mspet esure e comtr caque espéce d bois et
ce tarif compirendra tou Jesaiseho rs u 'inspection et meurage de
tel bo s, exceté dans es cas o un aail addtionn fesra nicessaiir pudresser,
couper ýéquarrir e per e oist;.

Pour mesurer et co er le o airnge

Pin bl anc bois blnco oyer-tendr, par tonneau, deuK den ers et demi. Honore
-orImerii

t ragd; 'm .. ..
Pin ro t deniers et dem

oisdur, ros denrs et demi.

Rames et anspécts co fés, par 00 morceaux un schel

Jfadriers comptés, un sche.llin par cent étalonà

Pour nspectt et sur n dre mar id ou pour metre a b des: navires, no r

ou pour copter, lorsqu' il n est pas étbli Ž'èuìrc diàpositioáspar ls présentes, sa-
voir ut.rage.

Pin blanc, par tonneau, cnqdeners.

Pin rouge par tonneau, cinq deniers et demi.

Bois-dur ýar tonneau, six dniers et de

.ladriers par cent à l'étalon deux shellings et six denires

rdages de deux pouices éet au-dessou r cent morceaux, un se et neuf
deniers.

Douves d'étalpn,' par, ini ux nt', aéù èe i _' etsix emers

Douves des Res, par mille cinq schellhngs et six deniers.:.

Douves à qgz par mlle quatre c e s

Rames ,par cent morceaux quatre schellihns s'

40 *
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1nspects, par cent morceaux, trois schellings.

Espars, de 12 à 19 pouces chaque, deux schellings.

Mâts ýet beauprés, 19 à 24 pouces chaque, trois scehllings.

.Màts et beauprés, 24 pouces et au-dessus chaque, trois schellings et six deniers.

Bois de latte, par corde, un schelling et six deniers.

moitié Se Et la moitié de ces taux pour l'inspection, le mesurage ou le compte, sera payée
paye par le ar l'acheteur, et lautre moitié par le vendeur;mais tous ceshonoraires et taux
vendeur et p M et l'atr tos cestau
l'autre moitié seront, dans tous les cas, payés au surintendant ou à son dépùté, lors dè la livraisonpar l'acheteur. de la spécification ou de la présentation d'un compte à cet effet, par.la personne

ou les personnes conjointement ou séparément qui auront filé* une demande 'ou
ordre pour faire le dit mesurage, compte, ou inspection, soit que ce soit l'acheteur
le vendeur, le propriétaire, ou le possesseur du dit bois.'

Proportion XVII. Et qu'il soit statué, que lès inspecteurs de bois emp p l s
desonorai- d ront pour leur travail et leursservices la p
res que rece- anto ree a des hVrontles.ims- ra prélèvera etpercevra, c'est-à-savoir
pecteurs de
bois.

Bois mesuré et compté.

Pin blanc, bois-blanc, ou noyer tendre, un denier et demi par tonneau.

Pin rouge, deux deniers par tonneau.

Bois-dur, deux deniers par tonneau.

Rames et anspects comptés, neuf deniers par tonneau.

Madriers comptés, neuf deniers tpar cent d'étalon.

Pour inspection et mesurage, en ordre marchand ou prêt à mettre à bord des navires,
ou pour compter, lorsqu'il n'y a pas dutres dispositions établies ar les
présentes, savoir

Pin blanc, bois-blanc, ou noyer tendre, trois deniers e t demi par tonneau.

Pin rouge, quatre deniers par tonneau.
.Bois-dlur,
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Bois-dur, quatre deniers et demi par tonneau.

Madriers, par cent d'étalon, deu schellings

Bordages et planches, par-cent morceaux,Lu schelig et cinq deniers.

Douves d'étalon,.par mille, dix schelligs

Douv.es des Ves, par mille, quatre schelhngs et six deiers.

Douves à.guart, par mille, trois schellings et rois deniers.

Rames, par cent morceaux troisschéll gs et tro deniers.

.1nspects, par cent morceau, deux schelings ettrois deniers.

Espars, de 12 à 19 poucés, chaque, un schelling t quatre deniers.

Mûts et beauprés, 19,à 24 pouces,chaque, deuxschellings.,

Mats et beauprés, 24 pouces et au-dessus, chaque, deux scheliings et six deniers.

Bois de lat.te, par corde, un s:helling et deux deniers.

Pourvu toujours, que les inspecteurs de bois paieront;eurs assistants ou aides à
même la propgrtion des honoraires qui leursont accordés par le présent.

XVIII. Et' qµil soit statué; qu'il seraet pourra être .loisibleau gouverneur;en
conseil; de ternps. à atitre,,d'éleverou.de baisser le tarif des hrnraires etfraispour
l'inspection et mesurage en vertu du présènt:acte, de;m añièrei rencontrer êt cou-
vrir, autant qué possible, les dépensesdu bureau du Isurintendant, et à pourvoir.au
paiement des inspecteurs de boisd'une manère raisrnioableet-aussi dé.proporion-
ner et diviser ces:honoraires parmi les^inspectens.de bois danslesdivers départe-
ments, respetivement, ainsi que la dépense'de 1établissenéut-du surintendant, en
la manière quele gouverneur en c.onseilie jugeraljuste ep î équitable; nonobstant
toute chose-days le.prései acte à.ce-contraire.

XIX. Et qu'il soit statué, qu'il séa..e loisible au surintendant de se-procurer un
bureau, les meubles nécessaires,-les livres, la pape erie et les autresobjets indis-
pensables, lesquels ainsi que tout recordet.piècejustificative:appartenant au dit
bureau, seront considérés comme propriét€ deaSa Majesté pour les-usages pubhes

de
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Le gouver-
neur encon-
seil pourra éle,
ver ou baisser'
le tari.

Comnent se-rontp.-yées res
dépenses du

surintendant.
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de la province; et aussi d'employer tel niombre de commis nécessaires pour rm-plir les devoirs de sa charge ; et toutes ces charges et dépenses, ainsi que les.s:laires des inspecteurs de bois, seront payés sur les recettes des honoraires qu'ilaura reçus aux taux susdits: Pourvu toujours, que telles charges, dépenses et ser-vices, seront faits, accomplis et obtenus par lui au plus bas prix; et il sera aussi
du devoir du surintendant de donner, le ou avant le pretier jour de JanvierdeComptesat- année, sous serment, (lequel serment sera administré par un des«juges'detestéssou sser paix de Sa Majesté,) au gouverneur, pour l'usage de la législature, un état en,mntts autrs duplicata correct et détaillé de ses recettes et de ses déboursés eioant tannéeannuoelknent alors expirée, ensemible avec un inventaire des effets appartenant au public. qu'ilgouverneur. aura alors en sa possession, et un résumé du 'nombre depièces et de pieds carrésde chaque espèce de bois mesuré sous sa surintendance, et des parties respectivesde la province d'ou ce bois aura été tiré ; et toutes les transactions de son buireau'seront inscrites et détaillées dans un nombre de livres convenables et .adaptésàcet effet, qui appartiendront à Sa Majesté, ;pour les usages publics de la-province.

Les livres du XX. Et qu'il soit statué, que les livres de mesurage, et autres documents
seront ouverts publics du bureau du surintendant, seront ouverts à l'examen du vendeur et deà 'cxamen. l'acheteur de bois de construction pour ce qui aura rapport à leurs transactionset aussi (le toute autre personne y intéressée.

salaire <u XXI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au surintendant de recevoir etprendre sur les deniers verses' entre ses main s, la somme de quatre cents livrés..courant, comme salaire annuel, pour ses services, exclusivement de toutes les dé-Le surinten- penses de son bureau; il sera aussi du devoir du surintendant de faire rapportdant fera rap- au gouvernement et pour l'usage de-la législatur du surplus ou du déficit u'i
port au gou- C'~~edl lglaue, supls u'lvernement. aura après le paiement et la liquidation de son dit salaire et des dépenses de sonbureau, lequel surplus (s'il en reste) :sera employé de la manière qui sera'ci-après
Comment se- jugée nécessaire et convenabte pour les fins exclusives du présent acte sous leraciu. lcontrôle et la direction du gouverneur en conseil.surplus.

Les pec- XXII. Et quil soit statué, que les inspecteurs de bois qui recevront uné coid-teurs qui ne mission en vertu du présent acte, et qui se trouveront n'être pas employés par les pre surintendant, auront leprivilége de s'engager ou d'entrer au service de marchandsou autres, comme inspecteurs de: bois, pour le chargement des vaisseaux mais tlux inspecteur de bois ne devra en aucur cas mesurer, marquer ou estamper aucuiemarchands,.e aat c msr nciespèce de bois avant quece bois n'ait été mesuré par un inspecteur de bois com-condtion. missionné.autre que lui, sous la direction du surintendant, excepté par une er-mission.écrite du surintendant,=et suivant'les mêmes règles'et auk' mêmes con ditions prescrites pour les inspecteurs de.-bOis qui agissent sous le surintendant, en
vertu du présent acte ;.: et aussi à la charge de tenir un livre de toutes ses opé-ra

tions
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tions, dont il fera rapport tous les mois au surintendant; et tout -inspecteur; de Penaités
pour.contra-

bois ainsi erygagé qu i'contreviendra aux. dispositions :d;u present acte, sur convic- non aupr-t ehc-o'tÉa entio aue.

tion de telle contravention devant aucune cour de jurisdiction eompétente, encourra sent acte.

et paiera ulè,sommTte iexcédà à Lpas cent lires courantou sera eipris'onn .en-
dant un terme n'excédant pas six mois de, calendrier :àla discrétion delacoùr,
pour chaque. telle offense -et out ersonne non cornmissionnée comme inspecteur

deçr. estampera ouun pice ou mr-i. -
de bois, qui niesurera, inspectera, aruera estampera cne où r
ceau (le bois icele ayant été eIn arquée,.ou o tant destinée ýêtreembarqt iée sur
le pied dë mesurage, ou niesurée, inspectée,>ra-quée ou estampée avec Pinten
tion d'éluder les dispo itions d présent acte, sur la conviction de telle offense
devant une cour ayant jurisdiction compéteiiteencourra et paiera une somme
n'excédant' pas cent iHvres courant ou sera eprisonnée pour tn espacedtemps
qii n'ex*cédera pas six ois de cale drie la discrétiornde acourp our chaque
telle offense ; et toit inpécteur de boisemploy é sous la directioni du surintendant,
qui, privément et hors de la connaissance et sans le consentement du surtei
dant, mesurera, marquera ou estamperai, pour aucune, rrnunération .ou gain, et
sans l'entrer dans les livres du surintendant, aucune pièce ou morceau'de bois, en-
courra et-paiera, après qu'ilIen'aùra été convaincu devant une cour ayant juris-
diction compétcnte, une somme n'excédant pas cent livres courant, ou sera empri-
sonné pendant un espace dJjemps qui. n'excédera pas six mois de calendrier,-à la
discrétion de la cour, pour chaque telle offense.

XXII. Et qu'il soit sta tué, que s'il s'élèee quelque différend entre lacheteur, le. comment se-

vendeur.ou la personue faisant la demande et I:inspcteur de bois einployé î in-rnds ln-

specter et mesurer ucune pièce ou morcean de bois soit.par rappot àsa qualit e es inspec-

ou à ses dimensions il sera du devoir du surintendant (sur -plainte à lui faite par
écrit à cet effef, et demande d'examen) d'assembler, aussitôt que possible, une ressées.

commission dinispection, qui sera -tenue d'exami er ls qualités et dimensions de

tel bois, et d'el faire rapport; et. cette commission se composera de tro is er-
sonnes, don-t Iune sera' nommée par -inspecteur de hois dont la décision sera

mise en question, une p a artie plaignante et une par le surintendant, et leur

décisi6n.sera finale et définitive e si opiniin ou l'acte de l'nspecteur de bois
est confirmé les justes frais et chairges de l'xamen sernt payés;par la partie

plaignante mnaîs dans le ;cas contraire, ils seront payés par P'inspecteur de bois:

Pourvu que tel examnen stat demandé lorsque l'inspection et le mesurage Sont

achevéèsoudans deuxjoursaprè qui la pi'tiequi demanderl'examen aura

recu la spéifiction pour tel bois, et ce droît d'examen cessera le et apres le

u'ize Novemre de chaque année; et pour .reglre plus prompýtement les difIeul-

tés, le sr-inendant ou son député- ne pouîr"du consentementet ia demande du
vendeur; de l'acheteur ou de l'inrspeèteur de bois intéressés nommerun inspecteur
de bois po agir comme examinateur, 'et si les partiesI intéress'es n'objectent pasde bis. pà a (r 1
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a cet inspecteur de bois ainsi nonmné, il agira comme commission d'inspection
et sa décision sera finale et conclusive.

Quel bois sera XXIV. Et qu'il soit statué, que rien de ce qui est contenu dans e présent acte
'xportt ne s'étendra ou ne sera entendu s'étendre à obliger de mesurer, inspecter.ou coxip

ter aucune espèce de bois de construction en vertu des dispositions du présent
acte, pourvu que tel bois soit chargé à bord d'un vaisseau pour exportation par mer
de bonne foi pour le compte du producteur'actuel debonne foi ou du manufacturér
d'icelui, mais toute autre espèce de'bois de construction embarquée pour exporta-î
tion par -mer sera au choix des parties, soit mesurée, inspectée ou èomptée par n
inspecteur de bois licencié, sous le contrôle et la surveillance du surintendant, sous,

Pénalité. une pénalité égale au prix du marché de chaque espèce de bois ainsi illégalemerit
chargé à bord d'un vaisseau, et telle pénalité sera recouvrable devant ioute cour de!
jurisdiction compétente, du propriétaire'ou de celui qui l'aura chargée, du pro-»
priétaire ou des propriétaires, ou du locataire ou des locataires des lieux d'où tel
bois de construction aura ainsi été illégalement mis à bord, 'et il sera suffisant de
prouver que du bois de construction est ou aura'été placé le long d'un vaisseau ou
navire destiné pour la mer, ou chargé à bord de tel vaisseau ou navire, pour avoir
une preuve qu'il a été chargé illégalement pour exportation par mer; et la preuve
que tel bois a été mesuré, inspecté ou compté suivant les dispositions 'du présent
acte, tombera sur la partie accusée de tel chargement illégal, et le. prix du maréhé
cie telle espèce de bois de construction ainsi illégalement chargé sera constaté par
le certificat du conseil du bureau de commerce de QLlébec, ou par un certificat sousProviso. la signature du surintendant: Pourvu toujours, que les dispositions du présent acte
ne s'étendront pas ou ne seront pas considérées s'étendre à aucun lieu au-dessous
de l'extrémité est de l'île d'Orléans.

Le surinten- XXV. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas loisible au surintendant, ou a aucun
dant inspecteur de boisd'acheter ou de vendre, directement ou indirectpecteurs ne m ncude-.
pourra com- trafiquer, ou d'être intéressé dans l'achat ou la vente d'aucune pièce ouPorcea de
mercer sur le boi, soit pour son propre compte ou pour le compte d'aucune autre personne quel-
bois.

conque à peine d'une amende pour toute et chaque offense, n'excédant pas cedt
Pénalité~. livres, ni de moins de cinquante livres courant, et de perdre son emploi.

Le surinten- XXVI. Et qu'il soit statuè, que si le. surintendant ou son, député ou qeus
dant, les ins- q u o qoe suin-

pterecp ecteur licencié, ou qeuecommis OU sit'tneureur, emýly par'l .;uti>-'-pecteu rs, etc.,
coupables de tendant ou par aucun inspecteur de'bois est en aucun temps trouvé coupable de
partialité, en- oe..ý,. _

con u négligence volontaire, ou de partialité dans l'exécution de son devoir, ou d'avoir
penalité. donné sciemment un état ou certificat faux des pièce ou pièces de bois soumises à

son inspection, mesurage ou calcul, ou.de toute' autre négligence volontaire, ou pr-varication dans les devoirs qu'il sera chargé de remplir, il encourra et paiera pour;-
chaque
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chaque telle ofense, losqu' en aura été dûmenconvaincu devant une cour de ju-
risdiction compýétente, une somme n'exicédainpas cent livres courantet sera dé
mis de son, empli, et our toujours inpable de enplir aucune elle charge ou
emploi.

XXVI. Et qu'il soit statué, que toute personne qui assaillira un inspecteur de r, Sr.o-
bois dans l'exécution de ses, devoirs en xertù du présent acte, ou.qui par menaces ne.nsanl

ou violencesgera ouarêtra uelu 'ispecteur:d bois dans laccomplisement Un cr

de ses devoirs, encourra, sur convictiondevant un ou plusieurs uges e paix de
Sa Majesteé pour le distict où l'offense aura étécommise, sur le serment d'un té-
moin dgne de foi, nepnait necdt pas dilivres,ni de moins de nq livreS Encourront
courant, et faute depaiemeint sera. immédiatement logée dans la ,prison commune,
pour y demeurer pendan un espace de temps n'excédant pas eux mois, moins
qu'elle nepaieJa dite pénalité avant ce temps.

XXVIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du surintendant ou de tout e
inspecteur de bois respectivement,. dans -les cas de décès, absence de la province, onsrequi-

ou insolvabilité déclarée et connue d'aucun.e de ses-cautions; de se procurer immé- s

diatement d'autres cautions suffisantes, et d6 donner le cautionnement requis par le
présent acte, 'sinon sa nomination' ou license deviendra nul et de. nul effet.

XXIX. Et qu'il soit statué, que si quelque personne ou personnes se servent il- Les.persoine
légalement, contrefont ou font contrefaire quelque estampe:dont on. sera tenu de se
pourvoir ou de s'servir, en obéissance au présent acte, ou en contrefont ou mi-u
tent. l'impression sur quelque pièce ou morceau de' bois de, construction ; ou i,e
sciemment, malicieusement, ou 'frauduleusement, elles' effacent, détruisent ou en-t n

.lèvent aucune des'susdites marques ou. lettres qui auront u être marqüées,:gravées
au ferrouge ou. empreintes sur'autune pièce de bois de construction, après qu'elle
aura 'été ins pectée et mesurée comme susdit, toute personne ou personnes ýainsi
contrevenants, sur conviction, devant une cour ayant jurisdiction cornpétente, en-
courràntIune amende ou pénalité'n'excédantpas. 'inquante.livres courant, :ou se-
ront emprisonnées durant un espace de' temps qui n'excédera pas roismois de ca-
lendrier, à la discrétion de la cour.

XXX. Et .qu'il soit statué, que si quelque personne ou: personnes démarrentpé con

sciemment et illégalement' avec intention, de, les envoyer à la dérive) soit en cou tre les penon-
pant les amarres ou autrement, quelques bois de construction, mâts, espars, douves, rtig'i,-
rames, anspëets, madriers"uplanches, billots de sciage ou autre espècede'boisou ' ' la
aucune chaloupe, bateauou chaland, ou cachent scimmëtet illégalement--quee
ques. bois d'arrimage, mâtsespars, rames, anspectsemadriers ou planches;billots
de sciage ouautre espèce de bois, oùaucune chaloupe, bateau, ou cland qui,

1entrainés

eseron
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O u qui ca- e n r ir w

Ouqi a etanés par la dérive dans- aucune rivière ou lac d et province, 'seront trou'v6ýscheront le bois,
tqui sera insi à la d e jetés atere d Muë parue d d

trouvé i la dé- aucun d'iceux, et seront sauvés; ou sciemment'et illégalement défigurent, ou ajo-
rive ou à terre; Zrivcutere;tent aucune marque ou numéro sur tels bois, mâts, espars, douves, rames, anspecs'
Ou qui défi-
gurerontaucu- Madriers ou planches, billots de sciage ou autre espèce de bois, Ou aucune da-ne marque, etc. lo ateau ou chaland, ainsi sauvés ou'en contrefont :lès marques ou aient

ou assistent illégwalement à ce faire ou -refusent, de remettre "au. propriétaire ou, îà a
personne en ayant la chrge de la par du dit propriétaire; aucun de ces éffets
très avoir été dûment convaincuesde telle ermet

pénaité se-r gW

ou la plainte d'une ou p1l's'ier prones: dignes de foi ,.devant deux jugesdëéI
paix, -d'aucune partie de cette -province, encourront et paieront une oie éxe
dant pas, cent livres courant, «ni moins de cinq livré*s courant, pour chaque ,offensé,'-:
dontmoitié sera payée t Sa Majesté, et l'autre moitié au déncocuàeur, ou à
cusateur, et le délinquant sera et p ourlra êt're'emprisonniéjusqu'u pai,'ement de te'lle-i.
amende; mais aucun tel emprisonnement n'excédera trois mois de calendrier, pourla première offense;et si aucune pesonne est covaincue uneseconde fois d là',
mme offense, elle pourra être incarcéréedans la prison commune du disric ou
sa condamnation aura eulieu, pour un temps n'excédant pas douzemoi de aen-«
drier.

Les cages au- XXXi Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir impérieux des propriétaires ouront un fcu constructeurs de a d'entretenir un feu brillant durant la se ee effe
brillant durant cage
la nuit. seront en mouvement ou descendront sur aucune des rivières navigables e cetté

propince, à peine d'être sujets à payer une amende n'excédant pas dix livres co
rant, 'après conviction devant deux. des juges depaix de Sa Majesté. n

comment les XX XII. Et qu'il soit statué, que toutes les oursuites pour les pnalités,e amendsé
pénalités sc- et confiscations imposées par le présent acte, se feront, (excepté dans les cas o lront recou-
vrées. en est autrement ordonné) dans les ndouze x mois de calerdrier, après la perpétratioû

de l'offense et non après, soit pendant le terme, devant aucune s rdesf dours suprié're
de records de Sa ajesté, ou devant aucune autre cour ayant jurisdiction civile
jusqu'au montant de la pénalité, amend ou confiscation du distri t dans eale
l'offense aura été commise;, soit pendant la vacance, d'une pnire sommair
devant aucun jure de la dite cour, et elles seront aussi recouvrabls àvec les frais
erlanê e manière que les autres detteds rduiêèe montat le sont en cettervince, par poursuite, mémoire (l), plainte auinformatin t la ili sou

Et comment telles pénalités amendes et confiscations (esdté celle dont il est disposément par le présent acte), sera immédiateent payée ente les tains due recever ù
énéral, et forrmera prtiedu fonds consolidé dsrs de cenie tte provinceetil

en sera rendu compte Sa Majesté, Ses Héritir eto Succvaseursdiparïp civile
lords commissaires de la trésoreiie de Sa Ma ace, pour le n t è D'ors,omé

manièrep,
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manière, que Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs l'ordonneront, et l'autre
moitié appartiendra à la partie lésée, au dénonciateur ou à la personne- qui en
poursuivra le recouvrement.

XXXIII. Et qu'il soit statué, que si une action ou poursuite est commencée Temps aans
contre une personne ou des personnes, pour quelque chose faite en exécution .du ®

présent acte, telle poursuite ou action .sera intentée dans- l'esDace de douze mois lesactons
pour, cose fi

de calendrier, à compter-dujour que l'offense aura été commise, et non apres; et teenexcuton

le défendeur ou les défendeurs, dans telle action ou poursuite, pourront plaider présent

l'issue générale, et donner le présent acte, et la matière spéciale en preuve dans
toute procédure qui aura lieu à cet- effet, et déclarer. que la chose a été faite en
conformité et sous l'autorité du présent acte, et si elle parait avoir été ainsi faite,
la cour ou le jury prononcera en faveur du déféndeur ou des défendeurs ; mais si Les défen-

la demandedu suivant est déboutée, ou abandonnée après que le défendeur ou e," h

les défendeurs auront comparu, ou si le jugement est :rendu contre le demandeur, leurs fraia.

le défendeui ou les défendeurs pourront recouvrer les frais et auront le même re-
cours pour iceux que les défendeurs ont par la loi dans les autres cas.

XXXIV. Et qu'il soit statué, que toutes les commissions et licences accordées, et es commis.

toutes obligations droits d'action existant et tout autre acte ou chose faite en vertu sGioi etc., ar*
C. ý; -1. 111. 1 cordées eni ver-

et sous lautorité de l'acte provincial sus-relaté en prQmier lieu, et. abrogé, par le tudeIaje vie.

présent, seront valables en loi et valides: Pourvu toujours, que le surintendant et hp, se
les inspecteurs de bois, respectivement, prêteront les divers serments et les enre- enli.

gistreront et déposeront tel. que prescrit par le présent acte. Proviso.

XXXV. Et qu'il soit statué, que le présent acte ne s'appliquerà pas à aucUn Restrictions

bois déjà mesuré et inspecté dans les ports de Montréal et de Québec. de ,°ae°

MoNrREÂL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEORGE DESBARATS,

Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Réine.
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ANNO OCTAVO

VICTORLÆO REGIN.Æ .

C AP. L.

Acte pour mieux régler la mise à exécution des dispositions de l'Aete
de la Législature du Haut-Canada, qui pourvoit au Règlement des
Traverses et à la protection des droits des locataires d'icelles.

[29 Mars, 1845.]

A TTENDU qu'il est nécessaire et expédient d'accorder une plus grande pro-
tection que celle que donne maintenant la loi, aux personnes auxquelles la

couronne a accordé des baux -de traverse, dans cette partie de cette province qui
constituait ci-devant la province du Haut-Canada, et de pourroir a un moyen'plus
sommaire de punir les personnes qui -empiètent illégalement sur les droits2de tels

locatairesde lac eouronne: qu'il soit en.conséquence statué par la Très-Excellente

Majesté de la Réine, par et de l'avis ét du consentement du conseil législatif et de

l'assemblée législative de 'la province dui Cánada, constitués et* assemblés en

vertu et sous- l'autorité. d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la

Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les proovinces du. Haut et

du Bas. Cdnada,'et pour lelgoôuvernement du Canada ;et i- .est par ces présentes

statué par 'la dite autorité, que si aucune -personne après la passation ,du présent
acte empaiète illégalement sur les droits d'aucun traversier qui aura obtenu une l-

cence, en prenant, portant et' transportant à aucune telle traverse del'autre côté

de la rivière:ou:cours.d'eau où seraplacée telle traverse, ,aucune personne, animaux,
voitires, ou 'marchandises dans aucuns bateaux, chalands ou autres;embarcatons,

pour salaire, gain, récompense, .profit ou espérance d'en' avoir, -ou-qui fera toute

autre action ou chose qui tendra à diminuer les péages et profits de tout tel loca-

taire de la éouronne à aucune telle traverse, -chaque tel contrevenant sur conviction

devant:ünjuge -de:'paix enicourra telle somme d'argentqui n'ex&édera'pas cinq i-

vres, comme il paraîtra le'-plùs.convenable :- tel juge; laquellsmme d'argent se-
ra remise à la partie-qui aura'éprouvé le dommage, excepté lorsque telle partie au-

ra contribué 'àla preu.ve de l'offense, et dans tel cas l'argent., sera employé et, il en

sera rendu compte de la manière que d'e tou, pénalit'imposé p our ifraction de
la

réam>ule.

pnalit6contre lès per-,
sonnes'qui
empiéteront.
sur ire droits
d;aucun traver-sier.



326

Proviso, rien
,eipochera

aucune per.
sonne d°gar-
der desba
teaux pour son
propre usage.

Le contreve-
Dant Sra em-
prisonné si la
pénalité n'est
pas payée.

Les licences
pour traverses
seront sous le
grand sceau.

ýCes disposi-
tions n'affecte-
ront pas les li-
cences accor-
dées avant ce
jour.

Les personnes
injuriées par
aucune déci-
sion en vertu
de cet acte au-
ront droit d'ap.
îiel.

Les procé-
dures eni appel
seront comime
réglé par les
4 et 5 Vict.
chap. 27.

Etendue des
limites (los
traverses.

Le présent acte
ne ys';appliquera

au aut-
anada.
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la paix: Pourvu toujours que rien de contenu dans le présent acte ne s'étendra à·
empêcher aucune personne de garder aucur bateaux, chalands ou autre embarca-
tion à telle place de traverse pour son ou leurpropre usage et bénéfice, mais qu'i-ceux ne pourront être employés en aucune manière directement ou indirectement,
par lui ou elle ou aucune autre personne ou- personnes dans le but d'éluder le
paiement du péage de toute telle traverse.

Il. Et qu'il soit statué que, dans chaque cas de conviction en vertu du présent
acte, lorsque l'amende encourue ne sera pas payée immédiatement après la con-viction, il. sera loisible au juge qui'aura prononcé telle conviction, d'envoyer le con-trevenant dans la prison commune du district, pour y être emprisonné pour toutespace de temps n'excédant pas deux mois de calendrier, à moins que l'amende etles frais ne soient payés avant.

III. Et qu'il soit statué, que chaque licence pour aucune telle traverse, sera éma-née par le gouverneur, lieutenant-gouverneur, ou personne administrant le gou-vernement de cette. province sous le grand sceau d'icelle, et que toute telle licencesera, sur procès d'aucun contrevenant aux dispositions de cet acte, considéréecomme preuve prindfac-ie du titre à tel droit de traverse: Pourvu toujours querien de contenu dans 'le présent acte ne s'étendra ou ne sera censé s'éteidre à
annuler aucune licence accordée avant ce jour; et qu'icelle sera recue en preuvedans aucun tel procès de la même manière que si elle avait 'été émanée après la
passation du présent acte.

IV. Et qu'il soit statué, que toute personne qui se croira lésée par aucune con-
viction ou décision faite et prononcée, en vertu du présent acte, pourra en appelerau terme suivant des sessions de quartier qui seront tenues pas moins de douze
jours après telle conviction Ou décision, pour le district dans lequel tel sujet deplainte se sera élevé; et'que 'dans la poursuite, l'audition et la décision de l'affaireen appel on suivra et 'observera les mêmes formes et procédures quecells reqiss
par un certain acte du parlementde- cette province, passé dans les quatrième et;cinquième années du règne de Sa Majesté, intitulé: 'Acte pour consolider et amder les statuts de cette province Telaifs aux ofenses contre les personn-.

V. Et qu'il soit statué, que dans tout 'cas où les limites d'un privilége exclusifd'aucune traverse, ne seront pas déjà établies,,telp exclusif né seraaccordé ci-après 'grande distance 'qu'un mille et demité du point où se tient ordinairement la traverse.
VI. Et qu'il soit statué, que le présent acte ne s'étendra qu'à cette partie de ce teprovince qui ci-devant constituait la province du Haut-Canada.-

MONTRÉAL :-Imprimé par STEWART DERBISIRIE et GE6RGE DESBARATS
Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.



. ANNO OCTAVO

VICTORIÆE REGIÑAE..

CAP. LI.

Acte pour remettre en vigueur et continuer pendant un temps limité
une certaine Ordonnance y mentionnée, pour régler la milice
dans, le Bas-Canada, et susperdre pour.le iïême espace de temps
une certaine dispositon de la Loi de Milice du Haut-Canada.

- (29 .Mars, 1845.]

A TTENDU qu'il est expédient de remettre en vigueur ,et de continuer pour Préambule.
un temps limité, l'ordonnance de son excellence l'administrateur du gouver-

nement de la ci-devant province du Bas-Çanada, et.du conseil»spécial pourles affaires
de la dite province, passée dans la première année du règne de Sa Majesté, et
intitulé: Ordonnance pour pourvoir à la défense de cette province, et pour en régler C °t3®
milice, qui est expirée le premier jour de Mai,' mi-huit-cent'quaranîte-trois: qù'il B..1Vict.

Ch. 22.soit en conséquence. statué par la Très-Excellente Majesté dé la Reine, par et de
l'avis 'et du consentement dauconseil législatif et' de Passemblée législativedela
province du Canada, constitués et 'assemblés en:vertu et sous lautorité d'un acte
passé dans le parleient'du royauie-uni de la Grande-Bretagne. et'd'Iandle,
intitulé: Acte pour réunir les' provinces du Baut et du&Bas-Cada, et ïòuk''gou-

vernement du Canada; etzil est par ces.,présentes; statué par la dite 'autorité, que aa ord
l'ordonnance citée dans le préambule du présent'acte, à l'exception de la'clause nance remis
qui en limite la durée, sera, et elle est par les présentes remise en vigueur, et sera -coniner
en force dans la partie' de cette province, qui constituait ci-devant la province'du aantiadteu
Bas-Canada, à dater de la passation du présent acte, et pendant le temps que le acn sent
présent acte restera en force, et pas'plus longtemps.

II. Pourvu toujours, qu'il sera loisible au gouverneur, ou à la personne adminis- I..e gouverneur
trant le gouvernement de 'cette province, d'ordonner par aucun ordre général de pourraordon-

milice nerqeora-



semblée an-
nuelle dc la
milice n'aura
pas lieu.

Pénalité atta-
chée à tou!e
contravention
à cet odre.

Les Se et 4 3e
sections de
l'acte du . c.
2 Vict.ch. 9,
suspendues
pendant toute
la durée du
présent acte.
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milice à être par lui.émané et puliié dans~la gazette du Canada, et adressé aux offi-
ciers commandants de' tous et chacun des bataillons de milice dans 'le- Bas-Canada,'
que l'assemblée annuelle des compagnies deë iniice nu ra p as lu le vntneuvi èm
ourde Ju l laquelle leditzordre sera émané; et avis suffisant'de

tel ordre général sera donné, avant le vingtzneuvième jour de Juin auquel- il aura
rapport, par l'officier commandant de chaque .bataillon aux capitaines ou ofllcier
commandants des compagnies en iceux.; et pareil avis sera donné par tels capi-
taines à chaque milicien en la manière 'prescrite par la cinquième setion de Por-
donnance qui est par le présent acte remise en vigueur et continuée; et Pordréainsi donné et notifié sera obéi par tous officiers de milice et miliciens, auxquels il
se rapportera, sous peine d'encourir la pénalité établie par la quinzième section 'ou
par toute autre section de la dite ordonnance, pour tout et chaque acte de désobé-
issance aux dispositions y contenues; nonobstant toute chose à ce contraire con-,
tenue dans la dite- ordonnance.

III. Et qu'il soit statué, que les huitième et quarante-troisième sections de l'acte
de la législature di Haut-Canada, passé dans la deuxième' année du règne de Sa
Majesté, intitulé : Acte pour 'abroger et amender les lois de milice de cette province,et toute disposition de toute autre partie du même acte, ou de tout autre- acte ouloi qui autorise le colonel ou l'officier commandant de tout régiment ou' bataillon demilice dans le Haut-Canada, à faire sortir ou assembler les officiers, officiers non-
commissionnés ou soldats servant dans aucun dit régiment ou bataillon, pour 'les
faire parader ou s'exercer en aucun temps quelconque, lorsque le dit 'régiment oubataillon ne sera pas appelé en' service actif, seront et 'sont par les résentessus
pendues pendant le temps que le présent acte demeurera en force..

Durée du pré- IV. Et qu'il soit statué, que le présent acte demeurera en force jusqufau premiersent acte, jour de Mai, 'mil-huit-cent quarante-six, et depuis lors, jusqu'à la fin de l se sion
alors prochaine de la législature provinciale, et pas plus longtemps.

MONTRÉAL :-Imprimé par STEWA.RT DERBIsHIRE et GEORGE DESBAR.&TS)
Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté. de la Reine.
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ANNEO OCTAVO

VICTORE REGINÆ.

CAP. LII,.

Acte pour·suspendre pour un temps limité deux certaines Ordonnan-
ces y mentionnées relatives aux Chemins d'Hiver dans cette partiede la Province ci-devant le Bas-Canada. en ce qui regarde le
District de Québec, le District de Gaspé, et cette partie. du Dis-trict des Trois-Rivières qui se trouve ou était 'dans le DistrictMunicipal de Portneuf.

[29 Mars, 1845.]

TTENDU qu'il est expédient d'amender les ordonnances de la législaturede la ci-devant province du Bas-Canada, relatives aux chemins d'hiver, demamere aexempter de 'leùr opération le district de Québec, le district inférieur deGaspé, et cette partie du district des Trois-Rivières qui se trouve ou était dans ledistrict' municipal de Portneuf: qu'il soit en conséquence statué par la Très-Ex-
cellente Majesté de-la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée-législative del province du Canada, constitués et assemblés
en vertu etsous lautorité d'un'actepassé dans le parl«ment du rovaume-uni d laGrande-Bretagne et d'Irlande, intitulé': Acte pour réunir les vinces tedu Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il est par ces présentesstatué par la dite autorité, que depuis et après la passation du présent acte, teles
parties' de l'ordonnance deRla législature de la c.idevant provincedu BasCanadapassee dans la session qui a eu lieu dans les troisième et quatrième années du règne
de Sa Majesté, intitulée: Ordonnance pou pouoir à l'amiéiôration des grdnds che-
mins d 'la reieen cette province, en hiver, et poùr d'autres objets,?ou de lòrdon-nance de la dite législature, passée dan la quatrième annéedu règne de Sa Ma-
jesté, ititule: Ordonnance pour anender leslois relaties aux chemins d'hiver; qui Le districtne permettent lFusage d'aucune carriole, traine, berline ou autre voiture d'hiver au-de Q-ébec, le
tres que-les traineaux'ou'traines, '(éleighs &rsleds) désignés dans leg eugdites orfdn- re e f

- naacoes,
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pé, et P&rie du nances, sur aucuns des grands a rene ou chemins publics, dans cetteTrois-aiviêrcs partie de la province ci-devant le Bas-Canada;seront, et telles parties des ditesexemptésd ordonnances sont par le présent suspendues.pour et pendant l'espace d'une année
CetainCs fr- en ce qui regarde le district del Québec, le district jférieur de Gaspé, et cette partics dc l 'rdn.
nance 3 et4, tie du district des Trois-Rivières qui se trouve ou êtait dans le district mniucipalvt. C.s de Portneuf, mais elles demeureronten force dans tous les autres endroits de cetteet 4 l'et.cap.as. partie de cette province qui constituait ci-devant la province du Bas-Canada.

MoxTRJ AL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEORGE DESBARATS
Imprimeur des Lois de La.Très-Excellente Majesté de la Reine.



AINNO 0 0TAVO : T k.

VIT ORAÆ REINÆ. y

CAP. LIII.

Acte pour abroger certains Aetes y mentionnés, et pour mieux encou.
rager lAgriculture, dans le. BasCanada, par l'talissement deSociétes d'Agriculture en icelui.

[29 .Mars, 1845.]
Tats-GRAc EUsE SoUVERAINE,

TTENDU q'il nest rien qui intéresse aussi vivement tous les habitants de Prambue.L '... ceteproyince,,, qué _1 -encouragéýitýélqu teprymese lirntàcét curatô;gement de Pariculture, et la:prospérité de. cecuxquiselivreoet qu'iest eéiént defacilir plus efficacement
les-progrès.de lagriculture, en lui donnant pluis d encouragement. et en établissnt
demeilieures dispositions ppur foimer et mettre sur pied des sociétés d'aricultùredans les, comtés, et districts du Bas-Canada, et d'abroger à cetteln les actes-qui
y.sont en force concernant les dites sociétés, et de consolider celles -de leurs di o-
sitions;~quie lona trouvéeseffed6tives, avec els amendements que;J'expérience arendus'nécessaires: qu'il plIaise' .donc àa:ot'e Majeste de vouloir bien statuer, etqu'il soit, statué.par la Trßs-Excellente Majesté de la:Reine, par etde l'avis et duconsentement du consél. le [slatif tisiative dela p duCanada, ,~nsti etu e ' asb lé poicdna ués, et.assemnblés en vertu'et sous l'autorité d'un ,acte passeédais leparlernent royaumerun dela Grande Br~e gleét d'ii-andé,:iniitulé• acte pur

Ïunes p ceslu Hautset ig[Bas Canad, et pourle gouvernemnt d iana a. -et il est par ces présentes statué~par la dite attorité, ue.l'àcte deiafé'islature du
Bas-Canada, passé dans la cmnquante -hitième amnée du règie de Sa Majesté le roi Acte daB.

G eorge Tois e i ti , ee r a rcultue en ctte o c coveet l cte Padt in lapeî~ nne .urègne dÇeuSa, Majest le, roi eorgeAuatre,êt intitul Acte pou encourag. ede Nzañiäre iGeo.4. ehap.
S ,a g ,enceteponce; et acte delà e élaturép'assé dansla

42euviemee
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DGeo.4.chap. neuVième année du dit dernier règne e ntitulé Acte pour afeotcr unc certaine

somme d'argent y mnentionnée.,. I'cncourageme&t de l'agriculture ; et l'acte de lakGii. 4. dite législature, p:issé dans la quatrième année 'la règne de feu Sa Majesté -le roi
Guillaume Quatre, et intitulé :: 2 cte.pour potrvoirpiús-amplement à l'encouragemcratProviso- dé l'agriculture, seront, et les dits.actes sont par le présent abrogés: Pourvu toujours,
que nonobstant l'abrogation de Tacte cité en dernièr lieu, toute société d'agricul-
ture de comté, régulièrement organisée en vertu du dit acte, continuera:à être la
société d'agricultùre de tel comté, pour toutes les fins du présent acte, jusqu'au
jour ci-après fixé pour la première élection des membres de la société d'agriculture
de tel comté.

oqci s Il. Et qu'il soit statué, qu'une société d'agriculture pourra être orgainisée dansIroeunt tre et pour chaque comté du Bas-Canada; telle société étant coniposée d'un prési-
mses, et dènt, d'un vice-président, d'un secrétaire, d'un trésorier, etde doùzeautres nem-bres cholisis parmi les personnes qui souscriront la somme de cinq schellings ou plus«Quorum, par année au fonds de la dite société, et qui seront élus à une assemblée publique

des souscripteurs au fonds de la société.; et cinq membres de telle société forme-ront un gnorum, et toute majorité de tel quorum exercera, dans toutès les assem-bles de la société, tous les pouvoirs qui sont conférés à la dite société par les pré-
sentes.

TcnîýçIII. Et qu'il soit statué, que les dites élections- auront lieu tous les deux ans dàn
rlieu. le cours' du mois de Février; excepté que la prémière élection aura lieu dai2s lePremiùre éice, cours du mois de Juin prochain, l'un desjours du dit mois (les dimanches et fêtes

exceptés), et telle première élection sera présidée par le plus -ancien juge d'é paix'
C<mrcn du comté, -présent â l'assemblée, ou à défaut d'un juge de paix par telle personnegent il en que la majorité de celles présentes à icelle nommeront·; et il donné avis dé laavis. dite élection, les 'deux dimanches précédents icelle, à la porte de chüajue église d'u_comté, ou dans le lieu le plus public, là où il'n'y aura .pas' d'église; et cet avis

sera donné suivant l'ordre émané a cet effet par un jugede paix du comtéindiquantUne a. le lieu, le jour et Pheure de telle élection; et il sera dressé lín acte authentique
rsqu r 'de la dite assemblée et de l'élection du président, du.vice-président, du secrétaire
îction sera du trésorier' et des membres, dont copie sra transmise ai secrétaire de la provinic
secrêtaire ti par la personne' qui aura présidé la dite' assenib.Jée, pour l'info¯rmation du 'gouver-la province. neur, lieutenant-gouverneur, ou personne alors chargée de l'adrainistration-du gouvernement de la province.

Le pres!dent IV. Et qu'il soit statué, que le président de toute telle société d'agriculture ainsi
torganisée, transmettra tous les ans au gouverneur de cette province, une liste attes
gouveneur,, tée sous serment devant 'aucun juge de paix,'(lequel ýest autorisépar le présent à

soucrrtur administrer le serment requis), des noms' ds souscripteurs, indiquant le montait
de
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de leurs souscriptions respectives~ ge~ chacun ódéuaura actuellement pàvé au et*des sous-trésorier, en-argent courant, en"regaid, du nom de chaque souscñþteur; etCeietot °ps.

temps, aprèsla réception de' telleliste .il sera ou eurdet g°"vince, -d'émaner -son warrante fav - tlosiblntaoururdñe etip sei °eu~e~' rsident ilou é,sm _ýera- 'tý91~avancée à mnie~ les deniers norr apr2ioriéis qui:se frou'veñeiàaih-otêñtoupsur o usront se trouvercr-aPtsdans en m ins'dure'eveurgéné - dctpor.
dite somme sera- seulem)eatég~l& roisdfoiss lenmontantvd'eéelleüiî Paprs;.cettèliste paraîtra avoir eté'ais' set ae
Pourvu que la .dite: somme ainsi avancée-n'excede-dans aucuncomté-a bsoiñe Provde cent-cdquante livres courant; et si le trésorier ou toue autre officier de tell-société rapporte;commÙepayée-en argent quelqire souscriptio qui ne l'auial as étéou remet<'aus souscripteur -quelque :agent qui aùirait été payé, il-ëncourra pôur -une COtelle offense.; ne amende, au profittde Sa Majesté; de vingt livres, courant, et seracouPable d 'n délit; (mzsdemeanor).

V. Et qu'il soit statué, que le président de toute telle société transmettra annueîýl-Lprésid ntlement aux etrois:braches de la législature,zdans les quinze premiers jours-après 1 -
ouverture de claque -session du parlement provincial, un rapport-deses proédés un

indiquant lemòatant desisouscriptions qui auront été-reçues dans le cours de Pannée,le montant reç de latcaisse publi:que, les dépenses de la société, le nom de ceuxauxquels elle'aura accordé des primes, l'objet pour lequel les dites primes auront
été données, et toutes telles autresiobservations et:re ignement
propres à»Pamélioratiôn 2e iagriculture;; 'et sit tstimntsou qunpériodeeIrapot2éC"fit pur Wur éidpendant lequel- la dit è sciété' ara aussiz téla·société de' district, telilue ci-après quant.aux t o-

soiéé deo distrsctdismenioné-ledierpprt 'éenraà -ýtotiteles oéaind e le socèiét, comne trksociété d , distinguant néanmoins ses opéra~tions de celles 'de da 'ciété decomté.

VI. Et qu'il 'soit statué' qu'il sera ,loisible au président, ou, en das' de mrt 0n C
d'absence, autvice-présidèntde ;la.:société,"de convoquer de temps · à.âautie les lemembres de'-telle'socrté,pour'délibérer. s'urlésobjetsqui seront de so Liessoti, rtet pour coiàtateret.régler lesdépen'ses'eta ré'ie desaffaires de :la soci'étéet tous les"procédés qui auront 'eu'lieuà "tell'e assenmblée, 'sérdnt insrits- dans lé

journal d la-société, - et revêtus: de' 'la signature du presde t et du secrétaiëre'"ét -les dispoiosde cettesctiaffetérnttt tl quant aux o-de district,de la nieme-mamere que lorsqu'elle-agira-orresoiét d comté. éés dedis-

VU. Et til, soit fatué, quett nImembre de clergé,oul ministre d'ufe -dénò' nination"religiese queiconqù'; résidant-dansle comté et dTme t utoñs â téhir dil ones s
régistres de baptemes, mariages- et sépultures, les conseilleräiégislatifsou'eécutifs - °at et
résidant dans le comté et le -membre' représentant le comté, cité 'ou ville dans puot vo-

ter.
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laquelle sera tel comté, seront membres honoraires de telle société; etpourroat
voter aux assemblées d'icelles.

pat VI Et qu'il soit statué, que le président de--toute telle société sera, et il t
s< onC pa le.. :présent autorise .i nommer -la ppersonne.u: les. personnes qui sera ouseront juge ou juges, pour, chaque exposition<quaura lieu dans-le- comté:Pourga

toujous, qu aucune, personne ou ;personnes.résidàbt dans le comté, ou qui sera con-current pour aucune prine offerté à telles expositions; ne pourrontagir comme juge
Puut -Po.roà.., com r'-

Commet IX. Et qu'il soit statué, que le président, (ou en cas de mort ou d'absence e
eprs la pre- ce-presien ois lors del'élection des membres de la société, sera:tenu d'an-lidnrv, seront noncer 1'élection suivante en ·]a manière voulue par la.secoade section:du résentacte: Pourvu toujours, qu'il sera loisible de réélire le prêsidert,,et toIset chacundes membres élus à aucune élection précédente.

socétés( X. Et qu'il soit statué, qu'il y aura aussi dans chacun des districts sivant
bm voir: dans le district de Montréal, dans le district des Trois-Rivières (qui..pou sfins ce cet acte comprendra le district de, Saint François) et dansle districtd

Q bpcs dsgn ociéte é d'agriculture de district qui sera constituée en la manière ci-

XI. Et qu'il sostatué, que chaque société dxagriculture de comté dans tousera socimtéde trict, sera, à son tour, et pour l'espace d u e.an ée à la Ibi la st
district àso de district pour le district clanslpce teanneeéasea situélaeocété-oaicure

dite société seront les officiers de telle société de districtirs dela
rdre dane XII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que la société d'agriculture de-comtélequlcCael. plus ancienne dans chaque district, sera la société d'agriculture de district àra soct d C a passation du présent acte jusqu'au mois de -Février.mil-huit-cnquarante-six, depuis laquelle époque-.jusqu'au mois de Fézrier mil-buit-centqua

rante-sept, la sociéte deanculture, de- com.téI I• qua-société d'agriculture de district; et ainsié de psusie, ancien ensu7te,isera
comté, suivant soiordre d'ancienneté, devena-nt-pouruneanue
trit, recommençant en suivant le mêtme ordre de- erotatin a-usi éé v edsProvio chque omtéauraeu sn tor ré •-n,- ausi souvent qnecomm- a u comté auraeu: sontour régulier -.Pourvu: aussi,- que s'il s'élève ,desdoutea.c alacun sur la question de savoir, quelle société de comté doit être la société de distri tdoute .UrccL pour l'année alors présente ou pour l'année.suivante, d'après:le vrai sesetdntei-
eis u présent acte, le gouverneur de cette-province décidera i-.a question, et sadécision- sera définitive. . --- f-f - - -- . -

Proviso: mon- XIII. Pourvu aussi, et qu'il soit statué, le premier jour de Février iltant dc seu hut-nt quaq pe l rme or eFvirmleriptans uit-cent quarante-sept, aucune société de comté n'aura le droit de devenir société
Squi de
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ccomme sut moinqe souscriPt p d dt dosocieté ne se soient elevees pend'ant esåüIefë a e re-s è§ dïdroit à une&seesacunes meernièr aass t alorscdae Som me dauoinsvntcq lres courant t de

qwîW M ie tî is-ù-Xd V. ~ t qu'i soi Sera isi le:au o verneur decette p rUautoriserpatrunwaarrant sosson seing, neu da e.o e ldenchc ésgera mes ahns le mosdet ncaqueane le 'paement d ne sonme d n .enslivr ursidentze chaque société deidistdc Prl$# ''I;~r&to~dnesnf ititappropnis danslâ,catsse daUrecevergenerllqei~t onm'eae~ôê~aque~~qu enjý ddes eae
par la d société dediret pour les linsacte : Pourvu touj'ours, que toute balance de deniesqietrurantel misPosodu ri au mment ou ee auraicessé d êrexlasie éde distnrit,, serapourles fins deladie socété, 

ei t
d ocaremse mtreonere l s-Tresété

dstrict qui suiva' et:siles dits'dexniers ne snts ainsi reniis,e: dittrésore <vacr-pourra lesirecouvrer'éenjusticé, dù.tréseroar'prsonee nàpsesi'er aSO t c cqui lspourront :alorsq setrouver et e ts tsoree .eeur.roprét icompte qui'eront enfrees mains ddi trésrier ou autren p du u s o
ou isrit,:oran dèchrg, pourront etre recouvres de lui en la méme manièrepar son successeur encharge"

XV.Ett q, Ésoit stttu 
-e-n r

XV.~ Et quil sot' st tué q e l s eni rs appropries par le présent, ainsi que Aq clsi

es~~~~a emersie prlësaIoendsosr

tss rptons par toute société d'agculture s encron emp es accorder et decernër dès prix etrconenesau pernnesqles auront mért soit eb sn uie e èó eid e å s é t

autrs Rrduis égicôlsk~ t a mie uure.ý ers e' de an, végétàuxssi e 1Y.

autestrodi sa noleéloe lvant, o inpörtant une meilüre race d âniimaux 'pour lesdfins depliagniculture,:soit énfesatde 'ed recsù 'neéua

d n esexpenncesso emexcutan

es. Itavauxagrncoles, soit en irfventantintroduiaîïte ouF ment en livre.OU
qugs uertou stens elé' d agriculture äméli soin p

ou : tr t str tu t dd .l en lapurn man u ''u ssa è *

orrungsuj 'nne concernantd gricuîurejetp. ourtu r rqmi se rattached Iâ lamélioration de lagricultureëÜde tee mnrière'que l ditd socitjugera la. plus convenable etu la'1mieux-adaptée p9üi-atteindr le u d pCs~ate: oud oujours, dqe tbute sociétéÉ-dgricultur dedsrcàitue Ôi~é~svn

agricu ' tureldátcomtt pourrganneàeen apropriršà%s ie, nasoitn gltur dFée4, disnet neqi e-

les 'dprpre surs.Éée e les dener quel 'u ' l e an a*

une somnmede ot ires eaouran~t et toute :sociétêd'àgricultureå econé' tllsom ne de , cnquanteivres ou ranaullen. u p ' xde grains ou saniences d e . e'amnlirée sd anes,lest 'a gard ,(su nt a c rconstance pouretemp dors) tserontremis parellelasociétéuisucced torLivu.aus qu'aucune.pnme 9u réconmpenseederda orme dåe -schellngs courant. d6n' e k:'. ' è'e-

në,-cne'n-*t.* !à-reuýu 'W oueaur 4net
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XVL Et qu'il soit statué, que poir la- distribution des prix ou primes-susdites

bliques chaque chaque societe ouvrira deux concours, ou expositi puique chaqueanne
année. ne pourront durer plus de deux:jours; et Pun de ces concours aura lieu dans tekmois de Septembre ou d'Octobre, et l'autre dans le mois de Janvier ou de Fé

vrier, et ces deux concours 'et 'expôsitions-se tiendront dansIes -mois susdits,ter
tel temps et en: tels lieux qu'il plaira au président de la sociétédedésignet:r

roiss. Pourvu toujours, que rien -de contenu dans -le présent acte,- ne sera censé empê-
cher la société de décerner des prix pour une récolte sur.pied, ou, quelques tra-vaux. ou expérience à faire par aucune personne sur sapropre ferme, ou de les
examiner et juger sur telle ferme.

l sera aonnù XVII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'avis public de chaque telles ex-avs p positions ou concours sera publié au moins six semaines dans un ou, plusiéurs:Ipar
tïon. piers-nouvelles du district, et affiché à la porte de chaque église ou lieu 'de culte

publie dans le comté, dont le ministre sera membre de la société; telle annonce.
contenant un état détaillé des prix qui 1 seront accordés, des conditions du con-
cours, et toutes les autres informations nécessaires aux concurrents. .

Lesjuges-ar- XVIII. Et qu'il soit statué, que le juge ou les juges qui présideront telle expo-
dcront drès sition ou concours, qui seront nommés par le président comme susdit, se guiderontles règles dela d'après telles règles et règlements que la société établira à cettefin: 'maisles, ditssuciété, et ne
purront olite- juges ne pourront, directement ni indirectement, concourir pour aucune prime aux
nir aucun prix dits concours.
au COnCours.

Des enclos se- XIX. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que telle société établira des encloront éi séparés, dans le lieu où l'exposition aura lieu, 'pour placer les animaux qu'on of-"
frira au concours, et cela, sans frais pour les propriétaires des dits animaux; mais

Comment les les frais des dits enclos ne seront pas payés à même les deniers apprqpriés- parie
as. s présent acte, ni a mcme les deniers provenants des souscriptions pour obtenir:tels

deniers.

Animaux im- XX. Et qu'il soit statué, que chaque fois que l'animal qui aura remporté la.rtns- première prime aura été-importé du royaume-uni, telle.prime sera doublée.

L'argent ne XXI. Et qu'il soit statué, qu'aucune, partie des deniers affectés par-le présen
]P"o.ue acte, ou prélevés par souscription par une société d'agriculture, ne sera employeé

pour les fins a payer quelque salaire ou allocation que ce soit, à aucun secrétaire,"officier.ou
le orées écrivain, si ce n'est, qû'il -sera accordé au secrétaire une somme sur le montant

acte. des primes, n'excédant. pas cinq par -cent, 'et les 'déboursés pour papeterie, impres
siens, port de lettres, et tous autres contingents, n'excéderont 'pas en tout annuel
lement la somme de vingt-cinq livres courant.

XXII.
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XXIL Et qu'ilsoit statué, que tous peages payés sur aucun pont ou chemin- Lespages

dans le comté, qui n'appartiendront pas à desparticlers o à des compagnies, pour acera
le passage 'de' tout animal' qui:se; rerdraàtelle eposition, o concours. comne rembouis
susdit, ou qui 'e'n reviendra, seront rerniét remboursés, 'sur-le'certificat du prési-dent de la société d'agriculture du comté, constatant que le dit animal était vrai-
nient présent pour concurrenceà la dite exposition ou concours.

XXI Et qu'il soit statué, que chaque société' d'agriculirede.districioude Les ei6ta
comté, sera,- et elle est par les présentes' cofstituée corps' politiqué 'et incorporé ser°nt des
sous le nom de" La société d'agriculture de district (ou de comté), pour le district ultr-
ou comté) de ," (suivant 'le cas), et sous ce nom, aura succession

perpétuelle' et un sceau commun, et pourra poursuivre en justice et être poursui. Pom.
vie, et aussi acquérir et posséder 'des biens meubles et immebles jusqu'au mon-
tant de six cents livres courant; et la' dite soiété pourra de tems à autre, veiidreces biens et en 'acquérir d'autres en leur lieu;et place jusqu'à un montar t n'excé
dant pas la dite somme; et elle aura ,tous tels autres 'pouvoirs dont jouissent les
corps incorporés,, qui seront nécessaires à l'opération' du présen acte, et aucun
autre; et la sigeiication d'une poursuite 'faite à la résidence du président ou du signmetion
secrétaire de telle société pour le temps d'alors, sera une signification valable en de ordres.
loi, sur toute telle société.

XXIV. Et qu'il soit statué, qu'il sera rendu compte à Sa Majesé, Ses Héritiers Clause de
et Successeurs, de l'emploi convenable des deniers affectés.par le présent, parla comptabiite.
voie des lords commissaires de la trésorerie dé Sa 1Yajesté,'en telle manière et
forme qu'il plaira à Sa Majesté, Sesiféritiérs et Successeurs l'ordonner.

XXV Et quil soit statué, qu'immédiatement après la passation du présent acte, c qui sera.'toutes les sommes de denies qui sont affectées par aucun acte antérieur de la a de largent
législatuie proviniale, à l'encoragement de l'agriculture, -par forme de primes, d ' appoprié,
et qui; à 'cette:époque; seront encore entre-les mains d 'receveurgénéral, cessei-ont' 't®'ep°r
d'être applicables au dit objet, et resteront entreles mains du~receveu-géné~ial dela province, pour les besoins publics d'icelle, excépté seulement<les sommes qui,
lors de l.a assation du présent acte seront légalement dues par "tell société
d'agriculture. ' ''' --

XXVI. Et qu'il soit statué, que les mots ",gouverneur de cette rovince,"par- clause ari-
tout où ils se trouveront. dans le présent act-, seront. censés .coprendre le lieute- trpréton.
r.ant-gouverneur, ou la personne chargée mdel'administration-du gouvernement;et'.les mots ',Bas-Canada" siorferot *b a_'t;e B. nifieront toute cette partie de la province qui consti-
tuait ci-devant-la 'province du Bas-Canada.

XXVII. 'Et qu'il soit statué, qué le présent acte sera, et continué'a en foite oure du pre..pendant quatre années depuis et après sa'passation, t de là' jusu'à la fin'dela en acte.
session 'de la législature de cette province alors suivante, et pas plus long-temps.

MONrRLAL:-Imprimé par STEWART DERBIsHIRE et GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.
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*~ U VICOi RIA~ REGNIE

CAP LIV

Acte pour lencouragement de Sociétés d riult re t de l g
ture dans e HautCanada.*:

[9 Ma 1,845.
TRES-GRCIESE SOUERAINE

TTNU que la science de l'agriculture eige-dë encouragement m&e P beA lesevenus et de la part du peuple du -Haut-Canada quail p1aisednVotre Majesté de. vouloir bien statuer et qu'il sit e-anséquenoestatué pa
Très-ExeletéèMajsté d la Réine, ar et 'de'avisNe~n sentîent dèriáu con-
seil législatifUf ld 'lCèléé l;islatilve dei1à ðinèëu1 àdda,- ýtitês -etassemblé 'ertu etanosl'aÙtr-té d'un acte -é prment d.aume- unide la Grande-Bretagnet d'rande, intitulé Acteporéuilpo

ntes Haut et oduBsCanadae pouleou veriem t du aad; ii es t
par ces présentesstatué, par laditejaatorité,'que lorsqu'ne -ociét6 d?aicutur
ayant-pour objetdimpoirter&ellesèce d'aîiiimauoutoutp a objet ten 
dant à amelioe gricult étébieaans dn disrict du atanad
et qu' il-erardelré ëpr|o pé rii i a mtelle societedediriit, urie somfilnnimindrq èiiig- ciqVde faitssoscriteet payée au di trésorier pa nedière scié d'agricltue d
tel district';equeéle prési'dent de la dite sôci ééfeaun 'rnaodu dit certi tau governeu, lieuten ngouverneur o
le gouvernerment dette profioe, n faveur de ia dite' société,
être loisible au gouverneur, eutenant-gouerneur, ou à a personn rmiistant .

le gouernement de cette province, d'émanerson warrant adssé aucevr
généra1 en gfaveur du trésoriernde la dite société 'pour Mèune sonù égàeâti
fois le monta e quiaura eayéeou souscritè dans tl Mdistrice Proi;susdit: Pourvutoujours, ue lasomme ac-ordée annuelleé iment ä àque distr

n'ai.cédera pas la somme de deux cent-i(nquante livres courat.
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Ileyar II. Et qu'il soit statué, que dan l ca oX ilšrait établi des sociétés d'agrcqu'une seulecui s a ýsociété dagri- ture pour des.èomtes, arrondissér-ents ou tòwv hi]ï, il .n'y aura pas plus d'uneculur P~société -d district odistrict; répar- S e ou de comte dans C disttition de 'anlo- dans cette provice; etuné portion de l'allocation du district.sera et pourra être

accordée à la société d'ag'riculture dé ébaïe' comté, arrondissen t ou
townsbip, et lui sera payée par la·société de district, dans la proporionaesomme que chaque sèciété .d'agiiculure de êom1té, ai;oidišèment' ou -town
ship aura souscrite: Pourvu néanmoins, que le monant tta des sommes Ìlouées aux sociétés de district et de comté réunies, n'excédera pas la somme de
deux cent-cinquante livres pour chaque année.-

Cas où l'all- III Et u'soit statué, qdans 1e,cas o' plus.de cinuante lvres courat, apartie en pro- raient éte souscrites par les diverses sociétés d'un districtI adite'f lôoatiOcdé dportion cent cinquante livres sera répartié à chaque société proportionellerent/à,raison
ymes. a du montant de leurs sousenptions respectives.

Chaque socié. IV. Et qu'il soit statué, que chaque société d'agriculture;é-lira et pourra élre
des officierset erst faire tels règlements pour son gouvernement, qu'elle croira le lsfairè des règlé- propres à promouvoir l'intérêt de l'agriculture, selon le véritable sens et 'inten tioridu présent acte.,

V. Et qu'il soit statué, qu'après la première année, le compte des ece tes etdCoagnero penses del'année précédente, dressé par le trésorier,acctujoursla
la demande . quete demandant des allocations en faveur des diverses sociétés d'agriculture.d'allocation.

Trésoriers des- VI. Et qu'il soit statué, que lorsque des sociétes d'agriculture decomte d asociéés pa rondissement -ou township. auront éte etablies dans - un district, e résorÏe
aommes sous- de. ces sociétés de comté paiera chaque année, le-ou avant le premier.jour deSsorierde a . tembre enmonnale courante de. cette provin le montant souscri ; les dtessociétéd' ciétés, entre les mains du trésorier de la sociéte d'agriculture du district, u dreculture de dis

it. sera un tableau des sommes souscrites dans le dit district, dans la forme suivante

TA4BLEÁ17
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7ainsi payée ou a la proportion u lui riend dan l répartition de a-cation entre Jesdiverses sodeés de disic o c é à raion deauronitsouscrites.

Il sera fiit rap. iX. Ft q'lsi tté u escear~ eau el oit rnmtrport annuelle- t t
ment par cha aux branches d l
que société à ront t d lanegmzours .,qulsa ségislature o vrn 'uer re e aque -session du parlement roviniau r deprocédesindiquant le montant de sousript

etle ntan reç l aisse publique, les 'dépenses de lausociété le nom s
personnes auxquelles des primes'auront été accordéelesobjetp
primes auront été obtenues, et toutes l eto qul ce
voir tendre à l'amélioration de l'agriculture.

NTR ÂL mprimé par STEWArT DERBISHRE et GEORG DESBRATS
pneur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.
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qui. devra être. prélevé sous Paut du r~e e-pourra dans .aucun ,cà§sexcéder six par cent par anée en p n a

Noueu
tau ea 11. E t qu il soit statué qi .- ý tl1 par ie ed a , èm e secti d lo oages établis. nance qui établit les taux Odrdnge s i d tainsi que. telle rtie de la d e ecti ron tre perçus sur le he

avec le consenteentd qu aure comnussaires' à. dirnied ouverneur Ce cette proInce lesa Aa .dét è lelevensu te e nouveau ser nt t sont pa les p é snt és 'br ôg , 1 pterd - Pé esese a ges de nutiet du premer Maproqhain.e épi-s te c t
cédule an nexée au présent acte, T Pserote ég s peernt nées da

,sur les 'diers aniaux, voitures et chos'ietnés, et une moitié de ces éa p ment one~~ ~ ges ser àa ans,*chai-,que écas payable-pque lon passera; excepté dans il ca'd'e pu ducPté, as e cas ýexemp1t on du paiement de Irdentier dans ùne'journ ée,'dans lepuelt cas tee pusunpe
Proviso. lorsque Pon passera et repasser p-ae sera mée , et

jours, que hors les cas' oil st atrement pour s l'e upar ls présentes, toutesledispoiin dei l dite drdonn atremn porv;arés épositiôs a dite o ance concernant les peaves étables matieres et choses y ayant raport, s'appequerontlee
rité du 'psent ate et à toutes es mtièr s et o' esossy uyant rpotLs commis- IL Et qu'il soit statué, que les dt comires puront priétairè on locataire i esident d'aucunsest errcomerot ë utcommuer poUr cune eeèou b è dles peages.en 'comptant depusoQsTaux com. payables à telle barière ou barrières' pendant une amutation. aux péages qui seraient payables ayour Pne npaae ory paýsser ét -ep aserrpnâtýëtiJours -avec la votupedatcët mde n'eval ou autre ammalÎou àocommutation ser ef ectuéeldaris le cas OÙ ce sera pour glaîcîr upune somme égale p rxTpsseusqIeriùia.x- peaes gu serien pa*iaâbles-Prov 3 dant soixante jours différents,si ce ri abe p y sser epjours, que cette se6tion'ne s'étendra p es eaucunee rvo e

plus d'un péage entier dâns un jo t uProviso. payable. d'avance: Pourvu tojo que e dit deÎor n'taton s-01ours que le iscommd'autres barrères que 'celles ' établie sresenerserontej a s u1es- dîts hëi ù.ý
1V. 'Et qu'il soit 'statué, que si le, pon Co n

chester" sur la rivière St. Ch arle, était c uenment ps r lment provincial et placésous t dc en cur a
péage maintenant placée rès de P e ée s is 'cond isare stransportée à l'extrémité du dit o et d ba payondu sateB û pPusage du hemintdpon nexcéderont pase pu à t
seront 'alors payables' à aucune autre barr d péage

ja
e-péà'su t '

ïJ
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tation comme susditet que ds a c d
de la paroisse de C e trti e a di ordonnantelle qu >amende 'paýles priStes'soue é tiné trdits éommissaires des herWeiadmnrtraionde

es ýé6M ariéé ë uec
V. Et qui it st'tu' q d1 lce telle qu'amen-

ee par eseprsentes, étndronUausi- d ë t l p sentacte, au chemin condusa deps e d
jusqu au pont comrMuneném. appel le "Pont rouge, ou Pont-descornmissaires'

CDu LE DES PÉAGES

Pour chaque caross ' t vtr ' q ues; couverte
oudei-coet e tiree pa deu h a

bêtes..........*. 
....

Pour chaque b'êté ou cheva additonnl.í u .. ~.**
Pour chaquer1ôtr:e prive à quatre roues, dcouvertetre adeuchevaux oe autrvsx té..
Pour chqu ie é ouevl . 0 Q 2
Pour cbaquegg calehe dennet chàrtt àressort o t ourepr eex deux roues tiee par un chreval ou autre bte. 0 0 5Pour chaque-hbète e c1heval addi2nnePour ~ ~ c chaqu eng~ chaiot carteoaresotr pur O. 2u-àutrè't"tans.u c_2

deiuxchevauou atries betes: . .Prt
Pour chaque beté ou cheval additiodneL., ...... ... OPour ele charettu o r ou roues'p urortdr,Porte nomgreraeparu

b pnnt toutes otures adeux roue an xbitants u'cultivateurs oidmairàes. esappartenant aux h

PO h tr . .t . ç0 "0 3

Pour caque tamneau; tramineàd.'berline' ou ïtaréë oiture dhiver
tirear mi seYi heval' ou antreête.... ... O O0Pour ch eteocheà aiiônnel.. . 'OPour unt 10Dgre, e mu
d'autre grôs é il norixrp1ôé àtiri.....'....**,

px rqPourou

or es a ýtý0 prer u na e 0

Pour chaqué' bi pri ñš e cÉi; ad d iï ;- 
- .,ý '
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donnance, eta serarçu su icélui des péages, dans la même proportion qdceuxe, uara ort de p ur es eemms mentionnés dans la dite or-donnacesuvantle rapport qu 'ura-- la longu"~d chemnàêr ~e.vrudprésent acte, avec la longueur totale dvs cheu dain t en vertu derdunance, et tels péages pourront 'être. 'es' em sèfaits e en vertude aprdon-mêmes dispositions et. règlements e eus et cÌrgés et monfés das l e

ordonnance et perçus. en vertu d'icelie. ot c s'dans
• ILEtqu'il sot stt' 7i

eaïrcs pour- la uxcinisrntemprun- dela dite ordonnance, de prlee auoye aun emmissaires n'm'mésin vert
ter mo quelconque n'excédant as six y un emes à un -taux d q'itéêt

leur sera possible, une somme ultérieun, de; quatre tille livres courantauqul
prunt aisi qu'aux débentures et autres m atières incidentesà icu, sée emdrtoutes les dispositioüs -de la' dite ordonnancèreà lc'arddenmtes de m'ée dronploidecette ture, excepté en autant pneutay être dérog leard les- a'réses; et a'smegainsi empruntée sera employée 'par les dits ommairesa ee e toutedette par eux contractée pour faire le chemin mentionné dans la dite ordoena tueet des dépenses pour paver en bois ou améliorer de q dans manie lenchenauquel leurs pouvoirs sont étendus par l présent acte equ er auè ue e'dits commissaires de réduire le nombre desr barrire et qu'.il ser e p eideèrsepage au nom brede-, deui

Clause de I. Et qu'il soit statué ; q 'il s U comp ecomptblt n u lSera rendu compte émp deccPabilit deniers publics avancés sous l'autorité du pésent acte, à cSa o Maje tset Successeurs, par la voie des lords commissaires de la trésorerie' de sa Mérité
l'or e Manière eforme qu'il plaira à Sa Majesté, Ses Hériiersdet Successeur

MONTRA :--Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEORGE DEsBARATS
Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.
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VICTORIE REGIN.

CAP. LVII

Acte pour autoriser les Conseils de Ditrict des Ditts Müiiciu
et les »ureau de Police desvilles incorgrées dans le Haut-
Canada, à imposeune taxe sur les Chiens, dans leurs Districts
et Villes respectifs.. . ..... *

(est[29 f1ars, 1845.]A ENDU qu'il:est. expédient d'autoriser les.conseils de: district tetles PrambuchureauxL de ¡-police ld ans~ le Haut÷Canada~ à .imposer~ une taxe- suri les-chiens,. ;et a faire des règlements concernantdagarde des-chiens,;etjpournempêcherqu'ls
errent;Iibrement :,qu'il soit en conséquence 4statué paila C'rès:ExceJ len:te Majesté-de..]a -Remne, par.jet; dejavis- et du consentement dconséillgislatif:etIelassemblée

1egislatite, de la: province du. QCnada,Sconstitués et assembés en,.veruetsousî'au
10te:&un?ùuacte ¡passé dans-le aparlement;du royaume-uni de1a GandeBretajaelet-d'Irlande, intitulé: :Vcte pour runires1 poincesdu Haut etdeiBas-Canð , etpour
e gotvernemént du. Canada; et il est pa- ces-présentes statué par la dite autorité

qu'en: additio. aux causes:pour lesquelles,-par trente neuivièmeclause, de4'ac te
passé aans-lesquatièmeet:cinguième années du regne de Sa dajesté, inÙtué:
Actecpournueux p gv:med cettefiari deJ a:ovscen t 5 Vct
constituait ci-devanta~ :ppoince2du, Haut-Cqanada,,pai Vtabliàsemente diu.rtsdwa.0
cales ou municipales en icelle, les conseils de district d s i'érents disùie's danle
Haut-Canada4sont: autorissg-aire,, es ârèglementspil.serarloisibl ouraaun:,d.es
dits-conseils de diste, resecivemden.t,èderanre dessrgle nt à 'fe siinc'e t- -s vo r- trîct,ý resp e t e e t, dý& ý ~ 9 p r h cu ?

epo3urréglerlegemps auquxel il:serapemis au 1 i std'errer librm ment î m nt.,dans-leistrict, et imposer e th
obligei e * ~ae u e rpéars~spropEiétaires demettre des colliers à;lesurs chiens, a e n l "i
propriétaire écrit sur- icelui, ettpour la: destruction des chiens que~ personneneir4.metsataIe

- e tes, rp.-mr ties, etc.e
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clamera commë en étant :Ie r trè;IètTqqi e e ceet
ces règlements: Pntourvur toujremeouv tuours ql' ou a Sera ipÈéseil de dist ict sur les propriétafres eé d un

E-xcep! ons. n è4Ü-i.eý dýiPourvu aussi néanmoins que ces èement ne s eedrontpcenses s'étridre à tDas2.e ne srn acensés s'atendre àaucune cité,ou villeincorporée dans leHaàt-Canda Et ovu aussi, que tout fernier'd'aucun disit aura.drditrle ard
de sa ferme sans en chien pour .'usage
acte taX pour tel chien conformément au, présent

ments sujets Q 
rsué uè-xiýt-euai-qýl -i e

I. Et qu'il soit satué que except e autant :u M t pouu paraux i le présent acte, tels éèlements eront tous égard suets au s d
tiv d4 e t l'acte plus haut en premier lieu cité, par rrptorVict. cap 10. deditrc -«-à rppr 'Tddsri est par ýue ui autorisé ae a re ements que u c ri

Les t o t q oit statué, qeles deniers qui vendront ntprovenant de ,e su ete fota o j aces règlements c. tuprôviendrOn daaucu n e taxe ou nal tdeviendront quelq un' de -ces rèo P enposé e;par,fonds public. dc rements comime susd f eront partie desf[ s u dtseon suets aux n ême ipsti tef pi ontssitions que tous autres deniers faisant prt eà s dfonds. me lip

Lua qu'il sit statué u sera et pourraêtreosib
o- police' ans aucune villequi 'a droit par la li à icelui de;are dr rn2anccs au t ax r tmane effc etesrgleme~ntsordornnances règles uxmêmes fmsr

5  q ilt ugr pros:me s ps qu e pt sible à -uînconsed cchins pa- d drn ucuns chiens' errant librement dns s stro de a te 'illea' moins qu'une roocumatn signée rd
le p•ésidäntdetel n d dien rdo

chen apet, ouprêpr'etd

n a-t"été publie au dons du ' tparle7ré.dèntdece ureau de posie-os jxours avant tel ordre. 
Les denirs V. Et qu'il 

zt
dÛi"an vésdans ue e con set~d ce ea

e ées oÙcl>w.t de urspositions e present Ssen ducteu. ron 'eploye ou employées pour 'les"esoims généräux de la dt il ernt appiqués manière que le bureau de poace 
en ielle oeu

auxs serqoees a e ems atr

généraux de'e- ies VI. Et qu il sot tatué que pou tt sf du résé tcevéra comme preuve sufa 6tede Ma'or 'aatehiecsnrlCcnsra 
' quelpunetetaxeauourr]comme pare être prélevée, si' l'ässéeur de: qelet 'etow'si 'u iu icroé sudie sdluiften que ce chen a coutume de fréquenterre n aiso'o ir 

où~ il demeure, et le propriétaire ou occupàn de~ telle mai son ou.esîec što~sd éré responsable 'pour le paierent de l a impoe e dt c n e
S toute

ee sôùýe ý;,*î
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ANN5O OCTATO

VICTORIÆE REGINLE.

C A P. L VIII.

Acte pour déclarer certaines Terres dans le Haut-Canada sujettes à la
cotisation, et pour obliger les' propriétaires.de ces terres à en
faire rapport au Trésorier du District.

[29 Mars, 1845.]

A TTENDU 'i es t équitable, l'intention de-i rambue.qu ietjust e!et, e eo éiltr uPra~uo
Haut-Canada, que to.utes les terres possédées à titre de propriété,absolue, ou

par promesse de propriété absolue en vertu d'un certificat du bureaudes terres,d'un ordre du conseil, ou du certificat de quelque gouverneur du~Haut-Cnada, -ou
d'un bail par quelque particulier, soient sujettes à être cotisées pour les répärtitiôns
et les taxes locales; Et attendu que toutes ces terres ont été jusqu'ici considérées
responsables pour ces répartitions et taxes locales,- excepté 2tels townslips-, opiDsou morceaux de terre qui opt été octroyés à des -particuliers, sans avo lpns
par ou sous-l'autórité de l'arpenteur généa Ldu Haut-Canada: Et attendu que par
un acte passé dans la sixième année du règne de. feu Sa Majesté e roi eorge 4 G. cap7.
quatre, intitulé: Acte pour amender et rendre permanent un certain acte du parlement
de cette province passé dans la cinquante-neuvim~e ariée du règne defeu Sa Majesté
le roi George trois, intirtul :" Acte->our -rappëler diverses lois imintenant en-fore,
relatives aur pi-élèvement et àa percèption >des.cotisütio è cete rovince, eti pur
pourvoir plus amplement à la cotisation dés terres d'unermanière plus egale. et plus
générale, et d'autres biens sujets aux taxes par toute cette protinY3e.tour donneU pzsd'efcacité aux diverses lois de cette province qui imposent des répartitwns etdes coî-
sations, -et qui autorisent, avec certaines restrictons la perception dei répar-
ttons -et dcs -cotisations -par& la. vente - dune portion, dcls -terres sur 'lesquel-les elles- sont- imposées," cette partie sejiement 7de ces towinsbps, lopins

ou morceaux de terre. qui aura été réellement arpentée, est rendue res-
ponsable _pour ces répartitions et taxes; Et attendu qu les dispositoni du

5dit
.45
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dit acte sont à plusieurs égards insuffisantes, t inefficaces et qu'il est désirable
de les changer et.les amender, et aussi d'obligi s propriétaires ou occupants de
toutes les terres possédées comme susdit, dèeles faire arpenter et d'en faire' rap-port: qu'il soit en conséquènce statué pa- là' Très-Excellente Majesté de Ja
Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de Passemblée
legislative de la province du Canada, constitués et assemblés. en vertu et sousl'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du a ut et du Bas-Les propne- Canada, et pour le gouvernement du Canada est par es prése t

nion-arpentées par la dite autorité, que le concessionnaire a(grante) ou p pr d'aucun mor-les feront ar- ceau de terre ou township, qui n'aura pas été arpenté par ou sous l'autorité depenter, et fe- ,-
ront a tré l'arpenteur géneral du Haut-Canada, fera, le ou avant le premier jour de Décem-
triet ra portda bre prochain, arpenter toutes les terres comprises dans l'octroi d' icelles par la cou-
plan d'icelles ronne, et les fera diviser en 'lots, ou morceaux et concessions comme il le jd'gera àavant le 1crD&eembre propos, et fera faire, le ou avant le dit premier jour de Décembre, rappórt- au tré-1845. sorier du district dans lequel ces terres seront situées, d'une cédule de ces terresles désignant par numéros et concessions, suivant l'arpentage, et spécifiant le nom-bre d'acres dans ces lots ou morceaux, ensemble et avec une carte ou un pland'iceux, et que l'exactitude du dit rapport sera attestée par les affidavits (asser-mentés devant quelque juge de paix) du propriétaire, et de l'arpenteur qui les aüraréellement arpentés.

Responsabilit6 IL. Et qu'il soit statué, que tous lots ou morceaux de terre qui nî'auront pas étéde ces terres
pDur la cotisa- arpentés avant la passation du présent acte, seront et deviendront sujets à la cotisa-onaprès e tion et à être taxés depuis et après le dit premier jour de Décembre prochain,1er Décembre,ass. comme s'il en avait été fait rapport à tel trésorier par l'arpenteur général. .
Les plans spé- III. Etqu'il soit, statué, que le ou avantle dit premierdjour de- Décembrecifieront le qu'ilre stte u 'n rme oi -Pro-;,
portions qui chain, le propriétaire ou occupant de tout tel township, lopin ou morceau de terreot été a fera faire rapport au dit trésorier d'une cédule attestée par l'affidavit dè tel proprié-taire ou occupant, assermenté comme susdit, fesant voir quelle partie d'iceux a étéjusqu'ici réellemirent arpentée, les désignant par numéros et concessions,:ou autre.ment, selon cet arpentage, ou selon quelque carte ou plan d'iceux, et spécifiantle

temps ou les temps auxquels ces terre s, ou aucunes portions d'icelles, auront étéainsi arpentées.

e portions IV. Et qu'il soit statué et déclaré, que toutes les portions de -ces terres, -dont ilSeront sujetes
a la cotisation sera ainsi fait rapport qu'elles ont été précédemment réellementuarpenées, 'serontdepuis la date considérées, et elles sont par les présentes déclarées être séparément sjettes à la.

.cotisation, depuis l'époque ou les époques qu'elles aurontété ainsi arpentées; ettoutes et chacune des dispositions des divers actes de la législature du Hlaut-Cana
da relatifs au prélèvement et_à la perception des répartitions et cotisations, et à tous

les
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les arrérages d·E telles répartitions etcotisatiops; et. auxpénalités. in osées pour-le
non -paiement d'icelles, s'appliqµ1erQntde'ia nme ' ire àces terres dont il aura
été ainsi fait rapport

V. Et qu'il 'soitstatu6, que si le proprétaire ou les opriétaires, occupant ou
occupants de telles teries refuse ou refusent, ou nleu né ligent de faire ou propriétre
de faire laire, aucun apport oaucunsrapports requis par le présent acte,, fe ou
avant le dit premñer jour deDécembre prochain, il, elle oà ils encomra ou encour- mer aux dispo-
ront etpaiera ou paieront pour.tel refus ou négligence, l ra sommide deux cents livres,etpaeriou pîeîont our . b srt acte, et
et pour chnque année par la suite, jusgu'à ce.que tel rapport ou tels. rapports boit'de £100 par
ou soient fait ou faits, le ropriétaire ou. les propriétaies, occuant ou occupants'
de ces terres, encourra ou encourront de la même manière et paiera ou paieront, nuée.
pour tellei négligence ou tel refus, la som de 'cent'livres, et le paiement detoute
telle pénalité ou pénalités, ne sera pas .cens libérer ou décharger telles terres des
cotisations dues, payables ou arrérages dus sur icelles..

VI. Et qu il soit sfaté, que les diverses pénalités ou confiscations' menfiônnées Comment les
dans la secion précédente du prentnt acte, pourront être remouvrées sur inrformatiô n itézson t
et plainte devant trois des juges de paix de Sa Majesté pour le district dans lequel et comment
les terres sont situées, et seront prélevées par warrant sigrie par deux des.juges
qui auront entendu telle plainte, adressé au shérif du dit district,' lui' ordonnant, à
lui dit shérif, de prélever sur les biéns et effets de la personne' ou des personnes
convaincues sur tell' infortation et plainte dan son 'districtle montant d' 'telles
pénalités ou coniscaiions, et ls frais de telle conviction, et de rapporter le dit'ar-
rant, et les deniers perçus en vertu d icelui 'au trésorier du district, à unjour qui
sera fixé et.as moins d'un mois de calndrier à' mpter-de la date d' tel warrant,
et les 'dits deniers seront appropriés de la même manière que les coti'átions per-ues pour' Pu ag énral de t-el district.'queles

I.Etq'lsoit sttué, qu das le cas où, èývale shérif fera- rapporn sur le" dit war- Lorsque le

V~~~l pr E opriétaire

rant- quela- ditepersonne ou personnes ainsi convaincu es n'a ou n-on t pas.de bins por-aemeubles das son districtalorset dans' c, il sera loisible à deux jugesm deuiteen sdli e n u r ei dsinil ttin ubs p

dhe 1part

qeetlvneecs ndrade as ême maière quil est'm ten e cn
n-uo'rq p la loi d'annces puiquemnt etd' les mntCees

des pterrsen ertu d'unwrit defiedisict.

45*
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CAP LIX.

Acte pour amender et console les dispositio.s dàe 1Ord na ce
pouraincorporer la Cité et Villede Montréal, et due&ran

Ordonnance ameldant cette rdonnnce t pour et
ains autres pouvoirs la Corporation créée par, l'Ordo enpremier lieu mentionnée.

29.Ma 5A TEND qui est expédient d amender' et sode disPoitionsconte,,pos t oncontenues dans une certame ordonnance de lad lislature dlà cidevanro-
vince dui BasCanada, faite et paséëe dais a quatrièmé an éed règnde Sjesté intitulée: Odonnancé pour: ncoq-oe la cit et Millde: eeautre ordonnance de la législature de la ci-devant proviñc dBaÇnàdafaiet cP
passée dans la naime, anrée du règne de Sa Majesté, iintitulée: .rdronàn2e pour Citaton d
amelder'une rdonniaceipour. incorporer la cit. e il de Mdtél, et: d'inv2ecertains autres pouvoirs la corporation constituéepar.l'ordonnance.ièdssken
nier lieu. mentionnée: qu'il soit en conséquence statué par la Tsåel.ne
Majesté de laa Reiepar, deaviset'du cosneneritdu conseil- éistif tde; lea senlée lîsletde la prov irid anda n u
vertu- et sôus l'autorité d'ùn acte ia é dans Ilé e ti''ué'e a e lesan:palej~et Wroaue-je7unidèaGrandle-Bretagne ete 'ln

elju u-a adge pï ouve emen duiCanada et ilest paèe pr~~sstatué,;arl ttatttque les habitànts dè l iect tvll eMnra e oprtleurs successeurs, abitants d'iclle- incoprsprl ieodnac nlspé'cniusentes en 'premier lieunentionnée ' tiro tete e ans ltestpourvu cet effet par la dit oridn:neéiessen perniet l ncorps inicorporé e nom et-de fait, souetit et rondes citoyens de la citn de fotréal et auront comme tels suc.cesson ertuee t
un

71,
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un sceau commun avec pouvoir dele détruire3 e nouveler, altérer et changer à leurgré, et seront habiles àpoursuivre; et àtre. póursuiyis, plaider et répondre danstoute cour de loi et d'équité et-autrs lieux, en toutes espèces d'actions, causes et
matières quelconques, et d'accepter, pre.dre,.acquérir et posséder des biens et ef-fets, terres et ténements, biens réels ,et personnels, meubles et immeubles, et de,donner, vendre, aliéner, transporter, et louer et cédericeux, et de faire et être par
lie dans tous contrats, et de donner et prendre tous billets, obligations, jugémentsou autres instruments ou gara pour le paiement ou pour la-»reté-du paiement
de tout argent emprunté ou prêté, ou pour laccomplissement d'aucun autre devoir'matière ou chose quelconque, ou pour l'assurer.

Limite de Et qu'il soit statué, que l'étendue de pays, qui par et dans une certaine pro-clamation de son excellence Alured Clarke, écuyer, lieutenant-gouverneur derla ci-devant province du Bas-Canada, émanée sous le grand sceau de la province, endernier lieu mentionnée et datée du septièmhe jour de Mai de l'année.de Notre Sei-gneur, mil sept-cent quatre-vingt.douze, était et est désignée comme étant comprisedans lacité et ville de Montréal, et qui était déclarée dans, cette proclamation commedevant être connue sous ce nom, à compter de cette époque, sera, constituera,. for-mera et sera appelée la cité de Montréal, tel qu'établi par la dite ordonnance pre-mièrement mentionnée dans les présentes.

Lacit divie III.- Et qu'il soit statué, que pour les fins du présent acte, la dite cité de Mont-Cilquartiers. réal, à compter de la passation d'icelui, sera pour ses fins divisée en neuf quartiersqui seront respectivement appelés: quartier Est, quartier du Centre, quartier Ou estquartier Sainte Anne, quartier Saint Antoine, quartier Saint Laurent, quartier Saii
Louis, quartier Saint Jacques et quartier.Sainte Marie.

Lim ites as IV. Et qu'il soit statué, que les dits quatiers seront divisés, bornés et :limifésdivers quar- comme suit, savoir:tiers.

Quartier est. Le quarticr Est de la. dite cité, au sud-est par cette partie du fleuve Saint Lau-rent, vis-à-vis de la rue Lacroix, et s'éten.dant depuis icelle jusqu'à l'extrémiité de-laruelle Walker; au sud-ouest, par lel milieu, de la ruelle Walker et de ueGbrjusqu'à la rue Craig;au nord-ouest par le milieu de la rue Craig deprisla rue Saint Gabriel susdite jusqu'à.la rue Sanguinet, et en continuant la trueSan--guinet en descendant jusqu'àce qu'elle~rencontre la rue Saint Louis, de là, le jdigdu milieu de la. dite rue Saint 'Louis, jusqu'où ~a,dite rue.Saint Louis rncontrla tue Lacroix susdite ; enfin au nord-est par le centre de la dite rue Lacroix; dépuòla rue Saint Louis susdite jusqu'au. fleuve ou point de départ.

Le
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e' qàrtier d Cerer de la. diect o6 ntnueraAâtre: etsera~ divsé, borné: et .atrdi

un s te oi e ut; cst a saVôir~ ; uvsd-éë pàrdeuèpri u fev San".centrrent tr s y sdeja ée
mnilieud lextirrténdn l ru Galié uù ad.edétIè niieu d adt uCallières etetrea-tilnér l e t enë
Xaviergar lelnihiu dé&dne rue Saint Fráncos Xa'tîe Juse a aun6rd.oueespa éiie are s ara
nord-est, pa le miih u des dites rues Saint Gabriel et ruele Wler usu'au fleuveou point de dIart.

Le guartia Ou st de la dite cte colitinuera atre et sra divi, borné et rini-Qalté comme suit, savoir: au sud-est,'par'cette partie du fleuve Saint Laurent, vis-ài-vis octdu iien de l'extrémi é de 1a rê Câiè'e s étendant depui icelu :jusqu'aumilieu de l'extremi dl rdeSurs Grisès au sud-uespa' le' niliède ladu ses .usqu'ai ili dla ueWillian;Áubasdearue
Mcilcontmnuantf u duest'par lm ùlieu dé 1'ue M'Gill et par Imniie dea lace es Coméi ssires'usqu'à rulle des GlacisodeForifinaiors; dela l'ouest jusqui'a'ce que la ditpeMle des lcsÔ é otfctosrnote

gonde usquàla ru e Crago d etde là'par lemiieu:delrué Sainte Radenda u nörd-oest par lep ilieu du a rie Craiuiqu'àlrue Saint François-Xavier ; et'enfin au rord-est, ar le mnilieu des ru1es Saint Fran-çois-Xavier et Cal hères us'sq'auu e ôuŽpiri'de départ. ' ''

Le 
aqa tiér Sit 1 sra

la rue d eurs Gs sul
ru Willar d' en ghat ll ed aaiicqu'elle cupe le centre 'de a ue de à 'eente dela

rue M'Gil ujsqu?à sajontion úëè e centïre de l ru 'i't'J'seph, deâl og
igne 'te en ga nantle'saddestsquai é i ' et etse uide dépa'd." '''

Le zrerSzt nt:eerbon omesuit "'au 'iord estUpar le centre. de s.tzrr tla rue M&GIl et confinuantjusqu a a de Ci

d~~â ê ~ s omisa-e Qtuarrtneuerd

ace e m4 ss saire , dusqPa a met"e des ftifdati ea la en ari s, àouésjusqu'aupoînte o nlarelle desd Fotfication ointlem ilM d a ¡'QàtRd
gonde, de la pa le rtfe a nie Saint Raedé4jsq l Léauderede la le cté nordrouest du ct de.la re Làac e uqa int'iiu -terseifdon ae e cntre de aP rue Alexandre i fi dla rue A exandre au eentrei de uSentre a rue Sante Ctherme à a rue des Conselerse 'l l

sud-ouest

és i c u s U - - f - u 1 d
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su d-ou est de la rue -des ConseilQrsd ile jsual u rroed là" ýlecôté

nordr-ouest.ducentre de;la -rue ýzS erooeuqal rue ocetr el le c
sud-ôuestdu centre de la :ru'1Dorce'ti«r, 't- laprpoongation ýd'icelle jusqu'à làý crue

de ~ ~ ~ ~ 9 lemit _ddctéel. eln. ,4la iop e-,,aussi loin ûü' ell peut s éenr
du cô6té, du; s*ud-ouüest, de' 1: lel dè; a"îelaenggaîlesdet u
St.de la rue LSaint Juseprh. la nordo d ce
seph,-ý usqu'au point diitersection:a atcentr.ed'e la ru,,Éieý,WGihlý, leon dep~rt~

Quartier Le qari .ï Laetdu t6 cordc
St.Larot.mençant à 'la rue Sà'int Laurent'princpae 'et cotàun jsuà aueý: -Sainteé,>«

.eod~dl le ct& no rd-est deja rue S ate~ Radegçùd e à la rueLguheii
de là es côt sud-ees duncentes de ilarue juLaga htarue lh r1rolel

len'côté nordest 'cedtre üe ar dr usqulD 'ne ier'Cëhe è
sudouç-st du c entre de laarue Daite Cathrcin'h e la rgue dcelle pes C6nsà llbge

de Ville; de là le'côté d ordest de, 1aru des Cds onsei de ll squ a l rue
Sherbrooke, 're Snôté s . e du cre d la ru 'erbroo e us ual .

sepoher,de là lq a Côté nord est du centre de la rue rGell llîöntdeé
<le la -cité, dei là le long d'icelle!vers le, n,ôr)d-esijusqp.'àýce ýqu'elIei rencontreJ le cen
tre de la rue Saint Laurent principale de là le cté d-ou est du centre de la r a
Saint Laurent- principale jusqu' la rue Craig au point e départ

Quadtigr St. Le quarier ni Louis, commençanet au centre desgrgué Saint 'Louiseéa shi--
Denis, continuant au sud-ouest e stong du centre de la rue r à Saint l'à

re ôténd-et du.leldu c entre. -la ru e Alxaid j usqu 'au point d'inter.-
sectio aveol-cest d entreue Cag, dr e lae ahôrd.oue dla liue ds: cneil s
la rue id à c qu'elle arrive au mies delle e int, us in4 ï
debàoole , dôte ànrd-est é sduetde de la rue S herbarinto Làauretni e j i a: à l ;ýde limite de 'a nité de'leverlel nd -est s e qu elle rencontrepoin_
d'intersectitre del rue Saint Lnentrsd-o uest dààuetde cenr
la ruSaint pDenis, jusqu'au. miieu de ant Lu aupat e

Quartir St. Le qua-tiai Sitint J(icqtiesi le côté- noî-d-,est -du centre .de lairueLîx o
mençant ieuve Saint Laurentçetcontinuant jusqu'à arue Sait ocôté rd-ounet du centre dei la rue Sait Loui us

section ave e cntre dea rue Cagd à enéu .é ia

le c ôté nord-estr due entre darue laiuexsr a oni-aton:,'rineiIe u
qde''l limite de la cit, de la le long de la ligne d verslest

squ'au' poitd'intersecton a ve c le centre de la re Pa au sdes ce de

la ueSahtensjusu'i ileudea nap. -lair u es ù s»

dite ligne du centried Ja rue let, nrd e d a ce azro6 com
le fleuve SaintLauet et ondudt fuve ulau pSintd dégin

ctule ctégrd-st u cetrede a resam3em avcdarolowaton el

ga àla mit dela cté e l le oa e èåedaiteläi3rs
usquau pst 'intrsecionavece cnte amuePan d laco
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Le gqartier Sainte dmarie, le-còté:nord-est dücentre de laeçant au leuve Saint. aurent et continuat a lue ranet cmmden- Quartier s
là le long de la 'dite ign jus l~u'l s'àda lign e ndé ete la cni-yd ae
nuant la-dite ligne vers le sud-sjsli ce s'ele dra er leflNel te Sain countet de là le long du dit fieuveè jusqu au òdint' de déprntre lei eatLuet

-~~ - ' ~ ?

per Et qui si btu q s élu 'de i n nre pr1 s euersnn ,ctinombreueetqi sera'appelée e maire-de a cité de Montréal,. échevins et
personnesconvenablespourêtre.ne

etsun certain nore d et 4iuseront appelées ils seront ap-les écrev de l u i te t é lées u cn eera nombre d au tes pèrsonnes -convenables °,7S l cn
etconseert pu eo;tm apeles os-; et tels maire, echermsct cosormeront et seront' appelés leconseil de la dite
cité..-iÈ- e: t ib > dy 

peé! W

e t qilsoit stué, quepersone nponrra être élu échevindella:ditecité eaiicao

née précédant telle -élection,; et sans posséder çen aorsou saodit iféprient :une ad'uechvsbiens-réels ou personnels, ou tous: deux, dans]la dite r oure la vsonuprpreusage des~vres cDourant; apres paiement ou 'déduction de- ses justes 'dete. valeur de mi- -

de M E qu'isoit statué ue personne n oura' êtreélu 'consile dela d'itè cité Quatio

de M ontréal sans avoir résîdé~ et tenu fe'ed tieu- da s- a Édi e ctl P n a t- n -a n e d'nc ne

précédant telle 'élection, et sans -posséder 'et'-àvoir-lanso ne prtôpendxagt unes-nne 1er.onearéels ou- persônnels, ou tous deux- de la valeu d- n prop lireiisadbinsla dite cité, après paemnent oui déductioni de 'ses justes dettes.ts :vre edrat dans

VI'el s it-la'il' -

douei de soit statué;quenulle ersonne ne pourr être pluemi e hevin rsonne

'ou l dit cit 1de onéa,_ou:p n'aral dreitW dide voe'-uue~'.it,, nhai à

iiion des officiers de:la' cité; ounuuailed ·nevoe àseaubpa-énélece nohieset de: Pâgedd'au 'moinis ivi~o g-t aas ujt-né- naurai~ de Sa Majesté mieéhe
ou de-félonie; dans quel u d oued a cu ne de traison elax cité-
de Sae ajésté. t co e o qu ce so de

I. Et-qu'il soittstatué, que nulle persàrnée'étaùitdans éls ordres sarés, ùéatPronsi6mistre~ du emstructeur ' d'une ndénóniinationdè'dîsseiònts'o o ou ta reit lonnies nb 'ie; aucun juge ou juges, gr4ffier oùr¼rèffierasd'aucnne couï, ou aucnnmbrduà conseihexécutif; nhaucune e
rcvn u 'lcopu rdlineoun-éofficier presidantune élection deconseilleid 'ir'êis-iller4s, uénadilpside a an

ni
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ni aucun clerc;ou assistant employépar·lui à aucune telle élection, quand il sera
ainsi employé, ne pourra être élu conseiller pour la dite cité.,

Qualification X. Et qu'il soit statué, que les conseillers-de la dite cité de Montréalaux époques
llectons ci-après fixées seront choisis .par la majorité des Voix de tellespersonnes résidant
conseillers, dans le quartier pour lequel telle élection sera faite, qui seront chacune en posses-
Domicile. sion, le premier jour de:Janvier,, qui. aura précédé la dite élection,d'unbe maison lui

servant de domicile dans -le 'dit quartier, tenue par elles' respectivement en-pleine
propriété ou pour un terme' d'années, ou pour un.terme de pas moins d'une année,
dont la valeur annuelle, si elle est possédée en pleine propriété, ou le loyer,:si elle

Valeur. est tenue autrement ne sera, pasm monnaieicourantede la
Résidence. dite province, et qui auront résidé dans -la dite -cité; pendant une' année out-davan-

tage avant le premier jour du mois de Janvier précédant immédiatement telle élec-
tion, et qui auront résidé dans le quartier en particulier où la dite élection aura lieu

Cotisations. non moins de trois mois avant le -premier 'jour de Janvier précédantitelle éleétion, et
qui auront été -répartis et cotisés par rapport aux répartitions et cotisations fixées pai-
les lois et règlements en 'force le premnierjour de Janvier-précédant aucune telle
élection.; et toute partie d'une maison dans 'laquelle -une personne résidera 'commet
tenant feu et lieu, et non à titre de pensionnaire ou d'occupant d'appartement,:et
qui aura une porte extérieure au moyen de laquelle une communication séparée
existera avec la rue, sera considéré-e comme une maison ,de -demeure dans le sens
de la présente disposition,, pourvu que la valeur annuelle ou le loyer payé pour
icelle comme susdit ne soit pas moindre que huit livres, argent courant'susdit, par
année; et toute personne mle qui, quoique ne tenant pas feu et lieuaura'résidé
dans la dite cité de Montréal pendant une année, avant le 'premierjour de Janvier
précédant une telle élection de conseillers, et qui soit individuellement, soit conjointe-
ment comme associée avec une autre ,personne.ou autres personnes aura occupé
un magasin, boutique ou comptoir dans aucun -des 'dits quartiers de la dite cité, pe-
dant trois mois avant le mois de Janvier précédant telle élection, et aura été cotisé-
et répartie pour l'espace d'au moins une année relativement à tel magasin,-:boutique
comptoir, aux répartitions et cotisations susdites, aura, le droit de voter à l'élection -

de conseillers qui aura lieu dans le quartier où les dits magasin,.boutique ou-comptoir
seront situés, soit que l'année pour laquelle elle aura été ainsi cotisée soit' expirée
ou non, pourvu que la répartition ou cotisation pour cette année ait été'payée; Et
pourvu aussi, que nul tel habitant tenant feu et lieu, ou occupant un magasin, bou-
tique ou comptoir dans la dite cité n'aura le droit de voterà aucune telle élection
de conseillers à moins qu'il n'ait payé,.le ou avant le premier jour de Janvier pré-

Cotisationr cédant telle élection, le montant de toutes répartitions et cotisations dans la dite
payées. cité de Montréal,. qui pourraient être dues et payables par lui, jusqu!au premier

jour de Janvier précédant le tenue de telle élection.

XL
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XU Et; qu'il iloit statùég qu'il ise'ra doisiblerausdit conseil.dezla ditetcité de:or Des listes des
voir par un ou plu sieurs règlerentDs Ijcette fià q st é :e n Prnes

rief~bi tote àotrax, ynt droit deenregistrement de elés personnes habiles à olections de:cnseillerset ter e
autres officiers de la cité dansh dite cité,-au, moyeù duquel]e droit de voter aux
dites élections -pourr'a être conustaté ,;tjusil'àf cerqu'uneareillê, dispoitiohait
été faite 'parie règlement ou règlementstoute ersonne qui désirera voterà lune.
élection*de4conseiller commejsusditpsera:tenuegavantqn'ilui šitpermuis de 'voterïà Ilaréquisition 'de lofficier :ou autre: personne présidnt àdadite éléction, ou à
celle de toute personne habile à yvoter, de donnersousîsermentiles particularités
relatives àsa qualification, et de jurer qu'il n'a pas encore voté à telle éction -
lequel sérmnit:P'officier ouîpersomrie présidant à 1aw dite rélection~ est-autorisée parles présenteset requis d'admhiistrer

XHe Et1 qu'il soit statué,- qu'après qu'il aura s été pourvu, par un règlement ou Aaslacon-.
des règlements comme-susdit; à la confection de listescoutd'un enregistrement des °°
persornnes habiles à voter, partlequeille droit d'e 'voteiWappartenant auxt individus. turs''prd×1%
pourra être constaté- comme susdit,- toute personne désirant voterà une élecion rnaun certi
d'an conseiller ou de conseillers comme susdit,, sera tenue, ,avant qu'il soit permis
de votër; de prodùire-un certificat,; sinéidel'officieriqu'il.appartiendra, constatant
sa qalifiation', coformément au règlement plus hautmentionn'é,et!devra, si elle
en est iequise gpar bl'ófheter out la -personne présidant- à la'diteélection, ou par toute.
auti.e personne. hiabile àà voteràtl idite sélection, prêter-le- serment ci-après que
l'òffiéiei- oü aLla piei'sonne-.président' à tellet éiection test par -les présentes autorisees
et requise d'administrer, c'est-avoir:-

"~ Je jure- que je- suis la personne désignée dans le cei-tificat que je produis
mairitenant, et que je n'ai pas encore voté à-la présente élection2: Ainsi.que Dieu
me soiten aide."o -- a

Xrn:-Et qu'il soit statué; que si quelque personne faitavecconnaissance de Faux serment
cause, àun faux sernt, par rapporte quelqu'une des-particularités; de sa:préten- quan la
due qualification enconforité- dellasonèinee etionei-dessuä'du -présenb acte, oues
si elle' fait1 atec' corifaissand& de-a;aseämùnfaurisermnent; ien pre^tant le sermnent
prescrit "par la; douzième' sectiônîciideésissdu:présent acte, ~elle- sera. considérée
comme cougpalle' de parjureivolontaire-et illégal,;'et1seraspassible desspeines et péna-
Iité's-établiespáaraoià l'égard' 'd l parjure volortaire letllléga.

· XWV Et equ'ilF soit statué,'qge esopersonnes ayant droit de-voter aux élections: En qel qua
de conseillersçhe'ommè susdit, voteront darns le'qûartier particalier dans leqtiel les tie n éee-

propriétés constituanta'leur qùalification å-voter-serontasituées, et-non autrement ; Erua
et'

46*
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et si quelqu'un possède 'des ;propriétés qui lui donneraient le droit de. voter dansdeux ou plusieurs quartiers, il n'aura le droit de-voter que dans le quartier où,ilsera domicilié. e

résenta- XV. Et qu'il soit statué, que les différents quartiers seront représentéstin pde chacun né.dansý 1des quertiers. conseil de la dite cité, comme suit, savoir: les dits quartiers Est, -du Centre, -etde l'Ouest, par trois conseillers chacun,; et les dits quartiers Sainte-Anner SaintAntoine, Saimt Laurent, Saint Louis, Saint Jacques et Sainte Marie respectivement, par deux conseillers chacun.

Termes de ser- XVI. Et qu'il soit statué, que la durée de charge des divers conseillers repré
tainscone sentant mantenant les quartiers de la Reine, Saint Laurent, Sainte Marie dans:lers, fixés. le dit conseil, expirera et cessera le premier jour de Mars qui sera dans l'année~de

notre seigneur 'mil-huit-cent- quarante-six, et les dits conseillers représentantcomme susdit-les dits différents quartiers, savoir,les dits quartiers de la, Reine; -

Saint Laurent, et Sainte - Marie dans le dit conseil de la dite cité, sortiront tous
individuellement de. charge alors.

Epue des XVII. Et q u'il soit statué, que le premier jour du mois de Mars, qui se trouverauletions ds dans l'année de notre seigneur mil-huit-cent quarante-six, les habinnuelles des bbtn~'conseiller.. et lieu, et les personnes habiles à voter, comme 'susdit,' s'assembleront puvertementdans les différents quartiers susdits, et éliront parmi les personnes habiles à êtreconseillers, deux personnes propres et convenables 'pour être conseillers pour
chacun des dits quartiers ci-dessus désignés dans les présentes commeles quartiersSainte Anne, Saint Antoine, Saint Laurent, Saint Louis, Saint Jacques et SainteMarie respectivement, et aussi parmi les personnes.habiles à être conseile
chacun des trois autres quartiers, savoir,'les quartier Est, du Centre,e.t Oueest prpectivement, tel nombre de personnes capables et habiles pour êtreconseillers pourchacun des susdits quartiers respectivement qu'il faudra pour remplacer ceuxsortiront alors de charge, et éliront également parmi les personnes habiles à être
conseillers comme susdit,- 'deux personnes propres et convenables ; et ue.premier lundi du mois de Mars'dans'chaque année subséquente, les habitants etpersonnes qualifiées à voter comme susdit, s'assembleront :ouvertement dans- lesdivers quartiers susdits, et éliront parmi les personnes qualifiées pour_ tre con-seillers, pour chacun de ces- quartiers, tel nombre de personnes propres et conve-nables qu'il faudra pour remplacer 'celles qyi sortiront alors de chare et ve-
parmi les personnes qualifiées pour être conseillers comme susdit, deuprsonneuss
propres et convenables pour être cotiseurs pour chacun des dits quartiersespesi
vement: Pourvu toujours, que si le jour fixé ci-dessus pour telle élection setrouve
dans aucune année être un jour de fête, la dite élection aura lieu le joursuvant,

XVII,
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' X V I I E q u i s i Fta u ê ýqe i t I Ô ~ i l é r ~ u c - r s , _ p o r a u e u t i e c o n s e ille r sdes dits quartier ci-dessus udrti s réspr Se . nerent, Saint Louis, Saint Jacques &ea Sairite 1lailel,.pour un luslong terme 9tedä h né,t üèuer Nenier òu aàs terntJuostoteechaque annee,·n conseillerdehâdiid dits quaitiers sotira dêh, ManiareSet queèle premier jour de Mairs qùi'sè tr&v'a daü 'anne de riotr I r dtermsnerhuit-quarante sept, le conseiller pour chàin dc dis e è re r 1aiteannSit~Ol 
Oilue par le moindre nombre de voiL l'éle:tion ni uya eu'lieû dans 'annéedenotre seîgneur, mil.huit-cent quarante:sir, sortira de elíare •t copetd etépoue, t es ét em es duconsei pour chacun de ces quar is rspe i en

auron -tl pus ongtemps en charge comme tels sans àvoir' été réélus; sotiront
n d ts quartier ont ét élus par un mbre e tes dansela po re-tcent qurante-six, ou s'il i'v'a pas eu de poll dans aucun-des dis parnombre .quartiers 'dans la dite année; alors la inajoôrite- du è6 si déem-r leuetds OaPIl.voe

mebe d'clt•' - -1 osl-éem ealqé e'0"se•mne

cenqurne-s'ieuip:ouru au gl uartiersortira de charge dans il'inn€e inillhùit-
ctquarante-sept an -uvu aussi, ue ie premier jour de Mars, mi-huit-cent Proviso, quantqu ranemb d quente, 1l y a ure vacance dans-la charge aur ane.
(és'acns lesre du conseil, pour aucuns des dits six quartiers ci-dessus mention- eseauses*ns présentes, qui naurait pas d'après les dispositions de la présente sec- pr lasore detion, sorti de charge le dit our,"alors:il -sera efu sun-membre dux conseil pou ledi charge.quartier; ou les dits 'quartiers pour remplir tlleacance ainsi qu'a lie ede celi qui sortira de charge d'a près les dispositionsde la présente sectionp Epourvu de plus, que tout membre sortant de ctret Ls membr

qulii, daprès les dispositions du present'acté. - . charge poar.
nôtrn 

e-re re- - -

conqe.' Et qu'il soit statué,. qu'à unèç assembléé tri'niestfielle, ou: spéciale-qelUntoirecoqedu dit conseil' après l'él'ection d'e ses"ûmembres, en l'nnequ-te- ij. cnotisieaegneur, imi[ahùit-c&ent quaranteSsik et- dans chaque année'såsé uente it cei- ecr
seil choisia:parmi les habitants dans cha'que qürtie' habiêhr 'e t 1cne .
comme isdit, ;une :personne: qualifiée' et convenable p uir êti-e eur retros'e coersseur pourchacun des dits quartiers ; lesquels qditstrois'éotiseurssavoir Iea dèoticotiseurs q devront-étre éluss comme sušdt r les heitpnt- et lese n'habiles a voter comme susdit, 'dans chaquwúrtiér, St 'iròisiènie cotieu 'uidevra' être choisi:comme .susdi par 'lé -dit' onqu-il, ne' pendron adänsl'extionî des devoirs qui leur seront confiés ret'que-la loi:lé ps de leurevaluation ou cotisation de'la propriétéVioeaIur Idun i e fici, s ucomme lai'chose est souvent arrivée icaevñ, ni é~ -les dità noti cer eontenus, ett ils en-sont requis par lesdprésentes, d'établir'la d>tstind devra 'timposée par eux sur l'ntérêt-de la valeur actuelle de 'la propriétécotisée, .us

le
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le loyer qu'elle produira alors bond fide; et lorsque la propriété qui devra tre co..tis.e sera occupée par le propriétaireou les propriétaires d'icelle, les dits cotiseuüseront tenus et ils sont par les présentes requis d'établir la cotisation qui devrà êtrepavée pour icelle, sur et suivant le loyer que vaudra la dite propriété et qu'elle
rapporterait si elle était louée par le dit ou les dits propriétaires au- moment oùj adite propriété sera cotisée ; et tous lots de terre vacants et inoccupés situés dansles lmites de la dite cité, faisant, face à des rues ou les avoisinant, seront cotiséscomme suit: ,les dits. cotisetirs feront l'évaluation des dits lots d'après la valeur
d1iceux jusqu'à la profondeur de cent pieds depuis-la ligne des rues auxquelles ilsferont face ou qu'ils avoisineront, et non à une plus grande distance, et- la cotisa-tion sera établie sur Pintérêt .de la dite évaluation faite par les dits cotiseurs, etnon sur un revenu imaginaire ou présumé, provenant des dits lots vacants. :

Aucunepcrr XX. Et qu'il soit statué, que si à quelque élection de conseiller ou-de conseil-.raservr com lers comme susdit, une personne est élue conseiller pour plus. &un, quartier dela.me conseio dit 't'lle fer sohix ds • ou pu qarirdel
peconsrp s dite cité, e fa son choix dans les trois joursaprès g u'avis lui en aura'été donnéquartier. par le greffier de la cité, et dans le cas où elle négligerait de le faire, le maire de.la dite cité déclarera pour lequel. les dits quartiers telle personne servira, comme>conseiller, et là-dessus telle personne, sera censée avoir été élue dans tel quartieriseulement, et dans nul autre.

Par qui le% XXI. Et qu'il soit statué, que toutes les élections de conseillers qui devront.élcon- avoir lieu en vertu des dispositions du présent acte, seront tenues en deiront presidécs. convenables dans les différentsquartiers de la dite cité, et seront respectLvementtenues par et devant tels 'échevins ou. conseillers de la dite cité.qui pourro n ecas de refus nommés par le maire de la dite cité, pour le temps d'alors, ou en cas dracace
rac dans la charge de maire, par le conseil de la dite cité, et tout et chaque échevn

ou conseiller ainsi nommé en vertu -des dispositions du présent acte qou néolicera d'accepter telle charge, ou qui refusera ou négligera dt 'remplir les
devoirs résultant 'de la dite, charge, ou l'un ou plusieurs des dits devoirs esigniication au trésorier de la dite cité une amende de cinquanstelivrescourit, ettout écedCatcl accep conteotlo htation. vin ou conseiler ainsi nQmméen vertu des dispositions de la présente section ac-ceptera telle charge en faisant servir un avis par écrit à cet effet ffir
cité dans le délai de quarante-huit heures après qu'avis 'lui aura été donné de sa
nomination parile greffier de la dite cité, et 'à défaut par lui de signifier sa dteacceptation par.écrit il paiera l'amende susdite de cinquante livres couran,pour sa non-acceptation, et ensuite si, la dite charge n'est pas accepté, cômme
susdit, ou si les devoirs'n'en. sont pas remplis en emps opportun, unée nuefl
nomination pourra être faite par le maire, et en cas de vacance dans la char gedemaire, par, le conseil, de la dite cité,;- et après que cette nouvelle nomination aura"été faite soit parle maire ou le conseil, et, non auparavant, la nomination'anté

rieurement
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rieurement faite de léchevin ou conseilleren défaut rnu ýnÙe'et ýdè nuÌl -'et-Pourvu toujours, que la. négligence de tout échevin ou 'coeiller- de " ifiéprécrit son acceptation de la dite charge comime susdit, s'il réplitôos tous ates a r
rapports les devoirs résultant. de la dite chage, n inva lidera'aucuù acté où- -ié. eadé fait par lui er vertu de sa nomination, quoique la dité négli e la e ai
partie ainsi en défaut à l'amende susdite. g. - e r. a

XXK Etqu'il soit.statué, que tout échevin uoneille ains r un ou Pu.presider a toute telle éleétion comme susditúra 1e pouvir.dé choisi ''t nomm Sieurs Clercs
par un écrit signé de sa main, une personne convenable-àu-persones onvenabes rpour agir et l assister au poll en qualité de clerc ou clercs; et la personne ainsi aux pouls.
nommée, avant d'agir, prêtera le serment qui suit, Jeqùél sermeit le dit-éc evinou conseiller, est par les présentes autorisé 'et requis d'administrer, -savoir:

ée B., nommé al C. D., r(ccbaeli n ou conseiller, sén e cs) pour agir en sernente
qualité de' clerc, à l. prochaine életion d'un consler o de -c eillrs pou le rrale cerquartier (selon le cas) jure solennellement (ou s'il -est qukre, àffirie -solennelle- du poILment) que je.remplirai fidèlement et aussi bien qu'il me-sera pòssibl,.tòus -les dé-
voirs que la loi M'impose en vertu de: edit nomination, sans partialité craiute,faveur, ouaffection. Ainsi quùe Dieu rne soit en aidé."9

XXIII. Et qu'il soit statué, qu'aux'électionsde corseillers comme susdit le pe
sera ouvert à neuf heures'du matin et restera ouvéi jusqu'à cinq heures de laprès e auxmidi le même jour; et le nom 'de chaque électeur votart à telle élection sera inscritsur des listes de poil qu seront.tenues, àtelle élection pai-l'ofiiier ou la personnequi presidera: à l'élection; et après la clôturé définitive 'd poli a toute telle élec-
tion, 1'officier ou la personne par qui telle é le cio aura éte terue; prpdeda e irintinent à" déclarer publiquement le ,nombrede voix données a chaque candidat ou
personne pour laquelle des voix aurnt étéreçues,èt délarei-a la personne où l'e-personnes ayant la niajorité des voix en leur faveur, cohmne dument élies &onseiller
ou conseillerscomme g susdit; et si à la clôture définitive du pol coiie susdit ilsegal de voix reçues 

pour deux où plusieurs 
pïersonnes, 

pr

être conseillers comme susdit, il sera loisible à a'officier ou a la personne tednnttelle élection, 'et il en est par les présentés requis, qu'il soit autrement qialifié onnon, de donner une voix pour l'une ou l'aûtre des peronnes ayant'ainsi un égalnombre de voix, afin'de donner une majorité à line:d'ellet décider Féléction ;etles listes de-poll, tenues aux dites'élections, seiònt delivrées 'lešbfficiers ou les
personnes qui les auront tenues, dansles trois jours qui- sivront lal&oure de toute'telle élection, au greffier de la cité, pour rester en son bureauou; élles s'ront out -vertes à linspection de tout électeur en payant un honoraie d'un schelling.

XXIV.
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Prohibition de XXIV. Et qu'il soit statué, que toute et chaque personne qui, à une électioi

a aux de conseiller ou de conseillers, à être faite coin me susdit, portera un .pavillésieélections, ruban, ou cocarde, .ou autre signe ou marque quelconque, pour se distingercom me partisan de tel candidat ou, tels candidats en particuliers à telle élection
ou qui, par violence, menace, ou trames malicieuses, ou de. touie autre maniéréquelconque, empêchera ou troublera, ou tentera par là rd'empêcher ou troubleru-
cune élection, ou par la enpêchea ou tentera d'empêcher tout électeur ou éld-
teurs d'y donner leurs voix, selon son ou leur désir.ou volonté, sera sur convictiondes faits susdits passible d'une amende de vingt-cinq livres, argent courant de cette
province, pour chaque telle. offense.

Lss personnes XXV. Et qu'il soit statué, que tout écherin, conseiller, ou autre personne pré
ne a ectionsidant à toute telle élection, aura le pouvoir et l'autorité demaintenir et imposerauront le pou- l'ordre, et conserver la paix à Pélection présidée par lui, et tous officier

non co missionnés de milie, tous constables ou autres officiers* de i e a
Officiers de tous autres sujets de Sa Majesté, dans les limites du quartier de la cité pour eïuella dite élection sera faite, ou qui seront présents à la dite élection, sont pariJes
'aider à main- présentes requis de. l'aider et assister à cette fin; et si une ou plusieurs personnesyi l'ordre. commettent violence, ou se trouvent mlées da un conft ou dans une'Violences, -onnttn quelque violnce. Ou,, *

port d'annes, éneute, ou sont armées dc cannes, bâtons, ou autres instruments Offensifs ouportent2aucun drapeau, ruban, ou cocarde, ou autre signe ou marque quelconque, pourse distinguer comme partisans de tel candidat ou de tels candidats en particulier
Paix troublée, ou troublent ou menacent de troubler Cie quelque manière que ce soit, 'la paixô
les lecteu, ordre à la dite élection volontairement empêchent ou tentent d'empêcher aucun.électeur ou personne de venir y voter, ou interrompent de quelque manière ue ceInterruption soit le poll ou les procédés y relatifs, le dit. échevin ou conseiller, ou autre personne.

presidant à toute telle élection, aura le pouvoir et l'autorité, à vue, ou surle sement d'un térnoin digne de fbi (lequel .sermient -le dit échevin. conseiller-ou autrePunissables personne présidant à telle alection est par les présentes autorisé à administrer), de
ement fiite faire arrêter, détenir, et mettre en prison toute personne ou personnes- insicontrevenant, sur un ordre par écrit, adressé à tout officier de milice, ou à tout officierde paix, dans les limites de la localité. pour laquelle la dite élection-sera faite, ouau geolier du district de Montréal, auquel ordre il est par les présentes presCrit etordonné au dit officier de milice, oflicier de paix, ou geolier d'obéir sous peine d'ueamende n'excédant pas vingt-cinq livres, argent courant de cette province, prdésobéissance au dit ordre; pourvu que la durée, de la dite arrestation, détentidn,Ainsi que par ou emprisonnement n'excède pas.vingt-quatre heures ; et pourvu aussi que nùlleiamendes. telle arrestation, détention, ou. emprisonnement n'exemptera en aucune manièrelpersonne ou les personnes ainsi arrêtées, détenues ou emprisonnées d'aucune 'depeines ou pénalités auxquelles elle ou elles pourraient être sujettes, pour tout-actefait en contravention au véritable sens et intention du présent acte.

XXVL
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X Et quil soi'stat, que si cneéëtn d'u cnseiler*on de-nseillers a êre faite comieiusdi lprise de par d
out une -ndhspositiongravgd'e ûtcliwinonser reperonnepé,ia
la dite éection lapersonne ou lesperàorás 1th esister en qualié de clerc ou clercseassermentées comme n . iest, dné cet
égard, seront tenues souspeine d'unea!mendee dinlivrs arg s t aurant de cette
province. dientrer-desuitedanses, fontionde Vêcvin conas io diit vr-sonne présdantà' lasditeélecti etprocéderontela déeeideVes
agir à'tousgeégardsdelaf oême, naniereue;siellefoellesetiient'éòhevin outleconseillernomnmé pour ptaéside à laditeéleèonetvectouse at cun lestpou
voirs etäàutôrité-appar tenant àla charge du-dit echeêin'ou:cnei1ler: nmmé ur
présider à la ditelectioni: et de tovti e ede s eledi.clNer'u les'ditsicler~cs
feront une entrée dats le ivre de polg ils'dresserontégalementunrappôrt spé
cial, à moins que son ou leurautoritê n'aitété préalalemnent terminée par le
retour à la.santé' de Téchevi n ouconseiller nonimé:pou préSider la dite életion
comme susdit; 7

XXVII. Et qu'il soit statué, qu'il y aura chaque année quatre assemblées tri Quatremestrielles du dit consei], qui seront tenues les jours suivants, savoir: le second bl*es tree-
lundiEdesmois de'arsJuinSeptembre et Déêembie'deoá tueéchanée reet lks-dites assenlées ne durero en.aucun tein plus detois jours consécutifs
dans lesquels;ne seront pas compr sles joùrs de Tte

XXV Et u'il soit statuqu e aie,es hevins' et osieis de1a cit Le maire, etc.de Montréal, qui seront en charge 'en vert des dispositionsde adite ordonnance actuellemet
Or flice, rerpour, incorporer l citéet ville déMontréal et de da dite ordoniatce pour amende teront en aiceIcelleci-dessus mentionnées, lotsqu'léprésentåate enterern1fe. cti o ' 1neaia

on .Seooten charge jusqu'a'ce:qu'i'ls soient:requis den:sor ir, pardles'dispositions du présent
acte; et, la"personney i sera:ainsile radMree ré epoqu oùle présent acte entrera en-force, continuera à demeurer en argeuae q à-
successeur dans hl-dite charge de maire, ait été nommé et ait prêté sern 4,cn
foriéuent«,-uxddis -n c, d
néc ha q arn sub-'een
séquentedex des inmmres du conseil pur é~u ua rti re cieet'ti arge i
auront été.membres pour iceux le pu long espacedttem sansuééletio sort-ront de clarge. Pourutoujours, que sil premeri¾ n d Mréa e Mani, 1846.

huit-cent quarantesî, l'setoueune dvacancega.des acancesdass la -charge' at"e aucasd'un ou de pluieurs-membres ; consei:puiaucurdl quatiers, qi deraient c n
etre sortis d'officece jour, conformément au dispositions de cette ection alu
un metbre ou des membres du conseileron é -r rempliles dités vacances aussi bien que. po lusppoep r le qu rta ors47canc l m q siar

47-
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Les membres d'office en vertu. des dispositions de cette section Et pourvu de plus,:que tout
ront étre ré- membre sortant de charge pourra être rélusil'est alors-qualifié:suivant les dispo.

sitions duprésent acte ; et-Si dans quelque année, le premier-lundi de Mars est unmise si le jour Jou la 2. nn1-Eslejon jo-aur de fête, tout ce que a résente section ordonne de faire ce jour-là, sera fait-lefixé est un jour suivant.
jour de fetc.

Epoque de XXIX. Et qu'il soit statué, qu'à la première assemblée trimestrielle ou spéeil
c du dit conseil, après 'élection des membres d'icelui en l'année. de Notr Seigneur

mil-huit-cent quarante-six, :et-chaque année subséquente, ledit conseil élira parmises membres, une personne convenable pour être -maire de la dite :cité, qui restèraen charge comme maire jusqu'à ce que sonsuccesseur dans la; dite -charge de maire -soit nommé et assermenté ;' et dans lecas où-il y aurait vacance dans la charge de
maire, pour la raison qee.la. personne qui aurait été élue à cette charge ne l'accep;terait pas, ou a- cause de son décès, ou parcequ'elle cesserait de remplir ta di
charge, le dit conseil a:sal première assemblée générale<ou spéciale après telle va-cance, élira parmi ses membres, une autre personne convenable pour être: maire,pendant le reste du temps pour lequel le maire dont la place doit être rem lie, de-vait servir. P

Elections des XXX. Et qu'il soit statué, qu'à la première assemblée trimestrielle ou spéciaedu conseil de la dite cité, après l'élection qui sera -faite: dans la dite année:mil-huit-cent quarante-six, et chaque année subséquente,le dit'conseil élira parmi-ses mem-bres, le nombre d'échevins nécessaires pour compléter, avec ceux restant en cargele nombre de six, (s'il s'y trouve assez de membres dûment qualifiéset sinon, alrsle nombre seulement de ceux, ainsi qualifiés), qui seront -échevin de la dite a é
Jusqu'au temps où ils cesseront respectivement d'être membres du, dit conseil eEchevins sor- vertu des dispositions du -présent acte, etpas plus longtemps : Pourvu toujours, eqù -pur t tre tout échevim sôrtant-de charge, n'importe en quellei- année, pourra, s'il: est rééluréélus. membre du conseil à la prochaine élection, ou à une élection subséquente de con
seillers, être réélu comme échevin.

Vacances ex. XXXI. Et qu'il soit statué, que si après la passation du présent acte, il survenatdas une vacance extraordinaire dans la charge de membre du- conSeil e- 1 'die cnient eles - our quelqu'un des quartiers d'icelles les habt-ants tenant-feu et lieu ees personnes: -ront reu habiles à voter, -dans le' 'quartier pour lequel telle vacance-sera survenue, élironttel jour, à être fixé parle maire, après que ladite vacance sëra:survenue, parrnillepersonnes qualifiées pour être membres du conseil, une serso nd en paliflesialifées l . pe,:personne diýmënf qua:lifiéeýpour remplir, telle -vacance, et;telle-élection sera présidée, iet les voix reçues, et leautres procédés conduits de la manière et-conformément aux dispositions qui sonténoncées -dans le présent acte, relativerüent aux autres élections de membres -duî ditconseil'; et chaque personne ainsi élue tiendra sa charge jusqu'au temps oùla per-
sonne

--4
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srlnne pour remplacer laquelle elle auraét élue auait are cours rdinaire cessé Temps a
d'être en charge, et elle sortira alo de eharga m útrerééluemédi-
tementisielle esalors 'qualifiée:Pour 'toujours 4uedäne électionn'uralie es.
pour remplir- aucúine telle vacaince;eaordiaire ytieleprir udeJanier
et le premier jour de Mars dciaque année 'Et pouvaussi;u- sit i tllection.
vacance extraordinaire aura éte rempleèside membre du consèil dntdächañgeaèst .c
ainsi devenue vacairenéait cevinilera 'loisible it'cneil d éliré pard
ceux: de s'es'membresjüi sont habiles I être échevisneperonnequi ea teche

vin au heude l'échevin dont loffice sera' ainsi devenu vacantEt écev n Durée de la
élu, remlira cette 'charge jusqu'au raqmuella ersonneaalace de'ui
aura été aisieu serait'dâns ecours ordinaire sortie dè charge.' '

XXXII Et qu'il soit statué que chaque'is eaussi longtemps quee rede
la dite cite sera absent de la dité dcité, ouisera 6ur'causè de mnaladie icapable de ru c~iremplir les devoirs deMmaire 'de laditeitle dit'onseillirapriLesachevins Le cede la dite cité une persone qui, 'duantl'absence oularaadie du maire dle ëla dite auncevou
cité aura tous les pouvoirsautoi-ité et droits donit leaireela dite cité esteinvesti a
par la' loi; et 'durat toute absencesou m'ladiedúiditmairecomme susdit ellerem-
plira 'tous les devoirsinposés par la loi au maire de la dite cité; et chaque foi et
aussi souvent qu¾nerväandé surviendra dansml'office'de maire de la dite cité, le dit
conseil éira parmi ses échevins ne personne'qui, duan aüla dite;vacance, egira en
qualitéô de' malre de 'ladite cité et sera revê ue, jusi à écque la dite acance soit
remplie de toute, autorité ,pouvoir et droits dont la loiinvestit le maire de 'la dite
cité.,

IIIEt qu'il soit stt gà- lassembléeih trimestrielle d dit cpnseil q ec r
aura lieu dans leimo s1deMars dlamíemil-huit-cent quarante-six et-assem-blée trimestrielle'ducoseil qui auralieu dans le mois de Mr de cháquearinée
subséquente es r 'ie bras,-du ,dit 6ndseil :éliront, làaunmjorité des voixnparmi lespersones 'alifiees pour être .onseieller dei esonnes pouritre et qui eront
appeléesdes audteurdea 'i ý cité'deèi tréa et cacudeu edits aidièucsi Leur quaica-
continuera'&demeurer'en, charge -jusqu'auideuxime lundi dui miois'deMarsede tionè&duré
l'années quisuivaiàsoaéUection Pourtoujour, qu caeélectin deauditeurs de eare
nul meibre du'dit conseilne votera pourlid's,duie esonneb ouí.tre tek auditeur
comne' susdit: Et -pourvaassi, ue ml imebrëdi i ônäseifni'le edfia.n
l'assistant'gredier'dela dite-cité, nepuaretélu'adieneommeiéusdit: -Et* L'
pourvu de plus, quen oaauance uiš aii charge d'a o
être rehp lie pa1e di'eit onseil par uneéleiondui uralieen la ranière et cnformémentau X'disposition's gsusditesâk toutessemblée énéiale ou spécialé et4a aance com.
personne ainsiélue;resteratèen charge jusqu'à pégque rouelui "nå 6ríemplaemene mentremp..
duquelelle auraité élue,serait sorti de- ha e Ž '
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erment XXXIV. Et qu'il s*oit statué, qu'aucune personne qui aura été ainsi.élue pour

le Mai, etc. être: maire, échevin, conseiller,' cotiseur ou auditeur coinme susdit,.ne pourra servircomme tel, -ekeepté dans Iadminstration des serments .ci-aprèsmentionnés,.jusquà
ce qu'elle ait prêté.et souscrit devant deu*'uuun plus grand nombre.déchevinsoú
conseillers (qui sont par les présentes respectivenent -autoriséset requis d'adminis-
trer tels serments l'un à: l'autrez réciproquemen ) le serment diallégeance à SaMà
jesté, Ses Héritiers 'et Successeurs; et: aussi un serment dans les termes suivants;
savoir:

" Je, A. B., élu maire (ouéchevin, conseiller, cotiseur ou:auditeur, selon le cas,)pour la cité de Montréal,: jure sinc èrement iet. que je rempliraifi-
dèlement les devoirs de la dite charge au ieilieur de mon jugement et capacité; etque j'ai;et que je suis en possession-pour mon propre usage de biens meubles-ouimmeubles, ou tous deux, dans la:.ditecité de Montréal, après paiement ou deductioii
de mes justes dettes, de là valeur de mille livres,.(ou cinq cents livres, selon le cas)~et que je ne les ai pas obtenus par fraude ou collusion, ou un titre à iceux afin deme rendre habile à être élu maire, (échevin, conseiller, auditeur ou cotiseur, selonle -cas) :comme susdit: Ainsi que' Dieu me soit en aide."

Amende or XXXV. Et qu'il soit:statué, que toute 'personne dûment qualifiée qui sera élueionaharge. à acharge déchevin, conseiller, cotiseur,.ou auditeur, comme susdit, de la ditecite, et toute personne, échevin ou conseiller qui sera -élu à la charge de Jmaire dela dite cité, accepterala chargeèà laquelle elle aura été ainsi élue ; ouà défaut-de-cefaire, elle paiera au trésorier de la dite cité, pour les usagés de la dite cité, un'eEchevin ou amende comme suit, c'est à savoir: pour refus d'accepter la charge d'échevin ouconseiller de conseill'erune: amendé-decinquante livres ; pour le refus d'accepter lahargéCotiseuro
a d'auditeur. o'u cotiseur une amende de cinquante livres;' et 'pour le refus d'accepter
Maire. la charge de maire, une -amende-de cent li vres.; et toute personne 'ainsi élue 'c

cetion ceptera telle charge en prêtant- le serment d'allégeance et en faisant et souscrivantde chrge .. jurcomment te. la' déclaration ci-dessus mentionnée, dans les quatre qui suivront l'avis de somélection,' et défaut 'par elle de le'faire, elle encourra l'amende susdite comme
Nouvelle élec. pour avoir refusé d'accepter la 'dite chargé, et, :la -dite charge sera, dès lors censéètion à défautte
d'acceptation. être vacante et sera' remple par unenouvelle élection, à $être faite en la manièàeExemptions ci-devant prescrite: Pourvu toujours:qu'aucune personne qui serait incapable -pouren faveur de cause 'de folie, imbécilité d'esprit, ne sera assujettie au-paiement'de telle amendecertaines per-
.onne.. comme susdit; Et pourvu aussi,-que toute personne ainsi élue à quelqu'une dedites charges qui sera :au-dssus de'l'âge de soixante-t-cinq ans, ou qui ura déjà

remplie telle charge ou'payé l'amendepour avoir refusé d'accepter la dite chargedansiles inq années qui précèderont lejour où belle aura étéainsi réélue, sera ex-
empte d'accepter ou de remplir la même charge, si elle réclame telle exemptionsdans les cinq jours après avis de son 6lectionkeçu du greffier de la cité; Et pourEsi,ù

aussj



181M5. 86' VI TORL,ý AeP 9 g
aussi, que:nul officier. des armées de terre louleniei , où corpsde là marine dans
le service de Sa Majesté en pleine paie i,nUesîmembres de la législatûres de cette
province ou-d-. conseil exècutif, ;J'ar pnter-géi&la tn d l
le secrétaire provinciakl.,e député directeurigéiéra des postesu osèdéputéslesofficiers.de la douane,-les shérifs-ou corÔnairès, ledgrefierset officiersicommis-
sionnés de la législature ou -tître d'écoles -ne pour-
rontêtre tenusçouobligés d'accepte u dessch ,essusts in r
charge dans la-dite cité.

XXXVL Et qu'il soit statué, que-si quelque personne occupant la charge de c.a où lamaire, échevin, ou conseiller est.déclarée-én état ;de-barqueroute, ou fait une de- a etc. d-
mande pour ot.emir. Ie bénéfice de <uelqu'ctepourale soulagement de débiteurs 'e. da-
insolvables," ou fait un- compromis avec.ses- cr-éanciersr ou étant maire=s'absente dela dito. cité pour :plus- de. deuximois de- calendíier,s oirétant échemiù:ouconseiller,
s'absente- pour plus de six mois consécutifs à la fois, (excepté ,en caside maladie)alors et dans chacun des cas ci-dessus, la die- personne deviendra disqualifiée et
cessera d'occuper-la dite chargede- maire, échevin,~ ôu conseiller acomme asùsdit,
et dans le-cas de telle-absence; ser-a passible de la-même amendel gue si elle -eûtrefusé d'acepter l dite charge.

X-XVHI. Et qu'il soit -de-plus-statué, que le maire de la-dite cité pour d.e temps .Le maire, lesd'alors, sera' juge-de pair pour les citéret--district de Montréal, et que les: échevins conse&"r°
et conseillers- de la -dite cité rpour le -tempsd'alorsseront chacun'juges-de paix -sges ao
pour la dite cité deMontréal ; -et 4seraioisible aubdit conseil de ville, imêe les o
deniers- appartenant à la-dite cité, d'accorder etaalloiuer aus dit maire ipour le Itenips ra air unud'alors ten sheude dtous honoraire u n ascinq salaire.
cents-livrés et qu neé sera pas moins derderoètsflivressuivant que le dii conseille juger convenable. a 2 , ,,é

XXXVIHI Et:qu'il -seitstatiué, qu'il sera ¶oisible au4 ita~conseilde la-dite-cité;-de
temps à autre suivant qu'il sera dékcessaire,; de-nommer:une personne.cionvenable:qui n mnpeae,
ne sera- pas mèembre:du conseil-pour êrirfirdelPieet ;;net tunëtautre.per- Gcerd lasonne -convenable,-qui ne serai pas nembretdu 'dit tanselfisi'greffier de1lardireccité, cité.
pour êtare, tr-ésdrier de la -dite cité-; une 'oudploieurs peidsonnie olrpgersonnes Tresorierdc la
qui ne seront1pas-inembresada conseil;-liourdêtreacleròcoùrcléi-csides'marchés' de<la * odite cité; et un inspecteur -otiplusieursu-iùspecteurs 'des -schemins, arues-etLponts, marle ."
et tel nombre;de sarveillants desa hemidéeruevetponsspåuivaxit qi'il oleiereira ras ecsr
nécessaire ; 1et un-percepteuf -pour dhacunidesquartiers ide -l'a ditelcité,¼m gardi'en st'rvemin."
ou- plusieurs gardiens- d'enclost pubiiesLpoÙr la dite- cité;étetsiautres òfficiers iquail Pecrcacrs.
croira nécéssaires pourinettre&è- xécution les -pouvoirsrquidiuiisortadonnést parl- eprésent' acte; et de prèscriredetéglerk-les-deor e-dseidt-fiesr Ec- -rsrr

tivement, ler devoirs.
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tivement, et à son gré de destituer chacun des dits officiers et d'en nommer 'un
Cautionne- autre à sa place; et le dit conseil prendra tel cautionnement pour la due exécutiândes charges de greffier de la cité, trésorier ou. autres officiers qu'il croira convena-
salaires. ble, etý.pourra accorder et allouér aux greffier de la cité, trésorier.ou autres.officiers

à être nommés commé. susdit, tel salaire, aide, allouance ou autre conpensatiån
Lernlire nom- pour leurs services, qu'il- jugera convenable, et chaque fois et aussi longtemps qe

a1unc u S- le dit greffier de la dite cité s'absentera de la dite cité ou sera par maladie ou pont
("ailem quelqu'autre cause incapable de remplir les devoirs de la charge de greffier de la

lir de la cité. dite cité, il sera loisible au maire de la dite cité par un écrit, sous son seing de
nommer une personne propre et convenable pour agir comme assistant grèffierde
la dite cité.; et tout tel dit assistant greffier de la dite cité remplira pendant le temp's
pour lequel il sera ainsi nommé, les devoirs de la charge du dit greffier de la dite
cité ; et tous actes, matières et choses faits par le dit assistant greffier de la-cité au-
ront la même force et le même effet que s'ils eussent été faits par le greffier de la''.
cité de la dite cité.

Pouvoirs des XXXIX. Et qu'il soit de plus statué, que les parties d'un. certain acte de la lé -
cotiseurs, il- gislature de la ci-devant province du Bas-Canada, passé dans la trente-sixième ans.pectcur, etc. née du règne de feu Sa Majesté le roi George Trois, intitulé: Acte pour faire,SoUs 1a36 Gco. rprre
3. c. C. reparer et changer les grands chemins et ponts dans celle province, et pour d'autres

fins, qui pourvoient à la nomination de cotiseurs et d'un trésorier des chemins pourla dite cité de Montréal, aussi un certain acte de la législature de la ci-devantpro-
9 Geo. 4.c.16. vince du Bas-Canada passé dans la neuvième année du règne de feu Sa MajestéB. C. .le roi George Quatre, intitulé : Acte pour augmenter le nombre de cotiseurs pourles

cités de Québec et de Montréal, et aussi les parties d'un certain autre acte de la lé-
gislature de la ci-devant province du Bas-Canada, passé dans la trente-neuvième

39 ceo. 3.c. ,. année du' règne de feu -Sa Majesté le roi George Trois, intitulé: Acte pour amen,B. C. der un acte passé dans la trente-sixième année du règne de Sa présente, Majes1é
roi George Trois, intitulé : Acte pour faire, réparer et changer les' grands chemins'.
et ponts dans cette province, et pour d'autres fins, qui pourvoient à la nomination
d'un inspecteur, de grands"chemins;'rues, ruelles et ponts dans la cité, de' Mont
réal, par le gouverneur, lieutenant-gouverneur, ou' la-personne chargée de: lad:
ministration du gouvernement de la ci7devant province du Bas-Cinada, 'qui ont
été abrogés, par la dite ordonnance pour incorporer la cité et ville de Montréal
continueront d'être, seront, et demeureront abrogés, et tous et chacun les pouvoirs,
autorité et .devoirs, dont par les dits actes ou par tout autre acte ou actes de.la
législature 'de. la -ci-devant province du. -Bas-Canada étaient investis, ou les dits
cotiseurs nommés ou 'à être nommés en vertu. des dispositions du dit acte, passé'
dans la.trente-sixième-année susdite, et les pouvoirs et devoirs =du dit trésorierdes
chemins, et du dit inspecteur des chemins, rueset ponts dansia dite cité, -nommes.
en vertu du dit acte passe dans la trente-sixième année susdite, et qu'en vertu de la

dite
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dite ordonnance pour incorporer la citérët ville deÑontréal sont conférés et impo
sés auix cotiseurs élus en yerîu de l'rdorice en dernie lieu ientionnée, et àuü ransfrstrésorier de la ditle citéet à Pinsete eï ds èshriñiieninditN citWeeMontral,
nommés réspectivernent sous P autoritédé P'idonrnne -en dérirëdeW mention- vet ip
née, continueront à être eti- érntet de rneue offeii é coiseurs sent acte.
et au tr'éso~r dela dite citê; et à l'inèecteus d e ins deladie îté
Montreal respëctivement, qui seront eï chge e àe t de I dité dnten
dernier -leu mentionnée; lorsque le présent àëte deviendra:enforce; et à léurs suc
cesseurs dans'les dites charges respectiement autui ont nitelégalemnent élus -
ou nonnés vertu du présent: ae:' Pourvu tjor que e indesis àtêtre
remplis par les dits tris-cotiseuts pourront être renplisaecIamêm force et, le-
même éffet par deux des dits-cotiseuirs, 'et 'que dans tous les cas où il s'élèvera quel.. LadScsion dque différence'dpinion éntreiles dits trois cotiseurs.a déaision de d iu r'enifrii deX seur
aura la même force et le imêie effetque siles-dits trois otisenrs eussernt oncoul ce e e tro.
ru; et si deux des cotiseurs pour un quartier, agissant sans le ntroisièrne,diffé-
raient d'opinion, le troisième examinera' les lieux à'égard desquels s'est-élevée la
différence d'opinion, et par saädécision confirmera 'celledel'un oudeiTutre des
dits deux otiseurs qui auront aissi différé d'opinion et l'pinion qui aura Lété
ainsi confirmée aura la meme force et le: même eëfet que si les troisèdseurs y c dopi-
eussent concouru-; et dans chacun: des cas oci-dessus nmentionnés et dans tous*DO enrautres cas analogues, le otiseur différant d opinion pourr faire 'une entrée dans
les livres de cotisatioh des raisons de cette différence

XL. t quil soit statué, que dans le cas où le propriétaire ou les proprétaires~ ~gctto
d'immsnubles, situés dans la dite cité et sujet~ aux cotisatiorns, seraient bsentsi ede di poar
la cité où ils SQontsitués, et où un agent ou quelqu'autre persoune ne paierait-pas s
au nomi du dit propriétaire ou des ditis -propriétairès abserits, les- cotisations impo- pa.
sées sur les dits imaueenbles, aloirs une augmentation de dixpour cëesur le'xmon -tant des cotisations imposéës s disrop-iétésaccroîtra tous e

surà les di r ess ans tý'oi-ea ' tos

ajoutée auaîrrérges des co isations duessur les-ditëe'propriétés, nt et aussi 
longtemps gqi'elles ne seront point payées.; et la dite-pfoyriété, ouaucune' partie'L rpi
d'icelle quipourra suffire, si elle -est susceptible d'êtrepartagéee sera venduê;pour poua rlc paiement d'iceux après cinq années de on-paiement des ditsËarréages de coti nue ap
sations et accroissement de dix pour cent par année. comme susdit;- et le shérif Mnèeddu district de Montréal est autorisé par le frésentês,à Uralle-pouvoi de-nd pr a
et aliéner les dites prpriété's après avis àc'eteffetidonnedaiuddhipntnet
dant-six mois,: en la manière et forme ordinaire, -o peoiarzu id n héfe- ela eensatisfaction de tout jugement qui pourrait:être obtenu- ourlepaiementdes dits
arrérages de cotisations et de accroissement e di npo cent comme susdi pour
les dites cinq années, soit que le jugementa it été obtenudans l cour du banc de la
reine, ou dans une cour -de sessions spéciales ouhebdomadaires, ou dans la co.ur

du
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Rapportdes du maire qui sera ci-après établie par et en vertu du présent acte; et les denier'
deniers. provenant de la vente des dites :propriétéS seront dans tous les cas rapportéspar

le dit shérif, devant la cour du banc de la reine, pour qu'ils soient par la dite, cour,
adjugés, distribués et payés, conformément à laà loi et aux droits et .priviéges des

Balance re- parties qui y auront droit: Pourvu néanmoins que toute balance ou somme de
mrioe à la cor- deniers prélevées comme susdit par -le dit shérif et restant entre les mains< du. ditý

aoadoen- shérif, après que le jugement aura été prononcé et la distribution ordonnée par-la
chrgeuu de Vn shrf .pe qu le nnepa l
equ'esot dite cour, sera, sous les quinze jours qui suivront, pavée par le dit shérif au maire,
réclméet. échevins et citoyens de la cité de-Montréal, pour rester déposée entre leurs mains

à l'intérêt légal de six, pour cent, jusqu'à ce qu'elle soit demandée et réclamée par
la partie ou les parties qui auront. droit de la demander et réclamer.

Trésorier de XLI. Et qu'il soit statué, que le trésorier de la dite cité fera dans les livres qui
lacitr. seront tenus pour cet objet, des entrées correctes de toutes sommes reçues et

pavées par lui en sa dite qualité de trésorier, et des différents objets pour lesquels
les dites sommes auront été reçues ou payées; et les livres contenant les dits'
comptes seront ouverts en tout temps opportun à l'inspection de tout échevin ou

Il soumettra conseiller de la dite cité; et tous les comptes du dit trésorier, avec toutes les -

es comnptes ~~~~;N~
annuellment pièces justificatives et papiers relatifs.à iceux, seront, le quinzième jour, de Févriet
aux auditeurs. de chaque année, soumis par le dit trésorier, aux auditeurs nommés pour' la dite

cité comme susdit, et tels-membres du dit conseil que le mnire de la dite cité dé-
signera; et les dits livres de comptes, comptes, et toutes pièces justificatives' et
papiers y relatifs, seront, depuis le quinzième jour jusqu'au dernier jour de Fé-
vrier inclusivement, chaque année, ouverts à l'examen des dits' auditeurs et con-
seillers à être nommés par le maire, afin que les dits livres et comptes soient exa--
minés et vérifiés pour l'année précédant, le dit examen annuel; et si les dits,
comptes se trouvent être corrects, les auditeurs les certifieront comme étant ainsi

n en sera ir- corrects; et après que les dits comptes auront été ainsi examinés dans le mois de
primé des Février de chaque année, le trésorier préparera par écrit et fera imprimer un ex-
extraits an-aimreru.x
nuelieiuent. trait entier de ses comptes pour l'année, et une copie d'iceux sera onverte à l'in-

spection de tous les individus payant cotisation dans la dite cité, et des copies
d'iceux seront livrés à toutes les personnes payant cotisation qui en deinanderont,
en par elles payant un prix raisonnable pour chaque copie. -

XLII. Et qu'il soit statué,, que le trésorier de la dite cité ne paiera 'aucune
somme de deniers déposée entre ses mains comme trésorier de la cité, autrement,
que sur l'ordre par écrit du conseil de la dite cité, signé par trois ou. un plus grand
nombre des membres du dit conseil, et contresigné par le greffier de la cité, ou en-
vertu d'un jugement ou ordre d'une cour de justice quelconque..

XLIII
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XLII Et qu soit statué que les e trési t tr officiers de a dite Les oeficies
cité, nommés .par le conseil comme psusdit e diontespeciementnl tel tmp, a cité
pendant quils seront en charge et dans lesroismois apè qllŠŠa öcssé ptd
respectivement d'être en charge, enlmanie g edtconseil tai
rendre au .dit conseil ou à toute; pergóonequi ser atitrséparu le e r
un compte exact par écrit'de toutes matières commises Ulr char preten;vertu
du présent acte, .et aussi de tous deniersqui auront étéeeçu-spar eux respectiveméit
en vertu et pour.les objets .d:u présent actefet du ron'tint dlieu Ldnie is qui auraété payé et dèboursé et pur qtscpgné pices jifiaiçves con
venables des dits pal.ements: et touttelofficier, paieraau trésorie oý ei
d'alors, ou à toute personne que le dit conseil autorisera à les'ee etoir mpusel ien de
deniers qui pourront- être dus par eu .etsi qulquu desditsfficisrefueou dIo°se aniére dOnéglige sciemment de rendre tel compte comm susdit, ouae emeeles yièces a
justificatives qui y auront rapport, òu.de faire lepaiement susdit, ou.efuse, o
néglige sciemment de livrer au dit conseil, ou à telleersohne.qu'il autorise a àlesrecevoir dans lestrois jours 'après :qu'ilen aura tÃ:re4uis arie dit oneil u
livres, documents, :papiers et. écrits sous sa charge ou en son povoior, en .sa qlité
d'officier comme susdit, alors, et dans chaque cas semblable, sur plainte portée:parle
dit conseil à cause de tel.efus'ou néglignce comme susdit dvantunjjge de -
paix pour le- district où comté où sera, ou résidera le dit officier le dit juge de ai tenu sommai-sera, et il 'est par. les :présentes autoriséet equis d'emaner u warant sous son
seing et son sceau, pour. amener touttel officier devant'deux juges de paixquelcon-
ques pour tel district oýucomté; e le.dit officier comparaissant, -oune comparais-
sant pas, ou ne pouvant pas; être.trouvé, il.sera loisible aux dits uJges d'entendre
et de détermmner la plainte.d'une manière sommaire;et''il appertm Uç dits juges,
que des deniers restent-dus:par ledit officier, 11es dits juges pourrong.iet ils. sont parles présentes requis Ietrautorisés, sur le non-paiement diceu d'émanr u want
sous leurs semngs:et sceaux pour le prélèvement des dits.deniers, .par saisiexéc-
tion et vente des biens eteffets dudit officier; et s'il ne setrouveas sez de bienset effets po prye les dit* 'deniers et les frais de sisieu'il appeaú dis
uges quele dit officier a refusé,ou négligésciemment deelietelcom s ou

les pièceyustificaies uiy. ont 'rapportouqlq' des livres, documents, pa-
piers oulçerits qui taient ou seront sous la chargeet garde du dit officiecapadité oflicielle, nfont pas été livrés-comme susditou sontretenus ae cnnais-sance de 'cause alors. et'dans chacun des dits cas; les ijs j s fer enfer E net ils sont par les présentes'requs defaire emprisonner le dit cntreveäntdans la ment raut.d
prison commune ou la' mai son. de 'correction du district Ou comté où l dit fficier. piem
résidera ou sera, pour y rester 'sanjouir donrcaution, jusqu'àc:e qu'il aitayé
les deniers comme susdit, et qu'il ait:rend un compte exact commelsusdit, avec
telles pièces justificatives comme susdit, et jusqu'ýàce qu'il ait livré fous livres, do-
cumentspapiers et écrits, ou ait donné .satisfaction au dit, conseil relativement à tous

les
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Dnr de tel les objets susdits: Pourvu .toujours, que personne ne pourra être ainsi retenu en
ment. prison, faute seulement de biens suffisants pourcouvrirle montant de la dite saisie-
Autres recours exécution, pendant plus de trois mois de calendrier: Pourvu aussi, que rien de.con..

on-faes. tenu dans le présent acte, n'aura l'effet d'empêcher ou de restreindre aucun recours
juridique contre tout officier ainsi -contrevenant comme susdit, ou contre aucune-
caution d'aucun tel officier.

A toutes as- XLIV. Et qu'il soit statué, qu'à toute assemblée du conseil tenue en vertu dusemblées du .ý.1.1.
conseil la Ma. présent acte, une majorité des membres -présents à1la, dite assemblée, détermiinedîâ «

té décide- toutes affaires et questions qui seront soumises à la considération. du :dit consl5;.éï
pourvu que le nombre présent à la dite assemblée ne soit pas de mîoins d'un--ties
du nombre total des membres du dit conseil, :et à toutes-les -assemblées. susdites",le
maire de la dite cité, s'il- est présent, présidera, et en son absence tout échein, oii
en l'absence de tous les échevins, tout consèiller que les membres du'conseil:ains
assemblés, choisiront pour être président de l'assemblée, présidera à. icelles, et dais

Le maire n'au- le cas d'une égalité de voix, le maire ou le président aura une -voix prépond~éranté-,
la ox pré- c'est-à-dire, que le dit maire ou président 'aura voix en, aucun cas comme iembr:
pondérante. du conseil, lorsqu'il présidera ainsi, à moins que les voix. ne soient comme susdift

également divisées.

Convocation XLV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au maire de la dite cité, ou dans
spéciales. le cas d'absence hors la dite cité,*ou de maladie du dit 'maire, à l'échevin dé -,la dite

cité, élu pour le remplacer, de convoquer une assemblée spéciale du dit eoriseil,
Sile maire re- quand et aussi souvent que le dit maire, ou en cas d'absence ou de maladie- dat dit-
ic'i°brs maire comme-susdit, le dit échevin de la dite cité le'jugeraà propos, -après avoir
ront la convo- donné trois jours d'avis d'icelle; et dans -le cas où le dit maire, ou ledit-échevin-
troi jS,,d durant l'absence ou la maladie du dit maire comme susdit, refuserait'de convoquer
vis. Jo telle assemblée, après une réquisition à ct' effet, signée de cinq ou d'un plugsrand

nombre de membres du dit conseil, ou dans le cas d'absence ou d -ma'ladie du dit
maire comme susdit, ou du dit échevin dans-le même temps, i.sera loisible- cinq
ou plùs des membres quelconques du dit conseil, de -convoquer une assemblée di
dit conseil, après trois jours d'avis préalable, lequel avis sera signé par les dits'
membres ; et tout avis semblable, soit qu'il ;soit donné par le ma.re; ou par le>dIt
échevin, ou par -cinq' membres quelconques ou plus du dit conseil, spécifiera l'objet
pour lequel la. dite assemblée sera convoquée, ýet dans tois les cas de toute .assem-

Tel avis devra blée spéciale comme susdit, une sommation pour paraître au dit conseil ,'ntenant
"a- l'indication des affaires-à être transigées à-la~dite assemblée, et -signée par le gref-

faires à tran- fier de la cité, sera laissée à la résidence ordinaire de chaque membre du ditcor-siger. seil, au moins trois jours avant telle assemblée.

XLVL
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XLV; Et qul soit statué, quë des mntes"des 'Pocedes de toues es ssem minutes
blées qui'erontenues conime susdit 0se repr é erirees ent erocdés
dans un lire qu-sÉraî tenu pour mcettobjet eteseront siées are n hie, e chet u
ou le conseillet présidantaudites' aémblees;et les tes mutes-se rté

trees.à lnspection toutes personnes Jiâbiles vo er àa 1 électon des neiers a
payant un honoraire d'un schellnget lessditesassembiées seront ouvetenaa übi esasem-
et tous ëxtraits d livre quuseraLtenuien vertu d la présentesectiôn du présent' bLes s"rent
acte; et toutes- copies é' entrées en :icelui et genéalementQus to ertfiifì ts,, dtf2P "bjiquis.

%copies ae en-inents et papiers ignes -parle: maire de la dite riet cnesignés, pa le gre cpeer a' cres
de la dite cité ' et sous le sceau:dela dit cité, sront pis etu e crontdoi n d
cours de justice en cetteprovince, comme reùve pr faci des aits o s
les dits extraits copies- certificats, documént t papers respectivement:

XLVI. g qi Lsit stitué, qu'il seraloisibliu ditorsei1 -nome dentre 
et parrïi-és'riembres 'ú'posànt'le coseil, àtnt «dé' càitês; càr osés dplus po diâ
ou mhoihgramaan rnibre dé'personnes quille;ju -coinbe pdr failitër la tés.
transaction dtoutesles affaires qi se etuiëroitévantié édhsei'e ou écutiori 'detds lesdévoirs qui seront 'desn' ressór ,et ti'srôntrésctsàr'le

t conseil, mais sujes:en toutes choses ' appobaion utôrité etcontrôled'dit
cônseil m

X NI. 'Et q'il soit statué, que tous 'tchaun les u rs et aitorit -it cert pou
quelqu'un do cégislatüré dela-ci-deva provie du aBas-n vos ci-devant

dzia 'enr forèe 1or se la. passatin de" [a dite o nànen puiancrpierla té et oa e
ville de.Môßtréàl av aient 'été -et étàiÉnt' lors de la passation de ôdonnaneder- o

iermentmentonné donne siaour-dësessons de quartier de la arc porle
ditiCVde mon rea a, ou querque session- special dla pa poúr lemeie dis

t et' aux uges e paix pour e i t td lMontreal ou à qulq un deux rela-
tivem ent a l3 eîoction' la'façon 'érecticòla oeî vin lrpratiet la'-
gie de p-ads emms sps»rues csù ruelles clause és pves oss
levées, cour d'eau, éouts 1 aI'lles dè maräléhetnsos depse aes os-tié
trutdron et biat:ents puiblicsdns"la dié cité deMontreal o qlqu'un d'iceux
ou concernant iceux,et rlatiernintà,a 1 divii"d'làditecIte en iiîios

la niio fdé'surveillai's 'dé ind s hezins; et ontsians la dit e i,etla t'i; 1 m'nt -I' h ,-Y .ett re-atfën' t à limpoition, tol'elction- épylii ati aiem en o abilité d
toute partitis' d e c ôtisation sr les occàpnà-ts dterres, lots maisons ith'â-

timénts en'proportion de'leur'valéui'annuelle ns ditè ité deM rea et dlnt
le cônseil-de i-ldite cité' de Monféal estdémenèt a éïi'inreten ertù de
la cite"ordonnuance pour incorporer la cité et ville de- ontréa cntieron artre
et seront" possédéset :exercés par le dit consei e la di te cité d à M'teal et
toutes proprietes meubles et inmeublès situées dans là dite1cite, qui etaient lors de

la
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la passation de la dite ordonnance pour- incôrporer la cité et ville d& Montréal,
sous la direction, le contrôle ou l'autorité des juges de paix pour -le distictide,
Montréal, ou de quelqu'un d'eux, et qui en vertu de la dite ordonnance en dernier
lieu mentionnée sont devenues et sont sujettes au pouvoir, autorité, direction et
contrôle du dit conseil de la dite cité, seront et demeureront sous la -directin> le,
contrôle et l'autorité du dit conseil de la dite cité, et sujets à son pouvoir et -autos

Le conseil rité'; et le dit conseil aura de plus le pouvoir exclusif d'accorder ou- de refuser des
ceS our licences à toutes personnes agissant comme traversiers à la dite cité de Montréal

traverses, de tout endroit qui ne sera pas à une distance de plus de neuf milles de la dite cite
et ce, nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce contraire.: . - -

Le conseil XLIX. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au dit conseil de.la dite cité de
pa -rarc . Montréal, d'emprunter sur le crédit de la dite cité de Montréal, telle somme ou
gent à un cer- sommes de deniers que le dit conseil de la dite cité jugera convenable d'emprun-tain montant.

ter, sur le crédit de la dite cité: Pourvu toujours, que le. montant total ainsi em
prunté et restant non payé, exclusivement et indépendamment des montants dús
ou devenant dûs pour l'achat des aqueducs (water-works) de Montréal, autorise
par l'acte passé dans la septième année du règne de Sa Majesté, intitulé: .dcte
pour autoriser le maire, les échevins et citoyens, de Montréal, à acheter, acquérir -et
posséder la propriété actuellement connue sous le nom des acquedués (water-works)
de Alontréal, n'excédera en aucun temps cent-cinquante mille livres.cours actuel;
et tous deniers publics prélevés ou qui seront prélevés par cotisation comine-sus,-
dit, et tous les deniers actuellement dus et payables ou qui: pourront être-ci-après
dus et payables au dit conseil, ainsi que tous autres deniers qui seront-pi-éleves

Les revenus ou reçus en vertu du présent acte ou de. tout autre acte, ou pour aucune autre
ta cause ou 'causes quelconques, seront affectés au paiement des sommes qui seroxù

a paienent ainsi empruntées par le dit conseil de la dite cité, et au paiement des sommes qui -des detscon- mrnés et
traetées parlc ont déjà été empruntées par le dit conseil de la dite:cité, et généralement aupaie-
dit conseil. ment de toutes dettes qui ont été ou pourront être ,légalement contractées, u- gii

sont, actuellement ou pourront être ci-après légalèrent. dus et payables pàr le dit
conseil de la dite cité, et toutes sommes de deniers ci-devant légalementemprun-
tées par le dit conseil de la dite cité et restant dus, et-toutes sommes d'argent ¡'i-
seront ci-après légalement empruntées par le dit conseil de la dite cité,,et géné
ralement toutes dettes actuellement légalement dues, ou à 4tre ci-après légalement
dues par le dit conseil de la dite cité, seront payées à même tous deniers quel-.
conques qui seront prélevés ou reçus par le dit conseil en vertu de l'autorité d
présent acte ou celle de tout autre acte maintenant ou qui pourra être ci-après en
force dans cette province, ou par toute autre cause ou causes quelconques.

Le conseil fera L. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au dit conseil de la dite cité, unè
ae gemont assemblée ou à des assemblées du dit conseil, composées d'aumoins des deun-

tiers



tiers des membresdicelu de faire des règ[ements qui obi geront toutes personnes pour ccnis
pour les objets suivantj tsvoir

Poure bon ordre, la paix le--bienêtre, l'amélioration la pr-preté la santé Pour le bon

-~OP ordre, la paix
l'économie irtérieure, et le gouvernement local de la dite cité. etc. de la citL

Pour prélever, cotiser et employertus deners qui pourront être requis pour
l'exécutionides pouvoirs dont Je-dit conseil est maintenant ou pourra êtreci-après tat
investisoit par l'inpQiuon de droits et péages quiiseront payés-pur quelque
ouvrage, public-dansladitcité ou par une répartition ou:cotisation annuelle qui
sera répartie et prélévée sur les proprités meubles ou immeubles, ou sur toutes
deux,- dans:la' dite: ité, ouur les propriétaires ou occupants,d'icelles par, rapport
aux dites 'propriétés;pourv. que da cotisation: susdite- pourra chaque nnée se
monter-en-toutzà un schellinge-t. six:ndeniers ar-livre mais n'excédera- pas cette
proportion (excepté a.inài, que- ci-apiès pourvu) sur la valeur annuelle imposée
de la propriété sujette à telle, cotisation, et- par l'imposition d'un droit:ou'de droits
sur ceux qui'tiendront dès maisons d'entretien publicet les détaillants de. liqueurs
spiritueuses et sur tous petitsmerciers, colporteurs - et petits marchands dans la Aubergiste,
dite cité et sur les propriétaires. possesseurs ou occupants- de théâtres, cirques ou merciers, col-

porteurs.
exhibitionsipubliques, où spectacles quelconques;; ou sur-les propriétaires oupos-
sessedrs de chevauxlou voitures1de-plaisir de travail ou.de' louage de toutes es-
pècesou de tables de billardsou -de-chiens-dans-la dite-cité; et sur toutes per'-
sonnes faisant le négoce d effets et marchandises quelconques, soit en -gros soit en
détail, et les lieux occupés par elles,; sur- es banqùesbanquiers, agences dc ban-
que, ou iinstitution.de:banque de toute espèce dans la dite-cité, et les lieux occupés
par télles baniues, banquiers, agences de banque, ou' institutions de banque, ou
dont ils- feront usage; surtous marchandse d transports ou contracteurs pour
transportsget les lieux, occupés- par eux- -sur tous courtiers, et changeurs, d'argent,
et les lieux occupés par eux; surles compagnies et- agences. d'assurance, et les
lieux occupés par elles-sur-tous agents.de commerçants résidant en dehos des
limites dey cette proince.; sur -les compagnies de gazet -les ieu- occupés par les
ditescompagnies ou aucune d'elleset dont-elles se serviront ou aucune d'elles, en
dedans' de-laditecité; sur tQutes personnes tenant des restaurants, cafés ou tables
d'hôte- sur tous errcan teurs, épiciers,) boulangers bouchers,. regrattiers, prêteurs
sur gages; ýpropriétairesI d'écuries de louage, ou charretiers dans la:dite:cité;sur
toutes industries. exercées et manufactmres suivies ou en-opération dans la dite
cité .; sur toutes brasseries, distilleries, et:aiens et agences -brasseries et4itil-
]eriess; sur toutes fabriques 'de savon et chandelle fabriques de camphine et autres
fabriques d'huile,. fabriques et fabricants de bière de gingembre, bière d'épinette,
et sur les brasseurs et brasserie de bière de racines,;. sur les manu afctures de
briques, marchands de bois, et cours ii bois; sur tous jeux de balle, et autres

- je aux.
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jeux ; et sur toutes tanneries et boucheries situées dans la dite sité; et sur toute
personnes agissant comme traversiers à la dite cité, ou fesant poui- gages
transport par eau de personnes à la dite cité, de tout endroit n'étant pas à une
distance de plus de neuf milles de la dite cité.

Pour augmen Pour augmenter le montant (le la composition personnelle payable chaque .an-ter le niontztnt "«ýnée, par chaque personne.snjette à la corvée sur les grands clemrins- dansla
sition pour les dite cité, jusqu'à une somme n'excédantpas cinq schellings courant; pour chaquieItux des oi~re
ceius. contribuable.; et pour obhger toute et chaque personne ainsi contrihuablë;a payer le montant de telle coiposition personnelle ainsi établie, sans qu'il lui soit

permis d'offrir son travail personnel sur les dits grands chemins au lieu d'icelle, et
pour. exempter du paiement de la dite composition; personnelle,.- toute,-classé -de
personnes auxquelles il jugeraconvenable d'accorder la dite exemption à -raison
du peu de moyens pécuniaires des -dits contribuables pour la payer.

Pour changer Pour changer le site de tout marché ou de toute place de-marché dans la ditquand il sera
nécessaire les cité, ou pour établir tout marché nouveau ou nouvelle place de marché, ou pour
siesdes- abolir tout marché ou toute place de marché,actuellement existant, ou qui existia

par la suite dans la dite cité, ou pour approprier tout ou partiede son sité à tott
autre usage publi quelconque, nonobstant toute loi, statut ou- usage-à ce.contrai é

saufnercours avec réserve en faveur de toute personne, lésée par quelque acte du dit;conseil'-
artes I- relativement à tel marché ou place de marché, tout recours queuia dite-personne

pourra légalement avoir contre la corporation de la dite cité, pour tout dommage
souffert par la dite personne à raison de tel acte.-

Pour fixer les Pour fixer et régler les devoirs et pouvoirs des clercs des marchés dans la dite
pouvoirs des cité, et de tous les autres officiers employés ou qui seront employés par:le ditco -
ma seit sur aucun des dits marchés ou pour iceux, et pour louer les étaux et-toutes
Pour louago autres places pour la vente et lexposition en vente de toute espèce d'objets et dedes rtaur< denrées quelconques dans les dits marchés ou'places de marché, et-pour impose-,
Pour imposer régler, fixer et déterminer les droits, taxe outaux à être payés par :toute p'ersonn-'Sdrots su vendant ou détaillant sur quelqu'un des -dits marchés, toutes provisions, légumes-les p.-aonn!,s
y vendant. viandes de boucherie de toutes sortes, grains, volailles, foin, paille, etbois dechaf-
Pourlespoids fage, ou toute autr. etose ou choses quelconques; et pour régler la conduite-de
et mesures. toutes personnes vendant ou achetant sur les dits marchés, et pour. ,faire -pes~r-et mesurer suivant que le cas le requerra,'à la demande de toute partie intéressee,

par tout officier ou autre personne qui sera. nommé pour celte fin par le:dit conseil -

et sur le paiement de la rétribution que le dit .conseil pourra, -de temps- à a-utrejuger à propos, fixer à cet égard, les divers effets vendus ou offerts en -vente-suï
quelqu'un des dits marchés.

Pour
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ePour réglr toutes voitures detoutes descriptions quelconques dans lesquelles pour!égler

des objets seront'exposés _en vente sur un marc é puêblic u dans une -rue u ar
place publique dansla dite-cité, et pour-imposer un droit oudes drits suriles dites les marches.
voitures, e pour établir la manière dont le dit droit ou les dits droits seront préle-
vés et payés.;.,

Pour établir un bureau ou des bureaux de santé, pour et dants Iade cité;, et Pour établirpour nommer-les membrès d'iceuXs et pour fàire tous règlements;qu'il croira néces- un uau de
saire pour garantir les-habitants de -la dite-cité, des maladies contagieuses et pesti-
lentielles,-ou pour diminuer le danger provenant de ces maladies.

Pour régler -le pesage ou mesurage de .tous bois de corde, charbon et-sel et le Por
pesage et le mesurage detoûtegrain apporté dansla dite cité, pour-y être vendu et
consoimé-; pour regler; etidéterminer dequellemanière,; soit à, la mesure s0itau fage, charbonpoids, oud'après ces:deux1 odês,ý eront ci-après achetés ouvendus tous les objets
dans la dite cité et pour nommer des mesureurs et peseurs-de tous tels objets et
établir et 'régler les émoluments qui seront payés aux dits officiers et les devoirs
qu'ils rempliront.

Pour cotiser lespropriétaires de biens-fonds, au montant de la somme ou des Pour cotisersommes qui pourront en tout temps être nécessaires pour défrayer.les dépenses de es biens-rends
la construction; 'ou réparation d'aucun égoût ,..public,.sous toute rue 'publique ô.u ts ubliCs.grand;éhemid ans la- dite: cité, et immédiatement en fiont des -dits' -biens fonds
respectivement, et pour régler la manière dont ces cotisations seront prélevées et
payées.

Pour obliger le propriétaire ou les propriétaires de biens-fondssitùées dans les- Pourobie
limites de la- cité, de les enclore. d'enclore les

Pour ordonner' et requérir en tout temps, l'enlèvement -de tous pasde porte, P
porches- balustrades o-u autres constructions projetant- au dehors, ou obstruant -une enlever les
rue publique' u grand hmin dans la dite cité, aux frais des propriétaires des-biens- e°"°
fonds sur lesquelsles d.its;obstacles;ou obstructions seront troúvés. - -

Pour défrayer à même les fonds de la dite cité, la dépense nécessaire pour éclairer r rayer
la dite cité :ou-. aucunepartie-dcelle, parle -moyen dugaz ou aèc: del'heuise oue ens.de
de toute autre; manière et-our faire-tous las.traaux qui pourron e nécessaies "
pour:cet objet-; ,et.poùr obIîgerIes propriétaireside-biens-fondsetout, parie de
la dite, cit-aisi--éclairée- ouqui.sera-ainsi éclairée.à;permét-tela confectonvdes
dits ouvrages- dans et sur les dites prepriétés respectivementetde perrnettre e
poser sur les dites propriétés et sur toutes bâtisses érig;ées sur icelles tous les

tuyaux,
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tuyaux, lanternes, poteaux à lanternes, et tous autres' objets ou choses qui. pourroit
être nécessaires pour l'objet susdit; lai dépense de tous les dits travaux étant. darís
tous les cas défrayée par le dit conseil, et à même les fonds de la' dite cité.'

Pour changer Pour changer le niveau.des trottoirs ou parapets dans toute rue ou grand chemin
dans la dite cité, de la manière qui sera- jugée à propos par le dit conseil pour la
commodité, la sûreté et l'intérêt des habitants ,de la dite cité: Pourvu toujours, qùe

Proviso pour le dit conseil pourra, sur les f6nds de la dite cité, accorder compensation à toutë,comlpensationl.
personne dont la propriété sera endommagée par tout changement de niveau, dans.
un trottoir sur la devanture d'icelle.

Pour abattre Pour abattre, démolir- et enlever chaque fois qu'il- sera nécessaire, tous vieux.
etc U murs, cheminées ou· bâtisses, délapidées ou en ruines, qui peuvent menacerla

sûreté publique; et pour déterminer en quel temps et par quel procédé les dits'
vieux murs, cheminées et bâtisses seront abattus, démolis et enlevés, et par qui err
seront faits les frais.

Pourréglerle Pour régler, fixer, et déterminer le poids, la qualité, et le prix de tout pain -qui
poids et la qua- se vendra ou sera offert en vente dans la dite cité.lité du pain.

Pour rèoger Pour contenir, régler et gouverner les apprentifs, 'domestiques, engagés, et jour-
lengage. naliers dans la dite cité de Montréal, et pour diriger la conduite des maîtres et

maîtresses à l'égard des dits apprentifs, domestiques, engagés, et journaliers d'ans
la dite cité.

Pourempêcher Pour empêcher le jeu (ganing), et la tenue d'aucune maison ou place de jeu,
lejea. dans la dite cité.

Pour règîer Pour la conduite 'des personnes agissant comme traversiers à la dite cité, de tout
les traversiere, endroit qui ne sera pas situé à une distance de plus de neuf milles de la dité cité,et les lieut det
débarquement. et pour établir un tarif ou des tarifs des taux à être chargés par les ditstraver

siers, et aussi pour fixer et déterminer les endroits de débarquement dansrla dite
cité de Montréal, qu'il jugera convenables,. et pour tous autresobjets 'ayant rappDort-
aux dites traverses et aux dits endroits de débarquement.

Pour déter- Pour régler la forme et' manière en laquelle aucune élection d'un conseiller-ou-d'es:
tcn- conseillers de la dite cité, pourra être contestée, 'et la forme et iñanière en laquellel

testée la contestation ou les contestations qui pourront s'élever sur la dite élection ou ls
dites élections, pourront être jugées et déterminées par le dit.conseil, tou:parto.ut
comité qui sera nommé pour cet objet.

Pour



Pour obliger les membres du dtitcon seil aassister aux assemoblées trimestelles Pour ogdu dit conseil, etpourassurër exécuion arles nérnbres dic
devoirs respectifs cWm1mèel .

Pour gouverner, réer rmervti, l r e officier et homme de la P
force constabiflaire r&étable erlvru aurésnei e etporréglerti rla fresidencela classifiation, le ranges devôitá Pinctio ela distributirn de'adite force,e etgénéralent pourl le guernmet Ée' l tdi forceconstblaire demanière à prévenir' tt iégligence de~ devoir ou abusde pouvoir, d l part -desmembres composantda force- dernièrementn ntionnée.

Pour cotiser les citoyens résidant dans unere, ruelle, place'oosection de la ci- P>our cotiserté en particulier, pour la somme 'olessommes nécesires pourdéfraye lesdée coyens
penses du balayage et de l'arrosemient dleila-ite ruOù,rulle, plce ou qurtier de xentcLela cité ;pourvu qules denu tiers"" 'W mandeLt'eiãéianidn dt balayage de
ruelle; place ou kiuartier aient 'd'abord' demnandé et sôllicit½ u'elle fut'balayée et ar- en ptcerrosée; et pourv aussi que la dite cotisation e s'élèvera as à plus de troisde-ers par livre.Por imp r une otisation séciale e sus de toutesutres r Pourcotiser
titions ou cotisationsque -lé -dit 'conseil, st autorisé à' iinoser, pour éfrayeret a rcon rcouvrir les dommagescausés à des particuliers, à l'occasiondes bâtimens, sian es omm aesou autres propnetés quelenques, qui eraient démolies, détruites gâtées, lendom- emeune.agées ou détérioées paroute popuace ou réunion tumultueuse gen droul'ordre dans-la dité' cité.è .r - en ti'odblant

Et par u .ègeû1e aîni fa o tos e c
seil pourra- mposer telles milde n'excédanpa ci lvres ou tel enprisonne'ment n'excédant' pas ~trent&joûs :Muhf ' 'lautre suiantqu'iè H rd ésaire 'pour' mettre à' exécution les dits règlements. -- la - e a e c

LI Et qu'll soit' statué, qu'il sera en Qutre loisible au dit conseil e cera une assemlée uà es asi"endu sdit p.es aussi-, du au ie cis Leaoespi pdeux tiers dés membres du'dieseil 'defaire, desèl ins qi ét obiga-toires pour oute Personnes; .poù le sojèt s'uva ts c'est à såsioir: -

Pour empe rret riévni : ipnsteto o pctr e e bs pour en-pour demeure sur les, rues suivantes; oúu'àîins d cent'pieds d âtimen des dites clesoagrues, dans les faubourgs de la dite cité,savoir: la r SainteMae -la rue Saint
Lois, la ruer SuintLaudent;la- iu'uS Aé6ie 'l St.Js'h -d i osanscer
lington, m nisur -ou- ammom ~e scèx t iésI ed 'distñc d'a.icude ptie'd rue s gnMGill et Craig qui se trouve dans les ddts faubourgs, et àe ,'no gâs,. - ao bi- loi;
usage, ou coutume à ce contraire. "

-Pour

Ann n
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Pour empô- Pour empêcher et prévenir la construction ou érection d'aucune bâtisse en bois
strction d de toute espèce ou description quelconque, ns cette qui est
bâtissesen bois bornée par le fleuve Saint Laurent, les rues rues
dtans une cer- b. a
taine partie Lacroix et M'Gill. Et pour requérir et rendre obligatoire dans l'espace des trois
de la ville. années, ou dans un plus long délai sile dit conseil lejuge convenable, après la pas-
our aire sation d'un règlement ou règlemé nts pour cet objet, Ia:construction et érection de

réparer les murs de séparation, soit en pierres ou en briques et de la hauteur et épaisseur que
mu*rs d a- le dit conseil le jugera nécessaire, entre tous. lots, de terre. appartenant à différents
pierres ou propriétaires, et situés dans lapartie de la dite cité edernier ýlie eniiée
brques, nonobstant toute loi, usage, ou coutume à ce contraire.

Pourempêcher Pour empêcher qu'il ne soit érigé aucune machine à vapeur à haute pression,.ou
l'érection de a s1es 

o -Machines à autre machine, dans les limites de la dite cité, à moins que la bâtisse qui la con-
vapeur à haute tiendra, soit distinCte et éloignée, de toute autre bâtisse, ou de la ligne de la rue,

place, ruelle ou autre moyen de communication d'au moins cent pieds.;, et par tout
règlement pour la fin susdite, pour laquelle le conseil est autorisé par cette section
du présent acte à faire un règlement quelconque, le dit conseil pourra imposer
telles amendes n'excédant pas dix livres, ou tel emprisonnement n'excédant pas
quatre-vingt-dix jours, ou les deux, ainsi qu'il le jugera convenable; pour le mettre
a exécution.

Le conseil LII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au conseil de la dite cité, à une as-pourra imnpo-
sur une amen semblée ou aux assemblées du dit conseil, où devront être présents au moins'les
de aux coti deux tiers du dit conseil, d'imposer, par un règlement, une amende n'excédant pas
r eurs cent aivres courant de la dite province, contre le cotiseur ou les cotiseurs de ou pour
"s la dite cité, ou d'un des quartiers d'icelle qui refuseront ou négligeront sciemment'

de remplir, exécuter, ou accomplir le devoir ou les devoirs imposés aux dits coti-
seurs, et qu'ils pourront être tenus et requis par la loi de remplir, d'exécuter et
d'accomplir.

Le conseil LIII. Et pour mieux protéger la vie et la propriété des habitants de la dite citépourr faire des
règlements et pour prévenir les accidents par le feu en icelle, qu'il, soit statué, ~que depuis et

eur egener après la passation du présent acte, le dit conseil de la dite. cité, à une assemblé
causes par le du dit conseil où seront présents au moins les deux tiers de' ses mémbres, aura d.

plus plein pouvoir et autorité pour faire des règlements qui seront, obligatoires
- pour toutes personnes, pour les objets suivants, savoir:.

Et la conduite Pour établir telles règles. et règlements qu'il croira expédients pour prévènir ledes personne 1 .s''présentes à accidents par le feu, et pour la conduite de toutes personnes présentes à queiqu'in-:
curmcen- cendie dans la dite cité.

Pour
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Pourit,- nommer tou offciers qji'il. juýpur.
et rglements eidessusï e nevoirs s f mee ft les r eoe: eg eeý,efpour*prescrire, elés, dèyQii's'a 6 tels. offciers, ýet pour* ,pour-1farvoirà IeuFjù r niùxnéatioxi_ ê i cté"°ue

egimet
Pour dfràyer a même èles dits fon-stoutès dupenses quil roiaue d encourir ourar

cessaire pour péénirle aciit~ le' eé, t po å É fàiier~ moåye d a *tdeî
ter les progres desi cenidies re- nenis

P o t o e s.o i Pour aut riser
visiter et examinere temnps'e heures conveùables, 1 seot fié pa tel règlére tments, Piriuér an tueu"é nes ás 'propriéts'
réel es de toute espèce das ia dit ité' de' ntp t sèi lesj nèlementsqui seront afaits cornm usdint' é di o réNbis, è ei t por
obligëe tous aiorelét-ireis öosessu o ôècuatšde ài b'"iiins aiensZond , y admettre tls ~ofciers 'et 'personnis,aux tems et he nesfiés our
les fins susdites.

Pour revêtiàles e b -du dit co'seil ete offiiers q srot di s ans Pour autoriertels règlements'susdits du pouvoi de fairédémoliru bre toutes ba a temute tors
clôures que les dits iembres" ou officiers ju'geront neécessaire de démoli oud'incendie.

d'abattre n d'arrêter les progresde tout ncendie

Pour prevenr lesols e les dprédations u inendies et p un t Pr y
personnle qui résister-a ou maltraitera un iré ou' ofÉie duconsil dansé 1'x-'ies vltinde tout devoi qui lui sera a ssigné, ou dans 1exerice 'de tou uvôir'Wdon''' r éaa-
sera revêtu par quelque règlement fait n veu de lutorité ela pr nte sec-

Pour défrayer mme les fonds de l ité, toute dépense qco

le~~ ditt Pes our a

cons pour assisr toe personneemp ee ar u maurta reçu uél- er ceu uque blessure o'ontradé'uequ maldie à n ine.nde oui purspourvoir ax brei s 'la'fem il d ps e enË pqi'lit"qui pésidon p
dans quelqu'incendie; ou 'pouäcrdér des nèeeùé ardnt audail oue

autrement,~l 'éoito "'q iarn. '

trment, aux personnes ait ùueuac aatioa méritoire Oa toet -
die.

Pouretäiblir et autoriser à établir aprèstout et caqgteIediè dan~ la dte 4tPu se 9sil est ju e necessaire, une enquête- uridiqe de la ause et de l'origine ' - oui ngcendie; et pour cet objet ese dit conseil ou Mout co nédi eîui aut6riié e Pon; y die.

tou tv t flÙ'd e : tdpéa

est pares prees au orise aire veur es partie' eténoins devant' I; l'

pemne
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peine d'une amende ou d'un emprisonnement, ou des deux,; à les examiner sous
serment, et. à faire détenir pour subir leur procès, toutes personnes ccntre lesquelles
il aurait de justes motifs de soupçonner qu'elles, ont causé volontairement et mali-
cieusement le dit incendie ou les dits 'incendies.'

Pour imose Pour imposer en. sus de tous autres taux, cotisations, ou impôts, que le dit con-
une cotistn 1

u"térieure ° seil a le pouvoir d'imposer, une répartition ou cotisation annuelle a être répartie et
trois deniers prélevée sur toutes propriétés réelles située dans la dite cité, ou sur les propriétaires.par livre. ou occupants d'icelles, à l'occasion des dites propriétés, pourvu que la dite cotisa-

tion n'excédera pas dans une année trois deniers par livre, sur la valeur estimée
des dites propriétés, situées dans la dite cité, et pour régler le temps et la ma-

Amande et nière en lesquels la dite répartition ou cotisation seront perçues; et le dit conseil'
ment li pourra, par un règlement pour quelqu'un des.objets pour lesquels le dit conseil

est autorisé par cette section du présent acte,. à faire tout règlemént, -imposer
toute amende qui n'excédera pas cinq livres ou un emprisonnement n'excédant
pas trente jours, ou les deux, selon qu'il le jugera expédient, pour la mise à exé-
cution des dits règlements.

Personnes ser- LIV. Et qu'il soit statué, que toute personne enrôlée ou servant dans toutevant dans toute
compagnie de compagnie de feu, die boyaux, de crochets et d'échelles, ou dans toute compagnie
de"rempli er. de protection des propriétés, établie ou qui sera établie par le dit conseil, ou dans
tains devoirs. toute telle compagnie sous le contrôle et la régie du dit conseil de la dite cité,

sera pendant tout le temps qu'elle continuera ainsi d'être enrôlée et de servir,
exempte du paiement de la composition personnelle au lieu de la corvée, et de
servir comme juré, connétable ou milicien, excepté pendant toute guerre ou in-,
vasion de la province.

Ranorage des LV. Et attendu que les différents systèmes de ramonage des cheminées qui ont
cheminées. été jusqu'à présent en usage dans la dite cité de Montréal, ont été reconnus dé

fectueux et mauvais, et qu'il est très-important d'établir un système. efficace pour
le ramonage des cheminées dans la dite cité': qu'il soit en conséquence stat

Les ramoneus, qu'il sera loisible au dit conseil d'accorider aux personnes qui voudront agir corime
devront avir ramoneurs des cheminées dans la dite cité, ou dans quelque partie d'ielle, ds
des licences.7ý ý ,ýlicences pour ramoner les cheminées pour gain ou pour gages dansla'i ditédité, ou

dans telles parties d'icelle auxquelles pourra s'étendre la licence ou les'licences à
être ainsi accordées, en exigeant le paiement de tel droit ou taxe pour telle licenc'-
ou licences, et à tous autres termes et conditions que le dit conseil jugera expé-
dient d'imposer; et depuis et après la passation du présent acte, personne ne
pourra pour gain ou poui gages ramoner ou faire ramoner aucune cherinée
ou partie d'aucune cheminée, dans la dite 'cité, sans avoir reçu une licence du dit
conseil pour ramoner les cheminées dans la dite cité, ou dans né partie dé la di

cité
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cité qui devra être désignée dansla.dite cn iesa.assation
(u présent acte, aucune Perslnne. dite acne telle gce e omme susdit,
ne ramonera ou ne fera ramoner pour gamo Qpoug ,ucme cheìinée ou
partie de chetinée danssla ditcité après lpiratio tem"p oreel la
dite licenceaura été accordée, ou dans aucun, en roit dans té auel ne

stenrapas te, licen-ce, ouau um " es men ionnées dans telle i1ence, et
aucune personne ayant obtenu une îcepce comme susdit n'eiera oune recevra
soit directemeit ou m eement, aucune ssému
d'aucune) nature pqeleonnu our ler 'mnê uue zloärii'é o d ti

chemuelonqee, rcïraedùeè~mûecoemmnee, pour aucun ouvrage .ou, evoirea ramona. ouPui d'cn
devoir, a être rempli eng ertu .de le'icence, s ra ne ulle :sra au.
torisée a eiger ,en vertu du tarif qie plut fli cééeo , s 'il
y est ci-apres ,pourvu,, sousune amende 'e vigt schel]ings cours actuel, pour
toute, et chaque contravention à quelqu'une des dispositions conte es danla
présente section du présent acte.

LVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au dit conseil, de faire, à une assem- Règlements
blée ou à des assemblées du dit conseil, comp osées au moins des deux tiers des relatifs aux

ramoneurs.membres d'icelui, es igeront es personnes àfaire ramoner
toutes les eminées dans la dite citepar n. ramoneur ýlicenié, 'de l' mabière 'àtelles époques, et aussi suvent é le dit Consei l'oírdonner etouralbi un
tarif des taux ou prix qui devront etrepayés aux dits.ramoneurs licenciés pour le
ramonage dés heminées; et chaque fois qu'une hnemhiée rendra feu dans ladite Pênalité lors-cité, l'occupant de maison Ô dit chemnée à rîs fe era une amede qu'une chemi-
qui ne sera ,pas moindre que vingt-cing schâl gs t a que cinqunte nenprendra

schellimgs, courant, à la discrétion d la cour devan aentd
la dite amende sera poursuivi,;avec les irais de poursuite, amoins queliteoccu-
pant de ladite inaison où telle cheminée aura ains pisàüait fait . ranoner etne prouvé qu'il a faitramoner par ýurMramone licen ila cheminée uiararaiss que a'pè leuramainsi pris feu, ou aimoîns qu'il ,neparâisse gúed'pres le's' br em dts' dite
cité, le dit bccupan tn'était pas tepude é 'c nelrjà'dite ieiinee entre 'é.po-que du 'ramonagd'icelle pai un rnonenr i ' c o
aura pris feu: Po.uvu Itoujours, que ù 'ta pune- ie une maison ans Responsabi-
a cité le ea tréal, qmi serviraiou .permrettra éseserir e toàu u de parie lt de PoccU-

d'une chenìiniée atthée'à la dite maisond l iceo e fe là ant er î îin.
sidép rtje, ratconsire pour ous acun es bts ' a prente sectin d r'sent acte

comme étant l'occupant de la dite maison; êt 'porvu , p e ia chemine
qui aura 'asin js, fe est à 'usage des oécupants e ifferen .liâtisse u s
occupants de férentes arties e Jadê mî e' bâpise cuùr ed jts ou dpats
sera sujet, sous' tous es rapports, aux memeê obhgations àuni.i emin e
eut uquement a usage occupant et pourvu aussi.que tue heminé

9éýý ju che ié
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qui servira en quel1que maièr qecsot à chaffer une'bâtisse ol e r nduire:

cheminée sobit eàddnsoe dehors de la dte -bâtisse, ou sot partie- en'dedans
et partie en dehors de la .diteë bâtisse, sera, considérée com.me une eh'éminée dasi
la dite bâtisse, pour toutes 'et chacunes des fin sý'et'intenltions dupésn'cte

Tous règle- LVII. Pourvu toujours, et qu'il soit statue,'qu'une copie de tout rementqi
ments seront
soumis sera fait en vertu dupresnt acte, sera transise'avec toute la diligenepssib
gouverneur. après sa passation, au gouverneur'de'cette'province, pour le temps d'alors et il

sera loisible au dit' gouverneur -par et *de'l'avis du'conseil exécutif 'de cette rvince, dans les trois cteois depuis- et ap ap
prouveremencun tel règlement; et cette désaproatir sera sicnifiée sans delai emaire dé la dite cité, et après ce tems le dit'règlement sera nul et de 'nuJleffèe:
Pourvu c aussi que tus rèements qui répugneront à quelque loi e force dansle!pays, ou à quelqu'acte de la législature de cette' 'ovince, -seron t nl tsn
effet.

Tous riýgîe-> LVIII. Pourvu toujours et qu'il sôQ oit staýtué, q'ue tous et chacun les ord'és'ý

Mnière ace- ca

qèles uments actes d'autorité léds ar le dit 'depIlementen forcnds e r e' 'continueront passation de la dite ordonnance pour incorporer lamcité et ville de au ou paraes elesguges de paix' pour le district e, Montréal, avat la passation de ua'dite ordoifë
nance en dernier lieu mentionnée, po ur inctrporer la'dite cité tvieé de'nt-«

l quisseront en force au moment de la passationsdu présent acte, coùtinue*rontL être. seront et demeureront, en pleine force et ffet jusqu'à ce qu'ils s ent res
cndes, ab rogés,t ou modifiés par 'le dit consneil en vertu de l'autorité dligen et
acte, ou par d'autre autouritlégaleet compétente.

Manière dac- LIX. it qu'il soit 'statué, qp le 'det c'nseil aura pléin c puvoir t autorié,ó
biens-f i nonobstant toute loi à ce contraire dtheter et acquéir, ou d après en a d dosertrequis pomr ou déposé la tleur qui sera constatée ansi qui ee t ci-apè s pourvu de s'atti'

Pouroatins aus qu tóu rèlmet qu réugern à qu Ia oi en fo.c dan , I - J

sbuer ou deprendre en sa possessio touis terreins terres oubiesontds quetcsanY
ques dans la'dite cité qui serontpar é dit consseilejugdéspéceusiespour I ouver
ture de nouvelles es, placé, de' marchiés, ou autregde cheminou
lieux publics, ou pour la continuationr, 'a landi vant ou asatitionne lds ied
places, places dé miiarclé"' ou ïautres grrands chemins ou 'lieux publics. mainteran
faits, ou 'eiesinageu micexton pour r ela die ée iTe deitérigé e a im e latei pso el dut pstisse pcte iquete-tre sert dt demeurert sur lesn 'fo ce et dfte u'ilsia.entre sesmains ougqui pourront yvnirci-aprs dt paer aux proprit 'auiris di tpreinou biens fonds la som ou les se ompd'areent e
étant la valeur de dits tre orairu autrers et onétr oés prontèes i me
le dit éonseilrespectivement, ou qui seront 'constatés comme i-près 'entiinéi
dans le cas où le# dites parties ne seraient pas d'accord. n i e

LX
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LX. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible toutes corporations, composesd'une ou de plusieurs personnes et:1à tous maris tuteus ogadiens c rateurs tuteu,
greves e subtution, ou a tous syndicsiquelconques, qui sont o seront ci-près autres auto.saisis ou en possession de ouauront des intérêts dans ou psieurs moreaux à vend
ou lots de terre ou autres biens-fonds, dansla dite cité, choisis ou désignés;par le imeublsa,1dit conseil pour quelq'un des objets.susditsrionslement enleurs prores noms l.et ceux de leurs héritiers et successeurs, mais poduet aux nomsd
nes qu'ilsreprsenteront ou pour lesquelles ils seront saisi l e ssion o nt-ne qi1rersnrot - S;, n -:e pOssso OU n téressees, soit à titre de fidei-comnis,.soit aueent comm susditsoit mineurs, ou
enfants ai naître, fous, insensés femmes sous puissance de mari, uautre -ersonneou personnes, de contracter pour vendre et transporter tels morceau ou lots de
terre, à la .corporation du maire, des échevins et, desecitoyensde la cité de Montréal, et;,les. dits contrats, venteset ransports serontvalides et efficaces en.3oi-' àtoutes fins et pour tous objets quelconques; nonobstant toutejoi ou.usage.à ce con-traire; et toutes corporations et þersonnes quelconquesqui.feront les dits con-tratue quentes ouon soteern
trats, ventes ou transports sont par les présentes rendues,indemnes envers etcontre tous, à raison des dites ventes, qu'elles pourron eaire en
vertu et en conformité dupresent acte avec éserve néarimoins des droitsque toute
personne ou partié. quelconque pourrait .avoir, à tout ou partie du prix d'acquisi-tion ou compensation qui, sera payé parla dlite cpou quelqu biacquis ou pris comme susdit.p

LXI. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où le ditconseil, et les persnes
saisies ou en possessiong ou ayant.,des intérêts dans les dits mor eaux ou lots deterre ou aut es biens-onds ou aucun d'eux ou.aied'iceux, rènt absntes ouseront incnone, done coien ron pas de gréàgré, du prix et des prixoude

am oopensations; à êrepayés pour les dites propriétés ouparte 'icells, tels, pIx.ou ýýcormpensatpensations s ercn ésiés et
détei-ninés .de la 'manière. suivaýnte,,, 'est-à-savoir les ejues.d,,ak.éià t'dalacié et ville M t da uei ë âl j sobjet, sur. re4uête a e rs ée sur .preuv quavis par écrit a été donné unauparà~né àé;ù lareéuen .- .pqia.e~ qà saàeria' euepor emois posparava tîà la partie ssession des dits morceaux ou 'ots de terreou autres biensfondsý.ou ayant des- intérets en' iceuxoà son.u à leurtuteurcurateur, adnitrateur; procureura gento hcact,de l'intention.du ditconseil de presenter telle Tequête. aux. dits:jgsde pAix aux.fins, dé se mettre enpossession, prendre et s'approprier pour les usages de ladité corporation, les ditsmorceaux ou lots de terre'ou autre bien-fonds, convoqueront un',corps de jurés

composé dedouze rsnnes ,désintézessées, prise sparmùi, espersonnes résidantdans la cité' de ntreal et habileà ê ere jurés s~peiauxdans les causes civiles;-et les dit èjurés souleur serment; estimierontIe måotåii du ix ou dela conpensation qu'ils jugeront raisonnable d'êtreÏa pa la dit orporation ur les
Corporatinores

autreseauto
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morceaux ou lots de terre ou: biens-fonds comme susdit: Pourvu toujours que-toute*
détermination comnme'susdit, danis:laquielle neuf 'd'enitre les-dits juirés serontd'&cord, aura* pour lsfndupéet acte le même effet que si tous lsdt ué
eussent concouru.

Le cosi LXII. Et qu'il soit 'statué, que su r paiem.entdu prix ou des 'prix, ou- de la
sera saisi de la Compensation ou des compensations à être fixés et déterminés comme susdit
propriété en 1Y

auant cas de refus ou de ngigence de laccepter ou dans le cas où il serait dteux-posant le prix à quelle Personne ou prtie le die pri ou c eatio doit
en certainscas dépot d'icelle entreles mains du protonotaree ela cour du jbanc elar reine u

le districitde Montréal our l'usage dela preon u p p ri y a de,le isric d Mntral jor 'uagedelapersonne.,ou de la partie, y ayant, droifela personne ou partie saisie ou en-possession;ouayant droit aux dits morceauoW
lots de terre on autre propriété, sera expropriée des dits morceaux ou lots de terr
ou autres biens-fonds, respectivement, pour-lesquels lé dit prix ou compensa ionsera payable, et la- corporation du maire, des échevins et citoyens de ela cité d
Montréal en deviendra- et en sera investie; et le conseil de la dite cité pourra,
après quinze jours d'avis à cet -effet donné aux propriétaires, possesseurs àu occu
pants des morceaux ou lots de terre pour lesquels la dite compensation aura-été
accordée, entrer en possession et faire usage des dits morceaux ou lots dètèri-ë
pour toutes les fins autorisées par le présent acte, nonobstant toute loi, statut:u
usage à ce contraires.

Dispositions LXIII Et qu'il soit statué, que toutes les dispositions des sections qui précèdent
relatives aux
indemnités immédiatement-la présente section, rr à la e de constater là eur.
étendues aux arpot mnr.
compensations de toute propriété réelle prise par le dit conseil, et au dépôt ou au paierentdu
pour trottoirs, Montant de cette valeuren certains cas, seron e sont par les présentes étendùe'etc. à tous les cas où il- deviendra nécessaire de'constater le mo nta n t -d e la compen >''s?-ý

tion qui devra êtrep aé-eurar le conseil à tout propriétaire de biens-fotd
tout dommage par lui encuru à - raieson de quelque chan fait par ordre dixdit conseil dans le niveau'd'un. trottoir -ou. parapet,ý ou: de-quelque changemen dan

pnx en com-ý44à

le site d'un établissement sujet à -être changé en. vertu -'des, règlements .qui se4ronit'
faits en pVertu de la cinquante-ixième section du présent acte,ou à touter -pequelconque à raison de tout-autre tte du dit, conseil pour lequel il est t<iù
de donner compensation, et par rapport au montant de laquelle compensation plr
dommage comme susdit, le dit conseil et la paaue lésée ne s'accorderont pas.

mescorpora- IXIV. Et qu'il soit statué, que toutes corporations ecclpésiastiqes ou civiles
apliquer ae dont la propriété ou quelque partie de proiter cédée à la'dite-prx C? en - poration de la cité de Montréal, ou prse par elle sous l'auto ité du -résent
pensation pour
leur propriétq. acte, pourront appliner le px t ou l a compensation paéeour les propi tes."

ainsi cédées' ou prises, sur d'autres biens-fonds dans toute partie de cettepr.:
vince,
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vmece, et pourront tenir et ýss'édèi I devine, t purrnt enietposée les. -dites popriétés sans. lette d'amortisse-ment de Sa Majesté; nonobs ant toute loi t ce- corntrairé. s t

LXV. Et qu'il soit statué qu'il sera loisibl d nsei, ussit que possible Eaaprè lpastodupéet acte, et-ensuite de tem>ps à autre'quanijd- l'ccasionU, le d'une police.
requerra, de nommer soit parmi les hommes de police actuellementsousclion
trôle du dit conseil, ou parmi -d autres -personnes, un nombrë suffisant d'hommes
capables qui seront assermentés devant qüëlqu'un des juges de paixl district de
Montréal, pour-agir comme constables pour préserver la paixpendant le jour etla

s e paur éveir les e autres félóis, et por appréhende tous infrac-teurs de, la paix; et les -hommnes' ainsi'asermentés auront, -noný-s euleme ntdanis 'leslimites de la Cité de Montréal- mais aussi- dans tout ldistet e ontréa ous
tels pouvoirs et priviléges (etseront sujets à tous et tels devoirs etresponsabilité),que peut 'avoir- et aura, et auxquels -est ou sera sujet en vertu des lois maintenart'enforce, ou qui seront ci-après en force dans le. Bas-Canada, tout constableo offi-cier de paix dans les limites de 'l'endroit pr lquel ile i.ro. . pour eu1est o u sera nommé; et ilsera aussi loisible au dit conseil de nommer tous officiers- que le dit conseil pourrajuger nécessaires pour avoir la surintendance et la direction de la dite for con-
stabulaire, et de donner aux officiers ainsi nommés les noms, et de leur assigner ndevoirs que le dit conseiljugera convenables; et les dits officiers et hommes
seront ainsi nommés obéiront à tous les ordres et commandements légitimes qu'ilsrecevront en tout temps 'du dit conseil; et tous et chacun les officiers ainsi qummésauront, pendant qu'ils seront en office,' non-seulement tous les pouvoirs et riviléesd'un constable -nommé en vertu du présent acte, mais aussi tous et -chacun les pou-voirs qui seront nécessaires pour l'exécution légale de tous et chacun les devoirs
qui leur seront légalement imposés 'par le dit conséil; etle dit conseil ou tous etchacun des 'membres du dit conseil:autorisés à cet effet par le- dit conseil, pourronten tout temps, suspendre ou' destituer tout officier ou constable nommé en vertu du
présent -acte, qu'ils jugeront négligent dans l'exécutiôn de son devoir ou autrementincapable de le remplir, et en-nommer d'autres à sa- place; et< les officiers de adite force constabulaire- auront, Ielativeniênt au gouvernement- ontrôle, reni aà la suspension de tous constables qui seront ainsi 'només, tous les pouvoirs quele dit conseil jugera à propos de donner par un règlement à cet égard, aux ditsofficiers respectivement.

LXVL Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible-à tout constable pendant le temps Pouvoirqu'il sera de service, d'appréhender toutes personnes désouvrés et déréglées -quil p hentrouvera troublant la paix publique, ou qu'il aura juste sujet de soupçonner de nns déSvréetention de commettre uné félonië, et de livrèr la -pe nne ai« > appreée àaecharge de 'l'officier ou constable nommé en vertu du' présent acte, qui: sera- deser-vice à la -station de police la plus rapprochée, afin que la dite personne -soit-retenue
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en sûreté jusqu'à ce qu'elle puisse être amenéë devant un juge de paix pour être.
traitée suivant la loi, ou puisse donner caution à l'officier ou constable susdit, pour
sa comparution devant un juge de paix, si le dit officier ou constable croit devoir
prendre un cautionnement de la manière ci-après mentionnée.

Un eautionne- LXVII. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une personne accusée de quelque délit
en ceô mineur (petty rnisdemeanor), sera amenée sous le warrant d'un juge de paix, pour

tainscU. être placée sous la garde de quelqu'officier ou constable- nommé en vertu du
présent acte, pendant qu'il sera de service pendant la nuit à une des stations
de police dans la dite cité de Montréal, comme. susdit, il sera loisible au dit
officier ou constable, s'il le juge à propos, d'admettre la dite personne à caution, en
lui faisant fournir une reconnaissance sans exiger d'elle aucun émolument ou ré-
compense, sous la condition de comparaître sous deux jours, pour être examinée
devant un juge de paix dans la dite cité de Montréal, aux -temps et lieux qui seront
spécifiés dans la dite reconnaissance ; et chaque reconnaissance ainsi fournie obli-
gera les parties qui l'auront donnée, et les assujétira aux mêmes procédés de éon-
fiscation d'icelle, que si telle reconnaissance eût été fournie devant un juge de paix,
et le dit officier ou constable entrera dans un livre qui. sera tenu à cet effet, dans
chaque station de police, les noms, la résidence et les qualités de la partie etde son
ou de ses cautions, s'il y en a, qui fournira la dite reconnaissance, ensemble les
conditions d'icelle avec les sommes respectivement reconnues, et le mettra devant
le juge de paix qui sera présent, au temps et lieu' auxquels la partie est requise de
comparaître ; et si la partie ne comparaît pas aux temps et lieu fixés, ou dans le
délai d'une heure, le juge de paix fera faire une minute de la reconnaissance qui
sera sigrnée par le constable, et la transmettra à la prochaine session générale ou de
quartier de la paix du dit district de Montréal, avec un certificat au dos d'icelle signé
par le dit juge de paix, déclarant que la partie n'a pas remplie l'obligation y contenue,
et le greffier de la paix, fera sur chaque reconnaissance comme' susdit, les mêmes
copies et cédules de chaque telle reconnaissance que celle qu'il fait pour les recon-
naissances confisquées dans les sessions de la paix; et si la partie ne comparaissant
pas fait application par quelque personne en son nom, de remettre l'audition de la
plainte contre elle, et que le juge de paix juge à propos. d'y consentir, le juge de
paix aura la liberté d'étendre la reconnaissance jusqu'à une époque plus éloignée
qu'il fixera; et lorsque l'affaire sera entendue et décidée, soit par- le renvoi de-la
plainte ou en obligeant la partie à répondre à la dite plainte aux sessions 'ou autre-
ment, la reconnaissance pour la comparution de la partie devant un juge de paix,
sera annulée sans émolument ni récompense.

Tout offcier LXVIII. Et qu'il soit statué, que si un des officiers ou constables qui seront
,°je° à °p nommés comme susdit, se rend coupable de quelque négligence dans son devoir,
ai pour négli- ou de désobéissance à quelque ordre légal, tout tel délinquant en étant convaincu

devant
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devant la cour du paire qui sera établie par le présent acte, sera, pour toute telle gence de son

offense sujet à être emprisonne pour un espace de temps n'excédant pas trente

jours, ou- à payer -une amende n'excédait pas cinquante schellings, courant,. ou à
être renvoyé de, .sa charge, ou pourra être sujet à deux des dites punitions, ou à
toutes les dites punitions en même temps, selon que la dite. cou du maire dans sa
discrétion le jugera convenable.

LXIX. Et qu'il, soit statué, que si quelque personne assaillit ou résiste, ou aide
ou excite une autre personne à assailliir ou à résister à un officier ou constable, roll punies let

nommé en vertudu présent acte,. dans l'exécution de son devoir, chaque délinquant airt

comme susdit, en étant convaincu devant deux jugés de paix ou' devant la dite cour officier o

du maire, encourra et paiera,pour chaque telle offense, telle somme qui n'excédera
pas cinq livres courant,.que lesdits jugés de paix ou la dite cour du maire jugera
convenable:. Pourvu toujours, que rien, de contenu dans-les présentes n'empêchera
aucune poursuite. par voie d'indictement, contre toute personne ainsi délinquant,
de manière cependant que la dite personne ne pourra pas être poursuivie par in-
dictement, lorsqu'il aura été procédé contre elle en vertu du présent acte pour la
mêmeC offense.

LXX. Et attendu qu'il -est' avantageux de pourvoir à un 'modesommaire et peu cour au mair

0cotable.

couteux pour le recouvrement des dettes, amendes et pénalités, et pour entendre

et juger les offenses ci-après mentionnées: qu'il soit en conséquence statué, qu'il
sera loisible à trois' membres quelconques du dit conseil, d'entendre et de juger
toutes causes et -poursuites qui pourront être intentées par -la dite corporation de la
dite.cité, pour, 'le recouvrement 1de toute somme ou sommes d'argent qu pourra
être due et payable', àla dite corporation de' la dite cité, comme étant le montant
d'aucune répartition, cotisation, taxe, droit ou. impôt légalement imposés par quel-

que règlement, _règle ou ordre maintenant en forcé,ou qui pourront être ci-apres en
force, dans' la dite cité, soit ceux faits par les juges-de paix du district de Montréal,
avant la passation de. l'ordonnance. qui. incorpore la cité et ville de Montréal, ou
ceux ci-devant faits ou qui seront ci-après faits par le dit conseil, et aussi d'entendre
et de juger toutes 'offenses contre chaque -tel règlement, règle ou ordre, ou contre
toute loi concernant tous et chacun les marchés dans la dite cité,.ou contre toute loi

concernant toutes cotisations, taxe ou droit qui seront prélevés dans la dite cite;
et aussi d'entendre et de juger toutes.poursuites et plaintes quipourront être faites

pour le 'recouvrement de toute amendea-ou pénalité qui pourra être ci-après encou-

rue, et due et payable en vertaude tout ,tel règlement, règle ou ordre maintenant en

force, ou qui pourront ýêtre en force dans la dite cité comme susdit, -ou en vertu du

présentacte, ou' en vertu de tous autres actes concernant tous et chacun les mar-
chés dans la dite cité, ou en vertu 'des actes concernant toute ¶otisation- qui sera

prélevée dans la dite cité; et.pour les objets susdits, tous. trois. meüibres quelconques
d u
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du dit conseil, tiendront dans la dite cité de Montréal, à. l'endroit qu'ils jugeront con-'venabie, et de temps à autre, ainsi que l'occasion le réauerra, une cour qui séraappelée la cour du maire, à laquelle présidera le maire lorsqu'il sera présent; et legreffier de la cité de Montréal sera le greffier de la dite cour du maire; et il ne serapas nécessaire que les brefs, writs et sommations qui seront émanés de la dite courdu maire, soient sous aucun sceau, mais ils seront au nom de Sa Majesté, Ses Hé-ritiers ou Successeurs, et seront signés par le maire de la dite cité de Montréal, etseront contresignés par le dit greffier ; et tous trois membres quelconques du ditconseil sont par les présentes autorisés et auront le pouvoir, par un writ qui sera.signé et contresigné comme susdit, d'assigner la partie accusée de toute offense:comme susdit, ou de qui toute somme d'argent sera réclamée pour une ou plusieursdes causes ci-dessus mentionnées dans la présente section, et les témoins qui de-vront être entendus et examinés, tant en faveur que contre la dite partie, et sur lacomparution ou le défaut de comparaître de la dite partie accusée ou contre laquelleil y aura plainte, sur preuve de la signification de la sommation par le certificat parécrit de la personne qui l'aura signifiée, de procéder à l'examen du témoin ou - destemoins sous serment, et de prononcer jugement suivant le témoignage, accordantles frais à la partie en faveur de laquelle le jugement aura été rendu ; et lorsque lapartie accusée, ou contre laquelle ily aura plainte, sera convaincue de telle offense,ou si le jugement est rendu en faveur de la partie poursuivant pour le recouvrementde toute somme d'argent, ou pour toute partie d'icelle, sur preuve ou confession,d'émaner un ordre ou des ordres qui devront être signés et contresignés- commesusdit, requérant tout constable ou huissier de prélever sur les meubles et effets ap-partenant à la partie convaincue, ou contre laquelle jugement aura été rendu, lemontant du dit jugement ou de toute pénalité ou amende qui sera imposée par telleconviction, selon le cas, et les frais de poursuite et d'exécution contre-iceux; lequelordre autorisera tout tel constable ou huissier à exécuter le dit ordre,. dans toutepartie du district de Montréal, par saisie et vente de tous meubles et effets qui se-ront et pourront se trouver dans le dit district, appartenant à la personne ou uxpersonnes contre laquelle ou lesquelles le dit ordre aura été émané, et lorsque les.effets d'une personne ainsi convaincue, ou contre laquelle un jugement aura. étérendu, se trouveront insuffisants pour satisfaire tel ordre, sur un certificatâ cet effet,la dite cour, par un autre ordre qui sera signé et contresigné comme susdit, et qui.sera adressé à un constable ou huissier, pourra faire et fera appréhender et détenirla personne contre laquelle tel jugement aura été ainsi rendu, ou la personne ainsi1convaincue, dans la prison commune du district dans lequel la dite personne pourraêtre trouvée, pour y demeurer jusqu'à ce que la pénalité imposée par la dite cour;ou que le montant du jugement rendu, et les frais dans l'un et l'autre cas, aient étéProjo. payés et satisfaits: Pourvu toujours, qu'aucune personne ainsi détenue, me sera pasretenue en prisonýpendant plus d'un mois de calendrier, et lorsque l'emprisonement pour un espace de temps quelconque, sera la punition ou partie de Ja pui

tion
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tion qui devra être soufferte ar une peronne, vertu d'un jement prononcépar la cour du maire, cette dernière cour par un'rdre ui dëraêt signé et con
tresigné comme susdit, et qui sera adressé à un constable ou hisserfera- aßþréhender, si déjà elle ne l'est pas, la dite personne ainsi condamnée àêtreemprison-
née, et fera détenir telle personne. déjà appréhenidée;ou subséquemment apphe-
dée, dans la prison commune du district dans lequel telle pérsnne pourra êtretrouvée, pour y demeurer pendant le temps pour:léquel ellé aur été ainsi condam-
nee a être emprisonnée.

LXXI. Et qu'il soit statué qu'il sera loisible à la dite cour du maire de- faire D6finitionpréserver Pordre en icelle, et de punir par amende ou emprisonnement toute per- ué e ic
sonne coupable de miépris de la dite cour, ou de tout membre d'icelle, si tel mprisa
est commis pendant les séances et enilaprésence dela dite cour:du maire; d'obli-
ger tous témoins de comparaître dans ýtoute actioncause ou pursuite, qui-ïserapendante devant la dite. cour du maire et d'obliger teltémoins à répondre à
toutes questions légales, d'autoriser .et> d- requérir-l'examen de toute partie surinterrogatoires sur faits et articles, ou sous serment décisoire, ou sous sermentjudi-ciaire dans tous: les mêmes cas et circonstances dans-lesquels tel examen -peutêtre légalement -requs et reçu dans les cour- ordinaires de jurisdiction civile dans
le Bas-Canada ; et-,de faire observer et exécuter tout ordre, bref, writ, sonmationou warrant qui pourront .émaner de la dite cour -du maire, -par- les mêmes moyensque ceux qui sont employés: pour tous tels objets -dans les cours ordinaires de ju-risdiction civile dans le Bas-Canada. -Et il sera -aussi loisi ble au 'dit conseil denommer autant d'huissiers -de-la dite courque le dit conseil croira convenable; etde faire établir un-tarif-des;frais qui seront exigés par le'-greffier de la dite courdu. maire, et par les huissiers, et autres -officiers qui seront employés par l ditecour du maire: Pourvu toujours que les dits frais -ne pourront être exigés en ver-tu du dit tarif, avant que le dit tarif ait été approuvé par le gouverneur du Cana-da, et il sera du devoir du greffier de laditecour;dumairederprépaier et faire
tous les brefs, writs -et sommations généralement .qti émaneront de la-dite cour. etd'entrer. d'une manière succinte, dans un registre qui sera tenu à cet -effet, tous lesprocédés faits dansla dite cour, et d'enregistre r. tout au long tous les jugementsrendus et convictions prononcées- par la dite cour, -mais il ne sera. point tenu- deprendre par écrit les dépositions -des témoins ou - des parties examinés. devant ladite cour ;.-et toute personne qui, soit, corrneT partie ou comme témoin,-dornera vo-lontairement et illégalement un faux--témoignage dans toute causeprocès, action,poursuite ou. autres:procédés quelconques, dans la dite -coýur:du mirepsera déclaréecoupable de parjure volontaire et illégal et sera sujette -àtoutes les pénalites por-tées contre: un, parjure volontaire, et illégal ,et tout inembre.,du dit conseil;iexcep-
té les membres du ,dit conseil qui tiendront alors la dite cour et tout;membre of-ficier ou serviteur de la dite corporation pourra, être entendu comme- témoin 'comr

pétent
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pétent dans toute action ou poursuite qui pourra être intentée devant la dite courdu maire, s'il n'a aucun intérêt direct dans la décision de la dite action ou pour-
suite, ou s'il n'est pas autrement incompétent, nonobstant toute coutume, loi ouusage a ce contraires. Et tout, péage, cotisation, taxe, droit ou impôt, amende ou
penalité, pour lesquels il y aura des poursuites devant la dite cour du maire, y se-
ront recouvrables sur le serinent d'un témoin digne de Ioi, et toute- personne pour-suivie devant la dite cour pour toute offense qui pourra être entendue et jugée
dans la dite cour, pourra être convaincue sur le sernent d'un témoia. digne de foi.

Conent cer- LXXII. Et qu'il soit statué, que toutes les amendes et pénalités, imposées par
etc., seront re- tous règlements, règles, ordres ou actes d'autorité qui pourront être en force à l'é-couvr eset ap- poque de la passation du présent acte, soit qu'ils aient été faits par les juges dephiquees. paix du dit district, avant la passation de l'ordonnance qui incorpore la cité- et. ville

de Montréal, ou par le dit conseil depuis la passation de cette ordonnance, ou qui -seront ci-après faits par le dit conseil, et toutes les amendes et pénalités imposées parla dite ordonnance en dernier lieu mentionnée, amendant l'ordonnance qui:incor-
pore les cité et ville de Montréal, ou par le présent acte, ou par tous actes concer-
nant tous et chacun les marchés dans la dite cité, ou par tout acte concernant toute
cotisation, taxe ou droit qui seront prélevés dans la dite cité, seront recouvrés, aunom du " maire, des échevins, et des citoyens de la cité de Montréal," et pour l'usage de la dite corporation, et appartiendront et. formeront parties des fonds géné-
raux de la dite cité, et non sous aucun autre nom, ni pour aucun autre usage. EDt-il sera loisible au dit conseil de remettre toute amende ou pénalité, ou -d'accepter
le paiement de toute amende ou pénalité, des parties qui voudront payer les ditesamendes ou pénalités sans une poursuite; et toutes les amendes ou pénalités quiseront ainsi payées sans poursuite, formeront partie des fonds généraux de la ditecité.

Le locataire LXXIII. Et qu'il soit statué, que- toute répartition ou cotisation à laquelle toute -sera tenu de
payerles coti- propriété réelle dans la dite cité, pourra être légalement répartie ou cotisée, pour-sations,et aura ra être exigée et recouvrée soit-du propriétaire de la dite propriété réelle ainsile droit de dé-
duire le mon- taxée ou cotisée, ou de toute personne occupant la dite propriété, ou quelque partant du loyer. tie d'icelle, soit comme locataire ou autrement, -et lorsque la dite taxe ou cotisationaura été payée par un locataire non tern.Z d'en faire le paiement. par le bail ou autreconvention en vertu duquel il occupe telle propriété- réelle, tel locataire 'aura ledroit de déduire la somme ainsi payée par lui du loyer qu'il a à payer pour la jouis-sance ou occupation de la-dite -propriété réelle ainsi répartie ou cotisé.e.-

Privilège ac- LXXIV. Et qu'il soit statué, que toutes dettes depuis et après- la passation ducordé pour le rsn ceqi rnILe -adt eus ' o oiainpaiemnt dacte, qui deviendront dues à la dite corporation pour droit ou cotisation impo-a nnées sée ou cotisée sur toute propriété réelle ou personnelle, ou sur toutes deux darns ade cotisadions.

dité
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dite cité, ou sur les propriétaires ou locataires d àicelle raison4es dite propriétés,
seront dettes :privil'égiéesî,.et seront payéesc deepéfé ence outes autres dettes,
excepté les -dettes dues âàSa-Majesté.etseront-dns la distibution des.deniers
provenant de la vente de toutepropété soit réelle ou persone, appartenant à
toute personne sujette -à payer; -ue -telle dette- tenues, oisidérées et"djugées
comme telles par toutes cours de justice et partous commissaires ou autres per-
sonnes ayant, jurisdiction en matière de banquerounte:dans le Bas-Canada: Pourvu Pror so.
toujours que le privilége acciordé' par les présentes, ne s'étendra pas au-delà des
répartitions ou cotisations dues pour deux années, e est-à dire, pour'ainnée courante
lorsque la réclamation eh: sera faite, -et -Pannée précédant-telle année courante.

LXXV. Et qu'il soit statué- que toute loi et chaque:partie de loi-abrogéepar la ceranesnoie
dite ordonnance qui incorpore la cité et ville de -Montréalou par la dite ordonnance d'êtreabrogée%
qui amende--l'ordonnance mentionnée en, dernier lieu, ýcontinueront à être et seront etcertaies
abrogées; et toutes les dispositions d'aucune loi qui seront incompatibles avec les °is abroge
dispositions du présent acte, sont par les présentes abrogées

LXXVI. Pourvu toujours etq€il soit statué, que rien de contenu dans le présent Ues pouvoir
acte n'aura l'effet' d'abroger,-: changer,:ou ýdiminuer, ou en quelque manière que Ce de la maison

de la trinitésoit affecter les pouvoirs et autorité dont sont, ou pourront. ci-après être investis ne seront pas
par la loi, le maître, député-maître et. gardiens de la maison de la trinité de Mont- préent acte.réal, ou les commissaires nommés,- ou qui seront nbmmési pour l'exécution de tout
acte maintenant -enforce das. le Bas Canada, relativement à l'agrandissement et à
l'amélioration du havre de Montréal, ou. chacun d'eux, ou-les commissaires nom-
més ou qui seront-nommésgpour faireL surveiller, -répareret améliorerie canalde
Lachine, -ni. les quais et- péntes érigées oo quieeront ériges-par les- Commissaires
premièrement -mentionnés; ni les quais et tefreins sous.la direction des commis-
saires en dernier lieu mentionnés: Pourvu toujours, que la dite corporation de
la cité de Montréal pourra, aussi -souvent que la chose- sera nécessaire, ouvrir
aucun égout conduisantde:la ville au fleuve SaintLaurent; ainsi geployer la
dite force constabulaire- de !la dite cité pourmaintenir la paix et -le bon ordre sur
les-dits quais, et dêétablir et désigner les ,statons ou aces de rendez-vous pour
les charrettes et oitures!sur iceux-- '

LXXVIH Et qu'il soit. statué;que rien de contenu dans]e présent acte n'aura Réserve acs
l'effet d'affecter ne sera censé affecter-les 'droits de Sa Majesté, Ses Héritierset droits de Sa
Successeurs, ni de déroger àiceux, excepté en autan qu'iceepeuvent être spé-
cialenent affectés ou qu'il peut y être dérogé par les dispositions du-présent; acte.

LXXVI. Et qu'il soit -statué, que les nots. gouverneur deicette province" Clause inter.
partout où ils se trouvent dans cet acte seront enteadus commevoulartdire le aie

gouverneur
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gouverneur ou toute personne autorisée â exécuter la commission de gouverneur
en cette province pour le temps d'alors'; et que le mot " conseiller" et le motconseillers'' partout où ils se rencontrent dans le présent acte, signifieront touset chacun les membres du ·conseil de la cité de Montréal, à moins que par le,sens de la phrase il n'apparaisse clairement que ces mots, respectivement, veulentparticuelirement désigner un membre ou des membres du dit conseil, qui n'est point.ou qui nesont point:le maire, un échevin, ou des échevins de ladite cité; et lestmots " la dite corporation" ou "ladite corporation. de la cité de Montréal" par-tout où ils se rencontrent dans le présent acte, seront entendus comme signifiant

la dite corporation du maire, des échevins et des citoyens de la cité de Mont-réal,". à moins que par le contexte un sens différent ne doive être donné néces-saireinent a ces mots ; et que les mots " Bas-Canada." partout où ils se trouventdans le présent acte, devront être entendus comme signifiant et comprenant cettepartie de la province du Canada constituant ci-devant la province du Bas-Canada';et tout mot ou mots au singulier ou au masculin seulement, seront entendus com-prendre plusieurs objets de la même nature, aussi bien qu'un seul objet, et plu-sieurs personnes aussi bien qu'une seule personne, et les corps incorporés aussibien que les individus, a moins qu'il ne'soit spécialement pourvu au contraire, ouqu'il ne se trouve quelque chose dans le sujet ou contexte qui répugne à telle in-.,
terprétation.

L'inspecteur LXXIX. Et qu'il soit statué, que l'inspecteur de la dite cité -de Montréal,le la cité en dressera dans l'espace de deux années à compter de la passation du présent acte,fcra un plan puesun eattdeldie ci de Mnrasous deuxns ouplus tôt s'il est possible un plan exact et régulier de t Montréalindiquant suivant.les règles de l'art, les rues, ruelles, places, places de marché, cours
d'eau, aqueducs, canaux, ponts et chaussées dans la dite cité de Montréal, quipourra être examiné gratis, et pour l'avantage de toute personne concernée ou inté-
ressée en icelui.

Les terres qui LXXX. Et attendu qu'il existe actuellement, dans les limites de la dite cité dese trouveront Montréal, une grand étendue de terre, partie employée comme pacage, terre àdans les li- .g . ter amites de la bois, prairies, terre labourable, qui de' jour en jour et sera par la suite diviséecité, miais qui ou asers ro por êtr ultiéne sont pas en- en lots de terre, pour l'érection de maisons ou autres bâtisses,.ou pour être cultivéecore divies comme vergers ou jardins, qui sont ordinairement circonscritspar des clôtures fortes
cnop seran t solides ; et attendu qu'il est nécessaire et de l'utilité publique que les ditesles ruesfiiace, divisions soient distribuées d'après un plan régulier, et que des rues convenablesetc. qui de-e
vront par la soient ouvertes, et des lieux propres réservés pour des places, pour l'avenir: qu'ilsuiteyétre soit donc statué, qu'il sera du devoir du dit inspecteur d'ajouter au dit plan de ladite cité de Montréal, un plan des dites étendues de terre, établissant des règlespour la division future -d'icelles, avec les rues et places qui devraient être réservées;
Le plan sera et lorsque ce plan aura été dressé il sera déposé dans le bureau du dit inspecteur

de
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de la dite cité, et avis sera donné de telle manière que le conseil de la dite cité molog6aprê
l'ordonnera, qu'un tel plan alt é dressé, etaisi déposé pour l'inspection (gratis)' i n y.
de quiconque peut y être itéress&ouconcerné,afinqu'ilspuissent, dans un:certain., Ioc
délai qui n'excédera -pas.six mois à compter de tel visfileurs bservations ou
oppositions si aucunes ils ont conre -icelui afin' úe justiceoit faite à cette fin;
faute de quoi le dit plan sera homologué et suivi pour l'avenir suivant a forme et
teneur.

LXXXI. Et qu'il soit statué, que le conseil dela dite cité de Montréal est par Rtglementeau
les présentes autorisé et aura pouvoir de faire un règlement ou des règlements màu-pour punir, soit par amendesoit par emprisonnement, ou par les deux, toute per-
sonne ou personnes, qui maltraiteront, ou traiteront cruellement aucun animal, dansles limites de la dite cité: Fourvu toujours, que telle amende n'excédea pa cn
livres courant, ni tel emprisonnement dans la prison commune du district, trente
jours.

LXXXI. Et qu'il soit statue, que dans tous les cas où pour l'ouverture d toute Lck mmoration
nouvelle rue, place, place de marché, ou autre chemin public ou place, ou pour p
continuer; élargir ou améliorer autrement ces rues, places, places de marché, oU rein qu'il on
autres chemins publics, ou places maintenaut en existence, ou comme site pour
aucune bâtisse publique à être érigée par le dit-conseil, il jugera:qu'il est avanta-
geux d'acheter et acquéri, ou -de prendre plus de terre qu'il en faut pour aucune
des dites fins, et .de s'y étendre d'avantage, il ser loisible au 'dit conseil comme
susdit, d'acheter et acquérirune plus grandeétendue e celle requise pour les fins
susdites : Pourvu toujturs, que telle étendue n'excède pas cent pieds de profon- Pro-iso res-
deur, sur la longueur quelle qu'elle soit. - r.

LXXXIII. Et qu'il soit statue, que le présent acte sera pris et considéré'
comme un acte public, et comme tel il en sera judiciairement pris connaissance
par tous juges, juges de paix, et personnes quelconques, sans qu'il soit nécessaire.
de le citerR spégealement

MONTR.L 1-Imprime par STEWARZT,,D)EIEISIRns et GEORGE D SBARATS
lIprlineur de Lois de La Très-Excellentc Majesté de la Rdùie.
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VICTORIÆ REGINÆ.

* CA PLX

Aete pour amender les Ordonnances incorporant la Cité de Québec.

(29 .ars, 1845.]

A TTENDU qu'il est expédient d'abroger en partie et, d'amender l'ordonnance Prambure.
de la législature du Bas-Canada, passée dans la session tenue dans les troi-

sième et quatrième années du règne de Sa Majesté, intitulée: Ordonnance pour Os &4Y.

incorporer les cité et.ville de: Québec, et l'ordonnance de la dite législature passée
dans la -quatrième année du règne de Sa Majesté, intitulée: Ordonnancepour Ord. 4V. o.
amender l'ordonnance pour incorporer les cité et ville de Québec, et: pour investir la 31 -
corporation constituée par les dites ordonnances de certains pouvoirs additionnels:
qu'il soit en -conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la -Reine par
et de l'avs et du consentement.du conseqi législatif et de l'assemblée lépiarive-e
la province du Canada, constitués et assemblés en vertu, et sous. l'autorité d'un
acte passé dans le- parlement du r6yaune-uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, intitulé :- Acte pour réunir les provinces du Haut etdu Bas-Canada et-pour
le gouvernement du Canda; et il est:par-ces présentes statué, par la- dite.autori-
té, que la corporation constituée par .l'ordonnanceci-dessus premièrement mention- om a a cor-
née sous le nom de Le maire, les échevins et citoyens de la .cité de Québec, sera ci- on chan-
après -connu et désignée sous le nom de Le maire et conseillers de la- cit de Qué5ec, '
mais ceci ne sera pas entendu créer aucune, nouvelle corporation, ni affecter au-
cun droit ou responsabilité de la dite corporation, ni-aucune procédure d'icelle ou
contre, icelle,qui sera -continuée sans -interruption sous le nom collectif assigné
par les ,présentes.

Il. EÉt qu'il soit statuê, que ci-après il n'y aura pas d'échevins de la dite cité, et
la neuvième section de la dite ordonnance premièrement citée, et la cinquième sec- Pus
lion de celle secondement citée, et telles-autres parties -des ditessordonnances ou
d'aucune d'elles, qui donnent -le titre "d'échevin" à aucun mèmbre du ;conseil de
la dite cité, ou qui ont rapport en quelque manière à la-charge d'échevin, seront
et elles sont par les présentes abrogée

51 * 11L
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EPOqueC e R'iI. Et qu'il soit statué, que telles parties des dites ordonnances ou d'auceie
cicr d'elles, qui fixent le jour de l'élection des conseillers de la dite cité seront abro-

gées, et qu'à l'avenir telle élection aura lieu le premier lundi de Février de chaque
année; et les conseillers qui sans la passation du présent acte seraient sortis de
charge avant le premier lundi de Février mil-h uit-cent-quarante-cing' demeureront
en charge jusqu'au dit jour.

Les c IV. Et qu'il soit statué, que le quartier Saint Jean et le quatier Saint Rocha.n et t. respectivement, auront ci-après le droit d'être représentés dans le conseil de la
rsenAs dite cité par quatre conseillers au lieu de trois, nonobstant toute chose dans laprqutrc quatorzième section de l'ordonnance premièrement citée ; et à cette fn, les élec

d teurs de chacun des dits quartiers, lors de l'élection qui aura lieu le premier lundi
de Février mil-huit-cent quarante-six, éliront cieux conseillers au lieu d'un ; et
le premier lundi de Février de chaque année subséquente, un qi.art du nombre
des conseillers représentant chacun des dits quartiers sortira de charge, au lieu
d'un tiers, tel que pourvu par la dite ordonnance.

V. Et qu'il soit statué, qu'à l'avenir, à toutes élections de conseillers le poll se-ôi.rt clos r ra ouvert à neuf heures de l'avant-midi, et si les électeurs sont unanimes dans
S'va I- leur choix, lPofficier ou personne présidant telle élection proclamera incontinent ledu qaitLstLa- candidat (ou les candidats) ainsi choisis, dûment élus conseillêrs, sans qu'il soit

nécessaire de tenir un poil ; At si l'élection est contestée dans aucun quartier, le
Din oci poll restera ouvert depuis neuf heures de Pavant-midi jusqu'à quatre heures de

Paprès-midi, pendant deux jours au lieu d'un ; nonobstant toute chose à ce con-
rrtLanat dux traire dans la dix-septième section de l'ordonnance premièrement citée.t(eours.au hiou

a,. m ou le VI. Et qu'il soit statué, que le maire ou président qui présidera aucune assem-
blée du conseil de la dite cité, ne votera pas, excepté lorsque les voix des autresrit <mte la vouix -

pr ana r e. membres seront également partagées, au quel cas il donnera une voix prépondé-
rante ; et telles parties de la trente-sixième section de l'ordonnance premièrement
citée, ou de la onzième section de celle citée en second lieu, qui lui conféraient le
droit de voter dans tout autre cas, sont par les présentes abrogées.

Le coxsnml VII. Et qu'il soit statué, que le conseil de la dite cité pourra incontinent fairePé loigner de tout marché, rue ou place publiqu'e, toute personne, animal, biens ou
eer-unîýs ( cUets, qui pourront y être mis ou s'y trouver en contravention aux règles et règle-

mez c. ments du dit conseil.

Lcono n VIII. Et qu'il soit statué, que le conseil de la dite cité, sera et il est par les pré-
sentes autori à faire s règles et règlements concernant les personnes exercant

anCr- l'état ou métier de boucher, boulanger, regrattier, colporteur, charretier, batelier,
aCbergiste
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aubergiste ou hotellier, porte-faix ou messager, et dobliger ces classes de pei-
sonnes à prendre dés licences du dit conseil et à payer des honoraires raisonnables et étntà.
pour icelles.

IX. Et qu'il soit statué, que le dit conseil pourra aussi faire des règlés et règle- Et 1 r tpport
ments concernant les chiens, et imposèr une pénalité sur les -propriétaire dé chiens
qui y contreviendront, et pourra faire enfermer ou détruire les chiens trouvés
libres, lorsqu'il le jugera convenable pour l1asûreté desý citoyens.

X. Et qu'il soit statué, que le conseil de la dite cité publiera ses comptes an-
nuellement dans les deux langues, dans deux papiers-nouvelles publiés à Québec. comptes.

XI. Et qu'il soit statué, que toute copie d'un règlement de la corporation ou Les cor s
autre document, certifiée par le greffier de la cité, et scellée du sceau ordinaire de régiients
la dite corporation, sera considérée comme authentique, et sera en conséquence le rpa
reçue comme preuve dans toutes cours civiles ou criminelles, tsans autre preuve, uana-
a moins qu on ne plaide spécialement que telle signature et sceau sont contrefaits. quc

XII. Et.qu'il soit statué, que le conseil de la dite cité, sur plainte de surcharge t.o consei
dans la cotisation, pourra réduire telle surcharge d'unemanière sommaire, si après pourra réduire
examen il juge à propos de le faire. "ts°

Lion.

XIII. Et qu'il soit statué, que le conseil de la dite cité, pourra faire dresser un Le coneii
plan général de la dite cité, auquel plan toutes personnes seront tenues de se con- ourra fare
former: Pourvu toujours, que le dit plan sera déposé pendant l'espace de six mois de la cité.
de calendrier dans le bureau du protonotaire de la cour du banc de la reine de Sa I sra ouvert
Majesté, pour le district de Québec, dans la salle de justice de la dite cité, pour .
l'inspection du public, et qu'avis convenable de tel dépot sera donné pendant le dit
espace de six mois une fois par semaine, dans deux papiers-nouvelles publiés dans
la dite cité ; et que tel avis mentionnera le jour auquel demande devra être faite à
la dite cour du banc de la reine, pour l'homologation du dit plan, et toute personne I-oF personnes
qui se croira lésée par le dit plan, filera son opposition à telle homologation avant le s
dit jour, et la cour entendra, jugera et déterminera d'une manière sommaire, chaque cor du hanc
et toute opposition ainsi filée, et accordera les frais à tel opposant ou au conseil de
la dite cité, ou contre eux, suivant que la loi et la justice le requerront, et si le dit
plan est approuvé et confirmé, il sera attesté par un des juges de la dite cour du
banc de la reine.

XIV. 'Et qu'il soit statué, que le conseil de la dite cité'aura jurisdiction entière Le ronseil
et exclusive, sur les grèv',es de la rivière Saint Charle s, dans »les limites de la dite aura jurisdic-
cité, et sur toute et chaque rue et ruelle jusqu'à la lignie de démarcation de la basse '
marée, et pourra établir des règles et règlements leý; concernant. riviérù st.

Charles.

ös. spur t



46 8 VICTORLE, CAP. 60. 1845.
LXV. Et qu'il soit stauë, que les conseillers -de la dite. cité.qui transporteront leurqui laisseront 

-1% s- rpour toujours hors des limites dela dite cité, et deviendront par l, inca-l s pables de siéger dans le conseil de la cité, ne seront pas sujets à la penalité Inpoa une ameonde. .sée par la vingt-neuvième section de l'ordonnance ci-esspmiren citenon-plus que ceux qui. seront absents: pour affaires pour plus* desix, miois, *etla
partie de la dite section qui a. rapport à. telle, pénalité sera et est par, l'ès présentes

MaIs leurs abrooée: Pourvu toujours, que'dans ces casle conseil pourra déclaferles siégessièges pourront 
1être déclar de tels conseillers vacants, et en faire élire d'autres à leurs places.

Epoquo do XVI. Et qu'il soit statué, que l'élection annuelle d'n maire de la dite cité aurallection an lieu à une assemblée du conseil, le second lundi de Févriertde càau pannée; et, le
maire mire actuel et chacun de ses successeurs en office pourront continuer dagir commegn. tel jusqu'à ce qu'un autre soit nommé à sa f place o à moins qu'i cesse d'êtree un

membre du conseil, auquel cas tel conseiller que le conseil désignera préalable-
ment aira comme maire, jusqu'à ce que le nouveau maire soit élu à l'élection an-nuelle; et telle partie de la neuvième section de. l'ordonnance ci-dessus citée ensecond lieu, ou d'aucune autre partie des dites ordo nnances qui prescrit l'époque à
laquelle le maire sortira de chargce, est par les présentes abrogée.

Comment m XVII. Et quo'il soit statué, que le dit conseil s'assemblera et pourra s'assemblerpou la ;épclle des afraires de la cité à telles époques fdonac seront sutemiéeseCOEtIil q sserontot eo a sm
uneset par un reglement, et pourront ajourner de temps à autre à tel jour qu'ils jugerontconvenable, en donnant avis à cet effet, à tous les conseillers qui ne seront paspresents à tel ajournement; et la trente-huitième section de la dite ordonnz;nce ci-dessus en premier lieu citée sera et est par les présentes abrogée.

Le enircil XVI. Et qu'il soit statué, qu'en l'absence du maire, le conseil pourra normerpourra noin- un de ses mnembres pour agir en sa place comme maire pendant son absence- etnier tit tînenc ; eî.e pour rein- toutes les dispositions des dites ordonnances qui pourront répugner à la présente;dla.er le ini*" le Z~O I ~o
til ai section, seront et sont par les présentes abrogées.

Nul juge de XIX. Et qu'il soit statué, que la trente-troisième section de l'ordonnance ci-des-paix ne lzairra sus premièrement citée sera et est par les présentes abrogée en autant qu'elle au-onrdtnine-r des rmèr -tonatn
,<"icrncnts à torise aucun juge ou juges de paix d'ordonner qu'il soit fait des paiements à même
de la cit. les fonds de la dite cité.

Le consel XX. Et qu'il soit statué, que le conseil de la dite cité pourra faire un règlement
uutepo r- pour obliger toutes personnes à répondre la vérité aux cotiseurs lorsqu'ils serontF0Iý a, ri.da 'exercice de leurs fonctions, et d'imposer une pénalité contre toute personne.pone la yc contrevenant à tel règlement.

xXI
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XXI. Et qu'il soit statué, que tous deniersds àou payable au dit conseil pour-
ront être.poursuivis et recouvrés devant la cour des comnissaires pour la dite cité,
ou devant aucune autre cour daüs cette provincé ayant jurisdiction compétente,
suivant le montant à recouvrer, et la résidence du défendeur ou le lieu où il sera
assigné, aussi bien que devant deux juges de paix à leurs séances hebdomadaires,
et pourront après jugement être prélevés par exécution en vertu de la procédure
ordinaire de la cour.

XXII. Et qu'il soit statué, que l'année financière en ce qui a rapport à tous les
comptes de la corporation de la dite cité, commencera le premier jour de Janvier
et finira le trente-unième jour de Décembre, de chaque année.

XXIII. Et qu'il soit statué, que le maire pourra nommer un député au greffier
(le la cité, ainsi qu'au trésorier et à l'inspecteur des chemins, (sujet à l'approba-
tion du conseil de la dite cité), en cas de maladie ou d'absence inévitable des dits
officiers respectivement.

XXIV. Et qu'il soit statué, que ni le maire ni aucun conseiller qui pourra être
un juge de paix ne présidera à aucune session hebdomadaire de la paix, devant la-
quelle une poursuite quelconque sera portée en vertu d'aucun règlement du conseil
de la dite cité.

XXV. Et qu'il soit statué, que tous règlements faits en vertu de l'autorité du
présent acte, seront sujets aux mêmes dispositions que ceux faits en vertu des dites
ordonnances, et les pénalités imposées pourront être recouvrées de la même ma-
miere.

ManIère tIt
recouvrer les
deniers dus au
conseil.

Commenoe.
ment et fin do
l'année finan.
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Le rnare
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nier des dépu-
tés à certain»
officiera.

?u1 conemiller
ne siégera
commejuge de
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de la corpora-
tion.
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ordonaozccr.MONTRÉAL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEORGE DEsBARATs
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ANNO OCTAVO

VICTORIE REGINEi

CAP. LXI.

Acte pour abroger certaine disposition de l'Acte d'incorporation de la
Ville de Kingston, et pour pourvoir à la cotisation et à.la percep-
tion des Taxes de District dans la dite Ville, au moyen d'un
Percepteur et Asséeur nommés par le Conseil de District.

[29 Ma.rs, 1845.]

TTENDU qu'il est expédient d'amender l'acte de la législature du Haut- Préambule.Canada passé dans la première année du règne de Sa Majesté, et intitulé:
Acte pour incorporer la ville de Kingston, sous le nom de" Le maire et le conseil-de- -Vict.cap. 27-
ville de la ville de Kingston," en ordonnant que les répartitions et cotisations du dis-
trict seront perçues et prélevées par un cotiseur et un percepteur qui seront nomiés
par le conseil du district de Midland, et non par le percepteur et l'asséeurqui seront
nommés par le conseil de ville de la dite ville: qu'il soit en conséquence statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consente-
ment dr conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans 'le parle-
ment du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé:- Acte pour
réunr les provinces du Haut et du Bas- Canada, et pour le gouvernement du Canada;
et il est par ces présentes statué, par la dite autorité, que depuis et après le pre-
mier jour de Mai, qui suivra la passation du présent acte, toutes répartitions et Les taxes de
cotisations, et les taxes locales, qui devront être payées au fonds général du district ntrc seront

C réparties etde Midland, et en former partie, seront cotisées et perçues par le cotiseur et le per- perçues dans
la ville decepteur qui seront nommés à cette fin de temps à autre, par le conseil de district m.ingston, par

du dit district de Midland, et par eux seulement; et pourront (si elles ne sont pas un ass eur ct
payées) être recouvrées (ainsi que tous arrérages d'icelles dus ou qui deviendront on par edus) par tel percepteur, ou toute autre personne ou officier préposé à cet effet, en con"i1de
la même manière, et d'après les mêmes dispositions établies alors en force, pour

recouvrer
52
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recouvrer en loi les répartitions et cotisations: qui doivent être payées au fonds'
Les disposi- général du district et en former partie; et la partie de la vingt-huitième ou de la

esàcet vingt-neuvième section, ou toute autre partie du dit acte qui autorise -le conseil de
acte sont ville de la dite ville à nommer un asséeur ou percepteur pour les fins susdites, ouabrogées. qui permet à tout asséeur ou percepteur ainsi nommé à cotiser et percevoir -les
Proviso, quant dites répartitions et cotisations, sera et elle est par le présent révoquée : Pourvu
u présent toujours, que rien de contenu au présent, ne sera censé en aucune rnanière affecter
rerep.et ou atténuer l'obligation d'aucun percepteur nommé par le dit conseil de ville, de

mposées ayant payer au fonds général du district tous les deniers qu'il est tenu de payer en vertu
du dit acte; ni ne sera censé empêcher qu'on ne puisse le contraindre de payer

présent acte. les dits deniers, en aucune manière qu'on peut maintenant l'obliger de le faire par
la loi; ni invalider en aucune manière les cotisations imposées avant le dit jour
par tout asséeur nommé par le dit conseil de ville.

MONTRÉAL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO OCTAVO

VICTORIÆý REGINÆe

CAP. LXIl

Acte pour incorperer la Ville de Niagara et pour établir une Police
en icelle.

[29 Mars, 1845.}

TTENDU qu'à raison du grand accroissement de la population dans la ville r nb1
de Niagara, dans lé district de Niagara, il est nécessaire d'établir d'autres

dispositions que celles qui existent d'après la loi pour le réglement intérieur d'icelle:
qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée- législa-
tive de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'au-
torité d'un acte passé dans le parlement du royaùme:uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande; intitulé : Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et
pour le gouvernement du Canada; et il est;par ces p'résentes statué parla dite auto-
rité, que tout ce qui, dans la: seconde clause d'un acte du parlement de cette partie
de cette province qui constituait 'ci-devant le 'Haut-Canada, passé dans laseconde 1u.
année du règne de feu Sa Màjesté le roi George Quatre, intitulé : gctepour rappeler
en partie certaine partie d'un acte passé dans la''quarante-troisième année du règne
de feu Sa Majesté, intitulé: " Acte pour étendre les dispositions d'un acte passé dans
la quarante-quatriene année du règne de feu Sa Majesté, intitulé: lcte pour res-
treindre l'usage de permettre- aux bêtes à cornes, chevaux, moutons et cochons d'errer
librement,' et de plus, pour autoriser les magistrats, dans leurs districts respectifs en
cette province,- et assemblés en session générale de quartier, à faire telles règles et
règlements qui puissent empêcher les cochons d'errer librement dans les diférentes
villes de 'cette province, où .unc police est ou pourra être 'öi-après établie par la loi,'"
a rapport à la dite ville de Niagara; et aussi tout ce qui, dans un acte du parlement
de cette partie de cette' province qui constituait ci-devant la proýince du Haut-
Canada, passé dans la sixième année 'du règne de 'feu Sa Majesté le roi George

Quatre,
52
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6 Geo. 1. cap. Quatre, intitulé: Acte pour mieux régler le -tauxet juger le prix du pain dans les

différentes villes, ayant une police par toute cetle province, s'applique à la dite ville
de Niagara; et aussi tout ce qui dans un acte du, parlement de cette partie de cette
province qui constituait ci-devant le Haut-Canada, passé dans la quatrième amiée

4 Geo. 4. cap. du règne de feu Sa Majesté le roi George Quatre, intitulé : Acte pour amender etrendre perpétuel un acte passé dans la cinquante-neuvième année du règne de feu Sa
Majesté, intitulé: " Acte pour rappeler partie des, ét amender les lois maintenant en
force pour tracer, améliorer et tenir en réparation les grands chemins publics et les
chemins dans cette province, et aussi pour amender un acte passé dans la cinquantième
année du règne de feu Sa .Majesté, intitulé: ' Acte pour pourvoir aux tracé (laying
out), amélioration, et tenue en réparation des grands chemins publics'et des chemins
dans cette province, et pour rappeler les lois maintenant en force pour cet objet,
a rapport à la dite ville de Niagara et ses limites ; et aussi un acte passé dans la

57 Geo. 3. cap. cinquante-septième année du règne de feu Sa Majesté le roi George Trois, intitulé:Acte pour établir un marché dans la ville de Niagara, dans le district de ,Miagara ;
et aussi un certain acte passé dans la cinquante-neuvième année du règne de feu59 Gco. 3. cap. S a 1ý g riintitulé: Acte oramender et d'nictSa.Majesfé George Trois, pour a broger partie d'un acte
passé dans la cinquante--septième année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour
établir un marché dans la mlle de M*'agara, dans le. district de Niagara ;' et -aussi un
autre acte passé dans la dite cinquante-neuvième année du règne de Sa -diteMajesté
le roi George Trois, intitulé: " Acte pour établir une police dans la ville de .NViagà,
dans le district de M'agara, et pour d'autres objets y mentionnés"; et aussi un acte
passé dans la quatrième année du règne de feu Sa Majesté le roi George Quatre,

34. intitulé : Acte pour continuer et amender un acte passé dans la cinquante-neuvièmà
année du règne de feu Sa Majesté, intitulé: " Acte pour établir une police dans la
ville de M'agara, dans le distr de deiagara, et pour d'autres objets y mentionnés>;

vict et aussi un acte passé dans la seconde année du règne de notre souveraine dame 1W
4. c reine Victoria, intitulé-: Acte pour autoriser les syndics (trustees) desr

marché dans la ville de M'agara, à prélever une somme d'argent pour certains objets
y mentionnés, sauf et excepté cette portion de la seconde clause du dit acte en-
dernier lieu cité, qui réserve à tous et chacun des fermiers ou leurs ayant-causé,

Les actes plus au temps de la passation du dit acte, ayant droit à l'occupation, ou àl'intérêt de ou
rappelés dans dans quelque lot alors auparavant loué, tous les priviléges et avantages qui leurcern e appartenaient ou auxquels ils ou leurs ayans-cause auraient eu droit par et en vertuleurs dispo'i
tions. de quelque bail origmaire, passé en aucun temps auparavant, soient, et ils sont par

ces présentes abrogés, et qu'il y aura dans la dite ville de Niagara un bureau deBureau oce q sera composé et constitué en la manière ci-après décrite, lequel sera etpolice incor- polc quéeaenciarslqe
p2ré pour il est par ces présentes déclaré être un corps incorporé et politique, de fait et enloi, sous le nom de Le Président et le Bureau de Police de-.J/iagara, et sous cenom eux et leurs successeurs auront succession perpétuelle, et seront capables depoursuivre et d'être poursuivis, d'amener et d'être amenés dans toutes les cours et

dans



1845. 8° VICîORÆ, CAP. 62. 413
dans toutes les actions, causes et plaintes quelconques, et pourront avoir un sceau
commun qu'ils pourront changer à leur. gré, et ils seront en- loi capables de recevoir
des titres en pur don, et d'acheter, posséder et, transporter tout bië meuble ou
immeuble,.soit pour leur propre usage, ou- au nom d'autres .personnes pour d'autres
objets, et de donner et recevoir tous billets, engagements, proimesse, jugements,
statuts, reconnaissance ou autres actes ou garanties, de quelque nature ét espèce
que ce soit, pour. le paiement ou pour assurer, le paiement d'aucun argent emprunté
ou prêté, ou pour l'accomplissement de tout autre devoir, matière ou chose quel-
conque.

IL. Et qu'il soit statué, que la dite ville sera comprise dans les limites et bornes Limites de
suivantes, c'est-à-savoir: commençant à la pointe Missisaqua, de là,"à louest le long la ville
du Lac Ontario jusqu'à Crookston,. de là, ,le long de la ligne de derrièretou ligne de
la ville de;Niagara, jusqu'au chemin du Marais Noir (Black Swanp), de là le long
de la limite est des térres de.feu Thomas Butler, écuyer, décédé, et des terres de
Garret Slingerlaind, jusqu'à l'angle nord-ouest des terres de John Eccleston, de là,
à l'est, jusqu'à l'endroit où les terres ci-devant possédées par l'honorable William
Dickson, et feu Martin McLennon, décédé, viennent en contact, de là, à l'est, le
long de la borne nord des terres du dit Martin. McLennon, décédé, jusqu'à la
rivière Niagara, de là, au nord, en descendant la dite rivière Niagara, jusqu'au point
de départ.

HI. Et qu'il soit statué, que la dite ville sera divisée en cinq quartiers, sous les La ville sera
noms de quartier Saint Laurent, quartier Saint George, quartier Saint Patrice divisce®.nq
quartier Saint David, et quartier Saint André, comme suit, c'est à savoir: toute % es des
cette partie de la ville au sud du centre de la rue appelée King Street, qi s'étend quaxtiers se-
en droite ligne depuis la rivière Niagara et commençant à' la maison maintenant
occupée:par Mr. Walter Elliot, ou la Traverse d'en bas, et finissant à la limite
ouest de la ville, formera le quartier Saint Laurent; cette partie de 'la ville au
nord du centre de la rue, formant la borne nord du quartier Saint Laurent, et au
sud du centre de la rue parallèle voisine, formera le' quartier Saint George; cette
partie de la ville au nord de la rue formant la borne nord du quartier Saint George,
et au sud du centre de la rue 'parallèle voisine, composera le quartier Saint David;
cette partie de la ville au nord de la rue formant la borne nord du quartier Saint
David, et au sud du ceitre de la rue parallèle voisine, formera le quartier Saint
Patrice; cette partie de la ville au nord de la rue formant la borne nord du-quartier
Saint Patrice, composera le quartier Saint André.

IV. Et qu'il soit statué, que chacun des dits quartiers élira annuellement une Election des
personne pour être membre de la dite corporation, parmi les personnes du sexe membres de la
masculin tenant feu et lieu dans la dite ville, de Pâge accompli de vingt-et-un ans, et qualifcation

et
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die ces mem- t ~ t~ ~ .,srn e otl o
dre cs e-e qui étant suj~ets de SsWi eront francs-tenanciers n icelle' et dotl prjmpriété en franc-aleu sera évaluée par le cotiséour ou les cotiseurs de la 'villé oreveu ouà lavalêr anuell depas moins de vingt livres par au, ou par mi 'elocataires en icelle possédant en vertu d'un bail fait pour un terme de plusei

Provpspr et à raison de tout bien par eux poédé come ss-Prntiso. dit, dans la dite ville un loyer annuel de pas mins de ingt livres: 
leorvustOU

tiques. o t ^ti-en

urié sur toutténe ssdé à titrede bail commesusditn sera évaluéavec ce ténent, et lorsque les eux se onteront à la valera elle de vingt livess, ou davanta e, le propriétaire r n fide diceux, sl std'rilleurs qualifié comme susdit, sera éligible comme er de la die otion et à la première éledtion qui aura lieu sous l'autorité u présent acte, 'lesofficiers rapporteurs jugeront respectiver entd el qualification des andidatseñiRésidence. pectifs, et leur décision sera finale; et aucune personne ne sera capable dreinplir -la ch arge de m'embreý de la dite corporation, si elle n'a pais résidé' d'aiis! làarn tnne le dite ville pendant upeus ds vg terorur ,lue 'etpaen an ou p emavant son éé: Pourvu balom quenul ministre, prêtre ou ecclésiastique ou professeur, sous quelque forme'o u profes

aius iel de. vt hteresi, u d atgl rpitiebn d 'cuWles

tio derset ulfeé reliieusd sera capable de servir comme membre du ditat rbureau.

euaàiaication V. Et qu'il soit stat'é, que les personnes qui auront droit de voter à aucun desdes voeurs. quartiers, pour l'élection re ces me bres seront des habitants francs-tenanciers etoccuelpanis de mnaison du sexe masculin, résidant dans leurs quartiers respetis, étantsujets de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, et dont les nomis sero'nt entrése dans le u drier livre de cotisition pour la dite ville; et toutes ces personn ec esusdit, voteront dans les quartiers dans lesquels elles résident respectivemient, setaucune personne n arura droit de voter dans Plus d'un quartier, OU a)Us d'une fois:dans aucun quartier à aucune élection les membres e la ite corporaton; etspourPremiirc é cc up la première élection qui se fera sous l'autorité dan t ennes et

sujets de SaMjsépeéitese ucsersen dtat res pert ins et nt.

les noms paraîtront sur le dernier livre de otistions de la ville auront droit devoter pour nes membres de la dite corporation, d'après les restrictions et dispoesi-Proviso. tions contenues précédemment dans ces présentes: Pourvu toujourttion d'une maison dans laquelle quelque habitant résidera comme occuipant démaison et non comme peasionnaire ou logié, et ayan une communication distinctéavec la rue par une porte extérieure, sera considérëe comme maison dans liten-tion de cette clause du présent cted.
VI. Et qu'il soit statué, que la première élection des membres de urnte cro-Provei élL ation en vertu du prcésent acte, se tiendra le premier lundi de Mai prochain,

quiqonnd ois dans aquellartier respecti qui sera fixé Par le scuérifnu dis-n triet cle Niagvara, pour le temps d'alors, lequel en donnera avis pubc U o ins ct.jours avant l'élection, à laquelle élection le dit schérif présidera dans le qurtier

Saint
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ain orge, e nommera, sous son seing et sceau, des -personnes capables et con-venables pour tenir les dites électione dans les uarties Saint Laureit, Saint

David, Saint Patrice et Saint Andérspecivement e le dito chérif et es per-
sonnes ainsi nommées, tiendront la'dite élection pou haque quartier esective
ment, et tiendront le poll ouvert pour rècevoir et entrer les votes pour l'élection
des membres de la dite- corporation, depuis neuf heuries du mati.n jusqu'à troisheures de 'après-midi, le dit premier lundi de Mai rochain ei la'clôtuïe du
Pol [à l'heurel susdite, ils déclareront lapersonne ou les personnes dans chaque quar- Proclamationtier, qui aura ou auront le plus grand nombre de votes, dûmen.t élue -ou élues personns
membre ou inembres de la dite corporation, et en donneront avis aux personnes
ainsi élues, dans les trois jours après cette élection, en.laissant à la résidence or-
dinaire de es« personnesunavis par écrit.à cet effet, et que toutes les: électionssubsequentes des membres se tiendront par les officiers qui seront nommés par la
dite corporation, et-les temps, endroit, et tous les procédés qui auront lieu dans
ces élections, seront réglés: de temps. à autre, par la dite corporation ; et les Tempsdùsr.
membres de ladite corporation ainsi choisis conime susdit serviront uaù'nre- s
mier lundi de Mai de l'année suivante, et jjsuqsuq ce qu'un. iouveauburéausoit .choisi et, formé. ainsi qu'il. est ci-après mentionné;. et le premier lundi de Mai Éctn-
de chaque année, une élection se tiendra dans chaque partié . de la dite ville
de Niagara, pour choisir les membres de la dite corporation, suivantles: disposi-tions générales du présent acte.

Vu. Et qu'il.soit statué, qu'avant qu'auc'une personne pýrocêçie à tenir une éleC- Serment de-latn eruupés aelle prtera le serment suian que toujuge de ne qui
paix -pour le district de Niagara .est par ces présentes aiutorisé à administrer, c'est presicira a

«Je jure solennellement, que je remplirai fidèleméit et impartialement, au meil-
leur demacapacité, le devoir d'officier président atl'électioe. q vais tenir pour
un. bureau de police: dans la ville -de Niagara : ainsi que Dieu me soit.en aide.">

VII. Et qu'il soi statué, que l'officier 'prsiant àqueéection en vertu du Les candidatsprésent acte, aura eautorité.ct il est par ces présentes requis, la -demande de pourront être
toute personne qualiféeN pour voter à cette élection dxsadinemrsous serment es tXarqinêcsuaffirdmation (si laa i permet l'affirmation. àéla pite) tout candi dat pou la charge îo1 0 :c
de Iembre de la dite corporation concernant s à q ualificutioneouc êtrionen -'ru &a
dite charge ;- et il aura aussi l'autorité,et il- en est par ces 'présentesrequis,,sur Airsi que lestelle requête comme susdit, d'exaniner-sous sermentou afflirmation, si la-loi permet
l'affirimation, à la partie, toute personne .qui offre -son vote à. cueiquiélection con-
cernant son droit de' voté; et que le sermen.t qui. sera administré pour l'un-ou
l'autre des dits objets, sera et pourra être dais la forme sivant

« Vous
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Serment d'un V

examiné quant
à sa qualifica.

Sermnt dun "Vous répondrez la vérité à toutes les questions que l'officier présidant à cëtte
d éelection vous posera, concernant votre qualiûication pour être élu à cette élection,(ou concernant votre qualification pour voter à cette élection, (selon le cas): Ainsition. que Dieu vous soit -en aide. "

Et l'affirmation qui sera prise sera dans la forme ordinaire d'une affirmation amême effet.

Faux serment IX. Et qu'il soit statué, que si quelque personne qui sera examne sous ser-volontaire se-
ra parjurc. ment ou affirmation en vertu du présent acte, touchant sa qualification pour voterou pour être élue, se parjure volontairement, elle sera coupable de parjure volon-taire et illégal, et sur conviction d'icelui, elle sera punie comme dans les autrescas de parjure volontaire et illégal.

Pénalité con- X. Et soit stt que suelqu'un des membres du dit bureau com-tre les person-
nes élues qui me susdit après en avoir reçu avis, néglige ou refuse dans les dix jours après sonreesnt élection, de prêter le serment d'office ci-après dans ces présentes contenu, leq eetc. serment aucun des dits membres qui seront ainsi élus, est autorisé parles présenteà administrer aux autres, il encourra pour cette négligence ou refus la sommede dix livres qui sera recouvrée avec les frais sur information devant quelqujuge de paix, lequel est autorisé à procéder en la même manière, qu'il est ci-aprèspourvu pour le recouvrement de quelque pénalité pour transgression de quelqu'-Proviso. ordre ou règlement de-la dite corporation: Pourvu qu'aucune personne qui auraetc elue membre de la dite -corporation, pendant son absence de la dite ville (àmoins que ce membre n'ait auparavant permis qu'on la proposât pour la dite- charge)ou qui, au temps de l'élection, donnera publiquement avis à l'officier présidant,'qu'elle n'acceptera pas la charge, ne sera pas sujette à la pénalité plus haut men-tionnée pour son refus d'agir comme membre de la dite corporation.

Election d'un XI. Et qu'il soit statué, qu'après la première et chaque élection subséqueitprésident. des membres de la dite corporation, aussitôt qu'ils auront respectivement prêté leserment d'office ci-après contenu, il sera d'abord du devoir de la dite corpoiation,et elle est par ces présentes requise de procéder au choix d'un de ses membres.Le bureau fera pour être président; et aussitôt qu'il aura choisi un président, le dit bureau auraments. le pouvoir de faire telles lois et règlements pour le gouvernement ultérieur de:l
mesg. rèlmet pu ltovreen>léiurd ldite ville qui lui sembleront convenables, et qui ne seront pas contraires aux loisde cette province, et aura plein pouvoir de- les réviser, changer, amender, adminis-Nomination trer et mettre à exécution, et aura le pouvoir de nommer tous les officiers qui seront nécessaires pour la due exécution des lois qui seront par lui faites et d'èxi-ger d'aucun des dits officiers les garanties qu'il jugera à propos, et de destituer lesProviso. dits officiers à son gré: Pourvu toujours, que si pour quelque cause que ce soit la-

Charge
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charge de président du dit bureau devent vacane il sera et po^rra être loisible Commenisera,
au dit bureau, et il est par ces p-ésenek requ de proéder à choisir parmi ses 
membres une personne pour remplir la dite chargejusqu'à 'expiration du emps d
d'office du bureau alors existant ; et pendant l'absence du président; le dit bureau
est requis de choisir parmi ses niembres. 'n président actif, qui remplira en l'ab-de son absen-
sence du résidenttous les devoirs et fontions de président du dit bureau; etcles services des membres du dit bureaufde policeseront entièrement gratuits; etc
le serment qui sera prêté par les membres du dit!bureau de police sera suivant membres

Ceomntra.

la forme suivante, c'esÈ a.savoirrpi u

-je, A. R fais serment q'ue je remplirai.fidê.lerneit et au meilleur de ma capa- Serment d'o-cité, les devoirs de membre'du bureau, dépolice de la ville de Niagara:v ainsi que fice.
Dieu me soit en aide."

XII. ÉtB i qu'il'soit statùé, 'que dans le cas oùE il arriverait en aucun tem mmentsec
vacance parmi les membres deliecroration,. pa ngince ou refus de pré- ront remppîes

s ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ d son absendt.cr arnég gn'ýê

les vacancesterle sertient d'office. ci-devan t'con tenu, dans le temps' fixé, ou par mort, éloigne- paraites .
ment dela a ville,'ou par quelqu'autre cause, la corporation un ordre à l'ofs a bres.
ficier qualifié à cet effet, lequel, (à moins que la corporation ' ne l'ordonne autre-'
ment, séra huissier du quartier pour lequel le membre dont. la charge sera deve-
nué va cante a été ýchoisi, de tenir une él ectio'pu le ' quartiere donnant six
jours d'avis du temrps det lieu ou se tiendra l dite élection et 'le membre ainsi élue
conservera sa charge jusqu'à l'élection annuelle. suivantè, et jusqu'à ce -qu'un -autre
soit elu sa place.

XII. Et qu'il soit statué, que dans le cas 'd'égalité devotes dans quequ'éle po -

aion ppour les membres de a idite c orporation, il sera et po rra être loisible à la per- dérante de 'la
sonne présidant' à la dite élection, et elle est par ces présentes: requise, de donner . atansa voix prépondérante, qu'elle soit qualifiée comme ci-devant mentionné ou non ; élection.
et qufexcepté dans les cas d'éalité' d votein s eil ne era pas loisibe à lau re
présidant à aucu ne élection en vertu du présent late, de voter à telle élction.

X V. Et qu'il soit statué, que si onse plaint de l'élection de quelque membre Coménlu les
u bureau de police, soit' à cause du nque de.qualification dans la personne dé- élecons de

rm emes n

claréé' élue, soit à cau.se queý cette personné, n 'avait Pas lmjrté des vts.~é-

'le ajoi e s vte é- esles acane

Caux, une réquisition écrite, signée pardi habitant di quartier dahirns' lequ'el. cette cices.
élection aura u lieuo sera, dans les cadeuxjors après- la clôture de cette élection-
sionoifiée psebres de la dit corpoeinp aêti oseàan
sonne. pra dite er tion, et le est nspa ville ou rti er °1Pleullsélection aura euene oul fai e coe mai-rd nt m onn pan e

que tel te q'ps l sera sda tu, si 'jsou s aprèslain d'ont'oio e ldra misera
loisible

53
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Examen. loisible à la dite corporation, après service de cette réquisition comme susdit, et elle

est par ces présentes requise, de fixer un temps et un endroit dans la ville pour
faire l'examen des matières dont on se plaindra, lequel temps sera dans les six jours

Sommation et après telle élection; et la corporation ou tout membre ou membres d'icellè, qui neClanicn des qin
témoins. sera pas individuellement concerné dans la question qui doit être décidée, aura lé

pouvoir de faire venir des témoins, et de prendre leur témoignage sous serment
concernant les choses dont on doit s'enquérir, et jugera de la validité de l'élection,

Jugement et suivant que, d'après les témoignages, il paraîtra équitable; et dans le cas où l'é-
d'icelu. lection sera déclarée nulle, et qu'il ne paraîtra pas nécessaire pour quelque raison

d'amender le rapport, ou de substituer le nom de quelqu'autre personne comme
ayant eu droit d'être déclarée élue à telle élection, alors la corporation émanera
son ordre pour une nouvelle élection comme dans les autres cas sous l'autorité du
présent acte.

Les membres XV. Et qu'il soit statué, qu'avant qu'aucun membre ne puisse faire tel examenqui examine- d'une élection comme susdit, il prêtera un serment, ou donnera une affirmationront aucune
élection seront (si la loi accorde l'affirmation à la partie) dans la forme suivante, lequel sermentassermentés. ou affirmation les membres de la dite corporation auront l'autorité de se faire

prêter l'un à l'autre, c'est-à-savoir:

serment "Je jure solennellement que j'examinerai et jugerai franchement et impartiale-
ment les mérites de la plainte portée contre l'élection de A. B. comme membre dubureau de police de la-ville de Niagara."

Punition des XVI. Et qu'il soit statué, que tout témoin, qui, après avoir été dûment sommétrcroln d . de comparaître à tel examen, ou dépouillement de scrutin, négligera ou refusera àrefsont quder xmn d l . srtn
comparaitre. dessein de comparaître, sera passible, sur conviction devant quelqu'un des juges depaix de Sa Majesté pour le district de Niagara, après avoir été dûment somméde répondre à telle plainte. d'emprisonnement sur l'ordre à cet effet de tel juge, dans
Faux serment. la prison commune du district pendant un temps qui n'excédera pas un nmois; etsi quelque témoin dans qu~elqu'examen ou dépouillement de scrutin fait un fauxserment à dessein, il sera considéré coupable de parjure volontaire et illégal.

Sur quelbes XVII. Et qu'il soit statué, que la dite corporation de Niagara aura plein pou-choses la cor- voir, de temps à autre, de faire réviser, changer et arnender, administrer et mettre,oration, peut ate éie, bmLi
aire des rê- en force les statuts qu'elle jugera à propos, pour faire, couvrir de sable, couvrirgiemens

Cmins de dalles de pierres, paver, creuser, niveler, exhausser, réparer, arranger, éclairer,ruet. macadamiser et nettoyer aucune des rues, carrés, (squares) allées, passages, prome-nades, trottoirs, traverses pour les piétons, chemins, grands chemins,-ponts, quaispublcs, bassins, plans inclinés, grèves et égouts maintenant existant ou qui seront.
construits ou érigés dans les limites de la dite ville; régler, pêcher les bestiaux,

chevaux,
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chevaux, moutons, chèvres, cochons et autres nimaux, les-oies et autres vôlailles,
d'errer en liberté dans les limites de la dite ville;' et empêcher les chiens d'errer
en liberté, 'et d'imposei üné taxe raisonnable sur les 'propriétaires 'ou possesseurs chiens.
d'iceux; d'empêcher toùtës brouettes, charrettés, voitures, 'bois, pierre ou autres Obstruction
matériaux quelconques d'obstruer et endom!mageer les rues, caTés, passages po-des
menades, trottoircheniinps de traverse, pourles piétons, chemins, grands chemins,
ponts, quais publics, bassins et plans inclinés; d'empêcher la vente en détail sur vénte d
les grands chemins Publics d'aucunes viandes, légumes, fruits gâteaux, cidre bière
ou autre boisson quelconque ; ('empêcher la vente d'aucune boisson forte ou eni- Vcnte de
vrante à aucun enfan't, ou apprentif, 'ou domestique, sans le consentement de son liqueurs fortes.

protecteur légal d'empêcher de conduire ou mener les chevanux ou autres ani- conduire les
maux d'iüine manière immodérée dans aucun des grands chemins publius de la dite
ville; d'empêcher de conduire ou mener les chevaux sur les trottoirs de la rue,
ou en d'autres endroits non convenables; d'empêcher toutes obstructions sur les Obstruction
quais, dans le lac, port ou rivière près ou vis-à-vis de' tout bassin, quai en glissade,
(slip), de régler la pêche au moyen de rêts ou seines, l'usage des lumiètes pour les
pêches, et l'érection ou usage de réservoirs pour les anguilles ou autres poissons,
d'empêcher de se baigner et de nager dans ou auprès des bassins, quais, plans in-
clinés et grèves dans les limites de la dite ville; de supprimer les cabarets- et cabarets.
d'empêcher les personnes d'en tenir; de mettre en force l'observation régulière on-obscrv.
du dimanche.; de fixer des licences pour, ou d'empêcher l'exhibition des figures t du sab-

de cire, d'animaux sauvages, de bateleurs et de toutes les autres choses montrées Exhibitions.
par ceux qui font d'ordinaire ce métier ; d'empêcher de' battre cruellement et de Cruauté en-
traiter inhumainement les chevaux, bestiaux, ou autres bêtes, sur les grands che- vers les ani-
mins publics; de régler et supprimer toutes tables de billard,' tablese de roulette,,
aussi bien que toutes espèces de 'jeux 'de hasard ou appareils de jeux quels qu'ils
soientf,; 'de fixer des licences- et de' faire dès règlements concernant tous théâtres Théâtre.
tenus pour cause de profit ; les courtiers, bouchers, charretiers et taux 'de char- Certains né-
royage, colporteurs, et les personnes montrant pour 'cause de gain et de profit tiers.
quelques 'marionettes, les cirques, ou tous autres faits et actes inutiles que les Cirques.
géns de 'cirque, ou bateleurs ou joueurs de gobelets; pratiquent ordinairement, et
de limiterIeur nombre, et de faire des règlements pour leur imposer des licences;
d'empêcher de tirer du fusil, pistolet, ou autres armes à feu, et d'empêcher de Arrnes à feu

lancer des fusées d'artifice et des pétards; de régler ou empêcher la construe- fice.
tion dé maisons de boucherie, et de tanneries; d'éloigner 'et de faire disparaître Nuisance.
toutes 'incommodités ou nuisances dans les limités de la dite' ville; de faire Tavernes,
des ièglements concernant toutes tavernes cabarets 'à bierre, maisons où l'on vend
a manger, et toutes maisons où des fruits, huîtres, moules, vivres, 'ou des liqueurs
spiritueuses ou toute autre boisson; .peuvent être vendues pour j être mangées ou
bues, "et 'tous autres endroits de réception et d'accommodation publiques, et d'en
limiter le nombre, et de faire' des règlements pour fixer des licences pour iceux, au

taux

Anmuec
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taux que la corporation jugera expédient;, et les produits de ces licences, excepté
des licences d'auberges, formeront partie des fonds publics de la dite ville, etla
corporation en disposera comme elle le jugera à propos pour le bien de la dite
ville, nonobstant et malgré toute loi ou usage de cette province, à ce contraire; deMarchés. régler l'endroit et la manière de vendre et de peser le foin, et la vente du poisson
mariné ou autre poissons, de restreindre et régler l'achat de la viande de boucher
et de poissons, par les personnes appelées regrattiers, de régler la pesée et le mesu-
rage du charbon, du bois de corde autre combustible, du sel et de la chaux exposésPrix du pain. en vente dans aucune partie -de la ville; de régler et juger le prix du pain, et de
faire des règlements pour la saisie et confiscation du pain fait contrairement à cesVente de règlements ; de régler la vente de viande, des légumes et des fruits; de faire des ré-vianmde3 etc. ý
glements concernant le marché actuel ou tout autre marché qui pourra être ci-aprèsconstruit dans la dite ville ; de régler et mettre en force la construction de murs

Précautions mitoyens; de pourvoir à l'amélioration permanente de la dite ville dans toutes
cotet lef choses que ce soit, tant d'ornement que d'utilité; de mettre en force le ramonagetionsde a et nettoyage des cheminées, et de fixer la dimension des cheminées qui seront ci-

après bâties, et de pourvoir à la formation d'une ou plusieurs compagnies de feu,et de régler et d'exiger la construction sûre de dépôts pour les cendres, et derégler la manière de. déposer et de conserver les cendres au temps où elles sonttirées des foyers; de régler, éloigner ou empêcher la construction ou érection detous foyers, cheminée, poêle, tuyaux de poêle, fourneau, bouilloire, bombe, ou autreappareil, en usage dans toute maison, bâtisse, manufacture, ou dans les métiers quipeuvent être dangere~ux et propres à causer des accidents par le feu; de régler laconservation et le transport de la poudre à tirer ou d'autres ingrédients inflamma-bles ou dangereux, et l'usage de la lumière et des chandelles- dans les écuries 'delouage et 'autres; de régler ou empêcher les manufactures dont la nature peut
Approvision- causer des accidents par le feu; de régler la conduite des habitants -aux feux; de
nement d'eau pourvoir à la conservation et garde de sceaux d'eau, d'échelles et de crochets pourpour les feux. le feu, et d'ordonner que ces objets soient considérés comme faisant partie desbiens- immeubles auxquels ils, appartiennent; de construire, conserver et régler lesciternes publiques, et autres moyens pour empêcher et prévenir les feux; de pour-voir à la conservation des biens exposés aux feux, et d'empêcher le pillage desPour emp- marchandises et autres effets pendant ces feux; d'adopter et établir tous autrescher le pillage règlements pour prévenir et supprimer les accidents par le feu, et pour autoriser
Destruction la destruction des maisons adjacentes pour cet objet, qu'il semblera à la dite cor-des maisons. poration nécessaire et expédient de faire pour la sûreté des propriétés du public.Garde. de la dite ville ; de régler et établir une garde de ville,- et fixer les pouvoirs desNomination gardiens; de donner des licences à, et de nommer.par warrant sous le sceau com--e mun de la dite ville ou autrement, tels et autant d'officiers inférieurs autres queceux mentionnés dans le présent acte qu'il sera trouvé de temps à autre nécessaireou avantageux pour mettre en force, et exécuter les statuts èt règlements qui pour-

ront
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ront être faits ci-après par la dite corporation; et de destituer tous ou chacund'eux aussi souvent que la dite corporation de la dite ville le:jugera à propos; de
régler la direction et de pourvoir à la sûreté, des propriétés publiques de la dite
ville; de régler et d'établir un ou plusieurs enclos Cpounds); d'ordonner lerapport Enclos.
et la tenue de listes de mortalités et d'imposer des pénalités sur les chirurgiens
fossoyeurs, et autres, pour;transgression à cet ordre; de règler.la police de la ville; Police.
de faire des règlements touchant la conservation des pUis, pompes et citernes, etde pourvoir à l'approvisionnement d'eàu saine et bonne pour la dite ville, et
d'empêcher le gaspillage de l'eau; de fixer lés obligations, reconnaissances, et au- Eau.tres garanties qui seront donnés par tous les officiers municipauxpourle fidèle aC. En ements
complissement de leurs devoirs, et le montant pour lequel ces engagements, re- de
connaissances et sécurités seront prises; d'imposer des pénalités raisonnables et Pénalités etdes amendes contre ceux qui refuseront de servir dans quelqu?emploi municipal amendes.
lorsqu'ils auront été dûment 'élus ou nommés à cet emploi et contre ceux qui
transgresseront toute ou chaque loi de la dite ville.; de fixerle temps etle lieu où
se tiendront les élections pour les officiers municipaux qui sont électifs, et de pour- nicipaies.
voir a ce qu'il y ait un regitre des électeurs ou voteurs pour les. membres de la Enregstre-
corporation ; de pourvoir pour la perception,,le prélèvement et la collection annu- tes
elle pour l'usage seul de la dite ville par taxes sur les biens meubles et immeubles Taxesdans la dite ville, en addition aux taxes et cotisations payables au fonds général
*du district de Niagara,,et d'iniposer pour cet objet une somme d'argent pour met-
tre la.dite corporation plus én état de mettre pleinement .à effet les pouvoirs qui
lui sont confiés par ces présen tes Pourvu que cette taxe additionnelle, n'excède Limitation du
pas enun an trois deniers dans la livre sur'la valeur estimée par les cotiseurs d e
propriétés qui'se trouvënt dans les limites delaville selon la vleur ainsiqu'il est
ci-après pourvu; 'exiger que le travail deschemins de la dite ville soit changé Commutation
en argent, et cet ai-gent payé au trésorier dé la dite corporation pour être à la dis- de°trnel
position de la dite corporation pour l'amélioration des grands chemins publicsdela dite ville; et dé faire en général toutes o gü sndblent nécessaires pour Obets gér.loltutsIis, quiî.' sembleroîi éesie ou'besgr~
mettre à exécution les pouvoirs dont est revêtue par ces présentes ou. dont sera
ci-après revêtue la dite, corporation, ou quelque département oit bu'reàu ,d'icelle
pour la pàix, le bién'être, la sûrété, et le bon, goývernêment de la dite ville, selon
que la corporation ]etrouverà de temps à autre expédient, si, ces lois n'ont rién decontraire au présent acte ou. aux lois gnraled detteproinc Pourvu toujours, Lîtato d
qu'aucune personne ne pourra être condamnée à une amende de plus de dix livres pénalité.
ou de moins de cinq schellings pour ransgression de quelque statut ou règlement
de la dite ville, età défaut de'paiement de. cette amende, cette personne pourra
être emprisonnée dans 'la prison commune du dit district de Niagara pour un ment.
temps, qui, ne sera pas de pude trente jours ni de. moins d'un jour; que-cette
em prisonfiemert sera aux frais de la dite corporation:' Et purvu aussi, qu'au- Proviso.
cune personne ne sera forcée à payer une amende.qui excédera dix livres pour

refus
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refus de servir dans quelqu'emploi municipal après y avoir été dûment élue etnommee.

La mnajorité duLa xnaor poua XVIII. Et qu'il soit statué, qu'une majorité du dit bureau de police sera unagir. et p- 'bureau pour la dépêche des affaires: Pourvu toujours, qu'in nombre moinidrelité conltre Ics
inenibrcs a pourra ajourner de temps à autre, et il est par ces présentes autorisé à exiger l'as-sents. sistance des membres absents de la manière, et sous peine des pénalités qui pour-ront être fixées par quelqu'acte du dit bureau.

La corpora- XIX. Et qu'il soit statué, qu'afin de prélever des fonds pour pourvoir à l'achattion pourra im- 
01poser une co. de quelqu immeuble pour 1'usage de la dite ville, de bâtir un marché ou autre édi-ta pour fice publie, de se procurer des pompes à incendie, de prélever, et de payer touss. deniers qui pourront être empruntés sous l'autorité du présent acte, et lintér'êt deces deniers, et pour tous autres objets jugés expédients et nécessaires par la difecorporation pour le bien-être et l'amélioration de la dite ville, il sera et pourra êtreloisible à la dite corporation de prélever une cotisation sur toute et chaque personnequi habitera, possédera, se servira de ou occupera toute maison, borigpe, maga-sin, bâtisse ou morceau de terre, étant une propriété séparée, située et se'trouvaitdans la dite ville de Niagara, suivant la valeur respectivement d'iceux, laquelle seraTemps depuis estimée en la manière ci-après mentionnée ; et le temps pour lequel cette répàrti-lequel les, coti-

sations seront tion annuelle ou cotisation pour la présente année sera ainsi fixée et cotisée, seraenco censé commencer depuis le premier lundi de Mai, de Pannée de notre seigneurmi-hi-cnnqarne-iqemil-huit-cent quarante-cnq, et finira le jour qui précédera le premier lundi de Maide chaque année subséquente, les deux jours y inclus, et le temps pour lequeltoute répartition future annuelle sera ainsi fixée et cotisée, commencera depuisJ'époque à laquelle le temps de la dernière répartition aura fini.
S ur q els PIrets XX. Et qu'il soit statué, que la répartition ou les répartitions susdites serontront npe. toutes prélevees, perçues ou cotisées sur les propriétaires ou ossesseurs desmeubles suivants, c'est-à-savoir: sur les chevaux entiers tenus dans le but de fairecouvrir des juments, ou sur les autres chevaux de l'âge*de trois ans ou au-dessus;sur les bêtes a corne, sur les phaétons, les carrosses, les cabriolets, waggons, leibjàhet autres voitures gardées pour le plaisir seulement, suivant la valeur d'icelles esti-
Exepion mée comme il est ci-après mentionné: Pourvu toujours, que rien de ce qui estdcoac<uronne, contenu dans le présent acte ne sera censé s'étendre à aucune maison, terresles églises, etc. propriété, biens, effets, matières ou choses mentionnées ou énumérées dans cesprésentes, qui appartiendront à ou seront en la possession actuelle de Sa Majesté,Ses Héritiers ou Suscesseurs, à moins qu'ils ne soient actuellement loués à dèsindividus, ni a aucunes églises, chapelles, endroits publics de dévotion ou cimetiert.

XX.
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XXI. Et qu'il soit statué, qu'excepté en ce qui regarde les. terreins vacants ou Disposition
autres biens spécialement mentionnés ci-après et pour lesquels il ëst pourvu, la l
valeur de toutes les maisons, boutiques, magasins, bâtisses, jardins, terreins, terres, maisons, etc.
ténéments, et parties et portions ,d'iceux, étant une propriété particulière comme
susdit, seront taxés suivant la valeur réelle et entière d'iceux- laquelle dite valeur
sera estimée par le cotiseur ou les cotiseurs de la ville qui sera ou seront. nommé
ou nommés, ainsi, qu'il est ci-après pourvu.

XX . Et qu'il soit statué, que tout lot ou morceau de terre sur lequel quelque Lotsde terre
dPlsd'unemaison ou autre bâtisse qui sera évaluée comme susdit est située et qui y est certaine éten-possédée comme étant la même propriété, quand ce lot ou morceau de terre n'a 'u

pas au-dessus d'un' acre d'éténdue, sera cotisé et évalué avec la maison ou bâtisse
dessus construite, jusqu'àl'étendue d'un acre, et le surplus (s'il y en a) au-dessus
d'un acre sera évalué comme une propriété séparée et un lot vacant, ainsi qu'il est
mentionne ci-apres..

XXflI. Et qu'il soit statué, que les possesseurs ou propriétaires des dits chie- vaier u'
vaux, bêtes et voitures plus haut mentionnés, ne seront.pas répartis par' rapport ý;' quelles cer-
iceux comme il est ci-haut mentionné, mais iceux ser*ont évalués suivant les taxes meubles seront
fixes suivantes, c'est-à-savoir: tout cheval.entier tenu dans le. but dé fiaire couvrir cotisés..
les juments -pour gainou profit, à la valeur de deux cents livres ;otout autre che-
val, jument, ou cheval hongre (g,,elding) au-dessus de l'âge dle trois ans,.à la valeur
de vingt livres; les vaches à lait et autres bêtes, à corne. au-dessus.de l'âge diedeux ans,, à, la valeur de cinq livres;, toute voiture à-quar roetreprdu

; ~ ~ ~ ~ ~ mios etc.ruetré ardu

chevaux ou plus,, ou gardée pour le plaisir seulement, à la. valeur de. cent livres;
tout phaèton ou autre voiture découverte, à quatre-roues, ettirépar un seul che-.
val, et gardée pour le plaisir seulement, à: la valeur de vingt-cinq livres; toutý
slèigh tiré par deux chevaux,' et gardé.pour le, plaisir seulement, à la valeur de
cinquante livres,; et tout. sleighi tiré. par, un seul cheval et gardé pour le plaisir
seulement, i la valeurde quinze livres.

XXIV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la corporation de La corpotion
la dite vil m de nommer de temps à autre uneou plusieurs personnes convenables nO , -m des
et discrètes, qui seront occupants de maison dans lau daille, pour être cotiseursr c es
pour la. dite ville, et de nommer de la, inme*mnèéueo lser personnes
convenables et discrètes pour êtr collecteur ou collecteurs Pour la aite ville -

XXV . Et qu, il soitsta gtué, queltout cotiseur de la ville, avants entrer en fonc- Les cotiseurs
ions comme cotiseur sera d'abord assermenté devant .ele rési dent seront asser-

actif de ola orprati de la dite ville, dacom pliret remplir bien et fidèlement et m
impartialement ses devoirs comme cotiseur, au meilleur de sa. connaissance etde

sa
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sa capacité, lequel dit serment le président ou président actif de la dite corporationest par les présentes autorisé à administrer.

s .XXVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des cotiseurs de la dite ville defaire l' valuation comme susdit aussitôt qu'ils le pourront faire convenablement, surla réquisition du président ou président actif de la dite corporation, en confórmitéa quelque résolution de la dite corporation ordonnant cette évaluation comme sus-dit ; et de laisser pour toute personne ou personnes ainsi taxée ou taxées, soitqu elle ou elles réside ou résident dans le quartier dans lequel la propriété estsituée ou ailleurs dans la dite ville, à la résidence de cette personne ou de ces per-ai1 sonnes, un avis de la valeur de la propriété par rapport à laquelle elle ou elles seraou seront ainsi taxée ou taxées ; et aussitôt après que cette cotisation ou évaluationDépôt des sera terminée, le cotiseur ou les cotiseurs déposera ou déposeront respectivementseti entre les mains du greffier de la corporation de la dite ville, ou de toute autre per-sonne qui aura reçu de la dite corporation le pouvoir de les recevoir, des listesdistinctes de cotisation, les livres, ou rapports de la dite valeur, qui sera taxéeCorrection de comme susdit; et dans le cas où quelque personne ou personnes se croira oucroiront surchargée ou surchargées dans cette liste de cotisation, le livre ou rap-port, il sera et pourra être loisible à cette personne ou ces personnes, dans les sixjours après que le dit avis aura été donné ou laissé à son ou à leur résidencecomme susdit, de donner avis par écrit au président ou président actif de la diteugement cs- corporation de la surcharge (overcharge) dont elle ou elles se plaigne ou plaignent,plaintes contreet cette plainte sera fixée par la dite corporation, aux temps et assemblées de ladite corporation que les membres qui la composent ordonneront et nommeront, etavis raisonnable de ces temps et assemblées sera donné à la partie plaignante, etaprès avoir entendu la dite partie et son ou ses témoin ou témoins sous serment(ou sur affirmation selon le cas) la dite corporation décidera en dernier lieu etdonnera son jugement, par une majorité de voix ou votes, sur cette plainte, et con-Pr. firmera ou amendera en conséquence le rapport du cotiseur: Pourvu toujours, queSia&zn ite si la dite partieplaignante néglige de comparaître à cette assemblée de la dite cor-1irat poration, lorsqu'elle en aura eu avis raisonnable comme susdit, la dite corporationprocédera a donner sa decision finale sans entendre cette partie, et dans le cas oùil semblerait à deux ou plusieurs membres de la dite corporation, que la valeur aeté dans quelque cas estimée par le cotiscur à un trop bas prix, ils feront servir àla personne ainsi taxée comme susdit, et à la personne qui a fait cette évaluationun avis du temps et du lieu de l'assemblée de la dite corporation, auxquels la diteaffaire sera entendue et elle sera définitivement jugée par la dite corporation en lamanière ci-haut exprimée, après avoir entendu les dites parties et leurs témoinssous serment ou affirmation comme susdit; et que la dite corporation aura le ou«voir d'ajourner comme elle le jugera à propos.

XXVIL



M .'t-t sXXII Etu'lis a ite corporationfit >ua~ji SonMtion e
pouvoi i fre, mr er tSue t e npetve sp ,a etque -e pi s* prestation esdent ou eI quagîra com e ou t t Ì Iadite c i rmentstc.

do t2 a aÏ_ i~ emzneCoIrporaionzýaurw-a
dlildi e coîål" ation sera ncessa e etsiquelque per Amene poursonne rlg s .~ mnain u fr n der un miO rratioîsonal desres q er qelle offre e seapasodesplusde deux su et denie

cantà pas di. vres ul ie coroon s v so i
ôeues Iéeal de 1 tod ea&"

rse t aeefu drpraenone e+de ire prrsner o

cette personne dans lia rson du dîst e d~ igr:Puv r empioi mrnneoujours qe cei em- e

ite'ýcororàôrov soos

sciemn un a usrmersimnt díun a trire laé é seo en csidrer oùable te parjure volontai reiditéf e a p e ro eesur convction devant aucune cou ayard i po e

XXyIT.Etqui soit statué, quil seër et~ oufra être loisib.le àIall e copoaLaorrtontion d die quelque temps cnnbleaprès lerappodesie de pou
satin c nme susdit;d faire'une répartió n uelle, déc'larant lemontantdean lalîr&ui ct .éa1natigg ui sera perç e rlevé pourla née dansä lauleàLmtaindra sera te pouu que cette taxe excède pastroidens asa i[ i

_1Wporr Sidré tr

t qu soit ,tàtué qu isib à' a co oratnd'entendre, sur un mmoires ousur une-equête cas ourles cas desò
oue nes pendant l'année pour lagulie -èéat åÜde Pronn aur le uresPeeen perçues, auramuaunt été Sctiée ou ctieses porui-îq nåbùl pr.nresuries

so o. àtsseouqelque parie dcele Mui:sera dur-an e cs de &anéaCCOrI°
dner atependan nplus de troi mis dalendrier dcette aneea sqsl a son unag lesarastdas

r appot à quegue proprétôdans la di eëill qme anel
caus&djilde:deoerde mièrê,.u;ouquuaùr casetousn c-pal 9~raables pyrqeqetaeixoseare psen act etcar

a e querélèvspoas.

ca escasi ser p u tre e a ituon dere laandon oudonnëiuerandedt elle réie

ah ýda Liriepawd

ts donern e durnta

roti E e1Itdesotu qpiiuté qul s lealoil reset , qui au- La erontie prsneummes aussbien qe es ra leste ces proprts, passls e a de é aitin tn t ae

r , susdite , ! es



426

Les habitiis
du sexe mas-
culin qui ne
paieront pas
plus d'un cer-
tain montant
de cotisation,
seront sujets à
une taxe par
tète.
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susdites, et cette cotisation sera et pourra-être recouvrée des dits propriétaies, lca-
taires ou autres, ou des dits occupants, en*la manière que le collecteur ou les col-:
lecteurs de la dite villé'jugera ou jugeront convenable, en vertu.dequélque statU
fait à cet effet par la dite corporation.

XXXI. Et qu'il soit statué, que tout habitant du sexe masculin de l'âge de
vingt-et-un ans et plus, et qui n'aura pas au dekssus-de lâge desOixante ans, et.gi
ne sera pas autrement taxé en vertu du présent acte, ou dont la cotisation nece
dera pas six schellings et trois deniers, et qui par les lois 'maintenant en;forceï se- -

rait obligé à la corvée, sera taxé et cotisé en:la somme de cinq schellings par an-,-
née, laquelle dite somme sera payée pour les usages publics en général de ladite
ville, de la même maniêre que les autrestaxes, prélèvements et cotisations sous
l'autorité du présent acte; et il sera du devoir du collecteur ou des collecteurs de
la dite ville de collecter et recevoir cette somme et ces, sommes d'araent, e de
ou de les payer de la niême manière que les autres deniers qui seront perçus e
prélevés. sous l'autorité du présent acte.

Manière d'ob-
teniredsib- XXXII. Et qu'il soit statué que si'quelque personne répartie oucotisée en laeir manière fixée par les présenteses refuse sgtions

tae qu sontie epyr e aesýou cu -

qui lui sont iposées, pendant l'espace de quatorze jours apè que cs 'taxes se-.-
ront dues et qu'elles aurdnt été demandées par le collecteur de la ville, il seraet
pourra être loisible au dit collecteur de s'adresser au président ou _'président- -actif
de la corporation pour obtenir .un warrant ordonnant au ýgrand' bailli ou à' tOut'
constable. de -a dite ville, d'entrer dans la maison ou les maisons, ou autres -ha-
bitations et propriétés de cette personne, et.de faire 'la saisie, et de. ýprendýre.. p'os-
sessionp de ses biens et effets, tant ceux qui sont dans 'lequartier. -dans lequel
a propriété cotisée est située que ceux qui sont ailleurs, lequel Warrant leWarrant pour président ou président actif de la dite coprto-est: par ces ýprésentes auto-ý_percevoir les

taxes qui sont risé a accorder, sur le certificat signé et assermenté- par ce:collecteur, que la de-dues depuis mande de cette taxe a été faite doit desarréra
dluande qua-torme .îoum tant porté dans ce certificat; si cette taxe -ou cotisation n'est pas Éayée. dans.'le'

Les propriétés cinq jours qui suivront cette saisie, le dit collecteur est autorisé laar les prést'es'saisies sirls X vendrepar encan public, à l'endroit qui sera convenableune partie des dits bienstaxes, ne sont et effets suffisante pour payer les dites taxes uet cotisations, ensemble ecti avec'los
pas pa.yées e
cdans un ccr- frais etcharges encourus pour cette .saisie;et'-vente, et a -rendre le surplus z(s'il y.en.
tain temps. a) au propriétaire; et que dans les cas où quelque personne qui ne sera pas --répartie',
collee par rapport à quelque propriété, mais qui sera sujette aux dispositions dýe:la. .cla"u's*e,*'-
taxe par tête. précédente du présent acte, néglige ou refuse de payer la taxe ou côtisa*ti'on. qu lui,

est imposée pendant l'espace de quatorze jours après que ces répartitions 'seront
dues et qu 'elles auront été demandées parquelqu collecteur de la ville, ilserae
et pourra être loisible au -dit collecteur de s'adresser au président ou à celui ui

agira.

>"À
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agira commenpéésident de a ditecorrio, e a preu sous serment que
cette personne doit des aragesfet sur la emande qui a été faite de cette ré-
partiioetlorq'ilne sera pas trouvéciez ce pCrsonne des bes et efetspour
payer ces réparttions, il sera et pourrae oisiile/aréside'ou -pésident -actif,
ou'à tout membre de la dite corpôration de faire emprisonner cette personne dans la
priso commune du' district de Nia'araý,jusgü'à ce que céttiréparitioin soitpayée :Pourvu toujours, -que cet amprisonnementu n'excèdepas di jours en uun cas 'r

XXXII Et u' ilsoit statué, que depuis et aprèsla passation du prsent acte, Pnalit
tout seigneur (landlord), propriétaire facteur ou agent qui de propos délibéré don-
nera un certificat ou -quittance qui contienne -une somme moindre que le lover tun loyerla moindre querellement payé ou payable poui lapropriété y mentionnée ou à laquelle -ilest e q et
référé;' et -toutlocataire qui pésentéra' au cotiseur comm 'susdit, o u' de payé réelle-

que1q'autre nanière' chngera ou publiera - 'certificat ou quittance, afin de se.
procurer une dimmution sur tlle taxe ou cotisatior,,seront passibles d'une pénalité
n'excédant 'pas dix livres, laquelle 'sera recouvrée et empk>yée de la même manière
que les autres pénalités sont recouvrées et 'employées dans la dite ville, pour
transgression de quelqu'un des statuts ou des règlements d'icelle.

XXXIV. Et 'qu'il1 soit statué, que dans tous 'les 'cas où la personne qui sera Les lots va-
taxée par rapport 'à quelque terrein vacant ou 'autre immeuble situé dans'la ville ne êteseuve° t
résidera pas dans la 'dite ville, et %où les taxes et cotisations payables par rapport à vendus pour

lstaxes dansce terrein vacant 'où immeuble demeureront dues et non payées pendant l'espace
de quatre années, et qu'il ne 'sera pas 'trouvé sur icelui. terrein des meubles et effets

saisir, alors- et dans ce cas il sera etpourra être loisible à la dite corporation
d'émaner un or-dre au shérif du dit district de 'Niagara,' lui enjoignant de vendre
et de .disposer de cette propriété 'par vente publique, ou d'autant d'icelle qu'il
sera nécessaire pour le paiement de l'arrérage des taxes ensemble et avec les
frais encourus 'en 'raison. de ce défaut, et le shérif est par ces présentes autorisé et
requis. de disposer 'dé ceètté 'proþriété ainsi qu'il est ordonné 'dans ces présente6:
Pourvu toujours qu'aucune propriété 'ne sera vendue sans qu'il en it été d'abor-d o
donné avis dans deux papiers-nouvelles publiés dans le district de Niagara pendant Le.proprié-
les ti ois mis qu précèdent immédiatement cette' vente, ;et que tous propitaires p en'®t r-
de biens-fonds vendus. sous l'autorité du 'présnt acte auront droit de reprendre Session

> Propriété oen
possession d'iceux dans 'espace 'des douze mois qui suivront -cette vente, en par Trai an
eux payant ou -offrant à 'l'atquéreur le 'montant total du prix dachat avec 'l'intérêt e. pr 1 naclnt
légal* sur icelui ensemble et avec les frais ëncourus à cause du défaut et en raison et le tant par
de la vente aec une addition de t n vit par 'cent 'urie prix d'ahat. ce°t.

XXXV. Et qil soit statué, que dans le cas"où il arrivera en aucun eps corpom-
qu'une élection des membre de la dite corporation neserait faite l jour où

en54*
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quelqW'lection en vertu du présent acte elle aurait dû. être faite, la dite corporation ne sera paspour cette cause considérée être dissouté, mais il sera et pourra être lisible dJaire quelqu'autre jour une élection des membres;,enla iè

par les lois: et ordonnance de la dite carporratios;n.

Les statuts XXXVI. Et qu'il soit statué, que toute règle ou règlement de la dite corporatiohimposant désnorsio moés, q'l eftpnaI pour la transgression duquel des péna ités sont imposées, avant qu ait effe,sera
ront publiês. publié dans un ou plusieurs papiers-nouvelles publiés dans le district, et sera affLes comptes ché dans quatre endroits publics dans chaque quartier de la- dite ville-; et il'sera
annennt. aussi publié de la même, manière, chaque année, un état de tous les deniers.reçudans la trésorerie, et le montant dépensé, et pour quel objet.

S eMnired'cxi- XXXVII. Et qu'il soit statué, que si -quelque persorine enfreintles ordresSlpa règlements faits par la dite corporation sous l'autorité du présent acte, cette pei
nalité. inipo sonne encourra pour chaque telle offense, l'amende de la somme qui sera spécifiéesées par lcs dntotuavcls frai
tatuts dans tout ordre, règle ou règlement, qavec le ui seront recouvrés par. Infor-mation devant la dite corporation ou quelque membre ou quelques memb'iesd:icelle, et seront prélevés sur les biens et effets du délinquant, et s'ikLn'y a pas de

biens et effets, le délinquant poúrra être emprisonné dans la prison commune dudistrict de Niagara pendant un espace de temps, dans -la -discrétion des membres
de la dite corporation devant lesquels le délinquant aura étéiconvaincu, qui ne serats pas de moms d'un jour, et qui n'excédera pas trente jours; et aucune personnene -de uneagara

pourront être sera considérée comme témoin incompétent, dans aucune information en vertuIdutémoins 'présent acte, parcequ'elle est résidente dans la dite ville de Niagara: Pourvu toni-'jours, que l'information et plainte pour toute infraction à tout ordre ou règlementLimitation des de la dite corporation, soient faites dans les quinze jours qui suivront:immédiate
ment le temps où l'offense a été commise.

Application XXXVIII. Et qu'il soit statué, que toutes les pénalités recouvrées en vertu desde Pénalités. dispositions du présent acte, seront payées à la trésorerie pour les usages publics
de la'dite ville.

Protection des XXXIX. Et qu'il soit statué, que si quelqu'action ou poursuite est intentéecontre quelque personne ou quelques persones, pour quelque matière- ou cho e-ertu dp, faite sous l'autorité ou envertu du présent acte, cette actioii ou poursuite ser -insent acte. tentée- dans les six.mos de, calendrier qui ,suivront Pépoque où le fait a eu- eu, etpas après; et le défendeur ou-les défendeurs dans cette action ou poursuite pourraou pourront plaider dénégation générale seulement, et apporter le present acte et
ladchose spécialement en cause en témoignage lors du procès.

XL
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XL Etqu'il soit statué que la;dite corporation assemblera au mins deux fois Asemblses do
chaque mois, pour la tr-ansaction des affaires de ladi ville, et tiecdra ses séancésa
dans.l'ôtel dée ville (tówimhall,) quand ce édifice aura été co stiit; et jusqu'à a
ce que-tel' difice convenable ait été érigeé, la ditecororation fixei-a 'léie.udès as-
semblées de la dite corporation.

XLI EtÁu'il soit statué qe distric de aar e- Le stirif etront tenus, et-ils sont:par lesiprésentsauris et re(uoise derecev6iret d'avoir *e geler dê.

sous.leur garde, toutes personnes mises sous leur chargé par la dite, corpration, tperorno.Ies
ou quelque membre .d'icelle.sous'aÀutorité d'icelle. n-ennéer evert aupré-

- .sent acte.
XLIJI. Et qu'il soit statué, qu'excepté dans lessessions générales ou ajournées suges dade quartier, les juges de paix:du district de-Niagara, en leur qualité de tels jges itcn'aa-

de paix, n'exerceront -aucune.j uisdiction sur tes Ôenses cte
ville de Niagara; et queles membres du;bureau de olice serontien vectu de.r dé d
charges,juges de paix dans et pour la dite ville, et exercerot daislesimites derta .
la diteville l'autorité Imaintenant donnée par- la loi auxl juges de-paix: Pou-vu Provisoantoujours,:que ren.daserendans péent acte ne sera censé donner aux-menbresdu dit seo
bureau de 'police aucun droit ou, autorité de. siéger, agir ou de s'entremettre en
aucune maniere dns aucune cour de sessions générales.ou ajournées. de quartier-;
et qu'il sera et pourra être loisible à toute personne d'interjeter appel aux.sessions Appel aux ses.genérales de quartier,.en la mamère qui est maintenant pourvue papr la loi; sur .de ua-.
toute conviction par quelqu'un ou plusieurs des, membres du dit bureau de.police
quand cette conviction aura lieu dans l'exércice de leur devoi magistral, et à part
de la. mise en force de quelque statut-ou règlement: Pourvu aussi, que s quelque Proviso:.pro
action ou poursuite est intentée contre quelque membre du dit bureau de police, °ehresdeIapour quelque matiere ou. chose faite par .ui en sa qualité de juge de pai-x:comme corporation,
susdit, il aura droit à, et recevra l'avis d'action qu'il est maintenant ordonné de ent:'sm-e
donneraux juges de paix-dans les aues s cas. . . . magistrats. -

XLII. Et.attendu qu'en vertu d'une patente émanée de la couronne, prtant l x e
date du quinzième jour de Mai, dans l'année de Notre, Seigneur 'îil-huit-cent
vingt-et-un,.les' lots nmiérotés. soixante-cinq et soixante-six, ont éé octroyés à; ettentes etmis en lapossessiog de l'honorable William Claus, de l'ionorable William Dick-
son, et de James Muirhead, écuyer, et de leurs hoirs et ayant-cause pour toujours,pour par eux posséder les dits lots-'comme, endroit tp,ur é-iger un marché,et.pour
l'usage et le projet 'un, marché, pour le.bénéfice'et commodité des, habitants'de
la v'ile de Niagara ;' et attendu.que- les dits .Wiltim. Claus et James Mui dont, cessé de'vivre, et que le, coQnmissaire survivant ..désire aad e'
troi, et désire de plus que le dit octroi soit mis en la possession de la corporation
de la:dite villé dé lîagara poir les'usaes 'd lâ dite ville ; et.attendu:qu'i eseex-

pédient
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pédient de faire de plus amples dispositions pour l'investiture des dits lots: qu'il
Certains lots soit en conséquence statué, que les dits lots soixante-cinq et soixante-sjx, dans la
la dite ville de Niagara, tels que réservés pour un marché, et contenant ainsi qu'il
de corpo est mentionné dans la dite patente, deux acres, plus ou moins, soient et ils sonttaon.yy

par les présentes mis en la possession de la dite corporation de la dite ville de Nia-
gara, pour par elle louer et administrer iceux ainsi qu'il paraîtra plus avantageux
.à la dite corporation pour le bénéfice des habitants de la dite ville de Niagara:

Provi. Pourvu que rien de ce qui est contenu dans ces présentes n'annihilera ou ne sera
censé annihiler ou gêner en aucune manière les baux actuels de la dite place de
marché, et que la dite corporation aura plein pouvoir et autorité de demander et
recevoir, de poursuivre et recouvrer dans aucune des cours de Sa Majesté, tant de

pouracoîc- lois que d'équité, dans-cette province, toute somme ou sommes d'argent qui est
ter les rentes, ou sont maintenant, ou qui devraitou devrqent être de droit due ou dues et pay-etçx dues su
les dits lot, able ou payables à la dite corporation, au nom et au profit des habitants de la dite

ville de Niagara, pour et en raison des rentes et profits de la dite réserve de mar.
ché qui peuvent avoir été dnes et collectées ou qui auraient dû être collectees par
les commissaires (trustees) sus-nommés, leurs hoirs et ayant-cause, en aucun
temps que ce soit : et tous les deniers qui de droit devraient être dus et payables
en aucune manière à la dite corporation, au nom et au profit.des habitante de la
dite ville de Niagara, pour et en raison de la dite réserve de marché, ou de l'exé-
cution et accomplissement des conditions de l'octroi par les conmissaires (trustees)
en vertu de la patente plus haut citée, ou par quelqu'un ou aucun d'eux, leurs hoirs
et ayant-cause, ou quelqu'un ou aucun 'de leurs hoirs et ayant-cause,-et les dits
commissaires, leurs hoirs et ayant-cause, seront tenus de rendre compte à la dite
corporation, et de payer à la dite corporation tous les deniers ,ou sécurités pour ar-
gent qui sont ou qui devraient être entre leurs mains, provenant ou qui peuvent

Colection des être pro'venus de la dite réserve de marché'en aucun temps que ce soit ; et aussi,deniers dus, la dite corporation aura plein pouvoir et autorité de collecter comme susdit, touB
les deniers qui deviendront ci-après dus en raison de la dite Téserve de marché:

Proviso. Pourvu toujours, que tous deniers maintenant entre les mains des dits commis-
saires (trustees) ou qui peuvent être maintenant.dus sur aucune portion ou por-
tions de la dite réserve de, marché, soient appliqués à la construction d'un hôtel de

Application de ville ou d'un marché dans la dite ville de Niagara, et non pour aucun autre objet
d°ni°is" quelconque.

la corporation XLIV. Et qu'il soit statué, que la corporation de la dite ville*de Niagara aura
ur e ocoir plein pouvoir et autorité, et elle est par ces présentes autorisée à se procurer au

un emprunt moyen d'un emprunt une somme d'argent, n'excédant pas la somme de trois mille
d'argent pour livres, dans le but de construire un édifice bon et suffisant, en briques ou enbâtir un maar-
ché et un pierres, pour servir de marché et d'hôtel de ville, sur les lots numéros soixante-hôtel de vile. cinq et soixante-six, tels que désigné sur le plan primitifde la ville, et des dimen-

sions•



. - . . .
, ' - « ' L z _ ý. -:.,. -- ,-.ý' ;- ', ., ý- __. uu .. Z,.Z,ý C - ý -, _ ---J -,ýu;: -' ýý -ý --ý ,_ ý -.ý --,-ý- - 1 - - , - 1- -,ý ý ý - - -, -- ýý - 2ý --- ý ý- - - - 1 ,.Z7 --. -_ - - uý .: . 1 _«ý --- _ il - - -.. 4r - - î ý 1 -u ý 4. -ý , ý ýý ý ,ý .- --- _ý -ý, -uuIl ' , , > - - - - ' ý. , ,' w, : '- ý: --ý :ý t ---- ý -: _.- :1': --___ 'r-ý ', ;" ý: *n ý ý -ý- ---.'-;' zui_ ý -. ýý,

. ' , ' 0 - - .. . - 1. ý
ý ý - ý __ : . - , ý 1 - , _ ý1 ý,ý'i-.." > _ _ý'1 ý ý

1_ ', - ý - ý ý . - . 1 - . - - 1 - 1. ý .1 ý. ; : : ý - ý . .. ,,ý -", -ý ý , :ý , ý ý , z -ý -ý --ý -ý ---- -ý. ý, : -;'. , , 1 ý .-ý ý : -ý ý , ý ý -

.. - ý -1 . ý - . - -ý « : * ý 1 1. , ý. z 'i . .1 ý ý. - 1 ý ' 'i .. : ,ý,' , , '. ;ý ., - i ul- .: --,ý ., .1: .ý ,, -.', -, ý '. 1 1 -ý, -ý,.
- 1-1--.-.7 -- iýý

-

,1ý ý ý ý ' ý , ý ,1 . , . . 1ý .ý:... . ýý ý ' ' " - - 1 . - ' . i ý ,ý . .

,ý Y. . - - - , - . 1V, - .- . , - ; . . - _i ;, , ý ; - 4 .1 . _ ý .---;, n ý v -,, ý -- .ý ý -.ý 1 , -, : :, ý«: -- ý% -

; 

-

.

ý .- - . n . -, - 1 , , ý 1 : ý 1 : % ýý ' _ý - ' ' , -ý, -- , -! , -.

Ou - ;- ý _ . . - . - z 1 ý. ý , : -ý , ý.',;-',., ý ýý;- - ý : : ý , _,ýi ,- ý:à% .1 m;, ý . ý - ýe ', ' ý 7 ý , 7 , . ý , ý ' 
.ý , ý -1 1

- . ý f 1ý -, . - - 1- ý . __ ý ý ý 1 - - 1 .. - ý_ ý ý ý - _wý ., *
Il ý . * - _ . . .. ý _ , , 1 . 1 - 1 ý . ý - 7 ý - . . - . . ý 1 i- , - -.-', ý ý ý ,, ,ý i , -; ý -, , ý 1 i. , ý ý ý

, - , : .ý , 1 - ý 1 ý . ý - ý - ý ý ' . - - , -, ý ý . ,ý , ý , , 
- . ýý - --7 ý ý -u ý ý ý -_ -1 ý -: 1 .--ý : ' 1ý, .iu ý :. î , ; ' 1 ý ý o eý : ' ; ý -:', z --. .r --ý ' ir --7- : ý ý. , 7. ý ----ý

7, , ý ý : , ý ', , V 
- 1 1 1 1 - 1 , .

'i -.----
1ý.u -.1 : -ý , .ý ..ý .1 7

ý l 1 . , ý ý , . . . ý - -

ý ý- ý 

.

. . - . - ý ý .1 ý ý . - - . , - . . , - M - ý -- - . : ý - - ,. - . .. , . . - ý : 1 1 -1 .ý. 1ý -ý .ý .-.,u ý F ; ý -1ý 1 ý 1 'ý ý' Z ý z ý 1 1 ý .1 .- ". -1 .r_ ý; , 1 ..ý , , ... ,ý , ý .ý ý 1 , .; ý , -L ., , P, ý ,

-ý _ 
ý,. -, ý ., ý, r- ý :, 1- 1 , , 

1 : '. 7 % ý -., .ý' --. ., ý- -.jîýî_ -ý ---1 1 i ý ý , , : , : ý' ,ý i', :' -'ý .1 --, .ý ý , ý ,ý .

- ý 
' 

, ý ý 
: .

7 T .
-ý ý 1ý 1, , , ý .-1, î ý 1 -ýý

7 . - ; « ý 
ý . ý ,7 ý, , 

.

.
.

ý 
, 

; 
1 

1 
.

.
1 

- . ,_ : , - ý ý 11 i- :,. : uz, 1 . ý . ý. ý .ý 1 ý .1 .1 1 -_ý.. ..

iý ý ý , ý 
- - ý ; ý , ý ,ý , *i -ý ý-_ ., ý .: : ý, ý ..-ý ý .. ý j .: 1. ý : ý Z ..ý ; .-ý 1 ý ý ý ,

ý . , ý , ý :.-ýý ý , 
.ýý ý ý ý ý ý, 1, :z .; ,ý .ý ýý;, _-

", , ýý : i i ý . - ý ý ý -ý ý._ ý'; ý ý- *, ý,, , , - 1 . 1 ,ý Z > - ', _, -', ýý i,ý ! , ýý ý : ý i ý , ý ý , ý ý ý , ...ý -1 : .1 1 1 -ý 1 ý 1 ý- -.-. ý ; ý - ý ' - ý ý ý , u, 1 r .1 ý , , : ý _1 1--, ý - , -, . - ' ' - u .. 1 . ., .
,ý , : . ý i 

. ý ý ý 

'. , ý , ý : .1

, ý .1 z . , ý , ý ý - ' .', ý ý - , - , 1. 4 ý . , ý .1 ., -, 4ý 1, , , ý ý ý ý , .
ý ý . 1 1 ý ý- ý ý , - , .

1, 
* , ý , » ý , . 1 1 . . .1 ý ý .

.ý : ..1 -

.
ý ý , ' . ý- -ý ,7 , .: C 1 

-ý 1, ý- ý : -, :', ..1 î 1 ., 
ý ; , , ý :-ý _: 1 .z ý .ý '. ,, -7 r 1 .

. ý ý ý ýý'. ý 1 : Il: ý_ ý 1 c '. ý , - , , . ý 1 ' , *, 1 -: :. ý -.'., :, , -, ý ý

. . ý ý ý- , , , 1 . 1 '. :i, ý , ". ý ., : , ., ýý, : - ý' ý ý ý ý, 1 , -, , , ý ', -', ý ' ý ..ý .ý .ý , ý '. ý .,.ý 

': r ý ý ý, ; .ý ', ý ý i I 
.ý , 1 .1 
i :. 
,

. ' ý , . , ý t j ý, -', ý ý , ' - ,ý - , ; . .ý r - ý ý ' .* 1 , ý '. , ý ..- ; , , , ý .ý , ý .ý t 4 > --:. , -ý , , ý , , ý
, . " , 

, 
_. ý '1 e ,,- i ,ý ; ý '. ý , ý* ý-

', ' ' ý . , ,ý . .. - : ; ý , , ý - 1 ý ý , , ý , - - ý , ý ., , i' , : ý -. 1 ' , : ,

1 . i ý . 1 ý 1 ý ý ý , ý , ; ! ý ; . ; ý i 
_ ý 

1 1ý. ,.- ý; .. ;- , - 1 , ý_ ý 
.
ý .ý , 1 .

.. I: ', , . ý ,- _ , , ý ;, ý . - - , ', ý% ý , . .. ý , , ý - ,ý L , i ,ý ý ,,ý 1ý, ý . i ý ý - , ý , ý -ý --' ' 
-....1 ý 1 ý ; ..1 .

.

-
ý , -

-
1 

ý 1 .ý ý ý : 7ý , ý -, .. -ý, ý- -r z 'ý .ý, ,- t. ý », >,

.i; 'i ý - r, , ý - 1, , 1 -, , e ' : ,ý i ý ý ..ý ý -ý ý ý ; ; ý _1 1 ý ý : ý ..ý

-
1 .. 

- .1 1 

. . ý ý 
1 .ý 1 ..
1.

,ýý ý , - ý ý .
_ . - - . .1 - 1

_- . ý 1 .. ý ý 1 ý . .- - 1 L ' , ý ý, - - ý .: , : 1ý ', : --.. .'. , 1 , 1 P m ý ý ' .7 .,ý* ýý 1., ýý.'_z,'ý , .ý ' . ý', . _- --iý ý
. - 1 , ý-.f. - . ý ý - dà Tý -;. -- ',-;,,.G -l ' 'ý .ý e,ý ; ..1. -ý .-ý ý_ ' II : 1 .ý '. 1 : '. ., -, ý ." _-, ..ý ý ,

,* ý . , - ý ý ; - , - 1 : ; u, ; .2 i - .ý". i
', ý_ ý * - > ý ,- 1, ý ,, , ; - , îý. , ý , ý ý 1 ý ...ý , , 1 , ý ý .ý ý ý ; ,,

. > . 1-E - j,-ý V Tli,ýC-, , ý T-T 'OR: ý .Zzýl,
ý . ',jj, ý .ý - ; . ý :ý > ..1 ,ý ,,, , ý'c ; : , .., ý .

-
1 - ý Z - ' ý - , ý à , .-.ý , , ý , Z ý ..

-- -

' C 

...

, , , , , _ ý ý : , -ý -, , , _,

.'. - - , . - ý - ý _. - a ,ý , -. , , 1 ! , , , --ý 1 ., , ý
'. - -ýý. _ u- - : ý:.-ý1,,- :ý«.z -iý_;__, ý , iý.. 1, - ' --1 f, -1,.. re... -_. _ _ýe 

, 1 

', ý, , - ,;r 1 

-

ý 
uý ý ý ýý 1 1 -.

ý 
ý -
.;. : .r ý' : 1 .7 .. ý ý,

.uý , ý: ý ;. . , . . ' , ' ' - ' ý .i'1ut 7ý .. ý ., ýý ýý -ý 7,-. ýý: 'I- ý ý -', ýw - , ý..l , 17 ', ïC ý ý -, .1 ý ý .ý , '. 4 ,ý ý .. , ý ; ,ýý -, ý ý .ý ,ý -'ý' .t ý , ý ý .
ý ý ' : ý ý , , ' z -, ý ý, . ý ý i; ': -, - ý . ,ý , : : ' , ',ý z , ý .i ,> . . ý . ' , 7 : ý -ýý ý. -. > ,, -ý , ý f ý : ý : .ý .1 , .1 -ý , ,0 , ý ý ý 1 : ý, ý , ; : -ý ý , 1 .

il ý 1 ý 1 - Il 1 ' - r ý ý ý , ýý ,ý ,ý 7 , - ý .. * , ,. 1 . . , ý . - - - :ý - , ý 7 - , . ý -1- .. , , - , ' -ý ' , ý _ ,- , - - ý 1 ýý ý " - -1 - .: - - -
ý -, -ý, ýý 1. .Il

ý ý . . ., .ý , ý ', ý 1 
,., - . 1 ,; -, ý ýý -, 1 1 , ý 7, ý .-, , ý 1 -. .ý .ý : -ý. , ý iý ý i ý ý l , -1 -1 -.-, -i , , ., ý ý ý .

1, 
', 

ý . i ý i ý 1 1 ý -..Il ý , ý ý .; , 1 -'ý , ;i, ; ' 1, ', '. ý ý ý ý, ', ý ý T .,

'. * ;- ýý - ý, ý . , ý . ý : ý - f: _i - .. - - 1 , - ý . ý , ý; .ý .ý -; 7 ý ý .ý .1 ý .

.ý 1- ý . , , ; -
' ' ' . . ý , , , ý ý ., ý. i, ., i ý ý , 1 ., ý ý .. 1;

ý , 
,. 

-

; ý , i -, - ý*. ý '. , _ ., -1 ..ý -ý ý ,ý ý , .", ý, ý 7i * ; ý -. , ý ',

.. i - . ý -u > , ii î« 1 ý :ý ý ,,, 1 ý: ýý> ýýi: .ý . : 4 - ý, ý i , , ý, ; ý ; - - r ý ', , ! ; ý ,ý . -u: uý , , ý , ,ý 1 , .-., f .ý ,ý, ý 7ý. '_ --' u ý , ,I., ' --.: ý ."i, ., .

: 
1 1.ý 1 " - 1 ', - ý Il _ . - - Il .ý , - '. _ý ,ý ý . I .ý e' , v , - 1ý ý, - ,.à-ý. ', , ', î ý - . iý, %e ý --ý ý- ý ". --_ý -, 1 ': L 'ý ý,, _ý -ý ý. ,ý ,,ý z-, -' ,ý, ,'. ',.

. ý' ' càpýédý. , « 1 ., ý f , .,. -.. ,.ýl " - -- 1 ý . , ý ý1 ý ','ýý , ,î,ý - ,io ý ý _ 1 ý, '. 'i '. iý, ý, ý ,-. , ' -1 1 ý ..-..ý -ý:1, ý ý-. , -. --% -.: ý : .' -, e .:

1 -11 
Zu7 - , - ýu . - . ., - , a . ft ý .. --

i, ý- 
.ý ý ý 1 ..ý ý ý ... .. .1

1 ý ý 1 w : 1 : 1 - ý ý ; ; , ý : ý ,,ý 'SIODSY,-.q -- il __ - ___ -blëtâ,ý"ë ý î A * , , -, 1 .1, ý ý_":1. . îtéýý,c6*r -,ton,", 1 1' « t la,,.,.corl)ôriiti'àn - -ý-
- , ._ i ý1 -C ' , 1 ý -ýý:

ý >ý ý1 . . _ ý.. ý, . _- 1 po'rât ;.', 
, , ý;,ý-' t, % «îuýw_ - r 

-

Ês

_'ý li _'ý' C .ý - ;,ýý:ýàý.ýýz - 1 ý - -, ý au orii ý, -,iie,,---i.-t îr ---,,, - --,ý, ýiý -,I .- , ýj-4:,k, ý.ý ý -'-e > -.1 1; .1.1 c ý- ý,c.:ý,--.>ý.-,-,.,:ý-ý.-ý,-*,,ý,ý.ýýý ý 1. ..-ýý :': ý -: ;ý, -ý,7 7 -ý ----lul --*1 , _ _ , .: ý ý .ý ...-w ý .:- . - 1 1 .. - , 1 1ý n , -1 ' 1 '. .là : 1 ;e -1 ..

-Pai ,,, en. ,ý z ý 1-ý.t_-'tý. - 1. -,ý . - f -1 ù , ý: - -11. ý_ ' & Ô. -ý .- _ ', ,! ý., ý: --,* ý: î: ý, 7 %'. -ý
eqq Il ý -t- -ditýeýl'O.ts-see , , .Î... , à er, o, r,ý., ran iéeÏes, ,ýý:. u, ;,.ý ý "'. . ý u,ý,,,,ýý.1, eÈ,1,oiîý.,, onn>,'' Lp - ,ga ý _.- , L ;ý. .. , . A ý .11 .., 7 1 :ý :: 'il., 1 ,, -.t ý'.1z 'ý' ý .l-ý 1. 1 1 , i ý .. ý .ýý -* Z i.-.ýiý ý 1, . - ui - I ý. ýý ', , ,ý ;e. - , ïý,4,t-"iý:,ý,,ý,ýýýýýý,,ýl',ý.,ýý.,,ý,ý,týl«'e,.ý4",«.,-,ý"ZD>ýý,-,, uu -Um e S- 1 ý i '. 1. «: 1,j. ýý ".., :ý., 'il ý1 .oi -ý ý _ - .- _ý - "" - -,ý, ý ",ýýý',.-*-ý;. 'ýý,,ýýý.ý,ýýýý,, .ý1 '' 1. :Zýu..."..." ' ýý, - -eýý-_ J.. 1. -'ý -1,i.& ,,, î, l". , Il - -,-ý*ý ký_" -- ý 1 Il .- ý ý 1: l ý_ ' '.ý eý --"«::,., ý ý 1,ý ý ý--cinq soixa ,të7siýx'., -ý-ýaueýtine.ýý -sonneý;.,quiý;-,You ý ý ,pr 'Iâýd*ý' r1ý 1 -1sôixànte .ýz.ou:; .__,,,,,,,,a, . ý . .- m e.! ý :ý ý ý. ',- ', - ý ý_:, - _j. - l",d... . j.per étéï; >is .. -ý 7-ý ,ý.ý ..''ý.ý, .. - --, ý i! -; ...1uý',4 - -- - - - 4>" t,,4 .. . il., j-, -ý ýý' - iý,1-" Z i ï - - - 1 1 --ui, . . >uýe,.ï- - 'L%-2l'i-ý,ie- ýý ,.ý;, ,ý -'ý- e: 1-i. _ýý ý- c'-ý- ý 1 , . ý1 ý j_.,.ý 'Z ý" ,ý; " ýý,Zrp>ý;ýý ý,;.",U.rdýj -!ý ,ýý- .. 1 ,ý --- 1 .1 .ý ý 1 -11-1-ýîë-s- -îf kli ; W .7 1. ý. t . '. * ý 1 ý _ . -: ý ý ', ýý: -ý _ý:ý -., ý , -ý -*:-. ýýý,ý-:A ý- - ý 1 - î èâ.e:rîéeè" ' ..-1 ,-;* , ý --j 'l;'iïôià,--ïï ,ý:où,,aù an - , qýp , % ý ' ý .On ý e', ., -. ý -._., -- ;ý -ý ý ý

. iiil Ir il> ý î ïr saireilla .-ý:', .1 , ý ý-ý -,- ;. .. - ýu -, ý r -,-,,.,,. u,'-,,. ý 'l- -!.,ýý-ý.-.-p - '1 , , - ý-ý - --- ýj-u-_ýrte,ýý I.è.l.-ý,ý,ý, -ý w, !;'1ý ýrtý,,II- »- ,1ý-- , ý,ýj, ý ý'.. ý, ', . ý, ý.
j:ý ý ;ý I', V f," pýý,'t,_ .ý ý î; ., ý ý.- ýý;r;u' -- -ý-,'-;ý. "7:1 ý 11- J1ý ý - : ,. k ý ", z, i"I ý-; ý'." ý ý ýý eý, iu, Il --e--ý 1 1ý.?ý -ý -11_t'ý,.-7,,ý-ý: _ý2 -' ý. ý, ý, ',', 1 1 .-'l , 1 1 ý *

2ý, _,wý 
, 

'ýauss1.-'ý.; 
1 - ý; 

, ý « , , ý ý ,!::

ýlà--ý:d'ftë' .ý.ëorýp"otàtia ",,ý,,,ý,âîïïýý,ýt.ëï&è'à-,ý,qi"ý,i-ýpourrôat'-,:ëtr«-,ýmýüt'uýëllë ie*'-' " ' -.ý ý.11 1 ý . ùt';ýëôùV ý ,ý ý.'. .. F. 1. - 1- --, *' - * 1 >1 ,A'1-1ý>,-;, i1là -,-.." -ýI--ý; 1:1ý%--lui---t- ,ý_ý,f .. ý1. ý ý ý' tý.'1 ý .:- ý': ý >,h.,, , 1 1 1 ý."iu:, îo ý--_1,ý _, - 'l ;ý e;ýý l i ; . ý 1- i ý-* , - . ý , ' _ . . ý liel, ý ..-k ,, iý ,, 1. ' '..- .e l" .ý ý 1 1 .1 ý ,-ý ýî- -.; V e -_; - - ' 1 .ý.,-;;ý4-ý,J-ý-fý 1.ý.,-, ý 1 1- ý1 1 -1 _ -..ý ._: .ý :_ ,:,ý.:,s assurer - i.tëýsôû sûî -ý ý:à':- W " " - î là ,ý erçues ,, ý ý ý y -.. ý,: , ýýdé 1 à îïü6 ý .,I'ë 'ëië'dit- es x esýet,,',iýô, isâlio sý 4ý ýý Il .q ý A * .. 1. .ý 1'lu, Il > -ý -_ -1: ý 1 ', : ý., .::,ý'ý,u,-, "ïý.ý-,,(-ý,ý..,.I.-ý,ý..-ý*,,I-ý-,,ý1;4,:.'II Ii -,4ý.,,. - 1 .- ,. .; ý; "ýý -1 ý Il ý- - - rý;u7,ý,ýz_, ,,;:i,ý.-;ý-ýý1 .,-I* --, ,-, --1:"I!ý_ _ ý .. :,- 1ý l 1 . 1 1 1 -.ýu_-'-i::ý,; ý- ý i -- ,i''r ,1ýLý'. T- -,',ý-, -,'." - -, .r - V, ý.14,_i - -',!! ý e .J .:uý:W 1 ----.11 ... ii 1't- .. - 1 1 ý ýé9îý 5,1 ,ýý ý, ý ý _. . ý;ý: ý : ý ý-.-alsp.osýý-idùsý 
ý, , ûiýp résent 

'dàiïâeý'ý-".,:Iýýýeý--ý;ýý*ýb 
'üf:,'là,iý.,.,.-â; 

..,... ý. -.. ý ý r. ý,

È,1ý-,',àëteî,ý 
ýý sure - --:ýý ý-;etw. éé ces ýÀsuiýýv-àýfi.tiý'ý, a r,. "., _ -.-1 ý ,ý t, ý 1, 1, -. 1- 1ýu - - 1 ý : ý : e -ý -11.,:,;-- . ' - -_ -'ý;- , , ,., -.,ý,..i*. - ýý,- ,_ I.t .-_L- -4_ý .-" ý ý,-,ý,.ý,,,,ý..t,ý.1.,-,ý>ý,,ýý." - , ý ý .. :, - .l ý -t,ýý z ,,ýý,,ý--,ýý,,Ij.-,ý..';-->,ýi:ýýé,.4-.-Z..c "- - _iý., ý;ý,iîu ý.-Z - . 3 -umf--ý,ý"i-_'j, ýe. :'. -.. .ý ,;;,.,ý , , _,., ,ý_ ý ý.,;.e- ^'. - ý. - -ý,ý, 4 7, --:ý- .,1-iý* ý 1 ý.

-.-.,ý,iýý.j:ý:ý,.-ý,ý4-ý-,.-ý'J»ýý:'% li 'ëllës , ù ',' , W déï,àù-f -_*p à_'s',ýý «'ý -, ,,ëdëï,.,lýè,,'ý.ýta -, ,lie -ý,îéhibéüî§ëffi éât' .'ý',d?îé «!!à-#ý é-'--i.ù.'é'ièfýt. ýý,ëë.tý-ýý'ihtêt.ë L Il , > -,','- ýý>.,ý',.Z.1 ',ý ._ý., , a, . ,7 z 1 -, 1 J. le ý_ t- .-"ý, ý ..i: ý,:.-;,:, 1- -I-ýI_ .: ý- ý ul:,...,ý-. 1ý,1 m ,.'ý,.,.il-ý'.111-4 ý:ý,.ý.'ý'ý-,ý-ý,ýïýýýýkýiýýIllýýýl'- ý Hep'j" .1ý ý,, ýý Èý, _ý ". ý __ ïý ý,ý ý,,ýj. ,U hý,,, ý ý_., ,L_ e ', I, ý ýý7ý.zý. . .', %ýý'i ,e;,Lýý - ý -ý:, -',-.'..1--t -Z ., , _. ý 1 . .4 --ýu-,-,-,- ,Eý,-ýý I i. . 1«,ý ý, , ý-u ý -ý 1 _'. , -_,ý -; -! 7 , 1 .>- È i",- - -ý -ý,pr ---' ' -îýýa,,'' L -ý -î -ý.:de ýàXî ,,à*,ý,zen i. .annetb..*.;*"étý' à_-ý1' itelcorpora'tion_IestP,>àr..ýý,icëËý esenteË,',-,aùtonseie -z -7-ý _ pai - ý - . - , ,1 ý,j-i-ýki:.,7--ý ý- ý 5 _1..;,ý1 11ý ý- 1 1.1 I .. ý_i,- 1 L- [- -ý.1,,ý: '. > 1-1ý ,i ,.;ý,, ý u,
. ý i 2-ýý "', ",, - , ' *-,', ý 1 ý.'ý,ýý4i4 1, . uý!-!;,,,ý.Iuîi.ý,ý -s-,,,>ýýuýA.I,1j ý.ý1ý,ýý,j1j,ýp-% -iý--_, 1 COMOM kh ý; ,,

.... 
.ý..ý'..& 

1 

, ', 
j ý,_> 

, I',_ý 
_- 

ý -
_ _ 
ý 

ý 

; ;.

pý .1 ýý'ýýd-rë,,,"s'ât',..ýlëà'x-ëüt*éý* ''i'"' 'J' O., 11, _,..1ý .t -1 ' .-,i.. ,ý ý, ;
lu ôlvenàrïtýi.k â 

ý ý;.ý_
,, - . Pr . ýý ..POarzýwcrer- ý , ̂ý . -ýýý,ýý,.-..ï P ï-, ý. - zý, - " ' i'ütëûant, .",ýôýü.,ý,-,ýqùi,-,: p -ýù-j_ -* _>ý I ' ' .1 ., ,. ý , ý

. s.',ef'..,Prô,atÈ..- r 6'' .--.ý
ý - ý,ý _717 1:"'! " - - rovien on ip ar-, a : .: ý ý ,

1 1ueý. _.- ý" , .",u"''.. - -,,', ý, i, ý 1. ', - -,ýý43î; -ý,;1,:;, ý C . ý ýý ý - - ,« ý - -J. ýl;.,.ý -, h': ý .,-."-- ý ý ý ý .ý ;, -ý ',
su.«t,*,.7 - i- a . 1 ý ', .- r1iý4-'ý _ý. ý,!. , ý Z,ýýà.,-_._.;-j-j-,' J,- ý-- uW fOndqda.ý" ý,.ý--: .-.

-1 e d ,ý lts:-ý ot9ýý ý_à,6m eýù -ýýsoixante-ciiiq--ýëtý,§ôà àïi-téý- * ý' ý 1 i-ü,ýëùü,é:ýl*p*ar, le_7 1ý., ., ýý1, ý;.ý. ý «ý ý-. ý "....
'-_,ý,uî._'ýý-î, . - ý . & i ,.ý , ,. , six , - ;--i --g 

ýý1

ý': ,,ý:ý;>,Z ' i; --,ý.,-;iý,u:--ýý:ui-"-.,.1,; - ,ý, 1 - - - - , iï'd ,- 1 ---".- i_ -.ý ý .
,. 

_ - 1 - '. il r; Il ý . ý,ý,ý 1 i ----.. -, ý -, t- ý a.

-îýý1,, , - .;.,1.,-u.ý , 1 ý ý;.ý: ý: ".. j_- -,> ý ýý ý: ...- ý 3 ,,, ;, ý - ý îný 1 6ý . , ýý . ,ý .ý -', , ,, ý:ý., 111- Il. 1. b- ýý1_i_; , ,- -1 , ý: ý, -ý 1 1 ýý -' - - - - 't etiýÙéïf-W col ec ëës- -ýu--ý,1.- ,1,.ý:..- ý --ý.ceux, us -ý:que,.-surý,]'ëàý,,ý,t« ' - ' ' ' "' a ý. ý - ý_sÇrQ9, ý_ý_ýp , i,!. -ý,ý a s'i',".,.ýbïëü, ý 1 1 ý -aXes-ýef 6ft ik tioà!î,ý ,i'::,ý. , ýý , ý 1..." _ 17ýý ý -- ý.ý-,-ý-uý,,j _ .-' ,ý,ý ,ý,ý; ,-'.,ý,ý,,-ýýý;.-.ý f,.','-,.'Iýý>ý-f ,,!ýý,''ý,I--«ý'i ý.: - 1 . ,. 1 ; ,;, --. ,.ý ., , .ý ---ý 1 , ; ý-_; ý ý. ý ý-:ý ; > ý ii : ý :*ý ' ' 1- ý, 1 5 . * - ý [ý -:-ý ,;, - ,ýý , ,v'.1 ý- ýý .1.ý, ý Y' ',,ý',-';uý;i ý, u F_ -ý ,ý _ue'ý-,_ ii, .I .-ý ý i., ý., ý,..;, ' ý .. ý ý .ý« % - , ý ý ul 7ý .1 1ý .1ý.. - ý - . ý .1. 1 1 -ý. _ , 1 ;. ý- ' -ý'ýý''ýý'd t 6ü t ýd',àn'à,, 
f ÜL ""> 1 i. t ,

.qgý i t--'ýpourvaýprece èmm . ïÉëmbl : '1; ý'ý :,ý: ,,, i ý ''.: ainýsf, ,î _ýjés ces ,IpreseriteÉý ,tef ,montan ;ýia era^, ý ý, ý ý,ý -'"1;ý - ý1z_ t. , ý1 't,ý _- «.ý1 il "": .,.,.ý"! ý .";,.- z -_:ý'zu:ý 'eJý: ý' , " ,-e..", i- ' ti7,ý,ý., I., %I, ý, ý",:ýý ý1- ý ý1 ,.;y _* .ý , _ , Mli; 1 ; i. l -îýýý ýý 1i l J' , ' , ýý.,. . ý,i." ,. u , .-., ýý ,-ý ...ý ý, ý,. .. - V 1 'u, ý.1u ý, t ý'uiý. ý _ý i_ , ý --ý u:;; ý'; ý:.ý-, ý ., ý - 1 .ýý- ý , 7 't - idrëèr;--,ýùn-"ý"fôh& 'ý,,'d'âmôftiËiàèmentýý, oà llé.ll ý', li: ý,:_: 1 ..!W ýýëýý ,àËiîù ëïîu iý ansl , ý . - . ý 1 ,, 1.1 ...11

e?ýpedië ü'tý-à-',- : - j -à' ,.. el à. ý,'d6 -' -1 -ý ; i_ --ý "; ý ý c. .,ý ý.-._ ,h if - ,ýî,- , ý ' ' ' * ý * . -' , 1 ý ý4 ý'.. ý 1 1 1 .1ý - ý ". t.ý., ý, ý, . -, ..; ý, ý ýkz;.Ë
-j-ýý, _z .. ,.-4, . - -ý: ' ý 4 -ý ýiu,:-, :_ i,:"ý ý_- -' -- - ' J, -',, ,ý, 7 .- -ý. il ,ý 1 ý.1 -Il ý, ýd1ý. .., -'uu. ..- . .ý , ý ,, - ý 'l - - .ý,ý --ýý , ý .; 1.ý ,. ý , le ýý ý paýçme, ý - iiteý'ýsoftime - 1ý iv esi,,.Pu-,-,, .. ,,a,,uc'ihè-ýpâffi ëý,ý,d,ý,ýié-elý 'i ý,._ ý' ý: ý -:- ý: :.ý -_- ..':'aë,lâ a ýA é--tÈâ: e,ý I 4 ; ý, ï - ý * i ...ý 1- , ý

,_ 
_i, quiý,,ser e ' i'... ,.2', ý4, 1 LI. ý ý 1.

ý_ «.: .., -ý- r-,. ... - ', ý., L -1-_J'ý-[,, r i'ý ýÈ ý- - ý «:,.- e', ý,

' O -, ýý, .. ý,.1- .. ý, - ýý îý ý . _: ý-',. ,ý; ,i.'ý.- u,'ý ,,, - , it.ý,v ,ý,ý e ý.Z.;_iýý, ý'. , 1 'u 't . .. ý...ý>4ýý,ý. .t', , 1 ,. 
-1 - __ ý' ý ... *ý»_ ýlui ,iý; 
, ;,epýprààtée,'^;ëémmeý; ' à àà 1 îü --ý -ý; " : i'.., 1 , -.süs lLýý.avè'c ýin eret Suré-icejleý. a à , e ýu empsý.iqiüýý;sèffiýbléïà"ý:p, -, 1ý ý-ý

--i , '. ý . ; : .; *ý,.,;- ' j. _ ý:, ýý,Lýý ý, ý u' ,,,.. - ý 1ýý ,i - ý 
. , ,.ýý,ýý,.,., 

i .., u. _ . -, ý.-.. -

_.;- - . ý : ý '., -ý, , -- .., --, , ',

ý ýiî., --ý-!_ . -'l- ' 'ý*ý:j: .ý ..
: - --- .. - 1 ý _:; .- - ,- -,ý, - - ý, ý' ýu.- u ,.,.: l : .:ý_dèft. ý . t- , f -'l' p eirî ,POÛe._1. -î,ý, ë"'t'ýý'ë'-x-"''e-'diiâh-i ý,.àýlâý--ýdite -,co:Épora loný>-, -e zilâ ý-dit6wrporà:tîën:, auià-ý,ýaýüj'r>a"-ý' -1-.",ýý;.. ,;.",.ý-.%_-, , - __ ..I,.ý'.,%ýý'.ýýt-;ý-ý.:'iý-ýý.'l Y-11 O _ý - ýý _ý ýi: u .. ý!. 1ýý., ý -» -1 ,ý . ý . , _.. ,ýýOu ý,. ,,, ' . 1. : .ý. 1ý 1 :1 ý. :ýfý'--',k 1, i>", ..;_ ý, , , - ý 1 ý .ý y > , ý . ý ,ý u«. ý - 1, ýeIl6ýý,_ _ :'Lý ,ý'ýý ' '.ý,:ý.ý'ýý"ý .;:,ý-L.ý,.ýý',ý. ý,ý ' - 1 , ý' ,,ý; ,:, i_- 11. _ý'1 - ý ý -.. ý ý ', ;

7i, , .11 ;. ý -i- ._-ý1 1 ... ..1 . .étb ýét!^ -Po - , ,. 1 ..ý.', 
. ý 21, 

:P;iu 

-,. 
e s t-ý'ý'ý 

',' 
' -

c 
' 

ý - ý -
éùtes-".àüforîseeý 

ý: 
a 

,seý.ýprocureý;ýýý.a(u.-.,,,m 

oye iu

voir," ý , _ ,ý..par.,ý. esli DreSE 1 -:h e , ýý ,ý ý :ý cý, i Z' ., 1ý; _- ''._ ý_;_.,ý. '. - -4ý , ,,.-,. , ý ., , ýý;i - , .. ýý , u- -, -,:,ý - ", ý -_- .-- ,-ý ,.uL"",ýý ý _ .i.ý Z-ý,;Iytý.!11.ý;p,. ' 'î. -;, , ': -, ý. ý, ". , ',;u ý A,ý -, .,ý, ,. ý: u, ý -IW, tiar> i iiiii, ý ý ý -:.ý'm", é d a r.î én ' Y' - 'd ý ý ý t 11 . 1 1 ý 1- 1, " d - 7- - ''HI"' E ' .L., -,, -, .-.ý:-

dý -emprunt:ý,ýtoutoýýËom , ý1ýùw 1 .,ý ý_1 1 . tý'e.exée an ,.pasL,,, àýsommeýL e---,,,,m eý vres,ý, pour;- ý, autrëýéml=ùt -, ý --1- .L-ý- , * -;ý, - ý, -ý 'h '. .ý-ý.: - '. 1 , - %_ ,ý _.. , ý ', u,ý,,'.. ý ý 1. ý 1 . - ý1 ý -, ,, ;--ý,., -ý -si. ý- _11

d e ... iq.4àiý'1ïiý - 1111ý1 ý1 -. «. ý. ý ýý , ý. 1:ý! ->,..,. '-'.e; ', ', .'., ý ' '; 'ý .; ', ýý, _ý1 ý, -;- ---_ .' 'ý :'', -, , , , ..î '.
. ', ý. M.;' uîý A i' ý 2, , -ýamelioÈ'âýtiôiïà,',.ýgeion.-ýque,:aý ie,,co: . pe e I)Our,:alùélioý ' - - ' - "';d'*'t'' - rporàtion ý ý ýjiýý,jugerà--,ex di>c'ý-nt-ýét".Iâ,;-ditëýëdi-ýý i, ý ý ý :1., ) :-,, , z _ . , -, , " , -ý1 ý :L,.ý",:"!;.,.ý-ý:",ý.tý;,'ýýý'ýýýi,-,ý:ýtýý',..Àl-ýi.ý.-,'ýý-ýý,-. ý. .';.-_-.-;ýn,ý_1 ,rý._;_- ý. . ý- _', ; 1 '' -, - - - - à ff__:uiý_ü: _; ýu , tons 7L -.' " '" i ,.:u*,..i, ,ý"-. -ý -ý ý .', ý. , 1 ý Ée t .ý,, es", _ .- .-ý : ..-ýes .ýaz.:s.,assurerý --ëÜr -ý1 ', l Ilp'dratiô'p'".-*. "'tý' ý-ý"-" ','ëieýý,.,',préàé-.iïtèý,ý,,,ýa'utorisée ,'- ýéýët.em prùnf i. ', ë.'ýýi.c ... ý 1. , .1 1 .1__ ,W ý , ý , ,,ýý.ýý _-.:ý; ý."".",."ý-ý'*',,"',ýýý'..,:ý,.".,ý":"!ýý, .." '.- ý ý- ý- ý' 1 ' -' ý , ý ý 1 1, , ý ,,ý, t .;:. , , ý , ý i ý. i,;-'ý ., 1 ' -ý -ý1-. ý- , ,, ý -ý' Ii i'.ý ý .; ý ý ;, -:..ý. .., ý .. .. .-seron ; . ,.:,ý .. 1 -._ ý1

tiôiýiýâý-ý'ýýë--t'ý,'ý,Ïë"c")Iisa't"i''n'%,*'q'ul*' 
' ' -t..ýpe'r'îgà es _ - -, ésý.'eii-,-v 1 êÊtu: es -isp

rép'àtti,'ý,',',,.,,-,,,-,,,-,-.. 1. . . âléété 1 4 -' d &ý-ôsitiýôiïà,> ý , « .1 .1ý ý , ýýui - - - .-ï 1 , "' ,.«'*'-j 1 -_', -.-ý, - - ý,;: , , 1 l 1 ý ,ý"idé'ý Î.. ý à.;u ý , .ý , ý ., 1 1 ..ý- ;, ý -,ý' ý ' ý ;.- , '_.-ý -_ i;, ý' ý ý É ý_ ý- ý-ýýr 1ý Il % iý -ý. ': ' , 1. lè 1 Ir,èliibé ý - 'I I.i ., .ý. 1 ýý .1.-ý,,w.ý'', 1;.,ýP'f11ýýpour- . .,du , ' ý - t. j -,.;_;ý, i-- t;ý;--ý ý :-.- -L- ý . ý71 ý,- ,u-- , ', , 1 ,ý ,1 ý..Ê-1, -., _ j .-u, ý L -, ý:ýu: 1 , .;ý -1 --.ý -ý
'présen ý,.-àét' - 1. 1 UrÊéIËent ý ý e: ite;. sômmei avecý, -int ý. UT Il -; 'ý '"' ý ýý : _ ý

ý' 1 .-ýý ý' ' ý ýý .1-ý . .ý.. ý.,ýýýý ýýýýýý z., ... --.ý .1. --1ý ý ý , : : 1 .
. , - - ..ý ..-cony -ý1. ý, i , .ý ý 1.ý -1 -.id . dito. torpérâtiéi- ' - ra- ,enablé , ýý u!ý1 ý ý Z ý i_ i, ý ýLý ýý ' .-.ýeflé' ýý ew., a , - m . ni ,erie,"(Ïüé-ýýlà-.".' - - ;j Üge - ' ' ' ý i ', -ý1L *: ., -"ý, . - . ý ý. ý , : ý -', ý ý' ý -_ e :." ý ! > 1 ,. .-1ý ý i 1 1 f t . ý - .ý -i ý.. ,.;, ., 7, ý ý , ý.-. ', - ý i ;,".ý -" . ;.*. ". 1 - ý . ... ý _ . . - , 1.., ý ý - ý 1.1ý, , 1. 1 ý :- ý ; ý .ý ý ' : ý 1 ý _ ý ...' .à , .. ý 1 ý ýý ._ , 1 : ý . . . ' - ., ý ; -..1 1 .ý .. .ý - ý :1 ,: - '--.; :,_, ý ý'ý - .11: ,, 1 !i,,ý : ; ; ý , ý -: ý -.ý,*,,ý. >ý ý % > ,.ý - ý ;: i 1, - , : ý I'. :- 1 1 ý ý '*ý. .ý. ý1 , , _ ýý ý . lý Lý ý : ; - -ý -- ,ý ?-, ,,, , 7 '. ., ý '. 1 ý-, ý. - .- ..ýi -1. 1 -! .. 1 ý ..; , - , - - , ý , ý .. _ .'. ý: ýie 1 1:.. ..ý. ý ý*ýý, ýL ý Ir u, ý ' . m .., .-.! -ý -, , .- z .i, ýý -i ; ý ,ý , i- 1 ., . ... 1- -ý ý 1 ý- ý . .ý i l - ý,,ý ý', .., .1 ý ' 1 -.,i.4, ; 1 .1 ý.ý« ý 1 .. ... 1., 'ý - --ý*ý- ý'- -.ý, - ', ' - ; ý.1 ., ,, . ý . ýÙ . : 1 ý.. ý .ý ý -..X ff u:ý,E t . , , . ý ý ý;,;i.1 '" - - ' - ý:" ' . ý jahs: +W , -1 c ec coiserution , , .

. M 
-

'- ýil','ëô?t----.Étatùéý. 
ýý 

ÏewcWèe-,

', - - 1 . ui -1 ( ýýià ë;ùt à ý -,ý, ý . ý 1 -:. ýýi;eý,_._ : ,_ ý., ý __ . , ý, ý . ... qùýé, i . ý ý - -u'; : 'îe - -ý , co'ntèliu : .ý --Il ý1 , , , , , , . ý 1 , - ý.- ý. :.,Ib ý,:__ , .1 ý ý 1 ; ', ý., -,-.ý: ,".ý , ý. .ý ".:L - u-.'ý'. .ý--' ý . , , ý . . . , 1 -.d ý ýjT -ý z , dès droits u ý ý 1:. 1 ý .1 .ýý -ne prîverwý.-owne-- ser& Qerisé' prî,ýér ýrlà-- - ieý-di *ýport..ýet> desuu ' l .ý-ýP 1. .- .-Compagn, ý ý : assîne- e... iaSam ;; ".. ý. 1 ý ý
ý ý , ý.. ' ! '- ý ý , ý-. ,ý u:; ý , ý î ,V , . ý. ý G ý , . , , C jL -1 ý . ... , ý:, ý ". 1 iî1.ý 1- - ý .'. ý , ý _4 , t , , , ,6o 1 .1, diàà,- Ce1ýý eý .. - ý . ý ý : , .. ý 1 ý , - I.. -11 .-1 1 ý. .SI*" Oëlz .,.- -ýHàÉ& 1, ". - , OMpa?ýy - ý ý ý

«' 'uu- ý I'1 . . - ' *' ' ' ' ' _. " ', )ý-"ý-à% ücà11!. ýGrQ1E zpriv ege,:,.ý ow., im m un -acý .cojù , ;, -ý .ý .( , ýý àra u, ýý i ý;;-,--ý;:ý I... ' ý ; ý_ ý ,ý,.ý , ,ý, ý 'ýý_ ý.' 7.''. 1 1 ý :.., ,, ý ý -, -, ý , .ý1ý ý . ý, ý --ý., .ý -# é : , L-- 1-71-ý.!:., u'ý9i , ý ý ý --ý: i'-ý, .';: .. di. ý . ,, ýiý 1 Il ý ..ý. ý .- ý ..ý --ý ... 1 ý 1 .. 1, 1 ..1 .or i l' ý d ýýcoA1p ?« n] 1l:ý i, à -' .:;' .1 .-.qý.-pàrIà loi4- &, le, ié,ý--étý oàt,ýe ejgpit,-main'tena 't.'ýi' 1 -': ý 1 ý.ý;& ý - _'.. ý ., - 1 1 ý' 1 , y '_ . , . . , . , ý-ý -' ý ý ý :ý ý,,ý ý , ý ý'. ý _ : -. .- - - ;. . 1. ýý.uý .ý !, ,ý. "* - , - 1 1 1 _ 1'-ý - - - % 1 ý. ý ', - - , . ... ý. _ ý, ýp -i- ý1,ý 1 -', *',ý- ':- ' 'ý«2 ,:f .ý*--- - ' . ý . -,,ý ,; ýý ý , , - " ý ý .. . .1 1 1;ý .: ..-..ý1 I l ..1,ý, - ý ,,ý u -- - ý ý-: ;.,ý--ý; ; , :ý - ý , ý7 - . ý 'o ý 1:ý1, , . , , . ý ý-i,; L: -'i i:. -j ýý;, , ý ..ý. .--..11 - , , . , ý 1 - .ý ý , , ,. _ .- > .. .u . - ... 1 _ý-1- - .., ..-uý - - , ý lu, ý, -ý .. z ý. ý - ', - " ; ý. 'u ý :. -1:_- ý ý ý -1: ý ..ý... ,u .ý -. , ý' '...w* - - ' ' -: -,ý- : ,ý ; - - ý . 1 , , - 1 ...

i; ' 7 ii, 1 -,;ý -, ,ý: ý ', , , ... i . ý L . ý , ý:,, : ' ,ý ,,,, -, t-ý ,ý , ý'ý, ..ý ý ý 11 : , ..ie,; i.. - 6 _ 1 ý , - i:, & ,ý - ý- ý .ý.ý_ _,-:ý':-.ý-._ ;ý "Il .:ý.1. ýý. 1 ..;11 ý1171 1 ý :.-. c . ý 1 . - ýt 1 : >,-ý-. ,. .-. ý ý ý -.
.

- ý '-; -t

X LV1ý- ýý .JEf- qi ýil,,.'-: âtè, "' .-ù soit;«tàtu : le, xié a., é nu.'da''' à, 1 ' -ý- : '- t ' ,, -, Cýý , e.- qui,ès, .co ý - e» présen lac, e:: onsemtionI,, ,_> ' ý ý - , ,_ i' q _ 1 ý ,_ .:'ý:: ' , . 1 ,ý
ý :.:,-_.-'t;;ý;-_4-ýur , ,., -_!;.ýz ý ý' ýý,_ - ý' 'l- z 11- ý .. , ý ý . ,ý i, - . ": ý-, ; ' ý. ..ý .

1 ...1

.. -:ýý ý,> ý ý 1 :_ùý._ ýý i liý ï, j"- -ýî , '..ý,ý; -'. ý i::-,« - .ý .d e , ' ...1 1 1 1ne priv.tre-ou. üé Éërâ'ë,éiïseýýprive>r-,Iésý, hàbiiâ. ý. nt& -ýq.ua1i e villëi-A el ïrara, dadroit- - - 1 Il - - _.-'ý-,. , ý,,:,ýi ýI'1i_ ý.;."., , ý ,,-ý ,ý,z- - ý, ýd eý1à .:,', ýý ", ý - 4 ',ý,ý ... ', _ ., - 1. ý ", .: - ý.ýý'r... , ,, ý , ý 1 ý a représentation ... 1 :
Ï ""4'ýêýY6'ýý 

i5ïèntés-l'.,dàýÉ,ýýIIC.'èôneéîl.ý,M.Unlcll)à-1,ý..ýd 

i' 
.i> ', 1ý1

'> .
Éiffiètz -: M Conft

dè1éuýý ù, - « * "' , - , ' ' ' - ' à ý, d de ý , ïagarâi,- 1 -- âââ ïé -ir ý -ýý,&iý 1 ý 'IL' ý_ .ru!:-..ý- ý ý 1 I., . ý, ., ý.ý .- -ý '& ,. 1 , .. - ý. " , i. .1 ý ýý,ý, ý, i ,,ý - z ý; «. ,> .. - 7:, ý , , ý 1 .1, ; 1 b .ýýý_ ýý ,ý , . , : ý ', ýý . - ,ý. ý'; 
Il .

ý': - . *, ý .ý i-ý ý ',

e. ý Il -- '11, .. ý1u4- ý ' ý , , ý, -_,;,ý.iu,*;_ .ý ýý', , ', ': » iý., , il ., .'ý,,ý,,- ý , ýý, ; ý-. ,, ,': ý. ý ý; ý : -_... ,ý ý ý ---ý --, ý ý -- -du.iEUtfirt- -: ýý 1 1
1 1 - ý , 

f ý ý': : ý ' ! I.: , ý ', . - , - .. ýý jý> ý ' .', 1 ý. - ý ý :-, 

.,' ,',,ý.ý , ', ; ý ý , , -' 

.: ý, ý ., ýi,

.. . , 1 . - ý. 1, ý ý 1 .. . . i - ý ýý ý-, - ,, j , .., ; ...ý1. . . ' - 1 . ý ý , ý . . ý 1. - ý,_ i : -, ý': 'ý .; ,,, _:. ý ,.-. , ý ;, uu ý ï-7'ý:',ýý, ý ' -,;" *-; i. ý ... ý ý : __,ý -,..,.u - 'l ý. i., - -, 4- ý_ ' ' - ý ý 1. ,;;, 1 - . ý,_ ' i ý *.; ý, ý,- . ý .u, 1 , .ý1 1 " . . ' - - ý .-..ý ý ý1-ý;: : ý : ý :: --ý , ý. ý _ ..-";' .0, ý . - - ý ý - ý , ýý --, ., ý l ; ;ý ý __ý, 'ý'L 1 ý 1 , .ý .ý ý ., , .XL M ý,ý ; * ù'ilý,Éoit"-'Étatüe" ý,qpe , , .ý"-. Èvý'Îl-èges,-. Ul,1 le& -pr, . t ý^,t 1 . ýChiàjezùentý _ý .q]Et,-ýq , ---ma1'rýié; ii q 1 , peuvéri ý e ré, accor-iý , - 'ý, ý'..; ., - . , - r, , ý. ýý _ - . e., ' . 1 i , - , .; b ýý :7. ý, - ý ý , :ý, ýjý : ', ý - ' ,: -, , ----, .ýý .



1

t i r

fusi îTli

; .c .

ri C;r

.u 1



ý_ _.ý _'- ý . _- . *, ý ,..-' _- ý ý .- - -- ,. - '_ ý - ,- ' ý " * ý ý ý. : ' : _,- ' -ý ý._ l' - - .r % ï ,-ý ', _ :!_ Iý i ' '- 1 ýý _ý ý-ý, _1 .-, i _, ý -7__ _.ýý ýý ýc., _ý ý_ --fý ,ý;-.'-' -,,ý , -ý ý ,'ý ý.- ' ;, , -Jk, I 1_ -,- --" -Tý, 11, ý ý lý"ý,ýý_ '-- ,-« __ ý ý , . , È , , , , ý -., , ,.ýý ý-, ýý ý ý - ý lý,ý - ý ý - - _ . ý . ý 1 -'t', z :- ý- , - , ý -, -ý', , , 0 ý ý,; ý ' 1; ý -' .- 1 _ ., .-Z -T: ý -ýý. -1, I .

-
> 
1 --ý _ -7 ? ' _- ' 'ý _V 
.1 ý- e*

ý . . ý .. - 1 . ý ý - --;,- -, .; ý. ý 'I .. ý 1 1 1 1 ýýcI Il ý Iý -1 -L , 1 --_ -:ý __ '_ 1 ý -"*-, ý ' ' -ý .1 '- ". e '_ -, , , -,7r - - -.- z ,rý ýý _, ý , .1 -ý7 ý, lýý
ý, , ý 

-, --_ ý ï_* ý î 4 -ý ý, ' -, ý , ', .. 7 ._ý4 -Iý . ý - ; - ý 1 - . - . - . ý , ýý , - .1 ý - , - ' ' - -.:_ , _.; t- ' ý , --,, ý ý,:ýý' - ' ý ý -... -ý r-4, ký ýý , -. -ý'_; «, , , ý -1 'ý ;.., -ý ý -_,,ý. ý ý 
ý ý. - - -, - ,ý ý ý L , , 1 ý - 1 ý ý .-, , ý -, ý --, , .-_ý ý 7,

.. - , , ý . ý ý ý z - . , ", , ý, ý,! , _ ý . ý'- ", ', ý ,ýý 7 ý . - ý ý ý - ý 1 - - 1 1, _' ý - - --- 1 ------.-: -_ ; __ -_- .,- --ý,_ : 1 .1 , --1 ý 1 _ý _ -,

,ý - : . ý - - '. ý- ý 1 i - -, -. - ýi- ý - ý - - - _ ýý - - ý -- 1 ., 1 ý I_ ý -* 1 __ __7ýI ý.,ý , : ý ý .. ý. > -, qý 7> ;_ ý ', _-, , r - ý- -, ... ý '. . - " * _ý - - . - ý ý 1,e . - ý : ý- 7î - - - - - - ý ' 1 ' - ý ? ' ý 1 ý ,ý: ', ' > ý ý ý _1, 1 ý - - ý -ý -ý , -, _ --.ý ý ý_ -ý Il,l ý ý , , ý ý 1 . 1 -_ :ý , _* ý _ý. ý 1 ý _ý 1ý. ý 1- ý ý_ ý ý, , 1 1 ý -.' 1 , ý ---.- , ý , ý -ý -, , ý ý- - 1 ý 1 . , .- 1 - Il_. _' .1 - ý - ý Il - - e ___ 1 . .1 I ý -ý 1 ý 1 -ý -ý 1 1 .-1 -.ý 1 , -ý .1..1 u '. . - f ý . ý ý. , 1 - 4 -: , . ý, -ý ý !ý , Iý . - , ý ý,ý _. 1 . - ý > 1 1 ý ý 1 __ . ,_-, , - - - - -ý ý ý , -, ý ,-ýI ý , ý ; - ý ý - - , . .. 1 - ý ý, . - - - - - , ý ý ý , - , 7 ; ; , ý , . :. ý *_ ,_. _'. 1 --ý- .-ý -, .- ý : -: ý 1 -..1 1 ý ý ý .ý ý .,.-* z - : ý '. ;, ý , ; . , T , . , ý,.ý ' 1 ý ý ., ý '. ý ý , , 

', ý ý 1 - ý 1 , , 1 _ ý r ý , ý ý ýM t ý ý :;.Iý M 
ý 7 ý 1 ý . 1 ý . 1. ý 1 ' Il'

Il ý ýý .1 . . ý - 1 ý' ', ý : ý : : ý ý * ,ý l, . ., , : ý . ý ý .ý,ý ý , , ý ---', 1
- - ' ' ý .. I. 1 'ý - , ý ý - - - . ý , , ' ' .1 .ý .7 ý ý l ý ý ý ,.Iý ý .ýý .- 1 ý ..-1 1 -1 --ý , ý, * ý ..-ý' ý ý -z -ý ý ý ý , ý --1 1 .-, ý 1 ý -... u. ý ý,ý « , ' , 'ý , Z -î .'. 1 , .. -.

- - ' ' - ý . ý ý ý, .. , , ý ý ' .-.ý ý ý ý ý .., i , , .ý e % ý- ,, , 1 -ý ý -1 ý .ý 1 . 1 1 . 1 . , - , ý . ,2 1 ý i : ý ýý - ý ýI ý ý , ,- ý ý . . ý 1 ý 1 1 ....; ý , ý ', ý ' ý -1, ý. Il .1 ; 1 : L ý , ý ;ý , .' .i. , ý , ,ý ', .., , , i -ýý .-ý , I 1 , ý -: ý : ý ýý ý , .-', ., ý : ý : ' , , * , , ý -ý --,, ý .ý -; ', ý ý.,

ý, , ý , ý ý , ý - ', , , ý . ý ý ý . ;- F 1 , ..- ý .ý .1 1 1 c , 1 1 ..i ý L .ý 1 .-, ,eý, ý, ; ' , ý ý ý ; * ý , _ ; : , -' ý , ý 1 .ý : , ý ' -', -ý .ý _ " ý .ý ý 7 1 ý ý ý , ." , ý* ---, ý , -ý , ý a ý ., , , 1 ý --ý ý .: ý ý .ý ï

. ., - , ý : ý ý f ý , , .ý , 1 7ý 1, eý 1 1 . : , , . - .ý , ý - ý , . ý -1 - . - - ýý ý -1 .-ý 1 .!ý

.. - '. ; ý , ý ý ý ý : , ) ; ', 7 . 1 1 . , ý, 1 1 ý 1 - >; ', z z «- w , > :, ý ý ý , -, , ý ý ý --" , ", , .ý ý -.-: -ý, ,- -ý --.1 1 1 .-..; 1 .1 ý ý ý " -» , ý'. _. ,ý, -ý: 1 .,IýI >ý ý. ýý ý ý -jl ý 1 'ý 1 ý :. -. ý ',
'ý _ , 1 ý - 1 1 ý . , , , , . ý , I -, 1, ý. - ý ý , ý*. ' - - ' - , - ý . . . ý 1 -ý . 1 . ý -.ý ý ' --., -' .ý, , ý ", ' .., ý .--.ý ,ý., ý , ý ý , ,ý , ýr , :- ý ý -- ý .'- , : 1 .'ýý ý_ -, --, , , , ': ý .ý', ; , ', , 1 ', : * ' ' ., , ', ., , , , --

1 . - ý 1 1. ý ý - ý ý - m i . - ': ý ý ý q . . - , , - Z ý -: ý_ i. .ý ý ý.. 
ý. ý ýIý ý - - - ý 1. - ý ý. . .. ý t - - . ý ý , % ý - . . ý ý -1 -1 1 -_. ..---1 -... .. ---._: ---__

ýý ý ý - - - .;, ,- _ ý 

,ý ý _4 

ý :ý 
..
-
, 

1 .-1

_. ý 
1 -1 1. --:. ,ý , ,ý -, , , , , , ý , : ýý , 1 -, -

. : - ý : ý -ý - ý: _- ý . ý : -, - - - - ..- I 1 . 1 1 ,- ý -. 7 ý ý .- - - - 7 - , . ý - - , , ý ,ý ý ý 1 .. -ý 1 1 ý ýý ý ý ý , , , ', ý * 1 , r ý , , ,ý ý ý -, 1 , .' 1
Iý '. , ý ý . .ý ý ' . ý ý ; ý , ý: .. ' ', ý' , ' 1 1 - -, ý - .- , ,ý: 1: ý ýý, ,_ -Z ý- îý, , 1 ý -1 .-r_ ., , îýi t- ;ý , , ý ý. 1 ý ,: ! , , .l 1 ý , ý .Il .ý Iýý -ý ý -... ý : , , -'. -, .ý. ý ,; ý , _ ý ,, --ý ý,

ý 1 1 -ý . , __ , 1 , ý 
- ý - ý ' ý : , ý ýý ý, ý ý>, , jý 

. , ý. , --* , ,ý , ý ý ,,, , " ...

.1 1 , , , 'ý* .,-, ý - ; : ý' ý , ý '. 'l , ý: ýý ; ý ,,ý _ 1'- , ý ýL-',- ý k ý ,ý_ýý , -- 1 , , - ý, _ ý* -ý rc- ý ý .- «!ý , ý ý, ' " ý_ z _ ._ý .Z .ý , ' ý ý ' '_ ' * ". ý'; .'Ï ý ý ý * , w z -,ý -.', ý ,* ', , -V,ý,-- ý ý -tý .__ -ý, -ý ý ý .. .ý I -...,%. ,z.ýý z, i 7- .,ý-.,L-_ ý; ýý ý ý , ý ý, , ý , ., ,, - K ý, .,ý , i ý ý ý ý ,; -, -1 1 1- ý, -'_ z ý. ý , : , ýý ". j L 1 1 1 ý -.ý .ýI _ý ý e. Iý _ý 1 1 -, -,ý ý-F Iý F,-, , , , ' --_ 1 ý ýýý.ï 

- - . .ý --5 ý ý : -.>, ý: ý ý -ý , ., ., : , -, ý ', ; : ý , , -ý

'i 7ý __ , 1 1 ý , ý ; 1- ; . - . . 1 ý_ ,'.', :., 

.1 7 :7rý, 
. w ý 

-,

ý, , ý ýý ', ý , ,,, '. - - ' ' ' ,ý 1 ., .e ., --.> ,ý : 7. - , ý ., eý .
- J_ ýý Z -': ý --ý ,

ý. -1 -ý -à- , 'I ý Z -ýý, ý ýý, ý ý -----, -ý ý
ýI il ý i ý . Il .I.- ,. , _- î,ý ý * .? ý ':ý ,,ý - ,7. ', ', e. 1 1 .ý . ' ýý'IIý ý ý ý . ý - ý . , , ý ý - ' - 1 . . 1 . ' ' .ý ý. , --,

.1 

, 

., j, ý , .ý , ý'ý !- -, ý ý ý' ý ý..

-
ý r 1 Il ý ý _îý iI',ý 1 - ý ýý k-z -, 1 , ý -, , , -, , , ý , >ý 1 -..ilà,

ýI - , Il ý - -îý- i,,',ý -ý - ý Zý ý , ,; : ý . . ý ý .1, 1 ,ý 1t y . r » 'ý, ý - ' 1 ý ý .j; '. ý ,ýýI ýj , . - ' ý ý ý ý . ': , .*fý ý- ý ý, , ý 1. -ý,': , ., ý -- , , ý ý Lý .- 'r .î ý . .
ý ..','ýý ', i

. ý Il 7 .ý ý , ý . ' -ý ý ,ý 1. , .ý ý 1 .: , ýI'I ý r z ý , * ý !, ;ý ., _. Iý, .".. ýý , ý , ý ! _' ".
ý._ .1 ; 1 - . , , ý ýý - ý , ý 7 ., , -ý ý 1 1 > ý *. ý ', ý ý ý ý ý -1. ' , .-, .ý ý ýb -..1 ý,

Il ý 1 1 : ý ý 1 , - , . i ýý , '. 1 . , * ý , _ý ýe ý " ý -l. -_ ý -, ;, ý ý- ., , * ý ýý ý ý .. -. -.. ' ., ' W ýý ý ý '7 ;, ý'_
ý; , ý ý , .ý ý ý ý ý ý : ý - . -, 1 1 - - ý,'I, ý : ' & __Ïý'. . - ý, ý ý .. ý ý' « 1. -,M . .. ý"!!: . .-', -.. .,:, -_ ý, _ , _. .. .ý , ý , ý, , ,ý: ýý> ý,ýý ý , 

-

ý 

.ý ., ý -ý 1 ý ý* , .1 :, _ .Il ý ý ; ,- Zý ..

:ý 

.ý 
,- 

ý 
, 

.
-1 
1 1 

ý 
ý 
.
-
, 
r 
ý: 
;- 
: 
ý 
: 1 
; 
I 
ý 
.ý... 

-

,. 
ýýa

-ý : ý - ' ý ;-,ý ý ý . l -,-- ., ý :, ý--Iý -'I . : .. , ., 1 'I - -ý: ,,, ýý ý, > ý -ý:, I , ý , : .ý ý ._' -ý , .ý ý -z .--, ý f -ý, .: -', -,

Il ý , ý , ,. . , - ý l , , , , ; ý 

' -ý ,_ ý. ..

ý_ -
., ý , , -.; : ýý .--.

- - - - ý . . 1 ý , 
ý . -.ý ý ý 1 --1. -, .i e ý lý ý_ý -ýe _ ý _,ý , , , ý ý t .--ý.ý_' ., ý -". -, ý: ,ý

.. z. ý 1 ý . " - - ýý ý , -ýe t ', _ ý ', ;ý ý , ý ý z -ý ý 1 Iý, ý'. '. ý --'. ý Iý ..1 -ý 1 ý --.- ýý ý , - ý , " , ý , ý 1 .: - -, --'V.: -, f z .- 7ý ý. , _ , -ý :,,. , :', , ý -, , ý1 . . 1. 1 ý , ý : ý . ý ,ý ,ýý _,-!, -'.àýýý. ,ý ý ;. 'I 1 ý ý .1 , -ý 1 , _ ., , ". :, ý: j ,r ,', i. i Il : --,; --- -ý_' r: ý.: ' ,, ý .ý -ý ý ,z; *z "ý .--, -- -, ý , --' -ý, 1 .ý , , , '. _- ý , .'ý ,.* -, , .1 ý -
ý ,ý ý ý - ,,, .-t. ,ýý r ., -, "ý ,- ' , ý z, ,; 1 1ýjtýý ,ý, I 'l 1 ,_ ý ýý. _ý. ýý_ 1 ý ,ý , ý i, .',, ïý -ý ý , ý .1 .1ý, .. , ý. .ý . Z'.ý, ;ý , ý ; _ ý , -ý- z. '. :.; ý , -.. ' -' ' --ý ', , -_.ý 1 1 ý ý ý .1 ýý ý r 1 ý - -4 - , 1 ---.. -----ý .---ý" ý: -ý. ý: ýý -, , Iý , :'. --, ý: -, .;.. . -1 ý 1 . . , , - .. 1 . 1 , i',e, '. -,ý_ - -->ý,' ý -, ý ., ýý ý , _- -ý , ", ; ---ý i , ý , ý --, "" -, --ý,,,ýjý ,,,ir,,!,, .- 1 ý .1- ý, .ý _- -.« , 1 --.ý 1. ýII -ý ý, , ;. : ', : -1 î,ý ý ;w -ý

i.,' 
* ý ý, .Iý

.
-, ý ,' ,: 1 -

ýý :k 
-ý -,* --, ý I ý ,, ýý, ,-_ : , , -ý -, .. 1 -ý "; ý. ý, ý;_ ý> > , ý ý ý 
.ý

ýý . ý - . .- ýý > !, .. . -, ,,, ý. -ý -i ý ýý , : ý .'* ý ' ; ;ý ý -.Iý
lw ,ý - ,» ý ; 7' ý* . 1 1 1 - - . 1 1 1 ýý-ý : .> -, ' -, ý-,ý -_ 1 ' ý _. , , , t, ý: .,

1. ý..ý. 1 - ,ýz.z. , ý'-ý;v z ,1 ý .ý ;ý t'r ', ,ý ýý ý'- Il , ý,
-- - , ,ý ý , ý.-l> i. 1 , ý- . 1 - ý ý ': , , I- ', ý' ; v ý ý 1 Il- ý 'I ' , -.-_5 ý -ýý ý ý-_ý ý- 1:1 -.._. , , ý ý 1 , , ý. -ýý , .ý ý ý. I , 1

-_ 1 :, - 1' - Iý, ., ý 1 ,- ... 1 .-ý , e .. .- .- -rý e- -: .1. -ý >., 1 .1 .. ý 1; .,- ..ý,
Il t. 17 ., . ý , ý , . , , -- ý - -, ,ý,7ý, - ý, w- 

1 

- ýý ; 
-ý -ý : ý, : ý , ), -., 
-' ý -, ... 
-.ý 1 -ý. 1 -
-, 
, .
-.: ý .-z

ý 
, ý ,ý 1 ý. ., "I ý* - ý, 1 ý ýI _Iý« - .: :,

.. 

1 

,ý z 1 -ý , 
, * :. ! , ý, , ý ý- -ý, , 
-, %ý_ý , ý' , ' : e ' 
-., ..ý ýý

ý. . I ý ;.i ý - ý ý _ 1'. . , - . 1 
P ý ---.17 -'. ý ,:. ý 1 iL

'. :i,-ý ,î !, .,'z ý.ý - , .. .- ýý. ý:1 - ý ý ;'I' -_c _4, .. ý ý .; ý ', : ', ----- ----" -_ýý -, ,ý , ,,, 1 ý ý --ý ý -... , ý : , I 1 ý-j, , , . ., !ý :. ý -,ý , -. . ' , , -, ', 1 : , , , , , .,, 
,ý . > , _ ý .. ý « ý - ýl. ,.. ý ý., f 

.ý ý .j, , » ý .--,ý -- -, -' ý ý ', ,'ý ->ý .1 : , ý ;.IIý'ýjv ,.: _- 1 _-, 1 "ý»ý * -ý --, ., r.

., ý , *, , ý- , ý. ýý ý , . . . ,ý , - ý ': - ", ;ý ý ,,ý,e ý - Iî, ý '7 7', 1 , ý 1 .ý _ Iý, --, ý, , --1. ý _ , ý , ý ý
ý , ý ,ý, ,7 'i ý' ;ýý - ý ý 7, , , ý .1 ý -,- _ ý ý , , ý -,ýl- %, --ý ý .,.- -ý , ..1, ý. 1 ". ,. -, ý e ; .. -ý - . ; - . . - . . . . _ 1. : ý > ' '.t, ,l.;ý ý - '. , '. ., '. ý _. !_ý,ý

-, .. , - - " - ,; ý ý, U :.,. ; ý 1. - 1- . - 1- , ý ': :ý 1 ý- ý, ý ý jý ,,- -*" ýý ': , .ý -i '-, ..ý- ý, _ý _ ý. ... ýý ý ý _ý ý ' -, ,, ,ý, ',ýý ,ý ý , _ 'i r, *'. ',
- ýII ý 

'. ý 1, ý , e - r . ,ýV ý .:, - 1'l -ý 1 ;ý ý ,ý

,ý ý- ýý, :ý - - , ý , - , --ý .-ý. .ý .. , . ý, ý' - -,! ýý- ", ý , 1 - . -ý - . ý , 1 ý , .. 1 -
--"' î; ý, ' , ý 1, t ý * --' ' ý: ý -ý -, ' , '.

, ,ý* lý , , ý , ý , ý , ,,> ., - Il - -, , - I.- ýI.f. , , , , ,ý , ý 1, ý , .ý * , ý, ,,, ý, , ý: --ýý ., , ýt ýI , ý 1 ..

", - ,- - ý ý ý'- , i - , , , , -ý' _ e , «' ý ý ý -,. ', ý , ,ý -, ý ', .--_ e ý-. t. -1 ýIý ý-ýýk**«' -ý ý,ý ý ý , ; ý , 1 ý .ý -! -', ý, -_ ý,ý ., 1 ' ý -ý : , -ý .- ,ý -,ý
-ý : ý,, , - _ , .. Î.,; , 1 7 ý I -e 1 , ., 1 : 5 -ý !ý ; ý -, , ý ý ,ý ýý ' , ý 11, Il ., ý_ ý , , .._ ï. _ý Iýý .. .1ý --,ý i, : ý , ý , ý -'. -

ýý , ý, ý ýý -, ' ", ý-. -ý' ý* ', . . , ý , , . ', . ý.'ý , I ; ,ý ý j j,*ý'. 
I ýj

-.ý ý - li , , - 1 ', i. ýý ý, - .1 . 1 ý . 1 .. .- ý _- ". , ý , ý 1. 1 ýý ii , ý ý ý., ý ' v -ý ITý ,ý k i e , .1 .ý ý ", ý ý ". 1; , j .i ,: :ý ý' 'd ý , .1 , ý ý
:' -ý , - ý:1 , ý , ý ' -.ý ý : , ý .-' ' ', '. , ý , ý ý .ý : , -

ý . 1 ý ý Il -, ýýîý',.ý-ý7Iýý , - - ,j;ý ý, j; ý, ; ' ý! ýý, ; ý , .,', . ,ý ý , - ; ', ý - , - z z .. ý ýI ,ýI 1, , 'I' ý I ,ý ,;ýý Iký,ýt (ý : '. --' ý, ,-*ý L, , , , -, .ý ., -ý ' -ý _: ý. ý ýý ý ! ý .M ý .-ý .7 1; ý, ý I. ý: , u - . _- , - % -,- ý ý -z- ý -', _ý , ý, ý ý _,ý .,, î -z ý ý ,ý , ..

. , ý 1 _ , ý I .>.", -_ý ': ý i - . 1 ý , , ý 1 ý ý, .% ; t ý f, ýV". ý ý, ýîf ' ,ý ., ý ý7 ?'Z ý ., le ý ý >,t ý ý ., î ý ,., .'.. ý , - 1 . - . . , ; ý . - . w . - ý 1 1 ý . , . , - .1 -. :- -ý ý 1ý,' ý , ý : , iý ý. ,ý ..ý. , ý , ý ' ýý -1 , ýý,': ý'ý-ý ý ,. ý -ý -ý ý ', ý r.ý-, ': , , ; , ý ,ý ,-, , ý .ý. .-.l , ý. , -ý '. ý ý r ., ý 1 ....1

- ý - - 'I -ý ý7 .* . ý -: - \ ,N .ýý'O ý,- ý'ý ',ý04 , ý _ ý _ ;.,."ý. ý .ýý , _ýýý 1. 1 'tr- ýI ýi, ,;. ýý -% r, , , ý 1 
j d%.ý ý -- ý _.£,ýII 1 1 _, ..

ýý ': . ' ' - - ' ' ý ,ý -ý ,7 ' , , ý, ., ý .. ý ..-ý, ýý ;ý: ý,,--: ! - ý , "! ': ý -,--. - __ý:, ýj ý, Ç zýý ,--ýà- Gz_ý'.,ý Tý ýË,A,ý , -v ,!V%ýfI L -, --'. i -->1 ý, --'t -ý ýý. ý _ýý. 1 ý ý _; ý. zý,ý ý. .- ý ý -ý-;ý Il ,; -, ., -.;ý -_ý _ ýI ., -.- -ý.;;-z -, ": ý ý ýý- -.., ý ., ý, -ý- ý l.; I' ý ý-_ ý' ý 1 - , ,. _ýU - - ,; ýI.,ý., , ý _. - ý-,, ,ý; ,4, z -ý:: ,':« _ _ ý * ý:,J;, l' zu 4, f ý ý ". ý:L---ýý -ýý -ý-,'ýý ýýI' -i -'. ý, ý ý -1 t'. --ýý:, , , ý ?, ý_ 1 ýjI ý;,,*,, --ý, , , --, -.-ý Il .ý,!%* ', ý , ,ý ,'." ý ; 1.., , . .-,,ý -. ,:,-,trý;-.,.4..:,:, 1- .- - ', ýýýý ;1. 1 1-ý -- ý- - ' - _ , ,.- ý,:ý _.ý -.". ý ý ý,; -_ ý .ý ý.ý --- -. 1; ý ý 1 - '. 

. .
_.ý-_ _'ý ý I, ý __ ý_ý

-t. l ýý-.- ý: 1 - la ,L.ý,-.ý __ ', . , '- lz, ' - 1 ý ý' ,,ý,.:, .ý ý, -- , -1 ý_ .. ý!'.. 1 ý __ 1 1 _17. _.i' i , ý- ý j:'ýý 'ý--ýf .t.3 ý-,.,ý-"",_ý;ýý,-iýýtf ý':-.:I--- -,-, -,-, .' -à- ý ý IýIl ý, ý. 1 ": ', j", .ý";ýe ,ý'j ,',,,":, --ý ': j ýr ý,.1. ,.- V , L: ý.,i ý ý ý ýý, , ý - i:ýý '.ýI. 1, 1, :, . . ý ý ýI ý .'. ý ..I --ý --ý,.. -; -ý , , ; ý , , ý ý r.: ý. ._- :., ý, ý- ,. , -,, ý- - -ý - ' ' * - ' I . Isi.c. -",.,. ,ý_ :-J-tý'., ýý_..,ý -, ý. .". , _ý >. ý ..ý 1- 1. ý,ýIf -, ý- > iý ý,_ ý z :; .; , ýý- _- ý ý 1, , - , 1 .ý, ý_ ,ý, --",ý; . _ý,. î ý, ý- -, ý.-ý,.1 . 1.- ý !,:L7 ý. , _ ý ý . .ý --ýý l 1. , , - ý-1 .ý ý .. ý: -ýý-JW , . ,ý - - 1 1 '. ý .- 'ý ý 1 I.., ý,ý, ,ý,ý--- . ý ý -, :. ', ýl ý, -ý _- ý. eý
-.ý-- ,,ýý'.." 7 - .- - ýI ' ý IiýI e ,-ý, . ý _ýr 

, ý .1 , ý , -, , ý ý .: ý :.

ý 1 2 ý , - . 1 î , ,,.- , î ýl ,ý - . ,,, 1 ' ý : ý. :l ý -1 ý :. -a ý, " -.ý, , Iý ý -1 , -,l.,, V -ý-,,, i ý 'qU L,ý !ý- , ý ý , 1 _ N I.ýM -_ ýý-,,- ý'- ý,._,
,." ý ... C ý ý .7 ý 1 ý ,.G . _: î -, ,ý , 1. 1 1 ý , -', 7ý tý .ý ýý , ý. ' -ý , ý ý.

ý ý,z ,ý ý 
ý ý IM _ , 1 , ', ý ,.,ý,

,, i ,-,.,ý - 1. ýI ý ý , ý ... ýV ; , ?I -1 ý , ', ..ý,,ý-,ýiýýý:ý,.ý.-,ý-%,ý'4ýi.tlal-- , _ li, ý ,.

, . _ - . , ý -é- ,-Mý,,,ý,- .-ý ' ,ýý.-. ýý- 7, ý 'ýýiý!ý
il , E ý., 

-ý_- -.,»ý'l'_ýý , .. , ,.:*,., ý,7i;,
: ý.,; ý,ý.,'-ýý, _ýî-,ýý - , , ý , , -1ýý.ý,ý,-'.',

ý>ý,>ý--, :;., ', L,*.,L", ,,ýjIý,,--ý,,ý j " . ý, '' '_", ý , --_-%,.ý. :> .''.- ._ ._y -ý: : 'rý ' ' ý ý , ý --I'ýý ýI ý -,.,.- ý,ý .1,.; ý ', -,'ý;,ý ý. 1 - 1, ý ý 1 1 .. -.j ý,' ý :ýý-,.;ý,- ' '.".,Éýýe:,7ý-ý,;ýýý,.,.,-"ý,-,---,-*",-,.,ý,ýýýý, ý'--.ý.-.'',,ý,,ý>-, Iý, - >ý-,"' ":z..ý ý.ýý:_ --. ý_._ , .Il, .1 _I__,U ý . ý ý'.1 .ý 1 ,, _ý,ý . , ý.: . .-I- ý,ý.,ý, ý,,--, , -1 ý, "J.-ý,ý-lu-,,.Iý-*""j.:ýý-ý,->ý,ý --.:.,-Iý-- ---. . , ýý 1 !ý -_'q ,-,ý-yýr .. IL .. ý-. ,! , ý .-; '. -.-,..ý'. ý ý ý t ý
.-ý: 1 

'il ". 
I-_ý-ýýj7ý 

,,*,ý..',' 

',ýý"z,-ýýý.,ýý>.ý.;iýý,,,ý 

,,- - - -'.-f". -- J- ,> ý z ý t > ý , ,,, ý-, -,

4, ', -ý', ý -ý- ý - 0 >71 - .ýý
ý, , ý -.11 :; .ý _ ý 1 ý! ,ý -«; _''..,,,ý'';"ý"-ý. " .. ..", , , ý, ý ý , -I , , -ý:, ý -.' ý ý .ý': , ý:ý -_ý 1 1 1 1 ýý ý ý ,'..-ý ý , ,,:,... ", , ri,-" ý, ý, ý ý ý , - -1J.ý :ýý r, ý I -ý_ _ z _ ý : ,. 1. .11 ýIl -J.. iý,ý;*_ * ý - ý ý, - -:- - r- ý* .. ý ý 1, .-tý ., ,. .i- ý .1ýý ý , _ ý ýý ýý" --, J -.- l ,, ý ", ;,; , ý, ýý-ý -, , 1 , ýý. - _ý ý ý- -ý;,. , a jý: t, f , , ", 4,:. 1 _ .. " ý , ýý. , ,,ý-: ": , - - ý --ý, ý't ý... 1 >;:Iý** _ ý _ _ .I'ýII-,'r-. î. -,'t _ ý,j ý ýýj._ 1

, 

_, 

,ý .ý',,ýý -cýý --..., 1 .ý,

,:, , . -.'., ýý:. *, ý - ý» - ,,. ' .- --, -ý- .ý -'ý -1: -t'-ý-- ý' -, ' -, ..'ý, r;ý',ý ,._. ' ý ý. ' ,;,!, > ', : ý 1 ,-- ýý,,ý_ý'ýZ.ý,',ýý -:,ý.;, : , '. ý,ý '. ý ý,, _ ;., ý: ýý - 1 ,,,ý ý ý -1 -,. 1". .. ý. ý:".'I' .4'' ý ý ý 1. j .- ý .... 1 -- ' , ýý,ý , ',',-.ý ' , ý ý-ýý't ý. ý l., ýý,z_- ;. _ ý:",_ ý' _ , .ý _,_ ý I.- ý '__

ý,ý .., : ý ý " ;,,ýý ý ý -, ' ý- , ýý-' . ý -- - " ; ., ý -ý ý% ý- ý, , -" ..ý .ý.ý -,.tý , ,, ý, ..,:",: " -, : , .-.,ýIý ýýIýIýý ý , i ý "'ý.. .ý - _ _; . , ý,, -ý : - ý_ý: ý ,.'- ý_,;ý- ý. :- .ý 1 ., ý -.1,- -- ý,,-iýý'-',j_ý -': -', , ...'ý'; -ý: , -.«ý-:ý -.: ..,>..ý _ I.- .;ý l ýIL- ' , , ._t,ý_ ý '., ý ý .1ý--":,_-r2.-ý --ý I 1,ý ýý;.ý ,,ý,5..ý;ý -:ý 1 -ý .', ': z, ý,.e, -: ý --ý ý ., -ý ý, ý' «,.
: ý - - - -,jý _; ý ý ý,-' - ý ý,_ , ,,, ý ý., h, _ý ý , , ý ,,_ý 

ý. ý - Il- 1 1- -l 

,7, ýý,ý,>.. 
, ýý -ý ý 1: -1

,4 - - 1. . , .-ý ýt, ' -: -ý ý ý':-, >.-ý ý -, ý.If ". ._ ý t. ý, ý ý '. ý _ ý --.. ', ý - , , _î ýI _ I _ ý,;. jr ý ýý j ý_ý ý »2.:;YI.: ý .ý1 ý _ ý ý ý 1. 1 , ,1> . ::ý':-ý , :ýIIý ; 1 , 1 ý': 1- ýI' r ., ý ý'.,* ,ý... ý- ,ý-,. ý ý ý'.. ', ý: ý,,, , ,, -ý- ý, _ýý ', , . ý, -A _,ýD ý,ý ý, * -1 ý- ".;" : _-75 ",..:: ', --ý ý,, ý', .-.ý ý ý ý. --.ý ý ý, ý"ýA, ý ',.

1 1 
, 

, 
ý ý , ý ý,- 

-' ' . .
.

1 
I.; 
.1 .ý.

I.:: - - ý. -,:, ,ý -. -_ý, > - -ý - - 1 ý - T ýý .-: ýý- .1 ý -ý.- .-., 1
I , - ý:ý - , ý . . 1 11- .:-i ,,*,ýý,,ý,ý-_ .".! -_ý_ ýý _ -%.ý'ý .; "'. , .ýx ý' ; - - 'ý': -ýý:. ..; ýý,ý, ý. ý , ýr ý Il - --Iý.._I' - .1.ýt., - - _ » "Iýýý,.,." -ý..ýýil.11.ý,ý,,,-ý,ý'ýý:ýý, ý,ý,.ýý'-ýý,ý'-ýý!ýý,.ý.,ýr",, .ý: ý, , ; - ý%t: ý.,-ýýî , "''.. ', ý _ - ; ,,ýý -..ýýIý, 1 - - '.ý- P.Zwý ýo,ý -,f"ý,- i ",".".. !ýý,I .ýý Uý i , -_' ýý --ý ', --I -ýý .:ý.ý,ýý'!:"ý- . 1 -t- - -- : - - .- - - , .-_- ., ---1 «ý'I.-..ý:,',-'ýi-_ _ .I- 1, . 1 . ýI - - .. - ý;. . ,ý.l -.:, k _:. ', i ». 1 j -ý. 1 ý ... _.-ý ý -z', ý - - _ e.ýI .,;, i'., Vý ..',,,, , ,-ý _ . . . - :.,: ý '.ýý , > -ý , , 1 ý,. ý - ý, r ý :._ ý.- ý'.. . ', ý , ', ý 1 ý , -I.. 1 -ý ..ý e ý ,_ ý -, --ýI .-ý ý ý7: ýý,ý:

ý, .j,-ý_,ý. ý .. . _ : .', -11. ý>ý -ý*-î:"-. ý:ýý _ ý . - il , , ý , - , : : ý : * ý7 ý ' .ý .ý, --ý ..ý -ý c . - , , ý -ý ý ý,ý', z "Li _«-ý,,1' ýý. , ,zý".-; , ý ý.ý -_- 1 -1 ý ý. 1, -j.. ý z ý: ý,ý -, t:,ý, ,':,, " , ,ý,i_ -_ _ , ' 1.1 ý 11, , '. 1.,- - -ý ý, .ýý ,- . . ý - . , : ý - - .- Ï, j -ý _-, ý ý -ý ý ý, , , .'l:>.. .ý , ý ý. I .»lý,,, ý ý , . ý _ý ; - ý. ; ý ýý , ... - .. I'. ý , ý- ý ,ý ý ,ý- *ýý. , -,; -z- ý ý ý ý i, ', ý -ýý .ý -ý- ý ý ; 11, '. .ý ., _ ., * 1 I.- t .; ;1, 

' , , 
ý -, , - - - - î , , ,,, 1 ý 1 .. , ý ý , ý ; 4 ý --, k 1.- ý ý 1 C -'. ., .'ý ý; -' ý, %', «ý , ; ý, , r -;._; 'ý .1, ,; : ': .'.

.1 ý. ' ý 1 ". . . 1 ý , , -,à ý ;', ý .., ý .:. ý -..ý ,- , : ; 'ý, > -ý ý , ý -, -ý , -ý : :; , .f !ý .ý ; : ý ýý .î
,ýý- -, , - - ý ' , & ý ý S - , . ý , _. î ýý ý .. .,': _ I"j.t ý>,ýýw;,,ý," 1. ýI , rp o r e ý. ý- -,eý.ý'.__,ýý , 1 1.ý .-- ý ý .

. - -_ 'Z . z - . ý:.-ý,?.ý- 4ý,ýt, ý , ý,
ý, L. ý3- 

1 1 .ý 

1 e -ý,

_. ý -- - - . - - - . 1 _? ýý--7-i à ià ýtë ý,C à tn e rm e ,,.-,...,,,,'j ýj 1', S ,, ý,!ý ý l ,', Z.j ý 5 w ý.- -
ý .;, . ..ý'.. ...-ý-I_.- ... - - - . . ', . .,ý -.ý ý -: 1 ý ý--

I.. ý ý .ý ,- . -:ýI ýý ý, ý.. -",. .- ï--ý,! ý' 1:, --ý«
.

;, ýý ý -, c Z , _ Iý ý ýý

-t f ý -, ý _ 
.

: ! , ! , ý Il . ý , -, - '.
1 - . ý ý ': -1 > . . . .. Il. . - ý. ý_ . . ý , ý -., ,'lý -ý' ý"i ý ., ,:: -ý --ý.e---ý ý -;-- - --...ý,.zý:ý >ý.-- .j ,_ -ý ý 1

, ý . 1 ., .ýý 1 1 .. ;.. ý ..ý ý ', , , ý ý: > t .ý.ý 1 '. ý. ,.
ý- : ,: ., , ý - Iý'ýý ý , -, ý ý . . ý. i ýý ý 1 -1 -'. 1 _ ., ý ..ýL , ,

ý,ýý,ý..ýý,ý,-'-ýý.«ýý._ 

.. 
-

, 
,;, 

'''"" ' >,-. ý ý 1 ý.- - ý -* -1. ;: --,, , _ -, ý -,.

ý' 1 - ý ý, ý_ý- ý,::jpý"'_ ý':ý,' . , . - .,ý ý- >:. -ý,ýý.t.1,ý-:ý...,:ý.,:.z,ýý,ýý.e.. ,., l''; " ý: ý ý, .;- -.' , ', : ý , ý, 1 I :,
I .: : ý -- . ý ,..;,ý.. 1 ' - -ý..' ý - ,ý'. '- , ý : 'ý _ - ; , Z: ,ý * , ýý,, , -, -, ý -,ýý ,' -, -* -,Z ý -z , , 'IC ; ý _ .1- ._ ý , ; : ý ý 7 ,ý ., ý :ý ý : ý ..1 -ý ý ; ý .ý. -, '

-

1 -, 1 l, ýý ? , , ', ' , ý ý . . ,> , * * -
ý , 

î ý ,,ý >- --> ý,.

,, ý , , ý , , ý ý ý- 
-, ,ý , , - ' 

., 
, , .ý ý " ý

ý 
- ý , - ý, , , , , ;. . , 1- : 

ý 1 
ý 
' ...1 ,' , , I ýý ". ' ý .;, ', "; .. ý, ý ' '. ý. .ý, .ý ý ., , > -, ', : ý i , -." , , , 1 ý , ý .I ý ; .; 1 ý .ý .ý -, .: 1 -ý ý , --.ý ý ý, , ý ý 7ý 1 , ý

.- .;,., -ý . ý - ý.;; - : ' ý ý« ý : ". ý: ' ý-. ý ý -,2 .9 ýý ý8 4 5 -î i- ý 1. ... ý ý .Iý ý ý ý ý,;
- e: ý: : - _ ý ý ý ,,, - ý,ý, ý ý,ý., . .. '. . > ý ,ý r -;î1eýý ý, , .ý ý ý: ý;: ý, , ,ý ý. ý, ý_ ý ý ,; '- -, , .ý ý ý'.1 ' I ; il ,ý, " ý 7._L ' ý

*ý.ý .. . :''ý, _ý ,;wý. - - ý ý ,:, ý ý ýý ýý.; .-.. ,.w., ..- ý * ', -ý ý_; :., ý 1 , ý ., ý -, --i:''
l. -- 

-- -ý 1 -.ý -_ .ý ý .__

'ý.'_ , - ..,ý ,-ýý ý.! .! ý ., , ; ., «'-iý ,- * «, , , -.; ,

rý-ý-ý:ýý.ý,ý..;_ _ .ý._ ",'',-i,,,,j,ý- , . '. 1 ..e ý 1 ,.ýý ý ý ..
.', ý-.ý , , , : ý , 1 ý ...ý, : 1 _ ý ý .>

ý. ý".1., --Iý..>ýje :.""ý-- , ý - , . - , . I;,ý -'. ý ', I., ý .. '- .ý .1 ý 1 -.-ý. ý,
1 ýýýý"";ý:ý--:',-..,'ýýý:,ý'riý 

, ý 7, ý,,-ý;ý - - ,. '. -ý - z 

Il

11, ý . .ý - 1 -',, à ý,-,_ ý:". .. ý; 1 1 ,; , ,.',. ', ý i ý; r., .. -ýý:;ý ý ._ _ _ --Iýý, .. ý .ý .ý ..
-i ý .1 .. ý. _. -. 

17 I."ý,:, % ý ,ý ý ý Il: ... ý:,'-,ýý ý- î., -, ' _ -.1ý.,ý -Il Il

;. à% 

- ,, ýi ý-;I 

-
, Il 

1 7 :ý , ý- 
; 

_ 'l' , 4;.i ýý, 1. ý .-' ý -;ý _ ', .ýý ý ý: ', , , _ ,,-'-, ý '. .i,

iý Î, - - : ýý ý': ý ' 1 .ý ý: .ý ', ý , ,. *ýý ý ,ý ý ý 1 ..:
ý ý 1 - . . , . ý 1T T E ;.ýýD , , -ý', ý ý.',, ', * _: -ý ý ,ý -1 ý- ý ý- , '_,ýý ý. t'.

Il 1 - -': ýý* ', ý ý1- ý ý , -

' 1 ýý. :, , * -* ý 1. * -.

'ý'.t . q u ,.:à ýraisoln a u . cr & .ý' ý ý -: o ', ..., ,, ý ''. , ,,-
.M "r, - _-ý-,_"4_.5,ý,ýiv ý , 'lg an ,accroisÉéïüent. . ý."ý.. - .- ý --- -

, ý. ý.,---ýý- !le-,---l "ý.-ý... - i - _.
1, ý, ý.' : . ,, ý ý ., ', , ,ý ,. a. o tîàjà_ý d aù s -Iâ;,ý .- ..

' ' ý , , . . .. ý ý. ,ý , , ý ý .ýiý -Il ý i j -_. .jilë à; ', .-
- -, l.,.,;",,.. ý IIýý ,ýý ý 1 iý, ï. 'ýý ý 1, ýrL, ý- ý, , lp r& àibuiéi.- ý -ý, ý

ý -
, ., --...-

ý ý .ý- ,,, ýý,ý . _ ý , , 'à ýý j'ý au ý ,n e; ý d'à É-I ýd iÈfrI( * 
-ý à ý 1 Il ýLý4 .-ý>t..,ý. ý 1 1-1 -.
.ý.

& _ýýA'ë Sùi IÈý"C' lien à ë ' , , ý, -1 ,. ý ý4 I 1 .-
_£ 

ý,ý. I.Îd.ý 
ý l 

f 

- -

Ir 

, Il

If ý7'ýýIl:.Lý,ý,-. ýz ýc ý ". _.ýý,,-., _ _ 2 Ç ga r ý ý 1 -ý:1
, 

,,ý, ý ,.ý,;ý ý , ,- -. ,, - - , -_ P ', >1, -1 , - 0 ", ý'.

,j!".I_,_ý-_?z 1, ,,t Aè ý 1 à ' ', aý ýý, ..-,est,,,,néëê'à àil.,:ré-.., Ué '1ý ý'fàiië, .. .ý .- ý , ,
es i.- 

..., , ", -o.,ý, ýý 1. ý I -; ,;,ý ý,ý; , t ý ý ý é. '- ' ' , jý_ ý .-.--,ý ' ý .1 1 --ý ,:', ý Il .1 : 1 , , ,- ! : 1 ý .-ý I..

, IspositliDû, " ' . .-ý-I- 1 1- -ý 1.<. àîýýJa,'. régié inte y. , 1 ,. -.ý.ý -V: , --ý ., ý
. , .. ý m e u re ;,a ýëelW ':_-,ýq ù * S -' ù f ý.;. ., ., , ý ". :: *,*- * .1 ý.ý .ý,ý-u,4, ýcJ't'i'.;ý'M'.tc,'r'I.P- ', ., ý,ý , 

..1
ý -, 1 1. ý Il. 'i 7 Il y 1,141, ý ý - .-% C - - - ,-- - . 1 - j-ý, Il . ý J IIIIýI i t ý, é 'Il co nse, -c'é' -s ta ý , .! :; 1ýI. ' k : ý ý , 1 ý .

IIý ýî?-ý:ý ýý ý. , IK ,, . : . . - ý, - ", ý 1, Ç, ý', ý -.ý ý. Iý.ý .II -'ý" _-- -1ý.,",;ý'ýýý'ý,.ýý'-ý.ý,;ý,ýUý:ý -, 1,; ý ý 1 1
-lI 

b 

*d ëý:1.11à ,-R ,, iné _ýýp 
ý:.:,, -ý iý 

,q u en , ýj .ý ý ._.

àk ý ' ' - 1 . ! ' ýý, _Ë .-ý.
ý. ; ' ) , , , , , , - , ýý .à 1. ,.. ý 1 '.ý...

tue - ,ý a,.- .ý, ý m - xée eàfé,ý -,ý-lý1-- ëàjë'_ý ý "Iý ".ý. ý ý.- ý - , - .ý .ýi , ,à ; is.ýe t.,i , 1 .ý ý ý .ý : > , ,_ý
ý j". 1- ý, ý -, -,:,Îý ý,ýý '-- ý' - -- > ,_ ', "". ,î -j!ý é d é'., zý !- -,ý,:.- ý -.- ý . ý- 1 1 7 . , *'d'tî,:con sen e--e, , , , ý ý , ý)i,ý.ý,ý-.; - , i _;. ý,; ý 1 . t , 1ý . l ý. ý - '.

r-, , ,-"",ý-_ýý «- ., Z'. 1 .
e , - ý. 

.. z",.- «-,.. Y, ý ý l -- ý-,-. 1 ý 1 _ ý-

iitý-d à-ý:ýý,-édhýëil,ýýlýà.ýW'iýlà ti - ' - . 1 ; , -,-î- ýý- I__- ,' ýý-,fý--Ié ý ý-ý,ý--ý- ý i ý , ; ---ý .ý. i, ý
.1, -ý-,,.!,; . - - ý'.-.. .. . " .Sem ý ; I ý ý ý 1 .- .ý -;

ý ý - 1,; , - - ý_ - - '_ - ý bl gé >- lé6 iýla ' i - - ýý:-
ýý ý >', ý .,ý, - 1.1 111 lb --ëtý'L-d ë ýýý12''ýý ""ý,ý,ý:ý, -ý- ý:ý.,- -I& ý.p rév îù W ý, ù .,,;. àn cýý_ ý ý -ý ._:, , ."'' ý

. _ f e A ýýwý - -i, 
ý ;",. 

1 .1 .-

.. 1 1 j- ý , lý , ý ý .:, ý .ýý.5, i,ý. ý.yý! eý-â ." ý d 4ý t_. :- , 171 1 -f-ýq.,ýý1 1 ý ýý '- 1ý' . -,ý , » , f ý _koýý'.4'? -,-Ësem , ý: 1 I --1 ý .: ý::: , ' ý', -
1 aii ý '«ýý, 1 ý:1%111 -' ý. ý .- , 1 ,- ,I. ýýýý = ÜÉ itües7,,** ët,ý, -a Iéî,èh,ý-verfùj-ýe ;,sousý à ti

.. . - .4,ý;-Il-,ý. i, "; -- - 1 . - : 1 : ý
ï- - -

ý 1 

r 
,,üù. --aéf,é'ýý pà-

11-- t .d ,ýI'I_», - - - -ý" ', - ý-"W, , . ý-ý,ý,-«.". ý._ , ý , . --
.- - _ ý,-«R , - , ý - ., ý,ýý .1 .--, _ _ ý ý' -n s ilè , ýý ý , ý, ',' 1 ', Iý'. ý 1. ýý ý

I.. ýý ý v..v.; :, I . -; - ý,; , ý ,c ,, -ssé ,ý,ý d a

.
'. - , -:, - i -, -

. ' 
.

1 "ý -i 1_. -ýI 

.i..ý.,

;irle > 
ý ýý;,',,ý,, ,,-ýI .ý

Pý M en ý,,ý ýuiý.ýroyàu'nie-unl,-,ý,-ýue,.-ýiàý.ý'.Gr. 
ýý-- »;-_ýý,ý,ý

- * t 
- -

-. ý 

'_ , , -ý', ' 

ý ý. ..

.'I ýý ý 7ý L IIý , ù d, . e ýg h é ., --, -. ,, e ý ., ..:ý-
-;.:ý,: Il ,--.ý?.-,-- - .a ë-B ý,. ý. ý, ,, à I., .
..... 

-ý ', - ,, 1 ý 

A ê ', -ý iù-titù' 16 1 e,ý A èM ýý , ý, ý , ..,

-'.,., ý ý' ý; 3L, e. L ýý' ', ý-ý;,e , ýý ,,,, - - ', ,...ý ý. 1 ý - -_ . ý ýë.týýd !lilàn J.- M 'ýý*5"Iýý7 -1- 1- :.ý_":ýý'. .ý:, .- 1.1 P.IýIý '- e,- ý%ý:- --.1 I, .1. -'qýý.iý, .'- .,
, ý - ý - ýý 'l.y.ý, 1 ,ý -1,

.., - ý ý,;,ý ý. ', ýý ,ý - -ý ý ; -...r , 1.ý Iý.-. --1.,.. -ý -.ý ý:ý-. ý-_ký, ..1

- , ý_ý.;-ý;_ ,, _ _7,cunir;.. IéS--ý;p,ý 7- 1poun: 
püîîîéW & ý'- àï ' ., ý 

P 

7- -! r -- -ý , -, » : ,-

.. -- -_,,ý;_-_ ý, - 1 - - à ', ., , , .11:.'ýI -f, .. ý:' * ý, .

, 
e ; u ,-, -ý, B -L â iiàdâ 

ý,;eï,_-

ý, ý, - - ý.zB Lt ý 't d :>ý:' - - , M entý .- 1 ý ý,I_'ý!J7'- '_ :ýý;ý4" 
1 __ ý, .

.ou rý--,teýý,g 
ern e 
,ý: -ý,

.ýc ïiiià d ý,ý.r; --ý- -,- , , , - ý -ý- ,- ý ...... ýr - :ý,, ý ýý - ýý i>..ý' z.. - ý. ý 1 ýý 1 -! ý 1, - ,,!,,'..?. - ., .I.:"..";,,ý,,,, ,ý . ý 
.1 ..- ý!- .,..,ý..Itl...,kýl',.,,'ý....:,ýý:",:.ý.r.,. 

--

.-','-4'ýJ4.1 _.,,ZjYýýl 1. ;I - , _1. z 1 éù te s-ýstat.ù ,e .-,p àr.- a .'' !ý ü II ;É ,,,,ý,ý.I -1-7 ý ' ...dtî'.ý ' Iý'ét Àl'__ý'-éà7!ýPar_ cëýý:"Prés -1 A ' ý dite- - àû-torité, ý, ý, y:,.a ura:, ,: UM U. e,ý -I. _'. ; ý -ý :-, 'I
-, ,ý ,----t-,!,ý _ 

ý -
ý .. ; _ ý , ý.- ý ý,ý'..ý, 1 ýý.,ý. ý',-.'.ý, - ýý;r__III'I-7ý,-fý_ ý:-i."j.-,ý;:: z.ý-ý:- P6

-, ý':". - ' 1 t.., 1 1 ý.1. --_ , ýI: - --ý --ýý'-__l- _-_,,_, . , _- . "--"-,«. ,;7,-.,ý 1: .. ý .j . - -, - "' - ' L , lice ýétàbIîît!àý, .;dan'S--Iâý,'ditëý.ý-ý,lllé-.Ï.d>è-lsâ-iàtè.ý-Ciâtlïëri't-léý"L-üh,-,ý,büïéau,;,de,.pôliceýý;ý4i , ý-f 1 ýI- i, . -.ý ý., 1 2 j" ý 3_ ,, sera , psel-

r' 

ý 
.côm 
p ýýi,.e ,. -.--ý "'*' ',

..ý,,ý:-,-ý,ý-ýý,ýý,-t,é,;,!ý'ýt - . - -I'-ý_IýlI- LI-î, , ý_ ý ý: ýý, j. ýýit'Z--- ýý;ý --<,ý -, l., > --;', 1 -Il l. _.: -1 1 ". ý._,-,_jý ý ý:,- ý-, 6 "ý ----
1 ý . ýý '"' ' I' e ý, -7ý, i, , incorpor .ý I ý .1 .1 ý -ý.,n --' --..L'iý ý ' ' 1.

st ïtüé -; dé J à à âü i eÉè,.--,'ëi7ý,-ýa'- ' ý ë - ý d - ' - ' _* - 1 - * ý ù e l,ý, ... se, ýa-,ý, ý .-ý '; ý 0 a r ý 'l e s ' ý .ý& 'èlaLj ý ý ý -_: ýý, .ýý.- .ý ,pr s.. ccrite,,ý: eu- , , ,.,p.esentes , , -ý , -ý I .,

,ý->ý.ýý.,.ýý-.'ý,ýýý..ýýý,-';ýýl, ,-ý,ýý,.-ý--,ýe-,ý.ý4ýxI ,-,-ý-,,.,ý;-,ý,,ý:,..,ý,;ý,.',.,4ý:ý«ýàr ., ý - -
-ý, ,- .-ý'«-t' ý' --ý .ý" ..ý'ý";.* 

'> ý ý ; ., v 1 ,,ý:,7 ' 'f

_. , .ýILjf;ýý_',,.__ý ;ýý ... >:0 11- ,_ .;.îý .iý-ý, . 1 ý ý ...... ýý _ ý'.ý .ýIý - , ý , , 1 1 , e ý . i, , ý. Iý e;,. ý _ ý . ýý : , ý ý . , .. ý ý ' ' 11. ý . . ý, ý.:être .ù,iï,,i,,.ý,"IDoýps'..,:indoýpô,ýé'.ý, i -L "ý . r , ,:_ ý'.'àý ý.

-p--:ýýýôlïfi' - - - âit - eir 'oiýl,, ,,I.i,ý- ý -
Il F - .- .i.i

,,ýý,zI-,!-lf-;ý--ý,ýI .11 .1ý..ý--ý-,ýt",-.F>,...,,t,ý,lý.-Iýý'; 4" --,o,f, __ý ".",-,ýý,;,ý..".,+,-ý..;.ý-:" .,... ý -1 Iý -I .ýc+ý
ý 'Èêü.sý 16 Jjôm_-ý déý ýý -- ,P< ý- ý,-,:- -, ...

ré , q î é ,ý -e tý, .1 jýý, ': ý,-,ý-, ý, ý , ý.ý- -1 .ý.,Iý 1 I .ï, Z, ïb., _I-ý-, ý - ý - , i,7.ýýý""":,-,.,-, --1- ... ý lý ýý ý-
Ï ý,. , ý ý,:i.*;,* 

:- -ý
ý . , - ý '7 ý Il -., 

.ý 

..1

Sïdèùýe ùréa9'ý;'ý,_déÏ' ' I' ù ,- ý""Sàiî7,ie,.,ýCàt/ic'rz*,n-*e .,- ; èL.ýâus e*e,,'...-.norn-.- Jës- Ébtë.ýý*ý,kiýi , .-'. ,,, , -1 .ý. ý ý 1 Il. ý 'P o tce, -, , .im ei , j. il ý,
,- ý, -ý!,_ ý_ - , - ý:,- - ý' ý -' -'! « .,ýT.,,ýý-,ý;,ý,ý*.Aý,,,ýýýýýý,ý'ý:.11> I., ,ýý- ,' ý- ýý,,-Zlý ý. ý - -'.e ý-; -- -- ýII ý:-ýt-,- ý -ý __,eI_ ,-.,I-I.ýý'j-ý,-ý:,ý'ý ý,ý!4-, , 

, , , U l" > i*'ý'11,-' -- ý-- .,!,ý*,

ý ý :, ! ,ý ý Il -... ý , . ... :ý 1 _ . : ý : *',- _- - ' ...,
tý'bý"-iý'&ýêâ.ii."ët:,',Jýýýurýs-.ýýàe c'éàs r' fs.uccession;pýërpét'ùiellé,"-ë>t seron ,' âbl -'--'ý',d ' ' ': ý -.ý:>;*_ ',

di :., ý eti;saur,,o.ni.'-: ý - ' - - e'-" -ý ' ' 'ý- -ý t ,cap e ý- '., I ý ý, , -;. 1. I , Il.., -4 ý ý-,ý.,-, ,,, - ': - -ýIi, ,- ý ý f ý, ý --e ý ý -' -ý ý ý ,, 7-t- _IýI .- ....... ý -. ,ý ,,_ ý ý,.ý., .... :. ï __ý...,,? -..ý --1l,ý_ý,_., ý, 1 .ýý ýý .,I,ý,;. ,."-II.,ýI... .,.,'à_,ý_ý:L,ýZýe ,e ý ' -' ý ý .- .'ýý

ýý:>,ý,;-:I"-..ýl".ýiýlý,.,ýý,ýý'%Yý , --,ýý*ý-,ýIý--:"--e,ý . ili; - à ý _ "' t- > A ý, , .,
ý . . 1 ,I _,ýý,ý-... -.. 1, ý '?ý,



î:

4344

Ranney, jusqu'à la limaite C de l au su f
l'est, le longel limite du cdài elIa j"ô l~~ledàou il --coupe; 'allJcaýý

Election edes

onl pour ci re f
cinq dégrés ouestetcen .a
lotsPnméros rovis. e

amiltoncinqý-chaines; delà,'unod''it d:gé est, uplù ýoiUnisquaunetjumqu seime a làt eteës c e ellanjd e long a uderés

est de lallocation pour chemin entr leslots seizeet ix-sept jusqulu'p al
P pour chemin entré les sixième t:sepi ème co n cessions de à au sud:soixan
cinq degrés est le nrde la'dite allocation jusqu'au, canal àlan, deentree
vers le canalen lign directe p lur couper l'a llo an p l emin ennredes
numéros quatorze et. quinze dans la sixième concession sur la riv e no ducna
est de l'auoationu ci entre le dite seizee d us ou j s, t sqùàla t
point de départ.r

Division deca III. Et qu'il soit statué, que la dite ville sora catinej enuq' atrequartiers, sous-
pomt de de art

les noms de quartier numéro un, quartier numéro deux, quartier numéro tí-öiey
quartier numéro quatre,; et que les membres de. la corporation( i seront élus
ainsi qu'il est ci-après pourvu, fixeront dans les trois nifisapès-la premièerélec
tion, les limites des dits quartiers: Pourvu que les membres :puissent de A
autre changer les dites limites et ajouter au nombre des dits quartiers

Electiondes IV. Et qu'il soit statué, que chacun des dits quartiersélirà annuellement èapê
membres d la première élection, une personne pour êti'-e'embre de la dite éorporation. prijCorporation, lapeneeue7 esne êr ~r~r ,L
leur qualifica- les personnes du sexe masculin qui tiendront feu et licû dans: la dite ville et.

étant sujets de Sa Majesté, seront francs-tenanciers-eniécl1e, ét dontjl propnéte
en franc-aleu sera évaluée par le cotiseir ou les cotiseurede la ille l e
de cent livres; et à la première élection qui aura' ieu sdu 'aiPetorite du éêprées
acte, les officiers rapporteurs jugeront respectivement dela qualification des eaeU
ditats respectifs, et leur décision sera anale. et qu'aucune personne ne sera capam
ble de remplir la cha de membre dla dite corporation, si elle n'a pas,..sd

Provis. dans la dite ville pendant l'espace d'un an, ou plus, avant soù eléiôn*.,.
toujours, que toute personne qui sera rmistre, ou ccu Po
fesseur sous quelque forme ou profession de foi et culte religieuxqe ce so -
sera dapable de servir comme membre du>dit bureau.

Q.ualication V. Et qu'il soit statué, 4ue les personnes qùi auront d roit de voter dans aucd -ü
des voteurs.-; des quartiers pour l'élection de ces membres, seront des francs-tenanciersüd

masculin, résidant dans leurs' quartiers îéšspectifs, sujets de Sa Majesteé, et on
les homs seront entrés sur la dernière liste de cotisation de la dite ille ourloàa1
taires, aussi sujets de Sa Majeste, dont le nôms seront sur l dernièrî iste de

cotsation
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cotisation de la dite ville et qui auront payé dans l'année qui aura précédé l'élec
tion, un an de loyer pour la maison ou les maisons (s'ils ont dans le cours d'un an
changé leur lieu de résidence) dans le dit quartier dans lequel ils auront résidé
à raison de dix livres par an, ou davantage et toutes les pèrsonnes susdites Oùch
voteront dans les quartiers dans lesquels elles résideront respectivement, et aucune vot
personne n'aura droit de voter dans plus d'un quartier, ou plus d'une fois dans
aucun quartier à aucune élection les membres de la dite corporation ; et pour la Preière

première élection qui se tiendra sous l'autorité du présent acte, les personnes dont
les noms paraîtront sur la liste de cotisation de la ville auront droit de voter pour
les membres de la dite corporation, sous les limitations et dispositions précédem-
ment contenues dans ces présentes.

VI. Et qu'il soit statué, que Ja première élection des quatre membres pour la Tems de la
dite corporation en vertu du présent acte se tiendra le premier lundi de Mai pro- première élec-ýR i p tion; et avisichain, à quelqu'endroit dans la dite ville, qui sera fixé;par deux ou plusieurs etc.
magistrats résidant dans le district de Niagara, pour le temps d'alors, lesquels en
donneront avis public six jours. au moins avant l'élection, à laquelle élection un
des dits magistrats présidera dans la dite ville, et lesquels dits magistrats tiendront
l'élection pour la dite ville, et tiendront le poli ouvert pour recevoir et enregistrer
les votes pour l'élection des membres de la dite corporation, depuis neuf heures
du matin, jusqu'à trois heures de l'après-midi, le dit premier lundi de Mai prochain,
et à la clôture du pol l lheure susdite, déclareront les personnes qui auront le
plus grand nombre de votes dûment élues membres de la dite corporation, et en Avis aux
donneront avis aux personnes ainsi élues dans les trois jours après 'élection; et ' élus.
que toutes les élections subséquentes de membres seront tenues par les officiers
qui seront nommés par la dite corporation, et le temps, l'endroit et tous les procé-
dés qui se feront dans ces élections, seront réglés de temps à autre par la dite
corporation; et que les membres de la dite corporation, élus comme susdit, servi- Temps duser-
ront jusqu'au premier lundi de Février, de l'année suivanteet jusqu'à ce qu'un esimem.
nouveau bureau soit choisi et formé ainsi qu'il'est ci-après mentionné; et que lé Elections an-
premier lundi de Février de chaque année, après la première élection, il se tien-
dra une élection dans chaque quartier de la dite ville de Sainte Catherine, pour
choisir les membres de la dite corporation, suivant les dispositions générales du
présent acte.

VII. Et qu'il soit statué, qu'avant qu'aucune personne ne procède ïï tenir une Sertaent de la
élection en vertu du présent acte, elle prêtera le serment suivant, que tout juge de Pse°u
paix pour le district de Niagara est par <es présentes autorisé à administrer, cette 6eoino
c'est-savoir:

l< e
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Serment. ' Je jure solennellement que e em r 1ëlt- et meqmezeaepacra '&ileén etiprî'lmn
meilleur de 'a capacitele devoir d'officrpreietaTelecon que j aisteî
pour un bureau de polce dans la .lle déSaint Ctiherine Ainsi qu ieu
soit en aide.

Les candidats VIII Et qu' i statué eirprésiqant que]qu'ée t où_eTu.Iù
pourront être
examinés présent acter aura l'autorité et i est parces presentes.regus, â la e
leur qualifica- personne qua i eie po'ur voter a cette électioni d'examimer souserrneni

tion (si la loi permet i1affirmation i la partie tout candidats 1, M
bre de la dite corporation concernant 'sa qualification pourt é à

Ainsi que les charge ;et il aura aussi l'autoiité, t ie epstpredrétse s e iss
voeurs. demande comme susdit d'examiner sous-serment, sila loi acrde ation

]a partie, .toute personne qui o fre son vote aquielqu'électiongconcernautsdnÙroit'
de voter; et que l'e serment qui sera administré pour Tif ou 'autke desiditsb
jets, sera et pourra être dars la forme suiante

Serment d'un Vous répondrez la 'vérité à toutes les questions que-lofer p dt
candidat ou . .d élection vous posera, concernant votre quali ication pour être '6h à' cettäe t

amin (ou concernant votre qualification pour voter a cette eée.tiòn, seåor&
quant a sa'
quaifi(cation. que Dieu vous soit en aide.

Et l'affirmation qui sera prise sera dans la forme ordinaire d'une arm tio a
même effet.

Faux serment lX. Et qu il soit statue que si quelque personne qui sera examinée sous ser
-volontaire sera.tarre s ment'ou affirmation en vertu du présent acte, touchant sa qualification pur vote-

ou pour etre élue, se parjure volontairement, elle sera coupable de pärürvolôri
taire et prémédité, et sur conviction d'iceli, elle sera punicomme danslesautres
cas de parjure volontaire et illégal.

Pénaflté X. Et qu'il soit statue, que si quelqu'un des membres du dit bureau, élu coie
connes er susdit, apres en avoir reçu avis neghîge ou refuspdèx njoursp'apres sonsonnes élues '
refusant de élection, de prêter le serment d'office ci-après, dans ces: prés r e nie
prêter sermentn'e'ismmbsetc. serment aucun des dits membres qui seront ainsi lus, est autorisé par. es-

sente& à administrer aux autres, il encourra pour cette négligence, ouefluun
amende de dix ivres, laquelle sera recouvree, avec les frais sur nformation d
quelque juge de paix, lequel est autorisé à procéder en a:'meme manière iielst
ci-apres pourvu, pour le, recouvreinent de ùquelgaamende pour transgressionù-:d' ý
tout ordre ou règlement de la dite corporation: Pourvu qu'aucuie persönùiei'qui

personncs ab- aura été élue membre de la dite corporation, pendant son absence de la dte
sent ou (moins que ce membre n'ait auparavant permis u'on e proposât pourrefusent pu-char
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voixpréon- XIII Et qu'il soit statué, ue d le eité e votes dsuçlcléra.nte del 

.personne r- tion pueme rd-atcia
s5idant a une

ctione personne presidant àla tdite électiontell nn
qui neotera sa voix prépondéne qu'eli eio non, qua cone-dànt iorùieiiPas autremt et qu exepté- dans es cas d'églité de rtes, i nea ps sbl l

présidant à aucune életi n vertu U acte,'de o
- - 4 à ,

Comment les XIV. Et qu'il soit statué, que si onspatde l n d
du bureau dë police, soit à cause dugmnque de q tua a l e

décidoes. clarée élue, soit à cause que cette personne n'avait pas la rnjoé d yune réquisition critegné pai di7 habitans d uartie'd e
tion aura eu' lieu, sera, dans les deuxours alrès l ure de cette ëées
entre les mains du préside t oude to-t'autreumemore- edie corpo .0M1dirai
mandant à la ;dite corporation defierr u4,teMps et e uù; lieu dans lville Q:qurtler

Examen. pour lequel l'élection aura eu'lieu pour re n e n
plaindra, et tel temps sera dans les six jours aprèsil'él'et n dôntà on ei e 'il sera loisible à la dite corporation, après signification de .åette -çausitio n
susdit, et elle est par ces présentes requise .de fixerun teP e; n
ville pour faire l'examen des choses dont on s'est plaint l qul t mpsera ,dan leSo et six jours après cette élection et la corporationou tout d'e ce e

tùmoins. sera pas individuellement concerné dans la question qui doit ete décidée aura
pouvoir de faire venir des témoins, et dé prendre leur témo ga uks
concernant les choses dont on doit s'enquérir, et jugeradla dt éDécision d'a: suivant que. d'après les témoignages, ilparaîtra équitable;et dans l ca '

près les temoi-
gnages. tion sera déclarée 'nulle, et qu'il üe paraîtra pas nécyssaire our e

d amender le rapport, ou de substituer 1e nom de quelqu'autre persùne comme-
ayant eu droit d'être déclarée élue à cette élection alor'sa 'corporati re
son ordre pour une nouvelle élection comme dars lešautres cas so t
du présent acte.

Les weibres -XV. Et qu'il soit statué, qu'avant qu'aucun membre nepuisse fairele n
cane ace.juger d'une élection comme susdit, il prêtera un serment,'u donnereû

n mation (si la loi accorde l'affirmation à la partie) dans la frme iat
serment ou affirmation les membres de la dite' crporatio t ée se
faire prêter l'un à l'autre, c'est-à-savoir '

Serment. "Je jure solennellement que j'examinerai tugerai rancert pt
ment les mérites dé la plainte portée contrel'élection de A. B. comimeòmemb dbureau de police de la ville de Sainte Catherine,"- .

pv -"
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tables. de roulette, aussi binqueutes-espècesge j d
les qùe 'toutx* p azùjeux a -:Th'tres. jeux quels qu'ils soient; de fixer des iesetdefaire des.règlets.s j

Certains ma- théâtres tenus pour cause de profitls cortirs.ibouchers, charretier:s, ettai dg
charroyage, colporteurs, et les .personnes iMontrantpurl cause de gaeie.tlgdfi

Joueurs d quelques marionett, l rque ss actesinutilequeles
gobelets. de cirque, ou bateleur, ou joueurs de g ordiirrien

limiter leur nombre, et pour faire de rèlements pour leur imÿose es licences
Armne.& reu, pour empêcher de-tirer tlu pistoiet, du fusil o;u autres arniies àjfen, etôuin e&h

t feu

'e d'arLa- de faire des feux de, j, et de lancer des fusées et des pé rds poir régler
-uiancc,. empêcher la construction de maisons de boucherie .et.de tanneries;~ pbur élo gá~et faire disparaître toutes nuisances ou aisons de

Auberges, etc. la dite ville ; 'pour faire des règlemnSprCrnn ostCabateoS dan es lnmats nd
uisances.~~e maisons. e icemdý

aiù l'nvreds à oaner, et toutes na où des. fruits,'des huîtrs, nïol
ou des v peuvent être .enduîs pour y etre. mangés ou bus, et osëautres endroits de 'réception et d'accommodation publiques, et pour en 1niter

le nombre; et pour faire des règlerne~nts pour fiter des licences sur iceux au, au
qu'il semblera expédient à la dite corporation, et les produiits de ces licencesmin,
ront partie des fonds publics de la dite ville, et la corporation en disposera àommi

Vente de ~ elle le jugera à propos, (excepté des icence d'auberges), pour le b
ville; pour régler l'endroit et la manière de vendre ee atnertie, poisson marineé ou autre; 'pour restreindree et ré prl'caese l fviand e l bouerteet de poissons par les personnes appelées regratiers, pourrégler la.pesé.'t,

mesurage du charbon, du bois de corde 'et autre combustible, du sel et dela.clianx
Prixdn pain, exposés en vente dans aucune partie de la ville; pour' rélger et fixer' le prix:d

pain, et pour faire des rglements pour la 'saisie et confiscation dupain fait cotra--
Vente do ment a ces rglempentsr; pour régler la vent des'viandes, fruitsviades, - ct ur faire erèlements concernant tout ma c' ou marchés qui pourra ou pour

ront être construit ou construits par la suite dans la dite ville; pour régler et iefe
Ròglemnents en force la constructuon de murs mitoyens; pour pourvoir à 'l'amélioratopr permanente de ela dite ville das toutes choses que ce soit, .tantd'orerent.

le fe. d'utiité, pour mettre en forceet e le nettoyage des cheminés, puel
°·rl'z~io fixer la dimension des cheminées.u seo ci-après bâties, et.p ir t pioir

vetrc. formation d'une ou plusieurs compagnies de feu, et pour régleret exiger laèons
tructon sûre de dépôts pour les cendres au temps où elles' sont-tirées des foye
pour régler, éloigner ou empocher la construction ou érection du
née, poêle, tuyaux de poêles, fourneau, bouilloire, bobe, fu auri ei
usage, dans toute maison, bâtisse, manufacture ou~ dans les métiers quipeueïi~<f
dangereux e t propres àV .causer ades accidents:par.le. feu.; pour réglerial conserv ytion et le transport de a' poudre à tirer ôu d'autresîngrédients infiimaF

edangereux, et l'usage de la lumière etdes-chan 1''enfedes'le dns la éures ou
et autres, pour régler ou 'emnpêchermls .anufadis la nacures de uase

des
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ComUation p au trésorier de la dite corp ion porêtre la dispositìo de a te
des journées
de travail. ration pour l'ameioratn des grands chemiSnpublcs-de la dite
Objets én- faire en gnéra toûtes ÙiSetblernt né ŠSires pu mettri e

pouvoirs dont est revêtéepa éesprésentes pi d ëra ciapres reveù adi e
corporation, ou quequú departement ouabureau d'icelle; pourla paix;le bie-ee p
la sûreté et le borngôuovefneent de l&ditevilleselo que la roratiôile od
vera de temps à autr expédient si ces loisn'bnt r'ien de. òcontaîre ñùrpréeht

Limitation acte ou aux lois-générales de-ctejá p.ince "Pourvu tqu'aocrne¡pein ine é è
des pénalités ed i F

ne pourra être condamne a uneamen de plus d x wres etdeimon de a

schellin s ournsgressio.d d quel qe statut ou r'l lened dit ville e
Emprisonne- défau. t dui paiementde cette amende cette personranspÙTliiil

a prison commnune du ditdistrict dNiagara pour u temps ger esera pas
plus de trente jours n de moi d unjour; gue cet ernprisonnement-sera auxfrais

ProviS6. de la dite corporation,: et pourvu aussi, qu'aucune personne ne sera forcee a er
urnë amende quieëxcédera dëu livres dix;,schëltngpour ëf de srvir dans

uelqu'emploi mnunicipal lorsqu'ellé y aura été dûmentélue ou nornméë'

La corporation XVII. Et qu'il so t statué, qu'an e prever es onds pour pourvor a
or1de quelqu'immeuble pour. l'usage de-la dite ville, e bâtirun marchéoäutie

tion pour cer- fice public, de se ptocurer des pompes -à incendie, de préleveret yer os
tao.itS. deniers qui pourront êtree mpruntés sou6- ''autorité du présent acteet-'intérêt

ces deniers, et pour tous autres objets jugés - pédients et héssares prladife
corporation pour le bien-être et l'amélioration de la dite ville; i'lsera:etöupoura dté
loisible à la dite corporation de prélever une cotisation sur toute etrchaquepersdnn.
qui habitera, posséderas sv d ou .ccupera toute maison, boutique -maasi
bâtisse' ou morceau de- terre, étant une propriété séparée, situés set trouva das
la ditevile de Sainte Catherinesuiyrt la va eur resetive de làúùelea

Temps depuis estimée en la maniere 'cî-aprèmeDtlonnée et-l temns pour lequel Cetteirépat
lequel les cotn
sations seront annuelle o cotsatio our- la' prsente année sera éai iet cotis era>Cs
censées com- commencer depuis le'premier lundi de Janvier de -l'annéede -Notre' Sieiu',

L huit-cent quarane-cingetfinira le jourpqui prède imnmédiatemeünt ë
de Janvier' dans-chaquüe année'subsé úënte- les deux' joursíy l înè s rée
pour lequel toutetaxe annuelle future sëaý ainsilxée e cùtisé'e conir
puis P'époque à laquelle le temps de la dereièe taxe' a fin' - i

Sur quels XIX Et' qu'il soit statuié;que a répartion ou les répartions susdites u
etets s toutes prélevées perues oucotisées sur-le rtares ou possesseurs des mubes
serontun imo.7,.

es. sivants ce'est-à-savoir: sur2le chevaux entiers tenus dans le but de faire co
desjunents, ou sur les' autres hevaux.de détrois ansòu d essu S s37
betes à corne sur les phaétons: îles-carrosses les cabriDlets aggons s s
autres voituresgardes pourle plaisir seuement, suivant a valeurdeelles est

- u p. -iir sù-' -~-
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pour la dite ville, et de nommer de la ne manie une us pe
convenables et discrètes purtrecollctèr Nclleers -ur

Les coeiseurs XXIV Et qu'il soit statue qëtout cÔtisëur de lville, avant dentre- . foî è
seront asser- tion comme cotisenr fera d'abordserientdévant leþésidént ou président

la côrporation dela dite ;il'e da coniplir et reiplir bien et fidlemeteet i
tialement ses devoirs comme cotiseur au meilleur de sa connaisace de ä.
cité, lequel dit serment le président ou président. -actif de la dite cororatio est
par les pésentes autoris I àadm inistrer. .-

Devoirs des XXV. Et il soitstatué, co 'iV serA du devoir dés cotiseurs de la ditele ecotieurs. faire l'évaläatioi co nme susdit aussitôt qu'ils le ourrnt faire conveñablx-iëie
surdla réquisition du président-ou président a tif de la dite corpòration, e iiè
formité de quelque résolution de la dite -corporaion oionat cév
tion comme susdit ; et dë laisser pôui- toute personre ou pie-soanes ins áà
ou taxées, soit qu'elle ou elles réside ou résident dansle uaierdns reéda
propriété est située ou ailleurs dans la dite ville, à la résidence de cette P.

A'is de Péva- sonne ou de ces personnes, 'n avis de la valeur.de la proprié-é éparra ppôtrt
quelle elle sera ou eles seront -ainsitaxéë ou taxées etaussitôapès qu èè t

Dépôt des cotisation ou évaluation sera terminée,- le cotiseur où les cô'tiseîirspdépoera ou
satio n poseront respectivement entre les maiñá dugreffer de a cor'poratin d ite t

ville, ou de toute autre personne -qui aura reçu de la dite %corporation5 ie pouvoa
de les recevoir, dès listës distinctes de cotisation, les livresoùiports deiadde

Corretion de valeur qui sera taxée comme susdit; et dans le cas où-quelque2P&rsrne o pces listes. cs0 eqUsonnes se croira ou croiront surchargée ou surchargées dans-cette liste decotisa
tion, de livre ou rapport,- il- sera: et pourra: être loisible à cette personne' Ù,
perspnnes danis les six Jours -après quie -le dit avs-ara été donné olià
ou à lùer résidëénce cot me susdit, de donner avis par écrit a président oupreo ý

at des sidetit actif d-e -la dite- corporationrde la sWur arodont o e lesse èI
tes contre ou se plaignent, et cette plaite- sërajugée- par la dite corporation,:atux temps e1,

assemblées de la dite corporation-que les membresqui l> a composen-rdonne
et nommeront, et avis raisonnable de ces temps:et assemblées seradonneà la a
tie plaignante, et après avoirentendu la dite partie letson où ses tarnôiou te
miiins sous serment (ou sur affirmationiselon le cas), la dite corporationéecdde
en dernier lieu et donnera son jugerent, par une majorité de voix ou :votes, sea
cette plainte, e confirnera ou amendera en.conséqence-le rapport dýu otûsuié';

Proviso: si la Pourvu toujours; que si la dite: - parti pana- néglige de comparatte et
part assemblée de la dite cor 'e en eu avicomrai-onnblgante néglige croain-~ai asnal
Lecomparaitre susdit, la dite corporation procédera àýdonner sa décisionfiénalesas enené

cette partie, et dans le cas où il sembleraità deuouaplusieurs membres déIdite
corporation que la dite valeur aété dansquelques ca estime r le eviééti

uud

u Ia. dië'---e-
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un trop bas prix, ils feront servir à la personne ainsi taxée comme susdit, et à la

personne qui a fait cette évaluation un avis du temps et du lieu de l'assemblée de
la dite corporation, auxquels la dite affaire sera entendue, et elle sera définitive-
ment jugée par la dite corporation en la manière ci-haut exprimée, après avoir
entendu les dites parties et leurs témoins sous sermentou affirmation comme sus-

dit; et la dite corporation aura le pouvoir d'ajourner comme elle le jugera à

propos,

XXVI Et qu'il soit statue, que tout. nembrè de la dite corporation aura plein sotiondes
pouvoir de faire prêter le serment ou affirmation comme susdit, et que le prési-"
dent ou président actif, ou tout autre de la dite corporation, aura plein pouvoir et sermens

autorité d'émaner un ordre de sommation pour chailue témoin dont la comparu-
tion devant la dite corporation sera nécessaire, et si quelque, personne négige ou nne pou

refuse d'obéir à cet ordre de sommation sur l'offre d'une rémunération raisonnable °
de ses services qui lui sera faite, laquelle offre ne sera pas de plus de deux schellings
et six deniers par jour, elle sera passible de toute anende n'excédant pas deux
livres dix schellings que la dite corporation, sur preuve sous serment ou affirma

tion, selon le cas, du service légal de cet ordre de sommation, et de ce refus ou

négligence, imposera: et à défaut de paiement de cette amende, il sera et pourra Enprisonne.

être loisible au prêsident ou à tout membre de la dite corporation, de faire emnprm
sonner cette personne dans la prison du district de Niagara: Pourvu toujours, que Proviso.
cet emprisonnement n'excédera pas trente jours en aucun cas ; et si quelque per-
sonne jute ou affirme sciemment d'une manière contraire à la vérité, elle sera con. Le iaux ser-

sidérée coupable de parjure volontaire et prémédité, et sera punie en conséquence sIdérésera on

sur conviction devant aucune cour ayant jurisdiction pour cet objet, parjure.

XXVII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la dite corpo- ea '
ration de la dite ville, à quelque temps commode après le rapport des listes de ra pourra

cotisation coinme susdit, de faire une taxe annuelle déclarant le montant dans la annu,

livre sur cette évaluation qui sera perçu et prélevé pour l'année dans laquelle la Lîmitation do

taxe sera faite, pourvu que cette taxe n'excède pas trois deniers dans la livre. la taxe.

XXVIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la dite corpora- La corprtion

tion d'entendre, sur un mémoire ou sur une requête, le cas ou les cas de la per- aura le rouvoîr

sonne ou des personnes, qui, pendant l'année pour laquelle les répartitions susdites cas cte

seront respectivement perçues, aura ou auront été cotisée ou cotisées pour quelque sur les taxe*

maison ou batisse, ou quelque partie d'icelle qui sera, durant le cours de l'année, ou

demeurée vacante pendant plus de trois mois de calendrier de telle année, et aussi

le cas ou les cas de la personne ou des personnes qui n'est ou ne sont pas .cotisée
ou cotisées par rapport à quelque propriété dans la dite ville, et qui, pour cause

de maladie, de grande misère, ou pour quelqu'autre cause, est incapable ou sont
incapables
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incapables de payer luelque taxe imposée par le -présent acte;; et- sur laudIIO
de ce cas ou de ces cas, il sera et.pourra être loisible a la dite coiportion defi
labandon, ou donner quittance du montant entier de cette:répartitior ou
répartitions.

Par qui XXIX. Et qu'il soit statué, 'tous propriétaires,, locataires, et es
, es. auront à loyer des propriétés dans là dite. ville; seront.eux-mêmes, aussi bien,

ceux qui occupent.es propriétés, passibles et responsables -de la répartition ouco
sation susdite, .et cette cotisation pourra,être recouvrée du-ocataire ou -occupant(s'il.y en a) enpremier .ieu, et dans, le cas où. iln'y en aurait pas alors du
priétaire par le collecteur ou-les collec'eurs de la dite ville,. en vei-tu. de- quelquestatut fait à cet efet par la dite corporation.

Les habitants XXX. Et qu'il soitf statué, que tout habitant.du sexe masculin.de l'âge d6 vhg
cuIn qui n et-un ans et.plus, et qu n'aura pas au-dessus. de l'âge de soixante ans,etquine
paieront pas sera pas autrement taxé en vertudu présent acte, ou. dont la.cotisation -n excéderaplus d'un cer-
tain mntant, pes six schellings et trois deniers, et qui par les lois maintenant én forceserait obligé
seront sujets ààdéjournées de travail (statutl labour) sera taxé. et, cotisé en la sommeider d-u
tête. sch.ellings et six deniers par an, laquelle dite.somme sera payée; pour les usages.pu

la dite ville, de la même imanière que les.autres taxprélèye.
ments et ,otisations sous, l'autorité du présent acte:; et il sera e d deiu. colle
teur ou des collecteurs de la ville de collecter et recevoir cettesomme et ces
sommes d'argent, et de la ou lés, payer, de la mêmie manière que les autres deniers
qui seront perçus et prélevés sous l'autorité du présent acte.

Warrant pour XXXI. Et qu'il soit statué, que si quelque personne taxée ou cotiséeeel
taxes quisont manière fixée-par les présentes, refuse ou négligeade payer les répartitionsdusdepuis sa ïnsqilui sont:ipsepnatlepê 0 ~d ~e e éattoso.oipudeep Saonsqulu t imp6ses, pendanteSpae 'quatorze jours après que ces taXes-

seront dues et qu'elles auront ét&demandées parile collecteur de la-vile, iluera et
pourra être loisible au dit collecteur de s'adresser au président ourpré-sident aetifde%
la corporation pour obtenir un warrant, ordonnant au grand connétable (higbaîZifjb )oi.à tout connétable de la dite ville, d'entrer dans la maison où les naisors, ou
autres habitations et propriétés de cette personne, et de faire la sa:isi,.etde prn-
dre possession de ses biens et effets, tant ceux qui sont- dans le quartier dans lequlla propriété cotisée est,située que ceux qui sont<ailleurs, lequel warrantalekprésI
dent ou, président, actif. de la dite corporation est par..ces présentesautoiséàaccorder, sur le certificat signé et, assermenté parce collecteur, que, la demande
de cette taxe a été faite, et que cette personne doit :des arrérages iau montant.port

Vente de la dans ce certificat .; -si- cette taxe ou cotisation --n'est pas payée ans iescinqijpsts
pro sie qui suivront cette saisie, le dit collecteurest autorisé par les présentes àyendr par
encan public, -a , endroit .qui sera convenable, une partie des dits biens:pte
suffisante pour payer.les taxes et cotisations, ensemble et avec les frais et charges

- encou.rua

a c raià e c a"rgesi .-



,ý - . - ý ý ý - - ý ý ýý , - - - ý , - -1 ý ý , , 1 ! ., . ý , , ýý ,ý: - ý ". , ý1 :- ;i 1;.ý ý14. .. : , ý ý, , ý , ý: ý .', ý ý zý ,7 Z ýz ', ,_. ý ý- - , , « ,ý ,_. : ', ' ý n - : 1 ý ,ý , : --- , , --.-* ý ý t -, v r,ý --ý, -, :. ý .ý ý _ý ý _, -.ý, .- _-, ý ,- , ýý -ý.

-, - -. ý j , Z ý ' , ,:, - - , , ýi ; ý v r 'w- 'ý 'ý ý ý i ý . ; - ý - ý ;, ý _ - ý 11- 1 1 -ýý;,ý ,ý ý .ý 1 .,ý .ý ..1 1 ... ý ...ý ý , .. -, _ .-ý ý , , Ilý- : - . .. ',,' , , 1- 1 ,,, ý , -, . ý - , ý ý , ý - ' - - , 1 ý ý 1 ý --ý .1 -ýý -'ý ' ----ý ý ý ý. ý ý ý, , 1 ý 1 , ý Il , - - -, i1ý . -1 ý. ; '. ..', t ý F ý .ý ý , ý . .- ý ý .,ý ý - -ý ' ý . ,ý ý î i ý ý, . ", . 1 -, - . - ý - ý ý ý ý ý .1 ý ý r ..z .ý 1 i, ,, ý ý. c- ; : ý ý ý- ,> ý -_ý Il , , ýl 1 . . ý ý . . 1 1 .- 1 ; - ; 1 * , i ý , - ý ý -ýi. % , - 1 ý. ý , . ,- :ý , ý - 1 ý . , ý_' ý_ ý. . . 'ý 1 - - : 1 ý . -ý - ý ý- ý_, -, ý ý - , : ý '. .t : ý -; -ý , : -;. , .ý ý ý , ý -ý -ý ý ý z ý : ý --1 :ài ý j ; .M '. -ý : -ý _ ý' , .ýý. ; ý ý - - - - . - - - ý ý ý. ý. - z iw ,- , ý , : __ '7', -7 - ý ý .. . ý, _ý. - - 1 1 __ - ý .-ý ý -ý ý .-ý .-.ý -.ý -ý ----ýý
.. - - , - . - 1 - ý 1 « . . . . :ý ý - , , - - - -, - ----* --ý -.1 1

,
, ý - , ,, - 'ý' % > ý ý ý , - ý , ;' , ý i* -ý ý > ý r ý. ; .ý ..1 ý ., ý -ý ; ý ý ý 1 -, -, ý ;- : ; , ..-ý ý.ý , i ý ' ' ; * : 7 ý - ý ý , ý ý* ; ý ý ý* , 7 ý ', ý -, , z : .ý ý , " .: ý -, 4 1 ,

.1 1, z ,' . ý , ý ý . - 1 ý . , -ý 1ý : -.
ýý - ' : - ý 1 :ý

,ý 1 , . . 1 ý - ý - . .ý.., ý - ý . , - 5 ý . ý ý : ý ý : : ý ', ý _ r ý' -,ýý Il ý ý _ , __ ý , , , eý ý .,ý ...--- -:ý -, ý _. ý --à- 7 .-7 -1 1 , 1
.L 1 . . .. ý - - - - . 1 ý , .1 .ý .; ý .k -i ý ý ý i .ý

; - ý - - i 1 . ý - 1 ý . , , . - 1 1 - i ý - - ý -.ý :_ , ', " .: ' : 1ý
ýý ý ý i , ý ;, ý ý j ý L . ' 'ý ' 7 ' 1ý 1 r : . ý iv 1ý . 1 ý .r .ý 1 1 . " i - 1 ý ý . . . ý .ý- ý ý ,-- i ý. . . 7 ý j . , ý i: ., ý 7 , 1 ý . ý ' ' -1 : ; ;ý -: ýý

'ý ý ; ' - ' ' . . . ',

.', ý ý v : - ý . ý ' : . . , ý , 1 ý ý 1 ý1 ý1 1 ý ) :. : , -' .ý 1 ,i.ý ; , ý .ý -ý .ý ý _ 1 ý ý 7 ý i .-ý 1ý ý z 1 1 ý ý ýf ,ý , i ý l ý 1 ; ; ý* ý'

', ý 1 7 ý î ý ý iý 7 , .1 ...., ý : ý * i *. , ý ý ý ýý ý
,' * , , : - 1 , , : - . ý ., . 1 ý1 .1. ý. . ý : . ý . 1 4 ý ., , , ý '. 1 ý ý ý , , , ý .ý .ý : , , , : ý i :,.ý 

, 
-., , ý , ý ý ý : i ., ý , .i ý ', _7ý

:, t: : ., ý ; 1 : 1 ý, ; . ; , ý , ý , ý . 1 ý ,ý . t , . ý -ý ý ý ý , ý , ý ý , , .> ý .ý e ý,

: ! - : . _ ý ý ý , ý ý ý w ..ý ý ý ..1 .,ý ý ', ý : ! , i ,, ! ; ý , , , ý . .. .. .. ý : 1 ý ,_ ý -i ý ; , ý ý , ý , ý ,. ý , , . ..ý 1 ý .: , .ý .., ; : , , , : , , , , , : .ý. ýý Il ý ; .ý 1 ý .ý 1, : ..ý : ; , C, ., : ', ý 1 ý .ý , , ; 1 .', - ý 'ý - ý, - : ý, -.: --.i z ; .ý ý ý ý ý 1. ý ' , .: ý ý ý ..ý - ý ý i . ý ý - ý ý :ý ý . z . ý . ý . . : ý 1 z ý - 7 .'. ý*

_ý i -',ý ý i , ý. : , ý I.. . 4 . , ý ý ý 
ý i 1 %

ý , :ý 7 , ý .ý L . ; i : - , , ý 1 ýý ý - . '. -

ý- , . , . - ', , , ý . 1 ' . . ý , , . 1 ý ý 1 1 i. ý . ý, *: - 1 , , - , 1 * ý ý ý ý ., , ý ., ý '. ; , ý i:ý i. ýý ý 1 : 1 : .,. ý. ý -i --ý ....ý __ 1- Z ý ý ý .1 ý -ý ..
ý ý , ý ', 'ý 1. - ý ý : c, ý : ý . ý ., ý . 1 .' ý : 1 . ',ý. ; . 1 ý ý ý - « - : , , ýý ' - _ ý ý ý : ' , :ýý ý - _. ý _, ý .'ý ý - ;- -1 - z , - :ý __ ;_ ; z L ý: Z. -1 1 1 ": -ý ' .-r ý: , ý 1 ý ", , ; :. ý -ý , .ý : .-_ ;ý ý, :, -,_ ,', _ -ý_ 'ý, '. ý

-- - ý . - 1 . 1 ý . . . . . ý 1 .. . ý 
1 - : ý - - - - . - - -1 .ý ý,._ -_- ---ý , ý ., .., .-, .

ý -, , ..ý ý ý : e. ý ...-1 r.

.ý T , ý ýý , - ý , ý , - i '. , , - . '. i;,ýý ;jýýz. ýý ý. , , -. .ý ýiý , , ,- ý - -'. ý : - - "." - ý ', , ý_ - - ', 1; ý- 1 .ý -., ..1 : ý 1 ý , , ; i , ; ý .ý 4 ý 1 -.
ý . 1 l - : 1 , î ý '. .1 9 ,ý ý ý -' : ' .i-ý C iO1Rîý -1'

7. 

ir i -ý ý -: , .ý ý .ý ý 1 "ý , 7 il
, , . ý. .ý.. ý Q- b * ,,IT '. - z e i. .ý i , 1 : M " 2' ý --ý'

ý,ï 1 ": .: ý.,;-1pr ý ý"1: ý , _j'ý-.'* ý : f - e 
. - "i ' ý , .1 ý .ý ; * : ý ", 7 -i , , -ý z , .ý,8 y , ýý , ýý1 1 le.; , ý q ý;. ý Y.ý ý «ý-'_ ' .. ý4è' i .01 *ýý-','- - - '... ý _4 -4- -,fZ ýj-.D - ý', ,f - . 1 -. - -- -4 _ý ý -, ý -ý-ý: ý ý ý .leýý - _. .ý- ý>ý --'-;-;!ý,t-:-ý-Zý--'! -ý 5'- »--ý_,- ý.ý 1 .%:ý.1- _1 ý,ýý,ýý'' :,7*:ýýý"'.,,---.17'-ýý,ý,.,; ý, ', ý ' .. ;. ý' -ý,: ý ý z ýý 11, ý 1 '. -, .yr,,ýý,ý,!,ý -.ýýý.' - z. .----.1 ý',ý -ý1ý 1ý,ý;, -ý7:-,P-ý-ý,ý,:.ý,ý: '. ý, 

ý 
- ;'. 

i-.,

ýý ýý ý. - ý -, ý;ý, , , - ý ,.,"ý _ 7, - _.,ý. ý '_ý ý i ,ýý -- ý- -.... 1,ýi _', iý ý ý' ý ', - _ý , . 11,
: ý ý_ý,ýý- ,ý ;.ý ý --ý ., ". 7, ý ýi:,_ . -ý : ý ý.4 - ý ýý 1 Il ýý

ý -1 -
---

, ,
; 1 ; ' ý , ,-, -ý ','-, ý ý; , , - U ":,ý ý- - -, - , ý ' ý 1.1

_ý -, ,«ýý 1 Z -', - ý ? ý, Z ý , % ý ý - ý ' ' ý .ý ýý .: .., ý ý " ý, ý " , ' -i' ý ý. ', ,ý -ý-11* --1 !. .i ! ' ' , t ý i :,ýý % ýý, -ý- :ýý -- ...,iý:', - ý '.. ý - ý ý .._ 1 --ýý - -f', -ý,ý, , ..: * ,>- , -;ý ý'... ý , ý ý . .i'. 
-: , , ; , i 1 ; .I..

, ; :i ý ýý ý,.. _ . ý- ý. ., ý ýý ý, ý -,ý - -ý :: ý- -, ; -ý - - - - --ý ý - ý ý,, -ýý ý, ', i , ýý; _ ý,.' ýý, ý ý i ...ý , .1 '1 1 .ý ý 1 . -.- i , ý-_ --. ,. ý ' ý, ý,, .ý ý', ., ý . :ý ýý ý ý i ý , _ ,- ý e_ _ ýý . - - - - --.,.: -i'". .1 ý ý .1 _1 .ý 1 ý 1 .ý.. ý -ý.ý, . - _ , ýý 7w ý_ -1. ý - - - . - . ý , . -ý .,,, -, : ý-_ -ý , -ý -i ".ý >: ý 1 ý z ': ý , ý ý ý;. ý, ý _ ý 1 ýý-ý ý ý ý ýý ,ý ..ý,z , .i - ý , 1,;1 -ý -11Z -. 1 .-ý- -.., 1 '. - _ýimý -, 'ý- ý ý ý ', 'ý , , , , , ý , . . . ý 1 , : _ .. , _i' .Il ý ý.ýý ý . . , 1 i ý_11,ýi v ýý ý '. ý' ý -', Z. - ý ., .. zý i ' '. 1 -;ý ý .', , ý-' ' , .ý ', ., ý ' ; ,' ý ., ; -, .',. ý ý , ý ý -,,, ,- , i ýiýý,!., - ,;;, i ý ý. .. ý -.- ý zý,ýý ý ý ', ý._1, Z ,ý ý;ý_ ý ý 1 1 - ý . . ý, "., ., -', -ý ýý_ îý ý_ 1- ..Lý_, . - ;ýJý;-,ý 
ý.L.,." , , 

-;J

ý... 1 .1 ---r . , , , . . . f _. e -, ýi: _. r .-i!ý,, -_:: ý ï u ý -- ý ' ,-,-.".ýý", iý, , _ _ 1 ,
ýý'e ýý*.a. ý.aUý_pr" 6, . 1 ý ý _ý. 7 ý.ý ii ýiri, i-ý,- - ý - , ý ý ý-ý ý, -.-.- -ôür-,ýîý " - " ý l e t ,î ,,ýýv'« èh t. p, .uW ('Wïï-ý,il.- ' ý:en'c'eurüsý-;p ,, etté ý , saisie î 1 éý;,"é1 à àÈ - t , ý ýý,.,, --_ ."ý'_'ý ý_- ', ý'; ý ý -,ý eî1ë-.ý,ýür *1 t'.. y ýý-_,X:7ý1ý,ý',-C . - ï. ý -_ ýý1 : t;ý%- ý':- ý4 ý ý ', --,ý 7ý "' , 1__ _. .

' i ýj -4-.! ý ', f. ý1- ý- ýý_- f_ýý .ý k - - ý 1- ý ', ià. 4ý i 4ý -ý - z, ý 1, ï 11., 1",;. ,,, - 'L' t'ý - ,-, - , , -. -l , e ,- L ', -iý 1 : .-2 ý : : ý

, . - . jý ,-, '% C,ý- ; ý ý- .f- - -,i-;, .- : >i -, ->ç--ý'i,i-e-r -, -ý ý i, , .'r -: - , ý4 ý; 4Àý-'ý . ; ýV e '. ,ý- 1 --, ý --èý 1 -----_ î e',ý. . - ý ý ý . ., ,ý 1 , . e, F ý, ,,,.-,,ý.-: . à i.- ý> -ý ý , ý. ý , , :

«- M âTeU&ý1- ,
,îd -ns_ý es.ýýýea,z.ý. oîîiýqùe . ,, >,*ý,,, ers e xée ,'Jpar-1,Jýa 11, ý. ", ý,' ýý, ý, -ý ý Y 1ý Ë> "' ý ý qu ohn jîqý 'ýs'ër. a,j, pas!4à , Port, taïre,.- i, 1 ý1P'-'ý , ï4nél ii. -ýP

1 ýý, 

" ,j.. - 7 ýý 1. , il il - J . i , ý , - -CI ý éÔli, ètàla

ýý*',ýýe ,,q.ue : a - . .ý - - _ý - ' --Li - - --j- - -, --41 4ý 1---1ý1;f, ý...'V.. -t'_ýIl -'t ý ,, . , i. 1 ,,.,.;-"ý Z- ý , ý, ý, . 1 , 1 , 'ý1. -, - ;,,ý, j ýý4,ý_.É. É 1 .. ý1ýg .1
ý. r- . -.1".ýijj.,ý:;:1-; ý ý - - ý ffi -- -.1-t. ý1 ý -_ ý- i;,i,,, i1'ýb>;";ZZLýh-.-ýý.,- - - _,;, -, -,ýý , Il- 1 ýý - -- ' - iý ý -: ý " _: ý, î1& ý -,ý ý --e ýd' ---,ý a 1 ,ýýmais* ý4ý,i. , _ . ý .:préýëtiýdente---quel, iieýý-p ropriéi,é":ýýýý'ý'ýý'P--ýý(ý,ýjT-,,..s.eX.,,a.ýýýsu-ýe--eý>au-xýý-;spýOSIIens;ý - w z apâe ý- taxe ý e capitk .* ,ý.. . ,9-;.,_ ý- - ý ý1ý , . -- -- 1 , .7 ýA'_ ...ý; ".-- --ý ý' , -ýe,ï j_,ý- U- ii. 1- -, ý_ i.- " .ý ý ...-ý ,ý.iî1 .. ýý - ý ii-- 11_ý _ j ý1 ' ' ,:, ,ý-ý ..- -,-ýëi-_, ., 1.ý'd'. _- ý ie -.. - ý 1". -1 il ... 1.1 M . ý l 1 - -.i ri t,i, i; j'; '_ý -,-', , e,.,.."ý.... ý -1 Z.,,,f,.I,;;ýt;à Z. , .-ý .t -, , .--nýý ý -ýý : ý --ýL, ,4".;4 ý";:f4"i, ýý ý; zý , *fý_'1 "I-"ý..,i 111ý - ' ' .tio, ' ý- "" i '* '," ý'., t, e - ý,,, . :: , ýtaie ,ýouýýciitisa : on-,Jq ..»,;- Ï ' -im po- 1 -ý7ja, , -nt ý'acte, ý û %.>Ii&é,ýâti l'i tl es ,- -ý -, ' ý ,171 Il ý -,ý ý , , 7ý Üî! ' ý : .ý, , -,ýýp r se, 1 , m ,_ ý. 1 ý . 1. - ý , i ý 1 ;ý; 'Il1, ý ý .. , 7,ý,u, î,j,,ý, - .-ý e -L ' ý 1 , -ýý ý ý j ' , -_t ý e. ýý -ý9'. -t -, ýÈ --, ' 1 ý... -_ -.1 ... L,ý i.,ýi ,-. ,* ý. .ý .-il ,-ýý- , -ý,.ý.- - .Li 1 -,-.,ý".. . ý -jý'.;-&-:,ýîWý1- ý!ý:ý_..:- -- ý_ ý _"', _ ýý,,ýý'--, ý ý1 .- , - - Id, ýý> --1- , , --1 ;-- "" -««, - - ýss ýfèî ,c ,.-ý,cesý,.-> aî ès-ý,' , -, , '__ _ _ .:ý2-.-,.7.' serojdt,, ues èt-,cp ýe es :,:î ý -ý1;- -ý: é'ýý ,,, ý . ýf.,.. 1 - 4 ,ý il ,ý,*. p_' n d'i ,.espace ý: e :qualý'orz eý , - 1 ý -t tý .ý-. 7 -_,ý: i ý-.- ý..!' i', r ý; ;, i 1. l -,ýý, , * -. .ý _'ý ,; ý ,,, ý ý -ý ý. 1 ' 1ý jour ý lue" ý ,-,> - -- - l' -, f ,ý - -_ý, 1- -- ý ý - ý -, ý, ý , - - ý-_ ;, -ý, ý, - ý, -, 1: - 4-ý ::ý ý ' ,ý1:1 ý.ý,,ý , _-ý . ý, ý,:,,ý.ý:, ,ý, '.. . ', ý ', ý ý , _ , _ ' ', -ý ýe1ý a, if ei"','i - '. t. t ý e ý .ý1'ý_ 1 ý , .; 1_ 

, 'Ilëý'ýýil 
îsera,ýî 

ýp ,urraý.e 
re

,. - J è iýpàrý,ý, - uèlq ý ý 0cm 1 . q ù é-ý- J'é ri ý'r,
aù'rôüt-ý--'ëté,'ý,,-ý',d *' ýàiidý --sil 'z - -1 12.1--1ý7'. --, ,;ýý,, ,.: ý -ý ý,ý- ;.1ýrý,«Î111 ' 1"ý1* 1 1 vi -"ôUëè'.à «'eý dý -, ý ':, , -ý _ýý _ý _ ý_1ý_ ii.... ý--- ,,-ý,,,--r ---;- -' 1.ý1_ . , ý 1zc.- _'ýjýti.1è, ,ý ",.,,,,- ý tý ý i 1. î; -iý-ý' : ý ý* ý, ,. ý ý , ...... . , ý'..a,.-i-.1ý; 1 1 ý Il ,ý.d ý;.«,' 'a'ý- i, - ; * - - ; _ ,,.,- i. f ". ý,ý-1;--ýý,f 1- > ... 1. 1 « ý- ..1 - . . ý. -1 .1 ., i:,_' ý - ësi leiýýilà,ý;ý, i e , ýý-i'- ý«,ý-'-ý,ý ý -e- ': ' 1> 11ý ý . it e Ê' ý à:loisiitie,ý;a-n -ie.,é ,--dë-,-W ,ýadýresser,,au-,,ý-ýpr si enf J6& ý,p -, en ,,ý-ýactiý -.1ý. ý, ý,; .ýý., e , id. -- blýIë','étëýür, 

-
' 

' ý;, 
ý 
,ýri:. ý:ý:,

. ý _ ý .ý _ý ý iý Zý i- -ý, ý-,,;ý1>- -1i1-ýt-_ :1.-'ý.;-..,ý'i«ý.1 , ,1ýý--ý,'ý'ý'ý.ý-ýý,-ý.-.,,,ý-..ý-ýý. ---11.1 ý, r.. ,iýlký,ý-4ýý,,,-,ý;ýýýlýlle'ýl",ýý-,..-ý - i z ý jý,ý_ .'i. ,.ý1.iÀ. ý gýý'ý,.,,-, I., ý': - - ". * ' ' - - ý ' "' ý"' ---ý;- _ ,;«j; -ý --À_ ---, çý ý s; ý'ë 1-f , ;_ ý .ý 1 , arrerao- s, -: iý- ' -'èôrPdýfàti>oii,.,':ýetý,ýý>Su'r'- D - ,--,souSý,s>ei,,m -en't,ýqu'è,ý,ý,cetteý,,për onne .- [ëiÈ-,ý,-dëâ'1-ý ,é -ý- ' ý.1 ý74 'fëU've, ý -lt> -.;ý -, -.., 1 ý 1 à ý ý , ý,ý-' _ ' - 1-,î ,ý_ -, , , - .1 , , ' > .: ý, 1, 1 ý' 1"ý4. ý,- ý: >!,;.; ý .. ï, ý ."ý .ý ,,, ý ý' -v ,, i, ý._ ,_ ý,, z,., ý .1 ,ý", - ,.ý. ,"",.. 51 tke.j ý t ýe- ý:4jèîý-p,1ý-.ý;-fý 1_,d_1ýý ý -- *:ý4 ý è .,-"ý._ ý ".; ý.. -ý: -- ý ý', , ,,, --i1ýý ý 'seraý.. ý -ý , ,,ý ý-è ,ý_, --'ý:- ý ý ý 1,1ý ý,11'1ý e a, e.".ýqui.-i;auru ý "f ï e % ý ..ýet, sur- la- étý6"r Î' - - cène - - - 1 ý - ý 1 ý orsquili ý.Jne.'ý-tý ,î' 1 ý ý. r ', ý. ý ý ý , 1 t , w : ,, j ý , --ý., y ý_ -'i .- ý"j1;,,-ý'':.1.._ 1. ý,; --__- ý ý «'ý- , ý'ýý* ', ý 1ý_ ;",', ý, ý , ýý'-_ ýý ýý, ý' f , ý ',ý> , J. 1 . - ý _ ý ., .,7.ý. _ý - ,ý2 jý,ff 1ý1 1. i ý ý:'1..ý! ý ,ý*t.. ti , - , - ý - l' - ý , ý .ii ý .1 ' ýý ý -_i: ;.;ý fi ':
-

-
-C 

''' 

-4.: 
', ý. ý ý'ý.: 
> : ý ', ý, 4hd

,':,.., ý . . 'i - 'é' 1*1ý-'Ëà -à'r-et-p-ou-rra;ýý-ttïeý ýý : ý " '; ' '_ 1 1 ýý ýý ýV ep y r -c'es --taw 1 ý :. ", ý ý ýchëi ,ýéërte',p èrsènnel, -es'ý,:bie-üs :ýétÉe imits ýýp, ,ý à e ý- 1 wý à-ý ý';: .-,.'- ýt- ,ý ý L'- ý,'- ý ,_ 4, ý-, .11, 1 ..1
'.ýý ý -Jýý- 1 ý. È 11ý 1 ý ý _., 1 4; ,. '. _ ,.. e - :.4ý - ý., ., ': - - - %, ,ý 1 ý. i i ---, , ..,.""t , lr.rýfl'i_1.1!. 1%9, ', .-Î - - ý - - ,, ', ,ý ', ý.ý,1ý .1ý ýý._,;:ý ', * ', - , î ýý.J .-ý_ ._ýý ,ý ý , .ý ý 1 ý.

'e,,a -ý-,)r side-.ný-ýt'výýazmicti, j.ýow ,, ,toût,ý;autre ;Înein. _ ,:ý -__ .. -.ý :.ý 1 , b 'i'd"> ï1edif&ý .1. 1oisibl' 
-

lài déù ý ý d W 1 1 'è, * 

. ý, 
.

j W e , -
corpora-i-:,:. 
--,ý, ý ,ý 
, ,,ý

". -* , e. ýà; -.Ü- 1-11ýi7ýL-' --1 ýý-ý-ý'- ',i- ý_4. ý, ,ý - , ý4i 1 _ - ý ' _ý_. , ý , ý. 1ýý .: ý'z - , ,,, , ,.. 1 ý..._ - ý ý,ý, ý . ý ,_ -,:ý-,-t.;e.- ý; ... i . . ", ý ý. __ - ' ", ,>ý "i, ' -..-- ý.ýý-ýýjýý_'f_'.U' ý ý. .ý.: .ý ý ..-ý.._- ,,ý - -ý: ýý , ý ' "',ý«ý ý ý - ýceit'4 ý ,aûs:" - , ýý ý .1, >- em p ' -d'ýù ,fý-,,clë ý *', -', ý .1. ý .ý- - - risonner - - - e,1-pérýýôpn6î.--..-d ' ' , , k , .1; 1tiowýaE aire - ýl'â,.pris'oný com_ - U 1 c i 1 ýý -ý. ý.. Il ý ý,, .ý ý , ', , 1 , - .1 -
ý .. ý.,

ý; . : . : ,: _ - , ý 7 i - - 1 1 ý . . . 1 . ý 1ý ý ý.ý, ! .ý -, .-1 ..ý ý * ý ._ ý ý,ýý.-- 'ý ý.' i .ý: , - ý " , . -,,:-' ý. - ý - .., - , -i.i , i i .ý. i e.,. ', ý >..;.* ý. -S 1. -, ,, j ,ý l", .
' ,-..,_-ýý,- -ý%ýý t1 1. ý 1 >ý 1 - .1. - - 1 ... 1 ý ý. -ý : ý ý'. , - , ý ý . -: ,- -.;,.ý- iacara;.,ýýlusqu & ce ,'que -cette ý -, ý, ý, ý "'f ý -: -: Pourvu, top, ,que eet..,., empris'on-ý Pr6vi96. .-..

N . - - ý , taxe 1 soi ýp?.yee. - ý 1 -- 1 l -.ý1 .1 j .. , ' ' ' ' I . ýý, > . ; ' ý ý1 1,%q .ý-ý -.

ý. > ý1 I., . - ý. , fë ý t', iý; -, ý- - ;; , .joursý
" . 1.1 11- 1 ý. ýýl; 1, - , ý ',ý'1 ý , ý _ï -. o 1 1ýý _ ýý 1 11; , ý'-- -.ý .ý ýý .. ý -_ .ýh é.. 1 . Il ". 1 ý ëdý -ýý - - ý,- - -- .1.-,-.ý*.;_ý.,i - ý'ý,--i, .ii -- ,, ý.ý ;ý ,,ý ý_ -,ý, ,1ý1ý::, ý V ý Z, ".'l ý1 zý_ý ý'. --,,ý ' ',* ý -ý -,, : , ný; ý . ,. ý,...:, M -: ý . e ý iv,, .ý 1:1. -.:!.,. , e, i ý-, ..ý _ýi ..._ ý1. , ý- -. 1. ý 1 . . ý ým ent-,n-exc e, pas , n e .Igurg.,-en.ýaucun :-ýcasii---:,;:, ýý.,-ýei ii :::ý_ __ -ý .. -1. ý ý. ý- ý ý ---,ý.-_'ý ý ý-:- eýý-ý;-: -,-i,-,ý ý ý 1 1 - _ , -, . ' ..ý ýýý*_ ý,;ýz:ýý ý ý, _ý .; ý, --1 ,:-' * 1 ý 1. ý 1"" ý ,- , , ' , ' ._ý ý: ý __ý_ ýý 1- Il. ý_ ý:ý ý j''. . - -, ý , ' j'iý ,:,:-'ýý-,.-'-ý'ý ý.,?.ý - ,*.i,ý, . i- ; ,ý ý_- ý. ý .*,ý,,.,-'l', ý - . ý , ý1t :' -ijý '.ý'it ,ý- i -;ý', ýý7 ý : -,ý-; 'ýý'ýi ' ' ý '.ýý.ý.ý. '' ý ;,ý.ý.* ,'»ý,,4ýl ý -: ,, ý, ,ý ,ýý»ý ,-.ý,ý--,î ï,ýýý,:,ý,*ý,ý _ -, j : .', .'ý ýý' 'c ,-. ý" : , ý; ý , -ý i , ý1:,ý, ý,ý ý ý ., -ý -,. ', ýý Ji.,, ". ý- -. - ý ý, ', , ý ý ; , î-_ ý,i' t ý ý,

'7 > ý .ý j'ý.,>."",ý;ý 'ýý'! ri- ý- - , '. ' ' --'-,ý ý ý',«,,, .ý:ý.,--- ' - , ý 1'i ý1 ýý r . ý i-, ý; Z ý;.-. - ý,' - ý.:.ý. ý - i '1ýý. - .1; ý_ ',ýý1.1 - 1,_ý - 11- Il. ý ."' - * ' ýý ý' ý ý - . , ,_ .4 -ý; ý ý ', -, .- , ,* i'. 1 iý ý_ý',. ýý -, 1. ý 1,ý,_ -...-ý -ý, .,ý -iý i,4 ý ý,-' ý, 1 1.-ý -, -- --:.. - -, , ., ; ', ýý - ,- - .. , , 1 ', - ', , ý ý ý- wý ý 6 1 11'1ý ý_ ý 4, , :ý ý_ ' ,.ý , ý .;"ý' ýý,;' i.ý , ý', - .. z - , ý ý. _- - "; ,% ,ý,i-. ' i I. .: ; :. 1 - r . ' ., i - ýz -1 :ý -iý.1 , - - -; ýiI_1s 'ýtàtüe; ý - , -d ' û -eû gPrès ý>-1à ýý Ë'âÈsâfibhý,*,ý, -.dü'ý ý*Èr sè]nfý;aëfè ý, ., _1 .-. ýý.X- ,X' ýiX,ý iýý-R -o 0 ý ibii .._'", ', 11 ý-'è- t---q - ý',ý * i fýý s ,:que, ep îý_ _ ;P64 te, !ýý1 * --, ý , - ý ý .--Il ý eý, -ý'. ...ý " - -- .U11 lýý.j....-,i,,,. _ , 1 ', -- ý 1. '. 1 -ip ý , , .1 -.--10 -ý*- ý ;. ý,. ',J--,ý,ý- j L - ý 1 '_ý ----!'ý, . 1:. -'J' ý.._; -' ý, -ý I..., .. - . 11.1.
üt , ý. :... , ý., ",".%,;" , 1 . ý , ý. i: ý ".,-,- ý ýý ' ý . ý ý conticiéeux, ,",,, ý. ri - àctèur, :ou ý ýàiý'ènt:- qui-, ,J, d&ý,prop ëfâiýýëý*ý>,ýf d-èIîbèfè- ý, dýüîf6â,, possesseur, l . 't. 1 - . 1.ý . ,.Propos.,: - ý 1 - - ýý ,-,iý ý 1 1. ý.*.1 L. _1.ý, ý ,p ýý.p a -:.; .ý,ý.." -: _ _ éte- i ý.ý,> - - * ý:: ý, -1 .1, j»ý - - , , .; ,r, ,. ýa., ept

, ,1:ý:ýýýi'e.ý-ý ,ýý;,*. ý.,!,'iý,ý., . , ý, - . ý * 
, '!ý.'I -ýýjj.. -ý 4- ý -.& ù n i 4?y -, ý% ý,

,ý. ý - ý" -... ... ilu 'è ' - , ý .,-,. qyerý;,i-reël,,I' ,eîý .. z - , ý ' que ý ' 1 ' .ý, ý r , r. . -ë ëf, ti à ýà à ýý ,ý"o* U - -"ý V 012tienciraýýune. - "' "' 4ýJ hà e. ' .ý 1 ---. .-un ý - ý . siàmme quiUance;- 1 -,j--1-1-ý- ý ý- - i: 
ý ýý ý;ý1i;1f ;:,. 1.ý

1 , ý , 1 4 ý " - - - ýý: ý1ý :_ -
I., ýý,f-.ý-, ý - * . ý;; JL,--,4ýjý .. , , ýýý ý,,ý, ý .'., >i', ' -, -- ,Molrbare'que.. ý .1,ýi";ýý,__-'ý,-ý, - - ' -1- ý ý7 ; 1 a-ý. ' -":'Il' . ý. a- ropri. , - -1ý" ,,cç,utýqui mt.,. i, ,men :,P.ýPý:,,ôÙ1,.pâyàbiè, .p.our-j* ' - 1 "' èic ' MI ëhtýionnéé ý6ü' '. aque ë ý i ý ýest',--rè ëié- -- ý- i .p., ..1 e: 1 ý ,ýz - - ýý ý.-'ýý,ý'i- -;ý ý 1 .. : 1_-ý_1 .;ý ï , - .. . '... ýý z e- ý ii.; ý,'j ý _ - ý1 ý 1 1 ' ý' Lý " ý -i ' ' " ', ý -ý ý..ý -ý ý , ý ý , -ý

ý 1'.1 -". .1 Il. .1 ý 1 . ý ,
_ý - 'C ý1-P îv,_ .. ,.>.... iý 1 . -*côtiseur;:ýý com m e 'sus ý itýý* oùý'ýqui .ý, : ,que qui .,aûýtre 1 ..letý,foii locataire, .qui )ýëséàfé*re aû, - ' d* ý,;,ý'. ', , , .-; .ý 41 . - - , -ý ,ý-j, --,-: -;, ý.ý -1". .'. '$ý -', tý -ý 1 1 

. _ i.iý& ', eý 71 ,ý

;, Il 1 11t, , - r ; ,- :;ý-.;! ,-,,ý..-,ý ý'. 4;.'_'i:ý -1 ý 'L ye ý., ý .1 -.
,,ý'. , -ý ', - 1 ., ý ý , ý -1 1 --"i' ý -i -, ý , -ý ý. *1 Il .ýý ,:,;iý ý -ý, ', - 1. 1 Il ý;ý 1;. i, k. 1 >""fific*ât'ôuýýqùltt ..16.. -i.1ýý .ý 1 .ý , ;D1 ý ou. - iêra, uril ,cer 

-sèî Drè 
, , -..

reic 'ange ë 4ý' ,- ý ance, riri -,Z.. 1-

riïâiiiý .. h""i"''-ra,-, - pub ý . . . cu.èrý1. une .il ý- -_ ý ý , , , ý .-.ý . .- - -1 - ,ý ý ý ý. 'i ý, ý -ý ý.ýý& i , ...ý...1- -.-ý 1 -- - ,- - ,'z. ýý : -i-j-,.ý, - -, -ý ý , ý ý -i. 1- :, ý ...'::-_iý .ý, ý -_-'ý, .,ý, ý:ý'. ..ý ý 17 il. i ",-,. - .Î. -,% ý. ', ', ,ý .-ý.ý _ý-ý, ;,;ý .., -ýý 1 ý ý .. .i-:";ý; .: ., ý 
.ýý; .: ;, .' .,

m i tion 1-.sur fî ý ý fè' *t t * , - -ôe ý bl *" ýdj --'" i' è 1 , ,.è.xè'êý , -ii îè ', ý,' -1ýdfi "àý""i: " "" -.el -ý,rè.j)à, .. i iô.'ù,ý .ëôtîsaîionj,ý,seroù -passi es, unie, naLïtë: ýn* -ý' ;ý ý ý ý ý ; ý i ý, .. , . ,r .p- 1 -..1 1ý',.-,.:- ýe- ., ý.: ., ý, ., ý " ,_ 
-ý,..,ý ý_ ý- 'w ý, ',.; , , -, i , ý, ;_ _-.ý, ý.i -,.-,> -, ' ' _ý 

_ _ - .. ;ý-», ý.; ý,' , ý,'ýý ý ý.'_ L,ý .' ý ,

1ý , V 11, , ; , ý ' 'ý.ý i -,ý, ' -* , T:ýý ý .-, .1ý 1 ý1 i 1. 1 ; ý; .ý' : ý ' :m ..ýý m ani rçý,*, que 
- z - ; 4, -ý ._.: -.,-.

ti e P'ý àjW,ý d ix'ý- 1 i * ré s;,ý,. tdq ý ëI.-le .. s e râ - -ý r ë c.è ý ü výè & et; eà plo y ëë ýý d è , 1 î mi e ' ine ý". ' ' ' -* ië- , ' 1 .
ý , ,. ý ,jý-_- ,ý,ý, ý.;,ý.:,_ -,:__-,-,.Z.: ; .ý,ý,.; j: ''., i .ý -ý7ý ..-'ýýiý:ý .-- ý ý ::% _ýý.. 'ý ý' ._ Y, -, 5*: j 1. ý,:: ýý -, ý ,ý.tý'4- ^'ý'1'-IL-' ' ' ' .ý;,ý', yý'ý . ' - ý1 1& .. -ý.- -V :_ tý_" , , ý 4 .,. ; ý ; ý : .-'. ,sýý, .1ýý ý ,a:, ý e i. e oùr -ý ýý ýLýý ,-ý-ý':-,'': ê' ' « ' - -_ _,tý - c -- ý , ,ý, Lus, , 1 -,ýi.ý ..- ,ans -:'ý4u ýres,,,pë-na it bý,si-seroni ^.Teco.iivrei -e > et - emp oy es- ï, l ý. , ïllë,.ý -, -", --tr ,. . 1 ê' - d ï f ý .it ': il v -ýrý1 ý- 1 , ý_ý ' . ' ' . , , ý ý _ _ ' * ý 1, - . . . .1 .i .ý ý."-, '-Uý*'.':- 1 , - ,ý<:,ý,'.S.-ý ý,: n ýý...,'-r,-'. --',ý .-, 1 . - ý ; : . 1 ý " , ý * -ý ý .:ý ,iý-. , .j6 ý ,.,ý !,ý, .ý .1 ý .
ýý, ý ý; _- L ý , .':,::ý ý 4 ý ý.. ý ý ý :ý ý , ý', " ý.;..- ýý, ' ý ' ' -',ý I. . .- 1 1 - 1 . l . . . 'ý :ý ..ý ý, i .ý ... .: ý ., que qui .. - n . ., ý..

'gressio'n"'ý'ý'd-7-e'ý'ý7" "'; 1 -ý ;aes-.siat,-utsýo 'u''-,de'sý*rëgl"einý týV Jèýj-Iý-ý ý 1 ý 1; ý Ili... ý ,ý . ý ý ; . - ý - ý ý ; ; ý .ý. .-'L: ýý ý i_ ý ., .
ý. -- ý , , 1 . ý ý i '. - ý ' , - - . , ý . 1 , * -, ' ý"'ý- ý .., ý,!ý ,7 . - ý .. ý . . i, o.ý1 ý . . - : ý , , _- 1 -, - - . .. - - i.ý_,. -- , ý1 - ý.._ > - - ý ýý 1, 1* ý, -, --*- -, _- ,ýý P _ - , ý ý -, ý ý ,ý

ý' 1 ,:ýý - ý « ý,, 1 , , ý 1ýý ;e ý. .: e ý,ý ,,ý ý , , . 1 . ý .-, --ýý 1.ý; ....., ý 1 1 ...>iz.:-ý-,:,i_'iý, i_".î;_ý-,ýL.,._ýiý ,"ý',' _- - ý 1 1 . - : ýý ý: ý, ..ý- i*".ý,,-: _::î ----._,-,,ý ý ,, ..,--.., 1 ý, :. , , ''. 7.; , ý ý. _ - - ý,: i e ý ,- , ý ý .ý*ýý .
,ý. î ý-t 7 ý;ý .r ' - - , ý;... i ýjý;ý' - ý ' ý _ ý - - - - -. - ý . ý 1, ý ý. 1 1 : , -:.:. *i ý ý 1 -1, *ý.ý.".,. -1 -ý -1 -.. __ .-,4 . ,,;,,,ý-ýýýý.,,-,ý--,ýý." ,ý" , L:..ý,,,ýýl ý -,- ý - .- - ý- - ý- . . 1ý , ý_ ý - 11_ ý ý ý ý ý- ' ý , ý ' ..ý-,'ýý' ;ý ý,,ýý -..,': .' .-ý ý ý ýý l ý ; ý , ý ý -ý ý ._- ý. ý ,ý;,i', ý;i!'. ', -it,-_ ý_ ,_ -__ _ ý -ý 1;:ý ý- --ý-,*ý,ý ý i- ý- ,,, ..1 1 ý.".."..".I- ý.-.,ý.ýý,',-,ý'- , '. ý '. ýý, , -ý-ý-ý iý,-ýý, 1 -1 .. -1.ý,;ýi. i-ý, - _ý ', -_ ý - ý ý - 1 1 ..i..; -, -'-; 1 ' - - aùs-ý-ý i . . ". -ý a- persor 

--,véiàtý,

..,ý;,. - - w il . . ý'ý"ýd 'ý'ý'ýý",tab ý-zý,lëszý.ý-Pasi:-

,. ,,, - . , soit st àtùèý,--'q ùe - ý .OU L ineý,,qurisera ý 1'ý* 'ý- « *_ "II-1ý ý- 't- -
li

X X X - ,, "q ý - ', 1 -., .ý 1 1 ýtý .;,ý.. .-ee ''. ý --ý ý11ý,7-.-,-ý1... ý -ý'.> -- '. . _ j __> j ',,* ý_- r, -ý Y,.,-,;.e , ý ,,! ý- - *- ý , . ý : ' '. , ý ' -:ý ,> 1
.",...ý _- -111- ý _ý, -ý i;ýý ý, ' :' ý . iA:ýzý-'ý.ý',ý ýý:,""ý 1 iýý '.111- 1 i, . 1 ýý:fà ý ý, ýý; ý ý î ,, iables .ý,ýý,' 7ýque., ^erré. .1 

-,, imme I..

îtiëý -'Qu-ýý.,'au eU L .Là-,ýî1'Iiàý. -- _- ..
-Yè )6r.,",fýà'ý,quë ff e_;- - blë' -'ii' e ý aùSýpà , parkrà pi _ ý1I'- ' - - 'ý t' -iý.n-ýva,ànt,,; 'ý*,iiârâ îf ' i 1 ý ý .ý .._ _ , , 1 , , 1 - 1 - 1 1 - 1.1Fý ý - ,_ý4- ý ý -__ ý 111ý- ,. .. ý p ý pour-. amémies ',

.ý1j ..:" j; -i,ý ý ý V.,:, . -- . . ., - '. ._ 1, , _; , 1.î.i. 1ý ', , ', ý,i _ ., 1 1iý1 1 - ý ý.. .1 -4f -:ý v h, .ý 7 ,_., - 1 ý . 1 , ,.;ý ý, -,_ý - _ , > ý -t ,,, , ýýÎ . 1 ,., , ; ý. -e. ey , :i L ý'fa ,.i id 
ý t l t t "Iýd.>iý* . ýý - ý -ýoù -

ýiéns.,ýp.

.; _. .. ' ý-e 'd a n s . 'W al ' -1 ý ý -'t ' ý-_&W-ý-4 ý .- w ý i eý,,viç ej, ý, ý par v ion &ý et ecdt, e .,ii -11:t1R1Eýý-_-ý,ýý'ýý,ý.ý ý "îý ý 1
ý1 '1 1ý1.1-1,;ý ýý ,', -- - - >ý-- _: ___ý. ý,ý,;- --i;_.ýý ,_ _.. , -, , ýi;ý.:. , 1 -

- ý ý1ý1 1-1- 2., _,,ý, 1ý ýý____ __j 1, j ý 7 - _;_ý"i;,î ý..-ýý, -, '.- ý 1 -_ýý 1.ý ,..ý,>__1 .1.
.,--.":,i:" , ý,,e .*.111 ' - '*: 'd)_.ý11'41'ý11fý- z-. _ 1 ,ý _ ..-:t,-,;-.,ý",, - - - -11 ý:,;.,ý_ý _ýý;,' , ,ý , 1. ý ýý.ýý'-',',_.-,ý;-_j'Z »:;,ýý':--1 ý . ., 1 . 1. 1 1--,.ý ý ý-ýý - - ý, , , -, .Z:

-ý' ý-..ýý >ý-1 ý ý., 1 ý -1 ýîè , ý -1f1ý L 

dit. ây- 1 
1. ý Il

Tc 
. ,ý ' - ibl-6ý-dýëiîeùýreroýnt.,-,,ý 

--",P îýè ý

'l M. ýèî;tèr ini .,acan -.,ZýÔwîùîîîi 1 ý u e-,, ý, *Fn ý ý 1it,ý , '. -'1ý ý 1. >lk .ýý'.ýLI - , -1 - e ., ý .11, T ý ý: - » ' ' -, -L.. ý.-..
:..._,ý'r;.ý.«.,_.j, - P4-Zý---i1,ý,rj 1 . - - - - -1.ýý....ý,-;, - jý'ýi_, ,,ý..,ý,, __ý 'ý ,!;ý 'ýý:. ' 4 . ,.ýý:ýý_;;:ýý..1;_ý-ý-ý' .,ý J1"ý,.ý7 -'ýj1--_1 5 ', ý-.,-1-- iý-.5, , .ý ,, ---,, ýý, 

. , ý;i 
ý' 1 -_"'...

e.. ', îi-ý l"'. .. -i' -ý-ýýit.ý _1- - .ttîýý i--,-ý-ý- .. -. ._.-." ,,,ý.-ý 1 ý ý ý *1
s ý ý-.:: 1 , ý ; .., 1.

_d . 1- . -_:, ý ,.; ýý . _ U- i!.; ;ý ý -%, ,..1 ý ïètýý,-q.ù-,--.i'l--.,,iiie,,serar.,,PaÉ"trôtt,,Ve''sur.ýlcel*.Ul",.-ýý'. .,.."t ý ,. _ -

- - . , ý ..tiýeih 1 ; ,:ý ý, ý , ý! ',

esp>a*ce> 
ý - e,ýý,q 

àù 
Cý,W-n1nèes,. 

. ' 

--ý 

-.: 
ý 
_--ý 
ý 

-.,i

.. _ - ý - .1- 1, . ý ý. - e , -.1 -.., A11ý -A .i ..1
# 4 i,, 

-... .1 --,

;,ýî ý- ý1ý ý- -, . - ' ' - ' ý;,ë;- ý.'v ,,ý:;ý;ý ý -.i 1ý ýý tý1ý -....
, '. fi ý .. ., J ý ..ý -L...:,;- ý- , -1

1 ý 1ý ýý ýà ý;, - -,.-ý; .. -.! --, e, , "-,ý ;_ .ý. , ý .ý -.,:
-bIëW,ý,ëù,ý ý-'9 î & " ýý- ý e 1 « ý ,,ýý,ý, i ,..-,,- ý ýeýt,_ _4.ý ', ,,-,ý:, ý,, ;, ý . 1 C'4ý -1ý-''o,-bI" ý ý'; ý ý. e e àtsaîsîr;.ý,.à ors-- . ý , t ------' ,il ýf. i. .:.:,ý.t, a Il. - Ci daà'n, s Ace !Ûas -_i1r-sera.ý-et fzpoûr -ý:è tf 7 oisi e- 1 ..1.

ýz - 1 , 1 .1 . ' 1. - L ý.. j,ý 1 ý ý.-*---,' 1-,.,4-..:11..'_ ,ý.L.-'iý..,ýý.;.,_' 1 1 ý , .- ". . 1-1 -,ý--.,-,.è. .ý ý- , .1 , -ý .. , , :.., - -ý _. ýý -11ýý1;ý > i--ý.ý
li, ý1 j-ý.,e 'ý-ý,,, ý d ý oeý ý_ ._ -. - : , ýý>1, ý ,,_. ý. -. fi W ., ý;. ý 1 '-i' i,ý --",.", ' ý,,ý -, -tenjoi'd, > , K", ý , 1_ ,Ù. ,., , ý -.. i iif:*- ,'&W ý.ý , i tr è ,, ., .

- . > ý , ýa ;, 1' ý .ý._ . , au .
, ' ,ý .ý:,ý ý,u1

'corpora -- -, .- 1 ý , ýdë ý4N *,1ý Il pan, .;,, -^ "ý.: ::.I,. ý L 1,-,,ý1é-J"'àù èr.ý h 1-'ýôfdf'ê'--ý« , e É 1, L - ý iâP ý ý _J, - ., ý , , .1-iLiýý-C .:!,ý,A1
ý- i , jý,4 ý-ý,ý ', ý-. ý ý.,:- ...,t, -,1_1-1b1ïýý -, ý , L Ci:, --zýý, ', *, ý, . ý 1 -



------------- ---- --

droit de reprendre possessio d'éex dan eae des douze o o
cette vente, enL peu paant ou Pfrant à acué r ., é torixdac at avec lintérêt1lgal sut celm nseb& ¢t aec les. frais ëncou
du defaut et en. ra ison delai- ente. avec une addition :e cg a cet sure pri
d'achat. 

La corporation XXXIV. Et qui soitstatué, que dans e c i aier un
ne sea ps arvr ç-aëît
assoute~rre qu'une élection.-des membres de la dite corporation. ne serait pas faite le jour
léftut de quel- en vertu du-présent ac leaurai d être faite la dite cr o e er pas

pour cette cause considéréetre dissoute; mais il sera et ourra ee Ioisb dfaire. quelqu'autre jour uàe eetion des Inebrès i l maû i
glée par les lois, et ordonnances de la dite corporation.

Les s athts XXXV. Et qu'il soit statué, que tute ège ouèlen
,mpoant aespr
pénalités se- transgress4on duquel des péna iéS sont es,ant
ront publiés. sera publié dans un ou. plusieu.s papiers-nOueIJes é dan t
Les comts affiché dans quatre endroits publics darnsheliaqel qu l éidla i.sseront publiés ra aussi publié de la même maru è eneéeque anaé r d s Sdanniuellemnent. èreciaque-anen.tt

çus au bureau du trésorier, et le montant dépensé, etpour -ueob

Manière d'ex- XXXVI. Et qu'il soit statup, que si queqe person frt
iger le paie.
ient de ré- glements faits par la dite corporation.sous l'autoraté du présent ac tel ersn
nales ipo- encourra, pour chaque telle offense, l'amende de la samme. ui.ser s c
st'ants ° dans tout ordre, règle ou-règlement, avec les frais, quiësot rc

formation devant la dite corporation, ou. quelque membre oôu qàelsqu Sni
celle, et seront prélevés sur les biens et effets du délinquant t s'ikn y a a p& abiens et -effets, le délinquait pourra-;tre emprisonné dans.a iprisoWcu
district de. agara pendant un espace de. temps, la discrétio sem

e.fr da te corporation devaný't lesquels le déinùt e convainc
Les habitants ra pas de moins d'un our et n'excédra as t- t

pourrar ne sera considérée co mme témoin ompen dans aucune. i a npourront être - incot
témoins. dût présen aCe, deq.'~l es réiet u~Ž ~
Proviso. Pourvu; toujours, qulifr'ùio et----------- dàite il i SantGaheiù
Limitation des règlement de la dite corppration, soient faites4ans les qul e Our q s rpoursuites. immédiatement e - temps auquel loffense. a été commise.o

Application XXXYI. Et quil soit statué que toute les pénajités recouvrés.eý& vertu. ÏNCles Pénalités, dispositions du présent acte seront payées au b reau du trésorier u pou s sg
publics de la dite ville.-

- . -,. . . . . .. A~.--;.k j

- - - - - - - - - - - - - - - - --. - . -- -

.............................................. 4x
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XXXVIII. Et qu'il soit statué, que si -quelqu'action ou poursuite est intentée Protection des

contre quelque personne ou quelgues personnes, pour quelque matière ou chose a e
faite sous l'autorité ou en vertu du présent acte, telle action ou poursuite sera in- du présent
tentée dans les six mois de calendrier qui suivront l'époque où le fait aura eu lieu,
et pas après; et le défendeur ou les défendeurs dans telle action ou poursuite,
pourra ou pourront plaider dénégation générale seulement, et apporter le présent
acte et la chose spécialement en cause en preuve lors de l'examen.

XXXIX. Et qu'il soit statué, que la dite corporation s'assemblera au moins deux Assemblées de
fois chaque mois, pour la transaction des affaires de la dite ville, et tiendra ses deli corpora-

séances dans l'hôtel de ville quand cet édifice aura été construit; et jusqu'à ce Lie des
que tel édifice convenable ait été érigé, la dite corporation fixera le lieu des assem- assemble

blées de la dite corporation.

XL. Et qu'il soit statué, que le shérif et le geolier du district de Niagara serorit Le shrif et le
tenus, et ils sont par ces présentes autorisés et requis, de recevoir et de retenir geolierdétien.

sous leur garde, toutes personnes mises sous leur charge par la dite corporation ou sonne m-
quelque membre d'icelle, par l'autorité d'icelle.

acte.

XLI. Et qu'il soit statué, qu'excepté dans les sessions générales ou ajournées Les jues di
de quartier, les juges de paix du district de Niagara, en leur qualité de tels juges rnt 'au-

de paix, n'exerceront aucune jurisdiction sur les offenses commises dans la dite ricdon
ville de Sainte Catherine; et que les membres du bureau de police seront, en vertu e
(le leurs charges; juges de paix dans et pour la dite ville, et exerceront dans les certains cas.
limites de la dite ville, l'autorité maintenant donnée par la loi aux juges de paix:
Pourvu toujours, que rien dans le présent acte ne sera censé donner aux membres Proviso:. quant
du dit bureau de police, aucun droit ou autorité de siéger, agir, ou de s'entremettre "u°sionsde
en aucune manière, dans aucune cour de sessions générales ou ajournées de quar-
tier ; et qu'il sera et pourra être loisible à toute personne d'interjeter appel aux Appel aux ses-
sessions générales de quartier, en la manière qu'il est maintenant pourvu par la loi1 ieq-
sur toute conviction par quelqu'un ou plusieurs des membres du dit bureau de
police, quand cette conviction aura eu lieu dans l'exercice de leur devoir magistral,
et à part de la mise en force de quelque statut ou règlement: Pourvu aussi, que si ProYIO: pro.
quelqu'action ou poursuite est intentée contre quelque membre du dit bureau de membres de
police, pour quelque matière ou chose faite par lui, en sa qualité de juge de paix 'a corporation

comme susdit, il aura droit à, et recevra l'avis d'action qu'il est maintenant prescrit teno
de donner aux juges de paix dans les autres cas.

XLII. Et qu'il soit statué, que la corporation de la dite ville de Sainte Catherine u corporation
aura plein pouvoir et autoritée, et elle est par ces présentes autorisée à faire l'em- aura le pou-
prunt d'une somme d'argent, n'excédant pas la somme de deux mille livres, pour airint ir.a

construire gent roir batir
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un :marché et construire un édifice bon ets
un ,hôtel de
ville. ma é d'hôtel de ville, â: c co I achiet t.

. la. dite Corporation ýpourî cet- objet;. avcd èih uim lrexp tnV
Le lot pourraot la dite corpoain et ,la:dit'e corpî o Ôâ , nsà sprsentes.-autoriéh hP~{P
être hypothé- oaina p
quen ntie quer o à donner comme oute personne qui
pour cet em.

POrCt~ dite, somme de deu mýill'e; Iivr'es;, ou utant,, d.igelè pui pora te cessaie'~
prant

la discrétionade la dite corporation, aux termes ,ui pourront etremutuellement
venus, et aussi d'assure la dite :sommeé î le. créi des taxesjet ctisations; ui

La corporation

serontp puerraes olletées acsuiv esi prsa
tserr le remoursemtdrecelles ave intérêt, cetintérêt ne devx

La corporationi let aux de .six pacent par année: z et-.la corporation. est parlesprsetes: autorisée ~
peut former un arefonds d'aor.

tismn.partie d'icelui, ainsi qlue sur les taxes et 'cotisationsý quiseront perçues ;et colleè'téës; ,-

Coanoration, dans le'but de cée sun fond lamorisseintn. pour le paiement de 1a7
diesmed èx'ille lires,! ou d'aucune partl6e d'icele,, qui sýera -,emprnei

comme susditavec intérdt sr icelle, dansle temps.qui sembiera prudent et eé' ,
La% coprto ient -'la-'dite orporation; etIla dite corporation aura -. plein , et autorité,

coprto d n a a t e e e a s n up

pourracoantracý- eta e sne ea "I~
ter un autre elle c pre autorisée procurer moyen uu emprun ote

emprunt p dour somme dargent nexcélant pas, la somme dr ielle lires, porr des essaéli*ôiof4is,?
selon 'quée la dite corporationr le ugera quxpedet, et oa diterr cornr tu estlp

présentés autorise, à S'assurer cet eprudtt surie crédit des taxes et cotistionsa
seront perues' et collectées envert es dispostinsd p

baure e la.boursemen t sommel avec 'intérête égal suricee,ée n ean -e

dite ordoratin jugera a propos. ;te
prerLII. Et qu'il soit statué que ren dei provin nest cprenu dslte e nte

du ddroit' e ra- qe s ur ces tax es habitants quaif er avillet c cî
recptstation lt

dasle conseil Cathrin, de leur t d e ré entés dans t sei. mu nirå
dde district dela dit c r n lad c a p p r at

Nll esara.'a r e ee a oy d r r -

prsentsr asurin eprc STEWeRTstaxe et E Aisn

b s n eimeur des.Lomme a Tin-Exléga ujcell eenlamtéamder lge

d te crpora on ugra a ropos

XLI E ul ot tté,qiere de~ ceqisWoiudn a t a4
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faisaient partie stituent maintenant le district 'de-Johnstown, et idns les limites des townships
aant parties de townships.qui constituaiert le-dit disti-ict de Johnstown avant 'le dix-neu
Mars, 18s1. vième jour du mois de Mars, dansà nnée de-Nâtre Seigneur milahuit-ceit quaraite

deux, et qui, à cette. époque, formèrents respectivement partie des·districts de Bert
thurst et Dalhousie, sur lesquels ib pourr d'a'près tels livres, documents.et-informa
tions constater que les taxes n'ont point été' entiëêrement payées, etque-les iterres
n ont point été complètement taxées dans les livres de ,cotisations de .townshp, et
le montant dû sur chacune d'icelles respectivement, suivant les lois .qui règlent les
cotisations dans cette partie de la province du Canada ci-devant appelée idàt-€å
nada, jusqu'au trente-et-unièmejour du mois de -Décembre, dans [année de Notreë
Seigneur mil-huit-cent quarante-quatre, inclusivement, pourles dits townships e
parties de townships qui constituent maintenantet'forment le dit district'de Johns
town, et jusqu'au dix-neuvième jour de Mars, dans l'année de'Notre Seigneur mil-
huit-cent quarante-deux, pour les dits townships etparties de townships: qui, à-cette
époque, faisaient parties dés districts de Bathurst et de Dalhousie,ý respectivement'
comme susdit.

ces listes se- IL. Ét qu'il soit statué, que les dites liste ou listes seront soumises à l'examen et
t1'aprontou approbation des auditeurs du dit district de Johnstown, et après -avoir été examinées
isa aditr d et approuvées par les dits auditeurs, le trésorier du district de Johnstown fera p4ii
Johnstown, et blier (avec un avis spécifiant le but de telle publication), une copie de-telle listeõu.
seront publiées listes, six fois différentes dans la gazette du Canada, et'aussi six, différentes dois

tt du ~a- dans tel papier-nouvelle publié dans le dit district de Johnstown, que le conseildnue
da, et dans un nicipal du dit district pourra ehoisir à cette fin-; et dans le casque propriétairet
sa ier nouvelle .L' 

., le , ,j
du istict, qui ou les propriétaires, la' personne ou personnes y intéressées, ouquelque.personn
Sera désigé n
parle en leur nom, n'auraient point- payé, dans les six mois de calendrier que l'onL comp
municipal. tera depuis la première publication de telle liste ou listés, au dit trésorier les taxes

qui paraîtront dues sur chaque lot, partie de lot, lopin ou morceau de terre men-u
tionnés dans la dite liste ou listes, ou qui 'auront pas'produit au dit trésorier, un
reçu ou reçus du paiement des dites-taxes; ou qui. n'auront .point prouvé persoänr.
nellement, ou autrement, au juge de la cour de district du ditdistrict de Johnstown
que ces taxes ont été entièrement payées soit: l'ancien: trésorier du.,dit<district:d
Johnstown ou par cotisation chargée dans les: livres de cotisations detownship: du
township ou partie de township où la:terre sera située, alors teot, 'partie de -llopi
ou morceau de terre qui paraîtra chargé de telles taxes-par les ditesliste ou listes; sera t
affecté au paiement d'icelles ou d'aucune-telle-pai tied'icelle qui,durant les dits six
mois de calendrier, n'aura pas été payée, ou ne:paraîtra pas au dit juge du ditrict,
de Johnstown avoir été payée ou perçue comme susdit; et la perception ds .tax
qui resteront dues sera ci-après et pourra-être exigée de la même manière et avec
les mêmes procédures, par la même personne ou personnes queîla.perceptionHde< 
pareilles taxes imposées sur les 'terres se fait. dans le Haut-Canada en-.vertu des.loisAd

des



des cotisations quiy:sont maintenant en force. ou qui le pourront devenir;'et qùe,:
pour toutice quiîregarde staestpécifiées dars ,telle liste:ou-listes èt chargées
commetsusdit, et pour a perception ou le spaiemntid'icellés, lesdits townships et
parties de townships quii formaient ci-devant apartie du ditjdistrict de Johnstown,
maisequi maintenant font partie des districts de Bathui-st, et de Dalhousie, rèspective-
ment, commnersusdit,-seront considérés etdregardés commefaisant partie-du district
de Johnstown.

Il.-Etul'l soit-istatué, qu'en, aucun temps après l'expiration-des dits six mois4e Paiement par.
calendrier, et-avant-qu'une vente ait lieu de fait pour. aucunes taxes qui paraîtront
dues par-les dités listetou listes, et mises en. compte, il sera et-pourra néanmoins
être loisible -au-dit juge òu greffier de la paix de certifier tout paiement -ou contri-
bution4faite à compté-des taxes ainFi chargées, et la personne en faveur de qui tel
certificat aura été accordé, sur production d'icelui:au shérif, (si le lot, partie de.lot,
morceauou comeati- de -terre auquel il:aura rapporta été-annoncé en vente pour
les dites taxes) il, en payant une proportioh convenable des dépenses légales :en-
courues par-le dit shérif, obtiendra crédit de lui pour le montant de tel certificat sur
le montant des taxes paraissant ainsi dues ët-mises en compte-comme susdit-; et le
dit shérif, en-faisantisoniretour auc trésorier.du district, lui délivrera tel- certificat
qu'il -sera tenu d'entrer dansses livres au crédit des taxes mises au compte comme
susdit, còntre tellot,:partie de lot, morceau ou compeau dé terre auquel aura rap-
port teblcértifïcat;:et jusqu'à ce que tout lot, partie de lot, morceau ou compeau
de terre imposé par les dites listeiou:listes comme susdit-ait été annoncé envente
pour-telles taxes par le:dit shérif, ilE sera loisible au dit juge ou au - greffier de la-
paix d'accorder.un- semblable-certificat-pour aucun paiement -oucontribution-pour

taxes.-cormè susditet- au trésorier du -dit-district de donner - crédit pour le montant-
d'icelui àvcompte des taxes -dues sur tel lot, partie de lot, -morceau ou compeau de -

terre, Iorsqu'il lui sera produit.;-

IL. Et quil soit statué,.que pour -les fins du présent-ate, le juge du district de cjuge -

Joh nstdw-:ser, et il- est par-les présentes, autorisé d'administrer au propriétaire 'istcde
ou prop-iétaires,:ou touteautre-personnequi- viendra devant lui, tels seriients qu'il' rra poai-

pour constaterfiestaxes- dues ou- payées sur aucunot'partie "
de lot, lopinsou mxorceax de.terre eét toute personne qui, malicieusement feraean gera nce-

faux serment;·seraconsidéréecoupable dëparjure volontaire -etsera sujette à accu, e"" at
sation eti punition en vertu des lois -de cette province, comme dans les autres' cas~
de parjure-malicieux. 4e - - --:-- - eLS dp»e

V.- Et qu'il soit:statue, que les dépenses encourues a préparer et publier telles n

listeoulistes seront payees a meme les deniers disponibles pour les besoins du rf s
distritet qui sont entre les mains du trésorier du district- deJolhnstown. as re- e

sorier de dis-
triet.



La portion des
taxcs applica-
ble :lux che-
mins et ponts
dans les town-
eiismps qui
ci-devant fni-
saient partie
du district de
Johnstown, se-
ra remise aux
trésoriers des
districts de
Bathurst et de
Dalhousie, res-
pectivement.

L'arpenteur
güneral fera
les listes des
lots et mor-
ceaux de terre
des townships
mentionnés
dans cette sec-
tion.

Les taxes des
townships
mentionnés
dans' la section
précédente se-
rnt imposers
sur chaque lot
ona morceau de
terre spécifié
dans les dites

1srtes.

Proviso.
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VI. Et qail soit statue, quetelle partie des zevenús ruta provenâit, ea

qui est.. applicable aux chemins etaux îonts dans les dits downsliips é. pà
townshios qui constituaient ci-devant une* atie du dit distit d o
mais qui; le dix-neuvième jour dé Ma;edans'aiinêe drNtië Sdin sii
cent quarante-deux, formèrent partie des dits districts de BaiisUtï' Da1h8 T
respectivement, sera transmise par le trésorierdus dit district de Jolnstowrì
qu'il Paura reçue, au trésorier des districtsde-Bathurstet dé DalhÙsiéëpetiv
ment, dans.la proportion due aux dits' townshiþs du parties detWnshipsdå
chaque district; et iceux seront employés dans 'chaque. township:Ño p'ti&ýd Y
townships qui aura droit à ces deniers, de la mêm e miar ière que le sont lèüîdWre
applicables aux ponts et chemins. des dits townsliips ou partie de'townsiis

VII. Ét qu'il soit statué, que pour déterminer et percevoir mi ère
facile les taxes qui sont imposées sur les terres, dans les dits tovns hiþs ét prtiW
de townslii ps qui font partie des townships de Bathurst.et de Dalhousié resp.
tivement, c'est-à-dire, dans les townshiips de Ma&lborough et d&NorthGo,èi
maintenant dans le district de Dalhousie, et'telles parties.des tovnslips Elis
ley et Burgess qui font maintenant, avec le toiwnship de Montague;partid'dd diWs
trict de Batlurst, l'arpenteur-général de la province du Canàda oul'ofBierd
gouvernement quien remplira les devoirs, fera et certifiera aussitôtqg'epos1.
des listes correctes des divers lots, parties de lots,- lopins et rcedauDtêerre 'dih n
les dits townships et parties de townships, 'respectivement, mentionnésdanset
section, spécifiant les différents lots, parties de lots, lopins et morceaux de terre
et le nombre d'acres de chacun d'iceux, et désignant les diversJots,pàrties d
lopins et morceaux de terre qui ont été décrits pour obtenir 1es:lettrés pantese
les titres (u gouvernement, à quelles personnes ils ont'été accordesspécifian
nombre d'acres, et s'ils 'ont été désignés avant le dit dix-neuièmejouÎr e ers
dans l'année de Notre Seig-neur mil-huit-cent q.uarante-deuxet quaid:siet de
puis cette époque, et transmettra tous les ans de seniblables listes des terres ainsi å
désignées, confbrmérnent aux lois des cotisations en force dansle' H-aut î îa

VIII. Et qu'il soit statué, queles taxes dans les townshipset rteeëdt
ships mentionnés dans la section précédente, seront imposées et idése
par le trésorier des districts de 'Bathurst etde Dalhousieespectiteenen 
fornité des lois de cotisations en force dans' le Haut-Canada, pbur'chque tlXpartie de lot lopins ou morceaux ide terres' spécifiésnou qui srontspéii-ée d
les dites liste ou listes, tel que désignés pour obtenir les lettrs pitnte ti
du gouvernement comme susdit ; et telles taxes 'seront prélevées:n »a m na-
nière qu'établie pour les autres cas, par les lois de cotisationren'fre dansle a 1
Canada: Pourvu toujours, que les taxes dans les townships et -partie e o
ships dernièrement mentionnés, ne seront imposées pour les districts de Bâ thrs'

eTý
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,, _ý

-;.-è -:*., i l, ý-ý ý, » 7 , À - ý ,7 Jlý' ' :, ý. - - . : . .4 ý , ý ý 1, > > , ' ý. ý. Il .. , - 1 , 1, lý .1 . . ý 1 ý. . ý > ., ý 1- . ii:t ý '. ', -, _ ý7 ý ý ý ,. > ý .1 ý , ! , ., > ,ý. ýý ., , ý -ý ý --, 1ý : ý- i,
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456 8° VICTORIE, CAP. 64. 1845.
Temps 11 XL. Et qu'il soit statué, que depuis-et après le commencement de la présente,

"cro aCs année, les taxes ou cotisations, daris les dits districts de Johnstown, Bathûrt e
cans les - Dailhousie, dateront et commenceront au premiùr jour et finiront au dernier jur de
stown, Ba- chaque année de calendrier.,
thurst et Dal-
housie après le
commence- XII. Et qu'il soit statué, que toutes les fois qu'aucunes taxes seront ci-après
nient dc la pr!3- î e°"n° payées à aucun des trésoriers des dits districts de Johnstown, Bathurst et Dal-
Comment les housie, respectivèeent, pour aucun lot, partie de 'lot, lopiiù ouinorceau de térre,

toutes les taxes qui seront -dues jusqu'à la fin de l'année qui précédera les termes
certains ca.s de paiement, ou si elles sont payées le dernier jour de l'annêée, jusqu'au jUr du 

paiement inclusivement, seront pleinement et entièrement payées pour tel lot,
partie de lot, lopin ou morceau de terre.

MONTRdáAL :-mprimé par STEWART DERBISHIRE et GEoRGE DESBARATSi
Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.

Jî

î

* i



. - ý ý !-- ý ý , r f, 1 ,k L . , ý ', i ý A,ýý t ý '. 1 ý t , , 1,.ý 1 ý ï. * *ý ý ý ,ý ý ý: ý ý 1. , j ý. > : , -,- -- > P'I,ý i t 1, 1; ,,,i ý, , ý ' , l , - ;- f- ý "- - - ý' * --, !ý il F -, , , f ý Ï:2, ". ý ý:,jýý 1 t ý1-11 rý Iz > 1 ý , -.ý ý, .. ý, ý y ù J' ;, -1. ý tI t ý , t. J'ii ýýýý
ý- r ý-: ., -r , ý 1 - 1 - - . 1 . 1 - - ý : -, -, -. , - -, ,- - , - ý ý, - 1 ". 1 -: ,. , ,- -ý ý,,ýtî ý-,- , ý i I ,

- . ,. :ý ý : - , . ý ý - .j 1 - ý ý - - , ý - - ý :. .. ý -rý ,ý '- ý -, ý -ý . --,- , , ; z tr -, --, ý r. ý i ; ý -!ý -ý, -- .ý -7- .1 .. --.-ý> --- : , ý- --, 1 -ý 1 , ý .ý , 1 , , f , ,;,*', -1 ý , -'-- f -ýV ; _: -', -ý , lý ý , -ýý ý ý -, , -, ., .1 , ----!. 1-; ý,ý 1 ký4,,ýIý,ý, ---ý..,--L
ý. 1- ý - ý - -ý - - - , - ý- ý , - - - -ý . ý - . ý , --ý .-7ýî --- , -.. ý

.ý 71 ý. -1 .ý - . - - - - - :, . _-_ -ý > - ý - ý zr ý ý , ý ý - B ý r ,- ý - - ý , - r 1 ., ý 1 i -'ý.- ý Z , - - r, - ý ý 1 - - , , - - ý . ý , , b .ý ý ý ý 1 - i , 1 1 1 , , ý r ýý ,ý 1- - ý -ýý -1 .1 ----- ý il ý : 1 -r- ý -.1 ý --'.. -, i ýý '. Il- ,>"r ,;-,ý , ' - - ; ýý ý. '. ý : -- . ý ý . - - . ý - ý ... - ý ý - -, 1 2- , : 1 ý .ý 1 ý . - - - 1 -- - . .1 . - - -1 ' 1 ; - ý ý - ý ý ý - -- ý : ý , 1 1 -ý
ýý , , , - -* , , , , , ý , ý . ý ý , ' , 1 .1 ý . -l : ý - 1 -ý -z, ý -1 ý ý ý ý ý à ý -71 ", ý,

ýý ý 
ý - ', 

, ý ý, ;ý 
. , ý . 1 1 . , -1 - - - - ý - - . ý - - . ý ý - ý ý ý k .-, r ,ý ,; , , , 1 : , l ý l ý , , ý -1 1 1 ý ý ý , ' ý , -ý ý 1 ' ý -, , ý -., 1 -ý 1 ',

-: : , - ý- 
, r .. - ý ý - :1 ý --ý 1 ý'

Z. - - . - ý ý - - - - - - - , , , , , - 1 . -r -ý ý 1 ý ý , ' -
. 1 ' ' l : ý «. ý 1 ý î , , - ý ,ý - - ý ;_ .1 ý 1 ý ý .' 1 -ý, ;ý , ý ý .-.-1 ý, , 7 -. ý -----: ---..ý ----1 --.ý ý 1 1 -ý --ý -ý' .---, -, -..ý ý ý ý ý ý 1 --ý %e .1 ýý ý". ý ýý .J. , 'l ý , , ý .ýý -ý ý :ý, ý: ý% ; -d -' , ý'

'. ý r - ý ; : ý m ý ý . r ýý ý , . , 1 : - u ý , -. ý 4-,-,' .1 1 .ý .ý, .ý --.. ý ., , , .,
., 1 ý . - , -, r '. ., ý,ý .ý : , z r , L ý ý 1 1 , ..ý ý .ýI

. . ý % : : , 1 . î ý 1 1 .1 ý .., "- 1 -ý , ; ..-1 -1 1 ýý -1 -1 1 .ý .,

I.. 1 . . ý . ý 1 1 ý , : : : , > ý. ý ý ýý ýý ' ý -, -, -ý, -ý -, ; ', ý ,ý , ', ý- ý ý ý ý , --1 1 ..1 ý ý -: -.: ý ý " ., :ý 1 ý ý ý 1 1 : ý ý .

.
- ý ý. ý ý ý ' 

- - : - , ý , 1 

1 i ---j , -e- « ý , ý , -ý : u ý ý ' * 'ý 1 1 , -ý,-

.. ý - ý ý - - . 1 - ý r . ý ý - '- ý - , ý - - ý - -1 ý ý -ý -----ý --ý -, ý ý *ý -7 -: -'I 1 -ý -, .., .ý 1. -1 ; -: : .- -t ý -.-1 1 ý -----
. ý 1 , ý : ý ! ý . . . . . . .; ý ; ý ý , --t, , ý ý ýý _ -ý --1 -.-ý -.ý ..., -1 ý ý ý 1. r , ý

- ý ý ý . -ý - , , ý , . . . k . ý . ý . . . 1 - i ý . i 1 1 1 - 1 1 ý ý .ý -ýý t , ý , ý ., ý ý .-.1 -ý -ý .: 1'. -ý , ý , ý .ý ý --ý -ý ý l -ý ý , ý ý. ýý ', .ý ý, ý ý, ý .ý -.-ý ..1 ..; ý .: , ., ý

. j . . ý .- , , .ý - r -ý , ý - ý - 1 - - v ý 1 . . ý -1 t ý 1 r -1 ; ..-1 i ý ..ý l ! , ý ., -v : '- r ; -: --, l * , :ý r -: z ý -, è.,ýý 1 ý ý, ý ý , ;- -' -7 ý .1 .-1 1 ý -, ý -, ý .ý ý , -ý ý .ý ý ý ý ý ý : .: ý , ý , .1 1 ., ý ý z

ý . -
ý : 

. .
. . 1 

.

- - , .1. : - - -

, ý , ý : ý ý ý ý ; h .w ý e , , ýý

PI 7 ý ', L , ,ý - ý ý ý .ý j ý .ý ý [ ý < ý , .; .1 ý .-.ý 1 -; ..

ý-. , 1 1 1 ý ý, ý q . 1 ý ý , ý ý, ý 4 1 : l , ý ; t j ý ; ,.ý -, -'.

.ý ý . . ' ý . . .ý : ý , , , - - , 1 1 I . ý ý ý .ý i , ý : : ý , ý , ý , .ý: ý , , , ý , '. t .L 1 7 .-ý .Il'I .ý .ý 1 1 1 : ý .1 ý :ý ý ý ý --ý ý , t ý 1 I ý ., , ý ý j .ý: ý * ý '. : , ; .ý, -:! ý ý , r ý M lý r ý , -1 ý : ,. ý ; ý , ý ,
7 . . 1 . . 1 . ý . 1 1 ý I 1 ý . 1 - 1 . ý . . ; 1 ..1 ' ..h ' '

: ý à 1 ý ý - 1 ý . ý , 1 . 1 1 . .
1 ...1 .1 , , î ' ý : ,', ý .ý ý ý -l.ý ý ý * ; 1 jý ý ý ý 1 1 ý ý ý .,

ý 1 , ý : 1 . ! , , ý ý ý , C ý , ýý,, , i "; i ý -1ý î; - - ý >ý , " zý 
ý- .1 r ý ý ý , ý , ,

1 ý ý 1 . . , - - ý, ý ,ý - - -e; 4 - 1 -., ý -ý r 1 .1 1 : ý .I ý ý ....ý ý ..-ý -ý ý ý ., ý

1 . -
.ý e .

ý, ý l ý 1 it ý, ý- f ,r 4, r, .ý, ý ý ý fý ý -ý , ý ý : , , , I ..ý ý ., ' , .-. , , , . k î , ý , ý ; ý ; ý , i 1 --, , I
;. 4 ý , . ; - : ,ý ; - P.

ý ' ý : i, : ý ý - , 7 , z', .ý , ' ý ý : .: ; ý ; , >. ý* -, ý 1, ý 1 7 .-., -ý -,; --ý: .'ý ý ýz. ýý ' .ý ', .-.ý .ý ý... ý r.ý -1 , iý , 1 ,ý , : r .ý ý .. .: ý ý , --- ý ' ý ',
. . 1 - . . . ý . --- 1 : ý - , -ý Ir 1 .': ;.

-* : , . . ý- ý z ý . - , ., - - . . 1 1 , 1 - - - ýI z ý :ý. , ý z ýý ý ..ý : .-1 : 1 .; .-ý , .ý ý ý ý .1 r .* .-1 ý. --.. -I .-i ý
! 1 - : , , , ý , ,, 1 . ý r. ý . . - . . , 1 - . . 1- -11 ý . ' , ..ý- ý 5 , ---ý -. , ý

-, , -, , . '. > 7 ý ý ,* ý . , r ; : ý , 1 -: : ; .. .ý ý

, , - ýý V ý ý , 
1. 1 .1 ý 1 ý i . ; -1 ' ý : .ý , 1 ý ý , , .ý .

' ' ' ' ý --

ïý ; . ý ý ý ý ý . 1 I ý . ý ý 1 1 .i ý -' --1 : 1 ý , 1 , , ý ..1 ; ý .-

1 ý . . ý , . . 1 . L ý , : , . ý , ý . ,- : ', m ". ', , ý , ý 1 ý ý ý .ý ý l , .ý ý .L ' ý ý .ý -ý ý .i ., .

:: .. ý ý k ; , > ,ý : 'ý ; ý ý ; ý ; r ý. , ý 1 ý, '. ; 1 ý ..: , ,: 1 ý 1 I .
. 1 - . 7 

..1 ý 1 ý , , -r 1 .

ý : 1 1 : ,ý ,ý .
. ý . ý . ý > 1 I . ý . ý ý ý 1 1 2 .

ý . . - ý I -1 > .p ý ., ..; , , ,
.ý 

ý 1 ..1 1 .: .-ý ..ý ; .,

, - , ý 
; - - : : : ý ý.

f, 
: . . : ; ý ;: l- .,

,, 

ý ..1 ý ý ; : ' .t ,ý

ý ý 1 . ý : ý ýý . ,ý ý * l , ' 1 - ý 
jr

ý. ,ý . . :ý ý 'l ý 1 ý ý - - - ý ,- re ', -ý , -ý : ýý ý -ý ý. .:. , 1 " ý 1 : ., ' ý ý ý ý e ; ý ý , ' ; , ý ý ! à % ý

., ý - 1 e . -: ý 1 - - , , ý 1 7 Il . . t - . ý -, , Il , -.ý : .i ýl ;*-- .'.. -ý 1 : ý ý , ý« --ý ý ý -ý ý , ý ....1 : ý , , , ., , ý -, --ý .. ý : ý ý ý ,ý ý ý i ý .ý-
. '. ýý , "ý: , ý ý ., ý ', -'

.1 - . , ý - , 
ï.. Uý - , -ý ý ý ýý , '" , 1 t ý 7 1 n , ý ý -ý -: .ýý ; :,

-, ,ý ý , , ý ý - - ý . ,j , ý .ý ý ..1 ý , -ý : * -ý ,
', . , 1 : , . . ý ý ,ý , 4 - ý t ý ý , .: , , ! ; .ý ý ý ý ý ! ý , ...ý ; .ý : ý .ý .1 ....: ý , .. ý 1 ý 7 , ',

ý ý . . . ý . . 1 : I - - ý .1 ..

, ý ý ý t . - ; : 1 ý ' ; 1 1- . , 1 , 1 ý . > ý 1 ., -ý 1 .; -.» 1 1 .1 ; , 1 1 ..ý --.> .1

. . , 1 ý ý 1 - , 1 1 ý ' i ., ý ý- Iý, ý* ' ý .- ', ! ' ý ý ý , , ý ý --* ý ý ý ý 1 -.ý ..ý ý , ..

I - ý 
-. , 1 ý , 1 ý 1 , 1 , , * , ý ; . : ý, 1 , ý ý ; :- , -> ý 7ý , ý ý . 1 ;:, ., z -, : ý ýe : ý -, ý i --ý .'. ý ..1 .ý I -.

. :ý ý , ý , . r ý ' , ý , , 1 ý ; 1 ý ý , ý , -, -, , ý * -.> ý ý , , -ý ... -ý

-. 1 1 , ý , : , e , -ý -; ý : ý ý 1 , ! !,
-. 1 I 

. . i .,
. - ' 

ý .
ý, ,ý ý ýz f , ý ýý, -- A ý ý ', -ý , , ýý ý ,ý .; ll, ý- ; .-ý , ý

., ý , , , ý 9 ; :! , , , , .. 1 , .
, ý , ý , ý ., ý ý : : :

ý 1 : , : 1 ýI ý 1 

1 ; ' 1 -.. .ý ý --, , ý 1 ý ý -, ý , , j .:,ý ,,

.' ý ý- r ý , : : i ,: . ý ý I ý ýý ý, .-, ., l. -ý ý e ý -, ý : r ý : , -., ý ., ! ý ý , , ýý 1. :, : : ý .l ,
.ý . . . ý ý . 1 1 . ý ý , ý ý ý 1 , ý , -, 1 1 -, ý ; , 1 , .ý I > ý 1 1 ý 1 ý : ý :

. ,ý . . . 1 . 1 1 . ý , 1 . I 1 , ý > , ' .ý ', ý ý ý ý ; .: ý, ; ý ý ý ýý , .. .., ý --- -----A : ', .- , ý -e ; ! !. r , ý : ý .ý ..! ý --r , .ý :. 1ý

1 1 ý . : , 1 -z 1 1 1 1 r .ý ; ; .-1 ý : -, -ý -, ----: --ý -* , ', l .',.* * ý .11, ý ýý ' -' , , .....1 1 ý ...:

. . I 
ý l -.ý , ,

-ý ý ý . 1 , ý;'e411 . "e . -, . .. 
ý ý.. tý - ý rw

7ý 1 1 ý . : - ý- 1 1. 1 - - 1. - ý 1 !I -, ý ý e 1 i r ý , : , -, '. ý , ý ý .-.ý : :, .. ý .ý r

ý - ' ' ý ý , ý ý : e , ý , ý ý ý -1 z ' ý ý ' -ý ý ý ; ý : r .à ý , 1 , ý ..:
,ý , . t - , l ýý ý .; , : ý: ý ý v ý , ý , .1 1 ý ý ..ý ý , : ., * , ýý -. ý : ý 1 ý ý -ý 1 ý .1 -1 .. ....z

. . . ý . ý . . , ý, ; ý ý , .r. .ý r -: . .,

ýý ý ýè , ý ; , ', , , , r , 1; , .ý ý : , 1 ..: 1 ý ý I 1 .ý ý' --î ' ' f ' > --' -ý : , : ý i ý > ý 1 ý .1 ': ,.- ý .1 .ý , ,

1. . ý 1 ý . : ý 1 1 . , ý -, ý ý r, ,ý ' j -,tý 1- , *- ý, , ý , I ; !ý , ,- lý ý: i ý ý ý 1 , ., l ý 'ý ý > , ,

e ' ý '"' * ý , ý 1 1 -ý 

, ' 

-
- '

ý ï 
ý ý - ý 

ý 
ý .1

,ý j . 1 - ý ; ý 1 -, ý ý ý 1 1 1 .; l 1 , , 1 ý. ,ý , ; ý ý r ..1. ý ; , 1 ý .. ý l ý lé. ' J-ýI , i » - à - Il' ëi 
.ý : : .ý .1 ý i ý ý ýi l --1 , -ý ý .- ; ; .ý 1, ý -, ý ý ý ý ý ..

ý. ý ý - ý , ý: : -A , ýN -,'i ý M i , ý ý- i' . V '0 1 ,,, . ". , ý ; : 1 ý ý ý , 1 , ., ý 1 , l , , .ý 1 ý -ý -ý r .ý ý -ý
. ý . . ; ý 1 ý ,- : : , Iý ý , ý : : ýý, ý ý - , ý- - ý "', 11- iý ,ýý

ýý 1. 71 "ý ýl, - . - ri , , :P , , - ý ý ý , - ', - : ý ý - ý I 7 , .

-, ý , ý , . ý ý , - ý -1 - . - . .-1 .1 -1 ., 7 -1 .-.ý 1 .ý l 1 1 , , , , 1 1 ý ý- 1 1, .ý 1
. ý .> , , , , , , ; . . - ý , ; ý ' ýý ý ý - ýr - --ý ', -ý ý , ý ; ý ý ,ý ý r -ý-

ý, ý ; . ý ý r ; , , ý ý ,r: ý ,ý - , -, l. , '. , 2 ý -, . _ý ý ý ý .. ý ý ..

ý ý ý , . ý . ' z ! ,ý ý ý , ýý 1: ' . > tý . . - '. . ý - ý, ý - ,ý . i, 1 'T , 1 , , -, ý -, ý , -ý, , -ý. ý-q: -'ý ý , ý ý ý -, ý ' ý -, , ,, '. ý , ý -ý, .-, ýý r -ý r. 1 -ý 1 , 1 ý ý ., ..1 ý ý ý , --: , ; ', : ý -ý ..-,: i ý r , ý :ý : '. ý ýý 1ý. , ýý ; ý ; , - , . ;ý ý; ýý , ,l , . , .ý , t, I 'L . h .ý,.-, , I 1 - 1 - ý,-', - - , , ý . ý,- , - .. , 1- 1 r ,ý - ý,- ,ý ý ý - 4 , ý ý J, -.ý ý -ý .ý .ý ý .ý ý -' - - .. - - ,-ý -il ý - - . 1 - . 1 . l ..li , , ý - ý - ý . . . ý ý -ý , r , ý ý ý ý .: >,
: . ý ý 1 î : , , 7 1 -l ý ,

1 . ý , -ý !ý ý - v .ý -: ý : ý .' ý .1 1 ý ., I .: ý ý ..ý ., .1 ý 1 ..Iý 

Z! 

ý ..
.
ý 1 -,

I' j ' ". ' ', ý,ý , R « - ý ý ýj*E .'.,.,. -ý ýý ý -, -.. .-,.-,-
- , , ý .1 . ý - I,ý , E ,. G 1 -, ý ,b : : 1 ..1 ý t ý N'n ýO - .S -' --7 ' ý ý, ý ý > ý ýý : , ., ; , ' ,. 1 1 ý 1 ..ý ý .

:. .r 
,; ' t .

1 

1 1. ý ý . ý 
* , 

. ; .ý 

-' ' 
ý 
-., 

I 1 ý 
, 

.1

II 
I , 7 1 z, ý 

-
7 ., ý ý ... ý ý ý 1 .ý l,

w. I l 'ý ý - . 1 ý ý .. , - ý - - - .j - : - ýI ý,
. . . ý -1ý 1 . 1 . - . ý -. , , . ý - ý ý , I 1 1 o -Iý : ý- ..> .ý ..>' ý . 7 , ý îý ' : ý ; , . ý : ý ý .ý ý : 1 1 1 .-1 1 -. .. 1 ý - ý ý - ý, , ': * .. : : ,ý , ý ýII ý : ' ý ý, , , ý 1 i , : ý ý ý , ý ; -ýý , '.: , : . : .1 ý ., .ý ý,ý ýI ý 'I ': 1. 1 ý ý ý , ý, * Il ý ; , -' ý' ' 1 1 1 ý ..ýI 1 . ' ; ý ý 1 . ý , 1 ý 1. l .ý : , -,', .; ' .; , .' ,.. , ! ý ri -, ý ýý , 1 , ,ý r 1 ý 1 ý ýý ., ý- ,; : : - ý ý l ; 1, ý , ý ' , ý .« ý 1 -. , > ., -, ý ý 1'. - - : , . . .'. ý ý , L t 1 ý ý ý ý: i ., ' ý i 1 ý ý ý 1 ., . : ý - - ý - % , , , ý ' ', ý ; , ý,<: ý ý ý - 1 l :ý'i .; , ý ý l , ý , ýý. 1 : i - ý . . ý ý , . ý ý , ý ý . ! ý -ý , - ý : ý ý . . * : , : ý ý, i , ýý : ý ' ; 1 , : ý : -.', ý , ý .-ý ý -ý , 1 ý .ý ý ,,ý , ý ..ý ý-ý - ý % , ,- 1 1 , , , , : - ý - ý- , rý , .! ý. ý ; ý ., ý - . ý ý 1 1 .-, ý ; ; , 1 .,ý ý i ý .. . 1 ý . , ý*, 1 i.. .- ý . , ý ý ý .ý r: : . ý ý., :. ; " . ý ..ý ýý ., ; ý, ý ', ; .,1 . ý ý 7 ; ! ' ý è. 1 , e i : ý ý : 1 ', , ý :. : . 1 ý à ý :, ý , : ý: : .ý 1 1 , ý'. .- 1 ý ý : .ý , ý .1 , ý . 1 1 1 l . ý 1 : ' ý , ý ý ý r . 1 1 1 1 1 ý ý z ' 1 , .l I 1 : -ý ý , ý , , , ý -.l , -ý, : .1 ý ..ý .1ý ý 1 1 1 1 ý ý ', ý : 7 - ý - , ý ' 1 I , - - - , j ý ý: ...ý ý ..1 1 1 ý 1 ..ý ..1 1. .ý ý ý , « -ý 1 .ý ý ý > . 1 . 1 1 . 1 - 1 - ý : : ý , : ., , 1 l ý , l ý , ý ý ý ýý . - .ý , ý .; , .ý

. . . ý ; , ý,*.
ý, i L ý - - : : - - , ý , ! , : .. : , ý r, , ý : ý ý , , -,ý .1 ý ý ý ý 1 ..ý ý 1

e .I .ý -.ý ..ý .....ýý 1 -ý .ý ý .,ý ý * : : .. Il

. 1 . ý . ý ý 1 ý , , - ý ý . 1 .ý -ý : f ý ...1 1 I 1 .-ý 1 ý , ý , , -ý .ý ý ...

. I . ý ý . . . : ý . . ý ý . - ý . . 1 . : 1 - ' . I ..1 1 ...

, -.

e ý 1 
ý ...ý .1 1 ý

. ý ý 1 1 1 - ý 1 ý . ý . ý . . 1 1 . , . 1 1 : ; 1 I .1, 1 .1 ý ý : ., , : .

ý 1 1 1 ý . ý ý 1 . 1 ý ..1- ..ý .1 ý ý -ýI ...1 ý ý i

. 1 ý 1 ý . ý ; . ý . ý 1 . ý . ý 1 ý I 1 1 1 ý .ý -.1 > .1 ...ý .ý ý : , , : , -, .

ý . . . 1 ý ý l 1 . . . : ý ..1 ....ý .1 ý 1 1 1 .1 ý ý ý : .ý

. -% r ý : ý 1 ý ý ý . ý - , ý > .1 ý ý
ý 

ý -v ý .ý

ý. 1 1 1 ý 1.1 1 1 1 ý: . ; : ý C ýA p il; . . ý ý,ý ý i. ý 1 ý ý ' Il -1 -...ý .1. .ý! ý l
. I.:;, , ý . ýq! ý ý.. -- ý,Iý ý .L ý ,T:4--.«

. 1 1 . 1 - . - ý - r . . . . ý. 1 ý 1 1 1 - ý : ý jr I ý ' .ý ,ý ý ý -_: ý ý .ý: .:.., tý -1 ý : .. : ..1 .. ..1 ý
1 .ý ý ý 1 ,ý 

. 1 1 . 1 ý ý. e 1 1 . : 1 -
1 1 , r ý 1 1 . .«.. » .:. 1 .1 .- .ý 1 -

ý 
1 1 ..ý

ýI ý ý ý - ý ý ý I . - 1 1 ý . - . « *: . 1 , . -' I l .....Iý .I .ý 1 1
ý ý - - 1 . ý ý;;,I - - ý . r : ý ý. . ý .. ý 7 ý .-ý ..._- ý , 1 ... ý 1 .. ý I

- 1 11, l. r ý j - ý ; , . , .1. ý ý .-,, , ..> ' 'I- V ý ýý ,, , ,,:- ý'.' - ý :- ýr r, ý .1 , 1 1 ý .
ý-,ý :,iý ýý l,ý_ ., . . - 11, . ý ;, ' ' . ., , -ý,ýý - 1 1 ý. . . .,; ý " . .l Il .. -1 -r,'.ý .; -I î l ý 1 .1,1 

ý- . e ý . k 1 -ý,â',ý,d ,',' ,-

-, . L ,- ., ý a 4 -ý ' ' -I .:: : I 1
ce p io n , . : 1 , ý ý ý ., .,>, 1 ý

p - 'Étitioà, ý el .
ý'.

Aèt* ôÛi. a: rèpàý 1 di 's ý tàxe 2 à: S: .e-, -ý ý ... ý
-' 'là w -r , , ' ý 'O, 'n-autoriseý i, ...1e _ - e ' ý l' ,,, , -,;,, ý . ý 1 -ýý- -ý ,,- ý ý'ý ý ý ý'; ý ý ý l,:, , ý l .: ý ý' ' ' -. - ý , - -ý ýI - . ; ý ý 1 1 ý r . ,- ý 1 .1 . ý .;

ý2; -! ý' ,.. ý . :ýiý, ý : - ý ý; l !P ý - t - ý , **l ý 1 1 ý ..ýýýIh .1- .I -, u t .ý ý ..ý .1 ýýbül-ýh -
ëéât uùïýràiite

ý ý IP e ý 1 - 1 ù it- : .1 ..-Towâs .Glo, î èèÉ. èrý pour ý anné - , ý . z -ý :Ir : 1 ý ý . 1 ý - . ý , ý, . - 1 . .-ý I .ý :.,ý ,«ý -. -1.1

.1 1 i . - ý . ý . . . r 1 . .ý ý . ý ..ý i 1 .I ý 1. ý .ý ,ý>. ' ý , ; , ý -:- ý -ý ....1 .ý ;. ý ý ý . 1 . ý ý ' ': 1ý . . ý ý 1 .ý - ý ý 1 : ,.. ; ý :.!; ý ý,ý -, ý -ý-ý ý:- ý 1 I -ý: .-ý ýI . q u a tre ý ' . , . ,ý .. .ý . .1 . ý . ý .. 1 .-Il. ý . J ýý ý l ý .: 1,; ý_ ý ý ý . 1 .: 1 ýý 6 . 1 1 . 1 ý ,. 1 ...ý 4 1 ; ý , ý ' : ý 1 ý .,-1 1 . . - . ý ý . . ý 1 . . . ý. .î ý 1 1 i -.1 .-ý1 ý . '. . 1 . ý ý 1 . 1 , ý 1 -, ý ý ý I l : 1 I l ý ý ..ý 1 : .
ý ý ý . - ý ý - ý .- .1 z .1 -Il ..1. 1 >ý ý .1 ý .ýlý1".- .) ..ý'' ý- ý ý :,.,." ,,, , , ' ý ý I 1 .. ý 1 , à rkj 1 8 45 .ý ý .ý

' 1 . ,- ý 1 - . : I 1 ý ý 1 7 1 ý ; ý -à .., : ý 1; ý .,ý 1 , [ 2 9 ý: .ý ý 1 ý ý ..1 1 .1 -.-.ý .v .ý 1 > ,ý1. 1 ý 1 .. -1 -ý -ý ý ý r -ý -1 ', -:. --ý. .r ý .1 ý .: ý ý :ý 1 . . - ý ý , ý . . ý I : ý, . 1 .I 1 : ý I .1- 'l , .1 1 1 ý -ý ., ý ý .
ý 1 - ý,.. ýý ý,ý ý[ý ý:' ý ý .1 1 .ý 1. Cli ý ý 1 11, ý . ý: .:- - -ý- 1 'l' ,ý r ý ý,ý , ý, ýý-lý --ý ý 1. '. ý 1ý , ;, ý, - : ' : - .! -.- -, ý - . ý I ý , ; - i 1 1 ý -« ý ,ý .... -.11 ý. .ý ý ' '-i ',.,ý, ý: 1 1 .ý -.ý ...> ý .ý .ý , .. 7 , ý --ý '. .., , ". .-.11 , ..l ý ;ý 1 . i .ý . . 1 ' 1 . . ', ý , -:" ý. -

. .-
-I -DU que, parýlaýp:étiti'on -conse ai ad ýdiý 1 ', l'ý '1- ''. "ý.

I TTEN, ý du ý il mufficip , triê,t" de .Dalbousi-ei.,,il,! P4ambule. ý -,ý l ý
- 1 - : - ý ý I 1.1.1 ý ý - - - ý.- ..I.-r- 1 ýý,,ý..ýý,ý,-ý,,! .ý .1 1 ý .ý. ý

1 ý - ý ! - , - ' ý 1 - ýýj 2* ý . ý.- 1 : .. .
ý , ....ý ý .

- .-1- - . ..1 I. ,.. aý té exposé que ý éý ý . 'h' ' de QI ' ý l 1 "' ý dit d iktri 't' -' ..ý --....
A I -ý é , - . - ý.. . 1- ta xes -dýù ,.io'w' n s ip ou cester., d aù sý e, c ý*--p où rI *ý-- , .ý.-: ý .I 1,; 1 ;.. ý ý,:lý -" -ý Il. .; i;ý: 1- 11,1', -1. .ý ý .ý

ýý :' ; ,, . ' , .- 1, ' ' . . . ý , ,, ,. ýý, 1 ý . ý.:: - .,-, ; ý ! , ý ' ý ' : ; ..ý 1. - - - - - : ý,ý! ýI --.ý 1.1 i 
ýî'5 ý 

é ' ' d ' ly 11- -ý ý';

l'ahnééýiàil hù tcent --, qu ara ùteý Qùatrg,ý. 4,Qlýt pas ýété:perç,u.es:eù,ýcons quence elI 1 .1 .. ý
.- ý 1. 1 ý , .,ý , , - . .. .- ý .1 ý .1 ý ý,;: ýr ý J", " - -1 1 .ý 1. ý ý-- - ý.- ,.Il... ý. 1, . 1 1. f -'I r ý 1 * ...-": ý ý .i'v-I.ýI,- -,- ' ýý 1

è 1 j ý --;, ý ý 1 I ..
der. thàriré, dé, 

d ý 7 .d'- --'à > ..1 1. I .

conduité'd Toffi ce, 'eVôir:*ý ýe ý atten u qu i ýexistè es dèutes,ýquant, 1 ' ý ; .
. ý.1 ý ý;-;' - :- ,,ý- ý -- ý. ,. 1 Yýý,ý - - TI.ý :- ,ýý,ý- -.1l'-ý,i">;Z.rr,::, --ý -- , ;ý .-I. .ý ..ý

. ý ' ý l l _ ý ý , - - , ý , ý*1 ý -1 ý ý-ï:, ! : ; .ý. .1 ..1- , ý ýý . . tes,taxes,:: qu; i Sèk ený cc

au ,pouvoir',*.'.dýexio,'ër-éiiiléiý -,'le, paie entý'deýýdi ý- ý ý ý ýnsé'üene '. : 1
1 . ý ; - ý 1 . I l. 1 ý . 1 ýý ý 1 ý 1 -, ', ý', ý ý ,. ý, -j , ý .I -1 .11 1 1 ý ý ý 1 1 . 1-t- r * , >ý, ý-ý:.- ýý, ! ý -' " .' --ý. .ýipatý( -.av.isîeU il 1 .1 %.ý. --.- 'è ý x é - ' ' -, e j', 

ýiýý'

statu, -'parý &--Tr 'E ý e e là , :p ' ý -èonsent«ý ý -.2 ýýjë'Été ,ýýd é ý ; È ;ýèii t ;ý,f . d " ' , ý ý, -9:- .- ý ý 1.ý .-.ý !- - ,ý z ý ý>.-: ý,. - - ý ý, ', ý -ý ,.,ý;.,ý -ý- -., ý 1 1 .-.-. ý -- - -.. 1 - ý - -,ý. ýý : .. 1 ýý ý - - .ý , " - .ý:ý ý :.ý',
1 Iý- -- ýýik ýI e , ., -'. : ý. .ý 1 ý: ý' ,, .-:1. . 1 - - - de"' là:, --dWýýC' îi'àdâ,ý îW
eiît ý dù-- conseil ->-léà.*ýs'ýlýàtiý' .'' î - ý>àëniblé'éi-,I'-éà'iÈlâtiý ý 1 -' ' 1 ''. 1 l .

.; rl""...:ý"'' 
-r- 

- .ý,-:'',ý; 
-: 

I- .ý.ý;I- 
ý";.ý,,- 

eýýI-- 
',- 0 

- - -- 

.p 
vinÉée 

''7

ýI ý- -'J .1 ý I
1- ýÉ :, - -4. -.-- -ý- -'ý " .'r'; ', ý7' ', -ý,';.. 1 :, ý -*.- -ý -M ý ý ý ý ý- :, : ý ý,1 1 e ..: .ý 1 .1 « 1 ý, , ý - , .ý ý , ý > , , ' ' "'; 'ý z z :7 1 .ý, d l , -î ý 1S'I', a és:è .vertietsôùýPàtil sse -- an à ., e -par emeùt , ' r, ý ý .-ýýconstitiië " éf ' àsëbabl - - -- -- ., . toiitëý."dýÙùý'"'àctë--pa 1 1 ý -, 1 ý .....

1 , , ., .ý --.i-, :,ýý,- -ý.-,>, .ý-' ..ýý ý, I -1 - - ý r. ý .1ýjý-- . 111. ,- - ,- .... , ý . . 1 I % ,,ý.r :.; ýý: , 1- .. ý , ý
ý, ý , - , 7ý .ý . . ý, 7 , : ýý , ý ý - 1. ý ýý ý A ý 1 t -1 -ý '!ý , .ý .-ý ý 1 ...ý .1

. ý ý * ý ý , -1 , ;a -d ' la :G ïàïïd '-, ý .. 
.ià ýýIýýI,ý,ý-" ,,, I .-,;;,! -ýý

u'rc>yaý.ume;7,uz ni, e; - e,Bý'ètaàýnë,.,,ýët,ý,'d',Iýl'ahdèýýiàti'tùlêý:;.-,, ceýýývàiîr,,,r.,éunir- .. 1 : --.. .
ý.ý, - -ý- ý ý - , ýr ý - ,ý,: - O - - - ý. 1 - ý-,.*..!ý.ýýý.ý'ý,ýâ 

ý.,.ýýýù "ý,,ý'i'ýý"..-",.",.,-..",ý,ýýI

-, ýII- ý týIè .ý j'ý ýý T ý ý' - '! ý.> ý 1 , -'. ýI,,.j-,,ý.ý -ý , ý ý
. - - î ý.' ýII ....- ý ý l -ý ý Jý : ý ý, t ý> - , ý. , -'. ý, ý. -ý-ý ëî , . ý -è,tý'il q1l, -- , -- ,:ý. ý ,. ý,prqptn. ý c'es à ýI d'a ýý --îëStý ý; ', --, ý 1 ..

Ë'- 7 ana ai le ýPour,-,.Iè- oùve:ýÈ*emént w, ý.ana .ý ý ý;,
ý u ý- H àû*t -.,'-;d , ,,e -;, ... 1. -1

. : , ý 1 .- 1 ,.Il , : 1 , ý - - - . .. ý ;ý', ý , - .ý' . - . , j' ý - il , . - 1 1 Z ,'. , , , ý ýý-,'. ý : , , -.ýý1- .,.,..- ýý ý .-; ý ý'ýZ ', ý f, f; -..'. --,'-- ý' f ,ý,ý ý ý7ý 'ý'- ý .l*.-, .ý. ,. le ,4 .ý, i .ý -ý .ý ý 1 ý

1 ý- ý ýý:ý,
ýý - e . . 1 ý 

, ý ý ..,ý , , ý ..

ýs-'.ýý;ýàtàtùé-,z,,.'ýàt,ýýlàýý,ýdité---a.ùtàri i 'ý'.à-ý'ýIdiàiblë,-'-.ei.ý..ýicýôtiseùr,.êt *au,ý ,ces', pr s; ý . - --p ar . - - é eâte ,: . ý ý .,:.;ý". .;ý-rýý"Ii--;- I--ý-_- !14:11ýIý-- ,,',ý:-i- ý, Iii Pýïî ..- .ý
1 

ý 1 - ý ý, . ý, ýý ,ýý,,, ý ý,, , , - ý 2 ', ý "- :,-.- -ýý-I,,. 
,ýl--" ,U.--, , ý*ýý , e, ý 

:ý v 

t= 
..

1. 4. ý:ý ý.. . ;ýý-'.-_ - .- -f'- ,;.:,ý,:ýý'ý ý:-ý,r -1 i
- - ý ý- I , >' It r 1 tï,;ý-- ý kw Pourrent ' -ý 'ý . . ý ., tdw, n snip,, p*piýr,-.- an l-ý Il ý Iý. ---I à ,au arari .-k i , j---,,ýJ, ;ýý -ý' .1 1.
-eur,ýnommes-poü,'>r,.I'e,ýditý - 1 nê'e',m* il bùîf-èe inqp erce p t ý . ý - ý _ ý . ,(". ý, .. ý ý 1 ý 1 1

- ,ý-e--,-"-,--;- :;r:-.ýý;a, :ý,- ,ý:,;ý- rý-"ý-- ' 1,ýý.",..; - 1. -. ý ýý -- , --iý-et- -- .,-ý--:- è ..ý,ôtreperçùà ý ''' Il 1
,. . ý ,, -ý - - ý ý 1 .- ýI j 1 t ý.. %- ý -1-- 12 ý'-- ---l:, ý -ý ý ,

ý.. , taxes ý et c cotisations ý q , ë 't " -à-lë Ëf ''d l ý' ý .ý _
, , . ý 1 .

, 
ý 1 1 ý I ý 1 1 ýde;'e,,Pàýý,tlt.ýëtýp;ercevoi -îès - ý uî; ý té, 1' "r UeS* DOUr.: «dàâwýG1àuees-, .-'ý: ýý

- ýý ý,_ -!-' - ý,ý - -- , . .1 ý ý;: - . ý - - : ";::ý-_ý,àý: - f , ,ý. --IýI -"'ý, ";:ý-- ý , ,z> , ..,ýçn ;,:%- -:_- ý 1 ý,ý. % ,, ý. ý ý P1 , ..: ': ', ,I . ý- ý---,. 1 ý - ý ý ý -ý lýI -ý ý>. -ià ý -.- , -- , r ', ý1. ' ,. ý , ...;I ý ý 7, ý ý wIéà-,.effi -eý -ý , , .
l'an -é - : - 1-h 1 _ç,çpý , aran e. ý . tý _*.ý ýý . ý;;W. ., ý ý ý :,-m i ü k , ý :ý', ý,: ý: ! r -ý r7ý-ý ,ýý, ý":ý.-'i;t*;;.:"',-*:', ..".,.l. -,.-.;!ý, , .' ýq q ' t- '' ', -'': - . 1 ý ý ý 1 ý 1 -1 ý.e - - -q ýý ýý ýý eý,-,ý,.,r -, -. àý: ý :''- r:; ý > ý;,-- *éii., à0m a j '': .. t -:1 

. .7. -- Z"ý..ý', -': '. ý- ý, L ý -".

ýI ý ý.- 1 ' li.. 1 1 - ý, ý, .0 ý «ý.ý, . .- , , i , . 1 1 ., - :":-- ',-:--,ýý-,,,ý.-ý ý . ý . - ý.. ý ý .. - . -ý > -ý ý., ýI 1 ý Il 1 ý ý , - , "ý', ý, ý i - .11 ý-- 1 -! ý .11 1, ý 1 ý I ý M 1. 1 ý ý ý-. '- --,ý-- .;.;" .. .-1. ý. 1 1 '.. -'. ý- .r -%:-ý!ý.! ,ý- -, , -ýý _ ,, , ' ;: T.- -- ý ,. . . ... 1 1. j- _ -f.. -." . ý «;.ý ý 1 z - t . . ,.., ý-: ', 2 . ý .1 - ý . ,ýý ý : ý .11 : -r .r, ý-ý ý r@'-. ';ý:" , :" , IýI ýý,: ,ý e : iý ý ý:l. ý , , ; ý .' ', 1'. . ý-, . ,ý ý- -l. 1 ý' >1 ,,, j, ý » , 1 -Ilý--ý: ý .ý .ýý ý , ý ý 1.,: 1. î ý!, ý- ý,Z;-ý ,ý - ý;ýý ,ýý ' 1, ý ,ý ,ý ý, ý. ý'ý ý ý, . -I , i, ýîèà-1845*.
1,ý .'. ý .. : r - ý ý , ', ý ý ý , - , : . ý ý -- ý.: ý ý. . --, ; i1 1- - 1 -I ý . , ý, ý. --- - -, - -- .-ýý ý '. ý ', ,,,.-,... -,ý!:, ý- ý ý ý , - ---ý

I ý 1 - lý - . ý. - "ý ...., -.. ý' :' 7 ýý I-ý"ý'I -- ýý; ,ý ý ý ;;, -. ', -
-- - ý ý 1 .: -. I. *, - - 'ý Il. ý-ýý;ý.,- r.;--ý.ý,: _--:-,ýý:,ý«ý',ý-1,,ý- ý.-'- '- 1 -:ý,ý,

', _'. - -ý ', ý ý.. ý, . ý ', , -. ý:ýý -. ý. ý..; .'ý ý -*ý ' ý -ý -;
- ý*' ,,, ý :: 

- - -, ý , , ýý -,; ý,-..ý-ý,ý,_ 1. i.. -r ý .
'ý '!

ýý ý-"-, -, ; .- ", , "r ýý * ý ,. ýII ý ', ', -, ýýr.ýII ý .-.ý , --., '. ,. .ý ,, , ý: ýý
1 7 . 1 - , ý -- , ' - - - ý :,." :" ý " ; -- 1 . %' 1 1 1 ' ---, ý -:-, ý. -ý ,,ý -, l ýý ý .ý

ý ý ý:ý e -ýý,ý , .,
, 

ý ý -ý ý : ';
-:; ý" ý -..- - ,'p' 'ar',StEW,&.RT !D'ERBISEIIREýýt>,*tý-UFORGE,,',DESBýAR£-'TS 

Iý ,o , : ,; :, ý 1

-
' -' , "' l ý; ý ý ý., ýý ', .ý , -...ý

ý ý- ý , . . ' * ,-, -, à "' ý- -, ý,.ý ý ý -ý , > 1 ý
.;.. 

, ,ý,ý-- ,:t ým ý; - L ý - ý;ý.. £ý :;ý,:f' ll ,,ý -«,* -ý -.- > --,ý ýý

.1 ýM ON T " AU -ý----4-M M !ýýIe:;ý ý - ý ý ,, ý,,-; ý,ý,ý- ,"ý; ý ý ý , J : ,.!, -, l'I., ý 1 -, .ý.: 1. , '. ', ý,,." i ,. -,ý,ý- ' .- l , r-, ýý Z-ý . - ý. - - . .I 1. .., l ý -'ýý:,:': ý ý:' ..-
.- ý - ý, - - ý- -'ý,, ý-.î ý ', ý*: ý, "ý 1 ý 1 ý,; ý ý -, ,.1 , ... .,. ý ý.. .- ý. ý-7' .' 1 .' ' . 1 1 ý ; r ý , ý

>ý'. , ýý,ý,- ý-, ý,-. ýIq ý ý " 1 ý ý -ý:. ., ý'.
ýI , -ý dès L Il -::'R .,.",;:! ý -". ' ,ý Iý; ,ýý., ý -.ý .1:1 . ý.ý ý . ý 1 ý rýp imeur '6ià.',ýdè.--L,''aý,,TiésýEïèèllé'té-M àîW e-de jà eiüë ý ýI ý ýN., ý ý --ý ', ý, ý'.! -ý, ý>ý,l. ý 1.1 r , , - ý '« ý , .. .11 ý ..1 ;-1- , ý ,, ý': 'ý ýý' ý: t -ý --'

. ý ý; . ý ý , .1- - - -,.,ýe- Il ý;ýr 
- ýý;- ý , .:ý-ý.'' - ý , 11- ý --Iý

î- , , - ý ý, ý ,ý>;: ,:: !ý, ý - : 1. ýlý 1 ý -ý',ý, , 1. ;
1 . ý '. ;ý ;ýýj, - - - ý:, ý-;

1 

ý- ý ý ý,ý -,;_' -' -, 1 -
l, ý ý ... ; ý ' ' , ' .- ý :- , > .ý ý ý -ý

ý . .I , ý-ý ýý!.; ý ý ý. -:ý --.. --7., ý ., 'l. ..1 11-1- I ý..
;- ý t ,'.,' -1 , , 1 ý, ý - -"ý ý, ', ý î- ý. ,ý,,,ýý, -ýý ý '. : , ý .; 1. ý. .ýý,_ , _ iý ' --ý- I -ý ý , ý ýr-ý,, -: ý .. 1 ýl 1 ' : ý r, ý , - , ý ,ý,r

ý ; , , î ý ý , ', I . . ý'ý; wl ý - : ý, --ý -ý ý, -ýý ý ý'.' ' ,ýý-,ý ý ý , .ý 7 1, : : ý -.ý I.'I ý ý . 1 ýý: 1 ' I'ý ý F ý.l ý ý ý - . : 
- 1 .

-
,ýý ' ý , ý,

' . ý-ý , .: . l:ý*ý." : : Il:ý .

. . 1 1 - , ' ! ' , ý , : - ý . . . ,:». ý . : ý ý r ý Iýý r 1 1 ý 1 . ý,ýý- ' , -;- ', ý ýý -ý ý. r .. : :ý . 1 1 ý , .ý , :, ý '. ýý ,,,





ANNO OCTAVO

VIOTORI REINÆ.

CAP. LXVI.

Acte ponr pourvoir plus efficacement . la, construction de Glacis
aux Chaussées de Moulins ou Ruisseaux, danse District de
Huron.

[29 Mars, 1845.] -

TTENDU que divers propriétaires de chaussées de moulins dans le district Préambuie.

,dde Huron,ne se sont pas conformés aux dispositions de l'acte de la législa-
ture du Haut-Canada, passé dans la neuvième année du règne de feu Sa Majesté cAte du H.

le roi George Quatre, et intitulé: .dcte pour pourvoir à la construction des glacis 9o. I.,

des chaussées de moïdins sur certaines' rivières et ruisseaux en cette province ; et atm-'
tendu qu'il est expédient d'établir des dispositions plus efficaces pour faciliter le
passage des radeaux, et perméttre au poisson de remonter les rivières ou ruis-
seaux sur lesquels on a construit des chaussées dans le Haut-Canada: qu'il 'soit
en coniséquence statué par la Trè-ßxcellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis :et du consentement du cnseil législatif et de I'assemblée législative de la
provincerdu Canada, consùttués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte-
passé dans l prlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,:fti-
tulé: .étè pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouverne-
ment du Canada; et il est par ces présentes statué, par la dite autorité, que tout, Proprietair

propriétaire ou possesseur de digue ou chaussée établie sur quelque rivière ou ,
ruisseau dans lel district de Huron dans leHaut-Canada, qui ne se sera pas con- chauss6es en

formé, avant la passation du présent acte, aux réquisitions de l'acte sus-relaté èn d*h''rv,

premie lieu, sera teni, le ou avant le premier jour de Juin qui suivra la passation uEntacte,
du présent acte, si la digue ou chaussée a été construite avant la passation d'ice- d..""ac,°°de

lui, et lors de la construction de la dité; digue ou chausbée, si elle a été construite cetaca di-

après cette époqu'e, de construire un glacis solide pour chaque digue ou chaussée, E"'ier
d'au moins vingt pieds de largeur, (si la digue ou chaussée est plus large, et sinon, de 'ie

. à la *
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la même largeur que la diguedotcNaàsse,Mtd'au moins huit pieds de longueur

pour chaque pied d'élévation de dite dig ur pchaussée, sous peine d'encourir
Pénaté. une pénalité de cinq schellin' coug' n o.r Cl e jour pendant lequel il ne se

Comment re. sera pas conformé aux réquisitidns dû þrésènt acte; et la dite pénalité pourra
c°uvr'e eta être recouvrée devant deux juges de paix du district o l'offense aura été commise,

sur le serment d'un témoin digne de foi; et à défaut de paiement, elle pourra être

prélevée par la saisie et la vente des biens et effets du déliquant, en vertu d'un
warrant sous lé seing et sceau des dits juges de paix, ou de l'un d'eux; et moitié
de la dite pénalité appartiendra à Sa Majesté pour les besoins publics de la dite

province, et l'autre moitié au poursuivant.

MONTRÉAL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEORGE DESBARATSÇ

Imprimeur deslois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.
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VICTORIAE REGINÆX

CAP. LXVII.

Acte pour rendre permanents deux certains Actes y mentionnés, qui

incorporent les Bureaux de Commerce de Montréal et de Québec.

[29 Mars, 1845.]

TTENDU qu'il est expédient de rendre permanents les bureaux de comn- préambuie.
merce établis, respectivement dans les cités de Montréal et de: Québec, les-

quels sont rmaintenant incorpôrés par la loi: qu'il soit en conséquence statué par
la Très-Excellente Majesté dela Reine, par et de l'avis et du consentement du
conséillégislatif et del'assemblée législative de la province du Canada, constiués et
assemblés evrtuet'sous lautorité id'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni dea rade-Bretagn et 'Irlande, inttulé: .cte. pour réunir les provinces
dii Haut t'du Basanada, et p le guvernent du Canada et il est par ces
présentes statué par la dite autorité <que la vingt-sixièmes clause d'un acte du parle- -1aume ren-

mnt decet province,passé dans les quatrième et cinquième années du eacd e te

Sa esté,i i é: cte pour incorporer le reau de 'commerce de n , rala abro-

vingt-troisiène clause d'un ertain acte du dit parlement, passé ns la meme
annéeintitul: Acte oùincorporer le bureau de commerce de Québec seront, et les
dites clauses sont par le présent ab ogéés.

MONTRAL :-Imnprimé par ST&ART DERBiSmE et GEORGE DESBARATS,

Inprimeur des Lois de La Très-.Excellente Majesté e la Reine.





ANNO OCTÂVO

VfCTqRl[Æ REQINE.

CAP LXVHL.

Acte pour pourvoir la distribution des Exemplaires Impimés. des

.[29 Mars, 1845.]

TTENDU qu'il existe des doutes sur la question de savoir jusqu'à, quel point sm,
les lois du Haut et du Bas-Canada relatives à la conservation et à la dis- -

tribution des actes.imprimés de la légistature de ces provinces, peuvent s'appli-
quer auX actes impriiés de la législature du Canada; et qu'il est expédient
d'établir de meilleures dispositions pour la distributiondes actes de la législature,
et d'abroger à cette fin les actes ou lois qui peuvent maintenant être en force à
l'égard de telle distribution: qu'il soit en conséquence.statué par la Très-Excel-
lente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative dela province, uCanada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité d'un-acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'irlande, intitulé: Acte pour:réunir les provinces:du Bai et
du Bas-Canada, -et pour le-gouvernement du Canada; et il est pari les présentes
statué. par ja dite .autorné, que l'acte de la législature de laci-devant-province du Acte du B.
Bas-Canadag passé dans la deuxième- année .du règne. de feuSa Majesté le roi .W.
Guillaume- Quatre, et intitulé :- acte quirappelle un certain acte wy mentionné,;et qui
pourvoit ù >unc distribution plus certaine et >lus .péditivedes actes imprimés de4l
législature-de cette province; et la troisièmersectione de l'acte de la dite législature" éon
passé dans ,la trente:quatrième annéeida règne de Sa Majestédeiroi: eorgee Trois, raa
et intituléê: A.cte qui pourvoit à la -publication 'de certaines lois,tet à l'impression et dÎ>..m
distribution Ùcertaines personnes; pour l'infôznator, públique' de touisles-lois qui
ont été ou seront-passées' dans la législature de cette province, sous- la pésente c4nsti-
tulion; e't la deuxième section-de l'acte:de la dite législature:passé dansla quarante- secona.
troisième -annéei due règne cite en dernier lieu ets intitulei Adcte jpour la plus ample f **** daB
publication de certains actes du parlemnent provincui; et la troisième section de a

a acte
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sectionsde l'acte de la législature de la ci-devant province du Haut-Canada, passé lans la
J'acte du'H.
C. 44 Geo. IIL quarante-quatrième année du règne cité en dérnier lieu, et intitulé: Jcte pour-.
chap. 5. mulguer les statuts provinciaux, et aussi iour abroget cette partie d'un acte passe

dans la quarante-et-unième année du règne de Sa présente Majesté relativement à
l'impression desjournaux; et telle partie de tout autre acte ou loi eir force dans cette

Les dits actes province, qui peut avoir rapport à la conservation: ou à la distribution des actés
et parties imprimés de la législature, aux corps adminstratifs,, et aux officiers et personnes
d'actes sont
abrogés. qui ont droit d'en recevoir des exemplaires imprigés aux frais de la provîce

seront, et les dits actes ou dispositions de loi sont, abrogés par le présent: Pour
Proviso. vu toujours; que l'abrogation des dits actes. et parties d'actes ne sera pas censée

renouveler aucun acte os disposition 'abrogéé par iceux.

Le greffier du -Il. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du greffier du conseil législatif de.,
consliour- fournir à l'imprimeur de Sa Majesté, une copie certifiée de tout et chaque:acte
certiiés de du parlement provincial, aussitôt qu'il aura reçu la sanction royale, ou si le billa
acts imp été réservé aussitôt que la sanction royale qu'il aura reçue aura été proclamée -

Majesté. dans cette province.

L'imprimeur III. Et qu'il soit statué, que l'imprimeur de Sa Majesté, sera tenu de tempé4

de la reine.e- autre, immédiatement après la clôture de chaque session du parlement proviCl
teude dis-

tribuer de la ou aussitôt après qu'il sera possible, de transmettre par la voie de la poste ou autre-
manière lapius ment, et de la manière la plus économique, le nombre voulu d'exeniplaires rmpri-
économique,
les lois qu'il més des actes de la législature de la. dite province, dans'la langue anglaie durt

ra impri française, ou dans les deux langues, qu'il aura ainsi imprimés, aux frais pubi:s,:et
ees de les fournir aux personnes ci-après désignées, savoir: aux"membres des deux.

sonnes ces chambres de la législature, respectivement, tel nombre d'exemplaires qui pourrades
ois sero. temps à autre être fixé et déterminé par' une résolution conjointe des deux cham-

bres, ou à défaut de telle résolution, tel nombre d'exemplaires qui sera-alors fiXé>
.par tout ordre du gouverneur:,en conseil, à tels départements publics,.corpsadminis-
tratifs et officiers dans toute l'étendue de la province, qui seront spécifiés dansouttot
ordre qui pourra être émané à cet effet de temps,à autre par le'gouverneur en co-M,

Provio, quant seil: Pourvu' -néanmoins que si quelque' bill ou bills reçoivent la sanction toynle
"oéavat pendant ou avant la fin d'aucune session du 'parlement provincial, l'imprimeur deSa 

la fin de cha- Majesté, sur intimation à cet effet de Ja, part' du secrétaire provmcial, sera tenuübded
que sesion, faire distribuer de la même manière, et aux mêmes personneslenombre d'exem-

plaires prescrit plus haut, à l'égard de tout acte passé dans aucune session:d1u parle-
ment provincial; nonobstant toute disposition duprésent acte à ce contraire.

Le secrétaire IV. Et qu'il soit statué; que le secrétaii.e de la dite province sera tenu, dansplêà¢4
rourn daer - quinze. jours' qui suivront la clôture de chaque session du parlement provincial,
reinte. es'li.tes transmettre à l'imprimeur de Sa Majesté, une liste de tous ,es départements pùbliè

corps
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corps adininistratifs et officiers auxq lsils dit enplaires devront être transmis ncessires et
P .. .. . o , s . es coies a.or.

comme susdit, et de lui donner copiede tous les ordres en conseil qui seront e en consei.
émanés en vertu des dispositions depresent acte.

V. Et qu'il soit statué, que si, après la distribution des dits actes imprimés Disposition

comme susdit, il en reste des exemplidres entre les mains de l'imprimeur de Sa quant àla dis-

Majesté, il pourra en livrer telpnombre d'exemplaires à toute personne ou personnes copieres-

auxquelles il sera autr-isé de les livrer par ordre du gouverneur, sur-avis à cet effet ten.
du secrétaire de la province, ou aux membres du conseil législatif ou de l'assem-
blée législative, sur l'ordre de l'orateur des dites chambres respectivement.

VI. Et qu'il soit statué, que l'imprimeur de Sa Majesté sera tenu, avant l'ouver- Limprimeur

ture de chaque session du parlement provincial, de faire un rapport en triplicata au
gouverneur ' la dite province, (lequel sera par lui soumis à chacune des autres ted

branches dé la législature, :quinze jours après l'ouverture de chaque session), indi- de fd6

quant le nombre d'exemplaires des dits actes de chaque session qu'il a ainsi iimp4 vertudupr

més et distribués depuis la dernière session, les départements, corps' administratifs, sLrI o-
officiers' et personnes auxquels ils ont été distribués, e nombre d'exemplaires
livrés -U chacun deux, et en, yertu. de quelle autonisation, et le nombre d'exem-

aires es .actes de chaque session restant alors entre ses mains ensemble avec
un compte détaillé des frais par lui encourus pour mettre le présent acte à effet,
aux fins soi es ispostions pour pourvoir au paiemnt de ces frais, après
que le ,dit ýcompte, aura- été examiné, et, apr6uvé. - -____

ior ImprimL par TEWART IRE E

DÉùBisia~doner desGOREDS'ÏRT

ade La Très-Excellentié Majesdtée de la Reine.
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CAP.,LXIX.

Acte pour pourvoir au paiement de certaines dépenses du Gouverne-
ment Civil de cette Province, pour l'année mil-huit-cent quarante-
cinq.

[29 Mars, 1845.]
TRES-GRACIEUSE SOUVERAINE,

A TTENDU qu'il appert par le message de son excellence le très-honorable Pr5ambuIe.

Charles Theophilus, baron Metcalfe, de Fernhill, dans le comté .de Berks,
chevalier grand-croix du très-honorable ordre du bain, l'un des membres du très-
honorable conseliprivé de Sa Majesté, goùverneur-général de cette province, en
date du quatorzième jour de Mars, mii-hùit-cent quarante-cinq, que la somme ci-
après mentioxnée sera requise pour défrayer certaines dépenses du gouvernement
civil, pour l'année mil-huit-cent quarante-cinq, au paiement desquelles il n'est 'pas
pourvu par la.loi: qu'il plaise-donc-à Votre Majesté qu'il puisse être statué, et
qu'il soit statué par la T ès-Excellente Majesté de la-Reine, par et dé l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande, et intitulé: Acte
pour réunir'les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du •

Canada; et il est par ces présentes statué par la dite autorité, que sur'et à même somme a«ec-

les deniérsnon'affectés formant partie du fonds consolidé du revenu de cette pro- "
provinceil sera et pourra être payé et employé une somme n' excédant pas deux pen"esdugou-

cent trente-déux mille neuf- cent vingt-cinqlivres, quatorze schellings et huit deniers, dmen

courant, pour défrayer les- dépenses du go"uvernement civil de cette pròvince,- au
paiement desquellés il n'est pas autrenent pourvu par la loi, pour l'année finissant
le trente-et-unième jour de Décembre; de l'année de Notre Seigneur, mil-huit-cent
quarante-cinq.

II.
-59*

ANNO OCTAVO

VITC'ORIÆ RGINÆ.
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ca II. Et qu'il qu'il ser rendu Corn4e à Sa Majesté, Ses Héritiers et
Successeurs par la voie des lords, comnisairés 'de la trésorerie de Sa Majesté,
pour le temps d'alors, de l'emplôinviaable de&eniers affectés par les présentes,
en telle manière et forme qu'il plaira à SEMajesté er ccesseursl'ordonner.~~ ~par aMjsé,' Ses Héritiers et Succserl'ordonner.

n sera sounis III. Et qu'il soit statué, qu'un compte détaillé des deniers dépensés en vertu delm opte dé- l'autorité du présent acte sera mis devant l'assembliée législative de cette provincetïldetelle
dépense ' Pas pendant les premiers quinze jours de la session du parlement provincial, suivant

les- telle dépense.lative.

)ESBARATS,
ne.

MoNTRAL:-Imprimé par STEWÀRT DERBISHIRE et GEORGE
Iprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Rei



VICTORI)E REGINÆ.

C AP. LXX.

Aete pour autoriser de mettre au compte du"Fonds du Revenu Con-
solidé de la Province, certaines sommes dé deniers- y mentionnées
avancées et employées pour défrayer certaines dépenses néces-
saires et indispensables du ,Guvernement pour les années miil-
huit-cent quarante-trois, et mil-Iait-cent quarante-quatre, pour
lesquellesI-Il n'y avait pas d'autres dispositions.

[29 .Mars, 1845.]

Tas-G i ucIisE SOUVERAINE,

ATTENDU que par lun aéte passé dans la ýsixième année du règne de Votre Préambule.
j1 ajesté, chapitre neuf, intitulé: .cte pour accorder à Ba Majesté certaines

sonmmes d'àoÉ bißn de payer certaines dépenses indispensables du gouvernement civil
durant les péiòdes de temps y mentionnées, la somme de vingt-spt mille sept cent e27,m is.
soixante et dix-sept livres, qùinze schellings et six deniers courant, a été mise à la .
dispôsition 'deVotre Majesté -pur'défrayer les dépenses nécessaires et indispens-
bles-diigouverenent civil'depuis le premier jour de Janvier, mil-huit-cent quarante-
trois,"jusqú'au trentë-èt-un Mars de la même année, dont il devait être rendu compte
à la session du parlement provincial, suivant l'emploi d'icelle; et attendú aussi
que confoi'ément àune adresse de 'vos tïès-fidèles et loyaux sujetsles comimunes
de cette province assemblées en parlement provincial,- au gouverneurgénéral de
Votre Majesté pour- la province, en date du quatrième jour de Décembre, mil-huit- £5780 14s.
cent quaranteLtrôis, les esommes ilt'érieures de cinquante sept mnille six cent quatre-
vingt lìV's;luatdatéschellings-et onze denierscourant; et celle -de qutorze cert £1,564 6s. 4.
sept livres, dixseptschelliigs et neuf deniers sterling (égale à quinze cent soixànte- T
et-quatre livres, six schelliigs et quatre deniers courant,) lesquelles somnùes forant i&° dad
eise ie celle de quatre-vingt'sept mill vig-deux livres, seize schellings et neüf Q"n,"g'

deniers revenu con-
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deniers courant, avaient été mises i ouvernement de VotreM
pour mettre Votre Majesté enéetat de défrayer, des dépenses necessaires et mins è
sables du gouvernement de la r viice pcur itè année mil-huit-ent quant
trois, auxquelles. il n'était past autrieiit tolN èt dont il devaittre.ërendu uri
compte détaillé à la session suivànteý ; ý attend qu 'un compte détaillé auk dltx
chambres du parlement provincial dans la présente session de l'emploi cnvenable
pour les fins susdites, de la 'sormme de soixante et dix-huit millé cinq cenngt s
livres, dix-huit schellings et sept deniers courant,à me le. montat su approp
en partie par le dit acte,. et partie anancée- en' corformité à la susdite adresse, etiaa
quelle somme dernièrement mentionnée il est expédierit deendre imipidble ü'T
fonds du revenu consolidé de la province, et d'autoriser qu'elle puisse être miseauú
compte du dit fonds: en conséquence done, nous, les fidèles et loyaux sujets' dei
Votre Majesté, les communes du Canada assemblées en parlement provicial, sp-j
plions très-humblement Votre Majesté qu'il puisse être statué et uil oi en cn
séquence statué. par la Très-Excellente Maj.esté de' la Reire, 'pàr let de lí'vis et du
consentement du conseil législatif et de. l'assèmb-leégis atie da prçince a
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'u-àate pass asle
parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et 'Irlande, intitulé te pe, A
réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et poulé gouvernemdð C
et il est par ces présentes statué, par la dite autorité, 'que ladite somme de, soix-
ante et dix-huit mille cinq cent vingt-six livres, dix-huit 'schellings et spt. deniers
courant, et pas davantage, avancée tel que susdit comme aide à Sallajestéjôù
défrayer les dépenses nécessaires et indispensables du gouernement de lap
vince pour l'année mil-huit-cent quarante-trois, auxquelles il n'était pasxpourvuau
trement, et pour lesquelles il a été rendu un compte comme susdit, sera efl dit
somme est parles présentes. déclarée imputable sur tous deniersno p s
appartenant au fonds du revenu consolidé de la province, i drr ci
avoir été ou qui viendront ci-après en la possession du 'receveur-géneral eie
vince, et pourra en conséquence etre mise au' compte des ditsdeiers, et qye
montant de -la différence entre la dite somme ainsi dépensée emyloyé t n ia
été rendu compte, et celle; mise à la disposition du gouvernementdèe Sa eî
dans cette province, partie en vertu du dit acte et partie en vertu'delite adess
pour les fins susdites, sera et restera à. la disposition future du gourremr.t
provincial pour les usages publics de la province, comme p e du ods d ev
nu consolidé d'icelle non appropriée. o

I. Et attendutaussi que diverses sommes ont été avancées à même lés e
non appropriés entres les main du receveur-général de la provincé, et empos
et payées 'sous la 'responsabilité du gouvernement exécutif de i'Mjasté da s
cette province pendant, l'année' mil-huit-cent quarante-quatre, pour défrayer en pa-
tie les dépenses nécessaires et indispensables de la province pu dite année,

auxquell e Z
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auxquelles il n'était pas pourvu n lesquelles somies un compte a arned

aussi été rendu pendant la érte 'ession, etge*connu et approuvé au montant nu consolid.

de trente sept mille cinq'cent ptliiè¿ix hàitschelings courant, et duquel
montant fait partie la sommede vingt-èi-un nillehùit êent.soixante et quatre hvres,

douze schellings et sept deniers, rlstée pou. rencontreres dépenses nécessaires et
indispensables du gouvernëment de la province depuis le premier jour de Janvier

jusqu'au trente-t-un Mars, ml-huit-cent uarante4datre; et. iùéue dans l'adresse
susdite as gouverneur-général du quatre Décembre, mi-huit-cent quarante-trois, et

lequel montant de trente-sept mille cinq cent dix-sept livres et dix-huit schellings,
il est de la même manière expédient de rendre imputable sur le fonds -du revenu
consolidé de laprovincé, et d'autoriser comme susdit qu'il puisse être mis au

compte duii dit fonds: qu'il soit donc statué, que.la dite somme de trente-sept mille

cinq cent dix:sept livres et dix-huit schellings-courant, avancée, employée et payée
comme s sdit à même lés deniers non appropriés énti- les mains du receveur-gé-
néral perndant l'année mil-huit-cent quarante-quatre, pour défrayer en partie. les

dépenses ordinaires nébessaires et indispensables du gouvernement.de cette, pro-
vince pour la dite année, auxquelles il n'était pas pourvu autrement, est par les pré-
sentes rendu imputable sur les deniers non appropriés appartenant au fonds du, re-
venu consolidé de la province qui pourront avoir été ou se trouveront ci-après entre

les mains i rceveur-général 'susdit, et sera en conséquence de la même manière
mise au compte du dit revenu.

III., Et qu'il soit statué, il sl sera rendu compte à Sa Majesté, Ses Héritiers et imaede
Successeiirs, par la voie des lords commissaires de la trésorerie de Sa Majesté, •cOmPtbiIi

pour le temps d'alors, de l'emploi convenable des deniers affectés par les présentes,
en telle manière et forme qu'il plaira à ßá Majesté, Ses Héritiers et Successeurs

l'ordonner. -________

MONrain :-Imprimé par STEWART DERBISHRE et GEORGE DESBAR&TS,

Imprimeur des Lois de'La Très-Excellente Majesté de la Reine.
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VICTORLE REGINÆ.

CAP. LXXI

Acte pour autoriser de mettre au compte du Fonds du Revenu Con.
solidé de la Province, une certaine somme d'argent y mentionnée
avancée à même le Trésor d'icelle par le Gouvernement Exécu.
tif de la dite Province, sans l'autorité du Parlement Provincial,
pour défrayer pendant une période spécifiée en icelui certaines dé.
penses nécessaires et indispensables du Gouvernement Civil de
la Province et pour les Travaux Publics en icelle, et comportant
une indemnité en faveur de toutes les personnes concernées en
icelles dépenses.

TRES-GRACIEUSE SOUVERAINE,

ATTENDU que diverses sommes considérables des deniers publics ont été PreambuIe.
avancées par le gouvernement exécutif de Votre Majesté dans cette province,

a même le:, .trésor d'icelle,, pendant l'année mil-huit-cent quarante-et-un, et à di-
verses époques depuis,jusqu'à l'année mil-huit-cent quarante-trois, inclusivement,
pour le sèrvice de Votre Majesté .en"cette province,'et pour divers travaux publics
en icelle sans l'autorisation du parlement provincial, montant en total; ainsi qu'ap-
pert parles comptes publics soumis à icelui pendant la session actuelle et les deux
sessions précédentes, à la somme de quarante-trois mille deux-cent sept livres, £43,207 16s.
seize schellings et cinq deniess courant, pour laquelle, d'après la loi, le gouverne-
ment exécutif susdit de Votre. Majesté requiert une appropriation ; et attendu
qu'après examen.'on a trouvé que ces avances ont été dûment faites et employées
pour certaines, dépenses nécessaires et indispensables du gouvernement civil et
des travaux publics de 'Votre Majesté en cette Province, et' qu'il est à propos et
qu'il convient qu'il soit passé un acte d'appropriation pour autoriser de mettre au
compte du fonds du revenu consolidé le montant.ainsi dépensé, et d'indemnité en fa-

.' veur
60
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veur de toutes les personnes qui peuvent y.ivoir concouru, soit en avisanties dites
avances, et dépenses de deniers, soit en'les fisnt sans Pl'utorité d'un acte du par-»
lement provincial : qu'il plaise donc à Votre iaésté qu'il puisse être statué, et qu'il
soit en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de*à ,
province du Canada, constitués t àšsémblései ertù et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Brëtagne et d'Irlan'de;
intitulé : Acto pour réu'nir les proviices du Haut et du Bas- Candda, et pour le gou-
vernement da Canada; et il est par ces présentes statué, par la dite autorité, que

La dite somme la dite somme de quarante trois mille deux cent sept livres, seize schellings et cinq
deniers courant, avancée à même'le trésor sans l'autorité du parlement provincial,.

compte du pendant et depuis P'année-mil-buit-cent quarante-et-un, jusqu'à l'année.mil-huit-cent
fonds du reve-
nu consolidé, quarante-trois, inclusivement, et employée et dépensée par le, gouvernement exécU.

tif de cette province pour les diverses fins et aux époques mentionnées dans les
cédules, telles que prises des comptes publics soumis aux deux chambrës de la lé-
gislature provinciale et annexées au présent acte, pour les. diverses ýdépenses né-
cessaires et indispensables du gouvernement civil de Sa Majesté et des travaux
publics en icelle, sera et pourra par les présentes être mise au compte du fonds :dai
revenu consolidé de la province, et sera en conséquence pris à même les deniers
non appropriés de ce fonds qui pourront avoir été, ou qui sont maintenant, ou qui

Acte d'indern- pourront être ci-après entre les mains du receveur-général d'icelle, ét 'que toute et
téenfaveurde chaque personne ou personnes qui pourront y avoir concouru, soit %en. avisant lés
sonnes. dites avarices ou dépenses de deniers, soit en les faisant pour les fins susdites, se-

ront et elles sont par les présentes respectivement pour toujours ci-après déchargées
et exonérées de toute responsabilité à cet égard.

clause 3 il. Et qu'il soit statué, qu'il sera -rendu compte à Sa Majesté, SesHéritiers t
comptabilité. Successeurs, par la: voie des lords. commissaires de la trésorerie de Sa Majest6

pour le temps d'alors, de l'emploi convenable' des deniers affectés par-les présente
en telle manière et forme qu'il plaira à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs
l'ordonner.

f ~CÉDU ..
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tB No.18.
E T des warrants ad.essés. au receveurJgénéral de la province du Canada,

pour paièment de rcertaix dépeisesi'ndispensábles du gouvernement pour les
années mil-huit:.ent quarante et mil-huit-cent quarante-etuà, pour lesquels
une appropnation-est requise.

NOMS. SERVmE. Montant
erlmg.

S. B. Harrison,....Salaire comme ci-devant secrétaire privé du lieutenant.gouverneur de
l. ci-devant provihce da Haut-Canada, depuis le 1er Janvier au
Février, 1841, à£187 4s. par année.................. 20- 10-.3

Do .. . Réparation'st dé ses, contingentes de. lamaison du gouvernement
à Toronto, au 31'Décembre,' 1840.. .. ?-.... 3194

R. A. Tucker,. ... Dépenses -ontingéntes comme reégistrateur de la ci-devant province du
Haut-Canada, du 17.Octobre au 31Décembre. 1840.............. 1 1

W. H. Lee........Salaire comme.xrempissant les fonctions degreßier du conseil exécutif
depuis le 1er Janier au 9.F6vrier, 1841, 'à£50 par 'arnnée 5 9 7

Richard Bullock,. Bàlance des dépénses contingentes de son bureau d'adjdant général
des ilcs orPannée f risant l 31 Dédembre,'1840........ .. 3 O 7

William1.. Steers,... Salaire comme clerc dans le bureau de do. depuis le 10 Février au 31
Décembre, 1841, à £153...........- . ............... 8

Sir A. N. McNab,.... Montant de son conpte comme conseil de la reine aux assises des dis-
ticits de'1POuest, London, et Niagara dans Il?année 1839.... .. £25.4s.

J. S. Cartwright,..... Montant de do' comme do. aux assises, d'automne pour Pannée, 1840,
au district de Johnstown........................£..£ 46 7 

Robert Stanton,. Blance de son compte'contingent pour impre'ssions faites pour le gou-
vernement jusqu'au 31 Décembre,*841.:.. ...... . 632 18

C. C. Small,........D enses contingentes.de lileestdesbâtisses publiques à Toronto, du
.16 Mai au 31 Décembre, 1841..... .... -..---.--..--.

R. S. Jameson,...... A cornptedes dépenses de lasile temporaire pour les lunaties à To-
ronto...............-......... ............. 450 -

Fisher et Kemble,.... Balance de leur compte pour impression des ordonnances du ci-devant:
'conseil spécial.... ......... ......... -. .. 583 9 5

James.Fitzgibbon,ý.... A 'omrpte ýdes dépens;es conitingentes ýdu conseillég-islatif, -£2,414 2s 10d-
Do. ' .... Pour le mettre en état de payer diverses personnes employées à trans-

rire esctes d' l^dernièrè sessiòn d parlementprovincial pour
les transmettre au secrétaire d'état...............£143 8s. 9d. 7

W. B. Lindsay. A conpte des'1ontirienïs'de la chambre d'assemblée .... ...... ....
Joseph Bouchette,.... Etant pourle mettre en état de payer pour les services extra rendus'

parZ luimême et auredepuiïs' 1îer Octobre,- 1840,, au?31 Maýrs,. .18411256 18'. 9

Total sterling- 5.

Courant.............£1645619 0

Bu~.u DEL'INPECT~UR-E5E9.L7

.4. - .60 *

Kingston, 23 Septembre, 1843.
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C.

ÉTAT des warrants adressés au r
les services ci-dessous ment
appropriation est requise.

[ORTE, CAP. 719 8

ÉD ULE No.2.
D.

eceveur-général de la province du Canadapou
ionnés, pendant 'année 1842,- pour lesquels uë

Total
NOMS. SERVICE. Montant. Sterli

Robert Murray,. Député surintendant de léducation pour, salaire d'un
clerc temporaire du 14 Juin au 30 Septembre, 1842, à
£157 10s. par année.......... ..................... 47 0,

R. S. Jamneson,. Pour contingent comme surintendant de Péducation jus-
qu'au 26 Janvier, 1843,. ...................... .142 1

A. W. Cochran .... Commissaire de l'enquête de Gaspé..................90 0 -0
Do. ....... Do balance de contingents..................il 5 2
Do. .. Do rémunération.................112.10 .

P. B. Dumoulin,.. Do do 11210
32 5 2

J. E.-Turcotte....... Traduction des actes deIa dernière session........................ 90 0 O-
T. A. Begly ........ Pour défrayer les dépenses de la commission pour inondations. 1
Major F. Richardson, Encouragement pour son ouvrage sur la guerre de 1812.......... 22

J rémazie,............Do pour ouvrage sur le droit criminel-...........225ý O_ ,>

1126 812

egal encourant à.........£ 1251 12 0î

BUREAU DE L'NSPECTEUR-GÉNÉRAL, EmNGsToN, 1843.

C É DU LE , No. 3.
ETAT du Montant dépensé par le bureau des travaux publics dans la province di

Canada, sans 1'autorité du parlement, et pour lequel une appropriation est
requise.

NOMS DES T1tAVAU Cotrant

Chemin de Toronto et 8anguine .. ...... Dépensé en 1842...... 436 8 6
Chemin ..de.Tecumseh........................... do 1841......... 200 0 O

Do do .............. do 1842........707 3 3
- - 1007 3 3

Pont de Paris..... ................... do 1841....... 75 0 0
Do .................. ............ do 1842.... .... 238 16 9

313 16 9-
Pont de la Rivière à Delisie.... ............... do 1841 .............. 1f3 8 i
Do de Gananoque........................ do 1842..................997 19 
Do de Bayonne............. ........ do ................... 986 15 2
Chemin de Rouge Hill.......... ........... do do.97 0 10
Phare de.la Presqu'ile......................... do do 2477
Do de Guli Island.......................... do ....... 522 19 4
Chemin de Queenston et Grimsbay.............. do .................. 2613:1 O
Canal de Chambly............................do do 7812 2
Pont du Cap Rouge ........................... do do ........ ..... 1719

Total dépensé pour travaux publics pendant les années 1841-2. et.pou lequel il n'

a pas de dispositions ..................... . ........ Courant... . 14943 .. 7

BUREAU DE LNSPECTEUR-GENERAL, EMor 1843
CÉD'L
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ETAT du montant dépensé parlé bureau des travaux publics dans la provirce du
Canadaerele 1 Janvier 1843 li3aier 1844 sans l'autorité du
parlement, et pour leuel une appropriation est requise

Canal de Chnmbly... . - - 6355 1 5

Pont de Chaudière.... ......- - - - - • .. 717 2 4
Do. deBayonne........ . ....... - .-- ·........ . 150 0 0

Rapides Ste. Anne. 333 4 5

Curt...........£10555 8 2

BÙEAU DE L'hSPECTEt-GENÉRAl,
Montréal, 1844.

RÉSUMÉ.

No. 1 Etat 0.o.1.. .••. •• £16456 19 O

11 3. 14943 17 3

N. 10555 8 2

Courant. .£43207 16 5j

MOyiRnL :-Imprimé par STEWART DERBISERF et GEORGE DtSBARATS,

iprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.
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VCTORI REGNA

CKP LXXT~"T

Acte pour pourvoir au paiement des Réelamations provenant de la
Rébellion et de l'ivasion dans le Haut-Canada, et pour appo
rier es droits sur le- Liëences d'Auberges à des usa es locauXI

[29 Mars, 1845.

A TTENDU qu'il est nécessaire de pourvoir aux moyens de payer les sommes
qui- seront allouées par les commissaires qui pourront. être nommés ën vertu

de fauxtoeit de l'ace dela léislaturedu'HautCanad, passé dans latroisième an-
née dû è deSaS jesté intitulé: Acte' pour donnater toutesjustes rlàmations
provenant e la rééilionèt de nvasis récentàs en cette proviùce, et pourvoir à,
leur paiement aux porteurs de réclamations en ertu du d . te l q d'étendu
par 'acte de la législature de cette province, passé dans la session tenue dans les
quatriä et nqième arnéels du e ègne 'de Sa. Majesté, ët intitl: dctepour
amenAder e étendre les Aispositions d'un. acte de la législatir-e de la ci-devant province
du Iaiit-Caaläßititulé " te òur à sure-, et pour-oor au paiemeAt de ùte
justesiécdarn zs proàaút des derires e illn-et i1vasin en cete provine":

qu'il s ét e sn oiéq tanté par laTsEcellente 'Vajesýt de la Reine, par
et de l'avis ecd u cónsieriiit ducrisëiI léislatif!t de,'assembléé Iégslative de

la pie aiada costituése t assemiblés ni v srt sou 'utorfé dun
acte pàsŠséedànnle parlénent du royaume-uni 'de .la Gm&B-ta d 'Id-

lnde, intitulé: cÀte pour réunir les provinces du Haut et du'BÛ-G a, et pour
le gouvenement. du Canada; et il est par ces. présentes statue, pa'rla dite autorité,
qu'il sera ioisible au goùvernxur en ônseiI d'émettre des débentures dont le mon-
tant total ne sera.pa.sde plus dé uaarnte millellives;cui-s atuél, aressé aux
porteurs deéclalatiois auxu'els de somtes seront all6úees é veru d s disyo
sitions esMcies ci-essus mentioïnéset caud'eux ouris; äes 4uiAler
aidntè éaeordëeesrespec ivement; et tellesd'leitaes serontémfes so telle

forme

Préambule.

Acte dui. C
3 Vict. ch 6
cité.

Acte du Cana-
da, 4 et5 Vict.
ch. 9,cité.

Le gouveneur
en consed au-
toise aéréettré
dcs déberkures
usquaun cr-.
taintamontant'

détenriné en
im-r de pr-
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teurs de réela- forme et seront signées et attestées par tels officiers et de telle manière qu'il sera
tau edr- ordonné par le gouverneur en conseil, et porteront intérêt payable semi-annuelle-
actes. ment depuis leur date, et seront payables ainsi que les intérêts.sur icelles à mêm

les fonds créés ci-après pour ce objet et nul autre,; et les échéances des dites dé-
bentures respectivement seront fixées à telles époques que le gouverneur croira
le plus avantageux pour le bien public, ou à toute autre date avant les dites épo-
ques, sur tel avis qui sera exprimé aux dites débentures respectivement; après
l'equel temps, ou après telle époque fixée pour leur paiement, sitel avis n'a pas

Proviso: dans été donné, les intérêts cesseront de courir: Pourvu toujours, qu'il ne sera émis
lecsoù le

montant des,- aucune débenture jusqu'à ce que le montant total des sommes allouées aux dits
sommcs.al- réclamants soit constaté; et si tel montant excède la dite somme de quarante mille

lert lade livres, alors la dite somme sera répartie entre les réclamants,-en proportion des
sommes à eux allouées respectivement..

Dispositions de I. Et qu'il soit statué, que toutes les dispositions de l'acte de la législature du
·ciHaut-Canada, passé dans le septième année du jègne de feu Sa Majesté le roi7 Guil. IV.ceh.

14, étendues Guillaume Quatre, intitulé: Jcte pour suppléer à certaines formules de dispositions
turcs émine,,; en communément employées au moyen d'une loi générale qui aurait pour efet de rendre
vertu du pré- les ditesformules de dispositzons inutiles dans les lois à être passées à l'avenir, qui se
sent acte. rapportent à la punition des personnes qui contrefont ou forgent des débentures,

ou émettent aucunes telles débentures forgées ou contrefaites, ou en font usag, et
en général toutes les dispositions du dit acte relatives aux débentures qui ne sont
pas incompatibles avec les autres dispositions du :présent acte, seront et sont par
les présentes étendues aux débentures dont l'émission aura lieu en vertu de Plau-
torité des présentes.

Les deniers
provenant des
licences d'au-
berges seront
appropries a
des fins muni-
cipales.

Mais tels de-
iiers prove-
nant du Haut-
Canada seront
appropriés a

cr les di-
entures émi-

ses en vertu du

III. Et qu'il soit statué, que les deniers provenant des droits sur les licences pour
tenir des maisons d'entretien public, accordées après la passation du présent acte,
seront, tant dans le Haut-Canada que dans le Bas-Canada, appropriés aux usages
et pour les fins des districts ou autres divisions municipales de cette province où
ils auront été prélevés, et seront en conséquence payés entre les mains de leurs
trésoriers, et tel payement pourra être fait soit directement par l'inspecteur du
district, ou par l'intermédiaire du receveur-général ou de tout autre officier public
qu'il appartiendra, selon qu'il sera de temps à autre prescrit à ce sujt par le gou-
verneur en conseil.

IV. Pourvu toujours, que jusqu'à ce que les débentures à être émises en vertu
du présent acte et tout intérêt sur icelles, soient complètement soldées, les deniers
provenant des droits sur telles licences dans le Haut-Canada seront payés entre le
mains du receveur-général, et seront employés par lui à former un'fonds pour payer
les dites débentures et le dit intérêt; et la dernière année où les dits deniers se-

-ront'
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ront ainsi employés (si latotalitéi&s pas nesésaire) une soime proportionnelle ?6etate

sera ainsi employée sin les delieéi-p#rvèËanit de chaque distriit, et: la balance sera ceiln jusqu

payée éùti-e les main~ du? trésoriedu~ 4istrict pôùrf lès fins susdites e» o"e
r i ; h .e h í des dites dé.tou nbentres

tures émiis eni.vert^u d'ielui,'et desitéits suricellesgae manière à pouvoir to es es denieri

jouirs four-ii un état dès'soîinnes'aduset de célles4i' le deviénidront pour faire. res-ete

face aux dites dbeiitures et intérêt sur ib'elles, et le montanit reçu pour le dit fonds. prsn ce

VL. Et qu'il soit statué, que tous paiements qui seront faits par le receveur-gé- ets

néral sous l'autorité du présent acte, seront effectués sur warrants signés du egouver- warrant

neur, et émanés de la manière et en la forme ordinaires, et non autrement.

VT. Et q'il soit statué,'qu'il sera rendu compte de 'emploi convenable etous ue .

deniérs publics pagés ou reçus soòus l'autrité du présent acte, à Sa Majesté, Ses
Héritiers et Successeurs, r l'intermédiaire des lords commissaires de la trésorerie
de Sa Majesté pour le temps d'alors, de la manière et en la forme qu'il plaira à Sa
Majesté, Ses RIéritiérs oui Successeurs l'ordonner ; et un état d'iceux sera' soumis
à la légièliture þroyinciaêe à la sessin qui suivr immédiatement.

VIII. Pourvu toujours, et iù'il soit statié, que les.commissaires qui devront être' L

nommés en' vertu de l'autorité* de l'acte ci-dessus en premier lieu cité, ne seront pas en vertu des

tenus dans leurs enquêtes de- se conformer aux règles strictes de' la preuve judi- dis*tsn

claire, mais pourront, s'ils le jugent à propos, examiner les réclamants eux-mêmes tre is

sous sermeiit, et .réêevoir et admettre toute preuve ét imformation écrite ou 'autre rgese a.

qui'ils èroiroit utile rur décider correctement du mérite des réclamations respec- iere.

tivea produit s dévant eux suivant .l'équité et bonne conscience, et conformémént
au vénitable sèns et intention des actés ci-dessus mentionnés et du présent acte.

IX. Et q'il soit ;statué, que les mots "gouverneur en conseil," contenus en cet Ca inter-

acte, signifierontAlegouv'erneur,. lieutenant-gouverneur, ou la personne administrant •rttie

le gouvernùernènt dé cetté province, agissant par et de l'avis du conseil exécutif
d'icélle, et que les mots "Haut-Canada" signifieront ,toute la partie de cette pro-
vnece qui constituait ci-devant la province du Haut-qanada, et-les mots. "Bas-Ca-
nada" signifiérnt' toute la partie de cette provmce qui. constituait cirdevant la pro-
vince du B'as-Canada.

MONrREAL.:-Imprimé par STEWART DERBIsHIRE et GEORGE DESBARATs,
Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.
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VICTORI)E REGINÆ.X

CAP. LXXIII.

Acte pour accorder une somme d'argent pour le Salaire de 1'Orateifr
du Conseil Législatif

29 Mars, 1845.]

A TTENDU qu'il est expédient de faire des dispositions pour le paiement'du
salaire ,d l'orateur du conseil législatif: qu'il soit en conséquence, statué

par la Tris-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative de la provincë du Canada, con-
stituéset assemablés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les pro-
vinces du lâut ét du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada ; et il ést
par cesprééerites statué, par la dite autorité, qu'il sera accordé à Sa Majesté la
some de dix-huitcent quatre-vingt-seize livrès quatorze schellings et neuf dniers
courant, pour mettre Sa Májesté en état de former un salaire de mille l.vres par
année à l'orateur du conseil législatif, depuis la date de sa nomination, jusqu'au
trente-etun de.Décembre, mil-huit-cent quarante-cinq.

II. Et qui'ilsoit statué, qu'il sera rendu compte de la dite somme de deniers par
l'intermédiaire dés lords conmissaires de la trésorerie de Sa Majesté, en la ma-
nière et forme qu'il plaira à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs l'ordonner.

MOTrAL :-Imprimé par STEWAr. DERBISHIREe GrORG DEsBeR£TS
Inprineur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO OCTAVO

VICTORÆ REGIN2 EX

CAP. LXXIV

Acte you amender acte por acheter les Actions que possèdent les

donaires privés dans le Canal de Welland

[29 Mar á 1845.]

A TEND que par-un certain acte du parlement de cette province passé dans Pramiuie.

A etimë anée du règne, de Sa iajesté, intitulé: .dctepourgévguer u .
cerntin-, acne,Éi oihé, et fair àès dispositions ultérieures pour mettre le gouverne-

ment provinc e t d'ahet e acions que possèdent &s indidus .ans c ana

de Welland, une somme de ent-di sept mille huit cents ivres courant ave'c inté

rêt sur ielle à c .ompterdu, miet Janvier mil-huitcent quaraùntetrois, a'été mise

au comptedufonds revenu consolidé, et que l'émision de denturesàce mon-

tanta -été,utôrise end aveur des actionnaires privés: et attendu que les acons
dans la i compgnieduditcaal de Welland étaient délar-ées par l'acte 'd incorpo-
rationte de lasnm dedoze ies ixsehllings courant, et ,.ontêté éises

ceg-ie eale danstutesles pariédu continent otùelles ont été;prises ou sous-

crites et andquunain n nbre d'actions dans la dite compagieont été

prises es riteen Angleterre eque les souscripteurs ont payé enAglëte-re
pourchaque'ction la somrne de onze ivres iq scbeigs argent Ser:ligt ont
Sd fficier dmentautorisé à et effet, un certificat décla rantu u' les dits

souscripteurs,avaient droit au nombre. 'actions y mentionné, au taux de onze

ivres cn sh gs steling par action; et attendu que les diverses sommes ainsi

payéespar les souscripteurs enargent terlng et reçuespar la compagnie du canal
de Wellad se montaient à une sommé plus considérable que celle de douze livres

dix schelliigsò curant paraction, en autant que la compagnie du caiialde Welland

a profité du prix de l'échangéeles souscripteurs payant le montant de onze livres

cinq schellings nterling à Londres; et attendu que la dite somme de cent dix-sept
mille huit ets livres¿ accordée comme susdit, était destinéerembourser aux ac-

tnonnaires
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tionnaires privés le montant entier par eux avan'cé et que des débentures ont étéémises en conséquence en faveur des souscriteùrs.qui ont payé douze livres dix
schellings courant par action, et q1ie la somme âCrdée est insufiisante pourese
bourser les souscripteurs qui ont payé orizelivres -cing schellins sterling à Lòndres, et qu'il est équitable que tous tels souscripteurs soient payés en entier poirleurs actions respectives: qu'il soit en conséquence, statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et deë
l'assemblée législative de la province du' Canada,'constitués et assemblés en vertiuet sous l'autorité d'un. acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé-: JActe po.uw: réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il est par ces présentes statué, par la£2,779 18 9. dite autorité, qu'une somme ultérieure de deux mille sept-cent-soixante-et-dix-n'eufaccordés aux

actionnairesdu livres, dix-huit schellings et neuf deniers, cours de cette province, avec intérêt sur
cand résida't .celle, a compter du premier Janvler mil-huit-cent quarante-trois, sera mise :aen Angleterre. compte du fonds du revenu consolidé de cette province pour l'avantage dS aCtionnaires privés du canal de Welland.

Le gouverneur Il. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au gouverneur. en conseil d'ordonner au
pourasetre receveur-général de cette province d'émettre des débentures en faveur des actin-naires privés de la compagnie du canal de Welland, qui ont souscrit et payé leufrsactions en Angleterre comme susdit, pour telle somme en argent courant de la pro

vince qu'il faudra pour égaler celle de onze.livres cinq schellings sterling par action*Provio: limi- Pourvu toujours, que le montant entier pour lequel des débentures seront émisestantle ouvutoj ueleueen vertu du présent acte ou de celui ci-dessus cité, n'excède pas en -ttalité lesdites sommes respectives de cent- dix-sept mille huit cents livres, et de deux millesept-cent-soixante-et-dix-neuf livres, dix-huit schellings et neuf deniers courant.

Forme des Il. Et qu'il soit statué, que les débentures qui seront émises en vertu du pré-débentures. sent acte et de celui ci-dessus cité, seront enla même forme, auront la mênedatea
porteront le .même intérêt, seront payables aux mêmes dates, et seront émises è-faveur des mêmes personnes, et sujettes aux mêmes et à toutes les dispositions dela loi que requièrent, autorisent et imposent l'autorité de l'acte ci-dessus cité à é
gard de l'émission des débentures qu'il autorise.

MONTRÉAL :-Inprimé par STEWART DERBISHIRE et GEoRGE DESBARATS
Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO OCTAVO

VICTORTÆ REGINf.

CAP. LXXV.

Ae pour modifier et amender un Acte passé dans la Session tenue
dans les ýquatrièmne et cinquième années du Règne de Sa Majes-
té, intitulé : Acte por afecter certaines sommes d'argent à des
améliorations publiques en cette province, et a d'autres objets y
nei.tionnés.

[ 29 .Mars, 1845.]

»

A TTENDU que p.ar un acte passé dans les quatrième et cinquième années du 'Préambule.
-ègne de Sa Majesté, intitulé : 1cte pour affecter certaines sommes d'argent ciaon de

à des améioôratio'ns publiques en cette province, et à d'autres objets y mentionnés, on acte de la4 et

avait l'intention d'approprier une somme de trente mille livres pour améliorer et 5 Tict Ch. 28.

achever, le chemin principal du nord depuis le lac Ontario à Toronto, jusqu'au
lac Huron, et certains chemins dans le district de Simcoe lequel est par erreur
appelé dans le dit acte district de Barrie; et attendu qù'il est 'hécèssàire d'amen-
der. la partie du dit acte qui a rapport à l'appropriationde la dite somme de trente
milletlivres: qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de 'avis et du consentement du conseil législatif et de lassemblée
législative de la province- du Canada, constitués et assemblée en.vertu et sous :,au-
torité d'un acte passé dans le parlement du royame:ùni dé la GrandeBrétagne et
d'Irlande, intitulé: Acte pour réunr les provinces du -iHaut et du Bas-anada, et
pour le gouvernement du Canada; et il est par ces présentes statué, par la dite
autorité,;ue la dite somme de trente mille.livres, ou telle partie d'icelle qui peut en Manière dont
être encore maintenant disponible, sera dépensée pour. inéliorer et achever le .aijom

chemin principal du nord, depuis le lac Ontario à Toronto, jusqu'au lac Huroni, wegoyee.
en le continuant et le parachevant depuis Pextrémité de la partie déjà macadamisée
par le district de home, et y établir des barrières de péage et à en améliorer di-
verses parties de là à Periëanguishene, et le portage de Cold Water; et aussi à amé-

liorer



488 8 VICTORIE, CAP. 75. 1845

liorer le chemin depuis Bond ea jusqà B wen courant la longue ch auss
de terre ou de gravier, et à d'autres amélioxaiohssur cette ligne de cheminet
fossoyer, former et niveler cieo partie di;leinin de Penetanguishene depuis
Bradford, à travers west Gwillimbury et Ennifd jusqu'à Bar-ie, dans le district de
Simcoe, en telle manière que le bureau des travaux publics le jugera convepali v

Abraton de II. Et qu'il soit statué, que telle partie de la section de l'acte en partie ci-dessii
partie du d citée qui a rapport à l'appropriation et emploi de la somé dé -trente mille livres
acte. i po - io; po zasme'v

pour améliorer les chemins dans le district de Simcoe, qui y est appelé le distnecýj
de Barrie, et dans celui de Home, seraaest elle est par les présentes abrogée.

Les deniers se- III. Et qu'il soit statué, que les deniers qui seront employés en vertu du présen
ront dépensés acte, le seront sous la direction du bureau des travaux publics, et qu'il sera rendu
dtravaux compte de leur emploi convenable de la meme manière que des autres deniers dé·
publics pensés sous la direction du dit bureau.

MONTRÉAL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEoRGE DESBARA.TS,

Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.
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C A P. LXXVI.

Acte pour pourvoir à l'amélioration et à lagrandissement da Havre
d Mo pour autoriser les Commissaires à emprnter:une
nouvelle somme d'argent à cette fin, pour consolider les lois

maintenant ën orce y relatives, -et pour d'autres f-ns y mention-

nes..2

[29Mars, 1845.]

A TTENDU q'il -st nécessairè et expédient d1e consolider les divers actes et Preambue.
ýéordonnances -maintenant en force, en vertu>desquels les commissaires pour

l'ainélióration et l'ágradi~semientr du 1kavré de 'Motréal, hexrceni leurs -poi.:>irs
et autorité,et d'autoriser l' eprunt d'une áutre. sommed'argent»à des.condions
plus favorables que celles.de l'enprunt actuel, afin de continuer et fairerles--ramé-
liorations-du dit bavre: qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente

Majesté dèrlà :einé,, par et de l'avis ét dx consènteinent d aconseil législatif et de
l'ase6iée législaive de la province du Canada, constitués-et assemblésen vertu
et souš l'autorité d'un acte passé dans'lé parlément at royaume-uni de-la Grande-
Bretag~ne et-l'Irlande, intitulé : fcte' pôurréunir lesprovinces duHaut et du Bas-

canada, e<'pour le gouvernement du Canada etil eût-par les présentessttué par
ladite autotité, que depuis et après la paation -nd-,-présent acte act de l légis- les pr-

laturedu Bas-Canada paissé dans la session tenue dans les dixième et onzième e

années du règne'diféu -S Majesté le ri GeorgeQinat-é, intitulé: .0cte fou'rpour- 1 Setf Geo.

voir & l'améliortión e' à l'àgrardissément du havi-e-de Montreal; et l'acte de la dite n.s:
àà- ' n -- s« a: p hi- -elr eu

égislatf'ure passe dans-la premi-anñée du règne de feu'Sa Majesté·e -e roii Guil-
lauiïeiQóuaüîe, intitulé: Ace'pobr aútors'er ls-coinmssazres noimmesousil'auIôrité
d'un éertaini acte pYssé danskla onzième ïnüiieedu r-ð4ieY defeuit Majesté intitulé: : ;--

" Acte pou pour voir à l'mélioration et à laganissement du kavrende ontréal, à-

emprunte une somme ultérieure d'argeti et'pu &'utres ins y èientioriéés"; et
l'acte

62
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l'acte de la dite législature passé dans la seconde année du même règne, intitulé:
2 Guil. IV. ch. Acte pour autoriser les commissaires nommes ,sous l'autorité d'un certain acte y mn-
36. lionné à faire l'emprunt d'une somme ultérieure d'argent pour être employée à.l'amé-

lidration et à l'agrandissement du havre de Montréàl, et pour d'autre&ßns; et
nance du gouverneur et du conseil spécial pour les affaires de la dite provine du

1 Vict. ch. 23. Bas-Canada, passé dans laýpremière" année du règne de Sa présente Majesté, inti
tulée: Ordonnance pour autoriser les commissaires nommés sous l'autorité d'un cer-
tain acte de la législature de cette province y menionné,' à faire .'empr.unt 'd'ne
somme ultérieure d'argent pour étre employée à l'améliot ation et à l'agrandissemnt i
du havre de Montréal, et pour d'autres fins ; et l'ordonnance des dits gouverneur

2Vict. ( ch. et conseil spécial, passée dans la seconde année du règne de1Sa présente Majesté,, l
62. intitulée: Ordonnance pour percevoir d'une manière plus facile et certaine les droits

du havre de Alontréal; et l'ordonnance des dits gouverneur et conseil spécial, pas-
3 Vict. ch. 28. sée dans la troisième année du règne de Sa présente Majesté, intitulée.: Ordan-

nance pour autoriser les commissaires pour l'amélioration et l'agrandissement .du havre
de .Montréal, d'emprunter une somme additionnelle d'argent, et pour d'autre fins ; et
l'ordonnance des dits gouverneur et conseil spécial, passée. dans la troisième année

3Vict.ch.29. du règne de Sa présente Majesté, intitulé: Ordonnance pour rendre permanente une
certaine ordonnance y mentionnée, relativement à l'amélioration et à l'agrândissement
du havre de .Montréal; et l'ordonnance des dits gouverneur et conseil spécial, pas-

4Vict. ch. 12. sée dans la quatrième année du règne de Sa présente Majesté, intitulée: Ordon-
nance pour autoriser certaines autres améliorations dans le havre de Montréal, popr y
établir .de nouveaux. droits de quaiage, pour autoriser les commissaires pour. l'amélio-
ration du dit havre à emprunter une somme d'argent additionnelle, et pour d'arú4es,

Les dits actes objets relatifs au dit havre, soient, et tous et chacun d'eux sont par le, présent
abroges. abrogés.

Les commis- Il. Et qu'il soit statué, que les commissaires nommés sous l'autorité et en veitu
smiractuel d'aucun des dits actes ou ordonnances mentionnés dans la section précédentedu
demeurerout-
en oflici*jus- présent acte, et qui seront en charge lorsque le présent acte deviendra en force,

a u's continueront d'être et seront les commissaires aux fins de mettre le présent acte
ces. à effet, jusqu'à ce qu'ils soient, ou aucun d'eux soit, déplacés, et un autre oud'au-

tres nommés en sa ou leur lieu et place, comme il est ci-après prescrit.

Les commis- III. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent acte ne diminuea
srns dé- ni ne sera censé diminuer l'effet, ni rendre nul aucun contrat ou entreprise ý,it
chargés des par les commissaires, ou dans lesquels. ils seront partie, avec toute personne ou
obligations personnes quelconques sous l'autorité ou en vertu des dits ou de quelqu'undës
contractes
sn-s l'autorité dits actes ou ordonnances ci-dessus abrogés, ni décharger les dits commissaiges

ois abro des obligations qui leur sont imposées par. les dits actes ou ordonna l sgées. e ordonn. n zc0s
ou aucun d'eux, pour aucune matitre ou chose faite ou owise d'être faite. pen apt

la
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la durée des dits actes ou ordonnancesni lestempêcher:d'être"dûment comptables
pour tous les dniers'par eux reçus sous l'autoritéetfen vertu des dits' actes.ou
ordonnancestabrogés, ou aucuned'èux, en lamanière efformé prescrite par lesdits'
actes 'et:ordonifances:abi-ogés;

IV1 Et qu'ilsoit statué, que de'cure-môle-à,vapeur, mentionné dans:un certain Le cure-moe

acte 'de la legislatu're dusBasCanadàpassé:dans la-session tenie «darns les dixième "nu,
et onzième années du. règne de feu 'Sa Majesée roi George Quatre, intitulé: des commis-

icte pour: affecter uine' certaine 'somme d'argent à l'efet de faire l'acquisition
cure-môleà àvapeur, -sera, e>ilest par le présent:-avec son appareiI et ses1 mCIhmes, iv. Ch.19.

et les baë, barges à: a rieréet'bateaux y appartenant, placé sous le seul- con-
trôlei la régie eta la: garde des. dits cominnissaires .et leurs successeurs- en charge,
pour l'employer et lefaire 'travailler dans le dit havre aussi longtemps de telle
manière, et à toutes fi*nsi que les dits commisaireset leurs successeurs croiront'
convenables.

V. Etqu'il soitstatué; que le dit havre-de Montréal,'et-'espace:qui sera.et qui Limite.el'es.

est par -le présent délaré être -sous le contrôle et la régie desdits commissaires, corédes

etleursesuccesseurs-enW office, seront et sont par le présent déclarés être iités:COmmISaies.

comme.sùit, savoir-': ledit' espace commencera à l'extrémiténférieuredu quai du
canal 'de Lachine, et s'étendra. endescendant jusqu'à' l'extrémité la plus basse du
mur 'dé :revêtenent, c'est-à-dire jusqu'au pointoù le dit murjoint-les travaux du
gouvernenifent, du 'magasin: du;commissariat 'et au: quai du -gouvernement; et la
limite du 'côté avoisinant la' cité de Montréal, seront l'extrémité nord-ouest du'
cours d'eau qui court parallèlement et se joint au mur de revêtement dans la rue
ou grandr chemin qui parcourt'toute.la ligne des quais, etquiestmaintenant connu
sous'le'noi de rue des commissaires; et-toute cette partie entre la dite extrémité
du dit cours 'd'eau.et la citéde'Montréal, sera -sous le.contrôle et'larégie de la cor-

po.ration, du-'maire, des échevins et citoyens de 'la dite cité' deMontréal. •

VI.- Et qu'il..soit statué; que toutes et chaque sommes de' deniers déjà em.- L'argent ci-

pruntées par les dits commissaires, sous l'autorité et en vertu des dits actes ou devant em-

ordonriances,-oùu d' ucun' d'eux, ýseront-payables 'ensemble avec l'intérêtsur iëelleš, oman.

à même·les deniers-qui seront, empruntés par les coinmissaires comme il est ci--

après-pourvu;"et.lestdits commissaires et leurs-successeurs-en office sont par le3es deniers q 

présent requis de payer, et liquider la dette:qu'ils. doivent maintenant en sommes tés par

de pas moins'de:dix livres-sur chaque cent livres dues, suivant et aussitôt qu'ils e prVe.

pourrontrempruntertume -sommesufisatexpour cette.finenla mamere:ci-apre
prescritel; et-lereîboursemerit! projete:des dites sommes ci-aprèsempruntées,:sera te :'-e mur-

aio pâî4a'Is,ý diS comm' aie ,.ýlèrsunmolent sr
an noin-cép e ditsommissai-res et leurssuccesseursienoffic.e,:pareunes annonce iquen-M

dans la langue anglaise, à être publiée dans quelque-papier-nouvelle publié:dans annonc6.

la
62 *
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la cité de Montréal, pendant trois semaines consécutives, et par une-annonceý,en
langue française, publiée pendant le même espace de temps, dans quelque papier

Lson nouvelle publié dans cette langue dans la7 cité -de Montréal (s'il y en -a de publié),
at qu, sera du
de largent re- et les personnes à qui les dits- deniers seront dus, recevront la partie-d'iceux ansi

ert pe- annoncée, comme étant payable, et donneront quittance pour autant aux dits con
missaires; et aucun intérêt n'accroîtra et ne sera payable sur telle -partie- depuis et
après le jour où les dits commissaires auront offert par telle 'annonce,.de paver la
dite partie, et seront prêts à le faire.

lisera loisible VII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux dits commissaires d'emprunter'
aUCi5 dans la cité de Londres, dans cette partie du royaume-uni de la Grande-Bretagne
Prunter dc Var- et d'Irlande nommée Angleterre, ou ailleurs, pour les fins mentioniées dans le pr.é
tereou ai- sent acte, et avec le consentement et l'approbation. du. gouverreur,lieutenant-gou
leurs, et de verneur,. ou personne administrant le -gouvernement pour le temps d'alors -'auCuiVfaire rembour- por p
ser le capital taux d'intérêt n'excédant pas cinq pour cent par année, (mais aux conditions les i
et payer Pi plus avantageuses-qu'il leur sera possible) et pour tel laps.de temps dont ilspour-
rêt à toutepla:ý 'ir ' lp l
ce qu'ils juge- ront convenir, ou qui sera jugé expédient par les dits commissaires; et de-temps-

r°P°- en temps selon qu'ils le jugeront convenable ët nécessaire, toute somme ou somn-;
mes de deniers n'excédant pas en tout cent seize. mille-deux cent soixante-et--,
quinze livres courant, pour laquelle somme les dits commissaires sont par le pré-

Emission de sent autorisés à émettre des débentures, lesquelles seront rachetables, et l'întérêt ,-
débenltures
autorisée. sur icelles payable tous les six mois, savoir: le cinquième jour .de Janvier etle<

cinquième jour de Juillet de toute et chaque, année, dans la -cité de Londres sus-,
dite, ou ailleurs.

Le gouverneur Yul. Et qu'il soit statùé, que pour le paiement de l'intérêt.qui deviendra d
encosien cnsel .sur la sommrre de deniers dont l'emprunt est, autorisée par les présentes, il s'er-a-lo
pourra garantir
lepaiementsur sible au gouverneur, lieutenant-gouvern ou à la personne administrant-le «ou<
crédit, de lacrdt d avernemé>nt pour le temps d'alors, par et du consentement du conseil. exécutif. de--ý
province.

po cette province, de garadetirle paiement parcette province du dit intérêt qui devien-
dra dû, aux époques dont les commissaires et leurs successeurs pou.rÈont. con-veniir..

Emploi (le l'ar- IX. Et qu'il soit statué, que, la dite somme de cent seize, mille d'eux cent Soi-
gent ainsi em-get ini m-xante-et-quinze livres courant, que les comnmissaires sont ainsi .autorisés. à em-
prunté.rnt. prunter comme susdit, sera employée par les dits'- co Mmiissair-es et, leurs successeuisë,ý,-

en office, comme suit, savoir:. .-.-

Au paiement Premièrement. La somme cequatre-vingt-quatorze mille quatre- cent soixante-
de la première
dette, et-quinze is courant, e paiement dla-dette maintenant duei et vpayble ar

les dits com issaires, laquelle dite somi e sera payable de-lamanièreprecrit
par la sixième section du présent acte.s s e d eto

Secondement.



ce-Seconde -et~ La -som deà di-huit mille hui enslirs curt pou laAaie ce-
consfr1uctr on- ýun quar e gr e neeent-soixantep :dongueur sur ua- ax ou.
tre-igdixde largeur, depüisIequi du o ernment'ju'à lajève dumar
ché-neuf, pour la commodité des personnes engagées dans le 'commrce dubois de
chauffage et de cônstruction; pour construii.e unejetée;àlexrémi du ditquai
joignantlequai du gouyernement;, de enq cetspiedsdeongeurisur soîxante-et
dix de largu gpourn construire une jetéë au-dessus du guai de~ isle à prtgr du
centre du bassin situé'derì.ière l magasin possédé par Andrey,ýShawgécuyërn'ex-
cédant'pas quatre cents pieds de longueur sur quatre-vingt pieds de largeur: pour
étend rejes. deux jetées situées derrière le magasi.possédé par John Try, écuyer
n'excédant;pas een ing pieds delongueur haque sur quatre-vin t s delar-
geur ;pour paver les deux jetées au marché-neuf pour acommodité des bateaux
traversiers et des gens qui viennent au marché; pour paveren boisles- bords adu
quai de Fisle sur une largetr de dix-huit pieds pourla commodité des vaisseauxE
et des voyageurs; le tout conformément aux plans et estimations de Jôhn. Cliff En conformité
archit ete, manintenant deposés pour rester de record dans e bureaudu secrétaire
de la province.'

Troisièmement. La somme de trois mille livres courant, pour paver en bois le A paver les

reste des quais, si les commissaires jugent tel ouvrage nécessaire. u

Quatrièmement. La somme de mille livres 'courant, à parachever et compléter A rdparer Ie

les réparations nécessaires à faire au dit" cure-môle à vapeur et à sa machine, et -môle.
une somme, additionnelle de deux mille livres pour construire une nouvelle coque
Pour la dite machine, si la chose est requise.

X, Et qu'il soit statué, que les deniers provenant des péages, répartitions, et Emploi dés
droits de quaiage ci-après ilmposés, .seront employés et payés par les dits commis- péages.

saires et leurs successeurs en office, comme suit, savoir:

Prem rernent.' Au paiement de toutes sommes 'raisonnables pour a perception
d'iceu uei-après autorisé, et de toutes autres dépenses encourues ar les es de

perception et
dits commissairs ou leurs successeurs en office, dans l'accomplissement des de 'rsautre pen-
qui leur Sont par le présent assignés.

Secondement. défrayer toutes dépenses par eux encourues, en faisant faire A
aux "onrazes construits.ou qui seront construits par les dits commissaires, leurs les 0ouvrag

predécesseurs u leurs., successeurs en o pour uamélioration"d" havre'de.,
Montréal sous l'autorié e touacte u ordonnance, les réprraions écessaire
l elle dépses les dits ommissaires etleurssuccesseurs en ofice sont arle perms
présent autôrses a encourir sans faire unedemane sgcl eeene

na'tgouvernesurnt pas re-
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nant-gouverneur, ou à a persorne administrant li gouvernement, et sans qu'il sit
besoin de son approbation; nonobstant aucune chose dans tout acte ou'ordonnance
à ce contraire.

Troisièmement. Au remboursement du principal de toute somme ou sommes
ci levant empruntées, qui pourront être remboursables à quelqu'époque avant que
les dits commissaires soient préparés à rembourser les dites principalessommes;
sur le nouvel emprunt par le présent autorisé à être fait.

Quatrièmement. Au remboursement du principal de toute somme ou somfefS
qui seront empruntées par les dits commissaires ou leurs successeursen office
sous l'autorité du présent acte, et qui seront remboursables à certain>e épopties
quelconques.

Cinquièmement. Au paiement de l'intérêt de toute somme ou sommes d'argent
qui seront ci-après empruntées, aux époques mentionnées dans la septrème sectio
du présent acte.

Sixièmement. Au remboursement de toute somme ou sommes d'argent qui pour-
ront avoir été avancées par le receveur-général, à même les fonds publics 'de cette
province, sous Pautorité du présent acte, ou sous l'autorité de tout ou aucun des
actes ou ordonnances par le présent abrogés.

Septièmement. 'Au remboursement du principal de toute somme ou somme.
d'argent qui seront empruntées par les dits commissaires et leurs successeursen
office, et qui ne seront pas renboursables à certaines époques fixes.

XI. Et qu'il soit statué, que les péages, droits de quaiage et du havre, de toute
nature quelconque, ci-après imposés, seront prélevés par les dits -commissaires et
leurs successeurs en office, et à eux payés; et il leur est par le présent ordonné, et
ils sont autorisés à percevoir, recevoir, recouvrer et employer les dits' éages d roits
de quainge et' du havre, de la 'manière et'sujets aux dispositions ci-après et ci-des-
sus contenues.'

XII. Et qu'il soit statué, que les commissaires et leurs successeurs en office
pourront de temps à autre, nommer tels et autant d'officiers, agents; clércs ou serr
viteurs, qu'ils jugeront nécessaires pour mettre à effet les dispositions du prese
acte, et pourront les dêplacer'à leur plaisir; et les dits commissaires et leèurs suè<
cesseurs en office pourront allouer aux dits officiers, agents, clercs - ou s'erviteiit':
telles compensations ou salaires raisonnables qu'ils jugeront convenables; éties dig,
commissaires et leurs suicesseursien office, s'ils le jugent nécessaire, poûrroit e

ger
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ger que les ditsiofficiers,, agëts? eei-cs ounsëriiteuršfo.ioissent de bonnes et suf- Et.pourront
fisantes cautions; à la; satisfa&tiön -des i dits&commissaires pour P.accomplissement c'No",e'
convenable et.fidèle dies devors qu'ils séÎont: appelés' à remplir, et aussi pourla·
comptabilité des deniers qui serönt:reçus:par:les:dits officiersagents, clercs on ser-
viteurs, respectivement. . -

XIII. Et qu'il soit stat, que.les ,commissaires qui seront; en olice:lorsque le Les commis.
.présent acte deviendra en.force'pourront -être déplacés parzie;gouv;erneùr,-, lieute- sairesa ael

lOusrc

nant-gouverneur, ou 'autre-personne adiiistran~t le gouvertieme.nt: pour-le, temps cesseurs pour-
d'alors, par etde.'avis du conseil. exécutif de la .dite; province,. et-.un:autte.et d'au- 'p"
tres nommésen .leur place et lie.u lorsqu'il en sera nécessaire et ils -po'urront être somernc-
déplacés suivarit boniplaisir; 'et.les dits coni'missaires maintenant nommés, ou eeux °
qui -seront.;nommés, pourront. en leurs propres. noms comme commissaires ester en ponuivret
justiée, plaider et se défendre, intenter ou faire intenter toutes poursuites-en-loi-ou e

en* équité,.danstoutes les cours et places quelconques, et prendretoutes mesures
nécessaires et, requises pour les mettre. en état, eux .les, dits commissaires,, et leurs
successeurs en office,.de remplir tout et.chaque devoir, et mettre à effets les termes
et dispositions contenus dans le présent acte..

XI.:Et ,qu'il soit statué,r que depuis et après le jour auquel le;présent acteau- Lesdaroits e
raforce:et effet, il.ser' prélevé et 'payé pour chaque navire, vaisseau, bateauberge, qg

bateau-à-pvapeur, chaland, radeau ou. autre embarcation, et.sur tous les articles dé- suentonns

barqués de ou embarqués da'ns tout navire, vaisseau, bateau, berge,. 'bateau-a-va- n†"e
peur, .chaland, radeau ou autreembarcation, acosté .à.ou étant. près.detoute partie present.
des dts quais; jetées ou autres ouvrages. érigés ou construits:ou à être érigés ou
construits sous P'autorité. de tout acte ou:ordonnance. ci-deyant passé ou:sous l'au-
torité du piésent acte, ou étant mouillé soit dans le courant ou ailleurs, dans,au-
cune partie du dit havre de Montréal, tel qu'il. ;est ci-déssus déclaré s'étendrecet
étre limité,es tauxde quaiage et droits mentionnés dane ela cédule. A annexée.au
présent acte : Pourvu que tous articles. transbordés dans les limites du ;dit havre .1..v
de:Montréal sans être mis.à terre, ne seront sujets à payer d'autressdroits-que ceux fuanT q°o

de sortie,. ou d'embarquement, et que tous articles transbordés diun-'vaisseau sur .un °-.
autre à l'entrée' .dans les limites du .dit havre; sans être mis.à terre, .ne paieront surcesles

pas-d'autres droits.que ceux à l'entrée, dêbarqués ou mis sur aucun des dits quais,
soit:pourlesrembarquer immédiatement ou autrement, alorses dits articles paie-
ron t les. droits d'entrée ,aussi.bien que,les.droits desortie, s'ils.sonttrembarqués..

XV. Et qu'il soit statué, que les dits droits dequaiage ou dehavre .des toutees- ne qui
pèce quelconque, seront dus et payablés par le consignataire ou armateur d'au- °rt rous

cuns effets importés ou ex portés. 'par -xmer,. et par le .proprietaire, maître, caissier a d.

(purser), ,conducteur, ou personne chargée de tout navire, vaisseau; batau, 'berge,
bateau-à-vapeur,
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bateau-à-vapeur, chaland, radeau ou autre embarcation quelconque (les vaisseaux
destinés pour la mer exceptés) et pourront être prélevés sur iceux,surlesquel sou
en conséquence desquels effets mis à bord ou débarqués d'icelui, tels droifs 'de
quaiage seront dus suivant les taux 'menionnés 'daný 'la dite cédule A, 'rêseryatâ
telle personne ou personnes payant les dits. droits, le recours qu'elle ara¼du
qu'elles auront en loi contre toute.autre personne ou personnes pour le recouvrement
des sommes ainsi payées: Pourvutoujours que le capitaine seul ou:la personne en
charge de tout vaisseau, destiné pour la mer- sera responsable pour les droits de

A ui i se-tonna ge dus sur le dit vaisseau. et les dits droits et taux de quaiage seront payables
°"n . au collecteur des douanes au.port de Montréal, pour et au nom des dits .corniisî-

Comînent ils saires et leurs successeurs en office à demande;. et les dits commissaires nommés ou
seront rieo)U- -0 r1 retu 'el:r

Vrés s'ils 'e qui seront nomimés, comme il est ci-apres prescrit, pourront poursuivre tout telpo-
sont pas payés. priétaire, imaître, caissier (purser), conducteur, consignataire, ou aucuf d'eux, pour

toutes et chaque telles répartitions, tous péages ou droits, et les recouvrer d'iceux
devant toute cour ayant jurisdiction compétente, ou si les dits commissairegsleju-
gent convenable, devant tout magistrat résidant dans la cité de Montréal, si la sonime
demandée n'excède pas onze livres courant, et si la somme demandée excède onze
livres coui&nt, alors devant toute cour ayant jurisdiction compétente ; et les dits com-

Le in"r.ai missaires auront aussi le pouvoir et autorité de saisir immédiatement sur non paie-
sur esquels ment des dits péages, répartitions ou droits, ou aucune partie d'iceux mêre' avant

il sera dû des- .C
droitspourront jugement, tout navire, vaisseau, bateau, berge, bateau-à-vapeur, chaland, radeau ou
étre déenus. autre embarcation, sur lequel les dites répartitions, péages et droits pourront être

dus, ou toutes marchandises, articles ou choses sur lesquels les dites répartitions,
péages et droits pourront être dus, et les détenir aux risques, fiais, et charges du
propriétaii·e, jusqu'à ce que la somme due et les frais et charges encourus pour et

Sur qucl ordre à propos de la dite saisie et détention, soit payée en entier; et telle saisie pourra
t non être obtenue sur l'ordre de tout juge ou magistrat pour le district de Montréal ou

sur l'ordre du collecteur des douanes au port de Montréal, lequel ordre tel juge,
magistrat et collecteur de douanes, sont et chacun d'eux est par le présent autorisé
et requis de donner, sur la demande des dits commissaires et leurs successeurs* en

Et sur quel office, ou la personne dûment autorisée par eux comme susdit, sur l'affidavit de
témoignage.°nae toute personne digne de foi qu'une somme quelconque est due pour tels péages,
Par qui l'ordre répartitions ou droitseomme susdit ; et le. dit ordre sera et devra être Mis à exé-
de détention cution par tout constable, huissier ou autre personne que les dits commissaires.et
sera ecuU. leurs successeurs en office pourront choisir, et charger de l'exécution du 'dit ordre

et lequel dit constable, huissier ou autre personne est par le présent autorisé de
prendre les moyens nécessaires, et de prendre et requérir tout aide pour le met-
tre à même, d'exécuter le dit ordre.

Les capitaines, XVI. Et attendu que vu le court espace de temps pendant lequel certains ba-
etc. des ba- teaux-à-vapeur, berges de bateaux-à-vapeur, arrivant au port de Montréal et en
teaux-a-vapeur sortant,'
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sortant, demeurent dans ledit port, il ÿst-nécessaireide faire quelques dispositions et autres ýen-

spéciales: pour la perceptin des droitssur iceux:et surles articles qu'ils.portent et a
transportent: .qu'1 soitst qe le capitaineoucaissier (purser), conducteur Motasttu, délivreronta

ou personne en charge,.ou- consignataire;ou agent de tout bateauà-vaþer, berge leur arriv e

de bateau-à-vapeur, naviguant entre Mèntréalet Québec, du tout autre port du CrtA: p&

fleuve Saint Laurent, les bateaux-a-vapeur traversiers exceptés,lésquels ne seront ront k droits.

pas tenus de faire rapportplus d'une foisar'joùrdevra immédiatèinent i l'arrivée
d'icelui dans le port de Montréal, faire et délivrer aux dits commissaires ou leurs
successeurs en office, ou à la personne autorisée par eux comme susdit, un rapport
par écrit montrant 1e, nombré de jours que tél bateaju-à-vapeur, ou berge de bateau-
à-vapeur aura resté dans le dit, havre à son dernier et. précédent voyage, lequel
rapport contiendra aussi un état des marchandises, articles ou choses qui en auront
été débarqués ou qui y auront été embarqués comme fret, durant tel temps, et de-
vra aussi exhiberet donner communication aux dits commissaires et leurs succes-
seurs en office, ou à la- "personne autorisée comme susdit, des connaissements et
manifestes des. dites cargaisons, lorsqu'il en sera requis, et 'devra payer immédiate-
ment et.sans délai tous 'es péages, droits èt taxes payables sur iceux; et à défaut A;d6ât'de ce

d'exhiber et donner- commlunication de tels connaissements et manifestesç et de ro't atre ae.
payer tels droits, péages et taxes, les dits -commissaires auront le pouvoir et l'auto- tens e la

rité de saisir-et détenir les dits bateaux-à-vapeur, bateaux, berges de vaisseaux-a- rite aan
vapeur bateaux-traversiers, en la manière et.forme prescrite par la quinzième sec- 1°

tion du présent acte, et de les détenir aux frais et risques des propriétaires d'iceux,
jusqu'au paiement comme susdit.

XVII. Et qu'il soit statué, que si des dom mages sont faits aux dits quais, jetées Si aucun dom-

ou à aucun des dits ouvrages maintenant érigés sous l'autorité'et en vertu de tous oes

et chacun des actes, ou ordonnances par le présent abrogés, ou qui pourront êtrepar un vaîs-

érigés sous l'autorité du. présentacte, par tout navire, vaisseau, bateau-à-vapeur, être détenu

bateau,, berge, chaland, radeau ou autre embarcation, volontairement, ou par la -né- jusq'u'à'e que

gligen ce de 'égnipage, mais non autrement, il sera loisible aux dits commissaires soit réparé, ou
- Ïe 'caution ait

et à -leurs successeurs en. fficeou- à'aucune des personnes employées par eux ou°. té fournie ,
sous-eux comme susdit, de-saisir et détenir, en la' manière'ýprescrite par la quin- pour la. com-

zième section du préseit acte, tout tel- navire, vaisseau, bateau-à-vapeur, bateau, domag

berge, chaland, radeau ou autre emba cation,jusqu'à ce que le dommage ainsi fait
ait été rcparé parÍ'équipage u les personnes aprtenant-à icelui. ou jusqu'à
ce que -aution-ait été. fournie par le propriétaire, directeur, conducteur, personne
en charge, agent, ou consignataire de tel navire, vaisseau bateau-à-vapeur, bateau,
berge; radeau ou -autre embarcation, à -la satisfaction des dits commissaires, de
payer tel montant qui sera adjugé, avec les frais, par le jugement qui pourrait être
rendu comme il est ciaprès mentionné, dans tous-procès ou toute action qui' sera
intentée parles dits commissaires à raison- de tel dommageý; et pour tout dommage

fait



498 8° VICTORLE, OAPj 76. 1845

Les commis- fait aux dits quais, jetées ou autres ouvrages comme susdit,'ou pour tout dommdsires pourront
recctr quelconque, fait par aucune personne ou personnes quelconques, les dits comrniis-
montant de saires et leurs successeurs en office, pourront poursuivre le recou'vrenent, devant

toute cour ayant jurisdiction compétente du montant: de tous dommages·qu'ils
Contrequil'ac- prouveront avoir été occasionnés, et le recouvrer avec les frais ; ettelle poursuite
tion sera ite- pourra être intentée contre le capitaine ou propriétaire, où le conducteur, personlnetée.

en charge, consignataire ou agent du dit favire, bateau-à-vapeur, vaisseau, batea'
Proviso: quant berge, chaland, radeau ou autre embarcation, ou contre chacun d'eux:: Pourvu-au recouvre-tojusqulosulemnatd
mdum toujours, que lorsque le montant d mmage ou de la pénalité demandé par les
tant des dorm- dits commissaires n'excédera pas dix livres courant, il pourra être dem'andé -et re-mgsn'excé- dine erida e e- couvre, sur le serment de deux témoins dignes de foi, soit devant tout jug decourant. paix, (nonobstant toute loi, usage ou.coutume à ce contraires) ou soit devant toute

cour àyant jurisdiction compétente, comme ils le jugeront convenable.

Recouvrement XVIII. Et qu'il soit statué, que toutes les amendes, confiscations et pénalitésdei pénalités
pour lesquelles imposées par'le présent acte, autres que celles pour lesquelles des dispositions spé-
i n'est pas fait ciales ont déjà été tites, pourront être recouvrées avec les frais devant toit juged'autresP
s °tions. P°- de paix pour le district de Montréal, d'une manière sommaire et sur le serment
Ce quisera. d'un témoin digne de foi, autre que le demandeur; et la moitié d'icelles sera pour
fai, des le demandeur ou dénonciateur, et l'autre moitié sera versée entre les mains du rece-tés. -

veur-général de Sa Majesté pour les usages publics de cette province, et pour le
Il en sera soutien de son gouvernement; et il en sera rendu compte à Sa Majesté, Ses Héri-
rendu compte. tiers et Successeurs, par la voie des lords commissaires de la trésorerie de Sa Ma-

jesté, pour le temps d'alors, en la manière et forme qu'il plaira à Sa Majesté, Ses
Héritiers et Successeurs l'ordonner.

Les commis- XIX. Et qu'il soit statué, que les dits commissaires et leurs successeurs. en of-
saires soumet-arns anoumet- fice soumettront annuellement au gouverneur, lieutenant-gouverneur, ou à la. p.tront annluel-
lement sonne admiistrant le gouvernement our le temps d'alors, état détaillé ét par-
gcuverneur un
état détaillé de tie d reçus par l'autorité pré-
leurs recettcs sent acte, ensemble avec un rapport de leurs procédés dans l'exécution de leurs
et dépenses.

Clauseirde
Clause de XX. Et qu'il soit s.,.tatué, qu'il sera rendu compte de l'emploi conyeniableý des
comptabilité. deniers avancés sous l'autorité du présent acte e a tierst

Cet acteté serari et SU..

cesseurs p 'r la voie des lords commissaires de la trésorer s deSa Majestéur e
temps dalors, en la manière, et forme quil plaira à Sa Majesté,Ses éritiers et
Successeurs l'ordonner.
s XXI. dt qu'i soit statué, que le présent acte sera censé t acte public, et er

u actetpublic. considéré judiciairement comme tel par tousjuges et autres personnvesr sans-u'
soit besoin de le plaider spécialement, C Édle

devoirs.
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CÉD UL A.
cÇ2DUIE DES tAGES, TÂV ET DItOITS DE QUAIÂGE~ A ~TRE PR LEV S DANS LE HAVRE DE MO0NTRLAL.

Taux en schellings,: de-
niers et fractions de
deniers courant, pour
chaque jour de vin4t-
quatre heures
demeurentdansleport,

DESCRIPTION en comptant depuilheure de leur arivée
jusqu'à celle, de leur
départ, ettoutepériode
moindre qu.unjóur,dc-
vront compter comme
un jour entier.

s. d.
Sur les vaisseaux venant de la mer, et embarcation du fleuve, par tonneau de leur

port, suivant le regitre,........................... . .-...-..
Sur les bateaux-à-vapeur, par tonneau de 1.eur port, suivant le regître,..... ......
Sur les barges appartenant aux bateaux-à-vapeur, par tonneau de leur *port, suivant

e............... ................. •.......•. ••. -••••••
Sur les barges du Haut-Canada et les bateaux-durham, s'ils sont pontés,... ........

Dito dito dito s'ils ne sont pas pontés,............._..
Sur les bateaux employés à charroyer du bois,...........................
Sur les bateaux, ................................-.................
Sur les bateaux-traversiers à vapeur, par tonneau de leur port, suivant le regître,...

Sur les spiritueux et vins de toutes qualités, melasses et huile de poisson, en pipes,
bottes ou poinçons, chaque,.... ................. .........................

Sur dito en barriques, pour chaque,....................................
Sur dito en.quarts de tonnes ou barils. pour chaque,. .......................
Sur dito en'caisses ou paniers de trois .douzaines.ou au-dessous, pour chaque,.......
Sur dit.o en caisses au-dessus de trois douzaines, 'et au-dessous de six douzaines, pour

chaque.................-........--......................
Sur dito en caisses de six douzaines et au.dessus, pour chaque,........ .......
Sur le café et le sucre, brut et rafiné, ri baUots de 300 lbs. en- total. et au-dessous, pour

chaque....... . ........ .................................... ..
Sür le 'café et:le sucre, en ballots au-dessous de 300 Ibs. et au-dessous de 1200 bs.

pour chaque,........ .. ..............-..................
Sur dito en balots de 1200 Ibs. et plus, pour chaque,-.... .................
Sur les thés de toutes qualités,,en caisses de 20 lbs. grosses et au-dessous, pour chaque,
Sur dito en caisses au-dessus, de 20 bs. et au-dessous de 60 lbs. pour chaque......
Sur dito en caisses de 60 lbs. et au-dessus, pour chaque,.....................
Sur le 1abac en torquettes et abac en poudre,e bllots de 300 lbs.en total ét au-des-

sous, pour chaque...................-.-.---.--....-...--...
Sur dito en ballots de 300 lbs. et au-dessous de 1200 lbs pour chaque,...........
Sur dito enballotsde1200 lbs. et plus,'pour chaque,.. ..........

Sur le sel, en cargaison, par 100 minots,.......... ...

Sur lesel séché ou sellfin en baril ou sacs, pour chaque,. ........... ..

Sur le chanre ou lin, 'par tonneà, 1...
Sur la poix, le goudron, la térébentine 'ou la résine, en'barils ou autres mesures, pour

chaque,...... ............... ...... I

Sur le charbon,. coke, chaibon de terre à.demi 'consumé ,(cinclér) ar chaud-on.
Sur poisson, sec et vert, n'étant pas en ballots par ent livres. '... .

63 *

O 01
0 0

0 0¼
2 0
1 0
1 0
1 0
0 0

Taux en schellingS,
deniers et fractions
de deniers, courant.

tsatns. EMBiARts.

s. d. s. d.

0 6 3
0 3 O 1ï
0 1 O

62 1

0 3 0
0 2 1

04 0.
0 6 3
0 01 O
0 1 0 j
0 2

0 42.;.00 6 1

0ý 6 O--
0-6 0.

6.6 O 3
0 6

06 0

Sur

'g.

J. ' '. ' q

1845.

I.-
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DESCRIPTION.

Sur dito en boucauts, pour chaque,........................................ .
Sur dito en tierces. pour chaque,......... ..............................
Sur dito en barils, pour chaque,..............................................
Sur dito en caques ou en tinettes, pour chaque,.............. ..............
Sur les briques, par 1000,... .............. .---..................
Sur le fer en barre ou-gueuses, par tonneau,....................................
Sur la potasse et perlasse, par baril,...........................................
Sur le la'd, bouf, langues, beurre, saindoux, fromage, riz, miel et cire d'abeil, en

tierces, pour chaque,..... ................... ...................
Sur dito en barils, pour chaque,-................................. ...... .....
Sur dito en demi-barils, caques-et tinettes, pour chaque,..........................
Sur la fleur, la farine, les pommes et les oignons, en tierces, pour chaque,...........
Sur dito en baril. pour chaque,........ ...............................
Sur dito en demi-barils et en sacs, pour chaque,.................................
Sur le blé. en grenier, par 100 minots,..........................................
Sur l'avoine, en grenier, par 100 minots,......................................
Sur tous autres grains, et graines en grenier, par 100 minots,....................
Sur le grain et les graines, en tierces, pour chaque,..............................
Sur dito en barils ou boîtes, pour chaque,.......................................
Sur le biscuit, par 100 livres,.................................. ...............
Sur le cuir, en côté ou rouleaux, n'excédant pas 112 livres pesant, pour chaque,.....
Sur dito excédant 112 livres pesant, en côtés ou rouleaux, pour chaque,.............
Sur les pierres non-ouvrées, par toise,.........................................
Sur dito ouvrées, par 100 pieds courant,........................................
Sur le sable et la chaux, par barrique,..............................
Sur les chevaux et bêtes à cornes et sans cornes,........ ... ....................
Sur cochons en vie ou morts, moutons et veaux, pour chaque,.....................
Sur bois de construction, quarré et rond, par tonneau,.. .........................
Sur les douves et fonds, éLalon, par 1000 morceaux,.......................... ...
Sur les douves et fonds à tonnes, par 1000 morceaux..............................
Sur les douves et fonds à barils, par 1000 morceaux,.............................
Sur les madriers, de 3 pouces d'épaisseur et moins, par 1000 morceaux,.......... .
Sur les bordages, (plank), de deux pouces d'épaisseur et moins, par 100 morceaux,...
Sur les planches, d'un pouce d,épaisseur, par 100 morceaux.......................
Sur les bouts de madriers, par 300 morceaux,................. ............
Sur les rames, brutes ou dressées, par 100 morceaux, ..... ......................
Sur les anspects, par 100 morceaux,...........................................
Sur les tonnes et pipes en bottes, pour chaque,........................ .......
Sur le bois de chauffage et l'écorce, par corde,..................................
Sur le foin. par 100 bottes,.........-.-.................... ......... .........
Sur les marchandises, débarquées des vaisseaux venant de la mer ou dé leurs alléges.

ou importées des Etats-Unis par la navigation intérieure, sujettes à un droit ad
valorem, et n'étant pas autrement mentionnées dans le présent tarif, pour chaque
£100 du montant entré pour les droits à la douane,...........................

Sur les marchandises qui ne sont pas sujettes à un droit ad valorerm, ni à aucun taux
spécial dans le-présent tarif, par tonneau pesant ou de mesurage, à l'option du
collecteur,..................................... ..............

Sur les marchandises débarquées des bateaux-à-vapeur, barges ou autres embarca-
tions (excepté lorsqu'ils sont employés comme allége d'un vaisseau venant de la
mer) n'étant pas sujettes à aucun taux dans le présent tarif, par tonneau pesant ou
de mesurage, à l'option du collecteur,........ ...............

Sur les marchandises embarquées, n'étant pas sujettes à aucune taxe dans ce tarif, par
tonneau pesant ou de mesurage, à l'option du collecteur,......................

Sur les provisions du gouvernement, de toutes sortes, par tonneau pesant ou de mesu-
rage, à l'option du collecteur...............................................

Tau
de
de

Ss.

x en schelUings,
niers et fractions-
deniers courant.

UtQtJÊs. EMBARQUÈS

d. s. d

1

2 6

0 6

0 3

0 6

0 3

MONTRAL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEORGE DESBARATS,
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CAP. LXXVII.

Acte pour constater les dettes et obligations (liabilities) des divers

Districts Municipaux dans le Bas-Canada et les moyens qu'ils
ont de les liquider.

[29 .Mars, 1845.]

A TTENDU qu'il est nécessaire de constater le montant des dettes et des obli Pr&ubulc.

.lA. gations des divers districts municipaux dans le Bas-Canada, avant d'adop-
ter des dispositions législatives pour pourvoir à leur liquidation: qu'il soit en con-

séquence statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province du
Canada; constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le

parlement du ;royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: .dcte pour
réunir les provinces du Haut et du Bas- Canada, et pour le gouvernement du Cana-

da; et il est par ces présentes statué, par la dite autorité, qu'aussitôt après la pas- Le secrétaire

sation du présent acte, il sera du devoir du secrétaire de la province de prendre dc la province

des mesures pour se procurer des gardiens- (wardens) des divers districts munici- les comptes

paux dans le Baš-Canada, et des greffiers des conseils de district des états détail- des fcre

lés du montant et de la nature des dettes et des obligations de tels conseils respec- dzw) de dis-

tivement, et des sommes qui leur sont dues par les habitants de chaque paroisse ou
township, ou par toute autre personne.

IL Et qu'il soit statué, que tels gardiens (wardens) et greffiers respectivement, Les grefiers

seront tenus de donner avis public, dans les deux langues, dans un papier-nouvelle 'd "
au moins, ayant circulation dans. eurs districts respectifs,. et de telle autre manière aipi

qu'ils le jugeront convenable, ivitant toute personne ayantdes réclamations con-
tre tels conseils de district qu'ils représenteront respectivement à présentereurs oient présen.

réclamations; et les dits gardiens (wardens), ou greffiers, ou les personnes qui au-
ront
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ns pourront ront occu les dites chargse d'er l pubr
agir, queqoineanne recevoir les dites ré-clamaitionýs, et ekrerappota ertie.èliýWoîý
Iordonnance cpr uscéar eapo
des conseis vince, nonobstant que l'ordonnance qui étbi-dès districts municipaux ans le
Municipaux
soitr . Bas-Canada, puisse avoir étér vabrogo..par aucuacte passé pendant la p

session.

états seront

Copiesde nnonceI Ecevl oit sttl epes detsrca to s étainsir reçspor l secrétaire de la

some à province, seront présentées à chaque branche de la législature 1provinciale, dans les,.
législature. quinze jours qui suivront l'ouverture de la session alors prochaine de la dite légis

lature.

MONTRinAL:-Inprimé par STEwART DERBISHIRE et GEORGE DESBARATS,
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CAP. L X.XVIII.

Acte pour pernettre à la Corporation de l'institution Royale pour l'a-
vancement des sciences, à disposer de certaines étendues de
terre, pour le soutien plus efficàce de lUniversité du Collége
McGill.

[29 Mars, 1845.]

A TT ENDU que Phonorable James McGill, ci-devant de Montréal, mainte-
nant décédé, par son testament ou acte de dernière volonté .en date du hui

tième jour de Janvier, dans Pannée de notre Seigneur mil-huit cent-onze; a dônné
et légué uùecertaine propriété appelé Burnside, près de Montréal, contenant en-
viron quarante-six acres de terre, ensemble la sommede dix nillé liyres, argent
courant dé cette province, à certains syndics nommés dans son dit-testament en-fidéi-
c.mmis pour les transporter à l'institution royale pour l'avancement des sciences,
à la condition que la dite institution royale érigera et établira; ou fera ériger et
établirur icelle une universite ou collége pour les -fins de léducation et lavance-
-ment Ides sciencés et attendu qu'à raison d'un long procès; auel a donné lieu
le paiement de. la dite somme de dix mille livres courant, il a été jugé convenable
par la dite institution royale; de recevoir comme partie dupaiement de la dite somme
de dix mille lives duditicours et des intérêts accrus sur icelle, une certaine autre
étendue de terre d'environdi-setacres contigue à la propriété de Burniside ci-
dessus mentionnée ; et attendu que ladite institution royale a fait ériger sur la dite
propriété de Burnside certäine's bâtisses convenables, et a obtenu de feu Sa Ma-
jesté le roi George Quatte, sa charte royale incorporant la dite université ou col-
lége sous le nom èt titre de Les Gouverneurs, Principal et a4grégés du Collége
IcGill; et attendu que le montant du revenu net provenant de la partie du dit

légs de dix mille livres üi reste non dépensée après l'érection dès.bâtisses comme
susdit,: est insuffisante pour le maintienet soutiendu dit college; et attendu que Pon

pourrait

Prmbnle.

ANNO OCTAVO

VI CT ORTIÆ. REGINÆE.
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L'institution
royale, pourra
disposer de ses
terres.

Proviso quant
à une augmen-
Îation de la
rente foncière.

Proviso quant
à l'avis à don-
ner à cet effet.
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pourrait convenablement disposer des parties de Pétendue de terre léguée comme
susdit,.et en tirer un revenu pour le meilleur sotien du collége; et attendu qu'il
est expédient qu'une autorisation suffisante soit doinéë pour permettre de disposer
de parts ou parties de ses terres: qu'il soit en conséquence statué par la Très-Ex
cellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assem
blés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Jcte povr réunir les provinces du
Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada ;, et il est par ces pré-
sentes statué, par la dite autorité, que depuis et après la passation du présent acte,
il sera loisible à l'institution royale pour l'avancement des sciences, ou à tel
autre corps incorporé qui pourra ci-après être saisi et investi de la dite propriété,
de louer telles parties d'icelles, de temps à autre, et pour tel temps qu'ils jugeront
convenable, ou d'en disposer à perpétuité pour une rente foncière annuelle et non
rachetable, ou d'aliéner autrement telles parts ou parties des dits terres, aux
termes et conditions qui paraîtront les plus avantageux pour les intérêts présents
ou permanerits du dit collége: Pourvi toujours, que telle rente foncière (dans le
cas où l'on disposerait d'aucune partie des dites terres à perpétuité à'la charge
d'une telle rente non rachetable) sera sujette à une augmentation de vingt-cing par
cent, sur la vente originaire à l'expiration de chaque vingtième année, pendant
cent ans: Pourvu toujours, que les lots ou parties de terre qui devront être ainsi
loués, vendus ou aliénés autrement, seront exposés sur un ou plusieurs plans du
tout, correctement exécutés; et que l'on en disposera publiquement en faveur du
plus haut et dernier enchérisseur après un mois d'avis publié à cet effet ainsi que
des termes et conditions qui y auront rapport, donné dans au moins deux des pa-
piers-nouvelles publiés dans Montréal.

MONTRÉAL :-Inprimé par STEWART DERBISHIRE et GEORGE DESBARATS,

Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.
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CAP. LXXIX.

Acte pour autoriser le transport de certains biens.fonds en faveur du

Collége de Régiopolis, et pour permettre au dit Collége d'acqué.
rir et posséder des biens-fonds jusqu'à la concurrence d'un certain

ontant.

[29 Mars, 1845.]

A TTENDU qu'il paraît d'après la requête du collége- de Régiopolis, et les Pr6ambuie.

jdocuments que la dite 'corporation a présentés à la législature,. que feu lho-
norable et très-révérend Alexander McDonell, évêque catholique de. Kingston,
maintenant décedé, a, par son testament, légué à titre de fidéi-commis, au très-
révérend Remigius Gaulin et.au très-révérend Angus McDonell, et leurs hoirs et
ayant-causée (après divers legs) tòut le reste et le residu de ses, biens, tant meubles
qu'immeubles, pour par eux les vendre et-en disposer, et en employer les deniers
suivant leur discrétion, pour soulager les pauvres, et établir et maintenir le dit
collégé ; Et attendu que les dits fidéi-commissaires Remigius Gaùlin et Angus
McDonell désirent transporter au dit côllége une partie des biens-fonds qu'ils
possèdent ainsi'à titre de fidéi-comrnis,' au lieu de les vendre et d'en employer les
deniers à ériger et maintenir le dit collége' comme susdit; et attendu aussi, que si
le dit collége était autorisé à recevoir, -acquerir et posséder des immeubles aussi
bien que des meubles, u1ne semblable autorisation contribuerait grandement à àág-
menter le succès de la .dite institution, et la sphère de son utilité : qu'il soit en
conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la province
du Canada, constitués çt assemblés. en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé:
Acte pour réunir les provinces da. Haut et du Bas- Canada, et pour le gouvernement
du Canada ; et il est par ces présentes statué, par la dite autorité, que les dits Remigius

Remigs gauln et An-Remîgiusgu McDonelt
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pourron t  Remigius Gaulin et Angus MeDonell, leurs-hoirs et ayant-cause auront plein pou-
ditcolége le voir et autorité en aucun temps ci-après, de transporter par un ou plusieurs actes
bi~6 fou cde transport valables au dit. "collége de Régiopolis," telle part et partie des im-
sèdent comme meubles ainsi possédéspar eux à titre de fidéi-commis pour les fins susdites, en
es.JessaS. la manière qu'il§ le jugeront convenable, suivant leur discrétion.

Le collége IL Et qu'il soit de plus statué, que le dit collége de Régiopolis sera autorisé en
loi, et aura plein pouvoir, de recevoir, acquérir et posséder en. pleine propriété, ou

biens.fonds, en vertu de tout autre titre légal, soit par transport, donation, legs, ou autrement,
etc., en dispo- non-seulement toutes telles terres, bâtiments, biens-fonds et immeubles qui seront
autrement en tout temps ci-après employés et possédés exclusivement pour les fins immé-

diates du dit collége, mais encore toutes autres terres, bâtiments, biens-fonds et
immeubles quelconques situés dans la province du Canada; et que le dit collége
aura pouvoir et pourra en loi donner, léguer et aliéner tous et chacun:les meubles

Proviso. ou immeubles appartenant au dit collége, ou en disposer autrement: Pourvu tou-
jours, que les revenus et profits nets provenant des dits biens-fonds n'excéderont
en aucun temps la somme de trois mille livres, argent courant de cette province,
pour une année.

Le co ége III. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du dit collége de soumettre annu-
tenu de rendre ellement à chacune des trois branches de la législature, s'il est requis, un état dé-
Îeine ~ taillé des biens-fonds par lui possédés en vertu du présent acte, et du revenu',
est requis. annuel en provenant.

Acte public.. IV. Et qu'il soit statue, que le présent acte sera censé et réputé acte public par'
les juges et officiers de justice, et par tous autres; et ils seront tenus d'en prendre
connaissance judiciairement sans qu'il soit besoin de l'alléguer d'une manière
spéciale.

MONTRÉXAL :--Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.
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.CAP. LXXX. .

Acte pour incorporer rEcole de Médecine de Québec.

[29 Mars, 1845.]

T TENDU que Joseph Painchaud, John Rowley, Joseph Parent, Charles Praambate.
Frémont, James Arthur Sewell, Pierre Martial Bardy, Joseph Morrin, Jean

Blanchet, James Douglass, John Racey, A. Jackson et J. Zéphirin Nault, tous de
la cité de Québec, licenciés pour pratiquer la médecine et la chirurgie, ont repré- Expos de la

senté par leur pétition ,à la législature, qu'un certain nombre d'entr'eux liés avec
les hôpitaux dans la dite cité, se sont associés pour donner des lectures, sur l'ana-
tomie, la chirurgie, la pratique de la .médecine, et l'art obstétrique à une classe
d'étudiants fréquentant les dits hôpitaux; et que les dits pétitionnaires croyent
que, si eux et leurs successeurs étaient incorporés, et munis des pouvoirs ci-après
mentionnés, ils seraient plus en état d'augmenter leurs moyens d'offrir à leurs
élèves une instruction convenable, et. qu'ils pourraient mettre à leur portée des

moyens d'acq.uérir: des connaissances médicales qui les dispenseraient de passer
aucune partie de leurs études hors de la province, et fréquemment hors des passes-
sions de SaMajesté, comme plusieurs sont maintenant obligés de le faire à de

grands frais.qû'ils supportent difficilement, et à leur grand désavantage sous d'au-.
tres rapports;. et attendu -qu'il est expédient d'accéder à la demande des pétition-
naires: qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excel.ente Majesté de la
Reine, par e de l'avis et du consentement. du .conseil législatif et de l'assemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous

légisativede'den
l'autorité d'un acte -passé dans le parlement du royaurme-uni, de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les. procirces du Baut et du B(s-
Canada, et pour le gouvernement d canada; -et il est par ces présentes statué
par la· dite autorité, que les dits Josepb Painchaud, John Rowley, Joseph Parent, Incorporation

C harles Frémobnt, James. Arthur Sewell, Pierre Martial Bardy, Jpseph Morrin, aine
Jean

64*
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Jean Blanchet, James Douglass,: John- Racey, AJackson et J. Zéphirin Nault, et
leurs successeurs, et ceux qui pourront s'associer avec eux ou leurssuccesseurs, en
la manière ci-après mentionnée;seront et sont par les présentes constitués un corp

OMpu politique et incorporé, sous le nom de L'école de médecine de Québec, et auront sous?:
voir de la cor-
poration. ce nom succession perpétuelle et un sceau commun avec ouvoir de le détruire

le changer ou le renouveler, et pourron t: sous ce nom poursuivre et être poursuivis,
citer et être cités dans toutes les cours de loi ou d'équité dans: cette provincë,e, t

Valeur pourront acquérir, accepter et posséded des biens meubles ou immeubles pourv
biens-fonds li-
mitée. que les biens-fonds ainsi possédés par la dite corporation n'excèdent en aucun

- temps la valeur de cinq mille livres courant, et pourront les changer, et en acqué-
rir d'autres en leur lieu et place.

Manière dont II. Et qu'il soit statué, que chaque fois que quelqu'un des membresde la dite,
les vcance corporation décédera ou résidera d'une manière permanente hors de la'cité de,seront rem-
plies. Québec, ou résigiiera (et tout membre aura droit de résigner ainsi); ou si la cor.
Nombre des.Nomre esation juge qu'il est. expédient d'augmenter le nombre de ses membres (cnue'membres limi- p

té. ~pourra toujours faire la dite corporation, pourvu que le nombre des -membres n'èx'-.
Avis publie cédera en aucun temps dix), alors la dite corporation donnera avis-:publie- de
de telle vacan- telle vacance en la manière sera réglée
ce sera donné. . qui ltion, qu'à un certain jour qui sera fixé dans le dit avis, un membre (ou des
Les candidats membres, suivant la circonstance) sera ou seront choisis au concours public;'et au
seront exami- jour ainsi fixé, les candidats se rendront auý lieu où la corporation tiendra sès'as-ýnés.

semblées, et ils seront alors examinés quant à leurs qualifications 'comme profes-
seurs publics des sciences qu'ils devront enseigner, en telle manière qui sera'régýeW

Le nom du par les règlements de la corporation alors en force; et le nom du candidat.que la.
candidat sera corporation jugera, sous tous rapports, le mieux qualifié à la ' era
soumis à l'ap- - - an
probation du soumis au gouverneur de cette province, pour être approuvé; ou si la corporatidn
gouverneur.repiSioucurnes est d'opinion qu'aucun des candidats n'est qualifié pour. epi la dite vacance ë et.Si aucun des
candidats n'est quelle ne peut être remplie, alors un nouveau concours aura lieu comme susdit.
jugé qualifié, il
y aura un nou-
veau concours. III. Et qu'il soit statué, que la dite corporation fera donner annuellement -ét-
La corporation chaque année, par des personnes compétentes, en quelque place dans l'i de
fera donner
annuellement Québec au moins cent-vingt lectures publiques en langue anglaise et autant en
un certain C9e1
nombre de lec- langue française d'au moins une heure chaque, sur les branches suivantes de a
tures dans les science médicale, savoir: l'anatomie et la physiologie, la Chimie et la pharmacie,
deux langnes. 

Z>.1 .:
deu lngus.materia medica, la théorie et la pratique de médecine, les'principes 'et la prtqe,

de la chirurgie et de l'art obstétrique, et les maladies des fem-mes et des enats,.
etdce entre le premier jour d'Octobre et lepremier jour d'Avril.
lonoeaire IV. Et qu'il soit statué, que porre s'asera ave élèeson

dentrée imi- entrée ou immatriculation dans le dit collége, n'ex éera'pas dxn schellins corps.
raht-

politiqueet incororé, sou le nöm e cl emdcn eQéee uotsu
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ran, t e di hnorir sraemloé, p '6ir, la copoaton, en aca de lvres et mo- 'I1PIOie
ran; et léie hén râr se ý-
dèles, et pou augmen er àutrerùenlene bblioth qe et cabinet i seront ouvers

leurs élèves to'r.Ï les' ours, éxcepté les di. ches ét -jours de fêtes; et i sera i en eera
e a -rendu compte.

tous les ans, rendu compte' au gouverneur de cette proviùe des sommes reçuesn

pour tels honoraires, et de leur emploi.

V. Et qu il so t ttué ue la dite o poration aurâ droit de taire les règlemits La corporation

qui seront hécessaires Pour la é ede ses affais, lconduite dses éleves et la
niseen opération des dispostions dü présent 'ae, selon qu'il paraîtra convenable dei rglements

aux membres de le-faire de tems a aùtr, et qji-ne répugneront en aucune ma- °ntut
nière au présent acteou à la loi ; et tels règlements, après avoir d'abord été approu Lesiglements

vés par le gouve-neur dé cette provinée, seï-ont en forde auront effet, et lieront les
membres et élè'ves d-e la corporation; et- tous ceux qu'ils pourront .on'cerner ; -et ils éte'approuvés

pourroni de la même inanièreêtre changés, Ô -amendes, ou abroges et d'autres eu

faits en leur place, selon qu'il- sera besoin : Pourvu toujours, qu'aucun tel règlement
n'imp osera aucune amende ou pénalité exédant vingt-cinq schelings pour aucune Pro

D Pénalités 11-

offense- "et -pourvu aussi-qu'une copie lisible des règlements alors en 'force, sera en mitées

tout tems publiquement aflichée, dans les deux langues, dans quelque lieu apparent - Publiahtion

de la chambre de lectures ; et toute copie de'ces règlements sous le sceau de-la corpora- mes.

tion,-et attestée par le secrétaire provincial, sera, considérée comme authentique,et Les règle-

reçue en preuve comme étant les règlements en force à la date de tel certificat. ments feront
preuve.

VI. Et qu'il soit statué, que sur la présentation par quelque élève de la dite tes élèvesse-

école dé médecine, de son certificat qu'il a assisté aux lectures, donné par la dite avant deou-

corporation, au. corps ou personnes nommées pour examiner les aspirants qui, de- voir obtenr

mandent des licences pour pratiquer la médecine, la chirurgie, l'art obstétrique ou la licence.

pharmacie. ce corps examinera le dit certificat; et après lavoir fait, ets'être assuré

en quelle capacité ou en quel département, l'aspirant se trouve recommandé
comme ayant assisté à telles lectures, et après l'avoir dûment examiné,l 'certi-

fiera lui-même en conséquence au gouverneur de cette province, que l'aspirant est

qualifié; et une licence pour pratiquer pourra conséquemment être émanée en

faveur de tel aspirant, en la manière usitée, et sur le paiement deshonoraires ordi-

naires.

VIL. Et qu'il soit statué, que tout et chaque membre de la dite" corporation re membres

sera en sa capacité privée responsable des dettes ou obligations de la corporat.ion. nee,"te °
ment respon-

- sables.

VIII. Et qu'il soit statué;' que tous les pouvoirs de la dite corporation pourront es
êtr d'ie e pou 'etenP ovirs de la

être valblement exercés par une majorité des membres d'icelle pour le temps majo ee

d'alors- et tout acte ou contrat sous le sceau dela corporation, etsigné par aucune n""n

telle uïajoritédes d memres pour le tempsdalors, ou par:téllepersonne queldite l'acte de lia

majorité aura nom mée son procureur à cet effet sera censé être l'acte d la r cor-poran
poration
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Service d'une poration;et toute assignation. faiteau lieu où seratenu ladite
assignation.asinto. et à l'un des membres de la, corporation (si 7en teëlcas la sigcnificationý perso.ùnèlè

est requise, et non autremrent), sera considére-* *om n infie'ation abl',,
'encontre de la dite crporationi

La corportion IX. Et qu'il soit statué, que la dite corporation, :mettra devant le grouverneur de.
mettra un étatmetr ues affire cette province, en tel teins, et en telle manière et forme qu'il lédner-,tout "ëat.de ses affaires 

lodnr 
pdevant xaffai actesde la c rporation sous l'au-.

verneur. torité du présent acte, etse soumttra à toute enqu&e à cesujet qu'il fer aie
par toute personne ou officier qu'il nomimera à cet effet.-

Leprésentacte X. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte public; et comme tel
sera public. il en sera judiciairement pris connaissance par tous juges, djuges de paix et autre

qu'il intéresse sans qu'il soit nécessaire de alléguer spécialement. e

MONTRAL :-Imprimé parSTEWART DRBISIRE et GEORE DESBARATS
Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine. u
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CAP. LXXXI.

Acte poar Incorporer F'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Mont-
réal.

[29 Mars, 1845.]

TTENDU que Franci C T. rnoldi, Francis Badgley, Pierre Munro, Pr-ambuIe.

.William Sutherland et Horace Nelson tous de la cité de Montréal licenciés

pour pratiquer la médecine et la chirurgie, et divers autres étudiants, auxquels ils

enseignent, ont représenté par leur pétition àla législature, que les personnes ci- Exp de la

dessus nomnées ontendant les deux dernières années, été occupées à donner

des' léctures publiques etdes instructions sur les diverses branches de la science

qui. se rattache à l'exercice de leur profession; et qu'ils ont dans ce but établi

une e de médecine, avec un appareil convenable et commode, et ont

commencé à établir une:bibliothèque et un cabinet d'anatomie, qu'ils sont prêts à

approprier pour les fins ci-après. mentionnées:; et que 'les dits ýpetitionnaires

croyén que, siles dites personnes et leurs successeurs étaient incorporés et munis

de pouvôoirs -après -entionnés,'ils seraient plus en état d'augmenter leurs moyens
d'offrir idleurs élèves, une instruction 'convenable, et qu'ils pourraient mettre

à er portée- desndyens d'acquérir des connaissances médicales qui les dispen-
seraientde passer un par.tie .de leurs études hors de la'province, et frequemment

hors des pôssessionsde Sa Majesté;comme plusieurs sont maintenant. obligés de

le faire à degradsrais qu'ils supportent diffcilement et à leur grand désavan-

tage sous 'autaàpPOris et attendu qu'il est'expédient d'accéder à la demande

des pétitionnaires qu'il soit en conséquence statué par la' Très-Excellente

Majesté de la Reine par et de' 'avis et du consentement du "conseil législatif et

de l'assemblée législative de la'province du Canada, constitués et assemblés en

vertu eitsous1 latorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni d la

Grande-Bretagfhe et d'Irlande, intitulé:tepourréunir 'les provices du Haut et

du Bas- Canada et Pbur le gouvernement dis Canada .et il est par ces présentes
statué

's
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codoe tion statué par la dite autorité, queles dits Francis T. C. Arnoldi, Francis Badgley,
personnes. Pierre Munro, William Sutherland et 'Horace Nelson, et leurs successeurs, et ceux

qui pourront s'associer avec eux ou leurs successeurs, en la manière ci-après men-
tionnée, seront et sont par les présentes constitués un corps politique et incorpo-

Nom et pou- ré, sous le nom de " Le Collége de Médecine et Chirurgie de Montréal," et aurontvisde la cor-
poration. sous ce nom succession perpétuelle et un sceau commun, avec pouvoir de le dé-

truire, Je changer ou le renouveler, et pourront sous ce nom poursuivre et être
poursuivis, citer et être cités dans toutes les cours de loi ou d'équité dans cette

Valeur e province, et pourront acquérir, accepter, ou posséder des biens-meubles ou im-biens-fonds li-po urn curr cetr u osdrdsbesmulso m
tée. meubles, pourvu que les biens-fonds ainsi possédés par la dite corporation n'ex-

cèdent en aucun tems la valeur de cinq mille livres courant, et pourront les chan-
ger, et en acquérir d'autres en leur lieu et place.

Manière dont
les vacances
seront rem-.
plies.

Nombre des
membres limi-
té.
.Avis public
de telle va-
cance sera
donné.
Les candidats
seront exann-
nés.

Le nom du
candidat se-
ra soumis a
l'approbation
du gouvernenr.
Si telle ap-
probation n'est
pas donnée, il
y aura un nou-
veau concours.

La corporation
feradonneran-
nuellement un
certain nombre
de lectures
dans les deux
langues.

II. Et qu'il soit statué, que chaque fois que quelqu'uti des membres de la dite
corporation décédera ou résidera d'une manière permanente hors de la cité de
Montréal, ou résignera (et tout meibre aura droit de résigner ainsi); 0u si la
la corporation juge qu'il est expédient d'augmenter le nombre de ses membres (ce
que pourra toujours faire la dite corporation, pourvu que le nombre des membres -

n'excédera en aucun tems dix,) alors la dite, corporation donnera avisjpublic de
telle vacance en la manière qui sera réglée par les règlements de la dite corpora-
tion, qu'à un certain jour qui sera fixé dans le dit avis, un membre (ou des memi-
bres, suivant la circonstance,) sera ou seront choisis au concours public; et au jour
ainsi fixé, les candidats se rendront au lieu où la corporation tiendra ses assem-
blées, et ils.seront alors examinés quant à leurs qualifications comme professeurs
publics des sciences qu'ils devront enseigner, en la manière qui sera réglée par.les
règlements de la corporation alors en force; et le nom du candidat que la corpo-..
ration jugera, sous tous rapports, le mieux qualifié à remplir la vacance, sera sou-
mis au gouvernqeur cie cette province, pour ê(re approuvé; ou. si la corporation est
d'opinion qu'aucun des candidats n'est qualifié pour remplir la dite vacance, etqu'elle ne peüt être remplie, alors un nouveau concours aura lieu comme susdit.

IU. Et qu'il soit statué, que la dite corporation, fera donner -annuellement et
chaque année par des personnes compétentes, en quelque place dans la cité de
Montréa, aunoinscent-vingt lectures publiques en langue anglaise et autant en
langue française, d'au moins une heure chaque, sur les branches suivantes de la
science médicale, savoir: Eanatomie et la physiologie, la chimie et la pharma-
cie, matéria médica, la théorie et pratique de la médecine, les principes et la pra-
tique de la chirurgie et de l'art obstétrique, et les rnaladies des femmes et des
enfants, et ce entre le premier jour d'Octobre et le dernier jour d'Avril.

iv.



1845. 80 VICTL CAP 81

IV. Et qu'il soit statué, que Phono aireqi sera demandé à chaque élève à son
entrée ou immatriculation dans le dit collége, -excédera pas dix chellings cou- mit

rant, et le dit honoraire, sera einloy rar là cororatiorn, en achatle livrés et o-
dèles et pour augmenter autrement leurbibliothèqjue et cabinet qui seront -ouverts
à leurs élève -tous les jours, exept dianehs et jours de fêt; et il erIlensrarndu
tous les ans, rendu compte au gouverneur de cette province; des sommes reçues
pour tels honoraires et de leur emploi.

V. Et qu'il soit statué, que la dite corporation aura droit de faire les règlements u crporafîon

qui seront nécessaires pour la régie de ses affaires, la conduite de ses élèves, et la:ra le nu

mise en opération des dispositions du présentacte, selon qu'il paraîtra convenable
aux membres de le-faire de teins à autre, et pourvu que cela ne répugne en aucune
manière- au présent acte- u à la loi-; et ces règlements, après avoir d'abord été Lergle
approuvés þar le gouverneur de-cette province, seront en force, auront effet; et:lie- é - -

ront les membres et élèves de la corporation, et tous ceux qu'ils pourront concer- être approuvés

ner; etils pourront de la même manière être changés,- ou amendés, ou abrogés n

et d'autres faits en leur place; selon qu'il sera besoin-: Pourvu toujours, qu'aucun - 'roviso,
tel règlement n'imposera aucune amende ou - pénalité excédant vingt-cinq schel- Palitésimi-

lings pour une seule offense; et pourvu aussi qu'une copie lisible des règlements * publion

alors en force, sera en tout tems. publiquement affichée, dans les deux langues, des lements

dans quelque lieu apparent de la chambre de lectures; et toute copie de ces rè- Lesrêglements

glements sous le -sceau de la - orporation, et attestée par le secrétaire provincial,
sera considérée comme authentique, et reçue en preuve comme étant les règle-
ments en fdrce' à la date det.

VI tqu'il soit statué., que sur la présentation par quelque élève de ladite L ~ e

mit eaié

école demédecine; de- son certifléat qu'il--a ass,.ist.é-aux.lectures, donnê ýpar la"d i-te -aant de pou,-

persones p_171hoinüir

corporation, ýau corps ou proe nommtrées pour examiner -les aspirants qui- de- orbnf

Inleneed

mandent des. licences pour:pratiquer la: médecine,la. chirurgie, l'art'obstétrique ukun lwece

la phlarmacie,, ce corps 1examinera- le dit certificat ; et après, l'avoir fait,, et s'être
assuré 'elle capacitéou enquladépartement, l'aspirant se trouve recome mandé

c e ae pavoir dûmentexdaminé,eil
lui-même, en, cons qèneauouverneurde*cette province,, que l'aspirant est qua--
lifié; une licence pour pratiquer pourra conséqemment êtreémangéee en foeuur de
tel 'aspirantlen la:manière usitée, et sur le ýpaiement des honoraires ordinaires..

VIL Et qu'il soit statué, que -tous les biens-meublesý ou--immeublesque possé- La corporation

daienti nmée mentavant la passation dprésent, acte( eprsonnessus-nome biensde laso
et incorporéesý com 'me appa rtenant et -étant. à l'uisagrede la dite- école de médecine, ci:etc.ý
et plusspécialement la bibliothèqueetlecabinet sùsdits, seront dé.volus'à la Lor- gm
poration- maitennt créée aux fins sudites, et par elle possédé: dPoevron, u

êtr-q e salide
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pa au aio que si; à raison du défaut de se conformer aux dispositions du présent acte, les pri-
acte, s pro- viléges présentement accordés étaient déclarés.perdus par un tribunal compétent,
iéteS et alors les biens de la dite corporation seront confisqués en faveur de Sa-Majesté, et

autre institu- (les dettes de la corporation .étant au préalable payées) les dits biens pourront
tion. être transportés par le gouverneur en conseil, à telle institution publique en cette

province qu'il nommera à cet effet.

Les membres VIII. Et qu'il soit statué, que tout et chaque membre de la dite corporation,
nellement sera personnellement responsable des dettes ou obligations'de la corporation.
responsables.

Pouvoirs de IX. Et qu'il soit statué, que tous les pouvoirs de la dite corporation pourront
Smajo es être valablement exercés par une majorité des membres d'icelle pour le temps,

Ce qui sera d'alors.; et tout acte ou contrat sous le sceau de la corporation, et signé par telle
lacte dela majorité des membres pour le temps d'alors, ou par telle personne que la dite ma-
corporicuon. jorité aura nommée son procureur à cet effet, sera censé être l'acte de la corpora-
assignation. tion; et toute assignation faite au lieu où sera tenu le dit collége de médecine, et*

à l'un des membres de la corporation (si en tel cas la signification personnelle est
requise, et non autrement), sera considérée comme une signification valable à l'en-
contre de la dite corporation.

La corporation X. Et qu'il soit statué, que la dite corporation mettra devant le gouverneur de,
dslsafaiaea cette province, en tel tems, et en telle manière et forme qu'il l'ordonnera, tout état
devant le sou- qu'il pourra requérir quant aux affaires ou aux actes de la corporation sous l'au-.
verneur. torité du présent acte, et se soumettra à toute enquête à ce sujet qu'il fera faire

par toute personne ou officier qu'il nommera à cet effet.

Le présent XI. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte public, et comme tel,.
acte sera pu- il en sera judiciairement pris connaissance par tous juges, juges de paix et autres
blic.

intéressés, sans qu'il soit nécessaire de l'aléguer spécialement.

MONTRÉAL :-Imprimné par STEWART DERBISHIRE et GEORGE DESBARATSI

- Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.
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CAP. LXXXII.

Acte pour incorporer les Evêques Catholiques Romains
et de Kingston en Canada, dans.chaque Diocèse. -

de Toronto

[29 Mars, .1845.]

A TTENDU que le tres-révérènd Michael Power, évêque catholique romain
de Toronto, et le très-révérend Patrick Phelan> évêque catholique romain

de Carrhæ, et administrateur du diocèse de Kingston, en cette province, ont pétiL
tionné ce parlement à l'effet de.passer un acte incorporant les évêques catholiques
romains de Kingston êt de Toronto respectivment et d'autoriser chacun d'eux à
posséder et acquérir des biensonds en cette province pour des fins religieuses; t
attendu qu'il est à propos d'acquiescer à la prière de la dite pétition: qu'il soit en
conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de l'assemblê législative de la province
du aûadna, constitués. etassemnblés e n vétu"et s.ous l'autorité d'un acte passe
dans le jarleient d.u royaume-uni de la Grade-Bretagne et d'Irlande intitul
.Bcte pour réunir les provines du Haut et du Bas-anada, et pour, l gotvernenent
du Canda; et il est pares présentes statué, par la dite autorité, que depuis et:
comptede la passation du présent acte, le dit Michael Poîer, et son successeur
ou 'stcesseur, 'tan't:éeque de Toroi«o susdit, et en- communion avec Péglise de
Roie, et Rënigiis Gaulîn; étant é ê e ei@stn,,ssdit, eten cormunion
avec Péglise dé Rome, et son successeur ou sucJesseusseront, et ils sont par ces
pr's'ntés delars constitués, chacun Wdüanetcorion distiricte et sépaée darsn
leurs diocèes, resectifs, de fait et de ôn, le dit Michael Power,et s suces
seur ousuccesseurs pour le temps d'alors, sous le nom de .La coporaion épisco-
pal1cotiqu r n"'aiñe du dioê deToronto, enC Ganda," 'et:le très- réVrend Ré-
migius Gauli, et on suc sear òu usccesseurs pour le s d'alors sous le

nom
65*

Préambufe.

Les évêques
de Toronto et
de Kingston,
respective-
ment,sont con-
stitués chacun
en une corpo.
ration.

Nom de la
corporation-
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noma de La corporation épiscopale catholiquei'maine d diocèse de nKngstone
Canada" et que chacun d'euxet leurs successeurs comme susdit, 'auront séparé-
ment et en son proprednom comme essdit, droistde succession perpétopeietéU

seucmuet aura de temp s en tehps*(à.e'c -'ét de l'avis de so codjuteur e

Etea d'ester en nca ue.

.plus ancien vicaire-g,çénéral, ou. deux%ý membres 'du: cler gé -pour le temfps. 'los
Pouvoir de la comme il est ci-apres mentionné,) le;pouvoéir de mfodifier et de renouveler, ouqde

ager tel sc olonté et aura. séparément sous son propre nom
comme susdit, le pouvoir et le lrioit, dé temps à au tre et en tout, temps ,ci-après,«

De posséder. d'avoir, tenir, acheter, acquérirî' posséder ét jouir pour l'usageou les usages gêené'-.
aux des aumônes ou pour des ins ecclésiastiques,ou de l'éducation de la vdioéglise ou de la communauté religieuse, ou d'aucune partie d'icelle communauté

dans. son district, aucunes terres téneinents ou héritages dans la province du Ca
nada, et pourra, de temps à autre, (avect de l'avis et consentement ci-aprjs

Et d'aliéner tionné,) vendre ou éhaner, aliéner, louer, léguer, bailler à fermle ou a lutrement
des propriétés, disposer d'aucune partie d'iceux, et en cas de vente, poeurra chetern'autres oùienSL

fonds au lieu et place de ceux qui aurontété vendus à même produit oule pris
provenant de la dite vente, et pourra posséder'et jouir de tels biens-fonds -
velleent achetés ou échangés pour les susdites fins religieuses, Qu charitables dé
l'église, aini que pour l'éducation, ou pour aucune d'icelles, et sous le même nom

Et d'ester en respectivement, chacun des dits évêques et son successeurou ses successeurs pour-
justice. rotpusivre et être poursuivis, assigner ou être assignés, déféndre et.-citer dans,

toutes les cours de loi et 'équité, et en quelques lieux que ntet 'd'uneap ma-
ière aussi ample, ausi étendue et aussi avantageuse qu'auecne au tre orpo ration

ou aucune autre peronne peut en loi d ente pourr ou tereaursuiie,

assiner ou être assigée, défendre ou citer en aucune manière quelconque.

ILet equ'il soit statué, que le fonds et propriété, aussi bien que lesrevenus dé-
deséglifetc., toutes les aerres, ténenents et héritages, ainsi quede tous les cihneties et de
l'g toutes les éqlises et chapelles qui appartiennent maintenant, et do ejoissentèt

disposent, et que possèdent, tiennent et occupent le dit ichael Poers poun

érlise, professant laêt e foi que l'église de Rome, comme, susdit, et de ttes
églises et capelles qui sont maintenant construites ou qui le seront ei-après dans
son diocèse, seront et ils sont par le présent déclarés dévolus à sa pecron et
celle de son successeur ou de ses successeurs pour le temps d'alor pourlsu fi
susdites; et que le fonds.et propriété, aussi bien que les revenus de toutes les
terres, ténernents et héritages, ainsi que de tous les cimetières et de toutes les
éslises et chapelles qui appartiennent maintenant, et dontnjouissent et dispose!t4
et que possèdent, tiennnent et occupent le.dit RemigMus Gaulin ou son église, prQý
fessant la même foi que l'église de Rome, comme susdit, et dé toutes églises et
cliapelles qui sont maintenant construites uu qui le seront ci-après, dans,,sond
cse, seront et ils sont par le présett décdarés dévolus à sa personne' et à celité

cell de on scceseurou d se sucessers our e teps 'alos, pur ein
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de son-successeur ou de ses-successe;urs pour le' temps d'alors, pour les fins:sus-
dites, nonobstant teus actes du parlement, conius sous le nom de statuts de main-
morte, ou autres actes, lois et- usages à ce contraires

-$ttu, que o'-ajesp.,-

III. Et qu'il:soit statué, quetusA actes ou lgs d'aucuns biens-fonds faits et
exécutés par ou en-faveur d'aucune des dites corporations ou de son successeur
ou successeurs pour le temps d'alors, (à l'exception des baux dont le terme n'ex-
cédercaasvigt-et-unans,),seront-dûment enregistrés suivant la loi dans douze
moisde calendrir, après la passation d'iceux, autrement ils seront nuls et de nul
effet-

IV. Et qu.'il soit statué, qu'il sera loisible à toute personne ou personnes dans
l'étendue d'aucun des dits diocèses de Tordnto ou de Kingston,-à qui et au nom
de qui ou desquelles aucunes terres, ténemnents ou héritages sont maintenant ou
seront ou pourront être ci après dévolus à titre de fidéi-commis (rust) ou autre-
ment pour le bénéfiçe des dites églises catholiques romaines, ou d'aucune d'elles,
de céder, vendre ou transporter deltemps à -autre par acte sous son seing et sceau,
ou sous leurs seings et sceaux, en la manière ordinaire et voulue par la loi toutes
ou aucune des dites terres, ténements et héritages à l'évêque pour le temps d'alors,
du diocèse dans lequel t.els biens-fonds seront situés, pour iceux appartenir audit
évêque et à son successeur ou successeurs, pour les fins susdites, telles que îpour-
vues par le présent acte.

V. Et qu'il ,soit statué, qu'il ne .sera pas loisible à aucun des dits évêques, ou à
leurs successeur ou successeurs pour. le temps d'alors- de passer ou d'exécutei
aucun acte d vente, de bail ou de transport e.toutes. ou aucune partie des terres;
ténements et héritages acquis ou- possédés, ou qui seront ci-après acquis ou possédés
par luien vevrt du p résent acteou dont le titre de propriétaire lui est conféré en ver-
tu d'icelui, sans le ýconsentement par écrit de son coadjuteur et de son plus ancien
vicaire-géneral, et dans.-Je cas -o il n'y aurait pas de coadjuteur oudevicaire-
genéloud dans le.cas où tel coadjuteur ou vicaire-général, ou aucun d'eux, en
seraiteniipêché par maladie; infirmité ou autre cause, ou se trouverait nécessaire-
ment absent a cet époque, alors avec celui de deux membres du clergé, qui seront
choisis ou nmés par Ié.veque de chaque diocèse respectif, tel choix ou nomina;-
tion, et tel conentement devant paraître a la: face même del'acte ou autre instrument
par ácrtit que les parties auront en vue d'exécuter, et devant être attesté du dit
évêque et de son coadjuteur et plus ancienvicaire-general, u desdits deux nem-
bres du ere écomme susdit, qui deviendront parties et signeront et scelleront tous
les actes, e.s, b.au, ransports ou autres instruments, en présence de deux té-
moins, dignes de foi comme parties y consentantes respecti vement. -

VI.

5171

Les actes et
lese faveur

d ite cor-
poration se-
ront.enregis-
trés.

Les personnes
possédant
quelque pio-
priété pour
et au nom des
églises, pour-
ront les trans--
porterà P'évê-
que du diocèse,

Dignitaires
dont le con-,
sentement sera
nécessaire
pour aliéner
aucune des

ropriétés de
ladite corpora-
tion.

Ce consente-
ment devra Pa-
raitre sur le ti-
tremême; ma-'
nière de Fat-
tester.



518 80 VICTORIE, CAP, 82. 1845

Le présent acte VI. Et qu'il soit statué, que:rien de ce qui est contenu dans le presentacté ne
ne conférera
aucunejuris- conférera ni ne s'interprétera de manière à conférer sous auc'un rapport aucune
diction eccé- jurisdiction spirituelle, ni aucuns pouvoirs ecclésiastiques quelconques àraucun des
spirituelle. dits évêques ci-dessus mentionnés, ou à son successeur ou à ses successeurs, ou

autre ecclésiastique de la dite église ou églises en communion avec l'église de
Rome susdite.

Sauftel que ci- VII. Et qu'il soit statué, que le présent acte ne s'étendra qu'à cette partie de la
après prescrit, province qui constituait ci-devant la province du Haut-Canada, (excepté que les
le present acte .
ne s'appliquera dites corporations pourront respectivement. acquérir, posséder et jouir de terreset
i:u'au Haut- d'héritages dans aucune partie de cette province pour les fins susdites), et qu'il neCanada. s'étendra ni affectera en aucune manière cette partie de la province connue sous le

nom de Bas-Canada.

Lesco-adju- VIII. Et qu'il soit statué, que dans le cas où l'un ou Pautre des dits évequës,
teurs auront ou aucun autre évêque d'un nouveau diocèse qui pourra être érigé comme susdit,les pouvoirs . 1* .

svêqes, ou leur successeur, ou son successeur ou successeurs devieidra incapable par suite
s certais de maladie, d'infirmité, ou pour quelque autre raison, ou ne poura remplir ses de-

voirs dans son diocèse, alors son coadjuteur, ou la personne ou personines adminis-
trant son diocèse, auront les mêmes pouvoirs- que ceux qui sont conférés par le
présent acte aux évêques des dits diocèses respectivement.

Les évêques IX. Et qu'il soit statué, que quand on jugera à propos d'ériger aucun nouveau
deouveaux diocèse ou diocèses dans cette partie de la province ci-devant appelée le Haut-
ront les mômes Canada, l'évêque ou les évêques de tel nouveau diocèse ou diocèses, et son suc-

de°o- cesseur ou leur successeur ou successeurs pour le temps d'alors, auront les mêinës
n etde pouvoirs que ceux qui sont conférés par le présent acte aux dits évêques de KingsKingston. K[Ston et de Toronto respectivement.

Réserve des X. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans les présentes ne sera con-
droits de la sidéré affecter ou ne sera interprété comme affectant en aucune manière les droits
couronne et
autres. de Sa Majesté, Ses. Héritiers ou Successeurs, ou ceux d'aucune personne oupei

sonnes, ou d'aucun corps politique ou incorporé, autres que ceux mentionnés spé-
cialement dans les présentes, et au sujet desquels il est fait des dispositions.

Acte publiec. XI. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera considéré comme un acte pu-
blic, et comme tel tous juges, juges de paix et autres personnes "quelconques en
prendront connaissance, sans qu'il soit nécessuire de l'alléguer spécialement.

r4oNTRÉAL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO OCTAVO

VICTORIÆE REGINE

C A P. LXXXII.

Acte pour amender un Aete passé dans la sixième année da règne de
feu Sa Majesté le Roi Guillaume IV, intitulé, Acte pour incor.
porer la Compagnie du Chemin à Lisses de la Cit de Toronto et
dud Lac Huron.

[29 Mars, 1845.]

A TTENDU que la compagnie du chemin à lisse de la cité de Toronto et du Préambule.
Lac Huron a, par sa pétition, demandé à. la législature d'aiendèr l'acte du Acte dlu H. C.

parlement du Haut-Canada, passé dans la sixième année du règne de feu Sa
Majesté. le roi 'GeorgeQuatre, aux fins d'incorporer la dite compagnie, de manière
à autoriser la dite compagnie à construire un, éhemin de pavage en-madriers ou
macadamisé, ou en 'blocs de bois à la place ou en outre du dit chemin à lisses, ou
de'touautre 'elle aurait droit de construire en vertu du dit acté; et de nanière
à ce qu'il ne soit pas nécessaire pour la dite compagnie, de se borner à construire
le dit chemn dans les seules limites du district de Home, et de manière à prolinger
le délai danslequel il doit être construit; Et attendu qu'il est à propos d'accéder
à la demande des pétitionnaires: qu'il soit en conséquence statué par la Très-Ex-
cellente Ma)es6éde la Reine, par et de l'yis et du consenbemelt du conseil Ïegislatif
et de l'assemblée legislatiV de la province dù Canada, con etués tàssemblés en
vertu et sôns l'autorité d'un acte passé dans le parfement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'irlande, intitulé: A1cte pour réunit les .provinces dûi Haut et
du Bas-bGanqda, et pour le gouvernement di Canada et il est par les présentes
statué par la dite autrité, que nonobstant les dispositions du dit acte; ou de tout Ceines dis-

autre' acte dela province du Haut-Canada, il sera loisible â la dit' compagnie du du
chemin à lisses de la cité de Toronto et du Lac Huron, de construire, à sa v- amen-
lonté, un cheminde pavage en madriers, ou macadamisé ou en blocs-de bois, au
lieu et place du hein à lisses, ou de tout autre qu'elle est maintenant autorisée

à
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à construire par la loi, et en outre d'icelui, et cela, aux mêmes conditions et avec
les mêmes restrictions que celles qui lui sont imosées pour la construction d'un
chemin à lisses ; et de faire aboùtir le dit chémi Ià lisses, ou chemin de pavage en
madriers, ou macadamisé, ou en blocs de* bois, sur aucun point du Lac Huron,.
selon qu'elle le jugera le plus convenable; et que le tems fixe pour achever tel dit
chemin, sera prolongé de quatre années à compter du jour où le présent acte aura
force de loi.

Le dit acte Il. Et qu'il soit statué, que toutes les dispositions de l'acte ci-dessus cité s'ap.
Wappliquera pliqueront à tout chemin de pavage en madriers, macadamisé, ou en blocs de bois
chemin. dont la construction est autorisée par les présentes, ou à aucun chemin de fer

que la compagnie pourra juger à propos de construire, et auront force à cet effet.

Ca ptalimit TIIT. Et qu'il soit statué, que nonobstant aucune chose contenue dans le dit acte
15"0,00. le montant du fonds de la dite compagnie n'excédera pas en valeur, cinq cent mille

livres, divisées en actions de cinq livres chaque, et il sera et pourra être loisible à
la dite compagnie de poursuivre et recouvrer le montant d'aucune action ou actions
souscrites par aucune personne ou personnes dans le fonds capital d'icelle devant
aucune cour ayant jurisdiction compétente.

Le présent IV. Et qu'il soit statué, que rien de ce qui est contenu dans le présent acte, ne
acte cmp& s'étendra à empêcher la législature de cette province d'incorporer aucune autrë

,n raioX compagnie ou compagnies à fonds réunis, à aucune époque ci-après d'aucur
d'aucuneau point du Lac Ontario à un point quelconque du Lac Huron, nonobstant toute
tre compagme
pour des fins chose à ce contraire dans les présentes.
semblables.

Acte public. V. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera considéré commn'e un acte pu-
blic, et comme tel, tous juges, juges de paix, et autres personnes en prendront
judiciairement connaissance, sans qu'il soit nécessaire de l'alléguer spécialement.

MONTRÉAL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEoRGE DEsBARATS,
Imprirneur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNON Y CTA'-VO

VICTORIE REGINÆE.

CAP. LXXXIV.

Acte pour amender l'Acte qui autorise Pétablissement de Compagnies
d'Assurance Mutuelle, et 1Acte qui le continue et famende.

[29 Mars, 1845.]

TTENDU que le président et les directeurs de la compagnie d'assurance Préambule.

mutuelle pour le comté de Montréal, ont par leur pétition aux trois branches
de la législature de cette province, demandé certains amendements à l'acte de la
législature dela ci-devant province du Bas-Canada, pass6 dansý la, quatrième année
du règne de feu, Sa Majesté Guillaume Quatre, intitulé:: Acte pour au toriser l'éta- 4.G. 4. B. C.

blissement' de comptagnies d'assurance mutuelle contre le feu; et à l'acte de la même 6 G.4 B.c.

législature, passé dans la sixième année du règne de feu Sa Majesté Guillaume
Quatreintitulé: Acte pour contiuer pour un temps limité, et amender un certain
acte y metionné relaf tià l'établissement <le compagnies d'assurance mutuelle contre
le feu, en vertu et paril'autorité desquels deux actes susdits, la compagnie d'assu-
rance mutuelle contrele'feu pourle comté de Montréal, a été 'établie et existe; et
attendu qu'ilest convenable d'accéder:à la dite pétition: qu'il soit en conséquence
statué par la Très-Excellente Majesté de lahReine, par et de l'avis et du consentement
du conseillégislatif-et de P'assmblée 16gislative de la province du Canada, constitués
et assenblés en vertu et sous 'Pautorité d'iun acte passé dans le parlement duroyaume-
uni de a Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: A1cte poùr réunir les provinces
du Haut et ch Bas4Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il est par ces
présentes statué par la dite autorité, que depuis et après la passation du présent te pibi-

acte, toutes etchacune les dispositionsdes deux actes cités dans le préambule du tios des actes

présent acte, qui snt ci-après modifiées du seront incompatibles avec les disposi- brogés

tions du présent acte, seront et sont par les' présentes abrogées, en autant qu'elles ean ce lu

s'appliquent à la dite compagnie d'assurance mutuelle contre le feu pour le 'comté cmpaga

de Montréal seulement, et non par rapport à aucune autre compagnie établie en mutuee con-
vertu
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vertu des- deux actes susdits, réli dites autres oinpag
toutes et chacune les dispositionsidesaditsåélà dXctes, susdits continueront à' êteI-
en force, comme si le présent àte 'n'eut âasété assé.

II. Et qû'il soit statué, que depuis et après la passation du présent acte, le
directeurs, de la dite compagnie, auront dix jours au lieu de cinq, pour faire la
réponse par écrit mentionnée dans la onzième section de l'acte ci-dessus cité e
premier lieu, comme susdit.

III. Et qu'il soit statué, que lorsque quelqu'un des membres de la dite compa
gnie aura souffert quelque perte 'par l'incendie, et qu'il paraîtra aux direCteurs que;
par suite de telle perte tel membre n'a pas assez de moyens ni de bieis pbur satisàfi
faire aux paiement de son billet promissoire déposé entre les mais de la di.te com
p.gnie, alors, à mins que le dit' membrene graàntisse 'un'e'àufe' gaièïelépae
ment de sa proportion des:dividendes ou versements 'qui pourraient,être déclarés
sur son billet promissoire pendant la durée de sa polCe d'assurance où de sox
renouvellement, il sera loisible aux directeurs de la dite compagnie de conserver et
retenir entre leurs mains sur le montant alloué au dit membre pour la perte par lui r
soufferte, la valeur du dit billet promissoire, comme garantie et sûreté: d piement
de tels dividendes ou proportions des versements qui pourraient être déêlarésir u
tel billet promissoire, pendant la durée de la police ou de son renouvellement; et
la balance restant due sur tel billet promissoire après le paiement de tels dividendes
(s'il y en a) sera remise et payée à tel membre dans le délai de trente joursaprès
l'expiration de la police, ou du période pour lequel elle aura été renouvelée.

IV. Et qu'il soit stat.cé, qu'il sera loisible aux directeurs de la dite compagn[e
d'obliger tout membre qui aura: donné son billet endossé, soit pour obtemniune
police d'assurance, soit pour la renouveler, à fournir et donner un-nouvel endosseu'.
à la satisfaction des dits directeurs, en cas-de mort ou d'însolvabilité de la partiequl
aura endossé tel billet; et si. le'dit membre néglige ou refuse de, fournir tel nouyel
endosseur dans Iespace de trente jours après en avoir été' requis .parle secrétaire
dé la dite compagnie, il sera loisible aux dits directèurs, de déclarer nulle la'polic
d'assurance ou renouvellement de police pour lequef tel 'billet aura étédonné;, et
telle personne dont la police ou renouvellement de police -aura été,aisi déclaré
nul, cessera d'être membre de la compagnie, mais elle-sera néanmoins tenue ag
paiement de sa proportion des pertes souffertes:par la dite compagme4usqu g
moment où sa dite police ou renouvellement de police aura été déclaré,nule
après le paiement de telle proportion des dites pertes,-son billetàpromissore'lui
sera rendu.

' ' ' ''"'
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ANN T CTAO
V1CTORIF GNÆE.

CAP. LXXXV

Acte pounr amender l'Acte a'Incôrporation de la Compagnie du Gaz et
dée'Eau de la Cité de Toronto. [ ê 45

A T TENDU qu'un acte a été. passé.par la législature de cette province dans la
isession tenue dans les quâtfième et cinquième années du règne de Sa pré-

sente Majesté, intitulé : .te popr incorporer yne compagnie sous les nom et raison rraxnIe.
de_"La compagnie de la cit de Toronto, pour l'éclairage-au gaz et l'eau;" et attendu
qu'Albrt2Furnss, un.des mermbres de la dite coraagnie, avec le.consentement du
maire, des échevins et des citoyens en général de la cité de Toronto, .a présenté
une pétition ,pour obtenir certains changements et amendements dans le dit acte;
et attendu qu'il.est exp6dient de faire ces amendements: qu'il soit en conséquence
statué pa la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consente-
ment duconseil législatif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et -assemblés en vertu et sous l'autorité d'un.acte passé dans le parle-
ment du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : .cte pour réu-
nir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada -

et il est par ces présen es statué par la dite autorité, qu'il ne sera pas loisible à au- 4 et 5 Viet.

cune personne ou persories, excepté à la dite corporation del la die cité de To- corpate

ronto,:.de poursuivre et recouvrer aucunes pénalités encouruesjusqu'ici, .ou qui euleautirIse

seront ci-arès encourues par la dite. compagnie du gaz et de l'eau de la cité de pouresaetions

Toronto, en vertu de la hiuitième section du dit. acte, pour n'avoir pas finil'ouvrage, e

et n'avoir pas remis lésruesplaces et places pubiques dans la dite cité en aussi
bon état qu'elles étaient avant le commencement d'aucuñ- ouvrage ; et avant-qu'au-
cune telle 'pénalit ne soitrecouvrée, il.sera nécessaire pour le ,demandeur ou les
demandeurs -de prouver qu'un avis;raisonnable de telle négligence ou défaut a étéAs.
donné par l'inspecteur de la cité à la dite compagnie, avant la levée de l'action.

-II. Et qu'il sot tstatué, que la dixième clause du dit acte soit, et elle est par cés LaixièmeIl tq :cause du dit

présentes abrogée. - . . acte e.t rappe-.

MoNrR.:-mprimé_ par STEWART DERBISHIRE et GEORGE DESBARATs,
kaIprimeur des Lois de La Très-Excellente. Majesté de la Reine.
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ÀNh 'd{ Ts

ANNO 0'TAV

VC TORIiE REGTN/

CAP L XXXI

Acte pour remettre enforce certaines dispositions de acte incorpo
rant " Li compagnie dui Chemin ft Lisses Great Western," .et pour
la mettre en état de continuer cet ouvrage.

{29 Mars, 1845.].

ATTENDU qu'il est expédient de reiettre enforce, avec certaines exceptions Preabara.
.. 1et-amendemients,l'acte de-la législature du' Haut. nada; passé dans la qua-.

trièmîe année, da règne de feuSa Majesté le roi GuillaumerQuatre et intitulé;
Acte pour incor porer cert aines, personnes· sous les nom et raison de " La comipa gnie du Acte au HO
chemins4 hsses de London et de Gore:" qu'ilsoit ten conséquence:stàtué par la Tèse e*4<.
Excellent.e 1Majestê de. la Reine, par .et.de l'avis, et dui conseéâtemenit du conseil
législatif et de, l'assemblée. égislativede la province du Caradaconstitués et as-
semblés enertu et sou lautorité d'un acte pasé dans le parlement dur-jäune-
uni de laGrande-Bi-etagne-et de 'irlande, et intifulé: Acte pour réunir 7ês 'próvzi-
ces du Haiut et du Bas Canada, et pour le gouvernement Ldu Cânda; et il est par
cessprésentes statué parý la di.te autorité, que lei dit acte passé dans la .quaième U dit ae,
annéedugègnedefeuSa Majesté leùoi Guillame Quatré, .et iifitle: zåe eou "en
incorpoer, certainespersonnes sou& le nom-et:itre de," La compagnie du cheminit lisses taieexcep.
de Loudonetide Gore, soit.et ilestparices présentes remis engfercee'tsei-èeñpleine °
forcetaurat plein effeet comme fsi less diérentes 'ispositids ?icehiéNeintépé-
tées et-tatuées nouv;eaù dans l'és påésentès; sujet riéanthoiòsù isålóiid
faites ci-âyrès:-Pöurvn .tojôiis:qüie-leis aeizline,U dix.šeptièrneêtiiime .
sectinlduditgete¿ t tout ce q dans la 'gtfroisimèrnue; ansctoäitèà trer
par-tied'icelui, a rapp;ort:a la butitation.dela duree d drt actè, oilassign'e lédinom
coll'ectif deia lècopagnie.;tabliöe par&le present ate, toutequiest en. aucune
marnèee otraire aux.idspositions du présent acte, ne sei-óntepas remnis le for-ce,
malssernt e demeureront abrogés.

à te.;-et-'.;f I
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Le nom de la Il. Et qu'il soit statué,'que malgré quoi que ce soit dans le dit-acte, le nom collec-
°an "° tif de la compagnie qui sera constituéesous l'autorité du dit acte, sera "La côm-

pagnie du grand chemin à lisseé Great Western|' sous lequel nom, au lieu decelui de
"La compagnie du chemin à lisses de London etde Gore," la dite compagnie aura
et exercera les priviléges accordés par le dit acte -ou par le présent acte.

Pouvoirs de la III. Et qu'il soit statué, que nonobstant tel que susdit, la dite compagnie aura
compagnie plein pouvoir de faire ou;continùer son éhemiri de fer, dépui laI ville de London T
t=ains aur,"e jusqu'àPoint Edward, au pied dulac Huron, et jusqu'à la rivière du Detroit, t
lignes de che- jusqu'à aucun point sur la rivière Niagara, et qu'elle pourra contracter, transiger,
"" faire des compromis et arrangements avec les propriétaires ou occupants d' aucunes

terres sur lesquelles elle pourra résoudre de construire tel chemin à lisses,soit
pour l'achat d'autant de ces dites terres et priviléges dont elle pourra avoir besoin;
soit.pour aucun dommagc fait à ou par la dite compagnie, de la mê"à ênéñiè
qu'il est pourvu par l'acte remis en force pa'r ces :présentes dans les -casde la
même nature.

Capital de la IV. Et qu'il soit statué, que nonobstant tel que susdit, le fonds capital total de
compagnie la dite compagnie, y compris tout immeuble que la dite compagnie pourra avoir ou

£1500,000. -

£,. *>~ posséder en vertu de l'acte remis en force par cës préseritesý ou dulp résent a&t,
pourra être égal à, mais (excédera pas un million cinq cent mille livres dâuùt,

Les parts se- qui seront partagées en soixante mille parts de: vingt-cinq livres chqquiel; tet
rot transpor- les parts du fonds capital pourront, après que le premier instaleneht sur' ic'lles

aura été pa-é, être transportées par les personnesý respectives -qui auroiui' Wo0ucri
et qui·possèdent icelles à toute autre personne ou personnes, et ce
entré et enregistré dans un livre ou des livres qui sera ou seront tenunou a
cet effet par la dité compagnie: Pourvu toujours, que rien de ce gtiý est contrnüi
dans les présentes n'autoriserà la dite compagnie à agir commeban'qù?dt,"ri ë
aucune manière d'agir et de faire des affaires de banque.

Première as- V. Et qu'il soit statué, que le premier Lundi de Février prochin, une asem
semblée des blée des actionnaires de la dite compagnie se tiendra à London, à laquelle ás

irecteurs. blée tels actionnaires procéderont en la manière établie-par l'acte remis eù ÍoŸcew r
ces présentes, à choisir sept personnes pour être. directeurs, lesqù elles% Iiront p-î >
ballottage une d'elles pour être président, et continueront en office jê'qifauúpþî
mier Lundi de Juin après leur élection, et qui pendant le temps où elleéderètirè
ront ainsi en office, rempliront les devoirs de directeurs, de la lmé- nrièFe je

Proviso. si elles avaient été élues à l'élection annuelle : Pourvu toujou's, qdessi, e: di prl
mier Lundi de Février prochain, il n'y a pas des actions prisées au imontantiè4
vingt-cinq mille livres dans le capital de la-dite compagnie, ou si poùr quëlg'afixt
cause la dite assemblée n'a pas lieu, alors la dite première assémbléea.d'iiû'a lièt

que
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que lorsque le dit montantserars d elie ara été donné trente

mn ansa7,qetqu n' -. api snusd
jours au moins auparavant,:dans ques paprs nouvelles publiés dans les dis-
tricts de London et dp Goie zunis à qu oque que cette première assemblée
ait lieu, les direct.urs qui y seront élus: demeurer-oht en office jusqu'au premier
Lundi de Juin alors prochain.

VI. Et qu'il soit s fie le chemin à lisses quela dite:compagnie est autori- nans ques,

sée à faire par lé présént acte et par l'acte rèmîs en force par ceà présentes, sera '°d fr

commencé dans quatre ans à compter de la passationdu present acte, autrement seront co-'

le présentacte ýet·toute matièreet chose y -contenues cesseront et seront nulles; achevas.

et les différentes ,lignes de 'chemins' de fer gqb la dite compagnie est autorisée à
faire comme susdit seront respectivement terminéeset propres.à 'usage du public
dans vingt äns à,comptera de la passation du présent acte, autrement le présent acte
cessera d'avoir forcé et effet par rapport à toutes lignes ou parties de lignes qui
ne..seront'pàsalors terminées comme susdit,-mais demeurera en force par rapport
aux lignes et parties de lignes qui seront alors terminées et en usage.

VII. Et qu!il soit statué, que 'les dispositions de la vingt-cinquième section de Comments'ap.
l'acte remis en force par ces présentes, s'appliqueront au présent acte et aux. pri- ,es
viléges accordés: par icelui, aussi bien qu'au dit acte4 et aux priviléges accordés ,ela 2 5 -sec-

par icelui. acte.

VIII. Etqu'il soit déclaré et statué, qu'excepté le présent acte, et tout. ce qui, -Tous le actes

dans Pacte en premier lieu cité dans ces présentes. est par. ces présentés remis en sur le mme

force, tous..les autres actes et'partie d'actes relatifs à La compagnie. du chem sont pasex-

lissek de ; Londn;et de Gore, ou à La compagnie du chemin à lisses Great Western, -|1 " * ''
et plus spécialement l'acte de la législature. du Haut-Canada, passé dans la sept- par ces pré-
ième année du règne de feu Sà Majesté -le roi Guillaume Quatre, intitulé: (dcte ', "ulser
pour changer et amender l'acte-incorporant plusieurs personnes sous. le nom de -a Acte du H.C.

compagnie du chemin à lisses de ,London et de. Gore, et pour.lui accorder une somme 7 Gu~il. WV,

d'argerntapar forma de prêt; et l'acte, de la dite-législature 'passé dans, la.même an- C. 61.

née du.,niêmê r-ègne, et intitulé: .lcte pour pourvoir au paiementA&ns certains cas cdut H .
de 'intér&sur L~ prêt pour a construction du chemin à-lisses Great Weste; ;et tout 7 Guil. IV.
cequi,4ans l'acte de-la dite léislature,passé dans la même année du même règne,
et intitulä6: .Acte pour; pourvoir plus amplement ~à accorderhune aide publique pour le
chemin àßses GrUeat Western,et pour le-cmin à lisses de Toronto et du lac Muron,

et pour d'au~tresfas&y mentionnées, a rapport au dit chemin à lisses Great Western,
sont et seri-ot nuls,,et sans aucune force et effet quelconque. . - -

Monii -Impnm par STEWART DERBISHIRE et ERGE DESBARTS
mprineur des Lois de La Très-E cellente Ma esté de la Reine.
67
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avec autant d'extension que si tel enploi et usae de telle propriété, capital ét
argent, avaient été autorisés parmi les fins pour. lesquelles cette compagnie a été
incorporée; et que la compagnie sera obligée et sujette à faire tous tels actes, et'
d'exercer tous tels autres pouvoirs qui pourront, dans aucun temps, lui être *donné
ou dont elle pourra être investie, par telle autorité susdite, de telle. manière, et
sujets à toutes telles limitations, conditions et dispositions qui pourront être pres
crites et établies par aucun acte de telle législature qui pourra avoir donné tels
pouvoirs ou autorisé tels actes, et telles limitations, conditions et dispositions
auront le même effet, de la même manière, et avec autant d'exteision que si elles
avaient été prescrites et établies par ledit acte du parlement du royaume-uni, en.
derniei lieu mentionné, ou aucun autre: Et attendu qu'il est désirable de per-
mettre à la compagnie d'avancer et' prêter del'argent, sur la garantie de biens-
meubles et imineubles däins' la dite province: qu'il soit en conséquence statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement-du
conseil législatif et de lassemblée législative de la pr.ovince du Canada, constitués'
et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du 'rov-
aume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Jcte pour réunir lespro-
vinces du Haut et du Bas- Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il est par

Lacompa- ces présentes statué par, la dite autorité, qu'il sera loisible à la compagnie de
gnie aura le
pouvoir de temps à autre, et dans aucun temps, de prêter et d'avancer de l'argent, sous formé"
prêter de ar- de prêt ou autrement, sur telle garantie, soit de biens-meubles ou immeubles,. OUgrnt sur une ex a tre qiàl
garantie mobi- toUsdeux à tels termes et conditions qui paraitront à la compagnie satisfaisants
liru m et expédients, et de faire tous actes qui seront nécessaires, pour l'avance de telles

sommes d'argent, et pour le recouvrement et le rémboursement d'icelles, et pour
recouvrer le paiement de tout intérêt (s'il y en a) provenant de telles sommes
d'argent ainsi prêtées, ou pour l'observation et l'accomplissement de toutes coi-
ditions jointes à tels prêts, ou aucune confiscation en conséquence:du non-paie-
ment d'icelles, et de donner des reçus, quittances et décharges pour icelles, soit..
pour le tout ou pour une partie ; et pour toutes et aucune des fins susdites, d'em-
ployer et d'appliquer le capital et les biens pour le tems d'alors, de la compagnie!,
ou aucune partie d'iceux, ou aucune partie de l'argent maintenant prélevé, ou qué
la compagnie pourra être ci-après autorisée à prélever, en addition à son capital
pour le temps d'alors; et de faire, autoriser, tous actes et de consentir à iceux, et'l*
d'exercer tous pouvoirs quelconques, dans l'opinion des directeurs-de la dite com--
pagnie pour le temps d'alors, nécèssaires ou expédients d'être faits ou exercés, de
la même manière que si tels prêts, tels actes et application de tel capital et argent,
et l'exercice de tels pouvoirs et la permission' de faire tels actes, avaient été ex-
pressément autorisés parmi les fins pour lesquelles la compagnie a été incorporée
et auxquelles elle était, par les actes ci-dessus cités, ou par l'un ou l'autre, autò-

Proviso. risée d'appliquer tels capital et argent'; nonobstant aucune chose à ce contraire
contenue dans les dits actes déjà mentionnés, ou dans aucun d'eux : Pourvu tou-
jours, qu'il ne sera pas loisible à la dite compagnie d'exiger ou prendre d'intérêt à
un taux plus élevé que six par cent.
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I. Et attendu qu'il est désirable de permettra là dit>e companie de prêter et La.compa-
de ' soi ~ '~i-gaie, poarr

avancer de.rgent au gouvernementd la :dite d ra-
qu'ileraosibeàla dite compagpe et la te mpage estpar présent gent a gou-

toris pavancerde dint tugou eement d dite .rovm e potr ea proience.

aucune fiq uelconqug, ouaaucun consei de.distiet dans la dite ôpovmce, ou, aVî

aucune noreoîsanffit n oaucun corjsnpoé oeaorit.uncipaledansaucune cte ville
d cette proyince,fo à aucun bureaa;synd isjcommissaires ouautresàpersonne ou

personnes, ayangtlasurveillan ou faisant, pu exeutant aucuns·travaux pubsli
dans la dite, próîne,, tel.taux din.trêté dont il -sera convenupdanschaque tel
cas, et de aetede tou nseil de istrict, ýou tout.
tel corps inoppoxébureau,. syndies, :commissaires, sou autres personneou per-
sonnes, telle assignation,' pi-ivilége,. legs,.ou ,autre garantie sur tout revenu public
ou propriété:desla proyince, ou sur toute propniété appartenant a.tels. corps incor-
porés,.jouissant de 1autorit muncipale - comme susdit, ou sur aucunes taxes,
péages, chargés, ou cotisat.ipns,, låns la dite province, ou telle autre garantie popur
le reinboursement. fle l'ai-gent,à.être amrs1 avance, et aussi pour lPintérêt sur icelul,
ainsi que la dite cmpagnie le jugera satisfaisant, lesquels seront bons valides et
effectifs pour:les fns ci-mentinnéeet seront et.devront être mis en force.au bé-
néfice de la dite compagnie ; et de fâire tous actes qui pourront être nécessaires
p.out l'a Tan e de telse somài~es d'argent, et pour le recouvrement et obtenir le
remnborsement d'icelles,, et pour recouvrer le paiement de tout intérêt (à'il, y en
a,) provenant des telles dites sommes, ou pour l'accomplissement de toute condi-
tion liée,à telle avance, ou aucunenns pour non-paiement d'icelles, ou
aucune atie d'elles.respctivenent; et de donner des reçus,:quittaces -et dé-.
charges d'iéelles, soit pour le tout ou pour une partie ; et pour toutes et chacu.ne
des fijs susdites: d'employer et d'appliquer, le capital et les biens pour le temnps
d'alors, de ila.dit:ecognpagnié ou aucune-partie de l'argent maintenant pr.élevé,: ou
que la compjagQiie pourra être ci-aprés autorisée à prélever, en addition à son ca-
pital pour le temps d'alors ; et de fa ire, exercer, et assentir a tous actes quelcon-
ques,, dahq'opidion ,des directeurs de la compagnie pour le temps .d'alors, néces-
saires'ou expédients. d'etre. faits, de la même manière que si tels prêts, tels actes,
et 'Ppilcatiôn du dit capital et argent avaient été expressément autorisés. parmi
les finspor;les.uelles la dite compagnie a été incorporée, et auxquelles elle était
par les actes ci-dessus cites, ou. par -l~n- ou autre, autorisée d'appliquer tels capital
et argent; nonobstant aucune.chose à.ce. contraire contenue dans les dits actes
déjà.meninés, ou dans aucun d'eux. -

III. Et attendu queparle dit-.acte du palmn uryueui en dernier lieu
mentiopnê, i' a été de plus statué, qu'il nesrait pas loisibé àla dite compagnie,
dans aucun temps après ar pssation du dit aâcte en dernier lieu mentionné, d'ache-
ter ou acquérir aucune terä oii héritage radditionnel dans la proviimce du Canada, -

-d e - In - autre
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autre que telles terres qu'elle avait dejà acquises alors, ou qu'elle était convepu
d'acquérir en icelle, ou qui étaient déjà possédées en son nom, sans le'consen]te
ment die la législature de la dite province, -qui pourra être, de temps' en temnpset
dans aucun temps, signifié par un acte ou des actes de tellé" législatiLi'et aittendir
qu'il est désirable de permettre à la cômpagni d'acheter et d'acqiiérii des teÉre

P ~~et héritages ad-ditionnels dans la province. du: Canadýa: q'lsi tftnciš-
rg to- quence, -qu'il sera loisible à la compagnie, et elle est par le présent'ati-isée&d åquérir par achat, hypothèque ou autrement, et de posséder soit absoliferis ouc6k

ditionnellement, 'toute autre propriété, terres et héritages dans la dite p½vin'e, e
addition aux propriétés; terres et héritages, déjà acquis, ou qu'elle est convenue d'à
quérir en icelle, soit par elle ou pour elle, ou qui étaient possédés 'en sôn nm; et
d'employer et appliquer le capital et autres biens, pour le. temps d'alors, de la couP
pagnie, ou tout argent que la compagnie est maintenant ou sera ci-après autorisée a
prélever, à acquérir par achat, hypothèque, ou autrement, d'autres 'biënsý -terie if
-ténements dans la dite province; nonobstant aucune chose à ce contraire cçonten'
dans les dits actes déjà mentionnés, ou dans aucun d'eux: Pourvu. tojours, qu 
toute la propriété réelle daùs le Bas-Canada, dont la dite compagnie pòurra êteù7
propriétaire en vertu du présent acte, ne pourra en acun terfps excédela -valeu
d'un cinquième des sommes d'argent alors dues à la compagnie pour 'argerit .prêtï
par la dite compagnie sur la garantie d'hypothèques ou de nantissements 'qui lù
auront été accordées sur des propriétés réelles dans le Bas-Canada.

Pouvoir de IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la compagnie, de temps à autre de
disposr et de

dos commercer avec et de disposer de toutes -terres qu'elle a déjà acquises et qu'elle pos0
terres. sède,·ou qui sont possédées en son nom, et de toutes celles qu'elle pourra'ci-a rès

acquérir ou pour lesquelles elle pourra contracter, ou auxquelles elle pourra avoir
droit, ou toutes parties d'icelles, par vente 'échange, hypothèque,~ bail ou autre
disposition qu'elle croira le plus convenable pour l'établissementpromptet efficace
des dites terres, ou pour promouvoir les vues et les avantages de la compagnie, et
la compagnie sera, et elle est par le présent autorisée'd'ermployer et ap'pliquer son
capital et sa popriété, pour le temps- d'alors, ou tout argent qu'elle estinntnart
ou qu'elle sera ci-après autorisée à prélever, à commercer ainsi avec tälltes terres ou
à en disposer.

Les trans- V. Et attendu que par le 'dit acte du parlement du royaume-uni, il est' stat
rts seront que dans le 'cas où la législature de la provinice du -Canada autôriseraitjlár up acte
lit c.ue A. ou des actes de la législature,.ou prescrirait l'usage d'aucune formulep our.le trans I

port aux acheteurs de toutes terres dans Ia dite. prvince, telle Torm:üe dé Mrarnsp6r
lorsque la compagnie en fera usage, opérera etaura effetde la mêie mniie
avec autant d'extension, que si elle avait été expressémeit autorisée ,'par le d
du parlement du royaume-uni qu'il soit statué en conséquence, gie toustranspors

qu s riM.p'.qu.
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qui seront -faits par~ la dife cmagnie, sous4 'utorité ou er vertu de,.u-en cons&.
quei cé dès 'différe*sp é nddu åoié gliii ol cbätJoféiés 1 ~réšent cte,
ou par lesý it's|adue's du parlietádilifå yaumeni òeè (Tudè-reagne'ire-
lande,.déjà eiés, ox àuèüu d'ertên qDtt, lorse 'l pr 'cò lärnéer e;dä telts-
port'sera sitèé dàn lè*Baut-Càadiifs das la formule i e dàüdlA n. n é
au préset act', 0uai c6ndrmesfà senlië ace e d

VI. Et qn il ãoiti åtati 'é uedáñsfout transport de 'tris .?iùïée~ dar s lek u frtd o
.4'- , ~p. - ~ Hat Effcto o

Canaqui sera faitpar la compageié, ou son propureur ou ses.procurers, qprocureur
ser:ont- nommés en ve tui du présnt hcte, le mot" éoncède" opérera cmme des pot.

convènions fòrrèlles entre, la compagnie, pour elle-mêime et ses suécess'ers et
les concéssionnaires rspectfs y nninàés, et les successeûrs, héritiers, exécuteurs,
administrateurs, et afarit:cause de tels, concessionaires selon la'qualité ou la
na'turedýe tellescondessionsý,et e la propriété ou pa-tie de propriété y ientienné,
qui devra étre par là transportée, comme suit, excepté en autant qu'elles seront res-
treintes ou limitées par des teries formels contenus dans tout tel contrat, savoir;*

Une, conventio:pôrtant que, nonobstant tout acte ou dfaut fait ,pai lacompa- Convenon.
gnie, elle étaif au temps de la passation dé tel contrat, saisiè ét-en possession des
terres e propriétés;ainsi conèédées pour un bien-fonds héréditaire et irrévocable,
à titre de propriété absolue, libre de toutes dettes faites ou occasionnées par la dite
conipagnie, ou a orement, peur, tel bien-fonds ou partie de bien-fonds déclaré dans
tel contrat êtreé libre de outes dettes faites ou occasionnées pa, la
dite conpagmie.

Une conventionportant, que le concessionuaire de telles terres, ses. hé itiers,
successeurs, exeéuteurs, administrateurs et ayant-cause (selon le-cas) jouiront pai-
siblenent desdites terrescontre la dite compagne et ses successeurs,.et toutes,au-
tres perisonnes réclamant sous elle, et s.eront - -endus; indemnes, et -garantis, par la
compagnit successeurs de toutes hypothèques créées par la dite compagnie.

3., 3.. .. -- -- a

Une convention pour unemeilleuregarantie 3de telles terres,aux dépens de tel
concessionnair,e-ses -héritiers,. ýsuccesseurs,: exécuteurs, administrateurs ou ayant-
caus~e,(sélone cas), parla, ditecompagnie,ou ses successeurs, ou toutes autrés

personsclaantosellegetto3sels.conçessionnaires, et -eusîdivers'sucs-
seurshéritierseeécuteurs, administrateurs et ayant cause respectivement, selon
leurqualitéL ougnature rspec:tive, et le bien-fondssou partie -de-bien-fonds- déèlaé,
dans telcont:rat,êttebconcédé, ppurrontdans toutes .actions intentées par eux,
alléguer une violation des convent-ions, commells le feraient si telles conxentions
avaient.été expressement insérées dans tels contrats.

VII.
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Les hypothè VII. Et qu'il.soit de plus statué, que toute 'hypothèque et obligation poi
n e°on sûreté d'argent emprunté de la compagnie sur n d'un biern irmmeuble, da s

ft n s le Haut-Canada, seront faits par un acte scellé, dans lequel les conditions seront
l B. fidèlement exposées; etitutetlle hypothèque ou obligation pourra. être dah s

forme de la cédulé B., annexée au présent acte, ou aussi près que les circonstances
le permettront raisonnablem.ent; et tout contrat, acte ou autre istrument affectat
la propriété immobilière dans le Bas-Canada, qui seront faits par la compagrnie ou
son procureur, ou ses'.procureurs à être nommiiés comme il est ci-après mentione
ou dans lesquels la compagnie ou son procureur ou ses procureurs deviendröit
partie en vertu des pouvoirs par le présent conférés à la compagnie, seront f'it'se
exécutés d'après toute formule qui, conformément aux lois du Bas-Canada, peut
être mis en usage, pour telles fins, par tout sujet de Sa Majesté, excepte seulement
que le sceau de la compagnie devra être apposé à iceux, comme il est ci-apres
mentionné.

Les directeurs VIII. Et qu'il soit de plus statué, que les directeurs de la dite compagnie pour
le temps d'alors, qui auront, en vertu de l'acte du parlement du royaume-uni, en'

vertu de l'acte
du parlement dernier lieu cité, la régie et la surintendance des affaires de la compagne, sont par
er"lu'e le présent autorisés à exercer, en addition aux pouvoirs qu'ils possèdent déjà, tous
exerceront les les pouvoirs qui sont conférés à la compagnie par le présent acte, et pourront faire,
:"ér"°c tous paiements, prêts et avances sur telle garantie qu'ils jugeront nécessaires, ent:rèr
piréepar le dans tous marchés, et faire tous contrats, tous actes et toutes choses que la com-

pagnie est par le présent autorisée de faire ou de faire faire èn'son nom, et 'aehieter
et entrer en marché d'acheter, ou prendre par hypothèque, les terres et héritages
que la compagnie est par le présent autorisée de posséder et d'acquérir par achat,
hypothèque ou autrement, et généralement de commercer, négocier, vendre et dii-
poser, et d'exercer tous les autres pouvoirs de propriétaires sur telles' terreset
héritages, de telle manière qu'ils jugeront expédient et propre à proniouvoir; Ie
profits de la compagnie, de telle et de la même manière que si telles terrès et ,éi!
tages avaient été tenus et possédés selon la tenure et sujets aux obligätiönè (s'i y
en a,) affectant de temps à autre les dites terres et héritages, non par un corps incor-
poré mais par tous sujets de Sa Majesté, étant sui juris, et majeurs'; mais tous les

Tels pouvoSrs pouvoirs qui seront ainsi exercés le seront conformément et sujets aux:disposiions
à être exercés
SerOnt Sujets du présent acte, et l'exercice de tel pouvoir sera sujet 'aussi au contôe e aü
an e° règlements de toute assemblée générale des actionnaires de la compagnie, séèciáéó
res. ment convoqués à ces fins, conformément aux dispositions de l'acte du parlement

du royaume-uni, cité en dernier lieu, mais non pas de snanière à invalider aucun
acte fait par les directeurs, avant la passation de telIes-résolutions pa- telle assm.
blée générale.

IX.
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IX. Et qu t soit statùé;cj4i pa t ealiil iéôy epa# "

une procurationi ou ms rumentpar 1écrit, sousle ,sceau de lacoprtnaduxes-
constituer et nommer deux, pesons u-ls êr coajotemet u9ni Ue d upaerrso.

intem~net .sarément, comume al, le ~sera, d a~~~ns la dits rocuration ou
mstrmen i ar'écrit, les; procureurs ed~ la 'dite compagnrne êdnuett, province, et,

de'charger~e autorise les'pócÙuris être ainsi nopinmés; an'höon ét de la part
de la' donipggiie,dffire qi ês i et%àvarices sux le c pital ètol'argèrfd: la com- .
pagnie sur telè diratiei óit~ suir biiè-meubles ou irhmêieibl'es, bu soi't riules
et irmeublés, et a' tels~ ermes que 'ses dits procureurs le~ jugeronit eèxpédient,
sujetStà ioùiks'telle'onditiöns et conyentions de la part de la conipagnie que telle
obligation portant hiypotheque pourra contenhr;1 et, au nom et pour la dite comnpa-
gnie, faire toutes ventes ou autres trarisports, eintrer dans tous marcdhés, qui peuvent
être faits ou con tractés par la dite compagnie en vertu du présent acte, et d'acheter
ou eritrér en mnarché d'achieter ou prendre par hypothèque,- sujets à toutes condi-
tions et convrentions de' la part, de la comópagnie que toute obligatiân portant hfþo-
thèqué poiara conténir,les terres, ténements et héritages que la dite compagnie peut
posséderou acquérir par òchat, hypotlïèqule ou autrement, et:d'exeicer générale-
nment tous les pouvoirs conférés à la compagnie par le présent acte; et tous con-
tratso transport ayant rapprt àel t terres, oinements et héritages, faits o exé-
cutés par t'el procureur. ón sprocureurs de là compagnie, ou dans lesqueéls tout tel
procureur ou Ioxcureurs de fa compagrie pourront devenir partie, seront sign'és
par tuls pocurea ou procureurs, et devront prtêr. tel sceau comme il est 'caprés
mentiònn'é, èet tous tels tr-anports faits par 'tout tel pro:cureur ou procifreurs, au nomn
et poùiEla cómpagnie,' d'éùcunes térres, tenemèn~ts ét héritages' situés dariš le" Hau't-
Canada, serònt faits confornément à la cédule marquée C, annexée au présent acte,
ou aussi près que les circonistances le permettront; et toustels pouvoirs qui seront
ainsi' donnés par la compagnièâ àses dit proéureurs seônt exercés par tels procu-
reurs sujéts' aux instructions, 'esrictions et limihtions conrtenue dans telle procu-
ratidatehärgés depuuoii- ou'autre iùstrument par écrit.

X. Et qu'il 'soit statu, qu'il sralisible àla dite compagnié de révoquer de temps po

à autre comme loc'casion l' e$igera, toute procuration ouimstrument comnme su sdit, et procureurs
de faireet aècèrder toute autre procuration oprocuratiöns itrurnent oi instrù- "

mernts prér m.eefs: Purv e tellés procurtionrs instruments cte.autrespro-
inesoient a esadresséelsà niñsùdeý deíùx personneý,t soientrfaits dè-naiëre e lOm

à avoir efet' qulausi longte s que lès ?ersonnesynomméesserot'danslatepro-
'vince' sel ërussi loisile.à l4aite u mpnie' d'adp ere sette ta, adLe

dé sê o dits produo°réles p oure :rn të ü'alosi seapour eécter tels·traslš u l

poi-ts,'actes, contits'etrautres mstruments que ses dits procureurs pourront fare ou comp.gnie.

exécuter, ou d ,lpartieou 4e ci - d ereoun

68
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veler, de temps à autre tel sceau; et chaque transport, acte, contrat ou autre in
strument comme susdit qui devront être excutés de la manière susditepar tels
procureur ou procureurs de ladite compagnie pour le,temps d'alors, comme s

Proviso, dit, seront valables én loi a toutes fins et-intentions quelconques: Pourvu tujqirs
que tout acte, contrat ou autre instrument faits et exécutés par la -compagnie, ou
dans.lesquels elle sera partie,.en vertu des pouvoirs qui lui. sont maintenant confé&
rés, par rapport aux biens-meubles seulement, seront suffisamment attestés.,(quai
à ce qui regarde l'exécution de tel acte, contrat ou autre instrimfent par la con-,
pagnie), par la signature ou les signatures des directeur ou directeurs, ou proci
reur ou procureurs de la compagnie exécutant iceux, et il ne sera pas nécessaie
d'exécuter aucun tel acte, contrat ou autre instrument, concernant les biens-meu
bles seulement, sous le sceau de la compagnie.

Le sceau de XI. Et qu'il soit statué, que le sceau de la dite compagnie apposé par
sea oepaie cureurs ou par leur ordre, à tout transport, contrat ou autre instrument par ért poea sfisne cu-.éý leu dit écàPri, ou.X7-
pe sugsante à tout sommaire ou sommaires d'iceux, pour, l'enregistrement du dit transport, con-
17nrepitre- trat ou instrument par écrit, dans un bureau compétent d'enregistrement de cette

ment u province, sera lui-même une preuve suffisante de la due exécution de tél transport
quelsfiseraap- contrat ou instrument par écrit, ou du sommaire d'iceux par la dite compagnie, pour

toutes les fins ayant rapport au dit enregistrement, et aucune autre preuve ou véri'
iication de telle exécution, ni aucune autre preuve ou vérification des signatures
des directeurs ou de tels procureurs qui devront signer tèl transport, contrat ou in
strunient par écrit, ou le sommaire d'iceux, ne seront requises pour les fins, de tel'
enregistrement, nonobstant toute loi ou coutume maintenant en force dans cette
province.

Et il sera une XII. Et qu'il soit statué, que dans toutes actions qui seront intentées dans cette
freue pimu province, dans lesquelles aucun transport, acte, contrat ou autre instru.ment par
voir des direc- écrit, qui devront être ainsi exécutés comme susdit, seront requis our -étre prp-

u®" duits comme preuve, les signatures de.tels directeurs ou procureurs comme susdit
rapposer. au bas de tel transport, acte, contrat ou autre instrument, seront, aussi bien en faveur

que contre la compagnie, ou autres réclamant leurs droits ou intérêts, une prèuve
prima facie de l'autorité qu'avaient tels directeurs .ou procureurs comme susdit, dè
signer tels transport, acte, contrat ou autre instrument, 'et d'apposer lé sceau dela
dite compagnie à iceux; ou lorsque tout tel transport, acçte, contrat où autre instiu
ment, exécutés par la compagnie, ou dans lesquels la compagme sera partie,.serrtä
exécutés dans le Bas-Canada, par devant deux-notaires publics, ou par devant un
notaire public et deux témoins, une copie notariée de tout transport, acte, contra
ou autre instrument notarié, lorsqu'ils seront donnés en preuve dans-toute actiòn
pendante devant aucune cour de justice dans le Bas-Canada, seront.aússibien e
faveur qe contre la compagnie, et en faveur ou contre tous autres réclamant leurs

droits
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autres les morceaux ou compeaux de terre. insi hypothéqués, et qui,aurontt
saisis et pris en exécution, et ,la vente desquels il n'existe aucune oppositionie se
ront vendus:, Pourvu toujours; que deux lots, morceaux ou compeaux de terre,.oug
plus grand nombre contigds,.possédés par la même personnecommDe eni étant pr -
priétaire, ou qui sera:réputée propriétaire d'iceux, ne seront pas, pour lesfins e
cette section. du présent acte, considérés comme morceaux ou compeaux de te
distincts et séparés.

XIV. Et qu'il soit statué, que dans chaque cas où un morceau ou compeau d
bien.immeuble situé dans le Bas-Canada, et hypothéqué en faveur de la compagnIe e
sera vendu'par le shérif, à la poursuite de la compagnie, e sera- adjugé -Ua, dit*
cômpagnie, la dite vente faite comme susdit, et la dite acquisition ainsifaite pa N
dite compagnie, seront considérées être conditionnelles èt-sujettcs au droit ra-
chat ci après mentionné, et la dite vente ainsi faite conditionnellement comme su
dit ne sera pas censée ou considérée transférer un droit absolu, de -propriété quel
conque dans l'immeuble ainsi.acquis, ou donner à .a compagnie le pouvoirjp de l'a-
liéner, l'hypothéquer ou le nantir jusqu'après l'expiration d'une année -pleine, et .en-
tière tel que ci-après stipulé; et dans chaque tel cas, le débiteur ou la personneen
possession comme propriétaire de bien hypothéqué au jour de telle ,vente d'icelui
parle shérif, aura, pendant l'espace d'un an, à compter du jour de l'adjudication de
tel bien«immeuble, le droit de rembourser à la compagnie la somme pour-laquelle
tel lot de terre aura été adjugé à la compagnie, avec l'intérêt sur icelle depuis-
jour de l'adjudication de. tel lot de terre jusqu'au remboursement du prix ét d'e J'ar-
gent d'adjudication, et aussi la dette et l'intérét, ou telle balance de la dètte et de
Pintérêt qui pourrait être due, pour le paiement desquels telle propriété ainsi ven-
due était hypothéquéeen faveur de la compagnie, avec les frais encourus pour faire
vendre, telle propriété, et qui ne seront pas alors -payés, aussi bien que les frais eni-
courus tant avant qu'après le jugement, et toutes dépenses -ainsi incidentes .et
déboursés raisonnables encouru par la compagnie (frais, mises et loyaux coûts)
et en conséquence de tel remboursement la vente de tellé propriété ainsi-faite
à la compagnie, sera nulle et sans effet, et la compagnie fera; à la dewiande'e
au frais de la personne faisant tel remboursement, exécuter un. acte ou instrinent
pour prouver que tel remboursempnt a été fait ; et il sera lòisible àla þersonrné
faisant tel remboursement, ou à aucune autre personne, de faire ènregistrer tel acte
on instrument prouvant tel remboursement, ou un sommaire d'icelui, dans le buä
d'enregistrement du lieu où telle propriété immobilière est située, de la nie
manière 'que tout autre acte ou contrat exécuté parla compagnie, pourrêtre enre4
gistré en vertu des dispositions du présent, ou de tout autre acte ; et aiícuns;droits
de quint, lods et ventes, ou autres droits 'de mutation, ne serontexigibles -
aucune vente par le shérif ainsi annulée,ou ne seront éxigibles , pendant Le tenipM
que telle dite vente parle shérif puurra être annulée par le remboursement susòït

X.,



XV; Et qu'ilop statuégu' .cpi ne sera asioisibl 1  ate compa e axc
rir par vente prIvee 7 soit directement oug n rectent p ne amere
que par une venië-judiciaire qpi nyera i paspiieè la elenl Tecmp ag è

drde ai Ith&n terreR
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telle h • 'ôiéque sconiventonnéle': et des. sitions du prèntacte4 emiettie
comnme ench~re sui elle pr net imobihere si elle avit tegne

lapor~ityd . pouèùùîesomWe

à rt .acopa e e toutcotraevene,.ou reranspor a
comnpagnie,,contrat re a cette disposition du pésenti acte, sera nu et 'sans efft; et
dans:l'e.òas ouüa compagnie acquerrait par vente pivéeauicune¡ ~prpeé ammobi-
ière dansleBa canada, ainsi hypothéquée en sa;faveur pour une somme égale a
celle qu'elle auraiteété obligée;comme susdit de mettre commne enchèré, ou excédant,
si la ditepropriete avait.eté avendue pare.shérif,.èà la-poursuite de la;compagmie
comm~e susdit la. dite vente faite .coimme susdit, et la dite acquisition ainsitfaite par
la dite compagnie sera considérée comie être conditionnelleet sujeit :a droit de
rachat.ci-apres merntionne, -et li.,fdite vente ainsi-faite conditionnellemeènt comme
susdit.nesera pas censee ou considerée transférer un droit absolu de propriété,quel-
conque dàns Pi'inieublez ainsi acquis, ou donner à-la compagnie,1e pouvoir de, Ea-
liéner, lypothéquer ou le nantir jusqu'après l'expiration d'une année piemelet
entière, et dan c uel cas,.le vendeur aurapendant un an, à compter dujour
de telle.vente, le'droit de rembourser à ,la compagnie-la.somme pour.laquelle tel
morceau. ou comnpeau de terre lui aura été vendua par le vendeur, avec lintérêt- sur
icelle,.à.partir du jour de la.ventejusqu'à celui du remboursementde telle somme;

ou la. dette, et Pintérêt sur' ielle, ou. la balance -de telle ette et-intérêt, pour le
paiement desquels tel morceau ou compeau de terre.avait étéshypothéqué en fa-
veur de la compgnie, ét tous.frais incidents de la vente et autres déboursés raison-
nables,faits par la compagnie (frais, mises etloyaux eqûts); et en cons?éque9ce le
contrat ieiventeou autre4ra nsport ainsi fait à la, compagnie iseranùul et.sans effet ;get

la propriéteven? par lui, un acteo u.instrument pourprouver le remboprsement
ainsi feit'pgrile lit vendeur, fin d'acquérir ,enouiveau ledit bien~ imm:eul 6le,, et il

iý-aýprès',mfaisante tel n at,*

seranloisile à Japrsonéfs remtoursement, ou à aucuneautre personne,
de faire enregt-er le dit acteou îspumentorant isî preuve,,ou un sommaire
d'iòelui; dansoeu t liegoù elletproprié immobilière
est situéede~ l&ãaême mèe qu.otateat ou.contrat exécitépar1a:compa-.
gnie-serowt earegistrés ~n v.ertu des dispositions du pesnt. ou detopt 'eacte,
et.aucun drpit dequint, lods et ven tes ,ou aute sdroits de mutationsgne seront ;exi
giblestàntelle venite ai s,i, annuleeouxigbls durant, le tempsquetele vente
pourra êtrea insi querule par le renborsement.sudit.; etrien deieonte,,i dans
cettets in du t rca cte u dans les deux seions dtp sentiactetquiPrÇ

de tllov'-.rytýýlé:dri't.e rmboùser'.,,iaý.copac.nie* la, smme-pocèden't!ë4e
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cèdent úïiédiâtetrent celécin. sentendi se rapport en ucune àir
biens i Mmeubles situés dai leHau Cnaad

XI. Et qu'il soit statué, queu r moù ené o.i procédue rnttuen
procédures se- en équité, au commencein'nt d 'ùe ation conré la de iei u un 
l acte, transport ontrat ou marcé fait éct ou c'nrc dett

ou sur aucune cause de poursuite provenant de tel acte tranvp at
inarche, ou y ayant rapport, et tous papies et .procédùres dans ot' éel iaâi
pourront être, ignif s a aucun des procureurs a être nommés morrmesusd i
aucune parti e de cette province, et tous ptls wnts ot rocédïéres mn ar
aucune des cours de loi ayant une jurisdiction supérieure dans'cette provr cei
la jurisdiction de laquelle la ;édse de Paction ura riginée, ucel da qu
le bien immeuble qui sera l'objet de 'tell actiôn sera situé, pourront, dans leÏ-au -
Canada être adressés au shérif du distrid'tdans le pél Pactidrà devra iiritntè
et dans le Bas-Canada, â'l'officier ou officiers par lesquls tels wiits tè p ddU
sont ordinairement 'signifiés: etÀune copie d'ieux pourra étre. iiééù àaucild
des dits procureurs par une personne sachant lire dans aucune partire e ttprl
vince, en dehors des limites du district ou lieu dan'lequel le siérifou âuikéficièÝ
aurait pu signifier tel writ qui lui aura été adressé, et telle sighifitiói6t n
dûment vérifiée sous serment suivant la loiret l'usage de telles coi.urs repecure
nment, auront dans le Haut-Canada la même force et le-m.ri effet e ifs
vice avait été fait par tel shérif de la ýmanièé o rdinaire et dans son. diti6t t
auront dars le Bas-Canada la mêmë force et le même effet que i tell signifi-
tion avait été faite paj aucun officier qui'aurait pu faire légalement la dite signifà
cation dans la jurisdiction de la cour qui aura émahé tel *rit, éet l'affiavit.éii
fiant la signification de tél writ, aura et sera censé avoirquant aux patiestit s
sées dans telle poùrsuite, 'la nenie force et le' nêie efet pûriesfis dtell
poursuite, que si le dit shérif ou'autre officieraquel tel writ étaitfadess ft
fait un retour du'writ signifié de la nanire ordinaire et s lapùávévè ýiqu4e ÚtéH
signification a été faite de la manière susdit, 'elé demandeutrpoorr i crn
justice pour telle 'ompagnie,'ou pr-oéder autrrement contre la corina gnè sûiàrl
la loi et usage de la cour 'devant laquell' telle pousuitëaurae été in têe'el
même manière que dans les causes où unwrit a été sigifié ace ås dr
la manière ordinairé, dans la jUrisdiction de' télies cours .eéscti*eíeit; e
tous papiers et procédures dans aucune 'tell ac tiori pourrdnTrIét esi-fie tà ü
des dits procureurs par une personne sachant lire.dans aucu nepartie de detre -4io

vince, soit dans ou en dehors de la jursd iction de l cour devar ci1uqlla tèfl
action sera pendante; et qué' les procédures institüées dansa cour'd chanö'e
lerie du Haut-Canada, pouriont, dans aucune telle poursuite ou enètion idnt.ièd :
sujet se sera élevé dans la juisdiction de tellecou être signifiées MåMcn '
dits procureurs ans aucune 'parti de cette province par aucune personne a

sera

'P



Lv

seraåü auoiÈ*~ e fe Å HJe sgnÉcati at v ée de la
Manière.qu sera ëkr pr ie, par ëcnr eceséë ioi ât lF êm Ffft

mändé r åidwspr toutes fins uelcàonue llee a1w e

Po b

MüEt ostatu, emassttep asr e ompriagn~

opeatiW Iais cettee apie à e redans le
u ßfe buéi;eudan sledit trea -oinsz d ffàiUs;1et istrict de

do neraavisam queaucun chargemene quà p nt surem ans ayGazette - y
du C iÅdad e signifiaio d4oc ý é r ctfteIce 
ou bureau gpout temps dalors, sera une' signvalable et le à ala dite
compagnie.

XvIUL Et qu il ô sit statué quedle présent acte sera considéré e pris cm Acte ublc

un acte et une loi pb1i de, cette province, et- comme tel sera judiciairement
reconnu ar tous jugesuges e pair et autres personnes quelconques sans qu
soit esoi de Palléguer spécialement.

CÉDULES

ÂtUXQUELLES L'ATE PREC DENT RÉFERF

F CÉDùLEA..

Envert d'inace dea lgislature du Çanada, passé en la
année d règne dela Rene 'ictora,ntitulé: (înserenciltitre duprésent acte
nous, l'&ssocitron Coloniale Ilandaise de l Amérique du Nord, en considéranoo
de la somme de que nous a paée A. B., de

ccordos arles présentes au ditA , seshérit ers
et ant-.:caue tous (t0.z c té ransfere ensemble avec t1us lés
drotp pige e endances yappenant et t endroit titre etin

retrdans et suracèlle4ue anous, dite oipagnie, avots OUF pourrons avoir ou que
le dit acte nous «autoriseàtrt er pourlade eropriété etre possédée par le
dit A B ses éiters t ayant causea toujours.

no~é s o tDÒre sceau comm1Un Ce jou de
e1é d tre S gneur

CÉDULE;



En vertu d'un acte: d gturet ådu Cadàa pssé
de la Reine ictorià itité ùel I' l d, f pi 1

en consideràoin de a sommae de
l'Association Coloniale o rlandaise Ámerîuè' àu eNtord a
présent acte, à la dite compa nie -ses succèeseurs eta a S u
la proprieté: nrobilière' ou irimmobie e qt&seraâ t fra cee ïtut r~ '~xe?
et intérêt dans et sur fcele 'ue ekaièt ,oura7avoir out osser: e
la dite compagne, ses successeurs et ayant-cause ato ourss
payant a la dite compagnie ses successeurs et ayant-cause, la smme

e jour de 18 avec n
icelle au taux de pour chaque cent livresa
nuellement le our de et a

chaque année. (joutez tous, lepouio s secaux
ra convenu.) r

En foi de quoi, j'ai apposé mon seing et sceau, e jr d
dans l'année de Notre Seigneur

FORm1ULE D UNE OBLIGATION.

En vertu d'un acte de la législature du Canada, passé dans la,.
année du règne de la Reine Victoria, intitulé t (insêrez ici le titre du rést aéte)
Je, A. B., en considération de la somme de à
payée par la dite Association Coloniale Ilandaise de l'Amérique di Nor je
m'oblige moi-même et mes héritiers, exécuteurs et adm istrateurs, envers t
Association Coloma e Irlandaise ses successeurs, et ayant-cause à paern
nalité de la somme de hvres a' compagnie, pses, scersers
ayant-cause.

La condition de l'obligation ci-dessus est tel 'quîe s dit A.B., s ri
exécuteurs ou admin strateurs payent a dite compagnieses scceêus o
cause, le jour de dél'année 1
princi pale de ensemle avec- inŸt'é4' au
de pour cent par anne, payable s i annelnt

jour de eui Y
alors l'obligation ci-dessus deviendra nulle autrement elle restera en me

En foi de quoi ai apposé mon seing et sceau, le
dans l'amnée deNotre Seigneur''

CEDULEû
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Thomas Burke, Henry Burke, Henry Teiford,;Clopeland Robert Miller, Thomas,
Hodmnan, Joseph A. Woodruff, Stephen l iFollett, Cornelius Simmons,, John
McBride, Robert Connor, Richard Woolfe John:Nisbet, Lewis .Donnilly,'Joseph
Archer, Ezekial Archer. Charles Fields; GeorgeWinterbottomn Alexander rR
Christie, F. A. B. Clenchl, Robert Kay, Henry CharÏes George D. Atkins, Thornas
Flemming, John Davidson, P. Shaw, William Davidson, Walter Davidson Dun
can Forbes, William Senior, William Wills, James Munroe, John Graham, GeogWatts, Robert Cole, John McLean, John Andrew, Wm. Lockhart, AndrewEinley
Martin Kearn, John Swintôn, Walter Follett, John Rogers, Francs, Con

Lesaites pe nor, Nicholas Wall, W. F. Cameron,et telles autres personnes quipourront desonnes et venir actionnaires dans tel fonds-commu ou capital, an caital ainsi qu'il ét~iars eautres sont ïn-
corporées. tionné, seront, et par les 'présentes sont établis, cnstitués, et déclarés tre de

fait un corps incorporé et politique, sous les nomaet raison de "La compgnie du
Corporation, chemin de Madriers de Niagara et Ten MFe Creek," et eux. et leurš sucesseurs
nom et pou- auront et continueront à avoir succession ; et -pourront.;SOUS ceom f etc

voir des engagements, poursuivre et être poursuivis, citer et être cités, îrpondre
et faire répondre, dans toutes les cours et lieux queIcorúques,.dansitsjmatiere
d'actions, poursuites, plaintes et causes quelcdnques; et.eux .et^ièurs ·successeurs

Sceau com- pourront avoir et auront un sceau commun qu'ils pourront changer à volonteet
aussi eux.et leurs 'successeurs sous le même nom de "La compagnie du cheni
de madriers de Niagara et Tn Mile Oreek" seront capables en loi d'acheter, avoir
et tenir, pour eux et leurs successeurs tous biens-mobiliers, imrobii'rs o n iitás
pour et à l'usage de la dite compagnie, et les louer, tranporter, et s'ndépatr
pour le bénéfce et au compte de la dite compagnie, dé tems à autre, tél 1iis le

Sat jugeront nécessaire et convenable: Pourvu toujours, que les biene-*imol iliersaux biens im-
mobiliers que que possédera la dite compagnie, ne seront que ceux qu'il faudi-a posséderpOiir
la compagnie fie sr dann ~ 'tnufaire, user, et conserver le dit chemin de madriers,-tpor les

mediatement rapport.

La compagnie II. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie, et ses agebts ou éerviteurs, au on
pourra fire le plein pouvoir, en vertu du présent acte, de tracer, faire, et finir un hemin deM

driers, a leurs propres frais et charges, dans et sur toute partie dXu pais situé entr
le Ten Mite Creek et Queen Street, dans la ville de Niagaa b to
chose a ce. contraire.y

La compagnie III. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura par ces présentes, pouv ir
pourra prere de contracter, composer, 'faire des arrangements et accords avec les proprétaires
terreias neces- et occupants de toutes terres sur lesquelles iis peuvent déciderde faire"le diecife4"saires,etc. min de madriers, soit en achetant autant des dites térres et -privileges qu'il leur:fa

dra pour les fins de la dite compagnie, ou pour les dommages que telles ersones
auraient droit de recevoir de la dite compagie,en conséquence de la confeèt, à
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voir à telle action en aucun temps après les'dits deT termes de la dite-cour du ban
de la reine, nonobstant tout défaut de forme ou de fonds dans le dit jugement:
Pourvu toujours, qu'il sera'et pourra être loisible à la partieou aux parties irêàà la cour du S. partie, inqru

R. en certains Sées dans la terre mentionnée dans le jugement, ou à lur gent à aucun& époque;comprise dans les deux termes cëmme susdit, defâiÉe motion devant la dite cour,
du banc de la reine pour mettre de côté tel jugement, à raison de
ou d'aucune autre matière ou chose à raison desquelles tels jugements peuvert'

Proviso. être attaqués d'après la loi: Pourvu aussi, que si le premier jugement lest mis"de
côté par la cour du bánc de la reine, l'affaire en litige pourra de nouveau être sou-
mise à d'autres arbitrateurs, et continuer ainsi jusqu'à ce qu'un jugement satisfaisanti
soit rendu entre les parties.

La compagnie VIIL Et qu'il soit statué, que la dite compagnie du chemin de madriers de Nia-
gara et Ten Mde Creek aura plein pouvoir et autorité d'explorer le pays situé entre

te ns requis. le Ten Mile Creck et Queen Street, dans la ville de Niagara, et de .désigner et éta-
blir, et prendre et approprier, avoir et posséder, pour l'usage de «la compagnie et
ses successeurs, la ligne et les bornes d'un chemin de madriers' poubdlier'le TerMite Creek et Queen Street, dans la ville de Niagara; et pour ces fins, là ditetom-
pagnie, ses agents, serviteurs et ouvriers, sont présentement autorisés et auront
pouvoir d'entrer dans et sur les terres et terreins de, ou appartenant'à Sa Majesté,
la Reine, ses héritiers et successeurs, ou à aucune autre personne ou personies,
corps politiques ou incorporés, d'arpenter et niveler iceux, ou aucune partie d'i-
ceux, et de louer telles parties d'iceux qu'ils jugeront nécessaires et propres pour
faire le dit chemin de madriers ; et tous tels effets et matières qu'ils jugeront né-
cessaires et propres pour faire, effectuer, conserver, compléter et mettre e'u'sage

Pourra 6riger le dit chemin de madriers en contemplation, et aussi de faire, bâtir, érigerdans et
sur la dite route du chemin de madrier susdit, ou sur la terre près d'icelui otí l
joignant, tous tels ouvrages, sentiers, et chemins, que la dite compagnie jugera con-
venables et nécessaires .pour les objets du dit. chemin de madriers; et aussi detemps à autre, changer, réparer, amender, élargir ou agrandir iceux on t ute autré
des nécessités sus-mentionnées, tant pour charroyer ou transporter"de már:
chandises, effets, bois et autres choses au et 'du dit chemin de madriers, qùe poùÿ'
charroyer et transporter toute espèce de natériaux nécessaires pour fai-e, érigrr?
fournir, changer, réparer, améliorer, élargir, ou agrandir les ouvrages, du ditcie-

placer. des min de madriers, ou y appartenant; et aussi de placer, travailleruet indñùfàêtdi-rjmnatériauxc et 
,

le e travai,îcra les dits matériaux sur le terrein près du lieu -on de' liéux, 'où les dits 'oùvrages pu:
quelqu'un d'eux, sont ou doivent être faits, érigés, réparés, ou finis, et dè bâtiir•et

Fera des clô- construire les divers ouvrages et' bâtisses y appartenant; et aussi dî firè;m inir, réparer ou changer toutes clôtures ou passages à travers 1e dit, ' eind-rí-
drier, ou qui y communiqueront ; et de coânstrui're, érigér, et tenir en réparations
toutes jetées, arches ou autres travaux, dans et 'sur "tous ruisseauk, 'ou baies pour

faire,
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*faire,- metiee tiag,jmitem eù -paerlhtchm de madrièrs; èt 'átisš de Emto a~u-
construre etfa(1èetoùtes es ,uités chsè ' r sn c-.
pour ;fairegèffeçtu.r,Çconser a'niëlioieére îcnipléér et mneteeisage,letdit;che- és
min degiadriërsenèi-éin eisuat~dl ia¢áidinteitióidiièÙ é t- dgdit- r oel
pagnieac:auantaáussi péu 4e:diniagèt(qiiejorséiblê! !dWsYlexe'rdiéÞ)- d ô iàoi-s. e s a
qui lui sont présentement accordés;- etdet doIindrsatisfáòtion' de laá riauèániè ' -e aP~ -
tionnée dans les:présentes,-pour'toùsid mmàgstjà qu òsüffrii. n les ietirbö °"$eoccupasrdea telleWst t H x e

vi pH a, ç9m,

IX. Etiqil soit statué, qu ,seraetpourrasetreoisible aux'présides et rec La e
teuis- de la: dite scompagnie, de temps- a autre, de fixer, régler et receiroir les péages pes eunai
et charges à per-cevoir de toutes personnes 'passant et -repasaut sur ie'dit.chemindtchin
de madriers qu'il est par les présentes,-permis de faire, ériger, bâtir,:et mettre en
usage. -

Xg Etquiisoit;statué,,que le idit-clemin de madriers, et tous les matériaux qi che.,
ser:ont de-temps àsautre,fprocurés pour le faire,.bâtir, maintenir, ou réparer,-ét tous dpendance
les péages commie ci-devant mnentionnés, iseront 4et ils sont par les présente's nàntis r ntiat
en la ditescompagmie et-ses successeurs à toujours. -. I comfpagnfli.

XLgEt uil soitstatué, que les président:et directeurs de la-dite compagnie au~- Lace om
roint plein pouvroir4d'ériger tel nombre kde barrières sur, ou à travers, le dit chemin 6iaes
de miadriers, et d'établirtel s'péages.qu'is jugeront propres et expédients, lesquels exigera le
taux ou peages pourront être changés def temps à autre, tel que les circonstances ag n
le nécessiteront,) et de bâtir et maintenir telles tmaisons de péage et!autrés bâtisses pc.maa
qui leur paraîtront nécessaires et convenables pour la due exécution de leurs af-
faires.

XI. Etgu'ilsoi- statué, queisi quelque .personnet out personnes, coupe, abat, óOu Prala een-
détamt le equelqu'autre~ manière, quelques-unes dest barrières-ou -maisons dle çgé- M en
agesguèrot btisientvertw du.présent actes toutes telle pelisonne t cóntrevéna't urae
desFrgtguiyrtsèac légálementücoïívaincueg sera sééputéea côupable, d délit °laYatJ

IX, ' r quelqué(mi&Ièmetnor'eti'unie -

a e e uetamende ou par emprisoinnrement; et aigquélgie I.= -ar '
prone es e anotgequeu bois, sur éditchemi °e
à sonrtruent,Ùopassefouî essayes de pas~sèr par violerce, quelqu'une des a--
riéres, sanslayirid'abord payé;àtélle nbargière le péageé légal, telle personne oupersonnesperatosomags eleeapaieràtencourrapsune
am de,~n'egxc$dnt pas- deuxdvresimoxndrerqueidix screings ö- couraniticu-

vraÑes par devant tout magstätiedstrictdeiagaa

b XIII. mlýe
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Conment se- XIII. Et qu'il soit'statué, que toutes les: amendes et confiscations quipourront
être imposées par l'autorité du présent acte, seront et pourront être prélevees

c ele ne t perçues par saisie, et;.par la vente des biens:et effets des délmnquant sous 'aut
ritéde tout ordre ou ordres à' cet-effet, qui serout-émanés par quelqu'un des juges

de paix de Sa Majesté, pour lé,district de Niagara, qui-sont par lesprésentesauto
risés et auront pouvoir de les émaner.

La compagne XIV. Et qu'il soit statué, que les dits président et directeurs, s'ils leî jugent' à
pourra pros ont cles p avec toute personne u.p n enre-

muer ~ ~ ~ d s e~ proos pourr, comue peg s pesonst

ges.aecetoa-e nant d'elle ,ou d'elles une certaine somme soit mensuelle, soit annuelle, au lieu de
"°° tels péages ; et que les dits président et directeurs placeront dans un lieu visibl

e tau de à toute telle barrière, un tableau des taux de péagesexigibles et à être. payés, et
page plac stel'tableau sera imprim:d'une manire

chaqu btq impim sýpëie'te

PLnaité con- XV. Et qu'il soit statué, que si quelque personne ou personns, ap

'I' entrées sur le -dit chemin avec quelqu'une des voitures ou animaux sujets au peage,
aict des sort de ce chemin pourèen suivre un autre, et entre sur le dit chemin" au-delà de

-Ypés ve:toeepes.n

quelqu'une des dites barrières, sans payer le péage, par quoi.telspaement sera
éludé, telle personnes ou personnes, pour toute telle offense, encourra et paiera -la
somme de dix schellings: laquelle sera dépensée sur le dit. chemi, ou servira

]\aoe deco°n- payer les dettes ou charges d'icelui:- et' tout magistrat. du district de Nigisin'

n'ende. conviction de tel délinquant, condamnera à telle dite pénalité, et il n'y aura aucu
appel de tel jugement.

Pénalité con- XVI. Et qu'il soit statué, que si quelque personne ou personnes, occupint ou
les Per"or- possédant quelques terres encloses près de quelques maisons de péage&ou barrières

tqui seront construites en vertu du présent acte, permet sciemment; ou laisse quel-
Pe" que personne ou personnes passer par telles terres ou par telle barrière, passage

Slud le e t ou issue qui s'y trouvera, avec quelque voiture, cheval, 'jument, hongre,.ou autre
pient des pa- animal sujet au paiement du péage, de manière à-ce que tel paiement soit édé,

toute personne ou personnes amsi contrevenant, et aussi les personnes conduisant ou
menant l'animal ou les animaux, ou la voiture, à raison desquelstel paiement sera
éludé, et qui en seront convaincues, encourront et payeront chacuie'pour tote
telle offense, une somme n'excédant pas dix schellings, qui sera employée à am
liorer le dit chemin.

Funerailles XVII. Et qu'il soit statué, que toutes personnes, chevaux ou voitures, allant

pées. ou assistant à la sépulture de quelque personne -ou au service divin-le dimanche,
ou en revenant, passeront les barrières sans payer-de péage. -'-*- -..

XV111.



X il "dit, tatu e éi a ou sesfagents ou rviteùrs, T
edauc. î têïinp iè z passationid.p! én sousetten vetu de sesdisposi- éreJa i
tions, fèraßt pyöreenstiii r éei et reinèihnin dè 'maibièr 1 commnètsus-

acte aea eu,è,' n'intervienda eiaucune iièïe; niin'empiétera surl aucunfief aucuns drois

absolu 'di-it ou taevnge: articulier, ou privilége d'aucuni individu les possédant taue

maintÔefanr,< ielijussn@òu y"yanttdroitbsans en avoir d'abord obtenuwl per~ s- lenen- s

niissoù i uëorisènteiedt du i-èpriétai e~ d'ideux, ou~ eni vertu de référencé d'&ece
aitotiseetrieiétet'é.t& p . '1' riarritrage.

Et qu'ilPs&istaté,ýqüe les propriétés affaires et intérêts de la dite com- Les arair

pagdiése nts iet conuits "par sept, directeurs, l'un: desquels' sera choisi deacoma

acrniresiu ietièontn oipour une année, lesquels directeurs seront ro

actôiñairs'amoúntant "dtau moins dii :actions, et sei-ont élus1 le premier lundi de
toieèt'ch'a4eàárnée; 'en sl ilié"de1Niagài-a, 'à-tel temps du jour qu'une majorité ~ede les

destifètous pöù ' t dm àarfixeroutet vis public de cetem1ps-sera donné
dans Têil~Ije pápié1snavelleTou4 papier-nouvelles qui :pout-ront' être ipubliés dans

le di1mroNaarpiióis~ 'umois avant de faire telle' élection,: et Ia-dite aupur
élèèti sRfàite p tels-des actionnaires de la dite compagnie qui e assisteront voter.

'à'cêéft~ dîti:ärèísnito O pa-proc11reur-; etV toutes les- élections de tels 'direc- es .otes...
te iBtàiald fét alessèptpersônnes qui auront le plus 'grand nombre de rontbnns

voixt à uàùne Néletioniseiònt idirecteurs; et s'ilt arrivait à toute tellé électionp que ~mre aga
deur persohnies:ou 'plusi eussent un nombré égal de voix, de sorte qu'un plus grand de votes.

nón6re de persónnes que sept paraîtraientpar la pburalité des voix être choisies
tonYMiéí ½oslsdt:ciiars autorisés"cmm 'ciidessus L faire

téllfél1ti& piodérit à:élire p'ar' ballottage,: jusiqu'à-ce qu'il-soit détermniné 'la-
qüU#edts pëssisäatiiïi un nbnibre iégal de voix,- sera directeur' ou Election d'u

di itdûsafi &e'doiiYéterléinonbi-e en'tieyrde sept, et les' dits :difeceursl ainsi president.

c 'se '^dîe électiò, procéderont de'la rnem nianiè
à firep ibWl6teinFdèUr ridanbre pour -être président, et s'il arrive' en, aucun cment.-

teîs" ii tcëi " e ou ö acàn'ces parmi tes directeùrs, soit 'par mòô-tyrésignation ront remplies

taie i. eùxneanc's

ou ab &' 1~ roice;'telte-vañance ou vacances seront rersplies pour le reste svancs

dé l'aiêeýd '"elleé l es iveront par une ou -des p'ersonné -qui seront
nomnmuées par Sn imajorité des'directëurs.

XX Et u oFtiégéòè atonieaura droit an nombre de votes Proportiondes

propò?r gudedneb ë d'àiügëlii beuelle pourr-a ravoir enison' propre nom, vote a n.

au minsš un eios adiait 0l n~ ief ídvter, Jsuivantiles. r'egles 'siv:të,c'est-à- po.s6dees pa
savöiIf 'uúiWvter'pourt cha-que 1aétion" i'excédant - pas qguatie ;' cing~ votes, pour-'six ?°ea|t1"*

acti&k&èîires' po<öurhuit aétiohsqi septvotes pour! dig actions, et ùun ote:pour
ba e 'cing; actionsi au-dessus de dix.

1 0 .XX I.



55aP4' 8 ICTOLCP 8L 85

La corporatoni XXI. Et qu'il soit statué, quedans le cas oùil arriveraiten auéuniterpsppfuni
ssoute aucélection de; directeurs n'aurait pas-lieuau jour où,daprès leiprésenti acte ellee

n e vrait avoir lieu, Ia.ditecorporation ne -sera pas poux "cette raisont considéréeg ,diî
pas eu lieu. soute, mais il sera et pourra être loisible -de fairepen aucun.jour,î-uneélection;dåïç

directeurs, de telle manière qui sera réglée par les règles et règlements 4dela e dité
corporation.

Les directeurs XXII. Et qu'il soit statué, que-les Directeurs pour le tems d'alors, o ùunera
g jorité d'iceux, auront droit de faire et établir telles règles îet règleme t qu'ilbleùr

mee pour a paraîtra nécessaires et à propos, touchant la régie et la disposition duifonds s
aires de 1 biens et effets de la dite compagnie, et touchant les devoirs des officiers, cormih

compagnie. et serviteurs, et toutes telles autres matières-ou choses qui regardent les afaiteside
la dite corporation; et auront aussi pouvoir; de nommer autant d'officiers, comrnîs.
et serviteurs pour la. conduite- des dites affaires, avec tels salaires et allocationst
qu'ils jugeront à propos.

Provision pour XXIII. Et qu'il soit statué, que le premier lundi du mois de mai prochain; >ine
laectne assemblée des actionnaires aura lieu dans la ville de Niagara, qui, de la même
directeurs. manière qu'il est ci-avant établie, procédera à élire sept personnes pour êtr direc-

teurs, lesquels éliront par ballottage un de leur nombre pour être président, et con
tinueront en office jusqu'au premier lundi de mai après leur élection, et pendant ce
tems rempliront les devoirs de directeurs, de la même manière que s'ils eussent
été élus à une élection annuelle, ou jusqu'à ce que d'autres directeurs soient nom-
mées.

Capital de la XXIV. Et qu'il soit statué, que tout le fonds capital que la dite.compdgnie pour-d
compagnie. ra avoir ou posséder en vertu du présent acte sera de six mi s po

de l'augmenter au doùble de ce montant,- si cela est trouvé,nécessaire pourfairee
Transport dit chemin, et que les actions du fonds-capital, ap'èS' que-le premierVersement
as acuins, sur icelles aura été payé, pourront être transferées. par les personnes respectivesi

qui les auront souscrites et les posséderont, à toute autre personne o tpeirsonnfei
Provso . et tel transport sera entré et enregistré dans un ou dans des livres tenusàcet effet
la compagnie par la dite compagnie: Pourvu toujours que rien de contenu dans lespré$entes,

nefera pa copgiessars aqe
affidres de ne s'étendra à autoriser la dite compagnie à faire les-affaires de b
banque.

Le epital se- XXV. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt .que les directeurs seront nommés.comme
ia ves e- susdit, il pourra et il leur sera loisible, en donnant trente jours d'avis dans un

quelles propor- papier-nouvelle publié dans le dit district de Niagara, de demander ag, action-
naires de la dite compagnie un versement de vingt par cent sur chaque-action
qu'ils pourront avoir respectivement souscrite, et que Je résidu dessommps-oupac
tions des actionnaires sera payable par versements en tels temps etspar tels iinon

tants
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tants i, Uds e C, à e e o eZ1 .

pour cetta fn, e décide'ra d i toûjo i r
vingt- pam ent, ni fled eviend.ä pàIeiê nioinq üt éntè!jou a ssl'avis Ailde cha-

.ing - versement
public dansilë qulsppir ueHg.unepsqapuv ou eies qear .rqus~

dièdiëiesnidme ràmi eatciëidde~ nadriers qu'apreègque :

le premiuerFersenifentitUraMét ~Dawé
_; !*- -1 j ,ý iý , -, Ilt

X4XV. 0Ètrqu'ålb aöitpetuéni rmiles~ personnes nméseialié r

conmin s~sdleasypt quit aurcattle plus -and nombrdeoes d'apiès ie nom4 e
del pars osédè prles Noteurs diespèctivihehnt 4 tela qué ;ciedessus'ÿiesêri
à itoteiet chagieitlesiélection< dé iiéetersei-on censées: élues)étequ'à chaqlue
telleaéIèction chiaquelannée comniesusdit, après ique ilelserutin.aiira étéatenu ou.ver-t
depuis onze heni-esaduo;matin;jusqu'à dauxiheures idell'après-mnidi, les sept:per-
sonnes ayant la .niajor-itéides votes de la -manière susdite,! seront, le ime^me jour,
aussitôt querla choóse pourra se afair.e, déclaréesêtreiles diredênérslålhoisisi pòurid'.
née isuitvante, ar ideux inpecturs drscrutinqui auront étêpréalablemnnt nommés Inspecteur d

parales actionnaires:pôur iuommer ettfàire .appôrth du osciatin Pouivu' néanmñoins, seraui.

qued~es actionnaires présents-aua lieu oi. se sprendra le scrutin, r'esteront~ pour ,Ia·
nomination~ dinspecteurs du'scrutin; par-têtes et non par'actions.

XXIIH Et.q'it it statué;. que si quelqui'actionnaire ou' actionínaires comme vente a'ae-
susditrefusent ou tnéligentùldetpayer audemps requisles ous les versements qui que,,e.~n

seront légalement requis par les directeurs, comme!dús.-sur4toute action ou actions, rota aue'
tel actionnaires ou actionnaires refusan1( ainsi du négligeant, forfairont telle 'action.ouves
actions comme r susdit, 'avec touxte sommne qui pourra d'abord, avoir été payée sur-

Xicelles,: etlesdirectéurs"poùrront vende-telle action ou actions, et i .produitide
telle vente, ainsi que le montantd'abord payé sur icelles'sera mis en:compte et ap-
pliqués de 'amême-manièresqua les autres~ deniers-de-la diíte compaýiieä Pourvu Proviso.

toujourspque'le ou: lesracheteurspaierontàilä ditet compagnie le montant du verse-
mentirequis,senisus etiApartdeè montant d'achatdesPáaction sou des actionsiqu'ils au- -

ront aixYsi acletées;et è imnédiatement taprès 1a vente, ret avanti que d'avoir 'droit.
au j;ertifreat'deutransfertetelles actionsainsi acheteese: Porur' to'ujours,.qu'il sera Prvo
dòndi ur avisdeavntede tellesationseconfisquées, dans un ou plusieurs
papiers-nouvelles nbliésdans le' distritt:deiNiagara, et que iles versementsidLusspour-
ront êtrõ>reçus, pour lerachatde'toutes telle action confisquée, en tout temps avant

XXVIIt Et qu'il sôit ystatué,:qu'ossra sduadévoir des-directeurs de donner des ns iiratr
dividëndlesannuels sur telle partie dèes profits:de' la dite compagnie, qu'euxou une di!nerones

majorité ~ei;corieta;òàñeabl1e et gisïBrduue foisp paranó€enneanets es

copepítotirébstd ~ltart deglursgffiries, dettésu #rédits,ap of itis ;wet atd l.eurs

A ipertes,
70 *'
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pertes, tel compte devant pa tre dans les livreseà être ouvertsà linectionr
actionnaire, à sa demandelégitime.

Le surplus des XXIX. Et qu'il soit statué; que lorsque le monitant de lai recette- annuelié
dits excédera une somme ufsante pou- défrayer les dépenses'd entret

cent.constitue. et réparation du dit chemin, et pour donner un evenû annuella ditercoin
S de dix par cent de profit sur le capital qui aura été employé à la constrctio di

ment. dit chemin depuis<que.l'on aura commëncé à voyager suricelui comnisli ifor
et dans tel cas, leùsurplus croissant du revenu des dits péages e
de la dite compagme comme autant par elle' reu icommeî fondsd'amo.tissee nt
pour acquérir d'elle, au moyen d'icelui, le tréfonds entier, usage ettpropriéte idùrditedchemin, pour l'usage du public, en telle manière et forme quela'législature deé cett&
province pourra règler ci-après: par. des dispositions législatives. I

XXX. Et qu'il soit statué, que la législature de cette province pourrajen, aucui
temps queltonque, acquérir de la dite compagnie le tréfonds. entièrpropriétéêt
usage du dit chemin, en lui payant le capital alors dépensé Pcomme susditensem
ble quimze par cent en sus d'icelui, au compte-duquel paiement ;tòùtsreene
dant dix par cent sur la dépense encourue bon4fide, et en su.s des dépensesden
tretien et réparation du dit chemin sera pris et chargé; et il est aussi déclaré et éta-
bli par les présentes, que s'il y a en aucun temps un 'déficit dans le dit iiáïat4 de
dix par cent de profit annuel, tel déficit pourra aussi être misiau compterdureten
accroissant des années subséquentes, afin que la dite compagnie puissede faitet
franchement recevoir dix par cent sur leur dite. dépense ;bonfide pourtout le temps
qu'ils jouiront du tréfonds, droits et: priviléges acquis en vertu du présent acte
nonobstant toutes choses à ce contraires dans les présentes. 

n.e ami a. XXXI. Et qu'il:soit statué, qu'il sera-du devoir de la dite corporation, îetrdela
ntng. personne chargée de l'administration principale de ses aires, de mettre-annuelle-

lature un tat ment devant les trois, branches de la Iégislaturè de cette province, dans le courk des
faires de la quinze premiers jours après l'ouverture de, la session, -un état générali sousle se
compagnie. ment du président ou vice-président de la dite, compagnie,,dévant tout jugetde-paix

des affiires de la dite compagnie; et tel président ou vice-président; montrant ta
le montant de son passif que le montant de son actif pour le renconitrerettelipré
sident ou vice-président étant accusé devant aucune cour compétënte d'av'oirijuré
faussement au sujet de tel serment par rapport à tel état,, sera mis eejugementet
s'il est trouvé coupable, il sera puni et traité de la même manière que s'il avait été
accusé et convaincu du crime de parjure volontaire et illégah r

1a lglature XXXII. Et qu'il soit statué, que nonobstant les priviléges qui pourronttrelac
Pa cordés par le présent acte, la législature- -pourra. dans sa discrétion:en aucuntemps,

- ~ ci-aþr&s
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Acte purn incorpore Assoeation Charitable duBo de charage
deaQuébec t 9:

afi*i
AT~IE~DITqul existe depuis quelque temps une associatin dasla ité de 3~bI.

J~.Quéespu le no dé "tha SocitfJhatablen duWhois deéhauffage-ci
Quée ~âÎ'ffet d'âhetkd buis de chauge poUles p.uvs dacé et
des fa urg å pendant léçorsque i&i noesd.as 'eesue
afin e'n~ distr uera.une partiem pendant le cours de<hiyer, âceant.des paùvrês
qui at aucpsnoyns fanheterdahvbo, s3 et deadisposer detä e qtilen è&e
en faer 'de~ ceu gs on~t ecommandés :parg1es imeibres de lIa société, ê}a
son 1 aimq selièltngs.la corde, com~prsgegeharriage ;àlesinmbres de la rcéé
deVanLj geqceuxquipseront capbles on nond

a se n cîTagrèsn dépmm és, --. a tre- 1 ui _ par
leur éttonl rensiitqµe lestavantages résultanit dela, ditssoîton e ?acr

re .et seraient: ieux ssu au
lga e ont demande a etreeuet leurs successeurs ncorpore sous

règ1lrmense dipositons ci-après mnentionnés: qu'i soit ent conséqurence statué
þarMajesiéfå steinè,-ia;r, et d ~ e d åè tereé

dutcos dasem gslatert a
stiue sem~rnfll ana et sous lautor4éd parle 1 sment

du un a sB eta e adw nir j t14'J ri , 7it i . ,ct -: J _1_ e

promnnce t n-t le est 'ire
par ces presentes statué, par la dite autorit~ que Ieé rès Rênêrehdü
phatrEee, e ontal, lR d n ona que

jatr 4t ''par

c, .:o0 le S

ràà amieuxens&

baie l' -n: ýncp#îàt
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Hale, Henry Jessopp, James H ei-r,K r. Y ng, 'William Higginbothain Wl
liam Graham Roxburgh, Archibald:Campbell, Wiliam McMaster, ThomasMorkill
John Paul, Thomas Cary, Nathäniel Neilson; nRss, John ßcobie Hossack, Peter
Sinclair, J. C. Overell, Jaies Foster, eterHElf; John Paterson, David Moris

Iersma Wright, John Campbell, Samuel'Corneil et Thomas Henning, avec telles aut-es
de certaines personnes qui, en vertu des dispositions 'du-présent statut, pourront devenir mem
p°r°***** bres de la dite institution, seront et sont par ces présentes déclarés être un.corps
Nom de la cor- politique etincorporé, de fait et de nom, sous les nom et raisor de "La société
P°°t°O' charitable du bois de dhaùffage dé'Québec," et sous ce non' auront succession
scacom~ perpétuelle et un sceau commun, et pourront le changer de temps à autre à vo-
mun. lonté; et pourront sous le même nom, de temps à autre, et en tout temps ci-
Quclle espèce après, acheter, acquérir, posséder, avoir, accepter, et recevoir pour eux et leurs
la cororo successeurs, pour les besoins et les objets de là dite corporation, toutes terres, té-

urra pone nements ét héritages, et toutes propriétés foncières,:réelles, ou imInebles sis éti.
tués dans cette province, n'excédant pas la valeur annuelle de mille. livre courant,
et les vendre, les aliéner, en disposer et en acquérir d'autres à leur place pour la

Autorisation même fin ; et pourront, sous le même nom, légalement poursuivre et être poursui-
estrent vis, citer et être cités, et plaider et défendre, ester en jugement dans toutes les

cours de justice et autres lieux quelconques, d'une manièr aussi aniple et ausi
efficace que tout autre corps politique et incorporé, ou toutes personnes habilesin

De faire des loi à poursuivre ou à être poursuivis, citer, ou à être 'cités, ou plaidèretdéfendre;
emens- peuvent, en aucune manière quelconque, légalément le faire ; et aurontpouvoir et

autorité de. faire et établir tels règles, statuts et règlements 'qtii ne de rht pas
d'ailleurs être contraires au présent acte, ni aux lois maintenant en force dans cette
province, selon qu'ils le jugeront utile et nécessaire' pour les 'intéí-êts et îadietio

De les chan- de la dite' corporation, et pour l'admission des membres en icélle'; et-de les àhan
gcr- ger et abroger de temps à autre en tout ou en partie; et ils pourrontfaire- êt èeéxiiZ
Pouvoirs ge- ter, et feront et exécuteront toutes et chacune les autres affaires et éióeas ayaïi
»éraU. rapport à la dite corporation et à la direction d'icelle, en ce qui pourra être dso

ressort, eu 'égard néanmoins aux statuts, règlements, stipulations et dispositioùs
prescrits et établis ci-après.

Les fonds de Il. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que tous les biens et sommes de deniers
lassociation ,qui appartiendront en aucun temps à la dite corporation, seront toujodrs empldyés
ploy exclusivement à l'achat de bois de chauffage pour les 'pauvres 'de la tité et' dëà

i er faubourgs de Québec, tel que ci-dessus spécifié, et ne' serort employés à àuu
chauffage. autre objet.

Assemblée III Et qu'il soit statué, qu'une assemblée générale annuelle des. membr s dé
annuelle. la dite corporation se tiendra le troisième lundi d'avril, et une assernbléseiêi-aùZ.t,

nuelle le troisième lundi de novembre de toute et chaqae année,pour Ta¶eiti-
dédes



des fi resigénéralëstdedaicor art ïue ée nemre41.andite a cppostiopr.Iry un
oudaänmaj.orité d'ertre éux,;ärqt soa sebLéggaeangg,'(g
un comités de r-égie n'exë,édäåt as pé secgipsleofce; coetnd,

charge, .et le dit comité ainsi~ éli gig t oxgd chiigiéi~ d'1cerel

coiéuiéietvieepréiln, rési'ier, ,sostrsor tegsecrgtîre, et que
lesmiemnbres de4la société,oua ina½i t(dmsglsebégnuelleoa
semi-arinuélle,a auront ,pouyøir et jautodtM'int puired4enouygiles regtes,ou cd
reviser,· liangá3riour¢scinderétou prrspattpiggIemetsgu; ex lsteat ou g
pourront alors exister, et de' fairiéet'executer généralement toutes les choses qui
poursont;tendre au bien-ê.tre 4de la dite coi;poration. f -- .

IV.: Etygulil soit statué, queatoute apropriété foncière set.mobilizre qcouepropriéte
appartenant .mairitenant à la dite association, ou qui pourra ci-après être.acuise °am
par~lesniembres dicelle en téltejualité, et toutes créances, réclamations et droits vestie.

qu'ils p'o rontavoirien céttesqualité,»s'eront.et -sont 'par1les prééentes dévols la -

corpora.tion conistitùéeeparLley>résent.acte: si-oriéact uel, (y .compris le prési- Le oit

dent, l1e vic.e-présidnt, letrésorier, le sous-tresonier et le secrétaire,> tel, qulue eso-

existe actuellément,-sera censé être le comité, enï vertu Idu présent acte, et agira cersdee-

comme tecommesi etété nom e lu en la mamre ci.dessus -prescrite, chargejusque~

(y compris le-président, le vice-président, le trésorier,2 le sous-trésoriei- et le secré- e qlen soi

taire de la dite:corporation) jusqu'à ce que d'autres aient: été élus en leur lieu et

place, en la mnanière prescrite par, les présentes ; et le.ège, statuts et rèlmentS Eties règle-

quie sonti maintenant, ou pourront être établis, seront et coritinueront d'êtré les meat "actels

règles, statuts et règlements de la dite corporation ju.squ'à ce qu'ils soient changés ero 

out abrogés en la manière prescrite par les présentes.; et les.dites règles, statuts et Roeaneg~
règlements, seront.soumis aux membres de la dite corporationi, à telle assemnblée oachan~gés.

annuelle ou semi-annuelle, pour être conffirmés, rejetés, changés ou amends, ou
remplacés-par d'autres comme susdit. -

V. Etiquil soit- statué, que le comité, (y compris le président, vice-président, Le comité

trésorier, sous-trésorier et secrétaire, pour le temps d'alors,) aura le pouvoir de C,, "a

*a me sess -î

nonmmer les officiers et employés de la dite corporation qui pourront etre néces- ciers.

saires pourila régie convenable des affaires d'icelle,, et de leur allouer respective-
ment telle rmunération qui pourra être raisonnable et convenable; -etle di. cQmité, Et il aura tous

(y compris le présiderit, yice-présgdent,trésorier, sous-trésorier etsecretaire,) pourraloaursp-
exercer es aut-respouvoirs et autorité pour la gestion et:le bon ordre des .affaires serontaccords

<de la dite cor-poration, qui pourront-leur. être dorinés par les règlés et règlents pa ergo

de la dite corporation.

VL. Et qu'i[:soit sJatué, que rien de contenlu dâns lefprésénrt acten'aûrà l eiet de Ler membre

x~s toSIiÙcu dis e- rot

endre aucune des diaerses ge-sonnes dêentiné s s J'a, ,n -b
m > -rme nneapo-

71z
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sables de actes membrs de là dite corporatioce
de la cororae

ti. ci pal our -et--à raison de ýýla d'i.te corpoira<ion ni'elai ent a aucune mtir
o u cose. quelconqu a yant raprtàla&it oroato

Réserve de V Et quil ssoit statsué que ren de- contenu :dan lep
droits qui ne. neseaces affectéýe a*ucunemlanière les droits. de'Sa Majesté, e éiirsont pas op&é- HrîiÉýU
cialement af- Successeurs, ni d'aucune personne ou s ni d'a corps

ctés corpor, excepté e

Le présent VII. Et q
acte sera ré-
put6 acte - tel, tousjuges,juges de pa epersonnes quelconques en prendrontjudi-
blic ciairmement conaisatnesa a qtil sitnecessaired V mallégent spéciament.

-MQNrRÉAL-pré paàr-'STEW-ART. DE RBISHIRE ,et;G.EORGE .7DÉsB>AÂRATSeï, i

c p primeur des Lois de La Tiès-xcellent Majeste'dmena lauReinecea

-'i

ef

ou coseuelònqu yat rypõt auite åtiri
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John Yole, le
jeune, est auto-

rié a se servir
du terrein soit
d'un côté ou de
l'autre de la
rivière Riche-
lieu, et d'y tra-
vailler les ma-
tériaux néces-
saires à la cons-
truction du dit

pnt, en accor-dat une com-
pensation rai-
sonnable aux
propriétaires
et occupants
respectifs pour
les dommauvs
causés au it
terrein.

Proviso.

John Yule, le
jeune, ses hoirs
et ayant-cause,
sont revêtus de
la propriété du
du dit ponte

A l'expiration
de cinquaute
anrées, Sa
Majesté pourra
prendre pdos-
session du dit
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nécessaires, utiles commodes pôur ëriger et construire, entretenir et sôuteniir'l
dit pont projeté, maison de péage, barrière et aùttes dépendances, suivant la teneur
et le vrai sens du présent acte.

l. Et qu'il soit statué, qu'afin de parvenir à ériger, bâtir, entretenir et soutenir
le dit pont, le dit John Yule, 115 jeune, ses hértiers exécuteurs, curateurs et iayantm
cause, auront plein pouvoir et autorité de prendre, de temps à autre,'et de se servir
du terrein, soit d'un côtéou de 'aufre dè la dité rivièrë ëtjà detravailler ou faire
travailler les matériaux et autres choses nécessaires à l'érection, construction ou ré3 -.
.paration du dit pont; en conséquence, e-dit John Yule, le jeune, se.s.héritiers, exé
cuteurs, curateurs et ayant-cause, et les personnes par lui employées, causant aussi?
peu de dommage que possible, et acdordant' une compensation juste et raisonnablè
aux propriétaires ou occupants respectifs de tous tels terreins qui serout altérés,:
endom magés ou mis én usag;è, pour la .valeur de telterrein,; ainsi que po r:cé1lë de, '
l'altération ou des dommages qu'ils pourraièht rasér'aï pi-opiiétairespour ériger
le dit pont et la dite maison, ainsi 'qu'il ëst Ci-dessus.désignéà ;etm en cas de diffé-
rence d'opinion'et de contestation sur le mdntant de;telle compensation; le, dit mon-
tant sera réglé par la cour du banc de la reine de Sa Majesté pour lá district de
Montréal, après que visite, examen et estimation des lieux auront été préalablement
faits par des experts qui seront nommés par les parties respectivement; et à défaut
de telle nomination par elles où aucune d'elles,-alorspar la dite-couryen lesniere
et forme prescrites par la loi; et la dite cour est par le:présentauterisee eaura
pouvoir d'entendre, régler, et fiiialement détermirinr le montant detelle conpensa-
tion en conséquence: Pourvu toujours, que le dit John Yule, le jeun' ses hoirs:et
ayant-cause ne pourront commencer: l'érection du 'dit pont et autres ouvrages par
lesquels aucun individu pourrait être privé de sonterrein.ou de partie d'icelui, ou
souffrir des dommages, avant que le prix ou valeur/du dit-terrèinet~dommages es-
timés et réglés en la mariière ci-dessus prescrite aient- étépayés à telindividu, on
après quetel prix ou valeur lui aura été offert, ou'qu' 'son refus ledit'-Johnfle
le jeune, Pait consigné au greffe du banc de la reine pour le distriet de Montréah E

III. Et qu'il soit statué, que le dit John Yule, le jéune, ses hoirs'et'ayant-cause
seront revêtus pour Pespace de cinquante années à compter de lapassation du
présent acte, dé la propriété du dit pont et de:la dite:maison despéage, barrièreet
autres dépendances <lui y- seront érigés surâorès d'iceux,:et aussi detoutesles
montéés et abords du dit pnt, et de tous lesematériaux q iseront -de:tempsep
temps obtenus et pourvus pour l'ériger, constrùire, faire, entretenf etrépareri et
à l'expiration des dites cinquante arinées le dit pont, niaison de péage, barpèreet
autres dépendances, ainsique les montéeset:ab'ords du dit pont ppartient à
Sa Majesté, Ses Héritiers etSuccesseurs-et il sera alors-loisibleadit JÈhn u4e

jeune, 'ss héritiers, exécuteurs, curateurs'ou ayant-cause de réclamer:et obteýirjeun> e riiers ex dé,ëc âïer



deSa 'Màjestéi Ses Héritiersiet Suedessèur s4,la eurpeintiet
vaudra.le-ditipowt-àr l'expirationt dès ditec nnntenselsige[ment des pé- yuel jene

ages, et sdu privilégeIa dite yvale idevant tresonstate attroisarbit;es dont a-es- lIeur.

un ,sera; nommé,par le gouverner de laprovince;pouro etemps d'alorstunau.re
par le dit Jlohn Yde le tjeuneses héritiersexictes.sscurateurs.pu, ay-antcause,
et le- troisième par les dits deux- arbitres: >ùru qu'ilsera loisible à.SaMàjesté, Pros
Ses Héritiers et Successeurs eni aucun ýtemps ayrant l'expiratign du diterme dee
cinquante années, de prendre possession du dit-pontet de ses dépendances, et des ea dtonte

péages.sur icelui,en.payant au ditJohn Yules le jeune,.ses ehéitiersou ayant- l
cause, la pleine et entière valeur que pourraient avoirles doitsàet paiégesieux aleeie
accordés par les présentes, pour cette partie du terme de cinquante annéesqui ne
serait-pàs encore ccomiplie telle valeur,:devant être constatéeen castde différnce
d'opinion,.en.la manière établie parl loi à l'égard des biens pris parle-bureau des
trav.axpublics, our-lservice-public, le- dit:paiement ne, devant pasêtre moindre
que la-valeur-actuele .d'alors du dit pont et dépendances exclusivement des péages
et -dugprhilége.:;loug toujours,. que rien-du.contenuansles présentes .ne .sera PrOi,
censé empêcher un nombre quelconque .dhabitants intéressés dans.lë.dit pont, de Les habitants

prendre en aucun temps la possession et acquérir la propriété du dit, pont, maison 1hter

de péage, barrière; et autres dépendances, et des montées et abords.d'icelui, en
payant au. dit Jon Yule,, le jeune, ses héritiers exécuteurs, curateurs -et ayant-
cause,la valeur intrinsèque;et entière qu'il pourra avoir lrsde ,telle eprix, -enajou-
tant-vingt-cinq par cent à telle valeur intrinsèque, et après qu'ils auront ainsi pris
le dit popt ik deviendra unpont libre. -

IV. Et ga'iLsoitideplusstatué, qu'en érigeant leidit popt il sera laissé une o- lsera laiss6

verture d'u m.oins cent,pieds entre les piliers d'icelui, à 1?endroit lep plus pr-ofod ""aere
de la. rivière, afin que les radeaux puissent.passer:sansinterruption; et il , sera 4u liers dupant

devorr despropriétairess ou :conducteursde tous telsradeaux, de donner avisau geux puisent
nioin deux:heuresdavance au receveur à la barrière, ou au gardien lu dit pont, IJer-

deJegirintention.epasseravec tels-radeaux:- Pourvu. toujours, qu'il ne passera Un seul ra-

palusid'un seuIcri à la' fôis par la même ouverture,-et tous les;dommages que
pourronto auser les radeauxqui -viendront sur ou contre le dit pont, faute,,d'avoir
prélablementdonnéteFais, ou parcequ'ils seront composésde-plus d'un seul ;ib,
'serontgremboùrsés-andit John/Yule,le jeune, sesihpirs, exécuteurs,: curateurs ou

- ayant-cause parlespropriétaire d tels radeaux, et serpnt reéouvrabls par aetion,
dans aucune tcour, de recrd qui pourra prendre connaissance de-causes jusqu?à la
concurrence.dy montant en-question. -a.

V. Et qu il<soitstatué, que lors et aussitôt que le -dîtypot-sea érigé const uit, .orsque le
et fait d'une manière propreet convenable pourlepassage desvoyageurs, bestiaux°i
et voituresgce qui sera certifié par deuxïou plus des juges de paixpour:le district nablevour le-

- - de
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passage des de Montréal, d'après un examen du dit pont par trois experts qui seront uomés
voyag7eurs, ett
John y ule,le et assermentés par -les dits juges.de paix,e publié, dans les deux langues dansun

jeune, ausa des papiers-nouvelles de Montréal, il sera loisible au dit John Yule, le jeune;ses
daroit'I d rn
dre pourpon- héritiers, exécuteurs, curateurs et ayant-cause, de temps à autre, et en toutitemps.
tonage certains de demander, exiger, recevoir et prendre à leur propre usage et profit,opour le pon<taux.

tonage, sous le nom de péage ou droit, avant de permettre le passage sur le'dit
pont, les différentes sommes suivantes, c'est-à-dire:

Les taux ct Pour toute espèce de vpiture d'été ou d'hiver, tirée par un seul cheval ou autre
péages. bête de somme, six deniers.,:

Pour chaque cheval ou autre bête de somme additionnelle, quatre'deniers.

Pour chaque cheval de selle, âne ou mule avec son cavalier, quatre deniers.

Pour chaque cheval, jument, hongre, âne, mule, taureaux, boeuf, vache et autre
bétail, trois deniers.

Pour chaque mouton, veau, agneau, bouc ou cochon, un denier. -

Pour chaque personne à pied, un denier.

Exemption en Vi. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'aucune personne, cheval u voituÝe
certains cas- employé à transporter une malle ou des lettres, sous l'autorité du bureau des pdstes

de Sa Majesté, ni les chevaux ou voitures chargés ou non*chargés, avec'l'enrJ
conducteurs qui accompagnent des officiers et soldats des troups' de Sâia,,jêeît é
ou de la milice, sur leur marcher ou en service, ni les dits officiers ou šsldatsu,i.
aucun d'eux, ni les voitures et conducteurs ou gardiens-qui accompagnent dès9fiN
sonniers de toute espèce, tant en allant qu'en reveiant, pourvu qu'ils neäóienfÿs
chargés d'une autre manière, ne seront sujets à'aucuntaux ou péage Mue1&ñqilèa

Jchn Yule' Pourvu aussi, qu'ilusera loisible ai dit Joh > le, le jeune, ses héritiers, executeufs-,
pcu- adimi- curateurs et ayant-cause, de diminuer les péages susdits, 'ou âucn. a dux, e
sui augmen- ensuite de les' augmenter, s'ils le jugent 'à prpos, de.manière' à n'excéd?&ea auã
*n tblea" cas les taux que le présent acte permet d'exiger: Pourvu aüssi;'que lendit Joli
des tx Yule, le.jeune, ses héritiers, exécuteurs, curateurs ou ayant-causé, affièeernt¶dôù
Pl0g«sera - feront afficher, dans quelqu'endroit visible ' ou près de la barrière'de pée ünftä

er.droit éani- bleau des taux de péage payables pour passer -suîr le dit pont; ett aussi ýdtivent
- tels taux seront diminués ou augmentés, il fera ou ils feront afficher tel chang

ment en la manière susdite. -

VI
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VIH Equil soi de plus statuég gue siequelque personne pase forcément pa a n-
la dite ba r sans pay e iageè owuelque par de o
ou 'trouble le ditJohii Yüle le jeune; ses, héitiers, ,exééut ur èraters ou nt Serrè, ½
cause,'ou quelquepersonne ou ers ones. par euxemp:1yéea be r dou tae - di
dit ponoua fane ou réparer-le chem-n rcl ou quelque chen ounave nü-

péageoquy condursant ou'vapus' te qu'au pas sur ledit iitöte asdrnansi contre trouOerontle-
venante ercurransichacun -des caS susdi1s, pourchaque 'telle offensé, une da°sblà
amendequi ;-excédeapas a somme de quarante schlhingséurant dàpot

t~~~~~e dit- t- t -IX. Et1qu?'ibsoit-de plus.statue, qu'aussitôt que le dit pont sera pasableaoumourert aïanÔ~
pour usage- ,- publicdèslorsaucu pefsonne qelconqun 'puarr P
faire ériger- aucun pont ou ponts, pratiqurou fair. patiquër ucun voie d
sage-por letransportd aucunes personesbestiauxgou'oitures:qü eongvoitvuréu ,q slc, k ;e ; 'P~ture auc~
gages;iàtraversladite rivière Richeeiedepuis l'erémintéil sasse detaxGrossepn
Isleionile d ebn jusqua nendroit iatreed ers 'plàs'bas qu

l'extrémit inférieirede la GranidedIéde-SaiThrèsd' ti que peonne-
ou personnes ônstrasennuz pobnt 'u.do es-pont eydp:éages sur la idite
dans 'les nditès'iirites; elle- ~ya o e1lésgpayerontau îdidoli 'le lejèn
ses diéiers, exéíuteurs, urateurs' ou ayäarntaetrois fois åla aerdes pes-
inposés par >e'présent' acte, poùr lès >personnesbestiaux et voitures qui passeont
sur tel pon o úlgns;:e SI? quelqie personne ou personnes passent, n-acu
temp u de tsoit;où>transpoien(pour# gages ol gain aucuneo personneoi':er
sonnes, bsiauxmoitxe eu' oituresLàtràver-s la dite rivîeretdans rhiités' su
dites; tel'c4 intré eennt ocontrèvenants enourront tpaeiéront pou chauep

soneue ouniinal ain î dersé un somë exceda ps a
lingsácqurat>:EPourvwne iende cnten dans lè €pšéeutacteesrac e sten

on en# anô,ns' lce o' ges :-E tourv que ditMohn YuI lejfnsr
tenH aušsitÔt'ue it pot ro o u usae d p n
personne áo eroies pou s tut:bateaué ñâ Inang (hreba) uàôtb
qui poetren sagerpourraiverserdans e linutes di dé accor

dé; 1le nît serifxée-r t fois arbitres, déntcqu part e 
unete troiime se ommeépar 1 s d arbitrePouuas i '
ble à tute compni e d un chemin alises deîe ou faire rigerns e i i..
limies unpt pour lesfsdu dt ch n a ises, etde sote

toutes



toutes personnes, voiturês, bétail, biens, effets et marchandises transportés lel ong
du dit chemin à lisses, mais sous aucun autre piétexte mi en aucune autre;manière
quelconque. -

pénaité X. Et qu'il soit de plus statué, que si quelque personne abat, arrache, brûle ou
® détruit malicieusement le dit pont ou quelque patie d'icelui, oula maison de péag -

battront le qui sera érigée en vertu du présent acte, toute personne ainsi contrevenant ët-en
d p6-étant légalement convaincue, sera jugée coupable de félonie.

age.

XI. Et qu'il soit statué, que le dit John Yule, le -jeune, pour acquérirle-droit
est cq d6- aux profits et avantages à lui accordés par le présent acte, érigera et complétera,

-et il est par-le présent requis-d'ériger et compléter le dit pont :et-maison.deLpéage;.
dIci à'quatreeties a lr rqu'

ans. barrière et autres dépendances, dans -quatre années tdu jour de la passation dupre-

Pénaité,-si sent acte ; et s'il n'est point parachevé-dans ce dernier temps mentionné, de manière
le dit ,on à procurer un passage sûr et commode sur le dit pont, le dit John Yule, le jeune,'

as ledt ses héritiers, exécuteurs, curateurs et ayant-cause, cesseront d'avoir aucun droittoU
prétention sur-ies taux par -le présent imposés, lesquéls, dès-lors, appartiend-on à
Sa Majesté; et le dit John Yule, le jeune, n'aura: point de droit-à raisonXdes dits

péages, ou de quelqu'autre- manière que'ce soit, à aucun-remboursement desifra s
qu'il pourra avoir enco'urus en bâtissant le dit pont;- et si le- dit pont; après qu'il au-
ra été érigé et parachevé, devient en aucun temps impraticable-ou dangereuxpoúr,
les voyageurs, bestiaux ou voitures, le dit: John'Yule, le jeune,:sesthéritiers, exé-
cuteurs, curateurs ou ayant-cause, seront, comme ils sont;par;ieiprésent,srequisfê
faire réparer ou rétablir, sous deux ans à- compter du temps que leditpont sera
constaté-être impraticable-ou dangereux, par la cour des sessions;généralesstrines-
trielles de la paix de Sa-Majesté, dans et pour le : district: de Montréal,;et;gda is.
en -aura été donné-à-eux ou aucun -deux parlardite cour, -ils seronteaussiitenus l-e
le rendre sûr et commode pour-le passage des voyageurs, bestiauxet -oitues;;+et

Pénalité s'il si -le dit.pont n'est pas réparé on rebâti dans la dite derniere période Sinsisque-es
n'eét circonstances l'exigeraient, alors le dit pont:ou telle partie ou parties d!iceLui qui

e subsisteront, deviendront et seront prises-et -considérées comme étant la.propriété
de -Sa Majesté, et après tel défaut de -réparer -ou rebâatirle ditpont,-lesdit ohin
Yule, le jeune, ses, héritiers, exécuteurs, -curateurs et ayant-cause,;cesserontal'avoir
aucun droit, titre ou prétention au dit pontiou les parties restanesidiielui; etles
péages par le présent taccordés,-de. même que leurs droits et chacundeudans

· les objets susdits cesseront entièrement ,et pour toujours: Roarvultoujours
pendant aucune partie du temps pendant lequel: le dit:pont seraimpassableoudla-.
gereux, toute personne ou.personnes pourrontétablir une.tra.vergseSdanslesdites
mites, dela même manière qu'elles l'auraient pu si le présent acten'eût pas été
passé.

i.
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raoebe d'au moins six pieds au dessus d n a d i riviè squ ls eaux dël
dite rivière sontordin airement à leur plus grande hauteur

Acte public. XV. Et qu il soit statué par I autorité susditepque présent acte sera onsidéré
etre un acte publicetcomme tel il ensera;ud ciairement pris connaissance par
tous juges de paix et autres personne uelconques sans qu'i soit nécessaire d
l'alléguer spécialement

MONTRÉAL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEORGE DESBAPS,
Imprimeur des Lois de La Tiès-Excellente Majesté de la Reeine
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2. U**

Acte our mcrporer la Fabnque de Coton deôerbrooke.

TTEND quees diverses personnes ci-après nommées ont parleur hurnble Pirambu
titiorepresent 4uelles désirent- former une compagnie icorporéeà

fonds s dan å 1a yîilI de Sherbr9 oék -en 1 dikrictbaint sis dans
ette poimc quisera apelée La fahrque de coton Je She6rooke avec pouvoir
de creer unçcai~täede faire tels.autres actes qui seront ecessairespour.accom-

i c attend ql erLestexp 'derÃd l dite
petition: gi'l soît enù squene~ statuépa la Tres-Exc~eIent Majesté'dE la:

Reine, aparet d et, d ' onsentemenAda consed l>esasl et de Lassem
e âti ed idpr àne C, Cnada constitvués et assemblés en vertù et

s'o 'uw t.e passe danskle pademenÙdu royaum-unideàQrande-
B _gnet 4ndeinié cte our-réuirles provinces dHut etua

Ca@ña j g o enn du Caaa; et il est:pa uHe u réete datüéas

LeooydWi amirs Dame Thomson, Holls Sm hLb Jsøph Pen- pen
noyur a ks, phH.Terr DNorkil Cha.es
1s e n BçëtB ter., eckett , spnard C.

c Ooo, ;È. -H G fåddoln riitliëläxå r Osé È tïâò,B erJ

Sew~HsJd« ettueee ýLat~pr onne, ope;r-sonnes È lopq~tques::oincor h e alassoe aeu

dwrers seprsgex(cuteur ~ad rus et -ayant cause e tif$irr
co. coer sopLa d pfabzuude coto~n de Sebke

ett a nsuession perpétuelle et un isc om
In et ep oi e

72*
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poursuivre et être poursuivis, citer et être cités dans toutes les ecours d'équité ou r

de loi en cette province.

P C Il. Et qu'il soit statué, que la dite corporation sera et elle est par les présentes
corporation.

autorisée à employer et investir son capital, ou aucune partie d'icelui à ý conduire
une fabrique d'étoffe de coton, ou autre étoffe ou' tissu, ou autres manufactures èt
à faire, acheter ou fournir tout ce qui sera nécessaire et expédient pour-les intérêts
de la dite compagnie dans la conduite de telles manufactures et pour aucune autre
fin quelcon:que.

Pouvoir d III. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite corporation d'acquérir par
posséder des
urzxeubles. achat, bail ou autrement, et de posséder absolument ou conditionnellement, toutes

terres, ténements, biens-fonds ou immeubles pour la conduite convenable et la
régie des affaires de la corporation, n'excédant pas la valeur de sept centsllivres
courant par année, et de les vendre, aliéner, abandonner,, et d'en disposer et -d'en
acquérir d'autres à leur place, n'excédant pas la valeur susdite.

cap tal,.esoo IV. Et qu'il soit statué, 2ue le capital dela dite corporation' n'excédera pasa
somme de huit mille livres courant, et sera divisé en actions de vingt-cinCi,,,s
couralit chacune, lesquelles actions sont réputées biens et propriété meuble.

Propriétaires. V. Et qu'il soit statué, que toute et chaque personne ou personnes, corps'polit
ques ou incorporés qui auront souscrit ou payé ou souscriront, ou paieront áucune -

somme, ou dont.on aura acceptée telle souscription et paiement poùr créer l-cai
tal de la dite corporation, et leurs divers successeurs, exécuteurs, administratêurs,':
et ayant-cause respectifs, '(nulle telle souscription n'étant moindre que vingt-cinq
livres courant,) aura, et auront droit à une action ou à des actions dans le apitalV.
de la dite corporation, à proportion des sommes qu'ils aurontainsi souscrites,,
auront-droit à une part proportionnée des profits et avantages résultant des fi es
et entreprises de la dite compagnie, et seront propriétaires d'icelle, eten"i ell .

Regître des VI. Et qu'il soit statué, que la dite corporation tiendra un livre en double, qú
acuonnaires, sera appelé'le livre d'enregistrement des actionnaires: et dans tel -li-vrë seronty

entrés correctement* et distinctement les. noms' des diversesc..orporations, etdes
noms et qualités des diverses personnes- qui: seront actionnaires de la'dite coi-
poration, le nombre d'actions auquel auront droit tels actionnaires, où qui auront
été vendues ou transférées par eux, et montnt versé, sur telles actions respective
ment ; et tel livre sera authentiqué par l'apposition du, sceau coinmun dela dite
corporation à icelui, et sera numéroté, et authentiqué par les' initiales de tout pré
sident de la dite corporation sur-toute et chaque 'page d'icelui.,
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Confscation XI. Et qu'il soit statué,- que sile porteur daucune actin ou actiöns, manque
des action r .~

CertzaLs °c de payer aucun versement payable a raison dficeÙÌ, ensendi aéecihre y
en a, comme susdit, les directeurs pqurront en ducun temps pres'xpu-a d
trois mois à compter deP'époque fixée. pur le paiement de'tels, yèi;egen,
rer telle action -ou actions confisquées, sôit qu'il ait été fait des;poursuit ou
pour le montant de tels versements et intérêt, ils pourront les venare parencan
blic, après avis donné en-la manière- établie en la neuvième seàon ése
acte pour donner avis des versements.

Manir d'y XII. Et qu'il soit statué, qu'une déclaration écrite, faite et signée par le prS

procéder. dent de la dite Compagnie, ou celui qui agira Comme tel, dvant tout jge de a
pour l. district de .Saint François (laquelle déclaration tel juge de paix certi era)
qu'un versement à raison d'une action a été demandé, qu'avis en a étérdonné, rt
que l'on a fait défaut de payer le versement'(et l'intéret, s'il y en a) et que lato
fiscation de. l'action a été déclarée et confirmée en, la manièe ci-devant prescrite,
et que telle action a été en conséquence vendue parencan' public a la partie nomn
mée dans telle déclaration, sera preuve suffisante des faits y contenus,et telle dé
claration et le reçu du sesrétaire de la dite corporation pour le-prix detelle äaction.-{
constituera un bon titre de propriété pour telle action, et là-dessus l'ac!xjéù ld
de l'entrée de telle déclaration et du reçu fait sur le livre.d'enregistremet desa
actions, sera censé en être le propriétaire, et toute telle déclaration faite ,de
même manière, sera sur preuve ou admission de la signature de tjuge depair
reçue dans toute cour dans cette province comme preuve de la demànde et e la-
vis au sujet de tel versement dans toute action pour le montant dû par auu.c
tionnaire su; aucun versement ou versements.

Manière de XIII. Et qu'il soit statué, que la dite corporation ne vendra pasoune transférera

srpse du pas un plus grand nombre d'actions d'aucun tel actionnaire en défaut qu'il f auV r
prix de telles autant qu'il sera possible de le constater au temps de la vente pour payer iesar-
actions. rérages par lui dus alors à raison d'aucuns versements et intérêts sur iceux, et des

dépenses résùltant de telle vente et déclaration de confiscation, et si lep;rduiti
de la vente de telle action confisquée est plus que suffisante pour l'objet suàd*it, le
surplus sera à demande remis à l'actionnaii-e en défaut.

Limitation de XIV. Et qu'il soit statué, que nul actionnaire dans la dite' corporation ne sera
la repnsabi- rso oreo ead u a adtra resonb- eSponsable, ou obligé pour le paiement d'auéine dette ma de du par
naires. corporation, au-delà du montant de sa ou de leurs parts dans le capital de la dit

côrporation qui ne sera pas encore payé.

Pouvoir d'em. XV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite corporation d'emprunter sur
~ufnt er. engagement, hypothèque ou obligation, telle somme ou sommes .de.niers qu é-

ont



ronta osés~~a'nerassèmb1e, Èee iès'daco aree dntpsetI-(ëï~~ etlite eusive du capî ci dent a pardes elfits) la somme de
siX m i rescouri, et rl ûdaon e isomme avecine ahp u~qtei e gage4 o àttit óI aucne is terresqitéeé ntsbienfonds et meubles de la corportoß,yetVdi -donner- et tconentiirdes obligatiorie

hyotheqes'et engagementslpour cet bjt:Pouaoujouus qu'il né ra pas Provo.loisible lîa dite corporation d'enipruntebaucune partie" dedladite somme de sixcmille hyVres, ujsqu'àice l&caäpital det huit mEille livres ait'éte pave

XVI t qu'il t atué;qu'il sra loisibleauxac tionnaire dans la dite >rpor ttion de temps à'autre a aucuneassémblée génralequi anfa lieu à ceteffet de a.nma- r entsL
ière ci-aprestétablie parun ajoritédevotes,d'instituèr, d'étbliret mëttre àexé--

cution, telsstatuts, regles, et règlements qui ne répugneront-pas.atix lois de cette pro-
vnce, ouqui ne seront, pas iuiconsistantes:avec le:vrai sens et intention du présent-acte qui pourront être'nécessàires. pour la régie de la dite corporation ses trarsac-

tionset affaireset prrontlechanger et les abroger o aucu eux, et àssip)ourronit change:et, abrdó'g us: s , lés et règlements qui porront- être
institues etet-éabhispar les directions de la dite corporation tel que ci-après établi
dans les presentes; et il pourront élire parmi les actionnaires pas plus de septdirecteurs de; la dite corpration,,'dont- un sera par la, dite.assemblée générale
nomme:president;de la dite corporation, et pourront aussi destituer lés dits direc-teurs touaucun den± eten élmiré 'd'autres à. leur-place, et pourront aussi-reinplir
toutes:vacances q.i- pourront: survenir permi les-dits directeurs -quelle qu'en soit lacause: Pourvu-oojours, que les premiers directeurs de-la dite compaghie éls envertu des dispositions du présent acte, ou cèux subséquemment éls en leur place
ou pour remplir quelques vacances-comme susdit, ét qui constitueront en aucuntemps le:bureau des directeurs de la dite.corporation, posséderont des actions en
icellô aumontant d'un huitième du fonds de la dite-corporation. .

L Et quil-st staté, qu'il- sera loisible àdixou plusides actionnaires-de la Aembeedite porporation, :en.cn temps, paru écrit sous eurs signatures> derequérir les'directeurs de la ;diteî ico-poration de -convoquer une- assemblée-générae<des'action-
naires, exprimant en même temps -l'objetde Passemblée qui sera-ainsi convoquée
et il sera du devoir desa dits directeurs..de convoquer maintenant tell' assemblé
générale· pour lobjet allégué en donnant au moins quinze jours d'avis public
d'icelle, enla mnière cdessus établie par:les presentes pour avis de versements-et -si à I expiration des quinze jours les directeurs manquent de convoquer télle
asseniblée générale, ou s'il n'y a'pas de directeurs d élus ou:en charge alors,à alorsles ,dits actionnaires convoqueront telle assemblée genérale après avis comme
susdit.

XVHL
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Nombre de XVIII. Et qu'il soit statué, qu'à toute assemblée générale des actionnair out
voix des actionnaire pourra être choisi pour présider; et chaque actionnaire aura droit

voter soit en personne soit par procureur (tel procureur étant aussi un actionnaire

et ayant une aut risation écrite à cet effet,) suivant l'échelle suivante, 'est-à-savoir

chaque actionnaire pour une action et pas plus de trois, aura une voix, et une voix a

ditionnelle pour chaque_ trois voix en sus de telles trois premières actions.; mais nu

actionaire n'aura plus de dix voix, ni n'agira comme procureur pour plus -de dil

voix, et nul actionnaire n'aura le droit de voter à moins que lu, elle ou eux aien

payé tous les versements dus sur l'action ou les actions par lui, elle, ou eux posse-

Proviso. dées: Pourvu toujours, que nul actionnaire qui ne sera pas un sujet-né de Sa

Majesté ou naturalisé, ou qui sera un sujet d'un prince ou d'un état étranger, ne

pourra, soit en personne, soit par procureur voter à une assemblée quelconqu.e des

actionnaires, ou n'aidera à convoquer une assemblée générale des actionnaires,

nonobstant toute chose à ce contraire dans le présent acte..

Certaines per- XIX. Et qu'il soit statué, que nulle personne intéressée soit directement soit

n"es" ne indirectement, dans aucun contrat avec la dite compagnie, ne pourra être un direc-
Pourront être 

0
di teur de la dite corporation.

Quand la com- XX. Et qu'il soit statué, qu'avant que le présent acte puisse avoir son entier

pagnie entrent effet, et que la dite compagnie puisse agir, preuve, à la satisfaction du gouverneur

de cette province, ou de la personne administrant le gouvernement d'icelle. pourle

temps d'alors, sera mise devant lui, que l'on s'est conformé bonafide aux. reqsi-

tions.du présent acte, et qu'au moins une moitié du dit capital de huit mille livres

a de fait été payé par.les souscripteurs ou actionnaires de la dite compagnie, et,

mise à la disposition des directeurs d'icelle, pour les fins de la. dite compagnie,
conformément au présent acte, et qu'avis en a été,donné dans la gazette du Cana-

da publiée par autorité.

Pouvoir des XXI. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite, corporation auront l'ad-

directeurs. ministration et la régie de ses affairs, et pourront légalement exercer tous ses. pou-

voirs, excepté ceux dont le présent acte ordonne l'exercice par des assemblées gé-.

nérales des actionnaires, et pourront aussi se servir du sceau commun de la dite

corporation, et l'apposer ou le faire apposer à tous documents qui. le, requerront

suivant eux (et tout acte ou contrat ayant tel sceau, et signé par le président ou par

deux directeurs quelconques, et contresigné par le secrétaire, et nul autre, sera

censé être l'acte ou contrat de la corporation); ils pourront fixer les. salaires et

rémunérations des officiers, agents et serviteurs de la dite compagnie, excepté tel

que ci-après établi; ils pourront établir des époques fixes pour tenir des assemblées

générales; ils pourront faire tous paiements et tous contrats pour remplir 'objet

de la dite compagnie, et pour toutes autres .matières nécessaires à la conduite de
ses:
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ses affaires; ils pourront-acheter,ldèr, vendre,: àbandonner les terres, ténements,
biens et effets de la dite corporation, et agir ettrater, et 'exercer et faire tous actes
de propriété à raison d'iceux; ils pourront instituer au nom de la dite corporation
toutes poursuites judiciaires et défendre à icelles ; ils pourront de temnis à äntre
nommer et destituer les oficiers; agents et serviteurs de la ditecorporation, excepté
tel que ci-après établi:; et ils pourront faire des statùts, règles et règlerents pour
la régie des affaires de la. dite corporation dans tnutes ses particularités et ses dé-
tails: Pourvu toujours, qué tous les pouvoirs -onférés serontsoumisau contrôle Proviso.
de toute assemblée générale des actionnaires de la dite cômpagnie ét ne contre-
viendront pas à aucun statut, règles ou·règlements établis à aucunetelle assemblée
générale d'actionnaires, (mais non de manière à invalider aucun acte fait par les
dits directeurs avant l'institution de tél :statut,'rgle ou règlement y ayant rapport,
à telle assemblée générale) et ne seront pas exercés en aucune manière opposée
aux dispositions du présent acte-: Et pourvu de plus, que le choix et la destitution Proviso.
du président et des directeurs, la fixation de leur rémunération, la détermination
d'emprunter de* l'argent, et la déclaration de dividendes, ne seront pas coinpris au
nombre des pouvoirs cônférés aux directeurs, mais seront exercés seulement par
les assemblées générales des aêtionnaires.

XXII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de la dite corporation de publier
annuellement des listes assermentées par le président ou celùi qui agira. en me
tel, des riois de tous et de.chacun des actionnaires qui pourront avoir des acions
dans le fonds de la dite corporation, et aussi un état ou compte des affaies, d
passif et de l'ictif d'icelle, mentionnant spécialement la somme ou montant versé, et
en la possession et à la disposition de la dite corporation, et aussi d'en mettre des
copies devant la législature dans les quinze premiers jours de chaque session.

Lisçtcs annu-
elles des ac-
tionnaires.

XXIII. Et qu'il soit statué, que dans: toute action, poursuite demande ou pro- .Sinification
cédure contre la dite corporation dans aucune cour de loi ou d'équité compétente esom
la signification de la sommation, writ ou process de cour émané dans telle action
poursuite ou demande faite au bureau ordinaire ou comptôir dela dite corportion,ou du président ou secrétairé d'icelle, sera une signification suffisante sur la dite
corporation, pour l'obliger à comparaître et plaider à telle action pousuite ou
demande ou pour telle autre fin que la loi pourra requérir.

XXIV. Et qu'il soit statué, que les direteurs de la dite compagnie, tiendront et
pourront tenir des assemblées à tels temps et lieux qu'ils fixero à cet effet, ets directeur.
pourront. s'assembler et s'ajourner suivant qu'ils le jugeront. convenable; et le pré-
sident et deèix directeurs quelconques, pourront en aucun temps reqéiirla con-
vocation d'une assemblée générale des ationnaires, et pour constituer unessem-
blée de directeurs, il faudra qu'il s'y trouve une majorité de leur nombre, et toutes

questions
73
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questions seront décidées par une majorité des voix, et le président aura la voix

prépondérante en sus de sa voix comme directeur.

L'rguileita XXV. Et qu'il soit statué, que nul procédé d'une assemblée générale ne sera

Pv - invalidé par aucun défaut ou irrégularité dans la goalification ou l'élection d'aucun

actionnaire ou directeur concerné en icelle.

Acte public. XXVI. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte public, et qu'il en

sera pris judiciairement connaissance comme tel.

C É D U L E A.
FABRIcQUE DE COTON

DE SHERBROOKE.

Les présentes sont pour certifier que A. B. de C.. cultivateur, est présentement

propriétaire de action dans la fabrique de coton de Sherbrooke, de

vingt-cinq livres courant (chacune) et que le dit A. B. ses successeurs, exécuteurs,
administrateurs et ayant-cause, est et ont droit aux avantages et profits d'icelle.

Donné sous nos signatures et le sceau commun de la dite corporation, à
ce jour de dans l'année de notre

seigneur, 184
D. E. Président.
F. G. Secrétaire.

[L. S.]

CÉDULE B.
FABRIQUE DE COTON -

DE SHERBROOKE

Pour valeur reçue je transporte-par les présentes à parts
dans le fonds de la fabrique de coton de Sherbrooke, sujet aux statuts, règles et

règlements de la dite corporation.

En foi de quoi j'ai apposé ma signature ce jour de
184

J'accepte par les présentes le transport des parts ci-dessus mentionnées, sujet
aux statuts, règles et règlements susdits.

En foi de quoi, j'ai apposé ma signature jour de
184

C. D.

MoQTRAL:-Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEORGE DESBARATS,

Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.
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Acte pour incorporer la Compagnie de Manufacture de
Chambly.

Coton de

(29 Mar; 1845.]

TTENDU u les dires personnes ci-après nomnée ont, dans u
humble requête, représenté que leur désir d'être forinées en une con pagnie

à fonds réunis dans la paroisse de Chanbly, dans le district de Montréal, qui
serait: plée La compagnie de manfaeturé e coto de Chamboytn avecpouvoir
de çréer un capital, et de fai-e tous autres actes nécéssairès,à l'a'emrplissement
de cet objet e ttendu qil est xPédient 'accor der demand e èl ite re-
quête: qu'il soit en conséquence statùé ar -la Tès-Excellente Majesé de la
Reine, par et dé l'avis et da.consentement du conseil 1eislatif et e 'assemblée
législative dé la province uCanada, con titués ét ssemblés :en vertu et sOus
l'autorité d'un ate passé dans le parlem ent du royaumeauni de la-GraindeBretagne
et à'irlande,. intitulé':Acf e pour runir les proVinces duaast et duBs&anada, et
pour le gouvcrnement du£ICanada et il est pa- ces présentes statue, par 1a dite
autorité,que Thonas Mils Richard B. Hatt et Thomas C. Hatt, écuyers, et tôutes Ccrtemes per.
autres persons,corps politiqus ou en communauté viie vêtd 'a oi-ité
du présent acte seront assouiés à eux et à leurs sucqsseurs exneurs el' inié-

s et ayant-cause. rspectifs,-ýrn, rsý cesseurs excter,édmns-nm' Ltrateur seront unt crsi politie et en communauté
sous le nom de "La mpagne de anufacture de cton de Chambly," et di pour- d
ront sous: ce noi avoir succession perpétuel eét un sceau commun avec pouvoir
de changer ou détruire le dit sceau, et ils pourront sous ce nom poursuivre et être
poursuivis, amener et etre amenés -devant toutes cours de loi et équité dans
cette-ýprovince.

73*
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Affaires que H. Et qu'il soit statué, que lâ dite crportion sera et elle. est par les présentes -

rela po autorisée à se servir et à dispjoser de son.capital ou d'uuune partie d'icelui pour
tion. conduire la manufacture d'étoffe dé coton ou autre étoffe ou fabrique, ou autres

manufactures, et à faire, acheter ou se procurer aussi tout ce qui sera nécessaire
ou expédient pour les intérêts de la dite compagnie, pour conduire ces manufac-
tures, et non pour aucun autre objet que ce soit.

La corporation III. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite corporation d'acquérir par
rs- achat,, ferme ou autrement, et de posséder d'unemanière absolue oucondition-

blesjusq'àun nellement toutes terres, ténements, biens fonds ou immeubles, pour la conduite et
aun on- la direction convenables des affaires de la dite corporation, n'excédant pas la va-

leur annuelle de sept cents livres, courant, et de vendre, aliéner, louer, se démettre
et disposer d'iceux, et d'en acquérir d'autres en leur place, n'excédant pas la valeur
susdite.

Montant du IV. Et qu'il soit statué, que le capital de la dite corporation n'excédera pas la
capital. somme de douze mille cinq cents livres, courant, et sera divisé en parts de cin-

quante livres, courant, chacune, lesquelles parts seront considérées comme biens
meubles.

Les action- V. Et qu'il soit statué, que toutes personnes, corps politiques ou en commu-
naires auront nauté qui auront fait ou qui feront quelque souscription ou qui auront fait ou qui
"oni at feront quelque paiement, lequel paiement aura été accepté, pour la création du
eurs parts res- capital de la dite corporation, et leurs successeurs, exécuteurs, -administrateurs et

ayant-cause respectifs, (aucune telle souscription n'étant pas pour- moins de cin-
quante livres, courant,) auront droit à une part ou à des parts du et dans le capital
de la dite corporation, à proportion des sommes qu'ils auront ainsi~souscrites, et
auront droit à une part proportionnée des profits et avantages provenant des
affaires et entreprises de la dite compagnie, et seront propriétaires d'icelles.

'Un registre Vl. Et qu'il soit statué, que la dite corporation tiendra un livre double qui sera
e actinn- appelé registre des actionnaires; et dans ce livre seront entrés d'une manière

naires et de L
toutes les claire et distincte les noms des diverses corporationis, et les noms et additiois des
ventes ettrans- diverses personnes qui auont des parts dans la dite corporation, le nombre dé parts

=ent°arns e auxquelles ces actionnaires auront respectivement droit, ou lesqielles parts auront
été par eux vendues et transportées, et le montant de la souscription payée sur ces
parts, respectivement; et ce livre sera authentiqué par le sceau commun dë la
dite corporation qui y sera apposé, et sera nuinéroté et authentiqué par les ini-
tiales de tout président de la dite corporation sur toute et chaque page et féuille.

Vi.



1. Et qu'il soit statué que a demade d proriétar aucune part la Des certificats
dite corporation fera livrer à tel aionnare un ceèrificatde propriété detelles part,-
et ce certificat portera le sceau dommun dela dite cortlpagnië,et les signatu-es du 'e
président ounprésident temporaire et dusecrétaire deïla compagnieetspécifiera le
nombre deiparts auxquelles cet actionnaire a droit au temps de loctroi de ce cer-
tificat; et ce certificat sera dans la formule dela cédule A annexée au présent
acte, ou 'sous tous autres termes au même effet.

VIH. Et qu'il soit statué, que tout actionnaire pourra vend e et transporter sa Manière dont.ou ses parts au-moyen d'un transport d'icelle-ou d icelles écrit et sous ssa signature, lesparusseront
dans la formule de 'la cédule B.; ;ou au moyen d'uù acte notarié lequel transport transone
ou acte, ou un double, ou une copie notariée -d'icelui sera livrée au secrétaire de la
corporation, lequel gardera icelui par devers lui et lentrera en note dans le re-
gistre des actionnaires.

IX. Et qu'il soit. statué, que de temps à autre la diten orporation pourra faire manière dont
aux actionnaires respectifs toutes demandes .de versements à raisonàde montant du pe
capital qu'ils auront respectivement souscrit ou qu'ils dèvront, qu'elle jugera, con-- exigs.
venable,' pourvu qu'il soit donné trente, jours davis dans le moins de chaque
demande de versemeit dans aucun papier-nouvelle publié .dans.le district de Mon-
tréa, ou par une circulaire livrée au lieu ordinaire de résidence ou au bureau de
chaque actionnaire résidant ou se trouvant dansie dit district ou de 'agent connu
de tal actionnaire, ou que 'le dit avis lui soit transmis par an malle 'et pour-
vu qu'aucune demande n'excède le montant devingt-cinq livres courant, par
part, et que des demandes, successives nesoient pasý faites à moins d'un inter-
valle de deux mois; 'et les divers actionnaires seront. sujets à payer le amontant
des ;demandes ainsi. faites, à raison des parts qu'ils posséderont respectivement,
aux personnes et- auxépoques que la dite corporation fixera de temps à 'autre.

X. Et qu'il soit statué, que si le ou avant le jour fix é pour lepaiement d'icelle, Le montantdequelqu'actionnaire ne paie pas le montant de tout versement'auquel il sera sujet, !ot Paement
alors cet actionnaire sera sujet à payer'Pintérêt 'légalsur iel-i à compter du-jour rire, Yec ô-
ainsi, fixé jusqu'au temps: du paienent actuel, et pourra tre poursuivi tant7pour e avec iný
le montant' du;dit versement que pour l'intérêt suriceluidans toute-cour de loi
ou;d'equitéayant jurisdiction -'compétente: Pourvutoujoursquedans telle action Formulel-.
ou poursuite:qui -era-intentée p-ar ladite cororation contre quelqu'actionnaire, il
ne sera pas nécessaire de faire mention de l'objet-spécial qui formera Faction; 'mais
il sera suffisant pour la dite corporation- de déclarer quele défendeur est proprié-
taire-d'une part:ou davantage'dans:a dite corporatinet est endetté pour arré-
rages'de versements dus-sur cette part ouces partsrà la dite corporation, en asomme
dargentàýlaquelle le versement ou les ersements en arrière(avec intérêt s'il y
en a,) se montera-ou se.monteront, et ilne sera pas:non plusnécesàa e de prouvérla

nomination
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nomination du président ou des directeurs de la dite corporation qui aura ou au-
ront fait cette demande ou ces demandes de versements.

XI. Et qu'il soit statué, que si le propriétaire d'aucune part ou parts néglige de:
payer aucun versement payable par rapport àicelle ou icelles, ensemble et-avec
l'intérêt, s'il y a lieu, comme susdit, -les directeurs pourront, en aucun temps après'
l'expiration de trois mois à compter du jour fixé pour le paiement de ce versement
déclarer cette part ou ces parts confisquée ou confisquées, soit qu'il·y ait eu ou
non une action ponr le recouvrement du montant de ce versement et de l'intérêt,
et pourront vendre icelle ou icelles par encan puhlic, après avoir donné en la mna-
ière fixe our donner avis dans la neuvième clause du présent acte.

Les parts se-
ront cnTfi-
qu'ées pour
non-paiement,
et p.urront
être vendues.

Une décira-
tion faPte.par 1
président sera
un tô:,xoina
suffisant (le
certains faits.

n ne sera pa-
vendu pluq d

pairts qsu'7il n'
fit pour cou
vrir les arié-
r.ag:-s, et le
surplus retou
liera au pro-
priétaire.

Obligations
lmiet0$ (es
tionnaires.

e

a

e

r

ac

XII. Et qu'il soit statué, qu'une déclaration par écrit, faite et signée par le pré-
sident ou président temporaire de la dite compagnie, devant aucun juge de paix
pour le district de Montréal, (laquelle déczlaration tel juge de paix certifiera) que
la demande de versement par rapport à une part a été faite et avis d'icelle donné,
et que le versement avec l'intérêt, s'il y a lieu, n'a pas été payée, et que la con-
fiscation de la part a été déclarée et confirrrée en la manière ci-avant-prescrite, et
que cette part a été en conséquence vendue par encan public à la partie nommée -

dans cette déJlaration, sera un témoignage suffisant des faits y constatés; et cette
déclaration et les quittances du secrétaire de la dite corporation pour le prix de
cette part, constitueront un titre valable à cette part, et sur ce, l'acquéreur, lors
de l'entrée de cette déclaration et quittance dans le dit registre des parts, sera
considéré comme le propriétaire d'icelle part; et toute telle déclaration faite en
la m.ême manière, sur preuve ou admission de la signature de ce juge dle paix sera
reçue dans toute sour de cette province comme témoignage de telle demande, et
d'avis dans toute action pour le -montant dû par aucun actionnaiie sur quelque
demande ou demandes de versements.

XII. Et qu'il soit statué, que la dite corporation ne vendra ni ne transportera
un plus grand nombre de parts de tout tel actionnaire en défaut, -qu'il ne sera né-
cessaire, autant que cela pourra s'estimer au temps de la vente, pour payer les ar-
rérages alors dus par cet actionnaire par rapport à aucunes demandes et Pintérêt

- sur icelles, et aux dépenses encourues à cause de telle vente et déclaration de
confiscation, et si l'argent produit par la vente d'aucune part ainsi confisquée.est
plus que suffisant pour lobjet ci-dessus, le surplus sera, sur demande, payé à l'ac-
tionnaire en défaut.

XIV. Et qu'il soit statué, qu'aucun actionnaire dans la dite corporation -ne seî-
ira en aucune manière sujet au paiement d'aucune dette ou demande due par la
dite corporation ou chargé du paiement d'icelles, au-delà de sa ou de ses parts
dans le capital de la dite corporation non encore payée ou payées.,

-xv
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XV. Et qu'il soit statué, qu'il;, sera -loijible à la dite corporation d'emprunter La corporation
sur hypothèque ou engagement,.toute sommeoùsomnes d'argent qu'une. asseni-
blée générale des actionnaires autoriser:a, n'excédant pas en to (exclusiveínent par iptie
du capital ci-avant autorisé) la somne deixénille livres courant; et pour assarer q'''e''
le remboursement d'icelle ou icelles somme ou.sommes, d'hypothéquer ou engager'
toutes ou aucunes terres,.ténements, biens-fonds OU:immeubles de la .dite corpora-
tion, et de donner et exécuter des engagemints etihypothèquespour cet objet·:
Pourvu toujours, qu'il ne sera pas loisible à la dite corporation d'emprunter au-
cune partie' de la dite somme de dix milé livres, jusqu'à ce que le capital de
douze mille cinq cents livres ait été.payé.

XVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à cedx qui auront des parts dans la Le action-
dite corporation, de temps à autre, à aucune assembée générale .qui se tiendra resurt

porcetý objet en h lraière ci-avantfiedssadonnr, etabli etla maère c-avnt pourvue, par une-majorité des votes, d'or- tuts atute
àexécutipn, tous statuts, règles et' règrleménts (lesquels ,"é **

ne seront pas contraires au présentacte-ou à la loi) qu'il.pourra être expédient pour
la direction de. la dite corporation et>de ses affaires, et-de-changer.et rappeler de
temps à autre ces-statuts, règles ou règrleints ou aucun d'eux,et aussi de chan-
ger et rappeler tous' statuts, règles ou règlements qui pourront être ordonnés et -
établis par les directeurs de la dite corporation, ainsi qu'il est ci-après pourvu, et Et pourront
de choisir parmi les actionnaires pas moins de cinq directeurs de la. dite corpora- di"e
tion,, un.desquels sera nommé par la dite assemblée générale présidentde.l'a dite teurs-'

corporation, et aussi de destituer les dits directeurs, ou aucun d'eux, .et den 'élire
d'autres en leur place, et de reiplir toutes vacances, qui pourrontarriver 'parmi Jes
dits directeurs, de quelque cause qu'elles provieie nt:'Pourvu tocijotirs, qtie les Proviso.
directeurs de la dite, compagnie, élus dansle principe en vertu des dispositions du
présent acte, ou. ceux élus subséquemmenten leur place, ou élus 'dans le but de
remplir toutes vacances, comrnesusdit, et. formalit en aucun temps le 'bureau de
directeurs de la dite corporation, possèderont des parts en icelle au montant d'un
huitième du capital de la dite corporation..

XVII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à dix ou plus de ceux qui ont des Manière de
parts dans la dite corporation de requérir en aucun temps par un éèritsigné d'eux, 3" i
les directeurs de la dite corporation de convoquer une assemblée générale de ceux ne.
qui oQnt-des parts,, spécifiant en même.temps lé but de l'assembléequi devra être
ainsi convoquée, et il. sera du devoir. des dits- -directeurs- de convoquer -de, suite
cette assemblée générale pour le: but 'spécifié, en donnant quinze jours au moins
d'avis, public d'icelle, en la manière ci avant pourvue pour les avis, de demandes ver-
sements,;;et si, après l'expiration 'de quinze jours, les directeurs négligent de cçonvo-
quer telle assemblée générale, ou s'il n'y .a pasdei:recteurs choisis ou -en' 'charge
dans le temps, alors les dites personnes qui ont des parts convoqueront. telle as-
semblée générale après avis comme susdit. . ..

*XVIII.
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Qui présidera XVIII. Et qu'il soit statué, qu'à toutes assemblées générales des actionnaires
aux assem-
blées gé. tout actionnaire pourra être choisi pour présider, et chaque actionnaire aura droit'
raes de voter soit en personne soit par procureur. (ce procureur étant aussi actionnaire,
runt droit et ayant une autorité écrite à cet effet) suivant l'ordre suivanr, c'est-à-savirf cha-
actiona que actionnaire possédant une et pas pius de trois parts, aura un vote, et ùn vote ad-

ditionnel pour toutes trois parts au-delà de ces trois premières, mais aucun action-
naire n'aura pour lui-même ni ne pourra' agir comme procureur poùr plus de dix',
votes, et aucun actionnaire n'aura droit de voter à moins qu'il n'ait payé·tousvese-

Proviso- ments dus sur la part ou les parts qu'il possèdera: Pourvu toujours, qu'aucun'action-
naire qui ne sera pas sujet né ou naturalisé' de Sa Majesté, ou qui sera sujét de
quelque prince ou état étranger, ne votera ni en personne ni par procureur, à au-
cune assemblée des actionnaires de la dite corporation, ni n'aidera à convoquer au-
cune assemblée des actionnaires; nonobstant toute chose dans le présent acte à ce
contraire.

Un contrae- XIX. Et qu'il soit statué, qu'aucune -personne ne pourra être directeur de la
OM'aven°c ne dite compagnie, si elle est intéressée directement ou indirectement dans aucun

po irra être di- contrat avec la dite compagnie.
rectcur.

Lepr6sentacte XX. Et qu'il soit statué, qu'avant que le présent acte ait son plein effet, et que
mepu°aavou la dite compagnie entre en opération, il sera mis entre les mains du gouverneur de
-effet, avant

àue la noitié cette province, ou de la personne administrant le gouvernement d'icelle pour le
ae temps d'alors, une preuve satisfaisante que les dispositions du présent acte.ont été

suivies bon4fide, et qu'une moitié au moins de la dite somme, capitale de douze
mille cinq cents livres a été actuellement payée par les souscripteurs ou, actionnaires:
de la dite compagnie, et est à la disposition.des directeurs d'icelle pour les besoins

Avis-Gazette ed la compagnie, en conformité du présent acte, et 'qu'avis en a été doné dans la«
du Caa gazette du Canada publiée par autorité.

Pouvoirs des XXI. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite corporation auront la
direacurs. direction et surintendance de ses affaires, et pourront légalement exercer tous, ses

pouvoirs, excepté ceux qui en vertu du présent acte doivent ê.tre exercés par les
assemblées générales des actionnaires, et pourront aussi se servir et faire l'appo-
sition, ou faire faire l'apposition du sceau commun de la dite corporation sur au-
cun document qui, dans leur jugement le requerra, (et tout acte' portant le sceau,
et signé par le président, ou par deux directeurs; et contresigné par 'l secrétaire,

Ils pourront sera seul, et nul autre, considéré être l'acte de la corporation); ils pourront fixer
fixer des sa- les salaires et la rénumération des officiers, agents et serviteurs de la dite coi-

pagnie, excepté dans, les cas ci-après pourvus ; ils pourront fixer dés époques
Fixer les as- pour tenir les assemblées générales; ils-, pourront faire aucuns paiements et
semblées tipuler dans aucuns contrats pour l'exécution des fins de la dite corporation, et

pour toutes les autres choses nécessaires 'pour la transaction de ses affaires; ils pour-
ront
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ront en général tiansiger, traite, àcèheter louerverdre, se défaire, et disposer de les
xerceótius'àt dè rré réùéèîntbiens et effet de la te.

dite curnqitioh GlšTópiii-6n'ûtii ii n ýl téldite, cÔpoat1orut s "pr- Intenter de

s'iitès Én6 èt'" e afèñaïó"^ dan è Nsúdi i'ttù*ò ile 'riut '6 feps: å °-"
a'ut-e i aèn n eèrviteursp deladitécorporation; iciers.

excepté dans lés cas ci-après po'rvus; et ilp urtafairedestatutsrèls t aire
règlements poàutla conduite des affaires de la r"oratxiöà, dan4toutés sesspatiu-: ttuts-lariés êt. d êtails: Pi Ïï pjörs e par qè. yré peouours, I~~~r, esfêé§ 7"P
sentes soint~ sujets u óöntåôFe d'àuòune"as mb èé dê eK es pre Ces an a"°sui ceù.è'' ài'&ùrrý è ux qui, ointý 'd~ ès,~
parts dâis la dite coporaton, et nese gneraraione oîènt pas* ýen cdintravenfo ""à auSin- ',taât' et6,né

re ou règlement, ordnné- à aucune telle assèrIÑIee érie dé ceukgui ont raIes.
desi parts,: (mas non de manière"à rendreï non valide aucun ate f
recteurs avant l'ordonnance de ce'statut, règle ou règle et arlnt dpt di

te assemblée gênérale), et ne soient pas exercés en aucune manière contraire-
ment aux dispositions du préserifcte': et-pourvu de plus, que-le choix: et destituý Certaines
tion du président et des directeurs de la dite compagnie, la fixation de leur rému- choses exemp-
nération, la décision concèrnant l'emprunt d'argent et la déclaration dés dividèndes, es direteu.*
ne soient pas cômprises"comme faisant partie desjpouvoirs conférés aux=dits direc-
teurs, mais seront exercés par les assemblées générales des actionnaires seule-
ment.

XXIL Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de la ditecorporation de publier Lis nuel.
ariüellement;, sous. le serment d u président ou pésident temporaire;'des listes des Is.dcs action-

noms dè.ous'et ehafie actionnairés qui þburront posséder des paits- dans le capital
de la-dite5o oiatibú,"7et au'ssi un état ou compte-rendurdés affaires; et olligatiors
d'icelIe, mieièionnàî spécalemnt la somme ou montàt payé et entre les mains
et à 'la 'dispisition¼de la dite corporation, et aussi de mettre des copies d'icelles
listésdevant la-législature dans les premiers quinze jours de chaque session.

XXIII. Et qu'il soit statué, que dans toute actiôn, poursuite, demande, ou pro- Ce quisera
cédure contré'la dite corporation dans- aucune cour compétente de loi ou d'équité, com ice
le sèrvîce de- l'ordre de sommation, writ ou ordre-de la cour qui sera émané -dans légatd'n or-
tout telle action, poursuite ou demande, au bureau ordinaire-ou maison de change aite
de la dite corporation, ou du président, ou du secrétaire d'icelle,- sera considérée
comme un ser-vice suffisant de%èt-ordre ot writàla dite corporation, pour 'obli-
ger"d cornparaite't d plaider à telle'action poursuite rou demande, ou pour
tout autredbjet que l oi put odoner.

XXIV. Et qu'il sòit statué, que les directeurs de la dite corporation tiendront Aembiée des

et poûrront:tenir des assemblées-au tengps et lieu qu'ils fixeront pour cét objet, et 'recter
pourront s'assembler et' ajourner comne ils e jugeront à "pi-opqs; ét en- aucun

temPs
74
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temps le président ou deux des dits directeurs pourra ou pourront requérir qu'une
assemblée générale des actionnaires soit convoquée; et afin de constituer une
assemblée des directeurs, il devra y avoir au moins une majorité de leur nombre
présente; et le président aura une voix prépôndérante en outre de son vote
comme directeur.

Le manque de XXV. Et qu'il soit statué. qu'aucun acte fait par aucune assemblée générale
fore . des actionnaires de la dite corporation, ou par les directeurs d'icelle, ne sera-nva-eser paionare deer-it

taines hoses. lidé, à cause d'aucun défaut ou irrégnlarité dans la qualification ou élection d'au-
cun actionnaire ou directeur y concerné.

Acte public. XXVI. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte public, et qu'il en
sera judiciairement pris connaissance comme tel.

CÉDULE A.

COMPAGNIE DE LA MANUFACTURE
DE COTON DE CHAMBLY.

Ceci est pour certifier que A. B. de C. fermier, est à cette date propriétaire

d part .dans la compagnie de la manufacture'de coton de Chambly, de
cinquante livres courant, (chaque), et que le dit A. B. ses successeurs, exécuteurs,
administrateurs et ayant-cause, a et ont droit aux profits .et avantages d'icelle.

Donné sous notre seing et le sceau commun de la dite corporation, à
ce jour de dans l'aunée de notre seigneur 184 .

D. C. Président.
J. G. Secrétaire.

CÉDULE B.

COMPAGNIE DE LA MANUFACTURE
DE COTON DE CHAMBLY.

Pour valeur reçue, je transporte par ces présentes à de .

parts dans le dit capital de la compagnie de la manufacture de coton de

Chambly, sujettes aux statuts, règles et règlements de la dite corporation.
Sous mon seing, ce jour de 184

A. B.

J'accepte par ces présentes le transport des parts mentionnées plus haut, sujettes
aux statuts, règles et règlements susdits.

En foi de quoi j'ai signé, ce jour de 184 .
C. P.

MONTRÉAL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEoRGE DESBARATS,

I.mprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.
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-Acte pour Incorporer T 'Institut des Artisans de Montréal.

[29 Afars, 1845.]

ATTENDU que plusieurs personnes engagées comme artisans ou autrement,
résidant daslla òité de' Mòntréal et dans ses environs, ont formé une asso-

ciation dàäsilä ite'cité' s'us Ie n'omn de l'institut- des artisans de MontréaL .aux
fins, de fonder une bibliothèque et une salie de lecture, et d'oi-ganiser un mode
d'instruction au moyen dé'lectures et de cours pour le bénéfic et a ge de
ceux qüi îònt ou pourroni deväir ci-ápres merribres de la dite associatio;etat-
tendu que les peronn-òes ci-après nomées officiers de la dite association, agissant
au nom des térriÝbéd'icelfe, ont xposé à la législature par leur·pétition, que la
dite association a.été originaireinent fon*dée en l'année nil-huit-cent Vingthuit,
dans la,vue de procurer à ses membres l'instruction dans des principes des
arts, et dans les différentes brancies des. sciences et connaissances u
cessaires ou avantageuses àux dits 'associés pour leurs otives -
et que les-ptitjonnai*res'oht de plus représenté que l'incorporation des membres
de l'association assurerait nnseulement, rnàis augmenteraittles avantages qui en
résultèntpo'ur la société dont ils forment partie,. et qu'ils' ont demnandé à' être ainsi
incorporés ; et' at'téndu qu'il est exþédient d'acéédér à la demande des dits péti-tidnnaires, eñ les astreigna.it 'námbins c'a~obérvtion des règles et règlements
ci-apirès' iéentföés ': q'il soit' en- conséquùénc itatué 'pa- ala 'Très-Excellente
Majesté 'dé làá Reiné, 'paret de l'avis èt du éo s.ntemeat du rconseil législatif et
de l'assemblée 'légisiativé' de la provincedu Canàda, constitués et assemblés en
vertu et sousa l'autorité d'ùn acte passé dans 3e parlement du royaume-uni de la
Graiide-Brètaaneé tí d'Irlande, ititulé:è .dcte pour:réunr ilës provinces düi Haut et.
du BaiCae, ét pu?1 le ouvérriiment du; Çanàda "et: il est par' ces présentes
statué par 'la dite autoerité, que" John Ostell, Thomas 'MèGinn, William Footner,
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Certaines per- William Telfer, Charles Gartb, Andrew Cowan, GeorgeDihkenson, John Fleter
sonnes incor-
pos.C cr Williamr M. Milin, John Lambert,ý -John Hiltôn, James Morice, William Watson,
porées.

Charles Silrimpton, Donald McNevan,, James:'Turner, JohnGeorge .et JOsel

Busby Brondson, et toutes et telles autres pe rsonne ,s qui sont actuellement asso-

ciées, ou pourr ont par la suite .s'associer avec elles; pourles fins ci--dessus mn'e-

Corporation, tionnées, et leurs successeurs à perpétuité, seront constitués un corps politique et
ses nom et pou-
vors incorporé, de fait et de nom, sous les nom et raison -de l'Jhstitut des artisans: de

Sceau com- Montréal; et ils auront sôus ce nom succession perpétuelle et un sceau commun
mun.avec pouvoir de le chianger, 'altérer ou-renouveler à leur gré, ýet auront droit.su

ce nom, et en tout temps ci-après d'avoir,, d'acheter, d'acquérir, recevoir ýetý possé-
der, et jouir pour eux et leurs sucesseurs susdits, et pour les -fins de la dite cor-

Propriétés. poraton, toutes les terres, propriétés et biens-fonds, de quelque nature ou espèce
que ce soit, situés en cette pro.vince, la Valeur> aninuelle:n'len excédant pas mille

livres courant; et la dite corporation pourra aussi acquérir, achetèr et posséder.

pour les niêineý fins, tous meubles, effets, dons ou dotations quelconques (pourvu
qu'ils n'excèdent'pas non-plus la même valeur annuelleV et ell.e aura. sous le

Pourra pohr- même nom, plein pouvoir de poursuivre et répondre plaider et se'défendre, citer
.suivre et être . ._ lýet ester en justice dans toutes les cours de judicature, dune manière aussi amle

et efficace que tout corps politique et incorporé ou toute autre personne peu t asen

loi poursuivre et répondre, plaider ou se défendre.

Comment les Il. E t quil soit statué, que dans toutes les poursuites en justice qui pourront
ordres, seront ;U'avenir être intentées contre la.dite corporation,.la sigenification de la sommation

faite à la résidence du, président ou de l'un des secréarires, sera suffisante our

obliger la dite corporation de comparaîte et plaider à l'action, nonobstant toute loi,
coutume ou usage à ce contraire.

Queds seront Ijli Et qu'il s eit statué, que pour la régie des affaires de la dite corporation, il
les o pficiers. sera élu par u ajorité des membres présents aux assemblées spéciales ou an-

ces oficiers et nucles auxquelles il est ci-après pourvu, les officiers suivants: un président, un
douze autres nexce-nprésident n-s ad mêe usident ue eelaao l
memmbre for- plein pu seo pou e-pre etme rpce-tpre iden , un
nieront le co- quatrième vice-président, un secrétaire-correspondant, un secrétairearchiviste , un

t ésorier, un bibliothécaire, et un gardien du cabinet, ainsi que douze autres men-
a oié po, trsuiv et r pi ou s

sera des arti- E quiavec les officiers ci-devant només, constitueront et formeront comité
sans. général de la dite corporation; et la moitié au moins de ce. comité ge néralsera

choisie parmi les artisans actifs alors membres de la dite corporation.

Quand et où cIV.' Et qu'il soit statué, que lassemblée annuelle pour, 'élection -des, dits offi-
iferont les diet membres qui conposeront le dit comité généralde la dite crportion, u e

élections an- çroao s se
nuelles. ra tenue au lieu où la ditie re. n tiendra ordinairement nblees,
Provîso, si premierilundi de Novembre de toute et chaque année: Pourvu toujours. que lors-,
le jourfixé est 

q

membres for



que le premier, lundi de Novembre se tîouvea ê ue fte d'oÌdbligain la diteassenlee, sera tenue dè la manire-rès p t t l i officie et mem-
breslquify seront élusI serviront en s dites -chares pendant fannée suivante et
jusqu'à ce u ceux élus en leur -lsce oient éntré s ,l'exercice des devoirs
de leursIchrges cmme ci-après prescrit, t si, raison de 4uelque:latière ou
chose quelconque, l'élection devant ainsi .avoirlieu e p eir undi de Novembre
comme sudit, na pas lieu ou rWést pasfaite, alos les mbres de.la dite corpo-
ration et leurs successeurs, ou la majorité de ceuxû Psents ú une ssembléé qui
sera convoquée par le président ou viêes-rsident,pour le temps d'alors, della
manière ci-après prescrite, et tenue aussitôt que possible, procéderont à faire et
feront l'élection d'un président, de vice-présidén s, de secrét'airks, 'd'un trésorier,
d'un bibli-othécaire, et d'un gardien du cabinet, et de douze, membres, qui, avec les
officiers. súsdits, constitueront et formeront le comitê général comme susdit,'et l'é-
lection ainsi faite sera aussi valide et effective que si elle l'eut été le premier lun-
di de Novemnbre: Pourvu toujours que lés président, vice-présidents, secrêtaires,
trésorier,, bibliothécaire .,et. gardien du cabinet,. avec les 'douze autres membres
comme susdit, qui seront élus à 'toute élection générale, des officiers 'sous et en ver-
tu des dispositions du présent acte, n'entreront pas dans leurs ciarges respectives
ni n'en rempliront les devoirs,'avant le lundi qui suivra telle élection générale.

V. Et qu'il soit statué, que jusqu'à ce que la première élection des officiers ait
eu lieu comme ci-après prescrit, les officiers actuels de la dite association seront et
continueront d'être-les officiers de -la corporation constituée et établie, Par le pré-
sent; et le président, ou en son absence dela cité de Montréal, le premier vice-
président de la dite corporation, fera donner, dans les trois mois après la passation
du présent acte, avis à ceux des membres 'de la. dite corporation qui résideront
alors dans la dite cité de Montréal, (par annonce publique publiée dans un ou
plusieurs des papiers-nouvelles de Montréal, dix .jours au moins d'avance,) de
s'assembler' à tel lieuo la dite corporation tient ordinairement ses assemblées, et
en tel temps, qu'il fixera, par la dite annonce ; et les dits. membres, ou la majorité
d'entre eux alors présents, procéderont, au temps ét lieu ainsi fixes, à l'élection
d'un président, d'un premier v.ice-président, d' un second vice-président, d'un troi-
sième vice-président,, d'un quatrième vice-president d'un' secrétaire-cor espon-
dant, d'un secrétaire-archiviste, d'un trésoier, d'un bibliothécaire, d'un gardien
du.cabinet, et de. douze autres membres quiformeront, avec les officiers ,susdits,
le comité général de la dite corporation, et: de tels autres officiers et serviteurs
qu'ils jugeront convenable de nommer; et:ces officiers demeureront en charge de-
puis l'époque de leur élection jus qu'au premier lundi de Novembre alors suivant,
et de là jusqu'à ce que d'autres soient. choisis, en leur lieu et. place, en. la manière
susdite.

VI.

589
une fbte d'obli-
gation.

Temps duser-
vice des mem-
bres et offi-
ciers.

si lassemblée
n'a pas lieu
au jour fixé;
elle pourra se
tenir un autre
jour.

Proviso, les
membres n'en-'
treront.en offi-
ce.que le lundi
suivant leur
élection. -

Les officiers
actuels de
l'association
seront les offi-
ciers de la cor-
poration pour
un certain
temps.
Pramière élec-
tion des offi-
ciers.

Première élec-
tion.

Ces officiers
resteront en
charge jusqu'à
la première
élection annu-
elle.
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Mode ne rem- VI. Et qu'il soit statué, qu'avenant en aucun temps le décès, la démission ou
plir les vacan-
ces résignation de quelqu'une ds personnes éluese polur rplir les ledites res-
dans lesq char-miéa r uanprè-pectivement, ou pour être membres du dit comité général durant le temps pour'l-
fes ou dans veeno
a comiÎté. quel elle aura été élue, il sera loisible aux autresofficiers et membres de la dite

corporation, ou à la majorité de ceux d'entre eux qui seront présents à quelque as-
semblée dûment convoquée, de choisir un ou. plusieurs des membres de la corpo-
ration, pour remplir la charge ou les charges, ainsi vacantes ou pour être membre

Proviso. ou membres du comité: Pourvu toujours que la personne ou les personnes qui
pourront être ainsi, élues, ne demeureront en charge ou ne seront membre ou xnem-
bres du comité, que jusqu'à l'époque où les officiers ou membres du comité dont
ils prendront la place, séraient sortis d'office.

Qu seront VII. Et qu'il soit statué, que la dite corporation consistera d'un nombre indéfini
"embres de membres ordinaires, correspondants et honoraires, qui seront tous choisis d'a-

.,Memabordi. près les formes- et sous les restrictions et conditions ci-après prescrites; les mèm-
naires. bres ordinaires étant ceux qui paieront et contribueront au fonds de la dite corpo-

ration, la souscription annuelle qui sera de temps à autre réglée par les règles, or-
donnances et règlements de la dite corporation ; les membres correspondants étant

Membre cor. ceux qui résideront à une distance de la cité de Montréal, mais qui n'auront aucune
respondants voiX à l'assemblée de la dite corporation, et ne pourront être élus à aucune de ses
Membres charges; et les membres honoraires étant ceux qui étant distingués par leur con-
honoraires. naissances scientifiques, seront admis sans paiement, avec les priviléges dont jouis-

sent les membres ordinaires, excepté le droit de voter à l'élection du dit'comité
général.

Comment les VIII. Et qu'il soit statué, que toute proposition pour élire de nouveaux mem-
Membres se- bres de la dite corporation, soit membres ordin aires, correspondantS, ou honoraires
ront proposés-
et admis. sera faite par écrit à une assemblée ordinaire du comité général, par un membre

d'icelui, et secondée par écrit, par un autre membre d'icelui, et le nom de la per-
Proposition se- sonne ainsi proposée, ainsi que les noms de celui qui proposera et secondera, seront
raaifichee- placés dans quelque place visible de la chambre ou du lieu où la dite corporation

tiendra ordinairement ses assemblées, et y resteront jusqu'à la prochaine assem-
blée ordinaire, générale ou annuelle de la dite corporation, où l'élection sur 'telle

Les voix des proposition aura lieu: Pourvu toujours, que les voix affirmatives des trois-quarts
troisqat mebeà 1

dea= des membres présents à telle assemblée de la corporation seront nécessaires pour
présents seront l'élection de tel membre, et que le qorumn de toute telle assemblée pour la rendre
nécessaires
pour telleélec- compétente à procéder à l'élection d'un membre ordinaire sera de dix, d'un mem-
tin° - bre correspondant sera de douze, et d'un membre honoraire sera de seize.
Quorum né-
cessaire.
Qwrn&m aux IX. Et qu'il soit statué, qu'à toutes les assemblées ordinaires du dit comité gé-

assemblées duI néral, sept membres formeront un quorum compétent pour procéder à toutes les
affaires
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affaires usuelles du dit comité excepté dsles a auxquels i t autremente
pourvu:dans le présent acte ; et toute questionmatière ou chose qui sera propo-
se, discutée ou prise en consideration àto.ute asseniblée du dit comit ou de la
dite.çorporation, serafinalement détermiiée par la inajorÉitédes voix des membreg qus ons.
présents, excepté lorsqu'il sera pourvu autrement en le présent acte.

X. Et qu'il soit statué, que la dite corporation et le dit comité généraI de la dite Le comité

corporation, pourront tenir des assemblées extraoidinaires qui serbnt convoquées peutavor dci

en la manière et en la forme que les règlements de la corporation pourront établir:
Pourvu toujours, que ces assemblées sextraordinaires de la cor-poration ne seront Provo, quant

compétentes à procéder aux affaires qui leur seront soumises à moins que quinze au um.
membres d'icelle n'y soient présents, et ces assemblées extraordinaires du comité
ne pourront procéder à moins que sept m embre s n'ys-oi ent présents.

XI. Et qu'il Soit statué, que: la dite corporation, deé te'm ps ù ur;e toujours La eoMprati<rn

ci-aprs aa droit defaire, établir et ordonner, d'abroger changer ou; amender, peu'étabr des

telles règles, ordonnarnces et règlements (ni'étant pas contraires au présent acte ou certainesfins.-
à la li) qu'elle jugera convenables pour, règler le M'ode d'élection du comitég ané r
ra, prescrire ses fonctions et la, manière -de les remplir,, admettre ll nouveaux
inembres, et oouverner les officiers et mnembréde la corporation, prescrire le mott-
tant, percevoir, et fixer le temps du, paieipent des contributions annuelles des mem-
bres ordinaires aux fonds de la dite corporation,.régler le. temps et les lieux,-et la
manièe de convOquer les assemblées ordinaires, et extraordi»aires de la dtite cor-
poration ou du comité grénéral, suspendre ou expulser les membres qui négligeront
ou refuseront de se conformer aux règles et règlements, et généralement pourrégir et
diriger les affaires et lesintérêts de la dite corporation :tPourvu toujours -quaaucune provio:
telle- rèse, rèadeient ou ordonnance, ni aucune abrogation, changement ou amen- quant au mode

à la qoe)auu'elle de passer telsdeent diceux, e ffontnset, a lorsqu'ils r rété adnoncés et lus à une as-
semblée du comité général, au oins quatorze jours avant d'être soumis à l'adop-
tion de. la dite corporation , une assemblée où seront présents au moins quinze
membres, ni à moins qu'ils soient adoptés à telle dernière assemblée, par au moins
les trois-quarts des membres qui.y seront présents.

oXIu Et qu'il soitstatué, qu'il sera et pourra être loisible au gouverneur, ou Lacorporation

la personne administrant le gouvernement de la province, pour le temps d'alors,ou peut ôtre re-l'une ou aux deux branches du parlement provinciol, dexiage quane ap muo-

deinent ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ç d'cex n'uotefttu osu'l uotééa.ocsems à ue, smer e a

de la dite corporation àu dit du comité où es ésents sermens tutzem b ,id ésl denièreaassembe, par a u t dépenses.

juge de paix est autorisé à administrer tel serment) des recettes et dépenses de la Des étatde
dite corporation ; et il sera mis devant chaque branche de la législature provin- ses propriétés

aial, dns es qi' e jur "l' erot mis au-iale, dans les quinze jours après l'ouverture de chaque session, un état des biens nuellernent de-
meubles. et iinmeubles que possédera et dont jouira la dite corporation. ntalégis-ILature.
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Les propriétés XIII. Et qu'il soit statué, que lesbiens, eubles et immeubles que possède:main-
et actif actuels
de l'association tenant l'association incorporéé Parles présentes, ou quelque personùe, enfidéi.
transférés àla crpan
corporation.

trnsérs a.commis pour elle, seront et ils sont par leis. résentes nantis en la dite corporatiôn,
qui sera responsable pour toutesles dettes et obligatious de la dite association, ét.
pourra recouvrer et mettre en force toutes les réclamations et obligations en sa
faveur.

Les mèmbres XIV. Et qu'il soit statué, que nul membre de la dite corporation, en sa capa-
ne sontPs in . cité particulière ou privée ne sera responsable d'aucune dette ou obligation con-
responsables. tractée par la dite corporation.

Exemption des XV. Et qu'il soit statué, que rien dans le présent acte n'affectera, ou ne sera
droits non spe- censé affecter en aucune manière ou façon quelconque, les droits de Sa Majesté,
cialeinent S6èesurP 'ucn
feen Ses Héritiers et Süccesseurs, ou d'aucune personne ou personnes, corps poh-

tique et incorporé, sauf et excepté ceux qui sont mentionnés en les présentes.

Leprésentacte XVI. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera tend et censé être un acte
sera un acte public, et come tel il en sera judiciairement pris connaissance, dans toutes les
public. cours dejustice, et par tous les juges, juges de paix, et par tous les autres qu'il peut

concerner, sans être spécialement plaidé.

MONTRÉAL :-Imprimé par STEWART DERBISHIR*E et GEORGE. DESBARATS,

Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.
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Acte pour FIncorporation de certains individus sous les nom et raison
de "La Société de Construction de Montréal"

t29 Mars, 1845.]

A TTENDU qu'il est à désirei que l'on encourage et que l'on protége l'éta- Préambule.
blissement de certaines sociétés communément appelées sociétés de construc-

tion, qui ont pour objet de former, par de modiques souscriptions périodiques, un
fonds pour faciliter aux membres des dites sociétés, parmi les classes industri-
euses et autres, l'iquisition de certains biens, soit à titre de pleine propriété ou de
bail emphytéotique: qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente Ma-
jesté de la Reine, par et de 'avis et du consentement 'du conseil. législatif et de
l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu
et sous l'autorité d'un acte:passé dans -le parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut etdu Bas-
Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il est par ces présentes statué,
par la dite autorité, que David Davidson, Chs. H. Castle, John T. Brondgeest, sOeété étab

John3L Tobin, John Leeming, John T. Badgley et George Grundy, et leurs hé- pourl'achat

ritiers, exécuteurs, curateurs, administrateurs, successeurs et ayant-cause, seront aiond
et sont par:les présentes créés, constitués 'et 'déclarés être une corporation et un
corps politique'et incorporé sous les nom et raison de La société de construction,
de Montréal, aux fins, de former, par des 'souscriptions mensuelles ou autres de -la
part des différents membres de la dite société, et en parts. qui n'excèdéront pas cent
livres chaque,' les dites souscriptions ne devant pas excéder en tout vingt
schelings par mois- pour chaque' part, un fonds ou -capital destiné à procurer à
chaque membre les moyens de recevoir à même les fonds de la ditesociété, le
montant ou la valeur de sa. part en iceux, pour construire ou acheter une ou
plusieurs demeures ou autres biens-fonds, soit à titre de pleine propriété ou à bail

emphytéotique
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emphytéotique, dont la dite société s'assurera au moyen d'hypothèques ou
autrement, jusqu'à ce que le montant ou la valeur de sa part ait été entièrement
remboursé à la dite société, avec l'intérêt sur icelle, et toutes les amendes ou
autres paiements devenus dus par rapport à la dite part; et il sera loisible aux
différents membres de la dite société de s'assembler de temps à autre, et de faire,
établir et constituer toutes-les règles et règlements convenables à sa régie, que la
majeure partie des membres de la dite société ainsi assemblée jugeront à propos :
pourvu que les dites règles ne répugneront pas aux dispositions formelles· du pré-
sent acte, et aux lois générales de cette province, ainsi que d'imposer et d'in.fliger
toutes amendes raisonnables, péna.li.tés et.confiscations aux différents membres de
la dite société qui contreviendront aux dites règles, et que les membres croiront
convenables, et qui seront respectivemrent.payées pour l'usage et avantage de la dite
société, en la manière qu'elles l'ordonneront, comme aussi, d'amender et modifier
de temps, à autre les dits règlements suivant que l'occasion- l'exigera, ou de les
annuler ou abroger et d'en faire de nouveaux, sous les restrictions contenues dans

Proviso. le présent acte : pourvu qu'aucun membre ne recevra ni n'aura droit de recevoir
à même les fonds de la dite société, aucuin intérêt ou dividende par forme de reve-
nu annuel ou autre profit périodique sur aucune part dans la dite société, jus-
qu'à ce que le montant ou la valeur de sa part ait été réalisée, excepté lorsque le
dit membre, se retirera, suivant les règlements de la dite société qui seront alors
en force.

ioni&ç, etc., IL. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la dite société de
ne sera ras prendre ou recevoir de tout membre ou. membres toute somme ou sommes de de-
usuure. mers par forme de bonus sur aucune part ou- parts, pour l'avantage de les recevoir

d'avance, avant qu'elles aient été réalisées, ainsi que tout intérêt pour la part
ainsi reçue ou pour aucune partie d'icelle, sans être pour cela -sujette ou exposée
à raison d'icelles, à aucune des confiscations ou pénalités imposées par aucun acte
du parlement ou par aucune loi relative à l'usure, en force dans cette partie de la
province 'ci-devant appelée Bas-Canada.

Nomination III. Et qu'il soit statué, que la dite société devra et pourra, de temps à autre,
de directeurs. choisir et nommer un nombre quelconque de ses -membres, lequel sera déterminé

par des règlements, pour former un bureau de directeurs (qui éliront-un président
et un vice-président,) et elle devra et pourra- déléguer aux dits directeurs tous ou-
aucuns des pouvoirs qui leur sont.conférés par leW présent acte pour être exécutés,.
et les dits directeurs continueront d'agir en cette qualité pendant tout le teins fixé
par telle société pour des objets généraux;, les pouvoirs des dits directeurs étant
préalablement définis dans les règlements desla-dite société, confirmés comme sus-

Pouvoirs des dit: dans tous les cas où les directeurs seront nommés pour quelqu'objet particu-

ron déû lier, les pouvoirs qui leur seront délégués seront mis par écrit et inscrits dans
Un
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un livre par le-secrétaire ou legeffierde la dite-société et il faudra en tout temps ains lee
une majorité des membres du ditIcorps d directeurspour concourir ;ttacte-qu'ils , t , a

feront, et ils agiront dans tout ce qui leur sea dlégué pouet au nom de la dite ans de rglesparticulières-
société; et tousles actes et ordres. desditsditeetëurs,än vertu des pouvoirs qui leur nscrtes dans

seront'délégués, auront la même force et le même effet que les.actes'etlesordres-de
a ditesociété-elle même, à toute assemblée générale, auraient oupourra-ient avoir

eu, conformément au présent acte: Pourvu néanmoins; ique lesprocédés des Proviso.
dits directeurs seront entrés dans un livre appartenant à la ditesociété, et
seront de temps-à autre- et- en tut temps, sujets à l'inspection, >-:lapprobation, et

eta - oiété, en-la man'ère- t 'lbrme q-u la 'Directeursdésapprobation, et au contrôle de la dite 'sr u
dite société aura o-donnée et indiquée, ou qu'elle ordonnera et indiquera,- par la cntrôlés Par
suite par ses règlements génëraux confirmés comme susdit.

IV.. Et qu'il soit stat.ué, que la dite société à être établie comme susdit, avant société décia-
qu'aucun de ses règlements ait -été confirmé dans la forme prescrite ci-après, ®ans° r"ec
déclarera, dans une ou plusieurs des règlés à être ainsi confirmées, toutes et mente.
chacune des fins et intentions dans 'lesquelles la dite' société devra être établie;
et elle prescrira également dans et par - les dits règlements les usages et fins
auxquels seront appropriés et' employés les deniers qui seront de temps à autre
souscrits, payés ou donnés - à la dite société ou pour sn usage ou avantage, ou
ceux qui en seront le produit, ou de toute autre manière appartiendront à telle
société ; et elle spécifiera à' quelles parts ou partie de part, un membre' de telle
société ou toute autre personne aura ou pourra avoir droit, et sous quelles circon-
stances: Pourvu toujoursque les dits deniers ne-seront pas employés d'une manière Provs.
contraire aux usages, intérêts:et fins de telle société,;ou -aucuns d'eux à être décla-
rés comme susdits': et toutes' telles règles; tant qu'elles continueront en force,,
seront suivies et mises à effet, etles deniers 'ainsi souscrits, payés -ou donnés, ou
prélevés pour l'usage ou l'avantage de- telle' -société ou lui appartenant, ne seront
pas distraits ni détournés soit par le trésorier ou les directeurs, soit par tout autre
officier ou membre de telle société auquel ils auraient été'confiés, sous telle
pénalité ou confiscation que la- dite société par aucun règlement imposera et in -

fligera pour pareille offense.

-V. Et qu'il soit statué, que tous les règlements adoptés pour régie de la dite
société3 eront incrits dans un. livre tenu par un officier nommé à'cette fln lequel
livre restera ouvert en tout temps convenable poùr 'l'inspection des- 'membres de
telle société.; cependant ien de contenu dans cséespést esn'aura l'effet d'empê-
cher aucune modification ou amendement de ces règlements en toute ou en partie,
ou d faire de- nouveaux règlements por la' direction de la dite socïété, de la
'manière qui sera de temps à- autre presrite par les èglerments de 'telle société."

VI.
75 *

Les règle-
mnents de la
société seront
inscrits dans
un livre ouvert
à l'inspection.
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Règl VI. Et qu'il soit statué, que tous règlements faits et mis en force de temps 4
rotconarmés autre pour la direction de la dite société,et confirmés et enregistrés comme sus-
lert let dit seront obligatoires pour les membres et les officiers de telle société, et ses con-membres etC
officiers. tributeurs et leurs représentants, lesquels seront tous censés en avoireu pleine con-
Entrée o naissance par la confirmation et l'enregistrement susdits; et l'entrée. de tels règle-
copie de tels ments sur le livre ou les livres de la dite Société comme susdit, ou une vraie copie

reçu en se de cette entrée, collationnée sur l'original, et prouvée une vraie copie, sera reçue en
preuve, preuve de tels règlements respectivement dans tous les cas; et aucun certira7,

suspension, évocation, renvoi, ou autre procédure légale ne sera tentée ni ne sera
admise pour transférer quelqu'un de ces règlements dans aucune des cours de
record de Sa Majesté.

Aucun régîe- VIT. Et qu'il soit statué, qu'aucun règlement confirmé comme susdit, ne serament confiri6 chné ecnd boe
ne sera chan- coangé, rescindé ou abrogé, à moins que ce ne soit à une assemblée générale
g6qu'à une des membres de telle société c:nvoquée par avis public, écrit ou imprimé; signé

par le secrétaire ou président de telle société, à la suite d'une réquisition à cet
effet d'au moins vingt membres de telle société; laquelle réquisition indiquera les
objets pour lesquels la réunion est convoquée, et sera adressée au président et di-
recteurs; et sur ce, chaque membre sera notifié de tel changement par la voie de
la poste dans le délai de quinze jours; et telle assemblée devra être composée
d'au moins un tiers des actionnaires, dont les trois quarts devront concourir dans
telles modifications ou abrogations.

Rnemon~s VIII. Et qu'il soit statué, que les règlements de la société, formée sous l'autori-
indiquerot les té du présent acte, spécifieront le lieu ou les lieux auxquels la dite société auralieux d'assm-uqul
bwe et les ae- décidé de tenir ses assemblées, et contiendront des dispositions relativement aux

des offi- pouvoirs et aux devoirs des membres en général, et des officiers qui seront choisis
pour diriger les affaures de la dite société.

La socité IX. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite société, devront et pour-
ront de temps à autre, à une de leurs assemblées ordinaires, élire et nommer telledes officàcrc. rn
personne ou personnes pour être officiers de la dite société, qu'ils jugeront conve-
nables, et accorder tels salaires et émoluments qu'ils croiront à propos, et payer
les dépenses néc.essaires qui seront encourues pour la direction *de la dite société;
et ils devront et pourront de temps à autre élire lorsqu'il sera nécessaire de le
faire, pour remplir le but de cette société, pour tel espace de temps et pour telles
fins qui seront établies et fixées par les règlements de la dite société, et ils pour-
ront également de temps à autre destituer telle personne ou persônnes, et en élire
et nommer d'autres à la place de celles qui donneront leur démission ou décéde-

Garanties se- ront, ou seront ainsi destituées; et tous et chacun les dits officiers, ou autre per-ront donneecs
pour les offices sonne quelconque qui sera nommée à un office, se rapportant ou concernant la

recette
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recette, le maniement, et l'emploi de toute sommede deniers; prélevés, pour les
fins de la: dite: société, avant qu'il soit admiià sé charger -d l'exécution de eigé
telle charge ou devoir, s'engagera par un acte d'obligation soüs - telléfornie et
pour tel montant qu'il 'plair a-aux directeurs, avec deux cautions suffisantes,de
remplir fidèlement les devoirs de la dite charge de -confince, et de rendre un
compte exact selon les règlements de la dite société, et en toutes matières légitimes
de leur prêter obéissance.

X. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à-la dité société d'ac-
cepter et posséder des biens-fondsengagés bondfde ou hypothéqués en fáveurde la
dite société ou transportét à icelle, ou des garanties sur iceux, transportés ou soit 'avancées, ou
pour garantir le paiement des parts sotscrites par les-membrés, ou pdur garantir
le paiement de toutes avances faites par la dite société ou à ellés dues, elle
pourra poursuivre en vertu dées dits engagements, transports, ou autres garanities, ni
le recouvrement de. deniers ainsi garantis soit en' loi, soit en équité ou autrement';
et«que.la dite société aura le pouvoir de placer au inom "d.- président et du tréso-
rier pour le temps- d'alors, tout surplus de deniers dans les fonds de toutes ban-
ques incorporées ou autres institutions publiques· de la province ; et que tous divi-
dendes, et intérêts revenus en provenant, seront mis en ligne de compte, et appli-
qués -à l'usage de, la dite société,'suivant ses règlements.

XI. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une personne :nommée à une charge par la Les exécu-

dite société, aura entre ses mains' ou dans sa possession des deniers: ou Pfets, des teurSetc,
titres ou des obligations sappartenantla-dite société,'et àelle-cnliés en'vertu de m ues
son dit office,-et que telle: personneý décédera,' àtombera enadécônfiture ou devien-
dra 'insolvable, ses exécuteurs ou administrateursou ýcessionnaires, ou toutes au- csers3 avant

tres personnes légalement autoriséesµ,délivreront dans les quinze jours après, de- 'aet 4es.
mande faite, par ordre des directeurs de ladite société, où de la majorité d'entr'eux,
présents à une assemblée des directeurs, toutes choses appartenant à la dite société,
à telle personne que la société désignera, et'pieraà même les -biens-fonds valeurs
commerciales ou effets de telle personne; toutes sommes 'de dënitrs restant dues,
que telle personne aura reçues en vertu de saite ëharge, 'avant le paicmentide
toute autre dette; et telles valeurs commerciales, biens-fonds et effets, seront en
conséquence affectés au paiement et acquit de ces deniers: Pourvu toujours, que
les jdits deniers ne seront pas payés ou -acquittés au priéjudice d'hypothèques ou
priviléges sur biens-fonds, ou de liens ou priviléges sur des "biens meubles seule-
ment, dûment consentis préalablement-à la ndmination de tel oflicier.

XII. Etqu'il soit statué, que tous biends-fonds et héritages argent, marchandises,
meubles et effets quelconques, et tous titres, obligations-pour denies; ou autres

Snstrùmenths trésorierourtems dsalors
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investis des instruments portant obligation, actes ou titres, et tous autres effets, et tous-droits
e s et réclamations appartenant à -la dite société ou en la possession .d'icelle, seront
suireontpour- investis dans la personne du président et du trésorier de la société pour le temps
poursuis d'alors, pour l'usage et Pavantage de la dite société et ses divers membres, leurs

héritiers, exécuteurs et administrateurs, suivant les réclamations et droits respec-
tifs de chacun d'eux; et après la mort ou destitution de tout président ou trésorier,
seront investis dans la personne du président ou trésorier-'qui leur succédernt,
tels qu'ils l'étaient dans la personne du président ou trésorier précédent, et avec
les mêmes garanties, sans qu'il y ait besoin d'aucune cession ou tran sport quel-
conque ; et seront les biens-fonds, valeurs et effets ci-dessus mentionnés, et toutes
actions et procès- y relatifs, tant au civil qu'au criminel, en loi et en -équite, consi-
dérés et censés, et seront en to'te telle procédure, (lorsqu'il sera nécessaire), dé
clarés la propriété de la personne nommée aux charges de président et de trésorier
de la dite société pour le temps d'alors,- et sous les noms particuliers de tels pré-
sident et trésorier, sans autre désignation; et telles personnes seront et sont parles
présentes autorisées à intenter ou à défendre, à faire intenter ou défendre toute ac-
tion, procès ou poursuite criminelle ou civile, en loi ou en éÏluité, relatifs à t6ute
propriété, droit, ou réclamation susdite, appartenant ïi, ou possédé par la dite- so-
ciété ; et dans toutes les causes concernant les propriétés, droits ou réclamations
susdites de la dite société, ils pourront.poursuivre et être poursuivis, plaider -et se
défendre, en leur propre nom comme président et trésorier de la dite société, sans
autre désignation ; et telle action, procès ou poursuite, ne sera pas discontinuée ou
interrompue par la mort, ou la destitution de leurs charges de président etirésorier,niais continueront sous le nom propre des personnes qui auront.commencé les
dites actions ou procès, nonobstant toute loi,. usage-ou coutume à cecontraire; et
tel président et trésorier qui leur auront ainsi succédé, seront taxés et-auront droit
aux mêmes frais que si l'action ou, procès avait été commencée en leurnomn, pour
l'avantage de la ditesociété ou pour être remboursés à même-ses fonds.

Le prés!dent XIII. Et qu'il soit statué, que les président, vice-président et directeurs de telleet autres offi-
ciers neseront société, actuellement nommés ou qui seront nommés ci-après, seront en leur qua-
pas resns lité privée, déchargés de toute responsabilité relativement aux obligatiors de lables resns itcure biein dex obgto>ea
qualité privé. dite société.
Comptes ren-
dus annuelle- X IV. Et qu'il soit statué, que les règlements de la dite société pourvoiront à e
membres. que son trésorier, ou autre officier principal préparera ou fera préparer, au moins

une fiis l'année, un état des fonds et effets appartenant à la dite société, spécifiant:.
en la garde et possession de qui les dits fonds seront alors, de même qu'un compte
de toutes et chacune les diverses sommes de deniers reçues ou dépensées par la
dite société ou en son nom, depuis la publication .de l'état periodiquexprécédent,
et tout tel état périodique. sera attesté par deux ou plusieurs membres de la dite,:

société
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société nommés auditeurs, et sera(cont-fesigné parle-secrétaire ou greêer de telle
société, et chaque,.membre aura droit.de receëiri une copie de tel état périoditjue
sans aucun frais.

XV. Et qu'il soit statué, que le mot "société," sera censé comprendre la dite clauseinter-
société de construction: ou institution . le mot " règlés,"-comprendra les- mots °
règles, ordres et règlements; et tout mot comiportant le nombre singulier s'étendra Nombre sin-et s'appliquera à diverses personnes et choses aussi bien qu'à une seule personne gulier.
ou chose, aux corps incorporés comme aux individus; et tout mot comportant le
nombre pluriel, s'étendra et-s'appliquera à une seule personne ou chose aussi bien PirïeL
qu'à plusieurs personnes ou, choses ; -et. tout mot comportant le genre masculin, Ge
sera censé comprendre les femmes comme les hommes; le mot "biens-fonds,"
comprendra toutes propriétés immobilières, et toutes propriétés en général.; et le
mot "garanties," s'étendra- et s'appliquera aux priviléges, hypothèques et charges
sur les biens-fonds et immeubles, aussi bien qu'aux autres droits et priviléges sur
des biens, meubles; et que le mot "membre," comprendra les membres, et- les .
membres honoraires; et que le présent acte affectera les aubains, les sujets natu- Réglegn
ralisés et les femmes, tant pour les soumettre à ses dispositions que pour leur. raIe.
donner droit aux avantages qd'il assure; et que le -présent acte sera interprété
de la manière qui sera.la plus avantageuse pour promouvoir les fins pour lesquels·
il est destiné.

XVI. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera considéré comme un acte Acte puble.
public, et s'étendra à toutes cours de loi et d'équité, et sera judiciairement reconnu
comme tel, par tous juges, jugés de paix, et autres, personnes quelconques, sans
qu'il soit besoin de le citer ou plaider spécialement.

MONTRÉAL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.





ANNO OCTAVO

VCT ORIÆ REGINE.

C A P. XAC

Acte our incorporer certaines personnes sous les nom et raison de

Le Président, Direteurs et Compagnie -d Have et dû Chemin

de Humber.
[29 Mars, 1845.]

A T TENDU que la construction d'un havre commode et sûr à l'embouchure de

A -la rivière Humber, et l'amélioration des chemins des côtés obest et est, con-
duisant depuis les eaux profondes de la dite rivière jusqu'à la fourche des quatre
chemins, à l'auberge de Conat, dans le township d'Etobicoke, du côté ouest; pour
traverser ou couper le chemin de la compagnie-du chemin de Pouest, dans le town-

ship de -York, du côté de l'est, ou telles autres terminaisons ou e'xtensions que l'in-
térêt de la dite compagnie ou les besoins -du publicexigeront,, tendra manifeste-
ment au progrès de-cette partie de la province: et attendu que Wm. Gamble, J.
Scarlett, Charles Wadsworth, W. R. Wadsworth, Wm. A. Gibson, E. C. Scarlett,
T. A. Scarlett, John Wolfe, Wm. P. Howland, James Haines, Samuel Snelgrove,
Robert Craig, Edward Mussen, George Baker -etiRobert Porritt, ont demandé par

pétition à être incorporés par une loi, aux fns d'effectuer la constraction des dits
hare et schemins, au moyen d'une compagnie àfonds réuni qui soit en conse-

quence. status.par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de-Tassembléé législative -de la province du Ca-

nada,' constitués et-assemblés en vertu et sous .lautorité,,d'un acte passé dans le

parlement du royaume÷uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: A1cte

powr réunir les pIovinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du
Canada ;u et il est par les présentesstatué par la -dite autorité, que. les dits, Wil-
liam«I GambLe, J. S'carlett, Charles Wadsworthg,-W. R. Wadsworth, William A. Gib-

sonE G. Scarlett, J. A. 'Scarlett, John Wolf, E.Howland James Haines, Samuel

Snelgrove, Robert Craig, Edward Mussen, George Baker et;Robert -Porritt, en-
semble avec -toutes telles autres -personnes - qui deviendront actionnaires dans tel

fonds

Préambule.

Certaines per-
sonnes mcor-
porées sous Ie
nom de " La
compagnie du
havre et du
chemin de
Bumber."
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fonds réuni ou capital ci-dessus mentionné, seront et sont par les présentes consti-
tués et fPrniés en un corps politique de fait et e loi, par et sous les nom et raison
de Il Le président, directeurs et, compagnie du havre et du chemin de Humber," et
que sous ce nom, eux et leurs successeurs auront succession perpétuelle ; et st.us
tel nom ils pourront contracter et l'on pourra contracter avec eux, poursuivre et être
poursuivis, citer et être cités, répondre et obtenir réponse dans toutes les cours et
places quelconques, dans toutes poursuites, actions, plaintes, matières et causes
quelconques; et eux et leurs .successeur s pourront avoir et auront un sceau coin-
mun, qu'ils pourront changer et altérer à leur plaisir et volonté; et aussi, eux et
leurs successeurs sous le dit nom de " Le président, directeurs et compagnie du
havre et chemin de Humber," pourront en loi acheter, avoir et posséder pour eux
et leurs successeurs tout b;ens-fonds, inñméubles et meubles, et mixtes, pour et
pour l'usage de la dite compagnie, et pourront les louer, transporter ou s'en dépar-
tir autrement, pour le profit et au compte de la dite compagnie, de temps à autre
comme ils le jugeront nécessaire'et expédient.

La cSmprgnic II. Et qu'il soit statué que la dite compagnie est par les présentes autorisée à
pont. construire, et elle aura le pouvoir de construire, à ses propres frais et dépens, un

havre à l'embouchure de la rivière .Humber susdite, qui sera accessible à tous les
vaisseaux de la description et de la grandeur de ceux qui naviguent ordinairement
sure le ac Ontario, et qui sera propre, sûr et commode pour leur réception ; et
d'améliorer les chemins qui y conduisent; et aussi d'ériger et construire tous les
mòles, jetées, quais, bâtisses et constructions quelconques qui seront a.:c.ssaires et
propres à la protection du dit havre, et pour l'accommodement et la commodité des
va;sseaux y entrant, demeurant, chargeant et déchargeant; et de l'altérer et l'améli-
crer, réparer et aggrandir, tel qu'il sera expédient et nécessaire.

Cap*ta dc da III, Et qu'il soit statué, que tout le capital ou fonds de la dite compagnie, y in-
£If clus tout bien-fonds que la compagnie pourra avoir ou posséder en vertu du présent

pizt6 -cront acte, n'excédera pas en valeur dix mille livres, qui devra être possédé. en huit centsparts de douz3 livres chaque, et les parts du dit fonds-capital pourront, après que
le premier versement aura été fait, être transportées par les personnes respectives
qui les auront souscrites ou qui les posséderont à toute autre personne ou person-
nes, et tout tel transport sera entré et enregistré dans un livre ou des livres qui se-
ront tenus à cette fin par la dite compagnie.

Comi ssaires, IV. Et qu'il soit statué, que J. Rankin écuyer, arpenteur, de Toronto, Rolandns[weurs, Lynn, inspecteur du district, et Wm. Cambers, d'Etobicoke, ingénieur, seront et
ils sont par les présentes nommés commissaires pour constater,, déterminer et
désigner quelle portion ou portions de terre il sera et pourra. êtré nécessairei
que la dite compagnie possède et occupe afin de construire les dits havres et

chemins,



1845. 8 V TORLECAP. 95. 0O

chemins, avec tous-Ies; chemins, rues et approches à. iceluinnécessaires et conve-
nables sur lesquelles portion ou portions de terre ainsi costatées et désignées
la dite compagnie poutra entreret.en;pendre possession tla retenir pourles fins
susdites en payant, ou. en offrant dans le délai dun- mois au, prop'iétaire ou aux
propriétaires ouià-la partie ayant idroit de iarecevoir, la aleur de telle propriété
ainsi requise, et la dite valeur sera constatéepar la décision ds dits. commissaires,
et par trois personnes choisies-par la personnedont on-oudra prgndre la proprIété,
et dans le cas oùils ne pourraient-pas s'accorder, ils ch6isiront zun arbitre et la déci-
-sion de la majorité sera finale, et qu'avis suffisant sera donné à.ja personne ou aux
personnes- dont. on'se propose de prendre la propriétép et si telle personne ou per-
sonnes fait défaut; de nommer trois personnes.pour agir comme arbitres,. ou si les
dits arbitres négligent d'agir, alorsii sera du devoir du président des sessions de
quartier du district avec les dits trois commissaires, defaire la dite évaluation, et elle
sera obligatcire.et finale:; etles dits ,commissaires'devront et ils sont par le présent
requis de se touver detemps:à autre .en;quelque lieu cohvenable, fixé par les direc-
tears de la dite ¡compagnie,, pour le temps d'alors, dans:le voisinage du dit havre <ou
chemins proposés après:bu-tjours d'avis, donné à cetéffet par les dits directeurs,
pour a!ors et l.¾ faire et exécuter toutes choses nécessaires qu'il-faudra qu ils fassent
par et en .verta du présent .acte' P:o.urvu' toujours que. toute. décision ou décisions Proviso.
rendues en vertu du présent acte, seront sujettes être mises de. côté sur demande
faite à la cour du banc de la reinede la même manière et p9ur ,les mêmes raisons
que dans les cas de référence ordinaire par les parties, dans-lequel cas on pourra
référer de nouveau en»la manière susdite: Pourvu toujours, que les commissaires Provso.
susdits ne pourront choisir, ni. la compagnie -prendra p essession de plus d'un acre
de -terre, avec ;unfront n'excédant pas cent:pieds sur l'eau dans aucune- localité
pour y ériger des quais, et magasins, ou une chaîne de largeur pour les dits chemins.

V. Et qu'il soit stattié, qu'aussitôt le dit havre et les dits chemins .complétés. de pragea ct
manière à recevoir et mettre àl'abriles vaissçaux et;de pouvoir y yoyager, la dite droitsduhavre.
compagnie -aura plein pouvoir et aed nder, d'exiger;Tecevoi, et recou-
vrer et--prendre. comme péage pour son propr:erusage- t avanagesurtous effets,
denrées et marchandises embarqués ou débarqués d'aucun vaisseau ou bateau de
ou sur aucune partie du rivage du lac compris dans la baie de Hu7aber, à l'est et à
L'ouest de la- dite rivière Humbergou de ou sur; les-rres4e la dite rivière, dans la
distance d'un quart -de mille de chaque côté depuisl'embouchlre1 d'igelle, et sur
tous vaisseaux et bateaux entrant dans. le dit bhavre, n'excédant -pas Ies aux suivants,
c'est-à-savoir: -potasse:etpeflasse par quart six deniërs'; lard, whiskey, beuf salé, Péage.

et saindoux-par quarts,9 quatre -deniers -etdemi; fleur.,par qart deux deniers et
n'excédant pas quatre deniers;- marchan:dises.paraquart en grossix.deniers;; beurre
et saindoux par baril, un denier ;-marchandises par-quintal, deux dniers ; douves des
isles par mille deux schellings et six deniers; douves-à pipe par mille, un schelling

et

76*
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et six deniers; blé et autres grains par soixante livres, un demi-dernier ; bois d'ar-

rimage par mille pieds, mesure de planche, un schelling et trois deniers; pin de
construction par mille pieds, mesure courante, deux schellings et six-deniers; chêne

de construction par mille pieds, mesure courante, cinq schellings ; bateaux et vais-

seaux au-dessus de cinq et au-dessous de douze tonneaux, un schelling et trois de-

niers; vaisseaux et bateaux au-dessus de douze et n'excédant pas cinquante ton-

neaux, cinq schellings; vaisseaux au-dessus de cinquante tonneaux, sept schellings
et demi; bateaux et vaisseaux au-dessous de cinq tonneaux, libres de péage; sur

chaque corde de buis de chauffage, sept deniers et demi; et tous articles non énu-

mérés paieront en la proportion ci-dessus, sujet à-la conduite des directeurs nom-

Proviso. més en vertu du présent acte: Pourvu néanmoins que les dits directeurs auront

pouvoir de réduire les dits péages s'ils jugent à propos de le faire ; et pour toutes

améliorations sur la dite ligne de chemin par chemin à lisses, chemin en bois, ou
macadamisé, la dite compagnie aura plein pouvoir et autorité d'exiger, demander,

poursuivre et recouvrer pour chaque waggon ou voiture d'une charge, transportant

une charge n'excédant pas trois mille livres, non compris le waggon ou la voiture,

pour chaque mille, n'excédant pas deux deniers ; et pour tout défaut de payer les dits

péages, il sera procédé contre les parties suivant un acte passé dans la troisième

année du règne de Sa présente Majesté la reine Victoria, chapitre cinquante-trois,
intitulé : Adcte pour abroger, changer et amender les lois maintenant enforce pour l'ad-

ministration des divers chemins macadamisés dans cette province.

VI. Et qu'il soit statué, que dans le cas où aucun individu ou individus désire-

raient améliorer ou auraient amëlioré aucune partie de la dite ligne de chemins,
devant être payés en actions du fonds capital de la dite compagnie par son ou

leur consentement, alors il sera du devoir des dits commissaires d'estimer la

valeur de tel ouvrage; et sur leur rapport aux directeurs du montant de telle

évaluation, l'individu ou les individus qui l'auront amélioré, auront droit de se

faire transférer dans les livres de la dite compagnie autant d'actions dans le fonds

capital qu'il en faudra pour couvrir le montant rapporté de telles améliorations

estimées qu'ils pourront avoir fait d'un côté ou de l'autre des dites lignes de che-

mins.

La opagn VI. Et qu'il soit statué, que les dits havres, digues, jetées, quais, bâtisses, con-
fera investie structions, chemins et tous matériaux que l'on aura ou procurera d temps à autre,
dii havre, etc.

pour le construire, bâtir, maintenir et réparer, et les terres qui devrontêtre occu-

pées, tel que pourvu ci-dessus, avec les dits péagessur les effets, denrees et mar-

chandises tel que ci-dessus mentionné, seront et ils -sont par les présentes investis

dans la dite compagnie et son successeurs pour toujours.

VIII.
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VIII. Et qu'il soit statué, que Si aucune personne, ou personnes négligent ou re- se des e-
fusent de payer les *péages ou: droits qui derot êtrepergus sous le- présent acte, .° n,","t
il sera et pourra être loisible à la dite. compagnieI ou leur.oiicier, sec-étaire, ou ser- des péages.
viteur dûment nommé, de saisir ou détenir les effets vaisseaux, bateaux,voitures
ou animaux sur lesquels ils étaient dus et payables jusqu'à ce guils soient payés;
et s'ils ne sont pavés dans les six jours après telle saisie la ite compagnie, ou
ses officier, secrétaire ou serviteur comie susdit, pourra vendre ou.isposer des dits
effets, vaisseaux, bateaux, voitures ou animaux, ou de telle dpartiesd'ieurqui sera
nécessaire pour payer les dits péages, par encan public, en donnant six jour d'avis
d'icelui, et remettant le surplus, s'il y en a, au propriétaire ou aux propriétaires
d'iceux.

IX. Et qu'il soit statué, que les biens, affaires, et intérêts de la dite compagnie, Nominaton et
seront régis, administrés et gérés par sept directeurs, un desquels sera choisi pré-vo de
sident, qui demeureront en, charge pendant une année, lesquels directeurs devront
être actionnaires au .montant d'au moins quatre actions, ainsi qu'habitants
de cette province, il seront élus le premier lundi de Mai dans, toute et chaque
année à tel endroit dans le township d'Etobicoke,, et à. tel temps du jour que la
majorité des directeurs pour le temps d'alors ordonnera et ixera, et avis public en
sera donné dans ia gazette du Haut-Canada, ou dans aucune autre gazette ou
gazettes qui pourront être publiées dans le district de Home, au moins trente jours
avant la tenue, de la dite élection; et la dite élection sera ten~ue et faite par tels
des directeurs de la ,dite compagnie qui seront présents en personne ou par pro-
cureur; et toutes telles élections de directeurs seferont par ballottage, et les sept
personnes qui auront le plus grand nombrede votes à aucune élection seront di-
recteurs ; et s'il arrive à telle élection que deux ou un plus grand nombre de per-
sonnes aient un nombre égal de votes de telle manière quî?il paraisse yavoir plis
de sept directeurs choisis à la pluralité des.voix, alors tels actionnaires autorisés
ci-dessus par les présentes à tenir la dite élection, procéderontà choisir par ballot-
tage jusqu'à ce qu'il soit déterminé quelles des dites personnes, ayant ainsi un
nombre égal .de votes seront directeur ou directeurs de manière.à. compléterje
nombre entier de sept, et les directeurs ainsi choisis, aussitôt.que possiblezaprès la
dite élection, procéderont de la même manière a lire par ballottage un d e leur
nombre pour être président, et s'il survient en aucun temps:desvacances parmi
les directeurs, par maladie, résignation ou abandon de la province,. telle vacance ou
vacances seront remplies pour le résidu de.l'année pendant laquelle elles pourront
survenir par une personne ou des personnes nommees par, une majorité, des direc-
teurs.

X. Et qu'il soit statue, que chaque actionnaire aura droit à un'nombre de ote
àun. nom re.de vtesVote des ac-

proportionné au nombre de parts qu'il ou qu'elle aura possédé en son propre nom
au
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au moins un mois avant l'époque pour voter, d'après Péchelle suivante, c'est- à-sa-
voir: un vote pour chaque part n'excédant pas quatre ; cinq votes pour sx parts;
six votes pour huit parts; sept votes pour dix parts ; et un vote pour chaque cinq
parts au-dessus de dix ; mais personne n'aura plus de dix votes.

Lacnrporat·oa XI. Et qu'il soitstatué, que dans le cas où il arriverait qu'une élection de di-
ne setr 1 recteurs ne serait pas faite au jour quelconque où elle aurait du être faite d'après
défaut d'élec- le présent acte, la dite corporation ne sera pas censée dissoute à raison de ce- dé-
tion- faut, mais il sera et pourra être loisible de faire et tenir à un jour quelconque telle

élection de directeurs, et en telle manière qu'il aura été réglé par les statuts et or-
donnances de la dite corporation.

Règles et rù- XII. Et qu'il soit statué, que les directeurs pour le temps d'alors, oula majori-
glemnents. té d'entre eux, auront pouvoir de faire et prescrire telles règles et règlements qui

leur paraitront nécessaires et convenables, concernant l'administration et la régie
du fonds, biens, biens-fonds et effets de la dite corporation, et concernant les de-
niers des officiers, commis et serviteurs, et toutes telles autres matières qui pour-
ront appartenir aux affaires de la dite compagnie, et auront aussi pouvoir de nom-
mer autaînt d'officiers, commis et serviteurs pour conduireles dites affaires avec
tels salaires et allouances qui leur paraîtront raisonnables.

Assemblées XIII. Et qu'il soit statué, que le premier lundi de Mai après la passation du
des action- présent acte, il y aura une assemblée des actionnaires à l'embouchure de la rivièfe
na-rs. Humber dans le township de York ou Etobicoke, qui, en la manière prescrite ci-

dessus: procéderont à élire sept personnes pour être directeurs, qui continueront en
charge jusqu'au premier lundi de Mai suivant immédiatement telle élection, et
qui, pendant qu'ils continueront ainsi en charge, s'aquitteront des devoirs de direc-
teurs en la même manière que s'ils avaient été élus à l'élection annuelle.

Versements XIV. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que les directeurs auront été nommés com-
sur les parts. me susdit, il sera et pourra être loisible pour eux de demander aux actionnaires

de la dite compagnie, en donnant trente jours d'avis dans la gazette du Haut-Ca-
nada, le paiement d'un versement de dix par cent, sur chaque part qu'ils ou au-
cun d'eux pourront souscrire, et que le résidu des sommes ou parts des actionnaires
sera payable par versement et en telle proportion que la majorité -des action-
naires agréera à une assemblée convoquée expressément à cette fin, de manière à
ce qu'aucun tel versement n'excède dix par cent, et ne devienne payable à moins

rviso. de trente jours d'avis public dans la gazette du Haut-Canada ou autres gSpazettte ou
gazettes comme susdit: Pourvu toujours Que les dits directeurs ne commenceront
pas la construction du dit havre, jusqu'à ce que le premier versement ait été payé.

xv.
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XV Et qu'il soit staté, que i aucun ationaie o actionnaires comme susdit Défautde

refuseounégIge, ou- refuse de payer. dans le tempsareqis, aucun tel versement
ou versements qui seront légalement requis par les directeus, comme étant dussur aucune part ou parts,. telle part ou parts de tel actionnaire u actionnaires sera
confisquée avec tel montant qui aura pu être préalablement payé'sur icelle, n'ex-cédant pas un versement, 'et que ledites part u arts: urront être vendues
par les dits-directeurs, et le montanten provenant ainsi que celui préalallem-ent payésera employe, et il en sera rendu compte de la même manière que des autres deniersde la dite compagnie: Pourvu toujours, que' l'acheteùr oles acheteurs 'paient àla dite compagnie le montant du versenent: réquis, en sus et au-dessus du prixd'aëhat de la part ou des parts par lui, elle- ou eux achetées comme sùsdit, immé--diatement après la vente et avant qu'ils aient droit au certificat du 'transfert detelles parts achetées comme susdit: Pourvu toujours, néanmoins, que trente jours Proviso.d'avis de la vente de telle part confisquée sera donné dans", la gazette du Haut-Canada, ou dans aucune autre gazette ou gazettes publiées dans le district, et quele versement dû pourra être reçu comme rachat de telle part confisquée en aucuntemps avant le jour fixé pour la vente d'icelle.

XVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des directeurs de faire des divi-dendes annuels à même telle partie (les profits de la compagnie qu'il leur paraîtra annuels.convenable ou à la majorité d'entr'eux, et qu'une fois dans chaque année, il serarendu un état exact et particulier de l'éta+ des affaires, dettes, crédits, profits etpertes ; tels états devant paraître sur les livres, et être ouvert à l'inspection de toutactionnaire à sa demande raisonnable.

XVII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie perdra tous les avantages, pri- Tempç où de-viléges et pouvoirs de la présente charte et à elle accordés, et ils seront confisqués vront être finisa moins que le dit havre soit commencé dans les deux années et achevé dans le s ouvrages.quatre années la passation du présent actè, et que les chemins soient en étatde progrès, d'entretien et d'amélioration.

XVIII Et qu'il soit s:atué, qu'il sera loisible à Sa Majesté, Ses Héritiers et Suc-
cesseurs, en aucun temps' avant ou après 'l'achèvement du dit havre et cherins, pourra prendrele havre end'en. prendre possession comme propriétaire d'iceux,- et'de tous les travaux et dé payant.pendances en faisant partie en aucune manière, en payant la dite coinpagnie depropriétaires, leurs successeurs et ayant-cause, le mntant entier de leurs parts tel
que payé, ou des somnmes fournies et avancées par chaque s'ascipteur pour faire'et compléter le dit havre, et chemins- et l'ouvrage lié avec. iceux, avec telle sommeultérieure qui pourra s'élever à vingt par cent sur. les deniers ainsi avancés etpayés; comme compensation errtière pour les actionnairest le dit havre et che-
mins, et' dépendances en faisant partie, appartiendroni, à compter de telle prise de

possession
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possession en la manière susdite, à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, qui

seront de cette époque substitués au lieu et place de la dite compagnie de' proprié-

taires, leurs successeurs et ayant-cause, pour toutes et chacune des fins du présènt

acte, en autant qu'il a rapport aux dits havre, chemins ou entreprise.

L'acte pourra XIX. Et qu'il soit statué, qu'il sera au pouvoir de la législature de faire tous
être changé. changements ou additions dans les dispositions du présent acte qui lui paraîtra ex-

pédient.

La cp XX. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie, et ses agents, et serviteurs,
u ra e auront plein pouvoir en vertu du présent acte, de tracer, construire, faire, et ache-

lisses ou che- ver un chemin à lisses simple ou double en bois ou en fer, ou un chemin macada-
ininen pan- îmisé ou en bois, ou les deux, à leurs frais et charges, sur et à travers aucune partie
che. etc. du pays située entre les rives de la rivière fl{mbsr, et la fourche des quatre chemis

ou l'auberge de Conat,' ou autre terminaison dans le township d'Etobicoke, du côté

ouest, et depuis le coin Dennis, sur le chemin de la compagnie du chemin de

Weston dans le township de York, du côté est, ou depuis le village de Weston-en

icelui, ou les deux suivant, que la chose sera plus avantageuse, et de prendre et

transporter sur icelui des passagers, marchandises et effets, dans des voitures mues

soit par la force de la vapeur, soit par le pouvoir d'animaux, ou par aucun autre'

pouvoir mécanique, que la dite compagnie jugera à propos d'employer.

Pouvoir d'a- XXI. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie sera, et elle est parles présentes
cheter des
terres pour le autorisée à contracter, composer, compromettre et stipuler avec les propriétaires

chemin à isses, ou possesseur d'aucune terre sur laquelle ils pourront se déterminer à construire

etc- le dit chemin à lisses, ou chemin macadamisé ou en bois ou route, ou les deux,

soit par achat de telle partie de la dite terre qu'ils pourrint requérir pour les -fins

de la dite compagnie, ou pour les dommages qu'il ou qu'elle aura droit de recevoir

de la dite compagnie à raison de ce que le dit chemin à lisses, cliei i macadamisé

ou en bois projetté,. sera construit sur leurs terres respectives, et en cas de diffe-

rence d'opinion entre la dite compagnie, et le propriétaire ou les propriétaires,

po.sesseur ou possesseurs comme susdit, il sera et pourra être loisible de'temnps à

autre pour chaque propriétaire ou possesseur qui ne s'accorderapas avec la com-

panie, soit quant à la valeur des terres et ténements ou les priviléges particuliers

que l'on se proposera d'acquérir, soit quant au montant des dommages a leur,être
payés comme susdit, de les faire évaluer par sentence arbitrale en la- manière ci-.

dessus établie dans la quatrième section du présent acte, laquelle sentence déter-

minera les sommes respectives de deniers que la dite compagie paiera aux per-

sonnes qui auront droit de les recevoir respectivement, et les arbitres nommés- se.

trouveront et ils sont par les présentes -requis de se trouver en quelqu'endroit con-

venable aux dits chemins à lisses ou chemins proposés,- qui seront fixés par" la
compagie
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compagnie pour alors et là juger comme arbitres, décider, et déterminer telles
matières et choses qui seront soumises à leur considération par les parties in-
teressees.

XXII. Et qu'il soit statué, que quelle que soit la somme de deniers qui pourra être Oirre de paie-
accordée finalement comme compensation à aucunes personnes comme compensa- priéarr pri-
tion pour la propriété qu'il faudra occuper ou pour dommages à raison de l'inter- vés pau 1.L com-
vention de la dite compagnie dans sa ou leurs propriétés, droits et priviléges, elle g
sera payée ou offerte sous un mois de l'époque où elle aura été accordée ; et
dans le cas où la compagnie ferait défaut de la payer dans ce délais, alors son
droit de s'emparer de telle propriété, ou de faire aucun acte pour lequel telle
somme de deniers aura été accordée cessera entièrement, et il. sera loisible au
propriétaire de reprendre possession de telle propriété, et de conserver entièrement
ses droits et priviléges à raison d'iceux, libre de toute réclamation ou intervention
de la dite compagnie, et d'avoir recours contre la dite compagnie pour tous dom-
mages par elle faits.

XXIII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie du havre et du chemin de Pouvoir d'ex.
RFanber aura plein pouvoir et autorité d'explorer le pays situé entre les eaux portr le pays,
profondes de la rivière Humber et la fourche des quatre chemins, ou l'auberge de et de re servr

Conat, dans le township d'Eobicoke du côté ouest, le chemin de la compagnie du les fins du pré-
chemin de Weston dans le township de York du côté est, ou au village de Weston,
ou les deux ou tous, ainsi qu'il pourra être plus avantageux, et de.désigner et
établir, et de prendre, approprier, avoir et posséder pour son usage et celui de
ses successeurs la ligne et les bornes d'un chemin à lisses double ou simple, ou
d'un chemin macadamisé ou en madriers, ou les deux comme susdit, avec les che-
mins à lisses ou chemins nécessaires pour joindre le dit havre avec les points sus-
dits; et pour les fins susdites, la dite compagnie et ses agents, serviteurs et ouvriers
sont par le présent autorisés à entrer sur aucunes terres appartenant à Sa Majesté
la Reine, Ses Héritiers et Successeurs, ou à aucune personne, corps politiques ou
incorporés, et de les arpenter et d'en prendre les niveaux ou d'aucune partie
d'icelles, et d'assigner et constater telles parties d'icelles qui pourront actuelle-
ment être nécessaires et convenables pour faire le dit chemin ou chemins à lisses
doubles ou simples, et toutes telles autres matières et commodités qu'ils pourront
juger nécessaires et convenables pour' faire 'effectuer, conserver, améliorer, ache-
ver et employer les dits chemins à lisses ou chemins, ou les deux, avec le plus
d'avantage, et'aussi de faire, ériger, construire et élever des barrières de péage sur
la dite route des chemins à lisses ou chemins, ou sur les terres réservées ou les
joignant, et toutes telles routes, chemins et commodités:que la dite comp2gnie
jugera nécessaire et convenable pour les fins des dits chemins à lisses ou chemins,
et aussi de temps à autre de les changer, réparer, améliorer, élargir ou agrandir,

ou
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ou aucune des commodités susdites, tant pour porter ou transporter des effets,
denrées, bois et autres choses des dits chemins à lisses ou chemins, ou à iceux,
que pour porter et transporter toute espèce de matériaux nécessaires, pour faire,
ériger, fournir, changer, réparer, améliorer, élargir ou agrandir tout ce qui appar-
tiendra aux dits chemins à lisses ou chemins, et aussi de placer, déposer, travailler
et manufacturer les dits matériaux sur le terrein près du lieu où les dits ouvrages
sont pour être faits, érigés ou réparés, ou là où l'on se proposera de les faire, ériger
ou réparer, et de bâtir et construire les divers ouvrages ou bâtisses y appartenant,
et aussi de faire, maintenir, réparer et altérer toutes clôtures ou tous passages
sous ou à travers les dites routes ou les dits chemins ou qui pourront communiquer
avec iceux ; et de construire, ériger et tenir en état de réparation toutes jetées,
arches ou autres travaux dans, sur ou à travers toutes rivières et tous ruisseaux
pour faire, mettre en usage, maintenir et réparer les dits chemins à lisses ou che-
mins et leurs trottoirs, et aussi de construire et faire toutes autres choses qu'ils
jugeront nécessaires et convenables pour faire, effectuer, préserver, an.éliorer,
compléter et mettre en usage le dit chemin à lisses, chemin macadamisé ou de ma-
driers ou sa trace, en conformité et suivant la vraie intention du présent acte ; la
dite compagnie, causant le moins de dommages possible dans l'exécution des pou-
voirs qui lui sont accordés par le présent, et donnant satisfiction de la manière men-
tionnée dans le présent acte pour dommsges que devront souffrir les propriétaires
ou occupans de telles terres, ténements et héritages.

MONTREAL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO OCTAVO

VICTORIE REGINÆ.,

CAP. XCVI.

Acte pour amender et étendre certaines dispositions d'un Acte passé
dans la septième année du règne de Sa présente Majesté, intitulé:
Acte pour incorporer et accorder certains pouvoirs à la Compagnie
de Dépôt et de Prêt d'Argent du Haut-Canada.

[17 Mars,,1845.]

A TTENDU qu'il a été passé un acte dans. la septième année du règne de Sa
présente Majesté, intitulé: ý,qcte pour incorporer et accorder certains pouvoirs

à la compagnie de dépôt et depret d'argent du Haut-Canada; et que des livres de
souscription ont été ouverts, peu de temps après la passation du dit acte, pour des
parts dans le capital de la dite compagnie et attendu que pour mieux conduire
et régir les affaires de la dite compagnie; il a été fait et conclu un acte d'accord,
daté le'premierjour de Juin, dans l'année de notre seigneur mil-huit-cent quarante-
quatre, entre les diverses personnes nommées au dit acte, d'une part, et les per-
sonnes (excepté celles désignées en première part) qui ont signé leurs noms et ap-
posé leurs sceaux, d'autre part, et la compagnie de dépôt et de prêt d'argent du
Haut-Canada, de la troisième part; et qu'on a demandé depuis l'octroi d'une charte
royale, conformément aux dispositions du dit acte, et au dit accord: et attendu que
les actionnaires de la dite compagnie désirent que le dit acte soit amendé, et que de
nouvelles dispositions soient établies pour la régie de la dite compagnie, et qu'il est
expédient d'amender le dit acte, et d'établir de nouvelles dispositions à cet égard:
qu'il soit en conséquence statué par la -Très-Excellente Majesté de la Reine, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative de la
province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte pas-
sé dans le parlement du royaume-uni de. la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitul&:
J1cte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement du
Canada; et il est par ces présentes statué, par la dite autorité, que si en aucun temps

ci-apres
77 *

Préambule,
7 Vie. c. 63.
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La compagnie ci-après, la compagnie augmente ou accroit son capital en émettant de nouvelles
faire de lou- parts, en vertu des pouvoirs qui lUi sont conférés par l'actc d'incorporation de la com-
Veau pagnie, il sera alors loisible à la dite compagnie, outre le droit qu'elle a déjà d'em-

prunter de l'argent en vertu du dit acte mentionné en dernier lieu, d'emprunter en
aucun temps après l'accroissement de son capital, sur hypothèque ou obligation, telle
autre sonneou sommes d'argent qu'elle sera autorisée à emprunter parl'ordre d'une

iso. assemblée générale de la compagnie: Pourvu que les sommes ainsi empruntées
dans l'exercice de ce pouvoir n'excèdent en aucun temps la moitié du montant du
nouveau capital que les actionnaires auront déjà de fait, ou qu'ils auront souscrit, ou
qu'ils devront payer; et là-dessus, les dispositions du dit acte qui ont rapport aux
emprunts effectués par la compagnie, en vertu du dit acte, affecteront pareillement
les emprunts que le présent acte autorise la compagnie à effectuer, comme susdit,

Taux d'inté- Il. Et qu'il soit statué, que dans l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés
peris a par le dit acte ou le présent acte, de prêter de l'argent ou d'effectuer des emprunts.

oi il sera loisible à la compagnie en tout temps de recevoir ou convenir de recevoir,
payer. payer ou convenir de payer, pour les sommes ainsi prêtées ou empruntées, le taux

d'intérêt qui est, ou sera alors le taux d'intérêt légal exigible dans la proviee du
Canada, en pareille circonstance.

Nomhre de III. Et qu'il soit statué, que la disposition du dit acte qui règle et établit le mode
voix des a. de voter des actionnaires de la compagnie, sera et elle est abrogée par le présent;tionnire&yceà

et qu'au lieu et place d'icelle, chaque actionnaire pourra, dans toutes les assem-
blées qui auront lieu après la passation du présent acte, voter suivant l'échelle ci-
après désignée, savoir: tout actionnaire possédant une part, et pas plus de qua-
rante-neuf, aura une voix, et pas plus; et tout actionnaire possédant plus de qua-
rante-neuf parts aura une voix additionnelle pour chaque vingt-cinq parts qu'il
possédera en sus des vingt-cinq premières parts: mais aucun actionnaire n'aura le
droit de voter à une assemblée à moins d'avoir payé tous les versements dus sur
les parts qu'il possèdera.

Votesdes IV. Et qu'il soit statué, que toute personne qui désirera transférer quelque
aux aï-rnIes part ou parts de la compagnie, sera tenue, aussitôt qu'elle aura trouvé un acqué-
des clpa. reur de la dite part ou des dites parts, d'en donner avis par écrit aux directeurs de£aie. la compagnie, au principal bureau de la compagnie à Londres, et de désigner dans

le dit avis, le nom et la résidence de la personne, et le nombre de parts; et le ditavis pourra également être donné par la personne à qui l'on veut transférer les dites
parts; et les directeurs seront alors tenus de prendre cet avis en considérLtion
sans retard; et deux ou plusieurs d'entr'eux certifieront sous leurs seings par écrit,que les directeurs approuvent ou désapprouvent l'acquéreur ou les acquéreurs pro-
posés; et les dits acquéreur ou acquéreurs ne seront pas reçus ou inscrits com me

actionnaire
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actionnaire ou actionnaires à moins a'avoir été approuvés par les directeurs, et
s'être conformés aux règlements et aispositions de la compagnie, relativement aux
personnes qui acquerront par la suite des parts dans la compagnie.

V. Et qu'il soit statué, qu'aucun syndic d'un actionnaire insolvable ou en état Les synacs

de banqueroute, ne deviendra memure de la compagnie, à raison des parts qui lui nbe sr, ,r la

auront été transférées en cette qualite ; niais le syndic de tout actionnaire insolva- compagmie,

ble ou en banqueroute, vendra les alres parts, et en disposera, en la manière et aus de endre.

d'après les dispositions établies dans le présent acte à l'égard de la vente et du
transfert des parts de la compagnie

VI. Et qu'il soit statué, que le syndic de tout actionnaire insolvable ou on ban- es syndics

queroute. aura droit de recevoir les dividendes qui seront dus, et n'auront pas été r P an

pavés sur les parts dont il aura été investi en sa dite qualité, avant sa nomination dividendes,

légale comme syndic; mais aucun dividende qui ne serapas dusur les dites parts, nomination lé.

avant sa nomination, ne lui sera pavé, ni ne pourra être réclamé par lui; et jusqu'à g comme

ce que quelqu'un devienne actionnaire des dites parts, le paiement du dit dividende
sera suspendu, et il ne sera payé que lorsque le nouveau possesseur se sera con-

formé aux règlements et dispositions établis par la compagnie, pour la vente et le

transfert de ses parts; sur quoi le nouveau possesseur des dites parts aura droit

au dit dernier dividende; et chaque transfert comportera avec lui les profits, inté-

rêts, et parts du capital, soit de l'excédant, de la réserve, ou du fonds contingent,
en ce qui concerne les parts ainsi transférées, de manière à clore les droits et inté-

rêts de la partie qui fait le transfert des parts ainsi transférées.

VII. Et attendu qu'il est statué par le dit acte, que le dit acte ne sera pas censé Révocation de

s'étendre à aucune partie de la province du Canada ci-devant le Bas-Canada, ni y la1Qve sec-

avoir force de loi, et qu'il est expëdient de l'abroger ; qu'il soit en conséquence antérieur.

statué, que la disposition dernièrement mentionnée du dit acte, sera, et elle est par
le présent abrogée.

VIII. Et qu'il soit statué, que le present acte sera un acte public, et comme tel, Acte public.

il en sera judiciairement pris connaissance.

MONTIRáL :-Imprimé par STEWART DERBISBIRE et GEORGE DESBARATS,

Imprimaur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.





ANNO OCTAVO

VICTORIE REGINE.

CAP. XCVII.

Acte pour approuver et confirmer un Acte di Parlement Impérial de
la Grande-Bretagne et d'Irlande. concernant la Compagnie des
Pêches et des Mines de Charbon de Gaspé.

[10 Février, 1845.]

TTENDU qu'un acte a été passé dans la septième année du règne de Sa Fréambcle.
présente Majesté, intitulé: Acte pour incorporer Charles Cunninghum, Richard 7 Vic. eh. 45.

Xorman, Sanuel Amory et autres, aux fins de former une compagnie par actions pour
faire la pêche dans le district de Gaspé et le-golfe Saint Laurent, et exploiter les
mines de charbons dans * dit district : et attendu"qque par la vingt-deuxième clause
du dit acte, il a été statué que le dit acte ne serait en force, et n'aurait son effet que
lorsque la dite compagnie aurait obtenu de Sa Majesté, Ses Héritiers, ou Succes-
seurs, une chartre conforme aux dispositions d'icelui, pour ce qui a rapport à toutes
les affaires ou choses qui se feraient hors des limites de cette province: et atten-
du que les dits Charles Cunningham, Richard Norman et Samuel Amory, ont, de-
puis que le dit acte a été passé, présenté un mémoire au gouvernement de Sa Ma-
jesté, qui réfère aux dispositions du dit acte, et par lequel ils prient Sa Majesté
de vouloir bien gracieusement octroyer une clhartre à la dite compagnie des péches
et des mines de charbon de Gaspé, conformément à la dite vingt-deuxième clause
du dit acte: et attendu que le gouvernement de Sa Majesté a jugé convenable,
au lieu d'une chartre octroyée par Sa Majesté comme susdit, que les dits Charles
Cunningham, Richard Norman et Samuel Amory introduisent un bill dans la
chambre des communes, aux fins de se faire conférer les priviléges d'un corps in-
corporé, et obtenir la sanction de l'autorité suprême du parlement impérial pour
établir et incorporer la dite compagnie des pêches et des mines de charbon de
Gaspé: et attendu que les dits Charles Cunningham, Richard Norman et Samuel
Amory ont fait introduire un bill dans la chambre des communes pour les fins sus-

dites
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dites, et que le dit bill est devenu ensuite eunacte du parlement impérial de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, passé dans la huitiuème année du règne de .Sa pré-
sente Majesté, et intitué, Actepour confirmer et étendre les dispstions d'un acte
du parlement provincial du Canada,. passé dens la septième année du règne de Sa
présente Majesté, aux fins d'incorporer la compagnie des pêches et des mines de charbon
de Gaspé, dont copie est annexée au présent acte: et attendu que par la septiène
clause du dit acte du parlement impérial, il est statué, que le dit acte ne sera pas
en force, ni n'aura aucun effet ou opération dans le dit royaume-uni, ou en Cana-
da ou ailleurs, jusqu'à ce> que le dit acte ait été approuvé et confirmé par un acte
passé par la Très-Excellenté Majesté de la Reine de l'avis et consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative de la dite province du Canada, réunis
en parlement provincial; et qu'il est aussi expédient d'approuver et confirmer le
dit acte du parlement impérial: qu'il soit en donc statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et
du Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada ; et il est par ces présentes

L'acte impé- statué, par la dite autorité, que le dit acte du parlèment impérial, passé dans la
mié, et l'acte huitième année du règne der Sa présente Majesté, et intitulé: I1cte pour confirmer et
provincial s étendre les dispositions d'un acte du parlement provincial du Canada passé dn;ia
cnséquence. septième année du règne de Sa présente .Majsté, aux nfis d'incoiporer la compagnie

des pêches et des mines de charbon de Gaspé, et dont copie est annexée au résent
acte, sera, et le dit acte est par le présent approuvé et confirmé.

Le présent acte Il. Et qu'il soit statué, que le dit acte sera pris et considéré comme un acte
scon sdécépublic, et comme tel, tous juges, juges de paix et autres qu'il appartiendra, en p•en-
public. drontjudiciairement connaissance, sans qu'il soit plaidé spécialement.

MONTRÉAL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEOrGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.

APPENDICE.



1845. 8° VICTORE, CAP. 97. 617

APPENDICE.

ACTE DU PARLEMENT IMPÉRIAL AUQUEL IL EST RÉFÉRÉ DANS L'ACTE QUI PRÉC DE.

7 ET S VICT. CAP. XC.

Acte pour confirmer et étendre les dispositions d'un Acte du Parle-
ment provincial du Canada, passé dans la septième année du règne
de Sa présente Majesté, aux fins d'incorporer la Compagnie des
Pêches et des Mines de Charbon de Gaspé.

[29 Juillet, 1844.]

TTENDU que le parlement provincial de la province ou colonie du Canada Préambule.
a, dans la septième année dù règne de Sa présente Majesté, passé un acte

intitulé: Adcte pour incorporer Charles Cunningham, Richard Jorman, Samuel 21mo-
ry et autres, aux fins deformer une compagnie par actions pour faire la péche dans
le district de Gaspé et le golfe Saint Laurent, et exploiter les mines de charbon dans
le dit district: et attendu que le dit acte provincial déclare, comme cela est de
fait, que l'amélioration et l'extension des pêches britanniques dans le golfe Saint
Laurent, la baie des Chaleurs et autres lieux sur les côtes de la province du Ca-
nada, sont d'une grande importance, non-seulement pour la dite province, mais
aussi pour l'empire britannique: et attendu qu'il est aussi d'une grande impor-
tance pour la dite province. que ses mines et richesses minérales soient convena-
blement exploitées et utilisées, et que pour les fins susdites, il est expédient d'éta-
blir un corps politique et incorporé, avec les pouvoirs, droits et priviléges mention-
nés dans le dit acte provincial, et plus particulièrement de conférer au dit corps
politique et incorporé le droit de posséder toutes les terres, ténements et héritages
nécessaires pour faire son commerce dans la dite province du Canada, pour lui et
ses successeurs, soit en les obtenant de la couronne, ou en les achetant des indivi-
dus, et d'exploiter toute mine ou mines de charbon, minières et minéraux qui se
trouveront sur icelles, avec plein pouvoir de les exploiter et faire valoir, et d'avoir
et posséder toute espèce de propriétés immobilières: et attendu que le dit acte
provincial déclare de plus, que Charles Cunningham, de Clarges street, dans le
comté de Middlesex, Richard Nor.man, de Bryanston square, dans le dit comté, et
Samuel Amory, de Throgrnorton street, aussi dans le dit comté, dans cette partie
du royaumne-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande appelée Angleterre, écuyers,
aux fins de mettre -à effet les susdits objets, ont représenté par leur requête à cet
é-ard, qu'ils étaient prêts, avec d'autres personnes, à former par souscription un
capital de cent-cinquante mille livres sterling, lorsqu'ils seraient dûment autorisés à
le faire, et protégés par un acte d'incorporation passé par la législature provinciale

du
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du Canada, et par une chartre de la couronne; et attendu qu'il est statué par le
dit acte provincial, que les dits Charles Cunningham, Richard Norman, Samuel
Amory, et toute autre personne ou personnes,, corps politiques et incorporés qui
étaient alors ou deviendraient par la suite souscripteurs ou actionnaires dans les
fonds ci-après mentionnés, tel que pourvu ci-après, et leurs successeurs, exécuteurs,
administrateurs et ayant-cause, ou toute autre personne ou personnes, corps poli-
tiques ou incorporés, qui pourraient posséder de temps à autre de telles actions, ou
y auraient droit, tel que prescrit ci après, seraient un corps politique et incorpore
dans la province du Canada, de fait et de nom, sous les nom et raison de "La com-
pagnie des pêches et mines de charbon de Gaspé," et pourraient sous ce nom pour-
suivre et être poursuivis et ester en jugement dans toutes les cours de justice et
d'équité de la dite province du Canada, et auraient, tant que durerait le dit acte
provincial, succession continuelle, avec un sceau commun, qu'ils pourraient à leur
gré changer ou modifier: et attendu que par la vingt-deuxième clause du dit acte
provincial il est statué, que le dit acte provincial ne deviendrait en force que lorsque
la dite compagnie aura obtenu de Sa Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs, une
chartre conforme aux dispositions d'icelui pour ce qui a rapport à toutes les affaires
et choses qui se feraient hors des limites de la dite province; et que par la vingt-
cinquième clause il est de plus statué, qu'avant que le dit acte provincial ait son
entier effet, et que la dite corporation entre en opération dans la dite province, elle
donnera une preuve satisfaisante au gouverneur ou administraieur d'icelle, pour le
temps d'alors, qu'elle s'est bond fide"conforméé aux exigences du dit acte provincial,
et que la moitié au moins du dit capital de cent-cinquante mille livres sterling a été
actuellement payée par les souscripteurs ou actionnaires ~de la dite compagnie, et
est à la disposition de ses directeurs pour les-fins de la compagnie, en conformité
au dit acte provincial, et qu'il devra aussi en avoir été donné avis par proclamation
ou autrement, ainsi que son excellence le jugera à propos, sur quoi la dite compa
gnie pourra entrer en opération en la dite province: et attendu que le dit Char.les
Cunningham, Richard Norman, et Samuel Amory ont, depuis que le dit acte pro-
vincial a été passé, présenté un mémoire au gouvernement de Sa Majesté, qui réfère
aux dispositions du dit acte, et par lequel ils prient Sa Majesté de vouloir bien gra-
cieusement octroyer une chartre à la compagnie des pêches et des mines de char-
bon de Gaspé, conformément à la vingt-deuxième clause du dit acte provincial: et
attendu que le gouvernement de Sa Majesté a¿jugé corivenable'que les dits Charles
Cunningham, Richard Norman, et Samuel Amory introduisent un bill dans la cham-
bre des communes, afin de se faire conférer les priviléges d'un corps incorporé, et
obtenir la sanction de l'autorité suprême du parlement impérial, pour établir et in-
corporer la dite compagnie des pêches et des mines de charbon de Gaspé: qu'il
plaise en conséquence à Votre Majesté qu'il puisse être statué, et qu'il soit statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, de l'avis et consentement des lords
spirituels et temporels et des communes assemblés en ce présent parlement, et par

l'autorité
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l'autorité d'iceux, que les dits Charles Cunniñgham, Richard Norman, Samuel L« personnes

Amory, et telles et autant d'autres personnes qui auront pris eu prendront ci-après desactions
Ponane a i de la dite com-des actions dans le capital etaet to

vincial, et leurs successeurs, exécuteu-s: administateurs et ayant-cause, o toute seront

autre personne ou personnes, corps politiques ou incorporés, qui pourront posséder sos les
de temps à autres de telles actions ou y auront droit, tel que ci-après prescrit par le et raison de

dit acte provincial, seront de fait et de droit, un corps politique et incopoé, antes pêches et
dans la province ou colonie du Canada. que dans le royaume-une i de la Grande-Bre- des mines de

charbon de

tagne et d'Irlande, sous les nom et raison de "La compagnie des peches et des
mines de charbon de Gaspé," et pourront sous ie ndm'ester en jugement, poursui-
vre et être poursuivis en justice, tant dans la province ou colonie du Canada que
dans le dit royaume-uni, et dans les autres provinces et colonies de l'empire britan-
nique et leurs dépendances, et auront, tant que durera le dit acte provincial, suc-
cession continuelle, 'avec un sceau commun.p

IL. Et qu'il soit statué, qu'avant que le présent acte oule 'dit acte provincial puissent moua-

- 1 1pitlde r ac tion

avoir leur plein effet, et avant que ladite corporation' uisse 'entrer en opération e at

page sernt

dans la dite province du -Canada ouý ailleurs, il' sera mis devant.le'gouverneur, ou la que le présent
personne chargée de l'administration du grouvernement du Canada,,pour le temps act, ou lacte

pncorpoiaes

d'alors, des preuvessuffisantes pour constater que les,: dispositions. du di'acte p our sent avoir

preuvs s.d . eti riso de
O'i'tiè~de mine de 'n' udt

vincial ont été remplies de bonne foi, et ,que la' mo tapitr de' e
cent-cinqua nte mille ýliLv res steirig a été vers e par les 'souscripteurs 'out actionnaires
de la dite cmpaniue et se trouve la dispositiondes directer' pour lesfins de
la dite compagnie conformément au' dit acten provincial, et qu'viis en a été donné
par proclamation ou autrement, en la manière que son excellencre e jugera conve-
nable.

I l Pourvu toujours, et qu' il soit statue, que si le capital gi doit u versé en Si tel montnt

vertu du préseit acte; et du dit acte provinciarnest pas ainsia p r dantemps
les trois années à compter de l'époque où qule présent dacte aura été approuvé -et prescri lesdits

confirmé par le parlement provincial du Canada tel e arès pre scrpi, le dit esset

acte provincial et le présent ate seront et devien n nus et de nu l effet, tout effet

comme ai les dits actes et chaque partie d'iceux n 'eusse t jamais péto statués.

IV. Et qu'il soit statué, que le capital ou le fonds -d'actions de la dt cmpagnie Emploi du dit
sera prélevé c onformément aux dispositi ns du dit acte provis et domé
former et conduire les dits établissements, et q faciliter lesutres fin s indiquées
dans le dit acte provincial; et que., les actions et avantages, les profits et enqtreprises
de la dite compagnie seront réputés, 'et seront effectivement propriété mobilière
et meubles dans la province ou colonie.du Canada,et seront égaolement réputés v
propriété mobilière dans les autres parties de l'empire britannique.

Y.
7c e p
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Fonds com- V. Et qu'il soit statué, que toutes les sommes de deniers payés et reçus sur les
cmmpagie. actions de la dite conapagnie, avec ensemble toutes les acquisitions ou valeurs quel-

conques, soit réelles ou personnelles, soit foncières ou mobilières, en quelque lieu
qu'elles soient situées, soit quela dite compagnie les possède en son propre nom ou
au nom de commissaires, ou de quelque autre manière que ce soit, formeront et
constitueront le fonds commun ou capital de la dite compagnie et de ses succes-
seurs, et seront la garantie et la sûreté des dettes, obligations et engagements de
la dite compagnie; et aucun actionnaire de la dite compagnie ne sera responsable
du paiement d'aucune dette ou obligation de la dite compagnie que jusqu'à con-
currence seulement de la part non payée qu'il possédera alors dans le capital de
la dite compagnie.

Le présent VI. Et qu'il soit statué, que le présent, acte sera pris et considéré comme un
actesra con- acte public, tant dans la dite province ou colonie du Canada et ses dépendances,
un acte pu- que dans les autres provinces ou colonies de l'empire britannique et leurs dépen-
blicý dances; et tous juges, juges de paix et autres qu'il appartiendra, en prendront

judiciairement connaissance dans le royaume-uni, et dans les dites provinces ou
colonies et leurs dépendances.

Le présent VII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que le présent acte ne sera pas en force,
acte n'au- ni n'aura aucun effet ou opération dans le dit royaume-uni, ou en Canada ou ailleurs,
ra d'effet que 1. .
lursqu'in aura jusqu'à ce que le dit acte ait été approuvé et confirmé par un acte passé par la
été confirmé Très-Excellente Majesté de la Reine, de l'avis et consentement du conseil législa-
par un acte du
parlement pro- tif et de l'assemblée législative de la dite province du Canada, réunis en parlement

au ca- provincial.

MONTRÉAL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEoRGE DESBARATS,

Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNO OCTAVO

VICTORIÆ« REGINÆ

CAP. XCVII.

Acte pour incorporer les Membres de l'Association de la Bibliothèque
de Québec.

[17 .Mars, 1845.]

A TTENDU que plusieurs personnes résidant dans la cité et les environs de Préambule.

lA.. Québec, ont formé une association dans la dite cité sous le nom .de l'<ssocia-
tion de la biblithèque de QlLébec, aux fins de fonder une bibliothèque et une salle de
lecture, et :d'organiser un mode d'instruction, à l'aide d'un cours de lectures, pour
l'avantage des membres de la dite association et des personnes qui pourront par la
suite en devenir membres: et attendu que lesofficiers ci-après nommés de la dite
association, agissant en son nom, ont exposé à la législature, parleur requête, qu'ils
ont acheté et acquis une collection précieusede livres ét autres choses nécessaires,
et qu'ilà ont, conformément au but de la dite institution, fait dormer des lectures
sur les diverses branches des connaissances nécessaires ou utiles aux dits associés
pour l'état auquel ils se déstinent: et attendu qu'ils ont de plus représenté que Pin-
corporation des membres de lassociation assurerait non-seulement, mais augmente-
rait les avantages qui en résuliti pour la société dont ils forment partie; et qu'ils
ont deiandé à être incorporés; et qu'il est expédiéntd'accéder à la demande des
pétitionnaires, en les astreignant néanains à Pobservation des règles etrièglements
ci-apiès établis à cet effet: qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente
Majesté dé la Reine, par et de lavis et du consentement du conseil-législatif et de
P'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en vèrtu
et sous Pautorité d'un acté passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, intitulé gdete pour réunir les provinces due Haut et du Bas-
Canada, et pour le gouvernement du Canada; et il est par ces-présentes statùé par
la dite autorité, que l'honorabfe William Walker, l'honorable Réné Edouard Caron, Les premiers

l'honorable George Pemberton John Charlton Fisher, - (Legu'mDoctor) JamesG Préambube.
Gibb,ý
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Gibb, William Bennett, Abraham Joseph, John Lachlan MacKirdy, Samuel Newton,
Henry Stewart Scott, Thomas MeLeod Clark, William Wurtele, Pierre Gingras,
le jeune, Isidore Thibaudeau, George Honoré Simard, Joseph Cauchon, William
Kimlin, John Greaves Clapham, le jeune, et William White, et toutes les autres
personnes qui sont actuellement associées, ou pourront par la suite s'associer avec
elles pour les fins ci-dessus mentionnées, et leurs successeurs à perpétuité, seront

Incorporation constitués corps politique et incorporé, de fait et de nom, sous les.nom et raison de
Pouvoirs de l'Association de la bibliothèque de Québec; et ils auront sous ce nom succession
la corporation, perpétuelle et un sceau commun, avec pouvoir de le changer, altérer. ou renouve-

ler à leur gré, et auront droit, sous ce nom, et en tout temps ci-après, d'acquérir,
recevoir et posséder pour eux et leurs. successeurs susdits, et pour les fins de la dite

Propriétés corporation, toutes les terres, propriétés et biens-fonds, de quelque nature que ce
qu'elle pourra soit, situés en cette province, pourvu que la valeur n'en excède pas quinze cents

livres courant; et la dite corporation pourra aussi acquérir, acheter et posséder pour
les mêmes fins, tous meubles, effets, dons ou dotations quelconques, pourvu qu'ils

Autorisation n'excèdent pas non plus la même somme en valeur annuelle; et elle aura, sous(le poursuivr l êe ,lind trpnre, ts i
d'tr e même nom, plein pouvoir de poursuivre et répondre, plaider et se défendre, ci-

suivie. ter et ester en justice dans toutes les cours de judicature, d'une manière aussi am-
ple et efficace que tout corps politique et incorporé, ou toute autre persorme pourrait
en loi poursuivre et répondre, plaider ou se défendre en aucune manière quelconque.

Domicile de Il. Et qu'il soit statué, que dans toutes les poursuites en justice qui pourront
la corporation. à l'averir être intentées contre la dite corporation, la signification de sommation

faite au lieu où sera déposée la bibliothèque de la dite corporation, sera suffisante
pour obliger la dite corporation de comparaître et plaider à l'action; nonobstant
toute loi, coutume ou usage à ce contraire.

Assemblée an- III. Et pour mieux atteindre le but ci-dessus mentionné, qu'il soit statué, que
nuelle de la les membres de la dite corporation, et leurs successeurs à perpétuité s'assemble-
corporation., ront le premier mardi de Janvier de chaque année, en quelque endroit convenable

qui sera fixé par la dite corporation (ou la majorité de ceux qui seront présents à
Manière de toute assemblée générale), entre dix heures du matin et dix heures du soir; et ils

aenr . choisiront à la majorité de voix un président, quatre vice-présidents, un secrétaire,
'iées à 'ilec- un trésorier, et douze directeurs, et tels et autant d'officiers et serviteurs qu'ils le
°eis.o° jugeront convenable, pour remplir les dites charges durant l'année suivante.; et les

dits officiers pourront faire et régler toutes les choses et affaires qui concernent
les intérêts de la dite corporation; et s'il arrivait, pour quelque raison que ce soit,
que l'élection qui doit ainsi avoir lieu le premier Mardi de Janvier comme susdit,
manquât ou n'eût pas lieu, il sera loisible aux membres de la dite corporation et à
leurs successeurs, ou à la majorité de ceux présents à une assemblée convoquée
par le président ou vice-président d'alors, comme il est ci-dessus prescrit, qui

devra
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devra avoir lieu aussitôt après que possible, de procéder à l'élection d'un président,
quatre vice-présidents- un trés Ier, un secrétiñé et douze directeurs, et desoffi-
ciers et serviteurs, comme susdit et es letiUons ainsi faites seront aussi valables
et efficaces que si elles eussen é fatiq premier Mar di de Janvier come
susdit; et le président, et les, autres officie élus de la die corporation, demeure-
ront en ceharge .jusqu'à ce que d'autres soient élus à leurs place, noobstait toute
chose ci-dessus à ce contraire: pourvu dujoirs, ê qu p l'prsident, les quatre vice- Quand

présidents, le secrétaire, le trésorier et les directeurs comme susdit, qui seront élus
à telle élection générale d'officiers en veru dës diupositionsdigréseatee n'agi-
ront pas, et n'enretront pas dans l'exercice de leurs charges respectives, avant le
mardi qui suivra la dite élection générale.

IV. Et qu'il soit statué, que jusqu'à ce que la prenière élection des' officiers ait Les officiers

eu lieu comme susdit, les officiers actuels de la dite association seront et continue- rcare

ront d'être les officiers de la corporation constituée et établie par le présent; et que :qu'à

le président, ou en son absence de' la cité de Québec, aucun des viceprésidents de
la dite corporation, fera donner, dans les trois mois après la passation du présent
acte, avis à ceux des membres de la dite corporation qui résideront alors dans la
dite cité de Québec, par annonce publique publiée dans un ou plusieurs des jour-
naux publics de Québec, dix jours au moins d'avance, de s'assemblér à. tel lieu et en
tel temps qu'il fixera par la dite annonce ; et les dits membres, 'ou la majorité d'entre
eux alors présents, procéderont, au temps et lieu ainsi fixés, à l'élection d'un prési-
dent, de quatrie vice-présidents, d'un secrétaire, d'un trésorier, et'de douze direc-
teurs, et des autres officiers et serviteurs qu'ils jugeront convenable de nommer; et
ces officiers demeureront en charge depuis l'époque de leur élection jusqu'au se-
cond mardi de Janvier alors suivant, et de là, jusqu'à ce que d'autres soient choisis
en leur lieu et place, en la manière susdite.

V. Et qu'il soit statué, qu'avenant en. aucun temps le décès, la démission ou rési- rWanière de

gnation de quelqu'une des personnes élues pour remplir les' dites charges respec- remplirks va-

tivement, durant le temps pour lequel elle aura été élue, il sera alors et -dans chacun
de ces cas, loisible aux autres officiers de la dite corporation, ou à la majorité de
ceux d'entre eux qui seront présents à' quelque assemblée dûment. convoquée, de
choisir un ou plusieurs des membres de la corporation, pour remplir la charge ou
les charges ainsi vacantes-: pourvu toujours',que la personne oules, personnes ainsi
élues, ne demeureront en charge que jusqu'à' la prochaine élection annuelle des
officiers, comme il est ci-dessus prescrit, et pas plus longtemps.

VI. Et qu'il soit statué, que les membres de la dite corporation, ou la majorité de
ceux qui seront présents à telle assemblée générale de la dite corporation tenue pourra faire
en conformité aux dispositions du présent acte, auront le droit et le pouvoir d'établir au'

et
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membres se- et faire des statuts, règles et règlernents pour la bonne administration de la diteon t tenus de .pu
se conrmer. corporation, de ses revenus et de ses biens, et de toute autre matière qui y aura

rapport, qu'ils pourront juger convenable et, expédient d'établir afin d'atteindre plus
efficacement le but de la dite corporation, et pour une bonne administration de ses

Elle pourra les affaires; et aussi, de modifier ou d'abroger de temps à autre, par de nouveaux
changer o statuts, règles et règlements, ceux déjà ifaits comme susdit: pourvu toujours, qu'au-
étabrd'utres. cune telle abrogation ou modification ne sera valable à moins qu'un avis de la pro-

position de telle abrogation ou modification n'ait été affiché dans quelqu'endroit ap-
parent du lieu ordinaire des assemblées de la dite corporation, pendant un mois de
calendrier au moins, avant l'assemblée générale à laquelle telle proposition sera faite

Proviso. et prise en considération ; pourvu aussi, qu'aucun de ces statuts, règles et règle-
ments, ne sera contradictoire ou incompatible avec les lois de cette province, ou les
dispositions du présent acte.

Les membres VII. Et qu'il soit statué, que rien de ce qui est contenu dans les présentes n'au-
ne seront pas ra l'effet de rendre toutes ou aucunes des diverses personnes mentionnées ci-dessus,
ment responsa- ou tous ou aucuns membres de la dite corporation, ou aucune personne quelconque,bles. individuellement responsables pour et à raison de la dite corporation, ou pour et à

l'égard d'aucune matière ou chose quelconque ayant rapport à la dite corporation
ou comptable pour icelle.

clause de VIII. Et qu'il soit statué, que la dite corporation sera tenue de transmettre an-
comptabilité. nuellement à chacune des trois branches de la Ìégislature, pendant les premiers

quinze jours de la session d'icelle, un état détaillé de ses revenus et de ses dé-
penses, et montrant aussi la nature et l'étendue des immeubles par eux possédés,
et des revenus qu'ils produiront.

Acte public. IX. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera pris et considéré comme acte
public, et comme tel, il en sera judiciairement pris connaissance dans toutes les
cours de justice, et par tous juges et juges de paix, et autres intéressés qu'il ap-
partiendra, sans qu'il soit spécialement allégué.

MONTRÉAL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEORGE DESBARATS,

Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.



ANNOOC0TAVO

VICTORIAÆ RGINÆ.

CAP. XCIX. î'

Acte pour autoriser laCommunauté des Dïmes Religieuses connues
sous le nom de" Les Sours de la Congrégation de Notre Dame
de Montréal," à acquérir et posséder des Meubles et Biens-Fonds

jusqu'à un certain montant, en sus de ceux qu'elle posséde ac-
tuellement.

[17 Mars, 1845.]

A TTENDU que la communauté établie à Montréal, et connue sous le noiii-die -réambuI.
Les Seurs de' ld C'on grégation de JNotre Dame," a, par la requête qu'elle a

présentée à la légilature, demandé .l'àutorisation. dé posséder des propriétés jus-
qu'à un certain montant, en sus de. cell s qu'elle [possède actuellement ; t attendu
qu'à raison de la grande utilitéde cette institution, il est expédient d'accéder à la
demande 'énoncée: dans la dite pétitidn: qu'il 'soit en conséquence statué par la
Très-Excellente lajesté de la Reine,'par et'de l'avis et dù consentement' du con-
seil législatif et dé l'assemblée législative de la: province' du Canada, constimés et
assemblés en 'vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le paiement du
royaume-uni de la. Grande-Bretagne -et d'Irlande, intitulé: .cte pour réru,- les
provinccs du Haut et -du Bas-Canada, et pour le gouvernement du C àan«da; et il est
par ces présentes statué, par là dite autorité, qu'il sera loisible -à la supérieure' 'de Ladite com-

la dite communauté, et à ses successeurs en charge; d'acquériret reevoir à titre de "our-
donation, legs. ou autrement, et de posséder pour et au profit de la dite communauté
connue sou< le n' m de "Les Sears de-la Congrégation 'de Nore Dame deî .kontréal" d, rp .
et suivant les règles et règlements de la dite institution; toutes espèces de propriétés trs, r su de

foncières,' situées en cette' province, ou 'des constituts eét rentes foncières pladées stain.
sur telles propriétés,. ou toutes -siùes dans les fonds 1blics du royaume-uni, ou' n

ayant pour garantie les 'débentures-payables sur le .everu public de cette province,
ou-
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ou toutes autres espèces de propiit u csoi ortant ensemble un revenu net

t et permanent, n'excédant pas cinq i elll livres: coufant par année, en sus des biens
que la dite communauté possdai légalcnen de la passation du présent
acte; et la dite communauté porr vendre ùliéner les propriétés qu'elle pos-
sède maintenant, ou qu'elle pourra acquérir par la suite comme susdit, et en ache-

Proviso. ter et acquérir d'autres en leur placeIdequelqué nature qu'elles soient: pourvu que
le montant entier du revenu annuel des Ëropriétés ainsi possédées en vertu du pré-
sent acte n'excède en aucun temps la dite somme de cinq-mille livres courant, no-
nobstant toute disposition à ce contraire, qui pourrait se trouver dans les lois c"m-
munément appelées lois de main-morte, ou dans toute autre loi ou acte que ce

Provigo. soit: Pourvu aussi qu'un état détaillé des propriétés ainsi possédées ci-après en ver-
tu du présent acte, et des revenus en provenant, sera soumis chaque année à cha-
cune des trois branches de la législature, dans les quinze premiers jours de chaque
session dicelle.

MONTR4L:-Inprimé par STEWART DERBISHIRE et GEORGE DESBÀRATS,
Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.
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C AP.. C.

Acte pour incorporer le Petit Séininaire de, Sainte Thérèse de. Blain.
ville, dans le District d'e MoutréaL

[17 .'ars, 1845.]

VU qu'il a été représenté à la législature de cette province, · par le révérend Préambule
C iarles Joseph Ducharme, curé dé la paróisse Saiite Thérèse dé Blainville,

proprietaire de la 'iaisn 1  éaucl'ê atio con^nuezsus le ni'de' 'pèeit siniire de
Sainte Thérèse, et parui établie et soutenue dans la dite aroissequ'il serait

-écssaire 'de doter^ rla'dit instiufibn èt dèlreñé stabl etper-manente ar une
loi d'incorpo-ation dei nmebrës i là compseront et "d roisseùient tes biens

qu'elle ossédera;ffránt'ourcela de dor, 'àcertainësdCarditiods, lafùtumrecr-
pora tion de tous les immeubles qu'i possèdei évaldés à qi'e êêntlivres; cours
actuel de la province teltqu'iis se rouveront au moment où ladite loi sera mise
en foree, et selonles ôvyritiôris 'il fera 'alors 'avecla futu rpôration; etvu

'qu'un acte d'inco'rpo-iáàtion èt'd'anortiseiet, pûr 'le dit etablissement comme
"idessus demandé et proposé; seait trèsl avantageuxpoir leprogrès dë l'éduëa-
tion,'en e pays: qn'il snit'ei èônïseuencé taïôépar la Très E.elIente Majesté
de la Reine par et de l'avis et du consentement :du conseil léislatifët de Passem-
blée législative de la province du 'Canada,. constitulés et assenrblés en vertu et

sôus 'âtôri d'un aaté p.sse dans' þprlemnt derôVaumèëuni dela ýGiurde-
Bretagne et' d'Irlandè,' intitulé:'Ate' our eé.'iie & ioies dudHaut et da Bas-

C'anul, 'et ' le'ggaveemeantduCanada'et filst pâaës'pésèntes statué,
par la dite autorité, quepar le présent'acte il estigé e-autoris, en la ditpe pt t
roisse de Sainte Thérèse de Blainville, et dans le dit petit séminaire un corps
Ípoltique et incorporé;sous'lesdrù 'de L corßoratioildwëeit :siin.e de &.inne

Têrèselajuelle ei-yorpârationsero :rée m :y-émîè-eîqient,"dèléqùe ctolifeui
'römain de Mon,éalt;rsconderüetgdhutreudU dit petit séminai poisième- bres a.cor-

ment dicuré de 1 dite paroissede Sainte Te deBlair quatrièement,r
de

Pré7b9e
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de tous les membres qui pourront être régulièrm ent aggrégs à la dite corporation,
poouora ru que leur nomb n'excèd-pas trente efa dite coiporation

sceau cessirn perpétuelle, et pourra aýoir un. sceau comnun, avec pouvoir de le changerMun. alérer, romlipre ou renouveler, quant et aussisouvent qu'elle le jugera à propos; que
la dite corporation pourra, sous le dit nom, poursuivre et être poursuivie, plaider et
se défendre, de citer et être citée en jugement, dans toutes les cours de judicature qui

Statuts etrt- sont maintenant établies en cette province; qu'elle aura aussi autorité de fiire et éta-
gkments. blir tels et autant de statuts, règles et règlements qui né seront pas contraires aux

lois du pays, et qu'elle trouvera être utiles ou nécessaires. tarit pour lè cours d'édu-
cation que pour la conduite et le gouvernement du dit petit séminaire et de la cor-
poration, que pour la surintendance, avantage et amélioration de tous les biens-
meubles o immeublesqui appartiennent, ou pourront appartenir à la dite -corpora-

Lacn-poration tion ; qu'elle aura droit d'acquérir à quelque titre, et par quelque contrat lég-il
que ce soit, de posséder et de retenir pour le dit petit séminaire, sans autre per-

quérir dus niission ultérieure, ou lettres d'amortissement, toute espèce de terres ou propriétés
meubes. mobilières 'ou itrmoilieres qui seront ou pourront être vendues, cédées échan-

gées, données, léguées ou accordées à la susdite corporation, aussi bien >que de les
Proviso. vendre et aliéner, si besoin est : Pourvu toujours, que les rentes, revenus et pro-

Sduits nets provenant des biens immeubles, et acquisitions territoriales de la dite
poaun ne cjrporationm, ne pourront excéder en aucun temps la sourme annuelle de quatre
pa son mille livres, momaie couratite de la province du Canada, et que la dite corpora-me iniquc tion aura aussi la tacuilté pour la transaction de ses affdires, de constituer un ou
clause plusieurs procureurs fondés, si elle le juge à propos; en un mot qu'elle jouira de
Desprocureurs tous les droits et priviléges dont jouissent les autres corps politiques ou corpora-
prnê. tion.s reconnus pir la legislature.

Il. Pourvu toujours. et qu'il soit statué, que tous les biens qui appartiendront
en aucu temps à la dite corporation, aussi bien que les revenus en provenant,seront touj urs ex.:lusivement employés et appropriées à l'avancement de l'édu-
catioi danis le dit petit séminiaire, et pour aucun autre objet, institution ou établis-
sement quelconque.

Acte publie. Ii. Et. qu'il soit statué, que le présent acte sera pris et considéré comme acte
pu b ic par tous les jiges, juges de paix et m inistres de la justice, et par toutes autres
per sonnes quelconques, qui seront teuus d'en prendre connaissance sans qu'il soit
besoin de l'alléguer spécialement.

IV. Et qu'il soit statué, que le présent acte ne. s'étendra pas à affaiblir, dimi-
son pex. nuer ou éteindre les droits et priîldéges de Sa Majesté, Ses Héritiers et, SuccesseurS,pres-éti.ent ni d'aucune personne ou personnes, corps politiques ou incorporés, excepté quantaffectés. axdotaux droits qui peuvent étre par le présent expressément changés ou éteints.

MorrniAt.:-Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEORGE DESBARATS,
lm>rimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.
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* VICTORIA~ REGINÆ.

CAP. CI

Acte pour incorporer La Communauté des Sours des Saints Noms de
Jésus et Marie, de la Paroisse de St. Antoine de Longueui, dans
le -District de Montréal, pour les fins de 'Education.

[17.Mars. 1845.-

.A TTENDU qu'il existe depuis plusieurs annees dans la paroisse de St. An-
'tome deLongueuil, comté de Chambly, district de MVóntréal, une association

de dames religieuses, sous le nom de /a commianté des Neurs des àisits norns de
Jésîs et Marie, pour l'instruction et l'éducation des jeunes personnes du sexe,-et
que la dife communauté a donné l'instruction et une éducation gratuité à un grand
nombre de jeunes personnes, et a en outre donné l'instrction à d'autres à des con-
ditions-très n;odiques; et -attendu que les ditesadames ont' demandé, par leur re-
quote,: que la die association fût incorprée,-et qu'il est expédient d'accéder à
leur' demande, en. vue d'es grands avantages qui devront résuler dé -ette institu-
tion: qu'il soit donc statué,:ét il est en conséqùeince statué pèr IaTrès-Exeente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consenten du conseil législtf et
de l'assemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblés en
vertutet sòus l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaue-uni de la
Grande:Bretagne et d'irlande, intitulé :- .Bcte pour réunir les pronces-du faitt
et lu zBas-Canada,et pour le gouvernement>du Canada-; et i est par ces pi-éentes
statué, par la dite autrité, que 'Mrie Rose(néeEla/ieDrocher), Mrie Magde-
-leine (née H nrille Cerré), et Marie- J¾nès, (née Mélodie Phiorriène Dufìeine5, et
telles autres personnes qui pourront,' en vertu des dispositions du présent acteç de-
venir me~mbres de la- dite institution, .seont et-sont par le présenticonstituéen
corps politique et incorporé,: defait:et-de nom' sous àenom deLA :ommundidés
saurs des saints noms de Jésus et Marie, et sous ce nom, auront succession perpé-
tule et un sceau commun, et pourront le changer, modifier ou renouveler de temps

Préambule.

NomS des

-ta a&

àvos de ° la cor-
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à autre à volonté; et elles pourroùtsou le me nom, de temps à autre, et en
tous tems ci-après, acheter, 'acquérir, posséd. - avoir, accepter, et recevoir pourelles et leurs successeurs, poùr les besoins et lës fis de la dite corporation, toutes,
terres, ténements et héritages;,e ute.piés foncières ou immeubles sis et
situés dans cette province, n'e«cédant pas la valeur annuelle de deux mille livres
courant, et les vendre, les aliérier, en disposer et en acquérir d'autres à leur place,
pour la même fin; et elles auront, sous le même nom, plein pouvoir de poursuivre
et de répondre, de plaidër et de se défendre, de citer et ester.en justice dans toutes
les cours de justice et autres lieux quelconques, d'une manière aussi ample et aussi
efficace que tout autre corps politique et incorporé, ou toutes personnes pourraient,

Règes et en aucune manière quelconque, légalement le faire ; et une majorité quelconquerècIements. 4'rade la corporation pour le temps dlors, aura plein pouvoir et autorité de faire et
établir telles règles, statuts et règlements qui ne devront pas d'ailleurs être con-
traires au présent acte, ni aux lois maintenint en force dans cette province, selon
qu'elle le jugera utile et nécessaire:pour lesrintérêts et l'administration des affaires
de la dite corporation et pour l'admission des membres enicelle; etde les changer
et abroger de temps à autre en tout ou en partie, ainsi que ceux de la dite asso-
ciation qui seront en force lors de la passation du présent acte; elle pourra aussi
faire, exécuter et administrer, et fera, exécutera et administrera toutes et chacune
les autres affaires et choses ayant rapport à la dite corporation et à;la régie etad-
mimistration d'icelle en ce qui pourra être de son ressort, en égard néanmoinsux
statuts, stipulations, dispositions et règlements prescrits ct établis ci-après.

Objets aux- Il. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que les rentes, revenus et profits prove-erontnant de toute espèce de propriétés mobilières ou immobilières, appartenant à la
ronteL'as- dite corporation, seront appropriés et employés exclusivement à. l'entretien dessociaton. membres de la dite, corporation, à la construction et réparation des bâtiments né-cessaires pour les 'ins de la corporation, à l'avar cement de l'éducation, et aux dé-

penses, qui pourront être encourues pour les objets légitimement liés ou qui auront
rapport aux fins susdites.

.II Et qu'il soit statué, que toute propriété foncière et mobilière quelconque ap-sera maintenue partenant*à la dite association, ou qui pourra ci-après être acquisepar le.membres
sessio (e d icelle en telle qualité, et toutes créances réclamations et droits qîi'ils peuvent
prn)riét,-ct avoir en cette qualité, seront et sont par.les présentes dévolus à la corporation icon-les rêglnments
actuels dc a stituée par le présent acte; les règles, statuts et règlements qui sont maintenant, ou°t ° a"°o pourront être établis pour la régie de la dite association, seront et continueront
en t*rc"jusqu' d'être les règles, statuts et règlements de la dite corporation jusqu'à ce qù'ils soient
changés changés ou abrogés en la manière prescrite par les présentes.

IV.
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IV. Et qu'il soit statué, que lesmenb-e de a dite corporation pour le temps
d'alors, ou la majorité d'entre euauront le ouoir de nommer tels procureurs ou
personnes préposées à l'administration des biens de la corporation, et tels officiers, officiers,
instituteurs ou institutrices, 'et setvitCurs. où se antes de la dite corporation, qui
pourront être requis pour la régie convenablé des affaires dcielle, et de leur allouer
respectivement une rémunération raisonnable et convenable*; et tous les officiers
ainsi nommés pourront exercer tels autres pouvoirs et autorité pour la gestion et
la bonne administration des affaires de la dite corporation, quipourront leur être
conférés par les réglés et règlements de la dite corporatin.L

V. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent acte n'aura ni ne sera Les membres
censé avoir l'effet de rendre aucune des diverses personnes mentionnées ci-dessus, "pe®,'°'pM
ou aucun des membres de la dite corporation, ou aucune personne quelconque reponsabes
individuellement responsable ni comptable d'aucune dette de la dite corporation, corporation.
ou à raison d'aucun contrat passé ou cautionnement donné pour et au -nom de la
dite corporation, ni relativement à aucune matière au chose quelconque ayant rap-
port à la dite corporation.

VI. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent acte n'affectera, ni Réserve des
ne sera censé affecter en aucune manière les droits de Sa Majesté, Ses Héritiers ou droits de la

Successenrs, ni d'aucune personne ou personnes, ni d'aucun corps politique ou in- c°uronne

corporé, excepté seulement comme il est mentionné et prescrit ci-dessus.

VII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera réputé acte public et comme Lep,,a
tel, tous juges, juges de paix et autres personnes quelconques'en prendront judi- sera reput
ciairement connaissance, sans qu'il soit nécessaire de l'alléguer spécialement. acte Pubic.

MONTRAL :-Impri&é par STEWART DERBISHIRE et GEORGE DESBARATS
Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.





AÑÑO ~CTAYO

VICTORÆ REGIN.

CAP. CII.

Acte pour incorporer la Société des Missionnaires Baptistes du Ca-
nada.

[17 Mars, 1845.]

TENDU qu'il a été représenté à 'a lérislature de cette province, que di- Préambule
vers habitants d'icelle, qui se sont onstiués comme société sous le nom

et titre de La. Société desM1issionnaires Baptits u Cnada, ayant pour objet é
ducation de jeunes gens pieux qu se destment au mistere chiétien, et 1éducation
générale, et aussi le soutien des ministres deÍl danommiation Baptiste et autres,
pendant qu'ils sont occupés a prêcher 1évangi1e et a dissemier linstruction reh-
gieu sfans le Ca nada, ont 1âit tous .er iffftp ätdlfrs 'u i d llée àdns a cité
de Montréal dans ledistrict dé Montreal, et sont occupes a érger -et établir celu
Et'attendu que 'inicorporation' de la dit ociété dsi& saires Balistes-u

Canada, tend-ait grandenent:' endi l'i it i it cllé,c ' du1e.Càia'dà,- ýtiidàit- grâ-d- è! eei,;ét-à promouvoir. les
objets pour lesquels il a été étabh 4 u'> soit en consequence staté par la
Très-Excellente Majesé de la' Réine ar et de'I avis et du consenteient du con-
seil législatif et de l'assemblee egsltie de'la provice u Canada constitués
et assemnblés en vertu et sous 1autorité a'un acté çasé' 'dars le parlaeedu
royaune-ui de la Grandéå- Brtn et ?Ir ande, intÌi 1 e o ré e4
provnces di atet BAs-ù nuda,d por te ''' e p éna te
i est par ces présentes staté pr adt autorite u'il sera et gù'il est a les

ésentes constiiue étbli dans là di ,i é ef ntr un çr ao e et n
corpré sous le nom de La Société des Mis.onnaiies ' B- s du anada, l
quelle dite corporation se composera du Revérndttohn t ampA. Nomedes
du Révérend JohxNi rdwood, u nFd @ å dÍôJo T JÁniesmbr a
Thomson, l'aîn, Joseph Wenami Jie Mile Ño bert o o brtDk
Thorias Churchill John Duinn, n. eMll , aifies Healle, Jo Leeming, Tlo
mas M. Thomásón, Willianm Múi et d'Alexandre Hamil ton les embres acuel e

la
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la dite Société des Missionnaires Baptistes de Caada, Et de toutes autres person-
nes qui sont maintenant ou qui pourront ci-après, en vertu des statuts de la corpo-
ration, devenir membres de la dite société, tant qu'elles continueront à être mem-
bres d'icelle en vertu des dispositions des dits>statuts; et ils auront succession
perpétuelle, et pourront avoir un sceau commun, avec pouvoir de le changer, altérer,
détruire et renouveler, chaque fois et aussi souvent qu'ils le jugeront à propos-; et
la dite corporation pourra sous le dit nom, contracter, poursuivre et être poursui-
vie, intenter et recevoir des actions en loi, dans tous endroits. quelconques dans
cette province ; et ils auront, à toute assemblée générale, ainsi qu'il est ci-après
pourvu, plein pouvoir de faire et établir tous statuts (non contraires aux lois de cette
province, ou au présent acte) qu'ils jugeront utiles ou nécessaires, tant en ce qui
concerne l'admission des membres, que le's conditions auxquelles aucune personne
demeurera membre de la dite corporation, le système d'éducation, et la conduite et
gouvernement du dit collége et de toute autre institution-ou école liée -à, ou qui. dé-

La corpration pend du dit collége, et de la corporation d'icelui, et la surintendance, avantage et
Laerr des biens amélioratior de tous biens, meubles ou immeubles, appartenant ou qui appartien-
jusqu'à un dront ci-après à la dite corporation: et la dite corporation aura aussi le pouvoir demon- nommer les syndics, officiers, ou corps (body) pour conduire ses affaires,_ et de les

revêtir de tous pouvoirs, et de les continuer en office aussi longtemps qu'il lui sém-
blera expédient; et la. dite corporation aura aussi le pouvoir, de prendre, sous
quelque titre légal que ce soit, et de posséder pour l'usage et les besoins de la dite
corporation, sans aucune autre autorisation ou lettres de main-morte, toute terre ou
bien, meuble ou immeuble, qui pourra être ci-après vendu, cédé, échangé, donné,
légué ou octroyé à la dite corporation, ou de vendre, aliéner, transporter, afferier

Proviso. ou louer icelui, si cela est nécessaire: Pourvu toujours, que les rentes' clairés ét
nettes (net) et profits, provenant des biens, immeubles et des acquisitions territo-
riales de la dite corporation n'excèdent pas en aucun temps la somme annuelle de
mille livres, argent courant de cette province.

Première as Il. Et qu'il soit statué, qu'en aucun temps après la passation du présent acte,
sembléegéné- il sera loisible à cinq membres de la dite corporation, par un avis qui sera publiéraie de la cor- a na i u.e
poration. au moins dix jours auparavant, dans quelque papier-nouvelle publié dans la cité

de Montréal, de convoquer une assemblée générale des membres de la corporation,
laquelle assemblée sera tenue en quelque endroit de la dite cité qui sera nommé

Qm- dans le dit avis, d'un jour et d'une heure qui y seront aussi fixés ; et à cette assém-
blée, ou à tout ajournement d'icelle, la majorité des membres présents, le nombre
entier des membres présents n'étant pas moins, de dix, (excepté dans, le cas où il
s'agira de choisir un président et d'ajourner, aaucun nombr e membres
suffira) aura le pouvoir de faire tous stâtuts coimne susdit, tant pour les objets
susdits, que pour régler la - manière dont les assemblées générales de la corpora-
tion seront convoquées et tenues, et pourra à toute assemblée générale subsé-

quente
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quente qui sera ainsi convoquée et tenue, amender ou rappeler les dits statuts, ou
aucun d'eux.

III. Et qu'il soit statué, que les biens que la dite Socilé des Missionnaires
Baptistes du Canada, possède maintenant tant enson nom qu'autrement, seront et l
ils sont par ces présentes nantis en la corporation constituée par ces présentes nanti-, et elle

en est investie.pour les besoins et usages d'icelle.

IV. Et qu'il soit statué, que tous les biens qui appartiendront en aucun teMps A ues objets
à la dite corporation, aussi bien que les revenus d'iceux, seront en tous temps et "u eres
exclusivement appliqués et appropriés aux objets mentionnés dans le préambule appliqu6s.
du présent acte, et à l'avancement de l'éducation dans le dit collége et les écoles
et les établissements d'éducation qui en dépendront ou qui y seront liés, et non à
aucun autre objet, institution ou établissement quelconque qui n'en dépendra pas,
ou qui n'y sera pas lié.

V. Et qu'il soit statué, qu'aucun membre de la dite corporation ne sera, en sa Les membres
capacité particulière ou naturelle, tenu à aucunes dettes ou obligations de la cor-dite orportion e ser, en s Leemrest

poration. responsables
des dettes.

VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de la dite corporatiou de soumettre Des états an-
annuellement à chacune des trois branches de la léeslature, pendant les premiers "uls"nernt
quinze jours de chaque session d'icelle un état détaillé, faisant voir les biens imn- législature.
meubles que possède la dite corporation, avec la valeur estimée d'iceux et les
revenus en provenant.

VII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera un acte public, et qu'il en Acte public.
sera judiciairement pris connaissance en conséquence, par tous juges, juges de paix,
et officiers de justice, et par toutes autres personnes que ce soit, sans qu'il soit
spécialement plaidé.

VII. Et qu'il soit statué, que le présent acte n'ira pas à affaiblir. diminuer ou Les droits qui
éteindre les droits et priviléges de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeu'rs, ni ne sont pas
d'aucune autre personne, corps politique ou incorporé, excepté seulement les droits
qui sont expressément par ces présentes changés ou éteints. conservés.

MONTRÉAL :--Imprimé par STFWART DERBISHIRE et GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO OCTA O

V CT OR I R GINE.

CAP. CIII.

Acte pour autoriser les Religieuses du Couvent des Ursulines aux

Trois-Rivières, à acquérir et posséder des Biens-fonds et Immeu-

bles, jusqu'à un certain montant, en sus de ceux qu'elles possèdent

déjà.

[17 Mars, 1845]

A TTENDU que la supérieure, l'assistante, et les autres dames religieuses Préambule.

de la communauté des dames Ursulines des Trois-Rivières, qi composent
le conseil. de la dite coinînunauté, ont, par la requête qu'elles ont présentée. la

législature,. demandé que la dite communauté soit autorisée a acquérir et possé-
der des proprietés jus 1 u'à une certaine valeur en sus de célles qu'elles possèdent
actuellement, et soit maintenue dansla possession légale et propriété d'un certain

terrein désigné dans la dite pétition ; et attendu qu'à raison de la grande utilité de

cette institution, il est expédient d'accéder. à..la demandedespétitnonnaires: qu'il
soit en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la Reie, par et de

l'avis et consentement du conseil législatif, et del 1'asseibl*e législative de la

province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte

passé dans le parlement du royaume-uni de la Grandé-Bretagne et d'Irlande, et
intitulé: Acte pbur réunir les provinices dut Haut et -d Bas- Canada, et pour le gou-
vernement du Canada; et il est par ces présentes statué, par la dite autorite, La des

qu'il sera loisible aux dites supérieure, assistante et autres dames religieuses for- Dames reli.

nant le conseil de la dite communauté, et à leurs successeurs en office, d'acquérir ueses rs

et recevoir par donation, legs, ou autrement, et de posséder pour et à l'usage de laRiviresau-
dite communauté, sous le nom de "La Communauté des Religieuses Ursu- s(c àpOs

lines'desTris-Rivières," et selon les règles et règléments de la dite institution, Piétésjusqu'à

'toutes espèces de propriétés fonciére's situées en cette province, constituts ou rentes metan

foncières assurés et placés sur'telles propriétés, ou toutes sommes de deniers dans

les fonds publics du royaume-uni, ou assurés par des débentures sur le revenu
D republic
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public de cette province, ou toutes autres espèces de propriétés que ce soit, rappor-
Montant. tant un revenu fixe et pernanent i'excédant pas en total, un revenu fixe et per-

manent de quinze cents livrescoiurant par chaque année, en sus des biens qu'elles
Elle pourra posséderont légalement lors dé la passation du Présent acte, et de vendre ou alié-vendre les dites lsnsèetcle
propriétéseten ner les dits propriétés, tant celles qu'elles possèdent maintenant que celles qu'elles
asquérir d'an- pourront posséder à l'avenir, (y compris le terrein ci-après mentionné), et d'achetertres ~.leur
place. et acquérir toute autre espèce de propriété quelconque, en leur lieu et place:

Pourvu que le montant entief dii* revenu annuel es proprdiétés ainsi possédées en
aucun temps en vertu du présent acte, (sans comprendre le terrein ci-après men-
tionné) n'excédera en aucun temps la somme susdite de - quinze cents livres
courant, nonobstant toute chose à ce contraire dans les lois communément ap-
pelées lois de main-morte, ou dans toute autre loi .ou statut que ce soit.

La diteom- II. Et qu'il soit statué, que la dite communauté des religieuses Ursulines des
maintenue Trois-Rivières, est r ir le présent maintenue dans la possession légale du terrein

o'ni~ la qui lui a été concédé le vingt Janvier, mil-sept-cent soixante-huit, par acte passé
d'un certen devant Badeaux et son confrère,- notaires, et sis et situé dans le fiéf Godefroy,terrain, paroisse de Saint Grégoire, dans le district des Trois-Rivières, contenant neuf

arpents et six chaînes de front sur vingt arpents de profondeur, borné en front par
la première concession qui s'étend jusqu'au fleuve Saint Laurent, et en arrière
par la profondeur des dits vingt arpents, d'un côté au sud-ouest par une autre pro-
priété appartenant à la dite communauté, et de l'autre côté, au nord-est parles
terres du nommé Camisapt; et la dite communauté possédera le dit terreii, et en
jouira, avec pouvoir dé le vendre et aliéner,, aussi pleinement et efficacement, quesi
la loi de main-morte n'eût pas été en force à l'époque où elle a fait l'acquisition du
dit terrein.

MoNTsAL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEORGE DEsBARATS

Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.
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CAP. C IV.L

Acte pour incorporer le Lycée (Hig &hooO de MontréaL

[17 Mars, 1845.]

TTENDU qu'il existe actuellement dans h cité de Montréal, une institution Prambdie.
connùe sous le nom de "Lycée de 1lontral" dont l'objet est de donner un

cours d'i struction comprenant le grec, le làtin, le français et i'an lais, l'écriture,
l'arithmétique, les imathématiques, et les autres branches des sciences et de la lit-
térature en général que l'on jugera à propos d'introduire de:temps à autre ; et at-
tendu qué David Torran~e, licheal McCulloch, BenjaininHolmes, William Mur-

ray, John J: Day, Joseph Savage, Charles'Gdds, Benjamin H. Lemoine, George
W. C -ijpbèH, William C.'Méredith WiliaiLunn-,ie& Fèrrier, John Young
et David Davidson, directeurs actuels de la'dite institúdon, oht expoé dans leurque 1'in., a9detio1?ittào,,n -,eposéi les ntr
pétition, que l'incorporation de.la dite institution tendraità ir les intérêts
dupùblic, et cóntribuerait au succès et4 àa prospérité de la dite4 institution ;etat-
tendu que l'on a jugé cônverrable d'ncder.la edemane ds.pétitionriaifres: q
soit en conséquece tatué .par la Trè celti sdte se a- eñe, par et, de
l'avis et du .consenteinent du conseil législatif 'êt de l'assemblée légilative de la
provin'ce uCaruaa, consitués et assemblés en veitueét sous l'autorité d'un actepassé dans 1e paflêment du royaume -ûni .de lá G et d'Irlande, inti-
teu .te un etl" es provinces du Haut et du Bas-Cà,a tpour leouverne-

tmleé t d u ra- eil du Canada; et il est par ces présenteS statué, ar L dt utorité .ue avid Ns des
Torrance, Mibhael McCullodh, Benjamin Holmes;'William dM'urray, Jon J. Day irec-
Joséål'faag Charles Gèdde, Benjamiùh H. Leinoi'e, Gorge W. Caipbeli
Williamù C. 1%érecdith, Willam Lunn,' Ja-es Ferrier, John Young etàvid Da-
vidson, directeurs actuels de la ditîe istitutîione e t autres' Lesdits per-
personnes qui sont maintenant, ou pourront ci-après de -ou propr a" °
taires de la. dite institution, seront, et sont par le présent constitués corps politique bre deinsti-

eution sont in.
etcoprs
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45.

NLoim de la cor-
purationl.
Pouvoirs de la.
corporation.

La corporation
ne pourra pos-
séder de pro-
priétés pro-
duisant un re-
venu au-delà
d'une certane
somme.

La corporation
sera habile
à ester en juS-
tice, et pourra
être poUrsU.i-
vie.

Elle pourra
faire des sta-
tuts et règle-
iments.

Les affaires
seront admi-
nistrées par les
directeurs qui
seront noin-
inés en vertu
des statuts.

Les propriétés
actuelles de
l'institution,
serontdévoluC
à la dite corpo.
ratioi, etc.

Les directeurs
actuels conti-
nueront en
rXerci:e, jus-
qu'à ce que dE
nouveaux di-
recteurs soieni
élus.

640

et incorporé, sous les nom et raison de ycée de Montréal," et auront sous ce

nom une succession perpétuelle et un sceau commun, avec pouvoir de le changer,
altérer ou renouveler à leur gré; et ils pourront en tout temps ci-après, sous ce

nom, acheter, acquérir, recevoii et po séder pour eux et leurs successeurs comme

susdit, pour les fins de la dite corpora ion, sans autre autorisation ultérieure ou let-

tres d'amortissement, toute espèce de bin-fonds, immeubles ou hériages, ou au-

cuns biens-meubles de quelque nature qu'ils 'soient, situés en cette province, n'ex-

cédant pas une valeur annuelle de mille livres courant; et ils pourront les vendre

et aliéner, en disposer et en acheter, acquérir et posséder d'autres à leur placejpour

les fins susdites ; et la dite corporation aura sous le même nom, plein pouvoir de

poursuivre et de se défendre, dans toutes les cours de loi ou d'équité quelconques,

d'une manière aussi ample, efficace et valable que le pourrait faire tout autre corps

politique ou incorporé dans cette province; et elle aura aussi autorité de faire éta-

blir tels et autant de statuts, règles et ordres qui ne seront én ien contraires aux

lois du pays, pour le gouvernement et la régie de la dite corporation, etde ses af-

faires et propriétés, tant pour la réception, le renvoi, ou la qualification des rnem-

bres de la dite corporation, que pour toutes autres fins tendant à promouvoir le

bien.-être et les intérêts de la dite corporation, et d'amender,-changer, .ouabrogerde

temps à autre les dits statuts, règles et ordres, en la manière qu'elle enugera é-

cessaire ou expédient.

Il. Et qu'il soit statué, que les affaires de la dite corporation seront administrées,

par un bureau de directeurs qui seront élus de temps à autre par les membres dé

la dite corporation, et qui demeureront en charge comme directéurs, pendant tout

le temps prescrit par les dits statuts, règles ou ordres.

III. Et qu'il soit statué, que tous les biens,, meubles et immeubles, appartena t

la dite institution, lors de la passation du présent acte, ainsi que toutes les crè-

ances, droits, ou réclamations qu'elle pourrait avoir alors, seront, et 'sont pr le pré-

sent dévolus "à la dite corporation constituée et établie par le présent acte, laquelle

sera de même responsable de toutes les déttes et réclamations existant contre dite

institution ; et les directeurs de la dite institution, en exercice lors de la passation,

du présent acte serontles directeurs de la dite corporation, de même que sils eus-

sent été élus en vertu du présent acte, jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus

en la manière prescrite par lesstatuts, règles et ordres de*la dite corporation: Pourv

toujours, qu'un état détaillé des biens possédés par la dite institutiôn sous l'auto-

rité du présent acte, et des revenus en provenant, sera soumis chaque anne e cha-

cune des trois branches de« la législature dans les premiers quinze jours de chaque

session d'icelle.

'ive
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IV. Et qu'il soit statué, qu'aüeun nembre de dite corporation ne sera person- Lne eront.Pa
nelment.reÈsposal des dete ;eggmnsouolgtosde la: corporatio. epoaie

V. Et qu'il soit statué, que1qutien dë conteians le présent acté, n'affectera en Rê,exe s

aucune manire lesdroits deblSa Majesté, Ses Heritiers et Successeurs, ni d'aucune droits qui ne
psonn a e

autre personne ou personnes,' corps politique ou incorporé; excepté les droits qui v°express
sont mentionnés plus haut, et auxquels il est:pourvu. sment..

VI. Et qu'il soit statué, ue le présent acte serapris 1t considéré comme acte Acte public
public par tousles juges, juges de paix, et autres personnes quélceonques, qui seront
tenus d'en prendre connaissance, sans qu'il soit nécessaire de l'alléguer spécialement.

MONTRÉiAn :-Imprimé par STEWART DERBISHRE et GEORGE ESBARATS

Imprimeur des Lois de La Trè-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO OCTAVO--

VICT OR1 REGINJE..,

CAP. CV.

Aete pour incorporer le ILycée (High School) de Québec.

[17 Mars, 1.845.]

A TTENDU qu'il existe actuellement dans la cité de Québec une institution Prmbuai.
ù-coiiue sous lé rion de ' Lycée de Québec," dont l'objet est de donner un

cours d'iïsrtion comiprenant le grec, le latin; le français e't l'anglais, l'écriture,
l'arithmétiue, les mathématiques et les autres branches des sciences et de là itté-
rature en général que l'on jugera à propros d'introduire de temps à autre; et at-
tendui qüèae révérend Goi-ge Mackiè, le révérend John Clugston, leô révérend
Jolhn €ók d1oetdr 'en divinité, le révérend Daniel Wilkie,' docteur en loi, John
McLeod, 'Willian Sith Sewell, Andre 'Patërson, Himmond Gòwen, Robert
Shaw, John Tr'i'ison, Nöah'Free- et John Bonner, écuyers; et l'Honor-able Francis
Ward Primrose, directeurs actuels de la dite institution, .ont exposé dans leur pé-
tition, que l'incorporation de la dite institution tendrait à promouvoir les intérêts
du public, et cotribuerait au succès et à la prospérité de-la' dite institution; et
attendu que'l'on a jugé conveùable•d'accéder à la demande des pétitionnaires qu'il
soit en conséquencèestatué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, pa- et de
l'avis· et' duconsentmlent du onseil législatif, et de l'assemblée législative dela
province duCainada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlemént dui ryaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlaùde, inti-
trilé: Acte pour réúrnes p-ovinces du Haut et du Bs- Canàda, et pour le guverne-
ment: du Canada; et il 'st par-ces présentes statué,'par la dite autorité, que Nomsdesai-

Géorge Maçki, John Cgston, John Cook;:Daniel Wilkie, John McLeod, Wicl:- 1ua-
liamSmihii Sewell, Andrew Pateson, Hammond Gowe , Robert Shw, John
Thdnid, 1Noahi' Fieer, et:John Bonier, écuyers, et le dit hoñoràble Francis Lesaitesser

WardPiimroseaiirecteurs actuels de la dite iïstitution, et leurs successeurs en
office, et telles autres 'personnes quii sont mnaintenant ou pourront ci après devenir ba~ e ' nU

membres corr.

81*
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Nom de la cor- membres ou propriétaires de la dite institâtion, seront, et sont par le présent con-stitués corps politique et incorporé, sous les nom et raison de " Lycée de Québec,"et auront-sous ce nom successiòn perpétuelle et un sceau commun, avec pouvoir dePouvoirs de la le changer, altérer ou renouveler à leur gré ;-et ilsipourront en tous'tempsc'i-après,sous ce nom, acheter, acquérir, récevoir et posséder pour eux et leurs successeurs
La corporation comme susdit, pour les fins de la dite corporation, sans autre autorisation ulté-.
ne pourra pos- rieure ou lettres d'amorfissement, toute espèce de biens-fonds oupropriétés, meu-sonds propriétés, meupriétés produi- bles ou immeubles, situés en cett province; n'excédant-pas; une valeur annuelle

n de cinq cents livres courant; et ils pourront les vendre et aliéner, 'én disposer, ietd'une certaine en acheter, acquérir et posséder d'autres à leur place pour les fins susdites; et ladite corporation aura sous le même nom plein pouvoir de poursuivre et de se dé-La coprtojutc totslscusdlooudqiéma
sera habile à fendre en justice dans toutes les cours'de Ioi Ou d'équité quelconques, d'une maester enjustice nière aussi ample, efficace et valable Élue le pourrait faire tout autre corps politique
poursavie. ou incorporé dans cette province'; et elle aura aussi le droit 'de faire et établir tels

Elle pourm et autant de statuts, règles et ordres qui ne seront en rien contraires aux lois du
faireuer . pays, pour legouvernement et la régie de la dite corporation, et de ses affaires ettuts et règle- pas pou le ýo .iaments. propriétés, tant pour.la réception, la démission ou la qualification des membresde la dite corporation, que pour toutes autres fins tendant à pr9mouvoir le-bien-etre et les intérêts de la dite corporation, et d'amender, changer ou abroger etemps a autre les dits statuts, règles ou ordres, en la manière qu'elle le jugera e-cessaire ou expédient.

Les afraires IL Et qu'il soit statué, que les affaires de la'dite corporation seront administrées
seront admi-
nistrées par,. par un bureau de directeurs qui seront élus de tempsl e autre par les membres dedirecteurs qui la dite corporation de la manière prescrite par les statuts, règles et règlements,,et
seront nom-
mnésen vertu qui demeureront en charge comme directeurs, pendant tout le temps prescrit par.des statuts. les dits statuts, règles ou ordres.

les propriétés III. Et qu'il soit statué, que tous les biens, meubles et immeubles, appartenantr'nstitution s, à la dite institution, lors de la passation du présent acte, ainsi que toutes les crédévolues ances, droits ou réclamations qu'elle pourra avoir alors, seront et sont par le pré-âla dite corpo-
ration, etc. sent dévolus à la dite corporation constituée et ýétablie par, le présentacte,-îa
Les directeurs quelle sera de même responsable de toutes les dettes et réclamations existant ,cntreactuels Conti-
nueront en .x- la dite institution; et les directeurs de la dite institirtion, en, exercice lors de laercise, jusqu'à passation du présent acte, seront'les directeurs de la. dite corporation, de mêmëce e lOio-
veaux direc- que s'ils eussent été élus en vertu du présent' acte, usqà ce que oepos SrcdeSu soient seurs soient élus en la manière prescrite par les statuts, règles etordres de ladite
Proviso,- corporation : Pourvu toujours, qu'un état détaillé des propriétés que pourra possé-Un état détai. der la dite institution en vertu du présent acte, et des revenus provenant d icelleslns prnros- sera soumis tous les ans à chacune des trois branches de la.gsaure urant iës
somsàla quinze premiers jours de chacgne des sessions de la dite législature.
législature. IV
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IV. Et qu'il soit statué, qu'aucu membre d l dite corporation ne sera person-.
nellement responsable des dettes, engagements ouoligaions de la corporation.

44 e e

V. Et qu'il soit statué, que rien de conte n dans l présent acte, n'affectera en.
aucune manière les droits de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, ni d'aucune
autre personne ou personnes, corps politique ou incorporé, excepté les droits qui
sont mentionnés plus haut, et auxquels il est pourvu. i,

VL Et quil soit statué, que le présent acte sera pris et considéré comme acte
public par tous les juges, juges de paix, et autres personnes quelconques, tenus
d'en prendre connaissance, sans qu'il soit nécessaire de l'alléguer spécialement.

MoNTRAL :-Imprirné par STEWART DERBISMRE et, GEORGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO GOTAVO'

VICTORI REINE.

CAP. CVI.

Acte pour investir John Montgomery ét Thomas Ewart, des biens on.
fisqués au profit de la Couronne, par la conviction pour crime de
Haute Trahison (Attainder) du dit John Montgomery.

[20 Décembire, 1844.]

A TTENDU que John Montgomery, du township de Yorkl, danle distriet e
.ome, dans cètte Province, a été légalementconvaincu et attéint(ettiïetd)

du crime de haute trahison, pour certain acte de trahison par lui faitSetwmidié;
et vu qu'après la dite conviction et attainder, il a pl', à notre souveramFidaire
la reine dans sa miséricorde d'étendre son, pardon gracieux au dit John Mont-
gomery: et vu que lors de la dite conviction et attaindLer ledit John Montgomery
était saisi et possédait divers biens en frn'c-aleu (freéhod)~ o ihêdité, et
autres biens, ·terres ou héritages (iieriditzmente), 'dn éttB patie de la pro-
vince ci-devant le Haut-Canada: et vu que le dit John Montgomery à l'époque
de la dite conviction et attainder était endetté envers divers individus du Haut-
Canada susdit, sujets de Sa Majesté: et vu que les- dits biens à raisôn de la
conviction et attainder susdites, et après enquête faite à ce sujet sont devénus,
ont été et sont maintenant investis dans Sa Majesté: et vu qu'il a gracieuse-
ment plu au gouverneur-général de Sa Majesté dans cette provine, agissant
pour et au nom de Sa Majesté d'exprimer- qu'il plaisait à Sa Majesté d'ac-
corder au dit John Montgomery la restitution des dits biens, terres et ténements,
sujets aux dites dettes et à toutes et chacune des obligations qui existaièent sur
iceux soit en vertu de la loi ou de l'équité, ou qui y étaient attachées lors de
la dite conviction et attainder: qu'il soit donc statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de Passemblée législative de la province du Canada, constitués et assemblé,
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni'd
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la Grande-Bretagne et d'Irlanndeititulé: Ac'te pour réunir les provinces du BautLe du Bes- Carnada, ci pour lé gouvernement dui Oinýada e st par ces, préseLropriété$ dustatué par la dite autorité, que depuis et après la passation du présent actedit J. Montgo- tous et chacun des biens, terres, ténementsý et héritages, et tous et chacun des

meZinvestis biens et effets appartenant au dit John Montgomery à l'époque de sa conviction etsonne et c.dE altainder susdits, et qui à raison d'icelles sont devenus ou peuvent devenir in-de T. Ewart vestis dans Sa Majesté, seront et sont par les présentes investis dans le dit Johncertaines cou.pa eprsnesc3
ditions. Montgomery et Thoias' Ewart écuier, de la cité de Toront, comme tenanciersconjoints dans les dits biens, droits et priviléges en loi et en équité de la mêmemanière qu'ils étaient investis dans le dit John Montgomery avant qu'ils eussentété confisqués ou sujets à l'être par Sa Majesté comme susdit, à la charge néan-moins de les vendre et d'en disposer, ou de telles parties d'iceux suivant que lebesoin le requerra à cette fin, et d'employer le produit de telles ventes au paie-ment de toutes et chacune des dettes et obligations du dit John Monfgomery à1'époque de la dite conviction, et d'employer le surplus (s'il y en a) pour l'usaProviso. du dit John Montgomery, ses hoirs et ayant-cause: Pourvu toujours que laquittance ou les quittances pour-prix d'acquisition en vertu d'aucune vente faitepar les dits John Montgomery et Thomas Ewart, ou le survivant d'eux, ou leshoirs et ayant-cause de tel survivant, en faveur d'aucun acquéreur de tels biens oud'aucune partie d'iceux, données en exécution des charges imposées par les pré-sentes, sernt une pleine décharge en faveur de telle acquéreur à cet égard quine pourra être tenu responsable sous aucun rapport pour l'emploi, mauvais em--ploi ou défaut d'emploi d'icelui, ou d'aucune partie d'icelui.

MONTREAL :-Imprimé par STEWART DERBISHIRE et GEoRGE DESBARATS,
Imprimeur des Lois de La Très-Excellente Majesté de la Reine.
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ANNO REGN NONO

VIC TORJIE,

DEI GRATIA BRITANNIARUM REGINAÆ

SON EX.CELLENCE LE TRÈS-HONORABLE

CHARLES THEOPHILUIS, BARON METUALFE U.B

OUV RNEU GÉNÉRA.

EN LA PREMIERE SESs DU SECOND PRENT ROVINCIAL
CANADA.

DU

ACTE RÉSERVÉ,

Auquel la SANCTION OYALE a été SubSéquemment donnée et promulguée par Son Excel-
lence CHRLES' THEOPHILVS,' BAoN METCALFE, G. C. B., etc., etc., etc,, Governeur-
Général.
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~r., ~t ANNO NONO

VIC TORI3JRJEMGINJÆ.

C AP. C VIU.

Acte pour établir des dispositions ultérieures concernanut les Aubains.
29ème Mars, 184.-Présenté pour la Sanction de Sa Majesté, trsré orl

Signification du plaisir de Sa Majesté à cet égai-d."
80ème Juin, 1845.--Sanctionné. par Sa Majesté en-Conseil Privé.
24ème Juillet, 1845.:-La -Sanction Royale'signifiée par la Proclamat'on de Son
, Excellence CHÂRLEsTEEOPIILUTS, BARON METcALFE, Gouverneur-Gén~éral.

A TTENDU qu'il est expédient qre son excellence le :gouverneur-général -de raamii..~j cette province, par.et-de l'avis du- conseil exécutif, d'icelle, soit mris en étatd'accorder aux aubains les -droits et facultés -de sujets-nes britanniques sous tels
regles et exceptions- ci-après établies: qu'il soit 'en- conséquence :statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemilée législativ'e de la province dûü Cainada, constitués et assem-
bles en vertu et sous «l'au.torité d'-un acte passé dans le. parlement du royaume-uni·
de la Grande-Bretagne et d'irlande, intitulé: Acte pour rusnrles provinices d& Haut ,

et du Bas-Câanoda, et pour le gouvernement du. Canada ; .et il est par ces présentes
statué, pargladite autorité,qµue tout aubain résidatiiaintenant,*ou qui--viendra -rout anbainci-a près résiderdans aucune-partie de -cètte provinc, avec l'intentioni de s'y établir P°n au
(quoiqu'il puisse y avoir été 'domnicilfé pour un «espace de temps n'excé,dant7 pas-cinîq rlsant
annees,) jouira en, obtenant ,le ce- a--pêatl'sretuafimto ci- ta u Lir

aresté pets dei1 ntou -s droits et facultés dotpeut joui-r unsujet-nédeS
Majese etqu51peuttransmettre,~ excepté tels droits et .facultés«(s'il ry en a) quiseront spec.ialemnt .exceptes dlans et par sleg certificat gqui sera accordé gen ala

maniere, ci-apres mentîonne Pourvu toujours, que dans de's cas spéciaux, qui Prevso.
requerront 1'intervention immédiate du gouverneur en conseil, il sera et pourra

être
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être loisible au dit gouverneur en conseil, d'accorder le. certiicat. ci-après piescrit
à tout individu particulier, ou' à tous individus qui présenteront la pétition ci-après mentionnée, quoique tel individu ou tels individus n'aient pas été domiciliés
dans la province pour l'espace de cinq années.

IL. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à tout tel aubain comme susdit, deprésenter au gouvertieur. en conseil une. pétition exposai l'â elp;rofession, lemétier ou autre état du requérant, et la durée de sa résidencekù6MiÊce' province, ettoutes les autres raisons pour lesquelles il cherche à obtenir aun des droits et
facultés d'un sujet-né britannique, et suppliant le gouverneuüen conseil d'adcor-
der au dit requérant le certificat ci-après mentionné.

III. Et qu'il soit statué, que toute telle pétition pourra être prise en considéra-
tion par le gouverneur en conseil, qui pourra. s'enquérir des circonstances de telcas, et recevoir toutes preuves' qui seront offertes .par affidavit ou autrement, etque le dit gouverneur en conseil jugera nécessaires ou convenablés pour établir lavérité des allégués contenus dans telle pétition ; et le dit gouverneur en- conseil
s'il le juge à propos, pourra émaner un certificat contenant ceux des allégués dela requête qu'il considérera cormne vrais *et essentiels, et accorder au requérant,.
(en par lui prêtant le serment ou l'affirmation ci-après prescrit,) tous lesdroits etfacultés d'un sujet-né britannique, à l'exception desdroits et facultés. (s'il en est,)qui seront spécialement exceptés dans et par le dit certificat.

IV. Et qu'il soit statué, que tel certificat sera enregistré dans un livre ou dansdes livres quLseront tenus à cette fin par quelque personne ou, personnes dûment
autorisées à cet effet par le gouverneur en conseil, et.il pourr être examiné, et des,
copies en pourront être prises et délivrées à toutes personnes qui désirerornt faire
la dite inspection ou prendre les dites copies.

V. Et qu'il soit statué; que les différents procédés qui sont par les présentesautorisés pour l'obtention de tel certificat comme susdit, et les honoraires qui se-
ront exigibles pour icelui, seront de temps à. autre réglés et déterminés par le gou-
verneur en conseil.

Tout aubain
résident pourra
présenter une
pition au gou-
'verneuren con-
seil pour se
feire naturali-
ser.

Le gouver-
ineur en conseil
pourra recevoir
la preuve.

Et pourra ac-
cnrder un cer-
tificat de natu-
ralisation.

Le certiicat
devra être en-
reg®istrt.

Et on en pour-
ra obtenir des
copies.

Le gouverneur
en conseil fera
des règlements
et établira des
honoraires en
vertu du pré-
sent acte.

Le serment se-
ra prté un
l'aI irmnation
faite dans les
60 jours, Parla

onne qui
obtiendra le
certificat.
Serment ou af-
firmation.
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VI. Et qu'il soit statué, que tout requérant à qui des droits et facultés seront
accordés par tel certificat, prêtera et souscrira le serment qui suit, (ou s'il appartient a cette classe de personnes auxquelles les lois de cetteLprovnce-per-
mettent d'affirn.er, il fera l'affirmation au même effet), c'est-à-savoir:

"Je, A. B. promets sincè.rement et jure (ou affirme, suivant le cas), que je serai
fidèle et conserverai une vraie allégeance envers Sa Majesfé la'reine Victoria -

souveraine
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souveraine légitime du royaume-uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, et de
cette province du Canada comme une de ses dépendances et appartenant au dit
royaume-uni, et que je la défendrai au meilleur de mon pouvoir contre toutes
conspirations traitersses et attentats quelconques qui pourraient être faits contre
sa personne, sa couronne et sa dignité, et que je ferai mes plus grands efforts pour
découvrir et faire connaître à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs toutes tra-
hisons et conspirations traiteresses que je saurai exister contre elle ou aucun d'eux
et je jure tout ceci sans équivoqde, restriction mentale, ou réserve secrette, et re-
nonçant à tous pardons et dispenses de toute personne ou personnes à ce con-
traires: Ainsi queDieu me soit en aide."

Lequel serment (ou affirmation) sera prêté et signé par tel requérant, et lui sera Par qui fls .
dument administré, à lui ou à elle, par une des personnes autorisées à cet effet par rt, adinii"i-

le gouverneur en conseil, laquelle personne donnera au requérant un certificat
constatant qu'il ou elle a prêté et souscrit tel serment ou afirnation.

VIL Et qu'il soit statué, que toute femme mariée, ou qui se mariera à un sujet- Les femmes
né britannique ou à une personne naturalisée, sera censée et considérée être elle- brtanniques
même naturalisée, et avoir tous les droits et privilèges d'un sujet-né britannique, seront censées

naturalisées.

VIlI. Et qu'il soit statué, que la personne ou les personnes autorisées à admi- Emoluments
nistrer le serment ou afihriation, et à enregistrer le certificat susdit, auront droit attachés àcer-

tain. deV'Oirs
d'exiger et de recevoir de toute personne qui prêtera le dit serment ou affBrmation et, vertu du
et qui demandera le dit enregistreient, les émoluments qui suivent, et pas davan- présent acte.

tage, c'est-à-savoir: pour administrer le dit serment ou affirmation, la somme de
un schelling et trois-deniers ; pour recherche, et pour délivrer une copie autien-
tique du dit serment ou afirmation, la somme de un schelling et trois deniers;
pour enregistrer tout certificat, la somme le deux schellings et demi ; pour toute
recherche et copie authentique du dit certificat, la sotîtine de deux sc ellings et
demi.

IX. Et qu'il soit statue, que rien de ce qui est contenu dans le présent acte, ne Lacte dela
sera considéré abroger, affecter ou contredire en aucune manière, un certain acte J."10X,°°'
de la législature du laut-Canada, passé dans la cinquante-quatriène année du rapas affecté,
règne de feu Sa Majesté le roi George Trois, intitulé : Acte pour délarer aufiains,
certains individus y mentinnés, et pour saisir Sa Mgjesté de leurs biens, ou aucune
procédure prise en vertu du dit acte, ou comme abrogeant, ou affectant aucune loi
maintenant en force dans cette province ou dans aucune partie d'icelle, pour na-
turaliser aucun aubain ou classe d'aubains.

XII
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X. Et qu'il soit statué, que toute personne qui jurera faussement, ou fera une

fausse affirmation, devant aucune personne autorisée à administrer le serment ou

l'uffirmation susdite, d'après les dispositions du préscut acte sera jugée coupable

de parjuré volontaire et illégal ; et toute personne aisi donIai;mcue, outre le ch&-

timent infligé par la loi en pareil cas, perdra tous les p a'Ilges et avantages

auxquels elle aurait eu droit en vertu du présent acte, en p dit serment ou

alirmiation ; mais les droits d'autres personnes quant. axi 1 ta'elles pour-

raient avoi-r acquis et possédés sous elle ie seront pas p -xcepté nean-

moins celles qui auraient eu connaissaice du parire, ion du titre

en vertu duquel elles réclament des droits acquis d'elle

cIase dinter- XI. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'en vertu àete quelque
pr6on. chose est ordonnée commue devant être faite par le " gouvetà r en conseil" Cela

voudra dire qu'elle doit être faite par le gouverneur, lieutenant-gouverneur, oula

personne administrant le gouvernement de ceue province, par et de l'avis et con-

sentement du conseil exécutif d'icelle, et tout mot comportant le genre masculin

s'étendra, lorsqu'il sera nécessaire, et s'appliquera aux femmes aussi bien qu'aux

hommes.

Le p.rsent acte
pt'urr être a-
mendé pen-
dant la ré
mente session.

XII. Et qu'il soit statue, que le présent acte pourra être amendé ou changê

par tout acte qui pourra être passé dans la présente session du parlement provin-

cial.

MONTIIAL:-Imprimé par STEWR ERBIsHmE et GEQRGE DESB.ARAI'S

Imprimeur des Lois (le La Très-Excellente Majesté de la Reine.
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